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PREFACE DE LA NOUVELLE TRADUGT10N

La reimpression d'un livre, vieux d'un demi-siecle, est
chose si rare aujourd'hui, que la simple entreprise parai-
tra, au jugement deplusieurs, presque une mauvaise action.
Contempteurs de la science d'hier, adorateurs quand meme
de la science de demain, ils ne prendront guere la peine de
feuilleter le volume qu'ils accueilleront avec leur moue de-
daigneuse d'hommes superieurs. Et malgre eux nous avons
reimprime le vieux livre, nous 1'avons meme commente et,
par places, rajeuni.

La Conciliengeschichte par Hefele commenca a paraitre
en 1855 et sa publication se poursuivit jusqu'en 1890 ; les
deux derniers volumes etaient 1'oeuvre du cardinal Her-
genrother. L'ouvrage comptait neuf volumes du format
in-8, imprimes a Fribourg-en-Brisgau. Une seconde edition
allemande fut donnee par Hefele en 1873 ; elle comprend
six volumes parus entre 1873 et 1882, les deux derniers
volumes ont ete revus par Knbpfler. Une traduction fran-
caise par Delarc parut de 1869 a 1878 ; elle compte douze
volumes in-8 et ne contient la traduction que des sept pre-
miers volumes de la premiere edition allemande! Une tra-
duction anglaise, par Clark, commenca a paraitre en 1871,
a Edimbourg, elle comprend cinq volumes, t. i-v (1871-
1896).

La presente traduction a ete faite sur le texte de la
deuxieme edition allemande, laquelle contient des additions,
des rectifications en assez grand nombre et quelques sup-
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pressions. On s'est efforce de rendre avec plus de rfgueur
que le premier traducteur la pensee de 1'eveque Hefele.
Outre ces ameliorations, dont une collation fastidieuse
pourrait seule faire apprecier tout a la fois la mi-
nutie et 1'importance, on a ajoute des notes bibliogra-
phiques et critiques toutes les fois qu'elles ont semble
necessaires ou utiles a 1'intelligence du sujet. M. A. Boudin-
hon a bien voulu relire les epreuves et nous signaler diverses
rectifications et additions. Nous lui en exprimons ici notre
reconnaissance.

La refonte et la revision de la traduction d'une part, les
eclaircissements et les additions d'autre part feront, si nous
ne nous abusons, de la presente Histoire des conciles, un
ouvrage susceptible de rendre quelques services a 1'Eglise
et a la science. G'est avec cet espoir et cette confiance que
nous le presentons au public apres avoir rendu hommage au
modeste collaborateur de ce travail:

Optimo fratri

communium utrique studiorum

olim duci, semper socio

amantissimi gratissimique animi pignus

H. LEGLERCQ.



EXTRAIT DE LA PREFACE DE LA PREMIERE EDITION

(1855)

Aucune partie de 1'important domaine des etudes eccle-
siastiques n'a ete moins fouillee de nos jours que 1'histoire
des conciles. Seules deux monographies ont ete publiees
de notre temps sur un synode unique et ce sont des ou-
vrages de nulle valeur.

II n'en etait pas ainsi autrefois. Celui qui est au courant
de Ja question, souhaitera avec nous que ce regrettable
abandon d'un sujet si important cesse au plus tot. Mais pour
cela il ne suffirait pas de reediter les anciens ouvrages ecrits
avec tant de soin et jadis si estimes, tels que ceux de Garanza,
Gabassutius, Richard, etc... A une epoque nouvelle doit
correspondre une nouvelle maniere d'entendre le travail.
Depuis de longues annees deja, de nombreux documents se
rapportant aux anciens conciles ont ete decouverts, des
sources nouvelles et nombreuses ont ete mises au jour, beau-
coup d'erreurs ecartees, beaucoup de prejuges vaincus,
beaucoup de progres dans 1'art de la critique accomplis, on
a acquis enfin une connaissance bien plus profonde du mou-
vement devolution accompli par 1'Eglise chretienne.

G'est pourquoi depuis plusieurs annees deja, je m'occupe
de la redaction d'une histoire des conciles de 1'Eglise, his-
toire concue d'apres un plan nouveau et reposant sur 1'etude
des documents originaux. Certains chapitres de cet ou-
vrage sont ebauches depuis plus de dix ans, un travail
de revision leur a donne leur forme actuelle; d'autres sont
de date plus recente, mais pour les uns comme pour les
autres, je puis certifier que, dans leur redaction, je n'ai
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neglige aucune difficulte, et que tous les textes qui y sont
accumules ont ete mis en ceuvre avec grand soin.

Au debut, je comptais borner cet ouvrage a 1'etude des
conciles cecumeniques, mais bientot j'ai reconnu combien il
serait insuffisant de ne publier que des figures aphoristiques
de 1'existence des synodes de 1'Eglise. On ignore si plusieurs
synodes doivent etre considered avec certitude comme con-
ciles cecumeniques et d'autre part un grand nombre d'entre
eux, bien qu'ils ne soient pas universels, offrent une impor-
tance aussi considerable que maints de ces derniers. G'est
pourquoi j'ai elargi mon plan et j'ai etudie tous les synodes
importants.

J'ai toutefois etabli une difference en exposant mon sujet.
Les conciles plus importants, surtout les cecumeniques traites
plus a fond, ont leurs passages principaux, notamment le
symbole et les canons, publics dans le texte original, suivis
de la traduction pour les textes grecs et expliques par des
commentaires. Au contraireje me suis borne a une traduc-
tion ou meme de simples extraits des dispositions des assem-
blees de 1'Eglise moins importantes.

G'est dans cet esprit que j'ai pousse mes travaux jusqu'a
un certain degre d'avancement, et par la suite j'ai conserve
la meme methode pour ne pas produire un ouvrage trop
volumineux.

II en resulte que 1'ouvrage contient plus d'elements d'etude
que son titre ne pourrait le faire supposer. On n'y trouvera
pas seulement Fhistorique des synodes qui se sont succede,
mais encore 1'expose des determinations adoptees et des
fragments des actes les plus importants. J'y fais, en outre, de
nombreux renvois aux deux importantes compilations si re-
pandues sur les actes des conciles de Hardouin et Mansi, de
telle sorte que le possesseur de 1'une et de 1'autre pourra
consulter lui-meme les pieces justificatives.

Tubingen, Janvier 1855.
HEFELE.



PREFACE DE LA DEUX1EME EDITION

Dix-huit annees se sont ecoulees depuis 1'apparition de la
premiere edition du premier volume de cette histoire des
conciles. Depuis cette epoque je n'ai pas manque d'utiliser
tout ce qui a etc public de plus nouveau sur ce sujet dans la
mesure ou j'en ai eu connaissance. En outre dans les parties
de 1'ouvrage ou je n'ai pas pu mettre a profit unpareil secours,
j'ai introduit maintes ameliorations ou rectifications, certains
chapitres ont ete amplifies, d'autres ont ete abreges et rema-
nies.

L'introduction en particulier et les paragraphes 2, 6, 13,
37, 51, 71 et 81 contiennent des modifications, et touchant
le concile si important d'Elvire, 1'histoire de 1'Eglise d'Es-
pagne du R. P. Pie Gams O. S. B., a Munich, m'a ete d'un
precieux secours.

Le plan, les annexes, et le caractere de tout 1'ouvrage sont
restes lesmemes, je me suis toutefois efforce, contrairement
ace quej'avais fait precedemment, d'employer la methode
atomistique dans 1'exposition de 1'histoire des conciles, de
representer chacun des synodes les plus importants comme
un anneau dans le developpement historique de 1'Eglise, et
par ce moyen de lui donner son veritable esprit.

Cette Histoire des conciles est ainsi devenue, sous beau-
coup de rapports et a peu de chose pres, une histoire
de 1'Eglise et des dogmes, ce qui ne peut lui porter pre-
judice.

Ainsi que dans la premiere edition je me suis efforce
de consulter les documents originaux sans opinion precon-
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cue et toujours de sang-froid, et d'exposer les seuls re-
sultats d'une investigation consciencieuse.

Puisse la deuxieme edition avoir le meme succes que
la premiere. J'avoue volontiers qu'une revision plus complete
eut ete desirable, mais dans ma situation actuelle et vu
1'importance du sujet il ne m'etait pas possible de la faire.

line traduction anglaise du premier volume jusqu'au con-
cile de Nicee inclus, par M. William G. Clark, parait en ce
momenta Edimbourg en deuxieme edition, sans que toutefois
les feuilles fraichement ecrites de notre nouvelle edition aient
ete utilisees par le traducteur. Nous avons signale a la fin
de 1'introduction une traduction francaise de tout 1'ouvrage
qui en six volumes in-8 a deja ete poussee jusqu'a la fin du
xie siecle. On nous avait egalement demande Tautorisation et
nous avions donne notre assentiment a une tentative de tra-
duction italienne, mais nous ignorons la suite qui a ete don-
nee a ce projet.

Rottenbourg, Janvier 1873.
HEFELE.



NOTICE BIOGRAPHIQUE

Karl Joseph Hefele, ne le 15 mars 1809, eleve du gymnase a Ellwangen et
a Ehingen, etudiant a Tubingen (1827-1832), seminariste a Rottembourg (1832-
1833), ordonne le 10 aout 1833, vicaire a Mergentheim, professeur au gymnase
de Rottweil, professeur d'histoire ecclesiastique en 1836 a Tubingen, privat-
docent en 1837, professeur ordinaire en 1840. Ses premiers travaux sont des
comptes rendus dans la Theologische Quartalschrift. Le premier portant sa
signature appreciait le Innocent III, de F. Hurter. Theol. Quart., 1834,
p. 716 sq. On voit clairement Hefele subir 1'influence de Mohler dans ses tra-
vaux poste'rieurs (Theol. Quart., 1837, p. 92 sq., 118 sq., 390 sq., 795 sq.) no-
tamment a partir de 1840, Theol. Quart., 1840, p. 331 sq. Le premier ecrit de
Hefele etait intitule : Geschichte der Einfiihrung des Christentums im siidwest-
lichen Deutschland, besonders in Wiirttemberg, paru en 1837 et dedie a Drey,
Hirscher et MOhler. En 1839, il publiait une edition correcte des Peres apos-
toliques : Patrum apostolicorum opera, in-8, Tubingen, reimprimee en 1842,
1847 et 1855. Cf. Theol. Quart., 1839, p. 50 sq. L'annee suivante, il donnait
Das Sendschreiben des Apostels Barnabas, aufs neue untersucht, iibersetzt und
erkldrt, Tubingen, 1840. Le texte de 1'epitre etait traduit en allemand ; 1'his-
torien place la redaction de 1'epitre entre les annees 107 et 120 et croit que
1'auteur attaque le docetisme. Cf. P. Ladeuze, L'Epttre de Barnabe, dans la
Revue d'hist. eccles., 1900, t. i, p. 31-40, 212-225. Les etudes de Hefele sur
les Peres apostoliques lui fournirent 1'idee et la matiere de son article : Ueber
den Rigorismus in dem Leben und den Ansichten der alien Christen, dans Theol.
Quart., 1841, p. 375 sq. II ne laissait pas de s'occuper pendant ce temps du
point de vue apologetique, ainsi qu'on peut le voir dans deux articles : Ueber
die Beschrdnkung der kirchlichen Lehrfreiheit, dans Theol. Quart., 1839,
p. 561 sq., et : Ueber die Schranken der Lehrfreiheit in der protestantischen
Kirche, dans Theol. Quart., 1842, p. 59 sq. Le point de vue polemique n'est
pas non plus etranger aux travaux de cette epoque, par exemple : Der Protes-
tantismus und das Urchristentum, dans Theol. Quart., 1845, p. 175 sq., et Ueber
die Schiksale der Kirche seit dem Tridentinum, dans Theol. Quart., 1846,
p. 3 sq. ; enfin ses comptes rendus du livre de Dollinger « Reformation », dans
Theol. Quart., 1846, p. 448 gq. ; 1848, p. 645 sq.

Ces travaux ne detournaient pas Hefele des etudes historiques, on pourrait
dire qu'ils ne 1'en distrayaient pas. En 1844, il publiait la vie du cardinal Xime-
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nes (2» edit., 1851), qui fut traduite en espagnol,en francais et en anglais, et ce
sujet 1'amena a exprimer ses idees sur Llorente, 1'historieii de 1'Inquisition
espagnole. Theol. Quart., t. n, p. 243 sq., 696 sq.; t. m, p. 314 sq.; t. iv, p. 326
sq. Le titre complet de son ouvrage est : Ximenes und der kirchliche Zustand
Spaniens am Ende des XV. und Anfange des XVI. Jahrhunderts insbesondere
ein Beitrag zur Geschichte der Inquisition, in-8, Tubingen, 1844.

Le role important joue par Hefele dans les questions qui agiterent 1'Alle-
magne religieuse ne peut nous arreter dans cette note. Nous voulons cependant
rappeler d'un mot le role militant du theologien dont les debuts oratoires firent
grand bruit. En 1842, K. J. Hefele soutint 1'eveque Keller dont la motion en
faveur de la liberte de 1'Eglise soulevait une vive emotion. Hefele temoigna sa
confiance dans les temps nouveaux et dans les libertes prochaines qui rendraient
1'Eglise capable de traiter de puissance a puissance avec 1'Etat.

Ces occupations ne laissaient pas que de permettre a Hefele de collaborer
assidument depuis 1839 a la redaction de la Theologische Quartalschrift, au
Kirchenlexicon de Wetzer et Welte. II devait reunir les principaux travaux
parus dans ces recueils et dans Neuen Sion de S. K. Haas, pour en composer
deux volumes intitules : Beitrdge zur Kirchengeschichte, Archdologie und Litur-
gik, in-8, Tubingen, 1864. II s'occupait egalement alors de quelques traductions
et editions ; c'est a cette epoque qu'il aborda 1'ceuvre capitale de sa vie, 1'His-
toire des conciles. Des 1835, il avait public, dans Giessener Jahrbiicher fiirtheol.
und christl. Philosophic, une e"tude intitulee : Blicke ins xv. Jahrhundert und
seine Konzilien mit besonderer Berucksichtigung der Easier Synode. A partir
de cette date on entrevoit la preoccupation constante de 1'ecrivain qui se fait
jour dans des articles, des comptes rendus, notamment dans Theolog. Quar-
tals., 1841, p. 616 sq. ; 1843, p. 541 sq. ; 1847, p. 50 sq., 83 sq. ; 1855,
p. 353 sq. I/idee d'une histoire de la Reforme et des synodes du xv^ siecle
aboutit rapidement a un ensemble plus vaste intitule : Conciliengeschichte, in-8,
Tubingen, 1.1, 1855 ; t. n, 1856 ; t. m, 1858 ; t. iv, 1860 ; t. v, 1863 ; t. vi, 1867 ;
t. vn, 1874. Les divers tomes furent accueillis favorablement, meme parmi les
theologiens et les erudits protestants. Cf. Jahrbiicher fur deutsche Theologie,
1864, p 371 sq.; 1868, p. 532 sq. ; 1871, p. 570 sq. ; Historische Zeitschrift von
v. Sybel, t. i, p. 223 sq. ; t. v, p. 181 sq. ; t. xi, p. 231 sq. La reputation de
Hefele etait si bien etablie qu'il fut choisi en 1868, en qualite de consulteur, par
la Commission preparatoire des travaux du concile du Vatican. Preconise eve-
que de Rottenbourg le 22 novembre 1869, consacre le 29 decembre, il assistaau
concile auquel il prit, dans les rangs de la minorite, une part importante. Le 12
Janvier 1870, il se joignait aux membres de 1'adresse contre la declaration d'in-
faillibilite ; il se prononcait centre le schema et on lui attribuait un petit opus-
cule paru a Naples : Causa Honorii Papse, en meme temps qu'a Tubingen, sous
ce titre : Honorius und das VI. allg. Konzil, 1870. Dans le vote du 13 juillet il
donna son bulletin Non placet. Quelques jours plus tard il etait de retour dans
sa ville episcopaie etpubliait la justification de son attitude et de ses actes pen-
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dant le concile. II s'appliqua a partir de cette epoque a 1'administration de son
diocese ; donna une deuxieme edition de la Conciliengescliichte, t. i, 1873 ; t. n,
1875 ; t. in, p. 1876 ; t. iv, 1879 ; t. v (par Kopfler), 1886 ; tandis que Hergen-
rOther donnait les t. vm, 1887, et ix, 1890, de la premiere edition. Hefele mou-
rut le 5 juin 1893. On peut consulter sur les evenements auxquels sa vie a ete
melee et sur ses ouvrages : Roth, Karl Joseph von Hefele, Bischof von Rotten-
burg, in-8, Stuttgart, 1894 ; Hegler, dans Real-EncykLopddie fur protestan-
tische Theologie undKirche, de A. Hauck, Leipzig, 1899, t. vn, p. 525-531; Funk,
dans Theol. Quart., t. LXXVI, p. 1 sq. ; Weizsacker, Festartikel zu Hefele's 50.
jdhrigen Priesterjubilaum, dans Schwab. Merkur, Chronik, 1883, n. 196 ; 1893,
p. 128 ; J. Friedrich, Geschichte d. vatik. Konzils, in-8,1877-1887, t. i-m ; J. F.
von Schulte, Der Altkatholizismus, 1887, p. 215 sq. ; E. Friedberg, Sammlung
der Aktenstucke zum Vatic. Konzil, 1872; E. Cecconi, Storia del concilia ecu-
menico Vaticano, 1873.

H. L.



OBSERVATIONS

On a insure en marge du texte la pagination de la deuxieme Edition
allemande.

On a fait suivre du sigle (H. L.) les notes particulieres a la presente
traduction. Lorsqu'une note de 1'edition allemande a rec.u tin complement,
on 1'a distingue en 1'inserant entre crochets [ ].

On a complete toutes les references patristiques par les renvois a la
Patrologie latine (P. Z.) et la Patrologie grecque (P. G.) de Migne, ou
bien aux editions plus recentes.

La Bibliographic (p. 97-124) a ete entierement refaite. Quelques sujets
reclamant une discussion trop detaillee pour prendre place parmi les notes
ont fait 1'objet d'Appendices places a la fin de la 2e partie du tome ier.

Plusieurs dates ont et£ modifiees apres discussion donn ee parmi les
notes. Lorsque ces dates, ainsi corrigees, reparaissent dans le texte elles
sont placees entre crochets [ ].



INTRODUCTION

[1] Au nombre des manifestations les plus importantcs dans la vie
de 1'Eglise se rangent les Conciles ou Synodes. Ces deux termes
synonymes concilium et a'JvoScg * signifient avant tout une reunion
laique et, dans un sens plus etroit, une assemblee ecclesiastique,
c'est-a-dire une reunion des chefs de 1'Eglise regulierement con-
voques pour deliberer et statuer sur les affaires religieuses. On
trouve pour la premiere fois le mot concilium dans Tertullien 2 en
1'an 200 apres Jesus-Christ3, et le mot juvoSo? dans les Canons
apostoliques 4, pas avant le commencement du ine siecle; tandis qu'a
la meme epoque 5 les Constitutions apostoliques 6 designent par le

1. Synodus se rencontre dans Pline, Hist, nat., 1. XXXV, c. ix, sect, xxxv,
avec le sens de reunion ou assemblee deliberante. (H. L.)

2. Tertull., De jejuniis, c. xm, P. L., t. n, col. 1024 : Aguntur praeterea per
Grsecias ilia certis in locis CONCILIA ex universis ecclesiis, per quse etaltiora quae-
que in commune tractantur, et ipsa reprassentatio totius nominis christiani
magna veneratione celebratur.

3. P. Monceaux, Hist, litter, de I'Afriq. chret., in-8, Paris, 1901, t. i, p. 207,
place la composition du traite apres 1'annee 213. (H. L.)

4. Canones apost., n. 38 (alias 36): Aeikepov TOU STOU; o-jvo8o? ytveo-6w TWV 4m-
(Txdmjov, Bunsen, Analecta ante-nicsena, in-8, Londini, 1854, t. n, p. 17.

5. La compilation date des premieres annees du ve siecle, mais les six pre-
miers livres ne sont qu'un remaniement de la Didascalie dont 1'auteur doit
avoir vecu en Syrie dans la premiere moitie du me siecle. (H. L.)

6. Constitut. apost., lib. V, c. xx : Ilav JJ.IVTOS aaSSatov avsu TO-J svb;, y.at uaaav
7.'jpiaxr,v sTtiTE^ouvTE? auvdSoui; ev9patv£a-0E : « Tous les samedis, sauf un seul (le
samedi saint), et tous les dimanches, organisez des reunions et soyez dans la
joie. »

Ces derniers mots SmTeXouvtss cruvdSouc syjppafvsTOs sont omis danslems. Vatic.
2088, du xie siecle. Pitra, Juris ecclesiastici Grsecor. hist, et monum., in-4 ;
Romae, 1864, t. i, p. 294. L'epitre de Ps.-Barnabe recommande egalementla joie
pendant la journee du dimanche. F. Cabrolet H. Leclercq, Monum. Eccles. li-

C O N C I L E S —1-1



INTRODUCTION

terme a-Jvooo? les assemblies des chretiens pour la celebration du
culte divin.

I. Origine des conciles.

\jorigine des conciles remonte au synode des apotres a Jeru-
salem en 52 *; mais les theologiens ne sont pas d'accord pour
decider s'ils sont d'institution divine ou d'institution humaine. La
vraie solution est que : les conciles sont unc institution aposto-
lique etablie sous 1'inspiration du Christ 2, sans quoi les apotres
n'auraient pu ecrire ccs mots a la fin dc leur synode : Visit in est
Spiritni sancto et nobis. Us devaient etre persuades quo le Seigneur
avait promis et accorde son esprit a ccs assemblecs de 1'Eglise. Les [2]
conciles posterieurs sont demeurcs convaincus quo leurs delibe-
rations etaient guidees par le Saint-Esprit. Deja, en 252, saint
Cyprien ecrit au papc Corneille au nom des membrcs du con-

turg.,\n-r+, Parisiis, 1902, t. i, n° 623. On a donne parfois le nom de concilia
aux locaux dontles fideles faisaient usage pour la celebration publique de leurs
assemblies. On lit dans le Cod.theodos.,]. XVI, tit. n, lig. 4 : Habeat unusquis-
que licentiam sanctissimo catholicse vcnerabilique concilia, decedens, bonorum
quod optavit, relinquere. Ont rouveun sens analogue dans saint Jerome, Epist.,
LX, P. L., t. xxii, col. 597: basilicas Ecclesise ct martynun conciliabula... adum-
brant. Les martynun conciliabula sont des martyria ou tombeaux des martyrs.
On peut citer d'autres textes non moins probants , cf. Dictionn. de theol.
cathol., t. in, col. 636. Dans la suite on a reserve 1'appellation de conciles ou
synodes aux seules assemblies episcopales traitant des matieres religieuses.
(H. L.)

1. Act. apost., c. xv. Cette date n'est qu'une approximation. On peuL soute-
nir 51 ou meme 50. (H. L.)

2. La promesse faite par Jesus (Matth., xvm, 20) de presider invisible aux
reunions des siens parait avoir des 1'origine engage les apotres dans la voie
des convocations frequentes de 1'assemblee des fideles, par exemple : Act.
apost., i, 15 ; vi, 2 ; xv, 6. Dans tous ces passages on voit se faire jour la
tendance a la deliberation : i, 23 ; vi, 3 ; xv, 7. C'est un peu gratuitement que
Edwin Hatch, The organization of the early Christian Churches, in-8, London,
1880, propose de faire deriver la conception, sinon 1'institution des concilia
civilia des Remains. J. Reville, Les origines de Vepiscopal, in-8, Paris, 1894,
t. i, p. 74, voit dans le conseil des presbytres siegeant en permanence a Jeru-
salem le prototype des conciles. Ce conseil aurait aspire a etre le tribunal
supreme du christianisme naissant, par analogie avec le grand Sanhedrin^
Toute la page consacree a developper cette vue nous semble des plus dignes
d'attention. (H. L.)
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cile qui 1'cntourent : placuit nobis Sancto Spiritu suggerente,
etc. 4. De meme on lit dans le concile d'Arles de 314 : placuit
ergo, prnesente Spiritu Sancto et angelis ejus 2 ; et cette conviction
etait si generale que 1'empereur Constantin le Grand qualifie le
decret synodal d'Arles de cseleste judicium et ajoute : Sacer-
dotumjudicium ita debethaberi, ac si ipse Dominus residens judicet 3.
Dix ans plus tard, le premier concile oecumenique de Nicee (325)
conservait la meme conviction et le declarait explicitement en ces
termes : quod trecentis sanctis episcopis (c'est-a-dire les membres
du concile de Nicee) visum est non est aliud putandum, quam
solius Filii Dei sententia4. Tous les Peres de 1'Eglise grecque
comme ceux de 1'Eglisc latine, saint Athanase comme saint Augustin
et saint Gregoirc le Grand sont completement d'accord a ce
sujet. Ce dernier assimile 1'autorite des quatre premiers conciles
oecumeniques au credit dont jouissent les quatre Evangiles 5.

Les plus anciens conciles connus datent du milieu du ne siecle
de 1'ere chretienne ; ils se tinrent en Asie-Mineure dans le but
d'arreter les progres du montanisme 6. II n'est pas invraisem-
blable de croire qu'il y avait deja eu dans 1'Eglise grecque des
assemblies de ce genre (peut-e"tre centre les gnostiques 7), car les

1. S. Cyprien, Epist., LIV, P. Z., t. in, col. 887. Le concile s'est tenu le 15
mai 252, il comptnit 42 eveques. Cf. P. Monceaux, Hist. litt. de I'Afriq. chrtt.,
1902, t. n, p. 44, 49-52. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 469 ; Hardouin, Collect, concil,. t. i,
col. 262. [Pour la date de ce concile, cf. Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 2914.
(H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. n, col. 478 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 268 sq.
4. Mansi , op. cit., t. n, col. 922; Hardouin, op. cit., t. i, col. 447. C'est du

moius ce qui se lit dans YEpistola imperatoris Constantini ad Alexandrinos ad-
versus Arium et ad omnes orthodoxos, citee par Gelase de Cyzique, Histor.
cone. Nic., 1. II, c. xxxvi. (H. L.)

5. S. Gregoire le Grand, Epist., lib. I, epist. xxv, P. L., t. LXXVII, col. 478 :
Sicut sancti Evangelii quatuor libros, sic quatuor Concilia suscipere et venerari
mefateor^Nicsenum scilicet, etc. Cf. Epist., 1. Ill, epist. x, P. L.,i. LXXVII, col. 613 ;
1. IV, epist. xxxvui, P. Z., t. LXXVII, col. 712. Cf. Corp. jur. can., 2, dist. XV.

6. Plusieurs de ces conciles furent provoques par la controverse pascale.
Cf. Monum. Eccles. liturg., 1902, t. i, p. 193*-196* ; L. Duchesne, Hist. anc.
de 1'Eglise, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 285-292 ; Le meme, La question de la
Pdque au concile de Nicee, dans la Rev. des quest, hist., juillet 1880. (H. L.)

7. Non seulement il ne subsiste aucun document, mais meme on ne peut
citer aucune allusion chez les auteurs, tels qu'Irenee et Origene, tres preoc-
cupes cependant de la polemique contre le gnosticisme et qui ne se fussent pas
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Grecs ont de tout temps etc plus enclins que les Occidentaux a se
reunir en synodes et ils en ont eu plus souvent besoin.

II. Diverses especes de conciles.

On classe habituellement les conciles en quatre categories, mais [3]
il est preferable de les diviser en huit classes, ce qui, en fait, nous
permet de comprendre au nombre des conciles les reunions de-
crites aux numeros 2, 5, 7 et 8.

Au premier rang se placent :
1° Les conciles universels ou cecumeniques1, auxquels furent

convoques et tenus d'assister (sauf le cas d'empechement legitime)
les eveques etles ayants-droit (ceux-ciplus tard) detoutes les provinces
ecclesiastiques, du o'lxou^sv/] 2, sous la presidence du pape ou de ses
legats, et dont les decrets, reconnus par toute 1'Eglise, devinrent
une regie pour les fideles. II est possible qu'un concile convoque

inlerdit — si ce moyen eut ete a leur disposition — d'arguer de quelque ana-
theme ancien et lointain. Ce qu'on salt de Valentin et de Marcion c'est qu'ils
furent exclus de la communaute chretienne a Rome meme. L. Duchesne, op.
cit.,i. i, p. 180-181, 183-185. (H. L.)

1. On leur donne encore les titres de generaux ou pleniers. La distinction
qu'on a tente d'etablir entre oecumeniciie et universalite repose sur 1'altribution
du premier de ces titres aux conciles auxquels toutes les provinces ecclesias-
tiques participent elFectivement, abstraction faite de la presence et de la coope-
ration du pape. Mais un concile cecumenique n'est tel que s'il Vest par sa con-
vocation, sa celebration et sa puissance souveraine. Or la puissance souveraine
se trouve dans le pape dont 1'absence prive le concile de sa tete et dont la pre-
sence ou 1'intervention tardive suffit a suppleer a tout ce qui aurait pu man-
quer a runiversalite. II s'ensuit que certains conciles sont consideres comme
cocumeniques pour une partie seulement de leurs decrets, celle qui a obtenu le
concours ou 1'approbation du pape ; par exemple, au coucile de Chalcedoine
l#s canons 2e et 5e devenus cecumeniques par la ratification subsequente et sup-
pletive du pape. (H. L.)

2. Non pas seulement ceux de 1'empire remain, comme 1'a pense Spittler,
Sammtl.Werke, t. vm, p. 175 ; toutefois dans les premiers siecles du
diristianisme, les limites de 1'Eglise se confondaient avec celles de 1'empire ro-
main. [II existait cependant desEglises au dela de ceslimites, aEdesse, a Bostra,
a Seleucie-Ctesiphon, cf. J. Labourt, Le christianisme dans I'Empire perse',
in-12, Paris, 1904 ; A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung der Christentums
in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Leipzig, 1902 ; 2e edit., 1906. (H. L.)]
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en vuc d'en faire un synode cecume^nique ne puisse pas etre range
dans cette categoric. S'il se laisse en effet arreter dans sa marche,
s'il n'accomplit pas sa mission, ou si une scission s'opere parmi
ses membres 1, etc. il ne sera reconnu ni par 1'Eglise, ni surtout
par le pape. Tel fut le sort par exemple du concile surnomme le
« Brigandage d'Ephese », en 449, du concile de Pise en 1409, de
Sienne en 1423, etc., et, en partie aussi, le sort des conciles de
Constance et de Bale.

2° Au second rang se trouvent les conciles generaux latins ou
grecs orientaux, auxquels participerent les cveques et les autres
ayants-droit de toute 1'Eglise latine ou grecque-orientale; de telle
sorte qu'ils ne representerent que la moitie de 1'Eglise universelle.
Tel le concile de Constantinople, en 381, qui ne fut tout d'abord
qu'un synode general grec oriental et auquel assisterent les
quatre patriarches d'Orient: ceux de Constantinople, d'Alexandrie,
d'Antioche et de Jerusalem, ainsi que beaucoup d'autres metro-
politains et eveques. Mais ce synode fut plus tard reconnu par 1'Eglise
d'Occident et prit rang parmi les conciles cecumeniques 2.

3° Si la reunion ne comprend que les eveques d'un seul patri-
arcat ou d'un seul district primatial (c'est-a-dire d'un diocese dans
le sens primitif du mot) ou encore d'un seul royaume ou d'une seule
nation sous la presidence du patriarche, du primat ou du premier
metropolitain, on 1'appelle alors concile national ou patriarcal ou
primatial 3, il n'est pas rare non plus qu'on lui donne le nom de

[4] universal ou plenier 4. C'est ainsi par exemple que se reunirent
en synode les eveques de toute 1'Afrique latine, primats pro-

1. G'est le cas pour le canon 2Se du concile de Chalcedoine, demcure non
avenu parce qu'il fat vote coatre le gre des Icgats de saint Leon et que celui-ci
refusa de le ratifier. (H. L.;

2. Ce synode nous ramene au casetudie pr<icfidemment dans la note 1 de !a pa-
ge 4. Le pape avait ele prie de se rendre au concile, il prefera s'abstenir. Plus
tard, Rome se rallia a la foraiule de symbole completee centre les pneurnato-
maques, en 381. Toutefois en prenaiit rang parmi les conciles oecumeniques, le
concile de 381 n'y etait introduit que pour le decret dogmatique a 1'exclusion
de la disposition attribuant au siege patriarcal de Constantinople le premier
rang apres le siege de Rome. Cf. Wernz, Jus decretalium, t. n, tit. XL, p.
1061. (H. L.)

3. Un concile national s'etend generalement a plusieurs provinces et se
trouve etre souvent, en fait, a la fois national et primatial ou patriarcal. (H. L.)

4. Voir ma dissertation dans le Tubingen theol. Quartalschrift, 1852, fasc. 3 ;
p. 406 sq. [Ce terrne universel ne peut etre pris dansun sens absolu. (H. L.)]
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vinciaux et suffragants sous la presidence du primat de Carthage * ,
de meme les archeveques et eveques d'Espagne sous celle de leur
primat 1'archeveque de Tolecle 2, et aussi anterieurement les metro-
politains et les eveques de Syrie sous la presidence de leur premier
metropolitan! (qui prit plus tard le titre de patriarche), 1'archeveque
d'Antioche.

4° Un concile provincial est bien moins important ; c'est celui
que convoque le meiropolitain d'une province ecclesiastique pour
ses eveques sufFragants et les autres membres du clerge autorises
a y prendre part 3.

5° Certains conciles qu'il n'est pas rare de rencontrer dans
1'histoire de I'-Eglise peuvent prendre place entre la troisieme et la
quatrieme classe. Ce sont ceux dans lesquels se reunissent les eve-
ques de plusieurs provinces voisines pour discuter leurs interets
communs. On pent les appeler conciles dc plusieurs provinces
reunies, et, a ce titre, ils prennent rang apres le concile national
ou primatial, puisqu'ils ne representent pas toutes les provinces
reunies d'une nation ou d'un district primatial 4.

6° On entend par concile diocesain les reunions que chaque
evequc tient lui-meme en presence du clerge de son diocese
ou qu'il fait tenir et presider par son vicaire general 5.

1. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 78-83. (H. L.)
2. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1905, p. xxxj. 280 sq. Le

III? concile de Tolede (17 mai 597) se qualifiait sancla et universalis synodus,
cette universalite s'etendait uniquement a 1'Espagne et a la Gaule narbonnaise,
en tout 62 eveques et 5 metropolitains, (H. L.)

3. Les conciles provinciaux sont attestes des le in" siecle. A Carlhage, avant
249, a Synnade et a Iconium, vers 230 ; a Antioche enlre 264 et 269, etc. Le
canon 5e du concile de Nicee prescrit la reunion bis-annuelle de ces conciles et
cetle prescription est renouvelee par le canon 17e du concile de Chalcedoine.
Cependant le concile d'Orleans, en 533, canon 2e, reclama une seule reunion au
lieu de deux. (H. L.)

4. On designe souvent ces conciles sous le nom de conciles pleniers. Saint
Auguslin qualifle de ce nom le II6 concile africain tenu en 418, sous le pape
Zozime. S. Augustin, Epist., ccxv, ad Valcnt., P. L., t. xxxm. col. 972 ;'cf. H.
Leclercq. L'Afrique chretienne. t. it, p. 124-131. (H. L.)

5. Les conciles diocesains se reunissaient deux fois par an ; on releve du
moins des traces de cetle discipline jusqu'au xve et au commencement du xvi*
siecle. Cependant le concile d'Auxerre, en 585, canon 7e ; le concile d'Huesca,
en 598, canon ler; le concile de Tolede, en 693, canon 7e,ordonnent de s'en tenir
a une seule convocation annuelle et cette discipline a ete ratifiee par le concile
de Trente, sess. xxiv, can. 2. (H. L.)



II. DIVERSES ESPECES DE CONCILES /

7° Les cruvooci £vBY][j,ouaai usites a Constantinople presentent une
forme de conciles anormale et toute particuliere. Les patriarches de
Constantinople reunirent frequemment autour d'eux les evequesdes
provinces ecclesiastiques ou des patriarcats les plus divers qui se
trouvaient (svSy^ouvTss) dans la capitale pour leurs affaires privees ou
autres et les consulterent sur les affaires importantes; ils les appc-
lerent notamment a trancher les contestations survenues entre les
eveques eux-memes 1. Nous aurons occasion de parler plus loin dc

r ces conciles en developpant les 9e et 28e canons de Chalcedoinc.
*- -* 8° On trouve enfin dans 1'histoire un assez grand nombre de

D

concilia mixla, reunions des principaux personnages ecclesiastiques
ou civils d'un royaume qui s'assemblerent pour deliberer sur les
affaires de 1'Eglise ou de 1'Etat 2. Nous rencontrons ces conciles

1. Quesnel, De vita S. Leonis. dans Opcia S. Leonis (edit. Ballerini), t. n,
p. 521 sq. [Thomassin, De vet. et nov. Ecclesix disciplina, part. II, 1. Ill,
c. XLIII. Le concours de ces eveques d'abcrd forluit et leur consultation subor-
donnee au hasard des rencontres devinrent en peu de temps une institution.
On en arriva done a. designer quelques-uns d'entre eux pour resider tempo-
rairement a Constantinople et y remplir le role de conseillers du siege
patriarcal. On prit ainsi 1'habitude de ccmpter sur le (TJVOGO; Evc^jj.oCcra pour
toutes les circonstances et pour loutes les bcsognes. C'etaient de verilablcs
conciles neanmoins, ne s'occupant que des matieres ressortissant au for eccie-
siastique. Les lai'ques en ctaient exclus (Palladius, Dialog, de vita Chrysost.,
c. xiu, xiv, P. G., t. XLVII, col. 47 sq.). Ce fut dans un irvvoSo? evS^jj.oucra que
Nectaire trancha le dififerend entre Agapius et Gabadius au sujet de 1'eveche de
Bostra, en Arable ; que saint Jean Chryso&tome deposa Gerontius, eveque de
Nicomedie en Bithynie, et qu'il examina les griefs formules centre Antoine,
eveque d'Ephese. Cf. J. Pargoire, L'Eglise byzantine de 527 a 847, in-12, Paris,
1905, p. 55. (H. L.)]

2. Benoit XIV, De synodo dicecesana, 1. I, c. i, qualifie de « conciles mixtes »
des assemblies ecclesiastiques ccmprenant le clerge d'un diocese avec un ou

plusieurs eveques ctrangers. Ces conciles peuvent agreer des membres de
nations differentes. Benoit XIV cite au nombre de ces conciles celui qui se tint
a Rome, en 251, pour statuer sur la readmission des schismatiqucs repentants :
Maximus, Urbanus et Sidonius. On lit a ce sujet dans une lettre du pape Cor-
neille a saint Cyprien : Omni igitur aciu ad me perlato, placuit conlrahi pres-
byterium, Adfuerunt etiam episcopi quinque, qui et hodie prsesentes fuerurtt,
ut firmato consilio, quid personam eorum observari deberet, cbnsensu omnium
statueretur. P. L., t. ui, col. 742. Sous le pape Agalhon, un concile se tint a
Rome, dans la basilique constantinienne, au sujet des affaires de 1'Eglise bri-
tannique ; seize eveques et tout le clerge de Rome y prirent part. Sous Gre-
goire Ier, autre concile auquel assisterent et souscrivirent trente-deux pretres
de 1'Eglise romaine et vingt-deux eveques (Hardouin, Collect, concil., t. in,
col. 498). (H. L.)
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surtout au commencement du moyen age dans le royaume des
Francs *, en Allemagne, en Angleterre, en Espagne et en Italie.
Tels furent les conciles de Tolede du quatrieme au septieme 2, beau-
coup de conciles tenus sous Pepin, Charlemagne et ses successeurs ,
entre autres le synode de Mayence en 852 et celui de 876 dans le
Palatium apud Ticinum ou 1'election de Charles le Gros fut recon-
nue par les eveques et les grands d'ltalie 3. Nous parlerons plus
loin de quelques concilia mixta tenus en Angleterre, et auxquels
prirent e"galement part des abbesses. De pareilles reunions furent
toutes convoquees par le roi ou 1'empereur; il les presida et indiqua
les points sur lesquels devaient porter les deliberations. Tantot la
discussion fut generate, tantot les clercs se separerent des nobles ;
il se forma alors deux chambres differentes, celle des nobles et celle
des prelats, et cette derniere seule s'occupa des affaires ecclesias-
tiques. Les conclusions furent souvent public1 es sous la forme de
de"crets royaux 4.

III. Convocation des conciles.

Les principaux motifs de convocation des conciles, surtout des
conciles cecumeniques, sont an nombre de six : 1° s'il s'est produit
une heresie grave ou un schisme; 2° si deux papes etant en presence
on ne peut discerner quel est le veritable; 3° s'il s'agit de decreter
une entreprise universelle centre les ennemis du nom chretien ;
4° si le pape est soupconne d'heresie ou d'autres manquements plus
graves; 5° si les cardinaux ne peuvent ou ne veulent proceder a
1'election d'un pape, et enfin 6° s'il s'agit d'une reforme de 1'Eglise
dans la personne de son chef ou de ses membres.

1. Baluze, Capitularia regum Francorum, in-fol., Parisiis, 1780, t. u, col.
1028, fait remarquer que les rois francs avaient la coutume de ne prendre
aucune decision grave sans le conseil des eveques et des grands da royaume ;
on en retrouve la preuve dans cette formule usuelle des diplomes : Nos una
cum apostolicis viris pairibus nostris episcopis, optimatibus, cseterisque pala-
tii nostri minisiris, etc. (H. L.)

2. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 280-285, 297, 302-307, 310, 312,
314-316. (H. L.)

3. Mansi, Condi.ampliss. coll., t. xvir, col. 310; Hardouin, Collect, concil.,
t. vi, part. 1, col. 169.

4. F. Salmon, Traite deVetude des conciles et de leurs collections divise en
ttoisparties, etc,, in-4, Paris, 1724, p. 851 sq.
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II peut y avoir en outre beaucoup d'autres motifs de reunion de
synodes moins importants, mais leur but principal est toujours,
comme celui de tous les conciles : «la recherche du bien de 1'Eglise
par une deliberation commune de ses pasteurs. »

Dans la primitive Eglise de tres nombreux conciles furent reunis
dans le but de trancher les differends des eveques entre eux et d'exa-
miner les accusations portees contre quelques-uns.

A qui appartient le droit de convocation du concile ? La reponse
est facile a faire sans controverse possible pour la plupart des
huit especes de conciles enumeres plus haut. II est indubitable que

[6] le chef religieux du diocese, 1'eveque, convoque le synode diocesain;
que le chef religieux de la province, le metropolitain, convoque le
synode provincial; que le chef religieux d'une nation, d'un patriar-
cat, etc., le patriarche ou le primat (soit spontanement, soit en se
conformant au desir d'une autre personne, .en particulier du chef de
la nation) convoque le synode national.

En outre il est clair que lorsque plusieurs provinces doivent se
reunir en concile, le droit de convocation appartient au plus consi-
dere ou au plus ancien des metropolitains appeles a y prendre part;
quant au a'JvoSo? !vBY)[j,2uaia il est naturel que le droit de convoca-
tion appartienne toujours a 1'eveque de Constantinople.

Logiquement et naturellement la convocation d'un concile oecur
menique est du ressort du chef universel de 1'Eglise, le pape *; ce-

1. F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen. t. i, p. 39, 76. Le droit
exclusif et absolu da pape a convoquer le concile oecumenique n'est pas discute
parmi les catholiques, et cela quelles que soient les opinions historiques qu'on
professe sur les anciens conciles cecumeniques de 1'Orient. Quant aux conciles
cecumeniques d'Occident, ils ont tous ete convoques par les papes. Les theolo-
giens regardent le droit de convocation du concile oacumenique comme une
consequence rigoureuse de la primaute papale ; cependant on leur objecte la
convocation des huit premiers conciles cecumeniques par les empereurs. Ils
repondent que les empereurs agissaient, en 1'espece, en qualite de mandataires
officiels, ou du moins noil desavoues, des pontifes remains dont ils avaient la
delegation expresse ou tacite. Cette explication est admise par Bellarmin,
Hefele, Mazzella, Palmieri, Phillips, Wernz, etc. Recemment M. F. X. Funk,
op. cit., t. i, p. 39 sq., a montre qu'elle est incompatible avec les documents.
II est hors de doute que, jusqu'au ixe siecle, les empereurs ont entendu con-
voquer les conciles oecumeniques en vertu d'un droit propre et inherent a leur
charge. On en a des preuves surabondantes dans leurs lettres de convocation
qui nous restent au nombre de six. Aucun de ces documents ne contientrien qui
reconnaisse ou insinue une delegation, pas meme un consentement exprime ou
suppose du pape ; au contraire la convocation est presentee comme un
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pendant dans certains cas particuliers, a la place du premier pasteur,
le protecteur lai'que dc 1'Eglise, 1'empereur, a convoque' des synodes
de cette nature, mais 1'approbation et 1'assentiment du pape out du
preceder on suivre cette convocation. 11 en est de meme des autres
synodes, notamment des conciles nationaux. Parfois egalement ce
ne fut pas le chef hierarchique de 1'Eglise qui convoqua le concile
mais son protecteur laique ct cela non pas seulement autrefois
dans 1'empire romano-byzantin, mais plus tarcl dans les Etats ger-
maniques et remains. Ainsi par exemple Constantin le Grand con-
voqua le concile d'Arles en 314 et Theodose le Grand celui de Cons-
tantinople en 381 d'accord avec les quatre patriarches de

acle d<i 1'autorile imperiale ainsi qu'on peut le voir dans les citations donnees
dans le Dictionn. de theol. cathol., t. in, col. 645 sq. La leltre adressee par
1'empereur Marcien au pape Leon Iu r , a propos du concile de Chalcedoine, est
d'un ton un peu different. Elle fait mention du pontife et suppose les instances
faites par lui en vue d'obtenir la convocation (Hardouin, Collect, concil., t. n,
col. 43 ; P. L., t. LIV, col. 903 ; cf. la leltre de 1'imperatrice Pulcherie au pape,
P. L., t. LIV, col. 907). Les declaralions imperiales lues aux conciles assem-
bles derivent du meme etat d'esprit dont s'inspirent les lettres de convocation
(Hardouin, Collect, concil., t. n, col. 463; t. in, col. 54 sq. ; t. iv, col. 38; ces
trois textes traduits dans le Dictionn. de theol. calhol., t. in, col. 647). Les
empereurs ne faisaient que suivre en cela 1'exemple laisse par Constantin qui
affirmait avoir convoque le concile de Nicee, en 325, par 1'inspiration de Dieu,
pour le bien de 1'Eglise (Eusebe, De vita Const., 1. Ill, c. xn, P. G., t. xx,
col. 1068; Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. L X V I I , col. 85); on ne
trouve aucune allusion a la cooperation formelle ou tacite du pape. Les empe-
reurs pensaient en tout cela comme la grande majorite de leurs contemporains.
Les temoignages s'en trouvent dans le Dictionn. de theol. cathol., t. HI, col.
648-649, et il ressort de leur ensemble que, selon le sentiment general, 1'em-
pereur agissait en son nom personnel et de son propre mouvement dans la
convocation du concile cecumenique. Cependantune autre serie de temoignages,
dont M. F. X. Funk a cherche a amoindrir la valeur, ne laisse pas que d'impli-
quer, de la part du pape, un concours effectif a 1'acte de convocation (les
texles dans Dictionn. de theol cathol., t. in, col. 649-650). On ne saurai t en
effet me'connaitre que les affirmations de Leon Ier et de Hadrienler ne se prelent
a aucune interpretation et il faut admettre la participation des papes aux actes
des empereurs, (out au moins la ratiflcation de ces actes. Toutefois cette
seconde serie de temoignages ne conlredit pas et n'annule pas la premiere, elle
la corrige, la precise et la complete ; il subsiste neanmoins que dans la plupart
des cas connus ni les conciles ni les papes n'ont affirme ou revendique la part
de cooperation qui revient de droit a 1'Eglise et les empereurs ont pense faire
acte d' init ialive et non de delegation. L'opinion de Hefele que la convocation
adressee par eux etait simplement « ministerielle » ne parait done pas fondee
sur les faits. (H. L.)
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1'Orient ; le roi des Francs, Childebert, convoqua en 549 le
concile national d'Orleans1 , Charlemagne en 794 le grand concile
de Francfort2. Le roi arien Theodoric le Grand a de meme, au
commencement du vie siecle, ordonne la reunion a Rome de
plusieurs synodes orthodoxes et on cite plusieurs autres exem-
ples 3. Les empereurs remains, lorsqu'ils convoquerent les
synodes, se chargerent de certaines depenses, en particnlier des frais
de voyage, des nombreux eveques auxquels ils procurerent officiel-
lement chevaux et relais; c'est ce que fit Constantin le Grand lors
de la convocation des conciles d'Arles et de Nicee. Ils prirent ega-
lement a leur charge 1'entretien des eveques pendant la duree de

["7] ces reunions 4. Pour les conciles tenus plus tard (par exemple le
concile de Florence et celui de Trente) lespapes, les princes chre-
ticns et les villes dans lesquelles s'assemblerent les synodes, ont
maintes fois pris les frais a leur charge, ou bien encore lorsque
des eveques furent choisis par leurs collegues pour representer
la province a un concile, cette province leur remboursa leurs
depenses 5.

Bellarmin dans ses Disputationcs 6 chcrche a demontrer que cc
principe : « la convocation d'un synodc apparticnt au chef hierar-
chique et en particulier celle d'un concile oecumenique depend du
pape, » etait deja formellementrcconnu dans TEglise primitive ;mais
quelques-uns des textes dont il s'autorise sont du Pseudo-Isidore
et, par suite, sans valeur; d'autres sont faussement interpretes.
Ainsi par exemple il s'appuie principalement sur les paroles des

1. Mansi, Condi, ampliss, coll., t. ix, col. 127; Hardouin, Collect, concil.,
t. ir, col. 1443.

2. Mansi, op. cit., t. xui, col. 884 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 882. [J. G.
Dorscheus, Collatio historico-theologica ad concilium Francofurdiense sub
Carolo Magno habitum, in-4, Argentorati, 1649 ; L. Turrianus, De sensu con-
cilii Franco fur die nsis circa ingenuitalem et filiationem naturalem Christi et
circa sensum adorationis imaginum, dans Opusc. tlieol., 1625, p. 593-653 ;
R. Cahuzac, La verite sur une decision du concile de Francfort, reponse a la
Revue hritannique, dans la Rev. du nwnde catholique, 1861, p. 193-205, 490-
499. (H. L.)] .

3. Hardouin, Collect, concil., t. xi, col. 1078 sq.
4. Eusebe, Hist, eccles., \. X, c. v ; De vita constantini, 1. Ill, c. vi, ix,

P. G., t. xx, co]. 889, 1060, 1064.
o, Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 77.
6. Disputationes Christianas fidei. Tract. : De conciliis et Ecclesia, 1. I, c.

xn, in-fo!., Ingolstadii, 1586, t. i.
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legats du pape Leon Ier au IV8 concile cecumenique de Chalcedoine,
en 451. Ceux-ci reclamerent la' deposition du patriarche Dioscorc
d'Alexandrie parce qu'il avait entrepris de reunir un synode oecu-
menique sans rasseiitimcnt de Rome. Les legats parlerent ainsi :
cruvoSov iToX^Yjae xorTjjat s-iTpoTrTj? ofya TOU aTcorcoXixcu 6p6vou 1. Sans
doute ces mots, dans leur sens litteral, ont bien la signification
donnee parBellarmin et sont ainsi, par suite, habituellement inter-
pretes. Cependant le pape Leon le Grand ayant reconnu et ratifie
la convocation du synode d'Ephese 2 en y envoyant ses legats, il
n'a pu qu'approuver leur intervention qui empecha ce concile
d'aboutir et nous devons conclure que le blame adresse a Dioscore
au concile de Chalcedoine visait le fait d'avoir dirige et preside en
personne ce synode sans egards pour les legats dupape. Ballerini 3

et Arendt 4 donnent a ces mots la m6me signification. II est
cependant indispensable cl'ajouter que 1'expression generale
qu'employerent les legats du pape au concile de Chalcedoine indi-
que certainement qu'ils voulurent attribuer au pape, parmi les
droits qui lui sont reserves, celui de convoquer les synodes cecu-
meniques.

Bellarmin parle plus loin duVIP concile cecumenique qui, danssa
VI* session, rejeta le synode iconoclaste de 754 et ne voulut pas le
reconnaitre en qualite de concile cecumenique, parce qu'il n'avait
pas ete convoque par le pape. Effectivement le VIP concile dit seule- rgi
ment quelque chose d'approchant, a savoir : « ce synode n'a pas
eu le pape remain pour cooperateur, » or/, IT^S auvspY^v TOV TWV

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 581 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 68. [M .M. Beck,
De convocatoribus quatuor priorum conciliorum cecumenicorum, in-4, Witte-
berg*, 1692. (H. L.)]

2. Ce synode est habituellement designe sous le nom de « Brigandage
d'Ephese ». G. Hoffman, Verhandlungen der Kirchenversammlung zu Ephesus
am xxn. August CDXLIX, aus einer syrischen Ilandschrift vom Jdhre DXXXV t

in-4, Kiel, 1873 ; P. Martin, Le Brigandage d'Ephese, d'apres les actes du concile
recemment retrouves, dans la Rev. des quest, hist., 1874, p. 5-58; Le Brigan-
dage d'Ephese d'apres ses actes recemment decouverts, dans la Rev. des sc.
eccles., 1874, t. ix, p. 505-544 ; t. x, p. 22-51, 203-225, 305-339, 385-410, 518-
543 ; Le pseudo-synode connu dans I'histoire sous le nom de Brigandage
d'Ephese etudie d'apres ses actes retrouves en syriaque, in-8, Paris, 1875 ;
A. Largent, Le Brigandage d'Ephese et le concile de Chalcedoine, dans \&Rev.
des quest, hist., 1880, t. xxvn, p. 83-150 ; cf. le meme, Saint Cyrille d'Alexan-

ie et le concile d'Ephese, dans la meme revue, 1872, t. xn, p. 5-70. (H. L.)
3. S. Leon, Opera (edit. Ballerini), t. n, p. 460, note 15.
4. W. A. Areiadt, Leo der Grosse und seine Zeit, in-8, Mainz, 1835, p. 270.
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TuccTrav *; mais il n'est pas question en 1'espece si le pape
prit ou ne prit pas part a la convocation.

En revanche il est certain, d'apres un recit de Socrate 2, que, vers
Fan 341, le pape Jules Ier exprimal'opinion que Ton devait considerer
comme un canon ecclesiastique, trr/ Ssfv ^rapa VVW^YJV TOJ sTuaxoTucu
'PaJjjirj? xavoviusiv Ta? £x,x,Xv)<7iac;. On pent, sans parti pris, et sans.le
moindre doute, dire que le mot xavovi^eiv signifie : « Poser en prin-
cipe des ordonnances generates par et dans un synode. » — Le
point important est du reste de determiner qui peut en fait convo-
quer des concilcs cecumeniques ou qui peut cooperer a leur convo-
cation? et voici la reponse : Les huit premiers conciles cecumeni-
ques furent convoques et promulgues par les empereurs, ceux qui
suivirent le furent par les papes. Ces derniers participerent cepen-
dant dans une certaine mesure a la coirvocation des premiers con-
ciles cecumeniques 3 et dans certains cas particuliers leur coopera-
tion s'est manifestee d'une maniere plus ou moins visible.

1° II est indiscutable que les lettres de convocation pour le pre-
mier concile cecumenique emanent de 1'empereur Constantin le
Grand 4; mais comme aucune de ces lettres n'est parvenue jusqu'a
nous, nous ne pouvons savoir si elles furent oui ou non publiees a la
suite d'une entente prealable avec le pape 5. Par centre il est incon-
testable que le VIe concile cecumenique, en 680, declara formelle-
ment : le synode de Nicee fut convoque par 1'empereur et le pape
Silvestre: Kwvaiavuvcc o asiasSscraTog y.cd 2iX6s(JTpo<; 6 xoih^oq TYJV ev
Nixaia {JL£Y«XYJV T£ xai ^cpiSXeTCTOV auveAeycv a'Jvooov 6. Le Liberpontifi-
calis dit la meme chose 7, et quand bien meme on ne voudrait attri-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xin, col. 208 ; Hardouin, Collect, concil.,
t. iv, col. 327.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 217 sq.
3. Voir plus haut, p. 9, note 1.
4. Eusebe, De vita Const., 1. Ill, c. vi, P. G., t. xx, col. 1060.
5. Les textes d'Eusebe, De vita Constant., 1. Ill, c. xn, P. G. t. xx, col. 1068,

et Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 85, ne font aucune
mention ni allusion a. cette entente prealable. Nous avons dit plus haut, p. 9,
note 1, que ces lettres de convocation nous sont parvenues au nombre de six.
(H. L.)

6. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xi, col. 661 ; Hardouin, Collect, concil.,
t. m, col. 1417.

7. Liber pontificalis, edit. Duchesne, in-4, Paris, 1884, t. i, p. 75 : Hujus
(Sylvestri) temporibus factum est concilium cum ejus consensu in Nicsea ; cf.
F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen, t. i, p. 56, fait valoir le peu
de confiance que merite cette assertion du Liber pontificalis. (H. L.)
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buer qu'une moins grande importance a ccttc derniere source, on
est force d'en accorder une plus considerable a la premiere. Si le
VI° concile oecumenique se fut tenu en Occident ou a Rome meme,
le renseignement qu'il donne pourrait sembler partial, mais il
se tint a Constantinople a une epoquc ou les eveques de cette [9]
ville etaient en rivalite avec les eveques remains, et les Grecs
formaiit la grande majorite de cc concile, leur temoignage en fa-
veur de Rome presente une grande importance. A cela viennent
s'ajouter les paroles de Rufin : 1'empereur convoqua le concile de
Nicee ex sacerdotiun sententia *; s'il a pris a ce sujet conseil de
plusieurs eveques, il est bien certain qu'il s'est adresse aussi au
premier de tous, 1'eveque de Rome 2.

2° Au sujet du IP concile oecumenique, on soutient habituelle-
ment (ainsi que je 1'ai fait moi-meme autrefois 3) que les eveques
qui en out fait partie ont eux-memes declare qu'ils s'etaient assem-
bles a Constantinople conformement a une lettre du pape Damase
a 1'empereur Theodose le Grand 4. Mais le document sur lequel on
s'appuie ne se rapporte pas au synode de 1'annee 381,. mais bien
au synode de 1'annee 382 5, et ce dernier s'est en effet reuni a
Tinstigation et sur le desir du pape Damase et du concile latin
d'Aquilec, mais sans etre un concile oacumenique. C'est sans
succes que Baronius 6 pour prouver la part prise par le pape
Damase a la convocation du IIe concile cecumenique, s'appuie sur
le VIe concile. Ce dernier dit en effet : « Lorsque Macedonius
repandit de fausses doctrines sur le Saint-Esprit, Theodose et
Damase lui resisterent et Gregoire de Nazianze et Nectaire (succes-
scur de Gregoire sur le siege de Constantinople) reunirent un con-
cile dans cette ville royale 7. » Ce passage manque de precision; il
est trop vague pour qu'on puisse en conclure que le pape Damase

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.
2. S'il faut en croire Sulpice Severe, Hist., 1. II, c. xxxv, P. L., t. xx, col.

149, la convocation du concile de Nicee fut suggeree a Constantin par 1'eveque
de Cordoue, Osius. Cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne. p. 96. (H. L.)

3. Allgemeines Kirchenlexicon (de J. von Aschbacb), 1847, t. n, p. 161.
4. Theodoret, Hist, eccles., \. V, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 1212 sq.
5. Ibid., les notes de Valois sur ce passage de Theodoret.
6. Baronius, Annales, ad ann. 381, n° 19, 20, in-4 ; Barri-Ducis, 1866, t. v,

p. 459.
7. Mansi, concil. ampliss. collectio, t. ix, col. 551; Hardouin, Collect, concil.,

t. in, col. 1419.
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prit part a la convocation du concile, et Ics mots : « Gregoirc
de Nazianze et Nectaire reunirent un concile, » ne supposent pas
plus la participation du pape Damase qu'ils ne prouvent son abs-
tention. Du reste on ne doit pas oublier que, comme nous 1'avons
dit, cc synode de 1'annee 381 ne fut pas a 1'origine considere
comme concile cecumenique et qu'il ne prit rang comme tel que
plus tard apres avoir ete reconnu par les Occidentaux 1. II fut con-
voque comme concile general de 1'Eglise grecque orientale, et si
le pape ne prit pas part a sa convocation, on ne peut rien en con-
clure centre son droit radical de convoquer Ics conciles cecumeni-
ques.

3° Le IIP concile cecumenique fut, ainsi que le prouvent les Actes 2,

1. H. Benzelius et C. L. Dryander, Vindicise concilii Cojistantinopolitani
cecumenici secundi, in-4, Londini Gothorum, 1737 ; G. P. Verpoortenn et P. J. Fo-
ertsch, Historia concilii cecumenici secundi Constantinopolitani, in-4, Lipsiae,
1744 ; Pilra, Juris eccles. Grsecor. hist, et tnonutn., t. i. p. 507-514, principa-
lement les deux notes de la page 113 ; de Broglie, LEglise et I'empire romain
auiv* siecle, in-8, Paris, 1868, t. i, p. 345-457. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1111. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1343. La let-
tre de convocation adressee aux metropolitains est un des documents les plus
expressifs de la pensee des empereurs sur leur droit d'initiative en matiere do
convocation des conciles cecumeniques au nom de leur autorite impe'riale : « Le
bien de notre empire depend de la religion ; une etroite connexion rapproclte
ces deux choses. Elles se compenetrent et chacune d'elles tire avantage des
accroissements de 1'autre. Ainsi, la vraie religion est redevable a la justice,
et TEtat est tout a la fois redevable a la religion et a la justice. Etabli par Dieu
pour regner, etant le lien naturel entre la religion de nos peuples et leur
bonheur temporel, nous gardens et maintenons inviolable 1'harmonie des deux
ordres, exercant entre Dieu et les hommes 1'office de mediateur. Nous servons
la divine Providence en veillant aux interdts de 1'Etat, et toujours, prenant
souci et peine pour que nos peuples vivent dans la piete, ainsi qu'il sied a des
chretiens, nous etendons notre sollicitude sur un double domaine, ne pouvant
songer a 1'un sans songer en meme temps a 1'autre. Par-dessus tout nous
recherchons le respect des choses ecclesiastiques autant que Dieu 1'exige, sou-
haitant que la Concorde et la paix y regnent sans nul trouble, que la religion
soil sans tache, que la conduite et les ceuvres soient irreprochables dans tous
les rangs du clerge. Aussi, persuade que ces biens sont realises et affermis
par 1'amour divin et la charite mutuelle, nous nous sommes dit a maintes re-
prises que les conjonctures presentes exigeraient une reunion du corps episco-
pal. Nous avions recule devant 1'exe'culion de cette idee, a raison des difficultes
qu'elle entrainerait pour les eveques. Mais la consideration des graves infrerets
ecclesiastiques et civils dont la discussion s'impose avec urgence a cette heure,
nous persuade que celte reunion est desormais grandement souhaitable, et
meme indispensable. En consequence et dans la crainte que la negligence ap-
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convoque a Ephese par Fempereur Theodosell conjointement avec
son collegue d'Occident Valentinien III; mais il ressort d'une lettre
ecrite a Theodose le 15 mai 431 par le pape Celestin Ier, que ce
dernier donna son assentiment a cette convocation; le pape ecrit
en effet, qu'il ne pourra paraitre personnellement au concile, mais
qu'il y enverra ses representants 1. Sa lettre du 8 mai 431 au con-
cile meme d'Ephese est encore plus claire; il rappelle aux eveques
reunis leur devoir de conserver la croyance orthodoxe, et il exprime
1'esperance qu'ils appuieront la sentence qu'il a deja portee centre
Nestorius; il ajoute aussitot qu'il a envoye ses legats pour qu'ils
fassent ratifier cette sentence a Ephese 2. Les membres du concile
reconnurent et comprirent que cette lettre ne contenait pas seule-
ment un assentiment pour la reunion du concile, mais encore qu'elle
leur donnait un avertissement et un ordre\ aussi proclamerent-ils
dans leur sentence solennelle de condamnation contre Nestorius :
« Forces par les canons et conformement a la lettre de notre tres
saint Pere et cooperateur Celestin, eveque romain, nous avons pro-
nonce cet affligeant arret contre Nestorius 3. » Us expriment encore
la meme pensee lorsqu'ils disent : « La lettre du Siege apostolique
a Cyrille (qui avait ete communiquee au concile d'Ephese) contient
deja la sentence et la regie a suivre au sujet de la question de Nes-
torius (tyyjipov y.oc! TUTCOV), et les eveques assembles se guidant sur cette
lettre, n'ont fait que se conformer a cette regie 4. » On trouve la

portee dans 1'etude de ces questions n'aggrave la situation de 1'empire., Votre
Saintete prendra soin, a Tissue des solennites pascales, de se rendre a Ephese
afin de s'y trouver pour la Pentecote, accompagnee de quelques-uns des pieux

eveques de sa province, en sorte que ni les dioceses ne manquent de pretres,
ni le concile de membrescapables. Nous ecrivonsdememe atousles metropoli-
tains. Ainsi, le trouble resultant des controverses recentes pourra etre apaise
conformement aux saints canons, les irregularites etlesecarts seront redresses,

la religion et la paix de 1'Etat seront raffermies. Nous avons 1'espoir que les

prelats se hateront de venir a un concile reuni en vertu du present decret pour
le bien de 1'Eglise et 1'avantage de tous ; ils contribueronl aussi de tout leur

pouvoir a des deliberations si importantes et si agreables a. Dieu. La chose
nous tenant fort a coeur nous ne tolererons pas que personne s'abstienne sans

autorisation. Ni devant Dieu, ni devant nous-meme, les absents ne trouveront

d'excuse. » (H. L.)

1. Mansi, Collect, ampliss.concil., t. iv, col. 1291 ; Hardouin, Collect, concil.,

t. i, col. 1473.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1283 ; Hardouin, op. cit., t. i; col. 1467.

3. Mansi, op. cit., t, iv, col. 1226 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1431.

4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1288 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1472.
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clairement la preuve que le papc n'avait pas seulement, comme les
autres eveques, donne passivement pour ainsi dire son assentiment
a la convocation du concile par Fempereur, mais qu'il avait active-
ment donne au concile des instructions et des regies au sujet de la
tache que celui-ci avait a accomplir ; il 1'avait done convoque, non
pas au sens litteral du mot, mais dans un sens plus elcve et plus
reel en lui tragant sa tdche *. •

f i l l ^° N°us trouvons dansplusieurs lettres du pape Leonler, del'em-
pereur Theodose II et de Marcien comment fut reuni le iv" concile
oeeumenique de Chalcedoine, en 451. Aussitot apres la cloture du
funeste Brigandage d'Ephese, le pape Leon demanda a 1'empereur
Theodose II (13 oct. 449) de prendre ses dispositions pour la
reunion d'un concile plus important auquel devaient participer les
eveques de toutes les parties du monde; concile qui, a son avis,
devait se tenir de preference en Italic 2. II renouvela cette demande
a la fete de Noel de la m6me annee 3 et il sollicita 1'empereur d'Oc-
cident Valentinien III, ainsi que sa femme et sa mere, d'appuyer sa
requete a la cour de Byzance 4. Le pape Leon renouvela sa demande
le 16 juillet 450, mais il emit toutefois Favis que le concile ne serait
pas necessaire, si tous les eveques sans exception pronongaient une
meme profession de foi orthodoxe 5. A cette date Theodose II mourut
et eut pour successeurs sa soeur sainte Pulcherie et 1'epoux de celle-
ci, Marcien. Tous deux firent aussitot connaitre au pape qu'ils etaient
disposes a convoquer le concile qu'il sollicitait et Marcien pria en
particulier le pape de lui faire connaitre par ecrit s'il voulait y
assister personnellement ou s'y faire representer par ses legats, afin
qu'on put envoyer les convocations necessaires aux eveques orien-
taux 6. Mais le pape Leon demanda alors que le concile fut tout au

1. Le concile d'Ephese aurait ete, dit-on, confirme par plusieurs lettres de
Sixte III, successeur de Celestin ler. Ces lettres ne contiennent rien qui auto-

rise cette assertion. I/approbation ou la confirmation pourrait tout au plus se

tirer d'une lettre, la deuxieme, a Cyrille d'Alexandrie. On y lit que les egares
devront etre accueillis s'ils viennenL a resipiscence et « s'ils rejettent ce que
le saint concile, avec notre approbation, a rejete ». Hardouin, op. cit., t. i, col.
1709. Celte « approbation » pourrait consister dans la participation du pape au
concile par 1'envoi de delegues. (H. L.)

2. S. Leon, Epist., XLIV, P. L., t. LIV, col. 827.
3. S. Leon, Epist., LIV, P. L., t. LIV, col. 855.
4. S. Leon, Epist., LV-LVIII, P. L., t. LIV, col. 858-865.
5. S. Leon, Epist., LXIX, P. L., t. LIV, col. 865.
6. S. Leon, Epist., LXXIII, LXXVI, P. L., t. LIV, col. 899, 903. La Jettre de Mar-

CONC1LES — I — 2
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moins differe, car il nc le considerait plus commc aussi neccssairc
— changement d'opinion que Ton a maintes fois mal interprete,
mais dont nous donncrons une explication detaillee quand le mo-
ment sera venu. Pour le moment, nous nous bornerons a indiquer
les raisons qui rendaient inutile la convocation du concile ainsi que
le declare lepape Leon dans la LXIX° lettre qu'il ecrivit a Theodose II
du vivant do celui-ci. Sous le regne de Marcien ct Pulcherie il ar-
riva que presque tous les eveques qui avaient pris part an Brigan-
dage d'Ephese regretterent leur erreur et, en union avec leurs col-
legues orthodoxes, signerent, sensn eminenti, la lettre dogmatiquc de
Leon a Flavien dont ils fircnt une profession de foi orthodoxe. En
outre, 1'invasion des Huns en Occident ne permit pas aux eveques
latins, precisement a cetteepoque, de quitter en grand nombre leur
pays et d'entreprendre le long voyage de Chalcedoine. Cependant [12]
le pape Leon devait souhaiter, dans 1'interet meme de 1'orthodoxie,
que de nombreux latins fussent presents au concile. II y eut egale-
ment d'autres motifs d'ajournemcnt et, en particulier, la crainte bien
fondee, comme la suite le montra, qu'on ne se scrvit de cc concile
pour modifier la situation hierarchique de 1'eveque de Constanti-
nople. Mais comme 1'empereur Marcien avait deja convoque le
concile, le papc Leon consentit a sa reunion, il designa ses le-
gats ct ecrivit meme au synodc lui indiquant sa tache et les affaires

cien a saint Leon temoigne plus de respect au pape que les correspondances anle-
rieures, mais la notion de 1'acte aulonorne du prince seculier sur le domaine
ecclesiaslique ii'en est pas pour cela amoindrie. Marcien affirme, sans 1'ombre
d'une reticence, son droit de determiner le lieu de la convocation. II continue :
« S'il plait a Yolre Saintele de venir en ce pays et d'y tenir le concile (TT,V
auvoSov £7UT£),£(7ai), qu'elle daignc le faire par amour pour la religion... Mais s'il
lui est trop penible de se rendre dans celte contree, qu'Elle uous en in forme
par ecrit, afin que, de notre cote, nous mandions a tous les eveques d'Orienl,
de Thrace et d'Jllyrie, de se reunir en un lieu determine qu'il nous aura plu
de choisir (k'vSa av f,sj.tv S6?rj). La, on prendra, en faveur de la religion chretienne
et de la foi catholique, telles mesures que Votre Saintete aura prescrites en
conformite avec les regies ecclesiastiques » (Hardouin, op. cit., t. n, col. 43 ;
P. L., t. LIV, col. 903). L'imperatrice Pulcherie disait de son cole : « Daigne
Votre Saintele, de telle maniere qu'elle jugera couvenable, declarer ses inlen-
tions, afin que tous les eveques d'Orient, de Thrace et d'lllyrie, selon qu'il a
plu a notre seigneur, le tres pieux empereur, mon mari, s'assemblent le plus tot
possible dans une meme ville, et que la, conciliairement et avec votre aulorite,
ils tranchent, suivant ce qu'ordonneut la foi et la piete, les questions relatives
soit au symbole catholique, soil aux eveques qui out etc precedemment excotn-
muuies. » Hardouin, op. cit., I. 11, col. 43 ; P. Z., l. LIV, col. 907. (H. L.)
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a traiter 4. Aussi put-il dire avec raison clans la lettrc qu'il ecrivit
plus tard aux eveques presents a Chalcedoine : « Le concile s'cst
reuni ex pnecepto christianorum principum et ex consensu aposto-
licx Sedis -; » d'ailleurs 1'empereur lui avait deja ecrit anterieure-
ment : « Le synode doit se tenir te auctore 3. » La part prise par le
pape a la convocation du concile de Chalcedoine fut universellement
connue, si bien que les ev^ques de la Mesic ecrivirent a 1'empereur
de Byzance Leon IC1 : « De nombreux eveques se sont reunis a Chal-
cedoine pe?- jussionem Leonis romani pontificis, qni verc cst caput,
episcoporum 4. »

5° II n'cst pas niable que le Ve concile cecumenique fut convoque
par 1'empereur comme 1'avaient ete les quatre precedents, mais il
est egalement certain que ce ne fut qu'apres entente avcc le
pape. Vigile dit lui-meme que, d'accord avec 1'empereur Justi-
nien Ier, en presence de 1'archeve'que Mennas de Constantinople et
de plusieurs autres hauts personnagcs de 1'Eglise et de 1'empire, il
avait resolu de reunir un grand synode, et que jusqu'a la decision
de cc concile il y avait lieu de ne plus agiter la question controver-
see des Trois Chapitres 5. Vigile exprima egalement dans une deuxieme
lettre, ad universam ecclesiam, son desir de voir reunir ce concile 6,
en m6me temps il blama hautement 1'intention qu'avait 1'empereur
de resoudre cette question dogmatique par un ordre de cabinet, et
il fut, a la suite de ce blame, oblige de prendre la fuite. Lorsque le
pape et 1'cmpereur se furent reconcilics, Vigile se prononca de
nouvcau ct renouvela sa demande de reunion d'un concile decisif7.

1. S. Leon, Epist., LXXXIX-XCV, P. L., t. LIV, col. 930-942.
2. S. Leon, Epist,, cxiv, P. L., t. LIV, col. 1029.
3. S. Leon, Epist., LXXIII, P. L., I. LIV, col. 899.
4. Mansi, Condi, ainpl. coll., t. vn, col. 546; Hardouin, Collect, cone., t. ir,

col. 710 ; J. L. Lucchesini, Sacra monarchia S. Leonis magni, pontificismaximi,
passim et ubique refulgens in polemica historia concilii Chalcedonensis ex qua
in lucein profertur tola vis quse latebat in actis et authenticis litteris ad eam-
dem synodum pertinentibus, in-4, Romae, 1693 ; A. Largent, Le Brigandage
d'Ephese et le concile de Chalcedoine, dans ses Etudes d'histoire ecclesiasti-
jue, in-12, Paris, 1892, p. 141-217 ; J. Bois, dans le Dictionn. de theol. calhol.,
1905, t. n, col. 2190-2208. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 59 : Fragm. damnationis Theodori (Ascidae);
Hardouin, op. cit., t. in, col. 8.

6. Mansi, op. cit., t. ix, col. 50 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 3.
7. Mansi, op. cit., t. ix, col. 64 sq. ; Hardouin, op. cit.t t. HI, col. 12 E et

col. 13 B.
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Les delegues au Ve concile signalerent meme plus tard qu'il s'etait
engage a assister personnellement au synode 1. Mais, sans doute,
Vigile aurait desire qu'on retardat 1'ouverture du concile, en parti-
culier pour attendre 1'arrivee de plusieurs ev^ques latins ; aussi ne
prit-il aucune part aux seances malgre les invitations reiterees et
extremement respectueuses qu'on lui fit. Le disaccord augmenta
bien davantage,lorsque Vigile publia son Constitutum dans lequel
il declara qu'il ne pouvait approuver 1'anatheme porte contre
Theodore de Mopsueste et Theodoret 2. Sur la proposition de 1'em-
pereur, le synode decida dans sa vne session, le 26 mai 553, que le
nom de Yigile serait ray e des diptyques; ce qui fut fait, si bien que
le pape et le concile se trouverent en opposition declaree. Toutefois
dans son decret a Eutychius de Constantinople (du 8 dec. 553) et
dans son deuxieme Constitutum, du 23 fevrier 554, Vigile approuva
les conclusions du Ve concile, et declara que les eveques qui les
avaient prises, c'est-a-dire les membres du synode, demeuraient ses
freres et ses collegues dans le sacerdoce 3.

6° Pour le VIe concile cecumenique, tenu en 680, il en fut absolu-
ment comme pour le troisieme. L'empereur 4 le convoqua 5 et pria
le pape d'y envoyer ses legats 6. Le pape Agathon ne se borna pas a
approuver la convocation imperiale en satisfaisant a ce desir, mais
encore il adressaa 1'empereur, et par ce moyen au concile, une expo-
sition ecrite et detaillee de la croyance orthodoxe. Le synode, ainsi

1. Mansi, op. cit., 1. ix, col. 195 ; Hardouin, op. cit., t. in, p. 65 B.
2. Gasquet, De I'autorite imperiale en matiere de religion, in-8, Paris, 1879 ;

H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. 11, p. 268 sq. ; L. Du-
chesne, Vigile et Pelage, dans la Rev. des quest, hist., 1884, t. xxxvi, p. 395 sq. ;
Ch. Diehl, Justinien et la civilisation byzantine au vf siecle, in-4, Paris, 1901,
p. 347-361 ; A. Knecht, Die Religionspolitik Kaiser Justinians I, in-8, Wurz-
burg, 1896, p. 125-140; W. H. Hutton, The Church of the sixth century,.ia-8,
London, 1897, p. 162-179 ; F. Diekamp, Die origenitischen Streitigkeiten und
das funften okumenischeKonzil, in-8, Minister, 1899. Cf. G. A. Rose, Die byzanti-
nische Kirchenpolitik des Kaisers Anastasius I, in-8, Wohlau, 1888; W. MoU
ler (G. Kruger), dans Realencyklopadie fur protest. Theologie und Kirche (de
A. Hauck), t. v, p. 21-23, resume de la querelle des Trois-Chapitres, et biblio-
graphic des anciens travaux et des ouvrages generaux. (H. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. ix, col. 457-488 ; Hardouin, Collect, cone.,
t. in, col. 218-244 ; cf. Mansi, col. 414 sq. ; Hardouin, col. 213-218.

4. C'etait Constantin Pogonat.
5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 209; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1055.
6. Mansi, op. cit., t. ix, col. 195 sq. ; 713; Hardouin, op. cit., t. in, col.

1043 sq.,1459.
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que 1'avait fait celui d'Ephese, reeonnut ce droit a Agathon Ier et
lui repondit : « Avec la lettre que vous nous avez adressee, nous
avons vaincu 1'heresie... et chatie les coupables ex ssntentia per
sacras vestras litteras de Us prius lata 4. »

[14] 7° Le VIP concile cecumenique (IP concile de Nicee), en 787, fut
reuni par 1'imperatrice Irene 2, a 1'instigation du patriarche Tarasius,
de Constantinople, qui desirait retablir le culte des images et 1'union
avec Rome. Elle adhera a ce projet de concert avec son fils, 1'empe-
reur Constantin; mais avant d'adresser la lettre imperiale de con-
vocation, les deux souverains envoyerent, en aout 785, au pape

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 683 ; Hurdouin, op. cit., t. in, col. 1438. La
lettre du concile au pape Agathon contient ce passage : « Avec vous nous avons
proclame clairement la foi orthodoxe en son eclatante lumiere, et nous prions
Votre Saintete de la confirmer (smcrppayi'aou) de nouveau par son honoree
reponse. » Hardouin, op. cit., t. in, col. 1633 ; P. L., t. LXXXVII, col. 1252. Les
Peres demandent-ils la confirmation comme essentielle a. la portee de la con-
damnation du monothelisme ? Rieii dans la phrase citee nepermet de le deduire
avec certitude; le contexte insinuerait plutot le contraire puisqu'il affirme que
le concile, en union avec le pape, a deja « proclame clairement la foi ortho-
doxe » et qu'il reclame de ce meme pape une nouvelle confirmation. A quoi
bon ? Peut-etre en realite cette confirmation n'etait-elle que la ratification des
points introduits par les Peres et depassant les instructions transmises primi-
tivement par le pape. On voit des lors que, contrairement a une opinion emise,
la question de convocation reste etrangere a cette demande de confirmation.
(H. L.)

2. Hardouin, Collect, concil., t. iv, col. 38 : « Desirant participer a la feli-
cite et a la noblesse de la filiation divine, nous nous efforcons de conduire tout
notre empire a la paixet a 1'unite. Nous voulons en particulier travailler au
bien des saintes Eglises de Dieu, et nous nous interessons vivement a la par-
faite entente des pretres de Test, du nord, de 1'ouest et du sud. Or, par la
volonte de Dieu, les voila, ces pretres, ici presents dans la personne de leurs
Fepreseatants, et ceux-ci sont porteurs de reponses a la lettre synodalede notre
tres saint patriarche. Gar, telle a ete de tous temps la loi des conciles de cette
Eglise catholique qui, dans tout 1'univers, croit a I'Evangile. Par la volonte et
1'inspiration de Dieu nous vous avons done reunis... pour que vous rendiez un
jugementconforme aux definitions des conciles orthodoxes. » — Dans la lettre de
convocation adressee au pape Hadrien Ier, 1'imperatrice lui dit que « ceux a qui
a ete conferee par Jesus-Christ la dignite imperiale ou celle du souverain sacer-
doce, sont tenus de peuser et d'aviser a ce qui lui est agreable et de gouver-
ner les peuples selon sa voloate... G'est pourquoi, obeissant aux inspiration's
d'un coeur pur et d'une vraie piete, de concert avec tous nos sujets et avec les
doctes pretres de ce lieu, nous avons longuement delibere sur la situation et,
apres mure reflexion, nous avons resolu d'organiser un concile oecumdniq-ue. »
Hardouin, op. cit.t t. iv, col. 25. (H. L.)
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Hadrien Ier un ambassadeur, porteur d'une lettre dans laquelle ils
le priaient d'assister personnellement au concile cecumenique qui
devait avoir lieu, ou tout au moins d'y envoyer ses representants 4.
Au mois d'octobre de cette meme annee Hadrien Ier repondit aussi
bien aux deux souverains qu'au patriarche Tarasius, et promit
d'envoyer ses legats au concile. II le fit en effet et, par la meme,
manifesta clairement qu'il donnait son approbation a la convo-
cation. II dit de plus dans unc lettre a Charlemagne : et sic syno-
dum istam secundum nostram ordinationem fecerunt. II s'attribue
ainsi une part encore plus immediate a la reunion de ce concile.

8° Le dernier synode convoque par un empereur, fut le vme con-
cile recumenique, a Constantinople, en 869. L'empereur Basile le
Macedonien avait renverse du trone Michel III 1'Ivrogne qui, ante-
rieurement, avait regne avec lui. II avait en meme temps depose du
siege patriarcal la creature de Michel, le schismatique Photius et
reinstalle Ignace, injustement depossede; enfin il avait egalement
retabli 1'union entre 1'Eglise grecque et 1'Eglise latine 2. Mais comme
Photius gardait des partisans, 1'empereur pensa qu'il etait necessaire
de reunir un nouveau concile O3cumenique pour ramener de 1'ordre
dans les affaires de 1'Eglise 3. II envoya done une ambassade au pape
Nicolas Ier pour lui demander d'envoyer des representants a ce con-
cile. Sur ces entrefaites Nicolas mourut, et son successeur Hadrien II
non seulement fit bon accueil a 1'ambassade imperiale, mais encore
il envoya efFectivement les legats qu'on lui demandait. II donna par
consequent son approbation a la convocation de ce concile 4.

Les conciles cecumeniques qui suivirentfurent tous tenus en Occi-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xn, col. 985 ; Hardouin, Collect, concil.,
t. iv, col. 21 sq,

2. Mansi, op. oil., t. xm, col. 808; Hardouin, op. cit., 1. iv, col. 818 E ;
S. Abel, Papst Hadrian I. und die weltliche Herrschaft des romischen Stuhls,
dans Forschung. zur deutsch. Gesch., 1862, t. i, p. 483-532; K. Hampe, Ha-
drians I. Vertheidigung der zweiten nicanischen Synode gegen die Angriffe Karls
des Grossen, dans Neu. Archiv. fur alt. deutsch. Gesch., 1896, t. xxi, p. 83-
113; t. xxn, p. 748-754. (H. L.)

3. J. Hergenrolher, Photius, Patriarch von Constantinopel. Sein Leben, seine
Schriften und das griechische Schisma, in-8, Regensburg, 1867 ; B. Jungmann,
De schismate Photiano, dans Dissertationes selectae in histor. ecclesiasticam,
in-8, Ratisbonae, 1882, p. 319-442 ; K. Krumbacher, Gesch. der byzant. Lite-
ratur, in-8, Leipzig, 1891, p. 223 sq. ; L. Duchesne, Les JSglises separees, in-12,
Paris, 1896, p. 163-229. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 20 sq.; Hardouin, op. cit., t. v, col. 765-766.
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dent, et convoques directement par les papcs depuis le premier
concilc oecumenique de Latran (IXe cecumenique) jusqu'au plus recent

[15] detous, le concile du Vatican, en 1869 1,tandis que des synodes moins
importants furent convoques dans le memo laps de temps par les
rois ou les empereurs 2. Le pape Leon X, dans la xie session du
Ve concile de Latran, discutant les propositions du concile de Cons-
tance, a enfin proclame d'une maniere tout a fait explicite, que le
pape seul avait le droit de convoquer, de transferor et de dissoudre
les conciles cecumeniques 3.

IV. Membres des conciles.

La question se pose maintenant de savoir qui pout &tre membre
d'un concile? Etablissons tout d'abord une distinction entre les
synodes diocesains et les autres conciles, car (a) tandis que les eve-
ques sont les seuls membres ou, tout au moins, les membres les
plus importants de ces dernieres assemblies, le synode diocesain sc
compose (a 1'exception de 1'eveque) uniquement des autres membres
du clerge et ($} tandis que dans les autres conciles, les membres
proprement dits ont droit a la voix deliberative, dans le synode dioce-
sain ils n'ont droit qu'a la voix consultative. Dans cecasl'eveque seul
decide, les autres membres ne sont que ses conseillers et les con-
clusions ne sont prises qu'en son nom. On range les membres
du synode diocesain dans les categories suivantes :

a] Ceux que 1'eveque est tenu de convoquer et qui sont eux-memes
obliges d'assister au concile; tels sont les doyens, les archipretres,
vicarii foranei, le vicaire general, le clerge paroissial (c'est-a-dire ses
delegues) et aussi, d'apres une regie plus recente, les chanoines de
la cathedrale et des eglises collegiales avec les prevots de ces der-
nieres et les abbates seculares 4.

1. Voir le traite De jure Bom. Pontificis, concilia, cecumenica convocandi Us-
que prxsidendi, dans Arcliiv. fur Katholische Kirchenrecht, de Moy, 1857,
t. 11, p. 555 sq., 675 sq.

2. Hardouin, op. cil., i. xi, col. 1078 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxii, col.939 sq.; Hardouin, Collect, concil.

t. ix, col. 1828 sq.
4. La question est plus difficile a resoudre s'il s'agit du clerge regulier. II

faut alors distinguer avant tout entre les exempts et ceux qui ne le sont pas.
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//») Ceux que 1'eveque pent convoquer, sans toutefois y etrc oblige,
et qui, eux, sont tenus de repondre a son appel, tels Ics prebendes
des cathedrales qui ne sont pas chanoines.

c] Enfin ceuxqui en general ne sont pas obliges d'y assister, tels : [16]
les simples clercs. Cependant si le concile a pour but special d'ap-
porter une amelioration aux mo3urs du clerge, ou s'il veut leur com-
muniquer les decrets d'un synode provincial, ils sont alors tenus
de repondre a 1'appel qui leur est fait1.

L'histoirc de 1'ancienne Eglise nous donne les renseignements
suivants sur les membres des autres especes de conciles.

1° Les plus anciens synodes furent ceux tenus en Asie-Mineure
vers le milieu du ne siecle a 1'occasion du montanisme. Eusebe 2 ne
dit pas qucls furent les membres qui y assisterent, le libellus syno-
dicus rapporte que 1'un de ces conciles fut tenu a Hierapolis par
1'eveque Apollinaris avec vingt-six autres eveques et le second a
Anchialus par 1'eveque Sotas et douze autres eveques.

2° Les synodes qui vinrent ensuite se tinrent dans la deuxieme
moitie du ne siecle au sujet de la fete de Paques 3. Polycrate d'Ephese
dit a leur sujet que le pape Victor 1'avait invite a convoquer les
eveques places sous sa juridiction; il le fit et beaucoup d'ev&ques se

Ces derniers abbes et religieux doivent assister au concile. Les religieux exempts
se divisent egalement en deux classes : ceux qui en union avec d'autres couvents
de leur ordre sont sous 1'autorite d'un chapitre general, et ceux qui, libres, ne
reconnaissent aucune autorite superieure de ce genre. Ces derniers doivent
assister au concile, les premiers aucontraire n'y sont generalement pas obliges.
Ils y seraient cependant tenus s'ils etaient en meme temps cures ou s'ils avaient
charge d'ames de quelque autre maniere. Ainsi 1'ordonne le concile de T rente,
sess. xxiv, c. De reform.

1. Voir Lucius Ferraris, Bibliotheca canonica, in-8, Parisiis, 1852, t. n, au
mot, Concilium, art. in.

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464 sq.
3. L. Duchesne, Hist. anc. de VEglise, 1906, t. i, p. 285-292. On consullera

encore avec fruit Nat. Alexander, De controversia quse secundo sseculo Ecclesise
emersit circa celebrationem Paschatis, dans Hist, eccles., in-4, Venetiis, 1778,
t. in, p. 347-363 ; A. Hilgenfeld, Der Paschastreit der alien Kirche nach seiner
Bedeutung fur die Kirchengeschichte and fur die Evangelienforschung urkundlich
dargestellt, in-8, Halle, 1860 j G. Milligan, Controversies of if century on Easter,
dans Contemporary review, 1867, t. vi, p. 101 sq. ; E. Schuerer, Decontroversiis
paschalibus secundo post Christum natum sseculo exortis, in-8, Leipzig, 1868 ;
Ch. de Smedt, Dissert, de controversia circa celebrationem Paschatis, dans
Dissertat. select, hist, eccles., in-8, Gandavi, 1876, p. 49-82, append, p. 6-15.
(H. L.)
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reunirent a lui dans ce concile 1. Eusebe 2 ne parle que Revenues
comme membres du concile en question. De meme le libellus syno-
dicus ne donne que le nombre des eveques qui assisterent a chacun
des conciles tenus a cette epoque, sans mentionner le moins du
monde la presence d'autres membres 3.

39 Les lettres de convocation pour la reunion d'un concile oecume-
nique etaient adressees aux metropolitans et en outre aussi a cer-
tains eveques jouissant d'une consideration particuliere; les metro-
politains etaient charges d'en donner avis a leurs suffragants. II en
fut ainsi par exemple pour la convocation du IIP concile cecumeni-
que, pour lequel saint Augustin regut une invitation particuliere,
invitation qui ne parvint a destination qu'apres la mort de 1'eveque 4.
L'invitation d'assister a un concile fut tantot adressee a tous les
eveques, tantot on ne demanda qu'aux metropolitains seuls de s'y
rendre en personne en les priant simplement d'amener avec eux les
plus distingues parmi leurs suffragants.

[17] C'est ce qui arriva par exemple pour la convocation du IIP et du
IVe concile cecumenique 5; pour le concile de Nicee tous les eveques
sans distinction paraissent avoir ete invites 6. Parfois on menaga de
chatiments les membres convoques qui ne viendraient pas ou qui
arriveraient trop tard 7. Ces menaces furent faites aussi bien par
1'empereur que par les canons ecclesiastiques anciens ou plus
recents 8.

4° En ce qui concerne les conciles, les choreveques (^top

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493 sq. : « Je pourrais
citer les eveques ici presents, que, sur votre demande, j'ai convoques ; si j'ecri-
vais leurs noms la liste serait longue. Tous etant venus me voir, pauvre chetif
que je suis, ont donne leur adhesion a malettre... » O. Bardenhewer, Gesch.
der altkirch. Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. n, p. 580. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxm, xxiv, P. G., t. xx, col. 489 sq.
3. A. Michiels, L'origine de I'episcopat, in-8, Louvain, 190^ p. 376-378.

(H. L.)
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 1207 ; Hardouin, Collect, concil.,

t. i, col. 1419.
5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1114 ; t. vi, col. 551 ; Hardouin, op. cit., t. i,

col. 1343 ; t .n, col. 45.
6. Eusebe, De vita Constant., 1. Ill, c. vi, P. G., t. xx, col. 1060 sq. (H. L.)
7. Convocation des metropolitains an concile d'Ephese, par l'empereur

Theodose II. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1343. (H. L.)
8. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1346, 1622 ; t. n, col. 774, 10i8, 1174- t. m,

p. 1029 ; t. vn, col. 1812 ; t. vin, col. 960.
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paraissent avoir etc, dans les premiers temps de 1'Eglise, complete-
ment assimiles aux evequcs proprement dits 1. Nous trouvons ccs
choreveques an concile do Ncocesarce, en 314; a Nicee, en 325, ct a.
Ephese en 431 2. Par centre on ne trouve aucun choreveque parmi
les six cents eveques du concile cecumenique de Chalcedoine, en 451,
cette dignite avait en effet etc abolie; nous retrouvons des chore-
veques d'une nouvelle nature au moyen age dans les conciles d'Oc-
cident, en particulier dans ceux de la nation franque. Ainsi au con-
cile de Langres en 830, a celui de Mayence en 847, a celui de Pon-
thion en 876, a celui de Lyon en 886 et a celui de Douzy en 871 3.
Les eveques safis eveche out une certaine ressemblancc avec ces
choreveques et nous en rcncontrons aussi quelques-uns dans les
synodes, par exemple au concile dc Macon, en 585 4. Trois eveques
sine sede sc trouverent dans ce cas; le premier fut 1'eveque d'Agde,
chasse de son siege par les Goths, les deux autres furent des eve-
ques frangais deposes.

Les eveques simplement titulaires ont-ils le droit de vote dans les
conciles?La question est discutee et la meilleur.e solution parait etre
qu'ils n'ont pas un droit strict a etreconvoques, mais s'ils Font ete,
ils onteux aussi le droit de vote 5. Ferraris dit d'ailleurs a ce sujet :
Eodem sitffragii decisivi jure gaudent etiam episcopi titulares, ct
ideo etiam ipsi siuit de jure vocandi ad gcneralia concilia. Licet
enim a tyrannis infidelibus sint occupatx Ecclesiie, ad quarnin titit-
lum sunt ordinati et consecrati episcopi, et consequenter in actu se~ [181
cundo careantjurisdictione, ex quo nonhaleant territorium actuale...
retinent tamenjurisdictionem in actu primo quoad suas titulares Ec-
clesias, quia potest dari} quod liberentur a tyrannide infidelium, ct

1. J. Parisot, Les Choreveques, dans la Revue de I'Orient chretien, 1901, t. vi,
p. 151-171,419-443. Saint Basile avait cinquante choreveques, au dire de saint
Gregoire de Nazinnze. Voir I'Appendice \*e sur les choreveques a Chalcedoine.
(H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. n, col. 548 sq., 693 sq., t. iv, col. 1218 ; Hardouin,
op. cit., t. i, col. 285, 314-320, 1426.

3. J. Weizsacker, Der Kampf gegen den Chorepiskopal des frankischen
Reichs im ix. fahrh., eine historische Untersuchung, in-8, Tubingen, 1859 ; A.
Schroder, Ueber die Chorbischofe des vili. und ix. lahrh., dans Zeitschrift f. ka-
thol. Theol., 1891, t. xv, p. 176-178 ; F. Hinschius, dans Realencyklopadie fiir
protest. Theol. u. Kirche (de A. Hauck) t. xi, p. 236 sq., au motLandbischof, avec
la bibliographic des anciens travaux. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 959 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 466.
5. Walter, Kirchenrecht ( I I 8 edit.), p. 294.
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sic etiain in actu sccundo liabcanl tcrritorium, in suis subditis, sicut
omnes alii cpiscopi, jusdiccre possint 1. Au concile du Vatican, tons
les eveques titulaircs (in par lib. infidel.} furent convoques, et 117
assisterent avec droit complct de vote.

5° Nous trouvons au milieu du 111° sieclc line derogation a cette
tres ancienne pratique que les eveques seuls peuvent participer a un
synode, tout d'abord en Afrique ou saint Cyprien convoqua au concile
qu'il tint au sujct de la reconciliation des lapsi non seulement les
eveques de sa province et ses clercs, mais aussi les confcssores et les
laicos stantes, c'est-a-dire les lai'ques qui ne se trouvaient sous le
coup d'aucune penitence ecclesiastique 2. De meme dans le synode
que tint saint Cyprien au sujet du bapteme des heretiques, le lnr

septembre 256 3, en dehors de quatre-vingt-sept eveques, beaucoup
de pretres, de diacres et maxima parsplebis, assisterent au concile 4.
Les clercs remains, dans leur lettre a saint Cyprien 5, disent que les
eveques dans le concile doivent deliberer conjointemcnt avec les
pretres, les diacres, les confesseurs et laicis stantibns. II ne faut
cependant pas oublier que saint Cyprien etablit une difference entre
les eveques et les autres membres du concile. D'apres la lettre
adrcssee Ad clernrn, lesevegues se reunirent en efFet au clerge, et les
lai'ques ne furent que presents : Prxpositi cum clero convenientcs,
prsesente eliam stantium plebe; d'apres une autre lettre les pretres
ne furent que les assistants des eveques : compresbyteri, qui nos
assidebant 6; dans d'autres passages encore saint Cyprien ne designe
que les eveques comme membres du synode 7. De tous les passages
cites, en particulier d'apres les lettres xic, xme et xxxie 8, il ressort
que dans ces conciles les eveques prirent conseil et demandcrent

1. Bibliotheca canonica..., au mot Concilium, art. 1, n. 29.
2. Sur les conciles de Carthage de 251, 252 et 253, nf. P. Monceaux, Histoire.

litter, de I'Afriq. chret., in-8, Paris, 1902, t. n, p. 42-45 ; H. Leclercq, L'Afri-
que chretienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 203. (H. L.)

3. Hefele gardait des doutes sur cette date, mais d'apres M. P. Monceaux
« aucun doute n'est possible ». Op. cit., t. n, p. 46. (H. L.) Voici les documents
relatifs ;\ ces conciles de Carthage: 251 : S. Cyprien, Epist.,(edh. Harlel, 1870),
epist., XLIV, XLV, XLviii, LV, LVI, LVII, Lix.— 252 : Epist., LVI, LVII, LIX, LXVII. —
253 : Epist., LXI, LXIV ; — 256 : Sententitf episcoporum numero LXXXVIl de
hsereticis baptizandis. (H. L.)

4. Epist., xxxi, P. L,, t. iv, col. 315 sq.
5. Episl.j-aui, P. L , t. iv, col. 267.
6. Epist., LXVI, P. L., t. iv, col. 410.
7. Epist., LXXI, P. L., t. iv, col. 421 ; Epist., LXXII, P. L., t. in, col. 1155.
8. Epist., xi, xin, xxxi, P. L., t. iv, col. 262, 266, 315.
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1'avis aussi bien des lai'ques que des membres du clerge ; mais que
les pretres et les lai'ques aient eu voix deliberative, il n'en est
nullement question, bien plus, le contraire est specific dans les actes [19]
du synode de saint Cyprien du ler septembre 256 qui montrent que
seuls les eveques prirent part au vote 1.

6° Eusebe rapporte 2 que beaucoup d'eveques d'Asie se reunirent
en synode a Antioche, en 264 ou 265 3, au sujet de Paul de Samo-
sate, et il ajoute qu'ils vinrent accompagnes de leurs pretres et de
leurs diacres. Dans le chapitre suivant Eusebe parle du synode
d'Antioche de 268 4 et cite en particulier le pretre d'Antioche Mal-
chion present au concile qui, par son habile dialectique, contraignit
Paul de Samosate a faire connaitre ouvertement sa doctrine erronee
qu'il tentait de cacher. Enfin Eusebe publie la lettre circulaire que
ce concile envoya a toute la chretiente apres que la deposition de
Paul cut ete prononcee, et cette lettre n'est pas seulement ecrite au
nom des eveques, mais aussi au nom de tous les autres membres du
clerge presents; le nom de Malchion est meme cite tandis que celui
de plusieurs eveques manque (d'apres saint Athanase ils etaient au
nombre de 70). Nous pouvons done declarer que les pretres et les
diacres furent admis dans plusieurs synodes sans qu'il nous soit.
possible toutefois de distinguer d'apres 1'etude des sources jusqu'ou

1. Le proces-verbal authentique de la seance du ler septembre 256 est inti-
tule : Sententise episcoporum numero LXXXVII de hsereticis baptizandis. Le litre
est plus ou moiiis complet suivant les manuscrits. P. Z., t. in, col. 1039, 1116 ;
Hartel, edit. Vindobonae, 1870, t. i, p. 435, 461. Chaque votant est designe par son
nom propre et par le nom de son siege episcopal. Quatre-vingt-cinq eveques
seulement Etaient presents, mais Tun d'eux, Natalis d'Oea, fait connaitre qu'il
est mandataire dedeux de ses collegues de Tripolitaine, les tilulaires de Sabrata
et de Leptis Magna ; en consequence il apporte trois suffrages. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvin, P. G., t. xx, col. 705 sq. [L. Du-
chesne, Hist. anc. de I'Eglise, t. i, p. 471-472. (H. L.)]

3. L. Duchesne, op. cit., p. 472, place eu 267 ou 268 la troisieme reunion a
Antioche, celle qui vint a bout de Paul de Samosate. On y voit 70 ou 80 eveques
d'Asie-Mineure et de Syrie, sans parler des pretres et des diacres. Le rdle
capital fut devolu au pretre Malchion, directeur de 1'ecole « hellenique » d'An-
tioche (Eusebe, op. cit., 1. VII, c. xxix, P. G.,t. xx, col. 707), lequel argumenta
contre Paul, en presence de tous les Peres des conciles et des stenographes.
(H. L.)

4. Hefele adopte la date 269 pour ce concile ; F. X. Kraus, Hist, de I'lZglise
trad. Godet, in-8, Paris 1896, t. i, p. 507, egalement, tandis que p. 167 il fait
descendre le concile jusqu'en 270. C'est cette derniere date qu'adopte Pitra,
Analecta sacra, in-8, Parisiis, 1883, t. in, p. 600-601. (H. L.)
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s'etendit leur pouvoir, et si leur droit ne se borna pas a la simple
voix consultative. C'est settlement par analogic qu'on peut donner
la preference a cette derniere hypothese.

7° Dans les deux synodes arabes tenus au sujet de Berylle et
des hypnopsychites, Origene cut un role analogue a celui de Mal-
chion au concile d'Antioche ; les eveques le convoquerent pour
utiliser sa science et son habilete dans les questions religieuses,
mais ce furent eux-memes qui tinrent le concile 4.

8° Dans beaucoup de conciles du siecle suivant, des pretres et
des diacres assisterent aux deliberations en meme temps que les
eveques, comme par exemple a Elvire vers 300 2, a Aries en 314 3,
a Carthage en 397 4, a Tolede en 400 5. Les eveques et les pretres
s'assirent, mais les diacres durent se tenir debout. Les decrets des
anciens synodes ne furent le plus souvent signes que par les eve-
ques seuls, comme ceux du concile d'Ancyre, de Neocesaree

[20] (cependant les signatures de ce dernier telles qu'elles nous sont
parvenues sonttres douteuses), du premier et du second concile oecu-
menique de Nicee et de Constantinople, du concile d'Antioche en 341,
de celui de Sardique, etc. ; cependant les pretres et les diacres en
signerent quelques-uns et dans ce cas ils le firent tantot apres leur
propre eveque, a Aries 6, tantot ils signerent a la suite des noms de
tous les eveques 7. Cette signature des pretres et des diacres ne fut

1. Berylle, eveque de Bostra, en Arabie, connu par ses livres et ses lettres
(Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xx, xxxiii, P. G., t. xx, col. 572,593), eut a sou-
tenir plusieurs discussions publiques tant avec les eveques de sa province
qu'avec des personnages du dehors, Origene entre autres. « De toules ces reu-
nions, conciliaires et autres, il fut dresse des proces-verbaux. Cette affaire se
place sous le regne de Gordien III (238-244). Sous celui de Philippe (244-249),
et plutot dans les dernieres annees de cet empereur, Origene revint pour la
troisieme fois en Arabie. II s'agissait encore d'erreurs a redresser... On tint
concile. Origene parla. » L. Duchesne, Hist. anc. de I'lZglise, t. i, p. 463.
(H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 5 ; Hardouin, Collect, concil., t. i,
col. 250. [H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 60. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. n, col. 476 sq, ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 266. [Dictionn.
d'arch. chret., t. i, col. 2904. (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., t. in, col. 880 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 961.
5. Mansi, op. cit., t. in, col. 998; Hardouin, op. cit., t. i, col. 989. [H. Le-

clercq, L'Espagne chretienne, p. 199 sc[- (H. L.)]
6. Mansi, op. cit., t. n, col. 476 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 266 sq.
7. Mansi, op. cit., t. n, col. 5 ; Hardouin, op. cit., i. i, col. 250.
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toutefois qu'une rare exception, en particulier dans les synodcs dcs
ivc ct v° siecles auxquels on sait qu'un grand nombre de pretres et
de diacres assistercnt; les eveques seuls signerent. Ainsi en fut-il a
Nicee, a Carthage en 397 et 401 *, a Toledo, en 400 2, et auxconciles
cecumcniques d'Ephese et de Chalcedoine 3. Plus tard nous trouvons
de nouvcau des signatures de pretres et de diacres dans les actcs
do quelques conciles, tel celui de Langres en 830 4. Les signatures
du synode de Constantinople tenu sous Flavien, en 448, nous per-
mettent d'apprecier la difference entre le pouvoir dcs pretres et dcs
diacres et celui des eveques; 1'acte de deposition d'Eutyches fut en
cffet tout d'abord signe par les eveques avec cettc formule cpba^
Ozcvpa&a — definiens subscripsi — puis par vingt-trois archiman-
drites 5 qui, a la suite de leur nom, n'ecrivircnt que 6i:sYPa4'a sans y
ajouter opto-ac 6. Au Brigandage d'Ephese au contraire, nous trou-
vons entrc autres anomalies, que 1'archimandrite Barsauma de Syrie
signa definiens — spbac — tout comme s'il avait ete un membre
completement autorise, et cela sans doute parce que 1'empereur
Theodose Favait specialement convoque 7.

9° Les actes des anciens conciles montrent dans cent cxemples,
que les pretres et les diacres, quand ils furent les representants de
leurs eveques, eurent comme eux droit a la voix deliberative, et qu'ils
signerent les actes synodaux avec la formule spba? 8. Le concile tres
posterieur de Rouen en 1581 et celui de Bordeaux en 1583 prouvent j"21]
la meme chose, le dernier cependaiit avec la restriction que les eveques

1. Maiisi, Condi, ampliss., coll., t. m, col. 892, 971 ; Hardouin, Collect,
concil, t. i, col. 971, 988.

2. Mansi, op. cit., t. in, col. 1002 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 992.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1211 sq. ; t. vn, col. 135 sq. ; Hardouin, op. cit.,

t. i, col. 1423 sq. ; 1. n, col. 466 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 629 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1365 sq.
5. SUP ce terme en general, cf. Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 2739-2761.

Ces vingl-trois archimandrites etaient vingt-trois superieurs monastiques de
Constantinople. (H. L.)

6. Mansi, op. cit., t. vi, col. 752 ; Hardouin, op. cit., t. IT, col. 167 sq.
7. Barhebraeus, Chron. eccles., t. i, p. 161-165, 179, 181 ; Assemani, B'Mio-

theca orientalis, in-fol., Rouiae, 1721, t. n, p. 1-10 ; R. Duval, La litterature
srriaque, in-12, Paris, 1899, p. 352. II faut se garder de confondre I 'archiman-
drile Barsauma, mort en 458, avec 1'eveque de Nisibe, Barsauma, mort en 489.
(H. L.)

8. Mansir op. cit., t. m, col. 568 sq. ; t. vi, col. 935 ; Hardouin, op. cit ,
t. i, col, 815 sq. ; t. n, col. 272.
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ne purcnt choisir leurs representants que parmi les seuls pretres 1.
Au concile de Trente, les procuralores abscntium ne furent admis
que tout a fait exccptionnellcment, ct au concile du Vatican ils ne
le furent pas du tout, pas plus qu'ils ne le furent ad videndum el
audiendnm. Ils n'eurcnt aucun acces a 1'interieur du concile. Au
concile de Trente cependant, le pape Paul III voyant que beaucoup
d'eveques manquaient sans motifs et avaient envoye des represen-
tants, donna ordre d'admcttre ces derniers mais sculement ad excn-
sandum. Si les prelats possedaient le droit de vote, leurs represen-
tants parent voter en leur nom, mais non pas en memo temps en
leur nom particulier (x Kal. Maji 1545). Quant aux eveques alle-
mands qui, a cause de Fheresie de Luther, etaient obliges de rester
dans leur diocese, Paul III permit, le 5 decembre 1545, qu'ils se
fissent representer exceptionnellement par des procureurs, ayant
droit de vote. Pie IV renouvela cette autorisation le 26 aout 1562 et
prescrivit que, dans la congregationgenerale, les procureurs seraient
admis memc s'ils n'etaient pas prelats; ils durent toutefois s'asseoir
au-dessous des autres membrcs et n'eurent la permission dc parler
que pour repondre aux questions qui leur furent posees. Cependant
dans la reunion des theologiens ils eurent droit a la voix consul-
tative, tout comme les autres membres. C'est ce que rapporte le
secretaire general du concile de Trente, 1'eveque Massarelli, dansson
introduction aux proces-verbaux, du concile de Trente. Palla-
vicino rapporte la meme chose.

10° D'autres clercs, des diacres en particulier, furent employes
dans les concilesen qualite de secretaires, notaires, etc., par cxcmple
a Ephcse et a Chalcedoine 2. Ils eurent, principalement leur chef, le
primicerius notariornm, une influence incontestable, bicn qu'ils nc
pussent voter. Certains de ces notaires furent officiellement recon-
nus ct servirent a tout le synode, mais chaque eveque put aussi
amener son notaire ou son secretaire particulier et I'employer a
prendre des notes ou atranscrire les proces-verbaux des sessions. Au
Brigandage d'Ephese seul, Dioscore, alors tout-puissant, ne voulut
admettre d'autres notaires que les siens propres et ceux de quelques-
uns de ses amis 3. D'aprcs la nature meme de ces fonctions, rien ne

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxiv a, col. 617 sq., 745 sq. ; Hardouin,
Collect, concil., t. x, col. 1264, 1379.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1130 sq. ; t. vi, col. 583-586; Hardouin, op. cit..
t. i, col. 1355 sq. ; t. 11, col. 67, 70, 71 sq.

3. Mansi, op. cit., I. vi, col. 623 ; Hardouin, op. cit., I. n, rol. 93.
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s'opposait a ce que 1'ori employat meme des lalques a ce travail de [22]
chancellerie et Eneas Sylvius Piccolomini nous apprend que deja,
en qualite de lai'que, il avait rempli cet office au concile de Bale.
De plus, il n'est pas invraisemblable de croire que les secretarii
divini consistorii dont on parle dans les anciens conciles, par exemple
a Chalcedoine, furent les secretaires du conseil imperial et par
consequent des lai'ques *.

11° Dans les deliberations des conciles cecumeniques aussi bien
que des conciles de moindre importance, on convoquaconstamment
en dehors des eveques d'autres ecclesiastiques, en particulier les
docteurs en theologie et en droit canon 2 aussi bien que des deputes
des chapitres et des superieurs de monasteres. Les eveques rec.urent
egalement dans plusieurs circonstances 1'ordre d'amener avec eux
des ecclesiastiques en qualite d'auxiliaires et de conseillers. Ce fut
le cas au concile espagnol de Tarragone en 516 3. Cependant on doit
tenir pour un principe indiscutable que seuls les eveques qui sont
assistes du Saint-Esprit pour gouverner 1'Eglise de Dieu eurentvoix
deliberative, les autres n'ayant que voix consultative. C'est ce que
les conciles de Rouen en 1581 et de Bordeaux en 1583 et 1624
declarent formellement d'une maniere generale 4 et en particulier
au sujet des deputes des chapitres et des abbes titulaires et com-
mendataires 5. On a, du reste, hesite au sujet des abbes pour savoir
si 1'on pouvait ou non les assimiler aux eveques, et une doctrine
differente a regne a ce sujet suivant les lieux et les epoques. Nous
avons vu plus haut que, dans la primitive Eglise, les archimandrites,
meme quand ils etaient pretres, n'avaient aucun droit de vote, tan-
dis qu'un concile de Londres tenu en 1075 par le celebre Dunstan,
archeveque de Cantorbery, declare « qu'en dehors des eveques et
des abbes, personne dans les conciles ne doit prendre la parole sans
la permission de I'archeveque » 6. Les abbes furent done dans ce

1. G. D. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, in-8, Leipzig, 1780,
t. i, p. 149.

2. Saint Thomas d'Aquin fut convoque a ce litre au XIV0 concile oecumenique
par le pape Gregoire X.

3. Voir le canon 13. Mansi, op. cit., t. vm, col. 543 ; Hardouin, op. cit.,
t. ii, col. 1043.

4. Mansi, op. cit., t. xxxiv a, col. 627 sq., 745 sq., 1539 sq. ; Hardouin, op.
cit., t. xr, col. 132.

5. Hardouin, op. cit., t. x, col. 1264, 1379.
6. Mansi, op. cit., t. xx, col. 452 ; Hardouin, op. cit., t. vi.part. 1, col. 1556.
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concile completcment assimiles aux eveques, et eurent comme eux
le droit d'en signer Ics actes. Les abbes eurent encore le droit do
signer dans d'autres conciles, par exemple au VHP concile de Tolede
en 653 4, au concile de Ponthion en France en 876; aux conciles de
Pavie, Cavaillon et autres 2; tandis quo dans beaucoup d'autres con-
ciles tenus a la me me epoque, aussi bien que dans d'autres plus
reccnts, les eveques seuls ou les representants des eveques eurent le
droit de signature. C'est ce qui cut lieu a Epaonc, en 517 3, a Lyon en
517 4, a Lerida 5 et Valence 6 en Espagne en 524, a Aries en 524 7,
a Carthage en 525 8, a Orange en 529 9, a Tolede en 53140, a
Orleans en 53341, plus tard a Cavaillon en 875 12, a Beauvais en
875 43, a Ravcnne en 87714, a Tribur en 89515.

Les archidiacres pararssent avoir etc a peu pres assimiles aux
abbes; ils assisterent non seulement aux conciles comme represen-
tants do leurs eveques, mais souvent memo, en presence de leur
evequc, ils signerent en leur propre nom. C'est ce qui se passa au
synode de Londres dont nous avons deja parle16. A la fin du moycn
age, 1'opinion generale etait que les abbes, les cardinaux-pretres et
les cardinaux-diacres avaient, dans les conciles, voix decisive ; c'est
ce que souticnt formellement au sujet des abbes 1'historien du con-

1. Mansi, Conciliorum ainplissima collectio, t. x, col. 1222 ; Hardouin, Colle-
ctio conciliorum, t. in, col. 967.

2. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 314, 318, 330 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1,
p. 138, 169, 174, 180.

3. Mansi, op. cit., t. vin, col. 556 sq. ; Hardouin, op, cit., t. n, col. 1045.
4. Mansi, op. cit., t. vin, col. 567 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1053.
5. II. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 243.
6. Id., p. 244.
7. Mansi, op. cit., t. vin, col. 625 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1069.
8. Mansi, op. cit., t. via, col. 635 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1071.
9. Mansi, op. cit., t. vin, col. 712 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1097;

F. Maassen, Condi, meroving., in-4, Hannoverae, 1893, p. 44-54.
10. Mansi, op. cit., t. vm, col. 784; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1139.
11. Mansi, op. cit., t. vin, col. 836; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1177;

F. Maassen, op. cit., p. 61-65.
12. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 299 sq.
13. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 282.
14. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 336 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 185.
15. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 129 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 435 ;

Pertz, Monum Germ, histor., Leges, 1835, t. i, p. 559. [Notes 2-14. (H. L.)]
Ifi. Mansi, op, cit., t. xx, col. 452; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, coK 1557,

cf. col. 138*
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cile de Bale, Auguste Patricius 1 (c'est un Piccolomini qui vivait au
xve siecle), etil ajoute que seul le concile de Bale permit cette ano-
malie et accorda a d'autres ecclesiastiques le droit de vote complet.
Nous pouvons ajouter d'apres 1'affirmation du celebre cardinal Pierre
d'Ailly que deja au concile de Pise, en 1409, les docteurs en theo-
logie et en droit canon eurent droit a la voix deliberative 2, etque le
concile de Co,nstance en se divisant par nations etendit encore le
droit de vote 3. Mais ce furent des anomalies et, quaud ces temps
de troubles furent passes, on en revint a cette these conforme au
droit ecclesiastique que seuls les eveques, les cardinaux et les abbes
devaient avoir le droit de vote decisif. On assimila naturellement
aux abbes les generaux des ordres religieux repandus dans tout
1'univers (comme aTrente). Au sujetdes abbes on etablit cependant
une difference entre ceux qui possedaient une juridiction reelle et
ceux qui n'etaient qu'abbes titulaires ou commendataires. On ne
reconnut a ces derniers que voix consultative par exemple au concile
de Rouen en 1581 et de Bordeaux en 1583 4. Le concile de Rouen
ne voulait meme d'une maniere generale reconnaitre aucun droit aux [24]
abbes etun concile tenu plus tard a Bordeaux, en 1624, dit a ce sujet.
que c'est une erronea opinio de soutenir prseter episcopos quosdam
alios habere vocem decisivam in concilia provinciali5. A ce sujet
Ferraris indique ce qui, actuellement, est conforme a la regie : Ex
privilegio et consiietudine vocandi sunt ad Concilia generalia cum

1. Agostiao Patrizzi, Summa conciliorum Basileensis 4431 et Florentini a.
4438 seq. habitorum, editee par Labbe, Condi., I. xni, col. 1488; Hardouin,
op. cit.^ t. ix, col. 1081 (le passage vise dans le texte se lit a la col. 1196) ;
Harlzheim, Condi. German., t. v. (H. L.)

2. Sur la valeur de cette assemblee et 1'irregularite de ses operations, cf.
L. Saleoabier, Le grand schisms d'Ocddent, in-12, Paris, 1900, p. 267-273 ;
Dictionn. de theol. cathol., t. u, col. 125-128. (H. L.)

3. Au mois de Janvier 1415, Pierre d'Ailly demanda qu'a Constance les
eveques, abbes, docteurs en theologie, en droit canon et en droit civil (on en
comptait plus de 300) eussent voix definitive. « Je demande, ajoutait-il, la
meme faveur pour les rois et les princes ainsi que pour leurs ambassadeurs et
les procureurs des prelats absents et des chapitres. Puisqu'il s'agit avant tout
d'extirper le schisme, il ne serait pas juste ni raisonnable d'exclure les rois,
les princes et leurs delegues. » H. von der Hardt, Rerum concilii o&cumenici
Constantiensis., in-4, Francofurti, 1697, t. n, col. 224 ; Mansi, op.. dt.t.i. xxvii,
col. 560 ; Hardouin, op. dt., t. vm, col. 223 ; L. Salembier, Petrus de Alliaco,
in-8<r Lille, 1886, p. 274. (H. L.)

4. Hardouin, op. dt., t. x, col. 1264, 1379.
5. Hardouin, op. dt., t. xi, col. 132.
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suffragio decisive* cardinales etiam non episcopi, abbates et ordinum
regularium generates *. Au concile du Vatican on convoqua les car-
dinaux et les eveques, et en outre les abbates nullius, les abbes
generaux mitres de tous les ordres et de toutes les congregations,
par exemple 1'abbe des Ermites comme le president de la congrega-
tion des benedictins de Suisse, les generaux d'ordre non mitres,
les vicaires generaux des clercs reguliers et des ordres monastiques,
et on en compta cinquante environ. Deux eveques tout recemment
nommes par le pape assisterent aux seances avant leur consecration.
L'un d'eux etait Mgr Freppel d'Angers 2. Par contre des theologiens
et des chanoines ne furent pas convoques a ce concile en qualite de
conseillers, comme ils 1'avaient ete a celui de Trente ; aussi ne tint-
on aucun compte pendant les deliberations des voix des conseillers
reunis avant 1'ouverture du concile. A Trente, au contraire, non
seulement on compta au nombre des prelats deux congregations :
Prselatorum THEOLOGORUM et CANONISTARUM, mais encore on utilisa
frequemment les services des theologi minores (ceux qui n'etaient
pas prelats). Ils furent notamment charges d'etudier d'avance et de
preparer les questions dogmatiques. L'eveque Massarelli, secretaire
general du concile de Trente, dit a ce sujet : Mos fait insacro Con-
cilio Trid. tarn sub Paulo HI, quam Julio III, et Pio IV P. M. per-
petuo observatus, ut cum de dogmatibus fidei agendum esset, primum
articuli inter catholicos et hxreticos controversy ex eorum libris colli-
gerentur : qui antequam patribus proponerentur, exhibebantur dis-
putandi ac discutiendi theologis minoribus... His igitur theologis per
aliquot dies ante articuli, super quibus sententias dicturi erant,
exhibebantur unacum qnibusdaminterrogatoriis, ad qusepro faciliori
et aptiori ipsius dogmatis examinatione respondere tenerentur 3, etc.
Les debats et les discussions de ces theologiens furent publics et
y assista qui voulut. Au sujet des conciles provinciaux, on trouvera
en note le renvoi aux ecrits qui traitent la question de savoir qui y
fat convoque et y cut droit de vote 4.

1. Ferraris, Bibliotheca canonica, au mot Concilium, n° 30.
2. A. Charpentier, Momeigneur Freppel, in-8, Angers, [1904,] p. 51. (H. L.)
3. Concilium Tridentinum. Diariorum, actorum, epistularum, tractatuum no-

va collectio; Aug. Massarelli, De concilia Tridentino diarium primum, dans Gor-
resgessellschaft, Bonn. 1901.

4. Ferraris, op. cit., au mot Concilium, art. n, p. 822 sq. ; et le traite De
conciliorum provincialium convocatione, dans K. E. Moy de Sons, Archiv fiir
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12° Nous avons vu plus haut qu'au temps de saint Cyprien, aussi [25]
bien en Afrique qu'en Italic, dcs la'iques furent autoriscs a assis-
ter aux conciles. Ce fait se reproduisit plus tard; par exemple le
concile espagnol de Tarragone, en 516, ordonna auxeveques d'ame-
ner avec eux au synode non pas seulement les ecclesiastiques, mais
aussi leurs fils lai'ques les plus fideles 4. L'archeveque de Lyon Viven-
tiolus dit dans la lettre de convocation du concile d'Epaone, en 517 :
laicos permittimus intercsse, ut qux a solis Pontificibus ordinanda
sunt, et popnlus possit agnoscerc. On permit en outre aux lai'ques
de presenter au concile les plaintes qu'ils auraient a formuler contrc
la conduite des ecclesiastiques; c'etait en efFet leur droit de desirer
n'avoir que des pretres de moeurs irreprochables 2. Plus tard le IV°
concile de Tolede, en 633, can. 4e, dit formellementqueles lai'qu sont
le droit d'etre invites aux conciles 3, et en effct nous constatons la
presence de lai'ques au VHP concile de Tolede, en 653 4, et au IP
concile d'Orange, en 529 5. Nous voyons meme des abbesses assister
a certains synodes anglais, comme 1'abbesse Hilda a la collatio P/ia-
rensis ou concile de Whitby 6, en 664, dans lequel on traita la question
de la fete de Paques, de la tonsure, etc., et plus tard 1'abbesse
Aelfleda, qui avait succede a Hilda, assista egalement au concile tenu
pres du fleuve Nith en Northumberland 7. Cette presence des abbesses
(de race royale) est un fait tout a fait exceptionnel, meme en ne con-
siderant ces assemblees que comme des concilia mLxta, ainsi que le
propose Salmon 8; la S. Congregation du Concile a declare for-

katholisches Kirchenrecht mit besonderer Riicksicht aufOesterreich. 1859, t. in,
fasc. 5, p. 331.

1. Mansi, op. cit., t. vm, col. 543; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1043; H.
Leclercq, L'Espag7ie chrctienne, in-12, Paris, 1905, p. 240-243.

2. Mansi, op. cit., t. vui, col. 556 ; H»rdouin, op. cit., t. n, col. 10i6.
3. Mansi, op. cit., t. x, col. 617 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 580.
4. Mansi, op. cit., t. x, col. 1223 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 968.
5. Mansi, op. cit., t. vin, col. 719; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1102.
6. L. Charllon, The history of Whitby and abbey of Whitly, in-4, York,

1779 ; G. Young, History of Whitby and Streoneshall abbey, in-8, Whilby, 1817;
J. J. Ampere, Hilda oulechristianismeaii vifsiecle, danslafiev. des DeiixMonde.<it

1852, t. xv, p. 5-43, 286-321 ; Smith and Wace, Diet, ofchrist. biography, f . in,
p. 77-78; Mansi , op. cit.,t. xi, col. 68 ; Hardouin, op. cit., t. in.col. 993. (II. L.)

7. Mansi, op. cit., t xn, co!. 170; Hardouin, op. cit , t. in, col. 1826. Cf. K.
Schrold, Das crste Jahrhundert der englischen Kirche oder Einfillirung und
Befestigung des Christenthums beiden Angelsachsen in Britannien, in-8,Passau,
1840, p. 120, 271; Salmon, Traits del'etude des conciles, in-4, Paris, 1726, p. 8'i4.

8. Loc. cit.
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mellement par un decret du 22 avril 1598 que les lai'ques les plus
considered et les plus instructs pouvaient sans difficulte etre invites
a assister aux conciles provinciaux, et le ceremonial des eveques

[26] 1 indique egalement lorsqu'il parle des sieges que 1'on doit preparer
dans les coneiles provinciaux pour les laiqucs qui y assisteront *.
Pignatelli recommande aux eveques de se montrer tres prudents
dans les invitations qu'ils adressent aux lai'ques 2, mais cependant
de nombreux magnats lai'ques assisterent encore au grand concile
maronite que tint en qualite de legat du pape Joseph Simonius
Assemani 3. Dans plusieurs conciles, les lai'ques presents apposerent
leur signature; dans d'autres, et c'est le plus grand nombre, ils s'en
abstmrent. Ils signerent en particulier au concile maronite dont
nous avons parle, au IIe concile d'Orange et au VHP concile de Toledo.
II resulte du passage que nous avons deja cite au sujet de concile
d'Epaone que ccs lai'ques n'assisterent au synode que comme temoins
et conseillers ou bien encore pour faire connaitre leurs plaintes. II
est assez singulier de constater que les lai'ques presents au concile
d'Orange signerent les actes consentiens subscripsi, se servant de
la meme formule que les eveques. Ces derniers employaient seuls
habituellement les mots definicns subscripsi, tandis que les pretres,
les diacres et les lai'ques n'ecrivaient que le seul mot subscripsi. —
Tout autre fut naturellement la situation des lai'ques dans les concilia
mixta, dont le caractere meme etait d'admettre comme membres les
grands personnages du royaume a cote des prelats en leur donnant
a tous des droits egaux 4.

13° Du reste on ne doit pas s'etonner, etant donne le grand
nombre de membres qui assisterent a la plupart des conciles, et la
grande difference qui exista entre les eveques, dont le degre de cul-
ture, les tendances, le caractere et les interets meme etaient loin
d'etre semblables, si les debats furent souvent ardents et passionnes,
et si la faiblesse humaine intervint au cours des deliberations, si
bien que saint Gregoire de Nazianze, apres avoir eprouve de grands
degouts au IP concile oecumenique, ne put s'empecher d'exhaler
des plaintes ameres au sujet du concile : « Je fuis, dit-il, cette

1. Benoit XIV, De synodo dime., \. Ill, c. ix, n. 7.
2. Loc. cit.
3. Clement XII chargea Joseph Simonius Assemani dese rendre dans le Libau

en qualite d'ablegat et d'y presider le concile national qui se tint au monastere
de Louayze, pres de Beyrouth, du 30 septembre au 3 oclobre 1736. (H. L.)

4. Voir ci-dessus, p 7.
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assemblee d'eveques parce que je n'ai pas encore vu qu'un synode
put se terminer avantageusement et que les embarras fussent sus-
ceptibles de disparaitre au lieu de s'aggraver, lorsque dans son sein
regnent une passion et une fureur de dominer inexprimables *. »
C'etaient les fremissements d'un coeur afflige etblesse; et si Ton
veut juger cette question sans parti pris et en prenant pour guide
la seule raison, on ne peut qu'approuver les paroles d'un historien
tres distingue de la nouvelle Eglise protestante 2 : « De tous ces
transports de la passion humaine (qui s'introduisirent au sein des
conciles) nous devons conclure que le Seigneur a toujours tenu [27]
le gouvernail du vaisseau de 1'Eglise, et qu'il 1'a conduit dans le
port au milieu des vagues furieuses et de la tempete. L'esprit de
verite, qui ne doitjamais se perdre dans 1'Eglise, a toujours vaincu
Ferreur, et s'est montre resplendissant alors meme qu'il ne dispo-
sait que d'instruments fragiles. »

14° Parmi les lai'ques qui assisterent aux conciles, on doit en
premier lieu citer les empereurs et les rois. Apres que les empereurs
remains eurent embrasse le christianisme, ils assisterent tantot en
personne, tantot par 1'entremise de representants et de commissaires
aux grands synodes et en particulier auxconciles cecumeniques. Cons-
tantin le Grand assista'personnellement au Ierconcile oecumenique 3.
Theodose II se fit representer au IIP concile et Fempereur Marcien
au IVe. Ce dernier assista en personne a la vie session du concile
de Chalcedoine et s'y fit accompagner de 1'imperatrice Pulcherie 4.

De meme 1'empereur Constantin Pogonat assista au VIe concile
recumenique 5. Irene et son fils Constantin Porphyrogenete envoye-
rent des representants au VIIe; 1'empereur Basile le Macedonien fut
present au VHP tantot personnellement, tantot par 1'intermediaire
de ses delegues 6. Au IP et au Ve conciles O3cumeniques seuls, nous
ne trouvons ni 1'empereur ni ses representants, mais les empereurs
Theodose le Grand et Justinien furent presents dans la ville ou se

1. S. Gregoire de Nazianze, Epist., cxxx, Ad Procopium, P. G., t. xxxvii,
col. 225. Cf. Hefele, dans Wetzer et Welte Kirchenlexicon, t. iv, p. 741.

2. SchafF, dans Jahrbiicher fur deutsche Theologie, t. viu, f'asc. 2, p. 346.
3. Eusebe, De vita Constant., 1. Ill, c. x, P. G., t. xx, col. 1064.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1119 ; t. vi, col. 563 ; t. vn, col. 129 ; Hardouin,

op. cit., t. i, col. 1346; t. n, col. 53, 463.
5. Mansi, op. cit., t. xi, col. 210 ; Hardouin, op. cit., t. ni, col. 1055.
6. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1000 ; t. xm, col. 502, 728 ; t. xvi, p. 18, 81,

57 ; Hardouin, op. cit., t. iv; col. 34, 534, 745 ; t. v, col. 764, 823, 896.
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tinrent ces synodes, Constantinople, et se trouverent en relations
continuelles avec eux.

Comme nous le voyons, les empereurs assisterent uniquement aux
conciles oecumeniques qui eurent pour but de defendre les interets
de la foi. Le pape Nicolas Ier s'appuie formellement sur ce fait dans
la lettre qu'il ecrivit a Fempereur Michel, en 865 4, etenconclut que
tous les autres conciles doivent setenir en dehors de la presence de
I'empereur ou de ses representants 2. D'accord avec lui le YIIP concile
oecumenique declara quelques annees plus tard qu'il est faux de

[28] soutenir qu'aucun concile ne peut avoir lieu en dehors de la presence
de 1'empereur, bien plus, qu'il est prouve que les empereurs n'ont
assiste qu'aux seuls conciles recumeniques et qu'enfin il ne serait pas
convenable de voir des princes lai'ques rendus temoins dans les
synodes provinciaux, etc. de la condamnation des ecclesiastiques 3.
On aurait pu ajouter que deja les eveques du ive siecle firent enten-
dre de violentes recriminations lorsque Constantin le Grand envoya
un commissaire imperial au concile de Tyr, en 335 4. En Occident
les rois assisterent aux synodes nationaux, ainsi le roi wisigoth d'Es-
pagne, Sisenand, fut present au IVe concile de Tolede, en 633 5, le

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 200; Hardouin, op. cit,, t. v, col. 158 ; Corp.
jur. canon., dist. xcvi; can. 4. [H.Laemmer, Papst Nicolaus I.unddie byzanti-
nische Staatskirche seiner Zeit, in-8, Berlin, 1857 ; J. Roy, Saint Nicolas fa,
in-12, Paris, 1899, p. 19-44 ; Baxmann, Die Politik der Papste von Gregor I. bis
Cregor VII., in-8, Elberfeld, 1868, t. n, p. 7, 8, 9-13, 15. (H. L.)]

2. Au IV" concile oscumenique, tenu aChalcedoine, en 451, « a cote des legats
pontificaux, nous voyons apparaitre les commissaires imperiaux qui jrment, eux
aussi, un role preponderant dans la direction des debats. I lsy interviennent cons-
tamment; parfois meme ils semblent effacer les representants dupape et les laisser
au second plan. Ce ne sont pas ceux-ci mais les commissaires, qui determinent
1'ordre du jour de 1'assemblee et reglentla marche des debats. Ils prennent part
a la discussion, la dirigent me'me, s 'abstenant au reste, lorsqu'il s'agit d'arreter
des decisions dogmatiques ou canoniques, et laissant toute liberte aux Peres du
concile pour en deliberer et en decider sous la presidence des legats. La presence
et 1'intervention de ces representants del'empereur ne furent pas sans exercer une
tres heureuse influence sur la marche des debats et sur la solution des questions
pendantes; car ils surent ne pas abuser de leur situation et de 1'autorite qu'elle
leur conferait, et rester toujours parfaitement d'accord avec les representants du
pape. » J. Bois, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. n, col. 2194. (H. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xvi, col. 171, 406; Hardouin, Collect,
concil, t. v, col. 907, 1103.

4. Saint Athanase, Apolog. contr. Arianos, c. vin, P.. G., t. xxv, col. 261 sq.
5. Mansi, op. cit., t. x, col. 615 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 578. [H. Le-

clercq, L'Espagne chretienne, p. 302-307. (H. L.)]
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roi Chintila an Vc concilc de Toledo en 636 1, Charlemagne au con-7 o

cile de Francfort en 794 2, deux rois anglo-saxons a la collatio Pha-
rensis ou synode de Whitby, deja cite, en 664. Nons trouvons dcs
coramissaires royaux aux VIII0 etIXe conciles de Toledo en 653 3 et
655. Plus tard Fopinion quo les princes ne devaient obligatoirement
assister qu'aux conciles occumeniques, soit en personne soit par
rintermediaire de Icurs delegues, se fortifia encore. C'est ainsi que
nous voyons le roi dc France Philippe le Bel assister au XVe concile
fficumcnique, a Vicnne 4, en 1311; 1 empereur Sigismond a ceux de
Constance et de Bale 5, et les delegues (oi^atores) de beaucoup de
princes a ces monies conciles ct aussi a celui de Trente. Pie IV et
Pie V interdirent par contre au commissaire royal d'assister au
synode provincial de Toledo ; mais cette defense arriva trop tard,
et lorsque, en 1582, on tint un nouveau synode provincial a Tolede
en presence d'un commissaire royal, Rome (la congregatio concilii}
refusa de ratifier les conclusions du concile, jusqu'a ce que Ton eut
efface des actes le noni de ce commissaire. L'archeveque de Tolede,
cardinal Quiroga, voulut, contrairement a cette opinion, se prevaloir
de ce que ces commissaircs avaient autrefois assiste aux anciens
conciles espagnols, mais Rome maintint ce principe qu'en dehors des

• conciles cecumeniques ubi agitur de fide, reformatione etpacc, aucun
commissaire envoye par le souverain ne pouvait etre present 6. Pour
les conciles cecumeniques terms plus tard, cette presence des princes
ou de leurs delegues n'a pas eu d'autre but que de proteger les [29]
conciles, d'en rehausser 1'autorite et de lour faire connaitre les prin-
cipaux voeux des etats et de la chretiente. Le celebre cardinal d'Ailly
a clairement indique ce but 7 et, en fait, on peut voir que le droit de

1. Hefele fait dater, par erreur, le Ye concile de Tolede de 1'annee 638 ; cf.
H. Leclercq, L'Espagnc chret.y p. 310 ; c'est le Vie concile qui se tient a cette
date, Id., p. 312. (H. L.) Mansi, op. cit., t. x, col. 653; Harduuin, op. cit.,
t. in, col. 597.

2. Mansi, op. cit., t. xm; col. 884 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 882.
3. H. Leclercq, L'Espagiie chret., p. 333. Le roi Recceswinlhe sidgeait au

concile avec quatre metropolitains, quarante-huit evcques, des abbes, des man-
dutaires d'eveques absents et seize laiques, dues ou comtes. (H. L.)

4. Yienne, en Dauphine ; Mansi, op. cit., t. xxv, col. 367 ; Hardouin, op. cit.,
t. vn, col. 1321.

5. Marmor, Das Concilium in Konstanz, in-8, Constanz, 1898, p. 42 ; H. Von
dcr Hardt, Rerum concilii oecumenici Constantiensis, in-4, Francofurli, 1697,
t. i, col. 13. (H. L.)

6. Benoit XIV, De synodo diwces., 1. Ill, c. ix, n. 6.
7. Benoit XIV, op. cit., 1. Ill, c. ix, n. 1.
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vote ne futaccordc a aucun prince et a aucun orateur royal (a moins
qu'il ne fut lui-memc un eveque). Mais ausujet cles anciens conciles
cecumeniques, on a sotitenu avec insistancc quo les empercurs y
exercerent la presidence, et cette opinion nous amcnc a traitor 1'im-
portante question de la presidence des conciles.

V. Presidence des conciles.

De meme que le synode diocesain doit etre preside par 1 eveqae,
le synocle provincial par le metropolitain 1, le concile national par le
primat ou le patriarche, de meme la presidence d'un concile oecume-
nique apparticnt naturcllement au chef de 1'Eglisc, an pape. Cette
affirmation est si cvidente que meme les partisans du svstcme epis-
copalien qui n'accordent au papc qu'une primatie d'honneur ne lui
contestent pas le droit dc presider les conciles oecumeniques. Mais
le pape pent exerccr cette presidence soit en personne, soit par Tin-
termediaire de legats, et ce dernier mode se produisit tres freqnem-
ment. Centre ce droit du pape de presider les conciles oecumeniques,
les reformateurs objectent que, d'apres 1'histoire de 1'Eglise, plu-
sicurs des huit premiers conciles fureat presides par 1'empereur. II
ne leur est pas difficile a ce sujct de trouver des textes a 1'appui de
cette assertion, puisque le pape Eticiine V ecrit lui-meme .que 1'em-
pereur Constantin presida le Ier concile de Nicee 2 et que les actes
des anciens conciles parlent tres souvent de la presidence de 1'em-
pereur ou de ses rcpresentants. Mais ces objections si claires et si
menacantes pour notre these perdent toute valeur si 1'on examine
de pres la maniere dont furent tenus les anciens conciles et si Ton
a le desir de rechercher la verite 3.

1. Pendant la vacance du siege metropolitain, la presidence revient au plus
ancien eveque suffragant.

2. Mansi , op. cit., t. xvi, col. 423; Hardouin, op, cit., t. v, col. 1119.
•3. II imporle d'etablir ici les sens qui s 'aUachent a celLe idee de presidence.

1° La presidence effective consiste dans le gouvernement de 1'assetnble'e et la
direction donnee a ses debats. 2° La presidence d'lionneur consiste dans un
privilege et des respects depure forme. 3° La presidence de protection consiste
d ins I'emploi des moyens efficaces pour maintenir 1'ordre et la liberte parmi
les membrcs de 1'assemblce, sans ingerence dans les matieres en discussion.
Toute la question li istorique de la presidence des couciles va a determiner la
nature de la presidence excrcee p: ir les empereurs ou leurs representants. (H. L.)
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Entamons la discussion par le VIII6 concile recumenique, le plus
recent de ceux dont il est ici question (le dernier qui ait ete tenu
en Orient) et, de ce concile, nous remonterons jusqu'au Ier concile
cecumenique.

1° Le pape Hadrien II envoya ses legats au VHP concile oecume-
nique porteurs de la declaration formelle donnee par ecrit et adressee
a 1'empereur Basile, qu'ils auraient la presidence 1.Les legats, 1'eve- [30]
que Donat d'Ostie, 1'eveque Etienne de Nepi et le diacre Marin de
Rome lurent cette lettre au concile qui ne souleva pas la moindre
objection. De fait leurs noms furent toujours places les premiers
dans les proces-verbaux, ils fixerent la duree de chaque session, ils
acc^rderent les permissions pour prendre la parole et pour lire les
actes synodaux, ce furent eux egalement qui autoriserent 1'introduc-
tion d'autres personnes et poserent les questions, etc. 2. Bref, pen-
dant les cinq premieres sessions, ils furent, sans aucun doute pos-
sible, les presidents du concile. Mais 1'empereur Basile avec ses fils,
Constantin et Leon, assista a la vie session et a celles qui suivirent,
et il prit la presidence ainsi que le rapportent les actes 3. Mais ces
actes etablissent une distinction entre le synode et 1'empereur
accompagne de ses fils. En effet apres les avoir nommes, ils ajoutent :
conveniente sancta ac universali synodo. Les actes ne comptent done
pas 1'empereur au nombre des membres du synode, et ils continuent
a placer a sa tete les legats du pape. Ce sont ces legats, qui, meme
pour les dernieres sessions, fixerent les matieres a discuter 4, qui
signerent les actes, les premiers, avec le titre explicite de prsesi-
dentes du synode, tandis que 1'empereur, pour montrer clairement
qu'il ne se considerait pas comme le veritable president, voulut
tout d'abord n'apposer sa signature qu'apres tous les eveques. Les
legats du pape le prierent d'inscrire en tete son nom et celui de
ses fils, mais il refusa tout net et consentit seulement a signer en
dessous des envoyes du pape et des patriarches orientaux, et avant
les autres eveques 5. On trouve la confirmation de ce fait dans la

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 22, 314 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 768, 1030.
2. Mansi , op. cit., t. xvi, col. 37, 38, 41 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 782,

783, 785, 786 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 81, 96, 151, 398 ; Hardouin, op. cit., t. v, col.

823, 838, 896, 1098.
4. Mansi, op. cit., t. xvr, col. 159 ; Hardouin, op. cit., t. v; col. 898.
5. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 188-190, 408 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col.

921-923, lli;6.
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lettre que le pape Hadrien II ecrivit a 1'empereur et dans laquelle
il le loue d'avoir assiste au concile non comme judex, mais comme
simple temoin et protecteur, conscius et obsecundator 1. Les commis-
saires imperiaux qui assisterent au concile, eurent encore moins

[31] que les empereurs le role de presidents; dans tous les proces-ver-
baux des sessions ils ne signerent en effet qu'apres les representants
des patriarches, mais avant tous les autres eveques 2 et ils ne signe-
rent pas du tout a la fin des actes. Par centre on peut dire que les
patriarches orientaux, Ignace de Constantinople et les representants
des autres patriarches, participerent en quelque sorte a la presidence;
ils sont en effet toujours nommes en meme temps que les legats
romains et parfaitement distingues des autres metropolitans et eve-
ques. Avec les legats romains, ils constituent, pour ainsi dire, le
bureau directeur, avec eux ils reglent 1'ordre du jour 3, decident des
admissions 4 ; ils signent, comme les legats, avant 1'empereur, et dans
les proces-verbaux comme dans les commissions, ils ont le pas sur
les commissaires imperiaux. Tout en tenant compte de ces faits, il
faut cependant reconnaitre que les legats du pape occuperent la
premiere place : ils sont en effet toujours nommes les premiers, ils
signent les premiers, et, ce qui est bien digne d'attirer I'attention,
ils emploient a la fin des actes la formule huic sanctse et universali
synodo prsesidens, tandis qu'Ignace de Constantinople et les repre-
sentants des autres patriarches ne s'attribuent aucune part a la pre-
sidence et emploient simplement ces mots : Sanctam hanc et univer-
salem synodum suscipiens, et omnibus quse ab ea judicata et scripta
sunt concordans, et definiens subscripsi. De meme que ces paroles
montrent clairement la difference qui existe entre eux et les legats
du pape, de meme aussi remarquons-nous une distinction sensible
entre leur signature et celle des autres eveques. Ces derniers ont
en effet, de meme que 1'empereur, employe les seuls mots suscipiens

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 206; Hardouin, op. cit., t. v, col. 939. Une
circonstance plus significative encore que celle qui a ele relevee par Hefele se

trouve dans 1'adhesion exigee de tous les Peres, des 1'ouverture du concile, a la
formule d'Hormisdas, completee de maniere a presenter la condamnation de
Photius comme necessaire et prescrile par le Saint-Siege. Cette adhesion etait
exigee par les envoyes romains dont 1'attitude pouvait etre consideree comme

impliquant la presidence du concile. (H. L.)
2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 18, 37, 44 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col.

764, 782, 788 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 159, 178 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 898, 912.
4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 18; Hardouin, op. cit., t. v, col. 764.
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(synodnm] subscj-ipsi sans se servir dc Texprcssion definiens qui
caracterisait habituellement la voix deliberative 1.

2° Dans toutes les sessions du VIIe concile cecumcniquc, on remar-
que avant tous les autres membres presents les legats du pape, Far-
chipretre Pierre ct 1'abbc Pierre; apres eux viennent Tarcheveque
Tarasius de Constantinople et les rcpresentants des autres patriar-
ches, puis les autres eveques et en dernier lieu les commissaires inipe-
riaux 2. C'est dans cet ordrc que furent signes les decrets du concile, [32]
cependantles commissaires imperiaux ne les signerentpas 3. Toutefois
1'imperatrice Irene et son fils assisterent comme presidents d'hon-
neur a la vine et derniere session qui se tint a Constantinople dans le
palais Magnaura, et signerent alors les decrets des sept premieres
sessions deja signes par les eveques 4. D'apres une version latine des
actes de cc concile, les legats du pape, Teveque clc Constantinople
et les representants des autres patriarches orientaux auraient seuls
employe en signant 1'exprcssion definicns, ainsi qu'ils le firent au VIIIe

concile 5. Le texte grec des actes rapporte quo les autres eveques se
seraient aussi servis du mot bpisxq 6. D'aiilcurs nous devons dire que,
malgre la presidence des legats du pape, ce fut Farcheveque Tara-
sius de Constantinople, qui, a proprement parler, prit en mains la
direction du concile.

3° L'empereur Constantin Pogonat, accompagiie de plusieurs hauts
fonctionnaires, assista en personne au VP concile cecumcniquc. Les
proces-verbaux des seances le designent comme president et nom-
ment immediate'merit apres lui ceux de sa suite. Mais enumerant
ensuite les membres proprement dits des conciles, ils emploicnt la
form 11 le : auvsXOojcrY;; 02 v.3.1 TV^C ayux;; xai olxou^sviy/TJ? auvocsu x.T.X. Ils
etablissent ainsi la difFerence existant entrc 1'empereur accompagne

1. Man si, op. cit., t. xvi, col. 189 sq. ; Hardouin, op. cil. t. v, col. 923.
2. Mansi, op. cit., t. xu, col. 992 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 28 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xiu, col. 379 sq., 736 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv,

col. 455 sq., 748.
4. Mansi, op. cit., t. xm, col. 414, 415 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 483, 486.
5. Mansi, op. cit., I. xm, col. 730 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 748 sq.
6. Mansi, op. cit., t. xm, col. 379 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 457 sq.

On peut rapporter a cetle question de la presidence du YIIe concile cetle
phrase tiree d'une lettre adressee par le pape Hadrien ler a Charlemagne : Et
sic synodum islam secundum ordinationem nostram fecerunt et in pristino stalu
sacras et venerandas imagines erexerunt. (Hardouin, op. cil., t. iv, col. 818).
II est clair, d'apres ces paroles, que le decret centre les iconoclastes a etc
rendu par la volonte du pape. (H. L.)
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cle ses suivants et le synodc,ct designent comme lespremicrs parnii
les membres du concile les legats du pape, les pretres Theodose ct
Georges et le diacre Jean 4. Les legats signerent les premiers les
actcs du concile 2, tandis quo 1'empereur ne signa qu'a la fin, apres
tous les evequcs ; il le fit a dessein pour donner plus de force aux
decrets rendus par le concile, et il les ratilia par la formulc legimns

33] ct consensimus 3. II marqua par la meme la difference qui existait
entre lui et le synode. II faut convenir ccpciidant que Fempereur ct
ses mandataires guiderent plusieurs fois la marche du concile 4.

4° Nous avons doja vu plus haut (p. 19) que ni 1'empereur Jus-
tinicn ni le pape ni ses legats n'assisterent au Ve concile oecume-
nique; cc fut 1'archeveque Eutychius de Constantinople qui le prc-
sida 5.

5° Le IVe cpncile oecumcniquc a unc grande importance pour la
question qui nous occupe. Le 24 juin 451, le pape Leon le Grand
avertit 1'empereur Marcien qu'il avait designe comme son legat 1'eve-
que Paschasinus de Lilybee, en Sicile, et 1'avait charge de presider

1. Miinsi, op. cit., t. xi, col. 210, 218, 222, 230 ; Hardouin, op. cit., t. in,
col. 1055, 1061, 1065, 1072.

2. Mansi, op. cit., t. XT, col. 639, 655, 682; Hardouin, op. cit., t. in, col.
1402, 1414, 1435. Le pape Agalhon prit a 1'egard du VIe concile une altitude
pleine de franchise. La lettre qu'il envoya aux Peres contenait sa profession de
foi conl.re le monothelisme et une revendication de sa supremalie sur les con-
ciles oecumeniques. « Le bienheureux Pierre, y disait-il, a recu la charge de
pailre les brebis du Christ ; par sa protection celte Eglise apostolique (de
Home) qui est la sienne, ne s'est j amuis ecart 'e sur aucun point du chemin de
la verite et son autorite, qu'elle tient de la quali te du chef des apolres, a ton-
jours ete fidelement rospectee et obeie par toute 1'Eglise catholique et par les
conciles universels j les venerables Peres et les s;dnts docteurs s-e sont reli-
gieusement attaches a sa doctrine. » /'. L., t. i xxxvn. col. 1170. A cela le
concile lui repondait : « Pour ce qu'il y a a faire, nous nous en rapporlons a
vous, eveque du premier siege et chef de 1'Eglise universelle, a vous qui etes
otabli sur le ferme rocher de la foi ; et nous avons anathematise les here-
liques conformement a la sentence que vous aviez portee anterieurement par
votre sacree letlre. » P. Z,., t. LXXXVII, col. 1247. (H. L.)

3. Sur les formules legimus, sancimus, confirmamus, etc., employees par la
chancellerie imperiale, cf. H. Omont, Lettre grecque sur papyrus emanee de
la chancellerie de Constantinople, dansla/?ei'Me archeol., 1892, t . x ix jH . Leclercif,
L'Afrique chretienne, t. i, p. 426-429.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xi, col. 214 sq., 219 sq., 226 sq., 231,
518, 523, 543, 547, 550 ; Hardouin, Collect, concil., t. in, col. 1059-1063, lOGfi,
1070, 1303, 1307, 1326, 1327.

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 387 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 202.
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le concile a sa place (praedictum fratrem et coepiscopum meum vice
mea synodo convenit prsesidere]1. Dans la in6 session du concile de
Chalcedoine ce legat Paschasinus fit en son nom et au nom de ses
collegues (le pape Leon lui avail en effet adjoint trois autres legats,
Feveque Julien, de Cos, Feveque Lucentius et le pretre Boniface)
la declaration suivante : Nostram parvitatem huic sancto concilia
pro se prsesidere prsecepit scil. Papa Leo2. De plus, le pape Leon
parlant de ses legats ecrivit encore aux eveques des Gaules : Fratres
mei, qui vice mea orientali synodo prsesederunt 3. Ce fut egalement
1'opinion du pape Vigile qui, plus tard, dans une lettre circulaire
adressee a toute 1'Eglise declara sans hesitation : Cui sanctse recor-
dationis decessor noster Papa Leo per legatos suos vicariosque prse-
sedit 4. Ce qui est plus decisif, c'est que le concile de Chalcedoine
lui-meme s'exprime ainsi dans sa lettre synodale adressee au pape
Leon : wv (c'est-a-dire pour les eveques assembles) uij [ASV wg xsyaXrj
[xsXwv Y)Y£[/.3V£U2;; iv Tsi£ Tvjv <juvTa!jiv e^c^sjffi, « par tes rcpresentants,
tu as etabli 1'hegemonie entre les membres du concile, tes legats [341
ontetepour euxcommelatetepourles membres 5. » Ces temoignages,
surtout le dernier, sont si probants qu'ils ne semblent laisser prise
a aucun doute.

Cependant, d'un autre cote, il est un fait certain : c'est que, au
concile de Chalcedoine, les commissaires imperiaux occuperent la
place d'honneur, au centre, devant la grille de 1'autel6; dans les
proces-verbaux, ilsfurent toujours nommesles premiers 7, ils firent
voter, ils reglerent 1'ordre des discussions, prononcerent la cloture

1. SaintLeon Icr, Epist.j LXXXIX, P.L., t. LIV, col. 930 ; Pierre de Marca, Dis-
sertationum.de concordia sacerdotii et imperil seu de libertatibus E cclesise
Gallicanse libri octo, in-fol., Parisiis, 1704, 1. "V, c. vi, montre que le pape
Leon parle ici d'un droit qui lui revient et qu'il n'adresse nullemcnt une priere
a 1'empereur pour obtenir la presidence du concile.

2. Mansi, op. cit., t. vi, col. 986 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 310.
3. S. Leon, Epist., cm, P. L., t. LIV, col. 855.
4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 53; Hardouin, op. cit., t. in, col. 5. Aucun con-

cile d'Orient, plus que celui de Chalcedoine, ne donna lieu a une affirmation
aussi nette de la primatie pontificale, cf. J. Bois, dans le Dictionn. de theol.
cathol., t. ii, col. 2193-2194.

5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 147; Hardouin, op. cit., t. n, col. 5 sq. ;
S. Le"on, Epist., xcvn, P. L., t. LIV, col. 951 sq.

6. Mansi, op. cjV., t. vi, col. 519; Hardouin, op. cit., t. n, col. 60-66.
7. Mansij op. cit., t. vi, col. 563, 938 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 54,

274 sq.
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des sessions, et remplirent ainsi toutes les functions qui appartien-
nent au president d'une assemblee 1. Dans la vie session, 1'empereur
Marcien lui-meme fut present, il proposa les questions, et dirigea
la discussion2. Dans ces actes, 1'empereur et ses commissaires
paraissent done avoir eu la presidence, les legats du pape n'ayant
ete que les premiers parmi les membres appeles a voter. Comment
resoudre cette contradiction apparente avec les textes cites plus
haut et comment le concile de Chalcedoine a-t-il pu dire que le pape
en envoyant ses legats avait etabli 1'hegemonie entre les membres
du concile? La meme lettre que nous avons deja citee donne preci-
sement la solution de cette difficulte, elle dit en effet une ligne plus
loin : (BocaiXsi? ok TUIOTOI ispoq e'lr/coujjuav IJjyjp^ov, c'est-a-dire : « Les
pieux empereurs presiderent afin que tout se passat en bon ordre,
et par ce moyen tout s'est parfaitement passe 3. » De fait cette pre-
sidence des commissaires royaux ne s'exerca que sur le cote exte-
rieur, 1'economie et 1'ordre des discussions du concile, ils lie s'im-
miscerent pas dans les questions interieures, ne prirent aucune part
a Felaboration des decrets et ne participerent pas au vote sur les
questions qui interessaient la foi, ils marquerent enfin plusieurs fois
la difference qui existait entre eux et le concile 4. Les actes de Chal-
cedoine signalent egalement cette difference. Ils citent tout d'abord
les commissaires imperiaux et ajoutent ensuite : le saint synode se
reunit, etc. 5.

[35] Nous pouvons ajouter que ni 1'empereur ni ses commissaires ne
signerent les actes du concile de Chalcedoine; ce fut au contraire le
legat du pape qui signa toujours le premier et plusieurs fois en
ajoutant meme, quand 1'empereur etait present, le titre de synodo
prsesidens 6.

Nous pouvons ainsi nous rendre compte qu'il s'agissait en fait
d'une double presidence_, completement analogue a celle a laquelle
Constantin le Grand faisait allusion quand il disait : « Moi aussi jc
suis un eveque; vous, vous etes les eveques pour les affaires inte-

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 583, 586, 606, 618, 623, 655, 953, 974 ; Hardouin,
op. cit., t. ii, eol. 67, 70, 90, 94, 114, 271, 307.

2. Mansi, op. cit., t. vn, col. 128, 129 sq. ; Hardouin, op. cit., t. n, col.
486 sq.

3. Saint Leon, Epist., cxxxm, P. L., t. LIV, col. 1089.
4. Mansi, op. cit., t. vir, col. 454; Hardouin, op. cit., t. n, col. 643.
5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 556 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 53.
6. Mansi, op. oil., t. VH, col. 135; Hardouin, op. cit., t. n, col. 467.
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rieurcs de 1'Eglise (TWV sl'crw rfc ey.y.Xrjata;), m;;is moije suis 1'eveque
choisi par Dieu pour cliriger Ics affaires exterieures de I'Eglise

(tvw C S 7 W V r/.tbc 67:0 OiSD y.aOsuTai^vo; d). » La cpnduite burcaucratique
des affaires, la direction TCOV I;o) ainsi que la place d'honneur furent
rcservces aux commissaires imperiaux; les legats du pape au contrairc,

bicn quo n'ayantque la premiere place parmi les volants, exercerent
la presidence y,y.-y. iz £i<jw, la presidence du concile, c'est-a-dire

qu'ils presiderent in specie la reunion des eveques. En 1'absence dcs

commissaires imperiaux, comme cela eut lieu pour la in6 session,
ils furent egalement charges de la direction des affaires exterieures 2.

6° L'empereur Theodose II chargea le comte Candidien de le
represcnter au IIP concile oecumenique d'Ephese,'en 431, et exprima

clairement dans un edit adresse aux peres assembles comment il
comprenait la situation de son delegue : « J'ai, dit-il, envoye a votre
concile, Candidien 1'eminent comte sacrorum domeslicorum, mais il
ne prendra aucune part a 1'examen des dogmes, car il n'est perm is
a personne de s'immiscer dans les discussions religieuses, s'il ne

figure pas sur le catalogue dcs saints eveques (a9£;j//:cv Y^p, tbv

;rrj TOJ xaTaAsyoa TWV avwoTaTtov £~uy.s~cov Tuy/avovTa ~or.: sy.y.Xv; jiaaTiy.o^c
ay.£;j.;j,ac7iv s^i^YvucrOai). » L'empereur precisa ensuite d'une maniere
positive quellcs seraient les fonctions du comte; il devra tcnir eloi-
gnes les lai'ques et les moines, s'ils se rendent en trop grand nombre ! 331

a Ephese, il veillera a la tranquillite de la ville et a la securite du
concile, il usera de son influence pour eviter que les divergences
d'opinion entre les membres ne degenerent en controvcrses passior-
nces, pour que chacun puisse exprimer son avis librement et sars

1. Eusebe, Vita Constant., 1. IV, c. xxiv, P. G.,i. xx, col. 1172. Le Dr
prof, de tlieol. a Meersbury enPeimsylvanie, dans sa dissertation « sur les cun-
ciles oecumeniques eludies d'apres I'Histoire des conciles du Dr Hefele », dans
Jahrbilcher f. deutsche Theologie, 1863, t. vm, p. 335, dernontre que noire
maniere de comprendre les mots toiv si'ao) et TCOV E'/.TO; est la bonne. On distin-
gue habituellemeut uue prsesidentia honoraria (celle de 1'empereur) et aucto-
ritativa (celle des legats du pape).

2. Mansi, op. cit., t. vi, col. 983 sq. ; Hardouin, o/). cit., t. u, col. 310 sq. Le
double mode de presidence est c'airement distingue dans la leltre ecrite a saint
Leon par les Peres du concile; ils lui disent : « Par ceux que votre bonte a
envoyes pour tenir volre place, vous gouverniez les eveques a la facon dont la
tete gouverne les membres (o>; xt^aAvj [AeXwv YiyejAovs-jst) ; quant aux empereurs
fideles, ils presidaient pour le bon ordre (^po: £-j-/.oa[Acav si^py-ov) et, comrne
d'autres Zorobabels, ils exhortaient a la reconstruction dogmatique de L'Eglise
qui est comme une autre Jerusalem. » P. L., t. LIV, col. 951 sq. (11. L.)
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crainte, pour que, enfin, apres une discussion tranquille ou animee
sur chaque point particulier, les eveques aient la liberte de formulcr
en commun leur decision. II dut encore empecher que quelque
membre ne quittat le concile a sa fantaisie, qu'on ne souleA'at une
discussion theologique autre que celle pour laquelle le concile avait
etc reuni ou enfin qu'on ne mit en deliberation des affaires particu-
lieres 1.

De son cote, le pape Celestin Ier avait designe en qualite de legats
les deux eveques Arcadius et Projectus ainsi que le pretre Philippe;
il leur donna pour instructions de se conformer entierement aux
instructions de Cyrille et de defendre les prerogatives du Saint-
Siege apostolique. Us durent assister anx reunions, mais ne pas sc
meler aux discussions et demeurer les juges snpremes apres avoir
entendu les avis des autres membres 2. Lc pape avait deja aupara-
vant designe Cyrille pour le representer dans les questions relatives
an nestorianisme, et lui avait clairement confere toute la puissance
apostolique par la lettre qu'il lui ecrivit le 10 aout 430 3. Bien que
j'aie fait ressortir que ces pleins pouvoirs n'avaicnt etc accordes a
Cyrille que pour les discussions anterieures au concile, il n'en est
pas moins vrai que, dans les proces-verbaux, il est constamment
designe comme representant du pape (siszcov y.y.l TCV TSTTOV TOJ ayuoTaiou

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1119 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1346 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 556 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1347.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1019; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1523. A. L,ar-

gent, Saint Cyrille d'Alexandrie et le concile d'Ephese, dans la Revue des quest,
hist., 1872, t. xn, p. o-70, reimprime dans les Etudes d'hist. eccles., in-8, Paris,
1892. II existe sur le sujet special des rapports de Celestin Ier etde Cyrille, un

livre deja ancien et qui conserve son merite : Theoph. Rutka, S. Cyrillus pa-

triarcha Alexandrinus, summi ponlificis Romanl Cseleslini in concilia Ephe-
sino vicarius, idemque Spiritus Sancti propugnator, in-4, Lublini, 1692. La
reponse de Celestin Ier a Cyrille d'Alexandrie condamnait Nestorius sans con-
dition et ordonnait de le deposer s'il n'abjurait son erreur dans un delai de dix

jours. C'etait un acte d'autorite capitale etant donne qu'il etait emis dans une
leltre adressee au legal. Cf. Bossuet, Remarques sur VHistoire des conciles de

M. Dupin (Ellies du Pin), c. i, remarq. 6. Les instructions du pape a ses re-
presentants au concile contenaient entre autres choses: Auctoritatem Sedis

apostolicse custodiri debere mandamus... Ad disceptationem si fuerit ventutn,

vos de eorum sententiis judicare debeatis, non subire certamen. P. £., t. i,
col. 503. Or, dans la ire session, Nestorius fut condamne par les Peres : coacti

per sacros canones et epistolam sanctissimi Patris nostri et comministri Ro-

manse urbis episcopi, ad lugubrem hanc contra cum sententiam venimus. Har-

douin, op. cit.t t. i, col. 1421. (H. L.)
G O N C I L E S — I — 4
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xat catMTa-ou ap^ie^isr/OTcou TYJ? 'Pwp-atwv IXXAYJCTIOCC KsXsattvou) et place
en tete de tous les autres membres 1. Ce fut done en cette qualite
de president que Cyrille prit, le 24 juin 431, toutes les mesures
necessaires pour la tenue de la ire session, a laquelle le comte n'as-
sista pas. Cyrille dirigea egalement la discussion soit en personne
soit par 1'entremise d'un de sespretres, Pierre, qu'il designa comme
primicerius notariorum 2. De meme Cyrille signa avant tous les
autres eveques les actes de la ire session et la sentence de deposition
prononcee contre Nestorius 3.

Apres la cloture de cette session, le comte Candidien se declara
ouvertement 1'adversaire du concile, et le protecteur du parti d'An- [37
tioche, qui tint un conciliabule particulier sous la direction de
Jean d'Antioche 4. Cyrille fixa alors au 10 juillet 431 1'ouverture
de la ne session, il la presida et le proces-verbal le designe en-
core comme le representant de Rome. A cette ne session assisterent
egalement les legats du pape que nous avons deja cites (qui n'avaient
pu arriver pour la premiere); ils exercerent la presidence du concile
conjointement avec Cyrille et ce dernier continua a etre designe
dans les proces-verbaux des sessions suivantes comme representant
du pape. Pour la signature, Cyrille vient en tete, apres lui les autres
membres se succedent dans 1'ordre suivant : le legat Arcadius, Juve-
nal de Jerusalem, le deuxieme legat Projectus, Feveque Flavien de
Philippes, et enfin le troisieme legat le pretre Philippe 5. En outre,
tous les documents anciens sont unanimes a temoigner que Cyrille
exerca la presidence au nom du pape Celestin. Evagrius dit en
efFet 6 : « Comme on supposait que les Orientaux (d'Antioche) ne
pourraient pas venir ou arriveraient trop tard, les eveques presents
(a la ire session) deciderent que Cyrille representerait le pape
Celestin de Rome. » Le pape Vigile ecrit dans son Constitutum au

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1123; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1353.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. H27, 1207, 1211; Hardouin, op. cit., t. i, col.

1355, 1419, 1422.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1211; Hardouin, op. cit.f t. i, col. 1423.
4. L'intervention de ce personnage a ce moment s'explique par son arrivee

tardive a Ephese, le 26 ou le 27 juin, quatre ou cinq jours apres la cloture de
la ire session. Le conciliabule en question se tint dans une chambre de I'hotel-
lerie dans laquelle etait descendu Jean d'Antioche, il s'ouvrit en presence du
comic Candidien. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1363; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1527.
6. Evagrius, Hist, secies., 1. I, c. iv, P. G., t. LXXXI, col. 2428 sq.
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sujet du concile d'Ephese 1 : in qua in legatissuis atque vicariis, id est}

beatissimo Cyrillo Alexandrine urbis episcopo, Arcadio et Projecto
episcopis et Philippo presbytero, beatissimus Cxlestinus papa senioris
Romx noscitur prsesedisse.

L'eveque Mansuetus de Milan exprime le meme avis dans la lettre
qu'il ecrivit en 679 a 1'empereur Constantin Pogonat : Ubi sanctse
memorise Cyrillus Alexandrinx Ecclesix prsesul auctoritate Sedis
apostolicue prseditus caput exstitit 2. Dans d'autres documents on
designe indistinctement le pape Celestin et Cyrille comme presi-
dents du IIP concile cecumenique; c'est ainsi que Ton trouve dans
les actes du IV6 concile oecumenique cette declaration importante :

oTocTG;; KsXsaTtvo?, o TYJ<; axoaroXiy.^? xaOeSpag ^posspoc, y,y.\ b
KupiXXo? x. T. X. 3. Et aussifjg ^Y£{xov£<; ot ay^TaTot KsXsa-

[38] iivog zoa KtipiXXo? 4. C'est egalement ce que rapportent Tempereur
Marcien et les eveques armeniens dans la lettre qu'ils ecrivirent au
vine siecle a 1'empereur Leon 5. En face de ces temoignages anciens,
1'opinion qui pretend que Cyrille occupa la presidence en sa qualite
de patriarche d'Alexandrie, nous parait bien difficile a soutenir.

7° Si nous passons maintenant au IP concile oscumenique, nous
ne contestons pas le moins du monde que ni le pape Damase ni ses
legats n'y exercerent la presidence. On sait, en effet, que ce con-
cile ne fut pas tout d'abord considere comme cecumenique, mais
comme un concile general de 1'Eglise d'Orient. Au debut de ce
concile, 1'archeveque d'Alexandrie n'etant pas encore arrive, ce fut
1'archeveque Melece d'Antioche, le premier de tous les eveques pre-
sents, qui prit la presidence. Mais apres la mort de Melece survenue
des le debut et apres 1'arrivee de Farcheveque d'Alexandrie, le con-
cile fut preside non par ce dernier, mais par 1'archeveque de Cons-
tantinople, Gregoire de Nazianze, puis, apres la demission de Gre-
goire, par son successeur Nectaire; le concile avait en effet decide
dans son 3e canon que Feveque de la nouvelle Rome (Constantinople)
occuperait le premier rang immediatement apres celui de la Rome
antique.

8° On ne peut resoudre sans de grosses difficultes la question de

1. Mansi, op. cit , t. ix, col. 62 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 10.
2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 204; Hardouin, op. cit., 1. in, col. 1052.
3. Mansi, op. cit., t. vn, col. 6 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 401.
4. Mansi, op. cit., t. vn, col. 109 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 451.
5. Mansi, op. cit., t. vn, col. 588 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 472.
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la presidence au Ier concile cecumenique de Nicee ; nos adversaires
ont employe des subtilites de toutes sortes et mis en avant les con-
jectures les plus hasardees pour enlever au pape tout au moins la
presidence de ce concile. On a voulu avant tout demontrer que
rempereur lui-meme fut le president du concile, attendu qu'il ouvrit
par un discours solennel les principaux debats, qu'il assista cons-
tamment aux sessions et y occupa la place d'honneur. Cependant
Eusebe, qui fut temoin oculaire du concile et rendit si entierement
hommage a 1'empereur, rapporte clairement : « Apres cela (c'est-a-
dire apres le discours d'ouverture) 1'empereur ceda la parole aux
presidents du concile (xapsSiSou TSV Xoysv TOI? cruviSou rcpoiBpoic) 4. » II en
resulte que Constantin, de meme que Marcien dans la vie session du
concile de Chalcedoine 2, ne fut qu'un president d'honneur; et qu'il
laissa la conduite des discussions essentiellement theologiques aux
presidents ecclesiastiques du concile. [39]

Les preuves suivantes viennent encore renforcer le temoignage
d'Eusebe, temoin oculaire : a] Les actes du concile de Nicee, tout
au moins ceux que nous possedons, portent les signatures des
eveques, mais non celle de 1'empereur 3. D'apres d'autres rensei-
gnements, Constantin signa les actes, mais apres tous les eveques 4,
et ce fait prouve qu'il ne se considerait pas lui-meme, a proprement
parler, comme president du concile. b] En outre 1'empereur ne fut
pas present lors de 1'ouverture du synode et cependant le v oncile
devait, lorsqu'il arriva, avoir deja ses presidents. C'est ce qu'indi-
que la courte phrase d'Eusebe : -rrapscicou... 7515 Trpcsopoi?, c'est-a-dire
« aux presidents qui avaient deja conduit les discussions ante-
rieures », il laissa le soin de diriger les suivantes. c] Lorsqu'on lui
adressa plusieurs ecrits des eveques qui se plaignaient les uns dos
autres, il les fit bruler et declara : « qu'il ne lui appartenait pas de
decider sur des pretres5. » d] Rappelons enfin les paroles de
1'empereur que nous avons citees plus haut : « Je suis eveque pour
les affaires exterieures de TEglise, » paroles qui sont absolument

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xin, P. G.t t. xx, col. 1069.
2. Voir plus haut, p.45 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. n, col. 692 sq. ; Hardouin, Collect, co/ic//.,

t. i, p. 311. Cette question sera reprise avec plus de details en faisant 1'hisloire
du concile de Nicee.

4. Mansi, op. cit., l< xvi, col. 188, 488 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, co)r

921 sq., 1106.
5. Sozomene, Hist, eccles., \. I, c. xvn, P. G., t. LXVIJ, col. 912 sq.
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conformes a 1'opinion que nous avons de la situation qu'il occupa
au concile de Nicee.

Quel fut alors veritablement le president du concile? Plusieurs
historiens declarent que ce dut etre Teveque qui etait assis imme-
diatement a la droite de 1'empereur et qui le salua par un discours
commele rapporte Eusebe 1, lorsqu'il fit son entree dans 1'assemblee;
mais en premier lieu il dut y avoir plusieurs presidents comme 1'in-
dique le pluriel xpceopci? et deuxiemement on n'a pu decouvrir avec
certitude quel fut celui qui adressa la parole a Tempereur. D'apres>
le litre du chapitre n du livre III de la Vita Constantini d'Eusebe et
d'apres Sozomene 2, cet orateur aurait ete Eusebe 1'historien lui-
meme ; or comme il n'etait titulaire d'aucun siege apostolique, et
n'etait pas compris au nombre des patriarches, il est absolument
impossible qu'il aitexerce la presidence. II ne faudrait pas non plus
conclure comme 1'ontfait les Centuriateurs de Magdebourgqu'Eusebe

[40] occupait la place du president parce qu'il se trouvait assis le premier
du cote droit, le president en effet s'asseyait habituellement au milieu
et non pas sur les cotes, et il est tres vraisemblable de penser que
les patriarches presents (nous les nommoiis ainsi bieii que ce titre
ne fut pas encore en usage a cette epoque) ou leurs representants
s'assirent au centre, a cote dc 1'empereur, et qu'Eusebe commenca
le rang des metropolitains assis du cote droit.

II est plus difficile de prouver que la presidence ne fut pas exercee
par Eustathe d'Antiochc, auquel Theodoret 3attribue le discours qui
fut adresse a 1'empereur. Ce fut en effet 1'un des principaux patriar-
ches du concile, et un de ses successeurs, Jean d'Antioche,.
dans une lettre adressee a Proclus, lui donne le titre de « premier
des Peres de Nicee » ; la chronique de Nicephore s'exprime egale-
ment a son sujet de la meme maniere 4. Cependant si on voulait le
considerer comme le president unique du concile de Nicee, il reste-
rait a expliquer d'un cote le pluriel (tots irposopoic) employe par
Eusebe, et d'un autre cote pourquoi le patriarche d'Alexandrie n'eut
pas la preseance sur celui d'Antioche. En outre on peut lire dans-
la lettre que le concile meme de Nicee ecrivit a 1'Eglise d'Alexan-

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xi, P. G., t. xx, col. 1065.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 917.
3. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vn, P. G , t. LXXXII, col. 917.
4. Tillemont, Memoires pour servir a I'hist, eccles., Bruxelles, 1732, t. vi,

p. 272.
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drie * : « Votre eve'que Alexandre vous donnera de plus amples ren-
seignements sur les decrets du concile, car il a etc 1'un des guides
(xiipiog) et 1'un des collaborateurs (xcivtovoq) pour tout ce qui s'est
fait. » On pourrait en conclure avec Schrockh 2 et d'autres histo-
riens, qu'AIexandre et Eustathe furent tous les deux presidents et
que ce sont eux qu'Eusebe designe comme TcpcsBpot 3. Toutefois,
meme en faisant abstraction de 1'explication que 1'on pourrait
donner, que le terme y.upiog ne designe qu'un membre influent
du concile et non pas le president lui-meme, les suppositions
de Schrockh sont en contradiction avec les declarations formel-
les de Gelase de Cyzique qui, au ve siecle, publia une histoire
du concile de 'Nicee : Osius, rapporte-t-il, fat le representant de
1'eveque de Rome etassista au concile de Nicee avec les deux pretres
romains Vite et Vincent 4. Mais Gelase, dit-on 5, insera cette phrase
au milieu d'un long passage emprunte a Eusebe, et en quelque [41]
sorte comme s'il 1'avait emprunte egalement a cet historien'; et
comme ces termes ne se trouvent pas dans Eusebe, on peut les con-
siderer comme une pure invention. En reponse a cette objection,
nous ferons remarquer que Gelase n'a pas copie servilement 1'ou-
vrage d'Eusebe, mais qu'il y a fait des additions et y a intercale ca
et la des notices dont il a eu connaissance de diverses manieres.
C'est ainsi qu'apres le passage qui concerne Osius il a insere un

1. Socrale, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXYII, col. 96.

2. Schrockh, Kirchengeschichte, part. V, p. 335.
3. II ne peut etre question ici des eveques de Jerusalem et de Constantinople,

car ils ne furent eleves que plus tard a la dignite de patriarchies.

4. Gelasius, Volumen actorum concil. Nic, 1. II, c. v, dans Mansi, op. cit.,

t. ii, col. 806 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 375.
5. A. G. Ernesti et P. C. Grenz, Dispulalio qua Hosius concilia Nicseno non

prsesedisse ostenditur, in-4, Lipsiae, 1758 ; cf. O. Seeck, Untersuchungen zur

Geschichte des nicanischen Konzils,dans Zeitschrift fiir Kirchengeschichte, 1897,
t. xvii, p. 1-71, 319-362 ; Patrum Nicxnorum nomina, edit. H. Gelzer, H. Hil-

genfeld, O. Cuntz, in-12, Leipzig, 1898. On trouvera deux autres catalogues

des Peres de Nicee, d'apresle ms. Vatic, 1319 et le ms. Vatic. Reg. 1997 dans

. Ecclcsise occidentalis monumenta juris antiqua,edit. C. H. Turner, in-4, Oxonii,
1904, t. i, fasc. 2, p. 97-101. Loofs, dans Real-encyklopadie fiir protestant.

Theologie und Kirche (de A. Hauck), t. vm, p. 378, estime insoutenable 1'opi-
nion qui vent que Osius ait preside le concile en vertu de la delegation du

pape ; c'est la designation de 1'empereur qui iui aurait valu cette distinction.

Les elements de solution qu'on apporle, de part et d'autre, nous paraissent

laisser la question insoluble. H. Leclercq, L Espagne chretienne, in-12, Paris,

1905, p. 96. (H. L.)
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renseignement particulier sur 1'eveque deByzance, et que, plus loin,
dans le meme chapitre, il a change en « trois cents et plus » le
nombre de 250 eveques donne par Eusebe, et cela sans indiquer le
moms du monde, qu'il ne copie pas litteralement le texte d'Eusebe.
Nous sommes done autorises a supposer que, pour le passage con-
cernant Osius, Gelase a intercale sans aucun scrupule dans le texte
d'Eusebe un renseignement puise a une autre source, mais qu'il n'a
nullement mal compris cet auteur.

Baronius et d'autres historiens catholiques s'en rapportant a
Gelase accordent a Osius 1'honneur de la presidenee, attendu qu'il
etait le representant du pape; et ils s'appuient pour soutenir cette
opinion surplusieurs autres autorites *. Saint Athanaseen particulier
s'exprime ainsi sur Osius : ::ciac ^ctp c'jy.a6Y)YTj<raTO. « Quel synode n'a-
t-il pas preside 2» ? Theodoret parle tout a fait de la meme maniere 3 :
TiOKxq yap ou^ r<f/j<jaTo aovoSsu. Et toujours au sujet de la presidenee
d'Osius au concile, Socrate 4 voulant faire connaitre la liste des
membres les plus importants du concile de Nicee les place dans
1'ordre suivant : Osius, eveque de Cordoue ; Vite et Vincent, pretres
de Rome; Alexandre, eveque d'Alexandrie; Eustathe, eveque d'An-
tioche; Macaire, eveque de Jerusalem. » On voit qu'il suit Fordre
de preeminence; il n'aurait done jamais place un simple eveque
espagnol avant les grands patriarches de TOrient, si Osius n'avait
pas tenu la place de celui qui clevait marcher le premier des patriar-

[42] ches 5.
L'examen des signatures du concile de Nicee nous conduit encore

alamemeconelusiori.il est incontestable que lesdifferentsmanuscrits
presentent des variantes au sujet de ces signatures et que certains,

1. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 20, in-4, Barri Ducis^ 1865, t. iv,
p. 113.

2. Saint Athanase, Apologia de fuga, c. v, P. G., t.xxv, col. 601.
3. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xv, P. G., t. LXXXII, col. 1041 sq.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xni, P. G.} t. L X V J J , col. 105 sq.
5. On pourrait objecterque Socrate nomme encore apres Macaire de Jerusa-

lem 1'eveque de Cynopolis (en Egypte) et que cependant cet eveche ne possede
pas un rang superieur aux autres. A cela les Ballerini font remarquer a juste
titre que Socrate, apres avoir parle en premier lieu des representants des
sieges patriarcaux, n'a voulu designer nominalement qu'un seul eveque pris
parmi tous les autres (comme antesignanus reliqui) et qu'il a choisi celui qui
sur sa liste des signatures du concile figure le premier, aussitot apres 1'eveque
d'Alexandrie. Voir Ballerini, De antiq. collect., etc., dans Gallandi, De vetustis
canonum collectionibus) t. i, p. 256.
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comme Tillemont Pa clairement demontre *, sont fautifs et trahis-
sent de graves omissions; on ne peut neanmoins nier 1'importance
significative de ce fait; c'est que dans tous les exemplaires, sans
en excepter un seul, Osius et les deux pretres romains ont toujours
signe les premiers, et, apres eux seulement, le patriarche Alexandre
d'Alexandrie, etc. II en est ainsi dans les deux listes de signatures
donnees par Mansi 2 et clans les deux autres donnees par Gelase 3.
Dans ces deux dernieres, Osius signe explicitement au nom de
1'Eglise de Rome, des Eglises d'ltalie, d'Espagne et des autres
pays d'Occident; les deux pretres romains ne paraissent etre la
que pour lui faire cortege. Dans les deux autres listes, au contraire,
rien n'indique qu'Osius ait agi au nom du pape, tandis qu'on a soin
de le specifier pour les deux pretres, et ce fait n'est pas aussi
surprenant qu'il pourrait le paraitre a premiere vue : il etait neces-
saire d'indiquer pourquel motif les pretres avaient signe, car ils ne
possedaient pas par eux-memes le droit de signature. Pour Osius au
contraire qui etait eveque, cette declaration n'etait pas necessaire.

Schrockh soutient 4 qu'Osius a eu 1'honneur de signer le pre-
mier a cause du grand credit dont il jouissait pres de 1'empereur 5,
mais il est certainemcnt plus que risque de pretendre que les eveques
ont signe d'apres 1'echelle de leur credit, et s'il en avait ete ainsi,
le nom d'Eusebe de Cesaree figurerait certainement Iparmi les pre-
miers. II est done de la plus haute importance, pour arriver a decou-
vrir la verite, de rechercher dans quel ordre les signatures ont ete
donnees. L'etude des listes fait ressortir clairement que les signa-
tures ont ete donnees par provinces : le metropolitan! d'une premiere
province signa le premier et, apres lui, ses suffragants; le metro-
politain d'une deuxieme province signa ensuite, suivi egalement de
ses suffragants, et ainsi des autres. En ce qui concerne les provinces

1. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 355.
2. Mansi, op. cit., t. n, col. 692, 697 ; Hardouin, op. cit., t. i> col. 311.
3. Dans Mansi, op. cit., t. n, col. 882, 927 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 423'

451. De ce que nous avons dit plus haul il ressort que Socrate a aussi consulte
une liste semblable sur laquelle Osius et les pretres romains figureut les pre-
miers. Nous ajouterons que ces listes, les grandes en particulier que Ton trouve
le plus habituellement redigees en latin (Mansi, op. cit., t. n, col. 692 sq.; Har-
douin, op. cit., t. i, col. 311 sq.), contiennent il est vrai plusieurs inexactitudes
de detail, mais qu'elles sont cepeudant sans aucun doute authentiques quant a
1'ensemble. Voir Ballerini, loc. cit., p. 254 sq.

4. Schrockb, op. cit., p- 336.
5. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 91.
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elles-memes on parait n'avoir suivi aucun ordre regulier; la province
d'Alexandrie vint en premier lieu, puis la Thebaide, la Lybie, la
Palestine, la Phenicie et, apres celle-ciseulement, la province d'An-
tioche, etc. Chaque groupe de signatures fut toujours precede tres
visiblement du nom de la province, et cette indication fait defaut
pour la signature d'Osius et des deux pretres romains. Us signerent
les premiers et sans designation de diocese. On pourrait peut-etre
objecter que le concile, sc composant surtout d'eveques grecs, voulut
faire Ihonneur aux eveques de 1'Occident de les laisser signer les
premiers, mais cette objection n'est pas fondee, car, a la fin des listes
de signatures, on remarque encore les noms des representants de
deux provinces ecclesiastiques de TEglise latine. La Gaule et FAfri-
que ayant ete placees en dernier lieu, on aurait bien certainement
mis 1'Espagne a cote d'elles, si Osius n'avait ete que le representant
de cette province et s'il n'avait assiste au concile pourvu d'une
dignite bien superieure. On peut encore conclure de ce que la
signature d'Osius et celle des deux pretres ne futprecedee d'aucune
indication de province, qu'ils ne siegerent pas comme representants
d'une Eglise particuliere, mais bien comme presidents du concile,
et nous sommes amenes a les considerer comme etant en realite les
rcpsscpoi dont parle Eusebe. L'analogie avec les autres conciles oscu-
meniques est une preuve de plus de la realite de leur presidence,
en particulier au concile d'Ephese Feveque tres celebre Cyrille
d'Alexandrie (de meme qu'Osius cette fois-ci) siegea en qualite de
legat du pape avant tous les autres legats venus d'ltalie.

II serait superflu, dans la question qui nous occupe, de parler des
conciles oecumeniques qui vinrent apres les huit premiers, car il
est absolument certain que les papes ou leurs legats y exercerent la
presidence. Nous terminerons done 1'examen de ce sujet en faisant
remarquer que si les empereurs et les rois out occupe la presidence
dans certains conciles nationaux (comme, par exemple, Charlemagne
au concile de Francfort en 794 4 et le roi Cenulf, en 799, au concile
de Becanceld, en Angleterre 2), ou bien ils n'exercerent en realite
qu'une presidence honoraire, ou bien les assemblies dont il s'agit
ne s'occuperent comme concilia mixta que des interets de 1'Etat ou
des citoyens.

Nous trouvons cependant une derogation a la regie observee

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 861 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 865.
2. Mansi, op. cit., t. xm, col. 1024 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 925.
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generalement pour la presidence des conciles cecumeniques; ce fut
au Brigandage d'Ephese dont nous avons deja parle et qui cut lieu
en 449; nous devons en faire ici mention, car on a voulu au debut [44]
le classer parmiles conciles oecumeniques. Nous avons deja dit que
la presidence de ce concile fut refusee aux legats du pape, et que,
par la volonte de 1'empereur Theodose II qui avait etc circonvenu,
elle fut defereeaDioscore d'Alexandrie 4. Mais la profonde sensation
que provoqua cette mesure, et la declaration quo firent plus tard
a Chalcedoine les legats du pape faisant connaitre que ce synode
n'etait pas valable, demontrent que c'est le cas d'appliquer a cette
exception 1'axiome connu : exceptio fi?-mat regulam.

VI. Ratification des decrets conciliaires.

Les decrets des anciens conciles O3cumeniques furent ratifies par
les empereurs et les papes; ceux des conciles posterieurs ne le furent
que par les papes. En ce qui concerne 1'approbation donnee par
les empereurs, voici quels sont les faits positifs :

1° Constantin le Grand approuva solennellement le symbole de
Nicee aussitot apres qu'il eut ete formule par le concile et menaca
de 1'exil quiconque ne voudrait pas le souscrire 2. A la fin du con-

1. Man si, op. cit., t. vi, col. 600 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 80.
2. La rat i f icat ion ou confirmation est un acte juridique en vertu duquel un

acte legitime et valable, mais en soi incomplet et provisoire, recoil la force et
la stabilite definitives. La confirmation, lorsqu'elle s'exerce en matiere de con-
cile cecumenique, donne aux canons qu'elle vise la valeur de decrels souverains
et universels. La confirmation pent prei^dre difFerents qualificatifs suivant le
cas. Elle est dite subsequenle quand elle valide des decrets formules anterieu-
rement, concomitante quand elle se produi t su fur et a mesure que les decrets
sont formules, antecedents quand elle s'exerce sur des decrets dont elle a dicle
le sens ou la formule. Cette confirmation proprement dite est celle dont nous
avons a nous occuper dans 1'histoire drs conciles. Ce n'est done que pour me-
moire qu'ori rappelle ici la confirmation d'acquiescement qui n'est que la sou-
mission a\ ec l ; iquelie les decrets conciliaircs sont recus par ceux qu'ils obligent,
et la confirmation materielle consistant dans les mesures prises pour assurer
1'execulion des decrets des conciles. La question de la confirmation ne sepose
pas pour les conciles cecumeniques auxquelsle pape assiste en personne ; mais
tel n'est pas le cas pour ceux auxquels il ne participe que dans la personne de
ses delegues. Un groupe important de theologiens et de canonisles a soulenu
qu'en pare i l cas un acte de confirmation subscquente est rigoureusement indis-
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cile il decida que les decrets de Fassemblee seraient considered
comme lois de 1'Empire, il les declara inspires de Dieu et exigea
par plusieurs edits, qui existent encore en partie, qu'ils fussent
fidelement observes par tous ses sujets 1.

2° II est egalement certain que le IP concile oecumenique
sollicita explicitement 1'approbation de Fempereur Theodose le
Grand 3 et celui-ci repondit au voeu de 1'assemblee par un edit du
30 juillet 381 4.

3° L'approbation imperiale fut donnee dans des circonstances
particulieres au IIP concile cecumenique d'Ephese. L'empereur
Theodose II s'etait tout d'abord range du cote des antagonistes,
mais, pen a peu, son opinion se modifia et il reconnut que la par-
tie orthodoxe des eveques reunis a Ephese formait le veritable
synode 5. Cependant il ne ratifia pas tout d'abord les decrets du

[451 concile parce qu'il ne voulut pas reconnaitre et approuver la depo-
sition et 1'exclusion prononcees contre le parti d'Antioche 6. Mais
plus tard lorsque Cyrille et Jean d'Antioche se furent entendus, et
que le parti d'Antioche eut, lui aussi, reconnu le concile d'Ephese,

pensable. Un deuxieme groupe estime que cette confirmation peut etre suppleee
par la conformite des decrets conciliaires aux instructions prealables du pape
ou par la presence de delegues pontificaux veillant a 1'execution ponctuelle des
instructions pontificales. Les partisans de celte these ajoutent que ne"anmoins
la confirmation subsequente a ete, en fait, donnee aux conciles. Ici, nouvelle
division. Suivant les uns (Pesch, Prselect. dogmaticae, in-8, Freiburg, 1894,
t. i, p. 270), le Ier et le III" concile auraient obtenu cette confirmation ; selon
d'autres (Palmieri, Tractat. de rom. pontifice, in-8, Prato, 1891, p. 618), les
conciles Ier, IP, IV6, Ve, VI6, VIII6 auraient beneficie de cette confirmation.
M. F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen und Untorsuchungen, in-8,
Paderborn, 1897, t. i, p. 87-12J, partage 1'opinion du deuxieme groupe de theo-
logiens, sur la question de droit; en ce qui concerne la confirmation papale
subsequente pour les huit premiers conciles, il n'admet pas qu'on en puisse
donner les preuves historiques. (H. L.)

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. v, P. L., t. xxi, col. 471 ; Socrate, Hist, eccles..
1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77.

2. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. XYII-XIX, P. G., t. xx, col. 1073-
1077 ; Socrate. Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 ; Gelas-e, Volu-
men actor, concil. Nic., 1. II, c. xxxvi, dans Mansi, op. eit., t. n, col. 919 ; Har-
douin, op. cit., t. i, col. 445.

3. Mansi, op. cit., t. in, col. 558; Hardouin, op. cit., t. i, col. 807.
4. Cod. T/ieodos., lib. Ill, De fide cathol., tit. vi, 1. 9 ; Socrate, Hist, eccles.,

1. V, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 576 sq., avec les notes de Valois.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 255, 659 ; Hardouin, op, cit., t. i, col. 1667.
6. Mansi, op. cit., i. iv, col. 1465; Hurdouin, op. cit., t. i, col. 1615.
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1'empereur fit connaitre par un decret special cette ceuvre de paix,
menaca les perturbateurs, et en exilant Nestorius, ainsi qu'en
ordonnant de bruler tous les ecrits des nestoriens, approuva la deci-
sion principale rendue par le concile *.

4° L'empereur Marcien ratifia par quatre edits, rendus les 7 fevrier,
13 mars, 6 et 28 juillet 452, les decrets dogmatiques et les autres
decisions du IVe concile cecumenique de Chalcedoine 2.

5° On connait les rapports etroits qui existerent entre le Ve con-
cile oecumenique et 1'empereur Justinien. Ce concile executa les
ordres de 1'empereur et sanctionna tout ce que ce dernier avait juge
et proclame necessaire ; il se plia meme si docilement aux volontes
du souverain que le pape Vigile ne voulut avoir aucun rapport avec
lui. Justinien affirma son approbation des decrets du concile en
1'envoyant porter par un fonctionnaire pendant la VIP session, il
se donna en outre beaucoup de peine pour decider le pape Vigile a
reconnaitre ce concile.

6° L'empereur Constantin Pogonat ratifia les decrets du VI° con-
cile oecumenique en les signant; il les approuva une fois de plus par
un edit particulier et tres detaille 3.

7° Dans la derniere session du VIP concile oecumenique, 1'impe-
ratrice Irene et son fils signerent les decrets des sessions anterieures
et leur donnerent ainsi 1'approbation imperiale 4. On ignore si 1'im-
peratrice publia dans ce but un edit particulier.

8° L'empereur Basile le Macedonien signa egalement avec ses fils
les actes du VHP concile oecumenique, sa signature suivit immedia-
tement celles des patriarches et preceda celles des autres eveques,
il ratifia en outre les decrets du concile par un edit particulier, en [46]
870 5.

On ne possede pas des renseignements aussi certains au sujet de

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 255, 413, 920 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1670,
1715; [G. Hoffmann, Verhandlungen der Kirchenversammlung zu Ephesus, in-4,
Kiel, 1873 ; Perry, An ancient syriac document purporting to be the record in
its chiefs features, of the second synode of Ephesus, in-8, Oxford, 1867, p. 238-
246. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. VH, col. 475, 478, 498, 502 ; Hardouin, op. cit., t. n,
col. 659, 662, 675 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 698, 909 ; Hardouin, op. cit., t. HI, col. 1446,
1633.

4. Mansi, op. cit., t. xm, col. 414, 415 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 483,
486.

5. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 202; Hardouin, op. cit., t. v, col. 935.
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1'approbation par les papes des decrets de ces huit premiers con-
ciles oecumeniques.

1° Nous trouvons tout d'abord que les representants du pape,
Osius, Vite et Vincent, signerent, avanttous les autres eveques, les
actes des conciles de Nicee. Cinq documents qui datent du vie siecle
parlent en outre d'une approbation bien plus solennelle de ces actes
par le pape Silvestre et par un synode remain compose de 275
eveques. Nous montrerons ulterieurement, en ecrivant 1'histoire du
concile de Nicee, que ces documents ne sont pas authentiques;
nous pensons cependant que Ton doit regarder comnie tout a fait
vraisemblable que le concile de Nicee fut reconnu et approuve par
un acte particulier du pape Silvestre et non pas seulement par la
signature de ses legats. En efFet:

a) II est certain que le IVe concile oecumenique regarda, ainsi
que nous le verrons bientot, 1'approbation du pape comme abso-
lument necessaire pour assurer la valeur de ces decrets et on
n'a aucun motif de croire que ce principe fut une nouveaute et
qu'il n'etait pas deja connu et observe a Tepoque du concile de
Nicee 4.

Z>) En outre, en 485, un synode compose de plus de quarante eve-
ques venus des diverses contrees de 1'Italie, declara avec la plus
grande precision et contrairement a 1'avis des Grecs : « que les 318
eveques de Nicee confirmationem rerum atque auctoritatem sancfir
romansR Ecclesise detulerunt 2. »

1. Get argument fonde sur 1'analogie avec le concile de Chalcedoine nous
parait denue de toute valeur. On verra plus loin la veritable pensee du concile
de Chalcedoine. (H. L )

2. Mansi, op. cit., t. vn, col. 1140 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 856. [Ce
concile de Rome prononca la deposition d'Acace de Constantinople. II ne s'est
p;is occupe des decrets de Nicee et de leur confirmation par le pape, ainsi que
pourrait le faire croire un texte trop habilement coupe. C'est le contexte qui
nous enseigne la porlee veritable des paroles du concile. Apres avoir rappele
les paroles du Christ: « Tu es Pierre, et sur cette pierre ,» etc., le concile
continue : Quam vocem seqiientes, CCCXVIII sancti Patres apud Nicseam con-
gregati confirmationem rerum atque auctoritatem sanctae romanse Ecclesise
detulerunt; quam utramque usque ad xtatem nostram successiones omnes,
Christi gratia prsestante, custodiunt. II ne s'agit pas ici des decrets de Nicee el
de leur confirmation demandee au pape, mais simplement des sentences portees
centre les individus. A ce sujet, le concile de 485 rappelle a la fois le principe
du pouvoir judiciaire supreme du pape et le fait de la proclamation solennello
de ce pouvoir par le concile de Nicee. La confirmatio rerum atque auctoritas,
c'est done le droit proclame a Nicee, consacre a Sardique (5e canon), de rece-
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c) Enfin, le pape Jules Ier declara, peu d'annees apres la cloture
du concile de Nicee, que les decrets conciliaires ne pouvaient etre
publics sans avoir ete approuves par 1'eveque de Rome et que c'etait
la une regie et une loi de 1'Eglise 1.

2° Lorsque le pape et les eveques occidentaux eurent connaissance
des decrets du synode de Constantinople de 1'annee 381 (reconnu
plus tard en qualite de IP concile oecumenique), ils desapprouverent
dans un synode italien certains passages de ces decrets, avant
d'avoir recu les actes du concile 2. Les actes etant arrives, le pape [47]
Damase accorda peu de temps apres son approbation a ce concile.
Tel est le recit de Photius 3. Cette ratification ne dut cependant
concerner que le symbole de Constantinople, car les canons de ce
concile furent formellement rejetes par le pape Leon le Grand et
encore plus tard, vers Fan 600, par Gregoire le Grand 4. La conduite
des legats romains au IVe concile oecumenique, a Chalcedoine,
prouve que le symbole de Constantinople obtint effectivement Tap-
probation du pape; ces legats, en effet, n'eleverent pas la moindre
objection lorsqu'on s'appuya sur le symbole, tandis qu'ils s'oppose-
rent avec la plus grande energie a ce qu'on fit emploi des canons
du IP concile. Ce fut meme precisement a cause de 1'approbation
du Symbole par le Saint-Siege, qu'au vie siecle les papes Vigile,
Pelage II et Gregoire le Grand declarerent formellement que le

voir 1'appel d'un eveque condamne en deuxieme instance et de confirmer ou
d'infirmer sa condamnation. (H. L.)J

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 220 : « Repondant
aux eveques qui s'etaient assembles a Antioclie, (Jules) se plaignit vivement de
n'avoir pas ete invite par eux a leur synode, et cela contraireinent aux canons,
puisque la loi ecclesiastique interdit aux Eglises de rten decider centre 1'avis
<lu pontife remain. » Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. x, P. G., t. LXVII, col.
1057, qui rapporte le memefait, modifieun peu 1'expression : «... car la loi sacer-
dotale veut qu'on tienne pour nul ce qui se ferait contre le gre du pontife ro-
inain. » Lecas vise ici, concernant le concile d'Antioche, est tres different de celui
de Nicee. Le concile d'Antioche n'est pas oecumenique, ila ete tenusans le con-
cours du pape, sans meme que celui-ci eut ete invite. La reclamation de Jules Ier
porte done non sur une confirmation subsequente, mais sur le droit du pape
d'etre present ou represente dans un concile et d'imposer son concours dans
1'elaboration des reglements et decisions conciliaires. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. in, col. 631 ; Hardouio, op. cit.} t. i, col. 485.
3. Photius, De sjnodis, dans Mansi, op. cit., t. in, col. 595.
4. S. Leon, Epist., cvi (al. LXXX), Ad Anatol., 2, P. L., t. LIV, col. 1001 ;

S. Gregoire, Epistul., 1. I, epist. xxv, P. Z., t. LXXVII, 468.
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concile qui 1'avait formule etait cecumenique, tandis qu'en m6me
temps Gregoire refusa de reconnaitre les canons promulgues par ce
meme concile.

3° Le IIP concile oecumenique eut lieu sous le pontifical du pape
Celestin Ier et ses decrets furent signes par Cyrille d'Alexandrie,
les eveques Arcadius et Projectus ainsi que par le pretre Philippe,
tous quatre representants du pape a ce concile 1. Ces signatures sont
deja une preuve de la ratification du concile par le pape, mais en
outre, 1'annee siiivante, le successeur de Celestin, Sixte III, pro-
clama d'une maniere encore plus explicite 1'approbation accordee
par le pape au concile d'Ephesc; nous en trouvons trace dans un
grand nombre de lettres circulaires ou privees, dont plusieurs sont
parvenues jusqu'a nous 2.

4° Les decrets du IV6 concile cecumenique, tenu a Chalcedoine,
furent, a 1'exception des canons, non seulement signes paries legats
du pape et par suite ratifies par celui qui leur avait confere leur
mandat, mais encore expedies a Rome apres la cloture avec tous les
actes du concile, afin d'en obtenir la ratification du pape Leon, et
de leur conferer force de loi. Cette demande est clairement formulee
a la fin de la lettre que le synode adressa au pape et qui nous a ete
conservee. On y lit en cffet : Ilasav up.iv TG>V X£7:pay[.uv<ov TYJV ouva;j,'.v

[4oJ £vv(.)pija;AcV sic aja~a<nv rj^STspav "/.ai TWV Trap' -rj^wv TTSTrpaY^svwv psSai-
wuiv T£ /.ai auY^aTaOsjiv 3. L'empereur Marcien fit comme le concile,
il pria le pape de ratifier les decrets et ajouta, qu'il serait bon que
le pape tit connaitre son approbation par une lettre particuliere qui
serait lue dans toutes les Eglises afin que chacun put connaitre sans
aucun doute que le pape avait approuvele concile 4 .Enfin I'archeveque
Anatole, qui siegeait a Constantinople acetteepoque, ecrivit egalement

1. Voir plus haul, p, 49.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 374 sq. ; D. Constant, Epistul. Pontific., p. 1231

s."[. Les lettres de Sixte III ne contiennent, en realite, rien de ce qu'on a pense
y voir. Dans la deuxieme leltre a Cyrille d'Alexandrie, on lit que les egares
devront etre accueillis s'ils viennent a resipiscence et « s'ils rejettent ce que le
saint concile, avec notre approbation, a rejete ». Or cette approbation ou con-
firmation du concile se trouve dans la participation du Saint-Siege par ses dele-
gues et dans le plan des trayaux de 1'assemblee trace par ces memes delegues
et execute sous leurs yeux ; de confirmation subsequente 11 n'est pas plus ques-
tion qu'il n'en fut besoin. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. vi, col. 156 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 660.
4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 215 ; S. Leon, Epist., ex, P, L., t. LIV, col.

1182.
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au p&lpeiGeslQrumvisomnis et conflrmatioauctoritati vestrx Beatitu-
dinis fuerit reservata 4. Mais le pape Leon n'approuva cependant du
concile de Chalcedoine que les decrets concernant la foi; il rejeta
explicitcment le 28e canon qui, contrairement au 6e canon de Nicee,
accordait a 1'evcque de Constantinople des droits inadmissibles 2.
Leon fit les memes declarations dans plusieurs autres lettres qu'il
adressa a 1'empereur et a 1'imperatriee Pulcherie 3 et il chargea son
nonce a Constantinople, 1'eveque Julien de Cos, d'annoncer a 1'em-
pereur que 1'edit du Saint-Siege relatif a 1'approbation du concile
de Chalcedoine, serait envoye a tous les eveques de 1'empire 4.

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 279; S. Le"on, Epist , cxxxn, P. L., t. MV,
col. 1084.

2. M.insi, op. cit., t. vi, col. 226; S. Leon, Epist., cxiv, P. L., t. LIV,
col. 1193.

3. S. Leon, Epist., cxv, cxvi, P. L., t. LIV, col. 1031, 1035.
4. S. Leon, Epist., cxvii, P. L.} t. LIV, col. 1037. D'apres le recit de Hefelc,

le concile, le patriarche Anatole et 1'empereur Marcien solliciterent de saint
Leon ler la confirmation papale. Ces documents et les repoiises faites par le
pape subsistent encore. 1" La lettre synodique (Epist., xcvm, P. L., t. LIV, col.
951-960), sollicite la confirmation pour le 28" canon lequel avait ete voteconlre
la volonte des legals remains et n'avait pas de valeur juridique. La lettre s'en
expliquait aiiisi : « Voila ce que nous avons fait, aides de vous qui etiez present
avec nous en esprit, qui daigniez vous associer a vos freres et que la sagesse
de vos representants nous rendait pour aiiisi dire visible. » P. L., t. LIV, col.
955. Apres cette captatio benevolentise, on abordait le point en lilige : « Nous
vous indiquerons quelques points que nous avons tranches dans 1'interet du
bon ordre, de la paix et de la stabilite des reglements ecclesiastiques, et nous
sommes persuades que Votre Sainlete les apprenant, les approuvera et les con-
firmera... Nous vous en prions done, honorez de votre assentiment le decret
porte par nous (touchant les privileges du siege de Constantinople) ; or, a fin
que vous sachiez que nous n'avons pas agi par haine ou par faveur,... nous
avons porle tous nos actes a votre connaissance, en vue tant de notre propre
justification que de la confirmation et approbation unanime de ce qui a etefai ' . »
Ce passage est decisif et montre le fond de la pensee des Peres de Chalce-
doine. lls sollicitent la confirmation du seul canon 28e adopte contre le gre des
legats ; quant aux aulres decrets dogmatiques, ils les excluent de leur requete
parce que, dans leur pensee, ils n'ont nul besoin de confirmation. — 2° Les
deux lettres du patriarche Anatole adressees a saint Leon sont datees de 451
et 454. Anatole y prend la meme position que les Peres du concile, lui aussi
disjoint les decrets dogmatiques du 28e canon. 11 fait le recit relatif aux pre-
miers en simple narrateur, tandis qu'il change de ton en abordant le celebre
canon. « A cause de 1'honneur que nous voulons vous rendre, le saint concile
«t nous, nous avons porte ce decret a votre connaissance, afin d'obtenir dc

approbation et confirmation. » P. L., t. LIV, col. 980. Cette formule est
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50 Nous avons vu que le pape Vigile, apres avoir longtemps refuse
de \e faire, consentit enfin a approuver les decrets du Ve concile
oecunienique, et nous possedons les deux documents relatifs a cette

beaucoup plus bardie que celle de la lettre de 454, dont se prevaut Hefele.
P. L., t. LIV, col. 1084. — Les deux leltres de I'empereur Marcien sont de 451
et 453, semblables pour le sens a celles du concile et du patriarche. II ne s'agit
toujours que du 28e canon : « Comme il a ete statue qu'apres le siege aposto-
lique, le premier rang serait attribue a 1'eveque de notre tres magaifique ville
de Constantinople,... daigne Votre Saintete donner son assentiment a cette
partie a laquelle ses legats se sont opposes. » Epist., c, P. L., t. LIV, col. 971-
972. Deux annees plus tard, en 453, Marcien reclame du pape Leon une confir-
mation formelle et publique, non plus seulement du 28e canon, mais de tous
les decrets doctrinaux portes par le concile. La raison de ce revirement se
trouve dans ce fait que les heretiques abusaient de 1'opposition faite par le
pape au 28e canon pour le representer comme adversaire de tout le concile.
C'e"tait, en somme, moins de confirmation que de promulgation qu'il s'agissait.
Les paroles de Marcien ne laissent subsister aucun doute sur ce point : « Nous
sommes, dit-il, extremement surpris qu'apres le concile de Chalcedoine et les
leltres que vous ont adressees les venerables eveques pour vous instruire de
tout ce qui s'etait fait, on n'a point recu de Votre Clemence une reponse a lire
dans les eglises et a porter a la connaissance de tous. Quelques partisans
obstines des erreurs d'Eutyches sont induits par votre silence a douter que
Votre Beatitude approuve les decisions conciliaires. Daigne done Votre Sain-
tete nous faire tenir une lettre par laquelle elle certifie a toutes les Eglises
et a tous les peuples qu'elle ratifie les actes du saint concile... Qu'elle rende
sans delai un decret prouvant clairement qu'elle confirme le concile de Chal-
cedoine, afin que ceux qui cherchent de vains subterfuges ne puissent plus
epiloguer sur le sentiment de Votre Saintete. » Epist., ex, P. L., t. LIV,
col. 1017, 1019.

Le pape comprit le peril des delais interminables et publia sa lettre adressee
a tous les eveques presents au concile. II y exprime la raison du long silence
qu'une fausse interpretation pouvait seule lui faire rompre, puisque son inten-
tion touchant la question doctrinale avait ete assez suffisammentpublieepour que
nulle autre approbation, confirmation ou proclamation ne fut necessaire. « Tou-
tefois, ecrit-il, de peur que, par le fait d'interpretes mal intentionnes, on n'en
vienne a douler si j'approuve ce que vous avez defini unanimement concernant
la foi, j 'aidonne... cette declaration ecrite. Ainsi, chacun, parmi vous comme
parmi les fideles, saura que j'ai associe mon avis personnel aux votres, non
seulement par ceux de mes freres qui ont tenu ma place, mais aussi par Tap-
probation des actes conciliaires. » P. L., t. LIV, col. 1027-1030. Cette derniere
phrase distingue deux sortes de confirmation, la premiere donnee pendant le
concile et definitive, la deuxieme purement occasionnelle et reduite a une simple
promulgation.

A ces textes, Hefele en ajoutera quelques autres qui ne sont guere plus pro-
bants ; il n'y a pas lieu de s'y attarder ici. (H. L.)

C O N G I L E S — I — 5
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approbation, un decret envoye a 1'eveque Eutyches de Constanti-
nople et le Constitntum du 23 fevrier 554 *.

6° Les decrets du VI6 concile cecumenique furent approuves ct
signes par les legats du pape; mais ce concile, ainsi que 1'avait fait
le concile de Chalcedoine, sollicita du pape une lettre particuliere
d'approbation. Dans cette dcniande, le pontife romain est appele
caput Ecclesise, et son siege prima scdes Ecclesix cpcnmenicx 2. Le
pape Leon II, successeur d'Agathon, accorda efFectivement son appro-
bation dans des lettres que nous possedons et qu'il adressa a I'em-
pereur et aux eveques d'Espagne 3. II est vrai que Baronius 4 s'est [49]
efforce de prouver que ces lettres ne sont pas authentiques parce
qu'elles parlent egalement de ranatheme prononce centre le pape
Ilonorius, mais leur authenticite nepeutetre revoquee en doutepour
des motifs serieux, elle est an contraire prom7ee victorieusement
par d'autres historiens 5.

1. Mansi, op. cit, t. ix, col. 414 sq. ; 457 sq. ; Hardouin, op. cit.} t. in, col-
213 sq., 2J8 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xi; col. 683 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1632.
3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 727, 1051 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1469 sq.,

1729 sq.
4. Baronius, Annales, ad ann. 683, n. 13 sq., in-4, Barri-Ducis, 1867, t.xn,

p. 63.
5. Pagi, Critic, in annal. Baron., ad ann. 683, n. 7 ; Ellies du Pin, Nouvelle

biblioth. des auteurs ecclesiast., Mons, 1692, t. vi, p. 67 ; Nat. Alexander, Hist.
eccles., Veneliis, 1778, t. v, p. 515. Le fait de la confirmation de ce concile par
le pape semble s'appuyer sur un passage de la lettre synodique au pape Aga-
thon IT a qui on dit : « Avec vous nous avons proclame clairement la foi orlho-
doxe en son eclatante lumiere, et nous prions Votre Saintete de la confirmer de
nouveau par son honoree reponse. » La confirmation demnndee rappelle les
conditions de 1'encyclique du pape Leon ; on y volt la distinction elablie entre
la claire proclamation de la foi orthodoxe faite par le concile en union avec le
pape et la nouvelle confirmation. En droit, une nouvelle confirmation ne trouve
matiere a s'exercer que dans le cas ou le texte confirme primitivement a ele
remanie, abrege ou augmente. II est possible qu'ici la confirmation nouvelle
demandee par les Peres visat une addition faite aux instructions transmises par
le pape Agathon, par exemple 1'insertion d'Honorius parmi les heretiques ana-
thematises. Hardouin, op. cit., t. in, col. 1633; P. L., t. LXXXVII, col. 1252.
Une lettre de Leon II a 1'empereur Constantin Pogonat contient la phrase sui-
vante : « C'est pourquoi nous admettons et, par notre ministere, ce venerable
siege apostolique admet sans hesitation ni difficulte les definitions du concile et
par 1'autorite du bienheureux Pierre, it les confirme, comme fermement et divi-
nement assises sur le roc solide qui est le Christ.)) Hardouin, op.cit., t. in, col.
1473. 11 semble difficile de mettre en question ici le fait d 'une confirmation,
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7° Lc VII8 concile cecumenique fut convoque avec Ic concours du
pape et preside par ses legats, il fut en outre expressement approuve
par Hadrien Ier ainsi que cela ressort d'une lettre que ce pape ecrivit
a Charlemagne et dans laquelle il dit : Et ideo ipsam suscepimus
synodum 1; lepape n'avait cependant pas voulu envoyer immediate-
ment son approbation a l'empereur grec qui la lui avait demandee,.
parce que ce dernier n'avait pas donne satisfaction a deux reclama-
tions que Rome lui avait adressees au sujet du ressort du siege
pat ri area 1, et de la restitution des biens de 1'Eglise. Plus tard le
pape Hadrien prouva qu'il accordait egalement son approbation au
Ile concile de Nicee, il fit en efFet traduire en latin les actes du con-
cile, les envoya aux eveques occidentaux, et les defendit contre les.
attaques des eveques francs 2.

8° Enfin le VHP concile cecumenique ne se contenta pas de 1'ap-
probation impliquee par la signature des legats du pape au bas des.
actes, mais de plus il sollicita du pape une approbation plus parti-
culiere et pins explicite 3. Hadrien II acceda a son desir et dans une
lettre adressee a l 'empereur4 , il accorda son entiere approbation a
la partie dogmatique du concile tout en declarant que, sur d'autres
points, il se trouvait dans 1'obligation d'adresser ses plaintes a
l'empereur. Nous trouvons une preuve de la ratification de ce con-
cile par le Saint-Siege dans ce fait que le pape fit traduire en latin
les actes du concile par le savant abbe et bibliothecaire Anastase,
qui, dans la preface dediee au pape, appelle sans hesiter ce concile
un concile cecumenique 5. II est inutile de pousser plus loin 1'exa-

mais tout ce qui suit le passage cite invite a croire que cette confirmation est
de pure forme, puisque le concile, independamment d'elle et anterieurement a
elle, lient loute sa valeur de Dieu meme. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 808 ; Hardouin, .o/J. cit., t. iv, col. 819. 11 s'agit
ici non de confirmation, mais d'acceptation, suscepimus, et dans la suite du texte
on lit recepissemus. C'est done de la confirmation d'acquiescement qu'il s'agit.
(H. L.)

2. Dans les Libri carolini, Mansi, op. cit., t. xm, col. 759-810; Hardouin,
op. cit., t. iv, col. 773, 820.

3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 200 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 933 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 206 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 938 sq.
5. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 1 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 749. La lettre

synodale du vine concile au pape Hadrien II sollicitait une confirmation. Har-
douin, op. cit., t. v, col. 933-935. Les termes semblent fort clairs : Igitur li-
benter oppido et gratanter imitatrice ? Deisanctitate vestra omnium nostrum con-
venturn et universalis hiijus atque catholicse synodi consensum et consonantiam
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men de la question relative a la ratification par le pape des decrets [50]
des conciles cecumeniques et de 1'etendre jusqu'aux siecles suivants,
car c'est un fait absolument reconnu, que, dans tous les conciles
oecumeniques tenus en Occident apres le VHP, Finfluence du pape
alia toujours grandissant, tandis que celle de 1'empereur diminua
constamment. Les papes presiderent frequemment en personne ces
conciles plus recents, et purent ainsi donner oralement leur appro-
bation, par exemple aux lXe, Xe et XIe conciles oecumeniques; il en
fut de meme pour tous ceux qui suivirent, a 1'exception du concile
de Bale et du concile de Trente. Ce dernier cependant demanda
expressement et obtint la ratification du Saint-Siege 4. Le pape n'as-
sista pas a 1'assemblee generate du concile du Vatican, mais il pre-
sida les quatre sessions publiques, il ratifia et fit publier leurs deci-
sions. Plusieurs canonistes distingues du moyen age ont demontre
d'une maniere decisive que cette ratification par le pape etait indis-
pensable 2, et nous reconnaitrons nous aussi le bien fonde de cette
assertion, en etudiant dans le paragraphe suivant la situation du
pape dans les conciles oecumeniques. Nous allons done envisager de
plus pres cette importante question : Le pape est-il au-dessus ou au-
dessous du concile cecumeniqueP

VII. Situation du pape vis-a-vis du concile cecumenique.

Comme chacun le sait, les conciles de Constance et de Bale ont
affirme avec une grande energie la superiorite du concile cecumeni-
que, sur le Saint-Siege, et les theologiens francais ont insere cette
maxime dans les quatre propositions de 1'Eglise gallicane 3.

recipients, prsedica earn magis ac veluti propriatn, etsollicitius confirma evan-
gelicis prseceptionibus et admonitionibus vestris, ut per sapientissimum magi-
sterium vestrum etiam aliis universis Ecclesiis personet et suscipiatur veritatis
verbum et justitise decretum. La lettre demande a la fois une publication et une
confirmation, mais il ne s'agit pas d'une confirmation proprement dite, puisque
celle-ci devra se faire par voie de recommandation et d'avertissement, ce qui
est bien les caracteres d'une promulgation, et ce dont il s'agit exclusive-
ment dans la lettre synodale.

1. Sess. xxv; Hardouin, op. cit., t. x, col. 192, 198.
2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1229, 1273, 1274,
3. Ellies du Pin, De concilii generalis supra romanumpontificem auctoi'itate,

dans De antiqua Ecclesix disciplina, in-4, Parisiis, 1686; Nat. Alexander, Histo-
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D'autres theologiens out affirme et affirment encore aujourd'hui
que le pape est au-dessus d'un concile oecumenique. Tel est 1'avis
de Lucius Ferraris 1 et de Roncaglia dans sa savante refutation de
la dissertation de Noel Alexandre 2.

[51] La question avait ete depuis longtemps 1'objet de discussions
longues et acharnees. Les ultramontains s'appuyaient sur ce
fait qu'au Ve concile de Latran 3 le pape Leon X avait solennelle-
ment proclame, sans soulever la moindre opposition dans le
synode, que 1'autorite du pape s'etendait super omnia concilia 4.
A cela les gallicaiis repliquent : a] Le pape a, il est vrai, fait
lire dans le concile sans soulever d'opposition un document qui
contient cette phrase, mais le concile n'a pris aucune decision for-
melle, et ne s'est prononce ni formellement ni solennellement a ce
sujet. b] Le pape a fait cette declaration seulement par maniere
d'argumentation et non de definition (pour s'en servir comme d'une
preuve, mais sans la donner comme une these generale), et c) il est
douteux que le Ve concile de Latran doiveetre considere comme un
concile oecumenique 5. Plusieurs estiment en outre que le pape
Martin V ratifia le decret du concile de Constance etablissant la
superiorite du concile cecumenique sur le pape 6 et qu'Eugene IV
approuva egalement le concile de Bale faisant une declaration iden-
tique. Mais il y a lieu de remarquer que les principaux arguments
sur lesquels s'appuient les gallicans sont precisement regardes
par d'autres comme une preuve du contraire et que les deux papes
n'ont ratifie que certains decrets des conciles, laissant de cote la
question de superioritate concilii. Examinons tranquillement la
question.

En ce qui concerne le pape Martin V, ce pontife a declare dans
la derniere session du concile de Constance : Quod omnia et singula
determinata, conclusa et decreta in materia fideiperprsesens sacrum
concilium generale Constantiense conciliariter, tenere et inviolabiliter
observare volebat, et nunquam contravenire quoquomodo; ipsaque sic

ria ecclesiastica, in-fol., Venetiis, 1778, t.ix, p. 286-339, 446-452, Dissert. IV
ad saecul. xv.

1. L. Ferraris, Biblioth. canonica, au mot Concilium, art. 1, n. 85, 88.
2. Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 339-363, cf. p. 470 sq.
3. Session xie.
i. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1828.
5. Ellies du Pin, loc. cit. ; Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 439.
6. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1201 ; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 899.
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•conciliariter facta approbat et ratificat, et non aliter nee alio mode *.
L'avocat fiscal et consfstorial, Augustinde Pise, fait egalement en son
nom la meme declaration. On a jusqu'ici entendu generalement
ainsi ces paroles du pape. En ce qui concerne les arrets da
concile de Constance z

f il a voulu marquer son approbation donnee
a certaines conclusions et refusee a d'autres. Parmi les decrets
du concile il ne reconnait que ceux qui avaient ete faits in mate- [52]
riis fidei et sans contredit conciliariter (et non pas tumultua-
riter, comme les decrets des me, ive et ve sessions s'occupant de
la superiorite du concile oecumenique sur le pape). Nous demon-
trerons dans le vne volume de cette Histoire des conciles 3 que la
declaration du pape Martin V s'appliquait specialement a la question
^de Falkenberg qui fut traitee au concile de Constance. Ce qui fut
decide in materiis fidei non sur des votes exprimes par nation,
nationaliter ; mais en la forme conciliaire, conciliariter, fut re-
•connu par le pape. Le pape put ainsi vouloir dire, qu'il refusait de
Tatifier les decrets du concile qui ne concernaient pas les affaires de
la foi; il avait en efFet deja retire son approbation aux decrets de
Teforme de la xxxixe session, laissant ainsi maladroitement le sol se
derober sous lui; de meme les decrets qui deposerent Jean XXIII et
fienoit XIII et ordonnerent une nouvelle election, ne s'occupaient
pas de materiis fidei. On peut ajouter que Martin V fit connaitre a
i'univers, par sa bulle du 22 fevrier 1418, que le concile de Cons-
tance etait oecumenique et que ce qu'il ordonnait in favorem fidei et
salutem animarum devait etre scrupuleusement observe 4. Il recon-
naissait done ainsi un caractere oecumenique a d'autres decrets qu'a
•ceux qui avaient ete promulgues in materiis fidei. En resume Martin V
declara quele concile de Constance devait 6tre considere comme oscu-
•menique, mais il segardabien de donnerune entiere approbation aux
conclusions de ce concile et V expression in favorem fidei et salutem ani-
marum dontil seservitparait avoir un caractere restrictif. II indiqua
-ainsi que son approbation ne s'appliquait pas a certains decrets,
;sans vouloir s'expliquer plus clairement dans 1'interet de la foi 5.

1. L. Salembier, Le grand schisme d'Qccident, in-12, Paris, 1900, p. 319,
resume la verite historique sur ce point. (H. L.)

2. Conciliengeschichte, t. vu, p. 368 sq. Cf. B. Hiibler, Die constanzer Refor-
mation und die Concordats von 1&18, in-8, Leipzig, 1867.

3. Conciliengeschichte, t. vu, p. 367. (I" edition allemande).
4. Mansi, op. cit.t t. xxvn, col. 1211 ; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 914.
5. Conciliengeschichte, t. vu, p. 372.
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En fut-il de meme pour Eugene IV? Dans sa bulle Dudum sa-
crum, du 15 decembre 1433, ce pape reconnut, apres un long
«onflit, le concile de Bale, qu'anterieurement il avait tente de dis-
soudre et de transferor a Bologne. II appelle ce concile sacrum gene-
rale Basileense concilium (c'est-a-dire cecumenique) et ajoute : decer-
nimns etdeclaramus, pnvfatum generale concilium Basileense a tem-
pore prxdictx inchoationis suse legitime continuatum fuisse et esse...

[53] ipsumque sacrum generale concilium Basileense pure, simpliciter et
cum effectu acomni devotione et favore prosequimur et prosequi inten-
dimus 1. II en resulte que le pape Eugene reconnut comme absolu-
ment regulieres toutes les sessions du concile de Bale qui avaient
eu lieu jusqu'a ce moment. Les gallicans ajoutent qu'il reconnut et
ratifia egalement les decrets particuliers rendus a Bale jusqu'a ce
jour et en particulier celui qui traite de la superiorite du concile
cecumenique sur le pape 2. D'autres, au contraire, et en particulier
le savant theologien espagnol Turrecremata, devenu plus tard cardi-
nal, qui assista au concile de Bale, contestent la validite de la bulle
Dudum sacrum du 15 decembre 1433 parce que cette bulle fut arra-
chee au pape pendant une maladie par les princes qui menacerent
de se separer de lui s'il ne la promulguait pas. Roncaglia qui soutient
la these de Turrecremata contre Noel Alexandre ajoute : « Meme en
admettant que la ratification du concile de Bale n'ait pas ete arrachee
au pape, Eugene a simplement reconnu que ce concile etait oecume-
nique, mais n'a pas approuve tous ses decrets particuliers notamment
celui qui pose le principe que le pape est soumis au concile O3cume-
nique. » D'autres conciles egalement ont ete declares O3cumeniqueis
sans que cependant certaines conclusions de ces conciles aient ete
admises, tels par exemple le 28e canon du concile de Chalcedoine 3.
Roncaglia s'appuie a ce sujet sur 1'autorite de Turrecremata, d'apres
lequel les membres du concile de Bale ont sollicite du pape, mais
toujours en vain, qu'il reconnut nonpas seulementl'existencedu con-
cile, mais aussi ses decrets; il s'appuie egalement sur la declaration
suivante qu'Eugene fit explicitement a Florence en sa presence et
devant le cardinal Julien Cesarini et d'autres assistants : Nos qui-
dem bene progressum Concilii approbavimus, volentes ut procederet
ut inceperat; non tamen 'approbavimus ejus decreta. II est en outre

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 78 sq. ; Hardouin, op. cit.t t. vm, col. 1172 sq.
2. Nat. Alexander, Histor. eccles., t. ix, p. 425.
3. Voir le paragraphe precedent.
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incontestable, dit plus loin Roncaglia, qu'Eugene protesta toujours
centre la these du concile de Bale declarant le concile oecume-
nique superieur au pape et que ses legats n'assisterent pas a
la xviii6 session, oil cette question (apres le retablissementde la paix
avec Eugene) fut encore soulevee. Pour bien nous rendre compte de
1'avis et de 1'opinion d'Eugene, noas devons encore tenir corapte de
cette autre declaration dont le sens est plus etendu. Le 22 juillet il
ecrivit a ses legats : « De meme que mes predecesseurs out toujours
eu 1'habitude de respecter les conciles cecumeniques, de meme je
reconnais et je respecte les conciles de Constance et de Bale, ce
dernier jusqu'a 1'epoque ou j'ai ordonne de le transferer ailleurs (a
sa xxve session) absque tamen prsejudicio juris, dignitatis et prseemi- [541
nentise S. Sedis Apostolicee 1. » Nous constatons enfin qu'Eugene
dans la bulle Moyses, du 4 septembre 1439, a formellement rejete
les propositions qui, dans la xxxine session du concile de Bale,avaient
ete elevees a la hauteur d'un dogme et se rapportaient a la superio-
rite du concile recumenique sur le pape, et a 1'indissolubilite de ce
concile par le Souverain Poiitife 2. II semble done prouve qu'Eugene
n'a jamais voulu approuver la these de la superiorite du concile
oacumenique sur le pape, que dans sa bulle Dudum sacrum il n'a
reconnu et ratifie queYexistence legitime du concile de Bale, et cela
dans des termes qui paraissent contenir implicitement 1'approbation
de la these contraire. De meme que Martin V, il ne voulut pas lui
non plus, dans 1'interet de la paix, se prononcer a ce moment d'une
maniere plus explicite, se reservant de le faire a une epoque plus
favorable. Ce sont ces memes motifs qui ont du le guider en 1439
(dans la bulle Moyses] et en 1446 (dans sa lettre aux legats). On voit
que de tout ce qui precede on ne peut nullement conclure que deux
papes ont proclame la superiorite du concile cecumenique sur le
pape.

Du reste, cette question de la situation du pape vis-a-vis du con-
cile oacumenique ne peut etre traitee en se bornantal'examende ces
deux idees abstraites : la superiorite ou \inferiorite, mais on doit
bien plutdt la fouiller ex visceribus rei, et nous pouvons resumer
notre opinion de la maniere suivante : Un concile oscumenique

1. Raynaldi, Continual, annal. JBaronii, ad ann. 1446, n. 3, in-4; Barri-Ducis,
1874, t. xxvin, p. 460 sq.

2. Ibid., ad ann. 1439, n. 29, t. xxvm,p. 307 sq. ; Hardouin, op. cit., t. ix, col.
1006 sq.
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represente 1'Eglise tout entiere. La situation du pape vis-a-vis du
concile oecumenique sera done la meme que celle du pape vis-a-vis
de 1'Eglise. Or le pape est-il au-dessus ou au-dessous de 1'Eglise?
Ni 1'un ni 1'autre; le pape est dans 1'Eglise, il appartient necessai-
rement a 1'Eglise, il est sa tete et son centre. L'Eglise est un corps,

et de meme que la tete n'est ni au-dessus ni au-dessous du corps,

mais qu'elle en fait partie et qu'elle en est meme lapartie principale,
de meme le pape, tete de 1'Eglise, n'est ni au-dessus ni au-dessous

d'elle; il n'est done ni au-dessus ni au-dessous du concile oecumeni-
que. De meme que 1'organisme humaiii n'est plus un veritable corps,

[55J mais un tronc sans vie lorsque la tete a etc coupee; de meme une
assemblee d'eveques, quelque importante qu'elle soit, n'est pas un
concile oecumenique si sa tete, c'est-a-dire le pape, enaete detachee.
G'est done mal poser la question que de demander si le pape est au-

dessus ou au-dessous du concile oscumenique 1.

On peut au contraire se demander a juste titre si le pape pent etre

depose par un concile oecumenique 2? De 1'avis des conciles de Cons-

tance et de Bale et d'apres les principes des galhcans, le pape peut
etre depose par le concile pour deux motifs principaux : 1° ob

mores 3 et 2° ob fidem ou plus exactement ob hxresim. Mais en fait

1'heresie constitue seule un motif de deposition 4, car un pape here-
tique a cesse de faire partie de 1'Eglise, il ne peut done plus la gou-

verner ;un pape impudique, au contraire, appartient toujours a

1'Eglise (visible); on doit le regarder comme un chef conpablc et
inique, on doit prier pour sa conversion, mais on ne peut le depo-

ser 5. Enfin, il peut arriver que plusieurs pretendants se presentent
pour occuper le siege pontifical, sans que 1'on puisse savoir exacte-

ment quel est le veritable pape 6. Bellarmin dit que dans ce cas il
appartient au concile d'examiner les titres de ces pretendants et de

1. Roskovanny, De prunatu romani Pontificis ejusque juribus, in-8, Augustse
^rindelicorum, 1834, p. 143 ; Romanus Pontifex tamquam primas Ecclesise et
princeps civilis e monumentis omnium sseculorum demonstratus. Addita amplis-
sima literatura, in-8, Nitrse, 1867. (H. L.)

2. Walter, Kirchenreclit, lle edit., p. 296 sq., 158.
3. Par exemple Renitens, centre le concile*
4. Bellarmin, De romano pontifice, 1. II, c. xxx ; De conciliis, 1. II, c. xix,

in-fol., Ingolstadii, 1576, t. i, p. 820, 1219 sq.
5. Walter, loc. cit. ; Bellarmin, De conciliis, 1. II, c. xix.
6,. N. Valois, La France et le grand schisme d'Occident, 4 vol. in-8, Paris,

1896; L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, in-12, Paris, 1900. (H. L.)
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deposer ceux qui ne possedent pas des litres suffisants (ce fut ce
qui arriva au concile de Constance 1),mais meme en agissant ainsi le
concile n'a pas 1'autorite d'un concile cecumenique, et il n'acquerra
cette autorite que lorsque le pape reconnu legitime se sera mis
d'accord avec lui. II est evident qu'il n'est pas question ici de la
deposition d'un pape regulierement elu, mais qu'il s'agit d'un pre-
tendant, et meme Jean XXIII n'aurait pu 6tre depose par le concile
de Constance conformement aux regies de la justice si a] son
election n'eut pas ete douteuse et b] s'il n'eut pas ete en meme temps
soupconne d'heresie. Du reste il abdiqua lui-meme, et rendit par
ce fait sa deposition absolument reguliere. Au demeurant et au
sujet de toutes les controverses et de tons les proces qui concernent
Rome, on ne doit pas perdre de vue la regie formulee au VHP con-
cile oecumenique : Si Synodus universalis fuerit congregata, et facta
fuerit etiam de sancta Romanorum Ecclcsia quxvis ainbiguitas et
controversies, oportet venerabiliter et cum convenienti reverentia de
proposita quxstione sciscitari et solutionem accipere, aut pi^oficere,
aut profectum facere, non tamen audacter sententiam dicere contra
summos senior-is Romse pontiftces 2.

On voit par toutes ces considerations de quelle importance est
pour un concile cecumenique 1'approbation du pape. Tant que le
pape n'a pas approuve et ratifie les decrets d'un concile, quelque
nombreux qu'aient ete ses membres, ces decrets ne peuvent etre
consideres comme ceux d'un concile cecumenique, car il ne saurait
y avoir de concile oecumenique sans union avec le pape.

VIII. Infaillibilite des conciles cecume'niques.

Cette approbation du Saint-Siege est necessaire pour attribuer
rinfaillibilite aux decisions du concile; d'apres la doctrine catholique
cette prerogative n'appartient qu'aux decisions des conciles cecume-
niques et seulement aux decisions in rebus fidei et morurn, et non pas

1. Le 29 mai 1415, le concile, dans la xn* session generate deposa Balthazar
Cossa, antipape sous le riom de Jean XXIII. Le 4 juillet 1415, le concile, dans
la xiv* session generale, reQut les billies de demission a lui adressees par Gre-
goire XII ; le 26 juillet 1417, dans sa xxxvii* session generale, le concile proclama
la decheance irrevocable de Pierre de Lune, anlipape sous le nom de Be-
noit XIII. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 174, 406 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 909,
1103.
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aux decrets purement diseiplinaires, etc... Cette doctrine de 1'Eglise
catholique sur Finfaillibilite des conciles oecumeniques repose sur
cette conviction puisee dans la sainte Ecriture que le Saint-Esprit
guide 1'Eglise — par consequent aussi la representation de 1'Eglise
en un concile oacumenique — et la garde de toute erreur 1, que le
Christ lui-meme demeure avec les siens jusqu'a la consommation des
sieclcs 2 et que les portes de 1'enfer ainsi que les puissances de 1'cr-
reur ne prevaudront point centre 1'Eglise 3. Les ap6tres avaient
deja cette persuasion que le Saint-Esprit guide les conciles cecume-
niques, et ils publiaient les decisions du premier concile, tcnu par
eux-memes, c'est-a-dire du Concile desAp6tres, en se servant de ces
mots : Visum est Spiritui sancto et nobis 4. On a toujours etc d'ac-
cord dans 1'Eglise catholique, malgre les faiblesses humaines qui
se manifesterent dans certains conciles, pour considerer comme
infaillibles les arrets des conciles cecumeniques in rebus fidei et
morum, et pour regarder comme heretiques et separes de 1'Eglise
ceux qui ne se conformaient pas a ces arrets. Constantin le Grand
avait deja appele les decrets du concile de Nicee un commande-
ment divin. 6dav SVTOAYJV 5. Saint Athanase ecrit de son c6te dans la
lettre qu'il adresse aux eveques d'Afrique : « Ce que Dieu a pro-
mulgue par le concile de Nicee, demeure eternellement. » En
outre saint Ambroise etait tellement convaincu de rinfaillibilite du
concile oacumenique, qu'il disait : Sequor tractatum Nicceni con-
cilii, a quo me nee mors nee gladius poterit separare 6. Lc pape
Leon le Grand declare formellement d'autre part que son inter-
pretation des deux natures en Jesus-Christ a ete dans la suite con-
firmee par le irretractabilis consensus du concile de Chalcedoine 7,
et a un autre endroit : Non posse inter catholicos reputari, qui resi-
stant Nicceno vel Chalcedojiensi concilio 8. II dit encore dans cette
derniere lettre que les decrets du concile de Chalcedoine ont ete
formules instruente Spirilu sancto, et que ce sont des decrets
divins plut6t que des decrets humains.

1. Joa., xvi, 13, 14, 26.
2. Malth., XXVIH, 20.
3. Matth., xvi, 18.
4. Act., xv, 28.
5. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xx, P. G., t. xx, col. 1080.
6. S. Ambroise, Epist., xxi, P. L., t. xvi, col. 1048.
7. S. Leon, Epist., cxx, Ad Theodoretum, P. L., t. LIV, col. 1046.
8. S. Leon, Epist,, GLVI, Ad Lconem Augustum, P. L., t. LIV, col. 1127
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Bellarmin * et d'autres auteurs citent un grand nombre d'au-
tres textes tires des oeuvres des saints Peres qui prouvent que
cette croyance a 1'infaillibilite des conciles oecumeniques a toujours
ete celle de 1'Eglise, et nous pouvons encore a ce sujet nous appuyer
sur ce texte de saint Gregoire le Grand : «Je venere les quatre pre-
miers conciles oecumeniques, comme les quatre Evangiles 2. » Bellar-
min 3 et d'autres auteurs ont refute avec non moins de force toutes

1. Bellarmin, Disputationcs de controversis, in-fol., Ingolstadii, 1588, t. n ;
T)e conciliis, 1. II, c. HI.

2. S. Gregoire, Epistolar., 1. I, epist., xxv, P. L., t. LXXVII, col. 478.
3. Bellarmin, op. cit., 1. II, c. vi-ix. Dans la Recommendatio Sacrse Scriptu-

rae composee par Pierre d'Ailly, vers 1380, (imprimee dans les Opera de J. Ger-
son, edit. Ellies du Pin, Antwerpise, 1706, t.i, col. 604),on se pose la question
suivante : « Le pape est-il vraiment si necessairc ? Est-ce sur Pierre ou sur le
Christ que Jesus-Christ a bati son Eglise? Ou bien encore ne serait-ce pas la
Sainte Ecriture qui en serait le fondement ? Si on la batit sur le pape de Rome,
ii'est-ce point 1'elever sur une base chancelante et qui peut faillir ? » Sur cetle
pente il ne s'arrete plus. « C'est du Christ, ecrit-il, et non du pape que decoule
la juridiction des eveques et des pretres ; Je pape est la tete de 1'Eglise en ce
sens qu'il en est le principal ministre. » De Ecclesise concil. gener. et summ.
Pontificis auctoritate, dans Opera, de Gerson, t. n, col. 928, 951. — « La su-
bordination de I'Eglise au pape n'est qu'accidentelle. » Ibid., col. 958; —
« L'Eglise universelle est seule iufaillible, » Ibid., col. 953 ; toute Eglise par-
tielle peut errer, I'Eglise romaine comme les autres. » Ibid., t. i, col. 668. —
« Le pape peut faillir, et, de fait , il s'est trompe plus d'une fois (Ibid., t. n,
col. 949, 959), a commencer par saint Pierre quand il fut repris par saint Paul. »
L. Salembier, Petrus de Alliaco, in-8, Lille, 1886, p. 249. Gerson envisage lui
aussi, t. u, col. 247, la faillibilite du pnpe ; Simon de Cramaud, patriarche
d'Alexandrie,ecrit en 1414, au roi des Remains : « Si le pape scandalise 1'Eglise,
il faut lui desobeir ; ceux qui lui obeissent en pareil cas se rendent coupables
de peche mortel. Pour juger un pareil pape, deux ou trois juges suffisent. II
faut le condamner sans remede, comme le fut autrefois Lucifer. Quand le pape
tombe dans une heresie deja proscrite, il devieut moins excusable qu'aucun
autre catholique. » Finke, Acta concilii Constantiensis, in-8, Munsler, 1896,
t. i, p. p. 281. Dans le cas ou le pape serait convaincu d'heresie, Gerson (Opera,
t. i, col. 689 ; t. n, col. 221) estime qu'on pourrait licitement 1'enchainer, 1'em-
prisonner et le noyer. Selon lui, dans tous les cas qui regardent la foi, le pape
est soumis au concile general (Opera, t. n, col. 951, 953, 959, 960) qui peut le
juger, le condamner, le deposer. Ce synode general est infaillible, le pape ne
1'est point et, en consequence, le concile lui est superieur. Pierre d'Ailly entre-
prend de prouver cette superiorite en invoquant le droit naturel, divin et cano-
nique (Opera, t. n, col. 956) ; toutefois, en ce qui le concerne, il n'admet cette
infaillibilite que comme « une pleine croyance » (Opera, t. n, col. 958) et il de"-
clare au contraire que plusieurs conciles oecumeniques se sont trompes. Von der
Hardt, Rerum cone, oecurn. Constant., t. n, col. 201. Quoi qu'il en soit, le sys-
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les objections qu'on a pu elever centre 1'infaillibilite des conciles
cecumeniques. Si cepenclant saint Augustin declare que non seule-
ment les decisions des coneiles moins importants peuvent etre ame-
liorees par les conciles oecumeniques, mais encore que parmi cos
derniers, certains conciles tenus anterieurement peuvent etre corri-
ges par des conciles posterieurs 4, il n'a en vue qu'un progres dans
le developpement de la doctrine catholique dans le sens de Vincent
de Lerins 2. Progres continu, homogene, conservateur de la verite
elle-meme et ne s'appliquant pas a la recherche des erreurs. Saint
Augustinn'apasvouluparlerd'un developpementpoussant ses investi-

58] gations autravers des theses extremes dans le sens des litiges dialec-
tiques de la philosophic de Hegel 3. On ne peut done regarder 1'eve-
que d'Hippone comme un adversaire de 1'infaillibilite des conciles
cecumeniques.

On doit accorder aux conciles particuliers la meme infaillibilite
qu'aux conciles cecumeniques, lorsque leurs decrets ont ete approu-
ves par le pape et acceptes par 1'Eglise entiere. La seule difference
formelle qui existe entre ces conciles et les conciles oecumeniques,
c'est que, comme nous 1'avons vu, tous les eveques de la chretiente
ne sont pas invites a y prendre part 4.

teme se resume des lors dans la formule : le concile general est superieur au
pape. (Thierry de Niem, De modis uniendi, dans Gerson, Opera, t. n, col. 172
sq. Cf. G. Erler, Dietrich von Nieheim, sein Leben und seine Schriften, in-8,
Leipzig, 1887, p. 473 ; L. Pastor, Histoire despapes depuis la fin du moyen-dge,
in-8, Paris, 1888, t. i, p. 203 ; Scheuffgen, Beitrage zuder Geschiclite des gros-
sen Schismas, in-8, Freiburg, 1889, p. 114. Ces idees ne sont pas des innova-
tions a cette date de 1415 ; on les soutient dans rUniversite" de Paris, des le
xive siecle L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, p. 119, note 2). (H. L.)

1. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas,}. II, c. in, P. L., t. XLIH,
col. 129 : et ipsa Concilia, quse per singulas regiones vel provincias fiunt, plena-
riorum Conciliorum auctoritati, quse fiunt ex wiiverso orbe christiano, sine ullis
ambagibus cedere, ipsaque pleniora ssepe priora posterioribus emendari quum
aliquo experimento rerum aperitur quod clausum eratet cognoscitur quod late-
bat (p. ex. le dogme des deux natures en une seule personne divine, qui au con-
cile de Nicee adhuc latebat}.

2. Vincent de Lerins, Commonit., c. xxin, P. L., t.iv, col. 667,669, Nullusque
ergo in Ecclesia Christi profectus habebitur religionis ?— Habeatur plane et
maximus ; et : Accipiant licet evidentiam, lucem, distinctionem, sed reti-
neant necesse est plenitudinem, integritalem, proprietatem.

3. Dr Schaff, dans Jahrbucher fur deutsche Theologie, 1863, t. vin, p. 341.
4. Bellarmin, op. cit., De conciliis, 1. II, c. v-x. [II y a encore une autre diffe-

rence ; c'est que pour les conciles particuliers approuves et imposes i 1'Eglise
entiere il n'y a infaillibilite qu'apres coup. (H. L.)]
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IX. Appel du pape au concile cecumenique.

On a souvent, dans le passe, pose et agite cette question si impor-
tante : Peut-on en appeler de la decision d'un pape a celle d'un
concile general? Le pape Gelase Ier a deja declare au ve siecle
qu'un pareil appel etait inadmissible (can. 16 et 17, causa IX, q. in.)
II est vrai que dans les premiers siecles on a discute dans un des
conciles les plus importants (celui d'Arles en 314) une question (la
plainte des donatistes centre Cecilien de Carthage) qui avait deja
ete tranchee par le pape Melchiade; mais Pierre de Marca a de-
montre que ce ii'etait pas la un appel proprement dit, mais bien une
install ratio judiciipads causa Donatistis concessa, et que le juge de
premiere instance participa egalement au deuxieme jugement. Marca
cite plusieurs cas identiques d'appels faits dans les siecles suivants
et conclut que 1'empereur Frederic II fut le premier qui inter]eta
appel formel de la decision d'un pape a cclle d'un concile ceeumeni-
que *. Le pape Martin V, et plus tard le pape Pie II dans sa bulle du
18 Janvier 1459, furent amenes a interdire ces appels a cause des
principes exorbitants du concile de Constance et parce qu'ils se pro-
duisaient trop frequemment 2. Jules II et Paul V renouvelerent au
xvie siecle ces defenses. L'appel fait par plusieurs jansenistes au
commencement duxviii" siecle Iorsque,enl717,ils en appelerent dela
bulle Unigenitus devant un concile cecumenique, cut un grand reten-
tissemcnt, mais le pape dans son bref Pastoralis offidi menaga d'ex-
communication tons ceux qui s'obstineraient a reclamer cet appel et [59]
ne signeraient pas la bulle Unigenitus ; il obtint ainsi 1'abandon de
1'appel et la dispersion du parti des appelants. L'historien protes-
tant Mosheim lui-m^me ecrivit centre ces appelants, et montra la
contradiction qui existait entre leur appel et le principe catholique
dc 1'unite de 1'Eglise 3 ; il faut en effet reconnaitre qu'en appeler
du pape a un concile cecumenique toujours difficile a assembler,
c'cst simplemcnt cleguiser sous le convert d'une simple formalite

1. De Marca, De concord, sacerd. et imper., 1. IV, c. xvn.
2. De Marca, loc. cit. ; Schrockli, Kirchengeschichte, t. xxxii, p. 223, 227.
3 Mosheim, De Gallorum appcllalionibus ad concilium universes Ecclesisey

'diiitatein Ecclesise spectabilis tollentibus, dans Dissertat. ad hist, eccles., in-8,
Allona. 1733, t. i, p. 577 sq.
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une desobeissance aux lois de 1'Eglise 1. Lc pape Benoit XIV a egalc-
ment interdit cet appel sous peine d'cxcommunication 2.

En ce qui concerns 1'opinionultramontaine, qu'on peut en appeler
au pape des decisions d'un concile cecumenique 3, elle repose sur
I'hypothese completement erronee, qu'un concile cecumenique peut
exister en dehors du pape. En parlant des decrets des conciles
cecumeniques, j'ai deja indique que 1'approbation du pape leur etait
indispensable, il ne peut done pas y avoir un nouvel appel au pape
concernant ces decrets.

X. Nombre des conciles oecumeniques.

Bcllarmin compte dix-huit conciles generalement reconnus comme
cecumeniques, et a son exemple, c'est egalement ce nombre qui est
adopte par la plupart des autres theologiens et canonistes. Inde-
pendamment du concile du Vatican qui est venu s'ajouter a ces dix-
huit conciles, nous estimons aussi que plusieurs decrets des conciles
de Constance et de Bale out un caractere cecumenique; il en resulte
done le tableau suivant des vingt conciles oecumeniques.

1° Concile de Nicec, en 325, sous le pontificat de saint Sylvcstre
et sous Constantin le Grand.

2° Ier de Constantinople en 381, sous le pape Damase et sous
Theodose le Grand.

3° Concile d'Ephese, en 431, sous Celestin Ier et sous 1'empcreur
Theodose le Jeune.

4° Concile de Chalcedoine, en 451, sous saint Leon le Grand et
sous 1'empereur Marcien.

5° 11° de Constantinople, en 553, sous le pape Vigile et sous Jus-
tinien.

6° IIP de Constantinople, en 680, sous Agathon Ier.
7° IP de Nicee, en 787, sous Hadrien Ier et sous 1'imperatrice

Irene.
8° IVe de Constantinople, en 869-870, sous Iladrien II et sous

[60] Basilc le Maceclonien.

1. Walter, Kirchenreclit, p. 296, n. 158 ; Ferraris, JBiblioth. canonica, au mot
Appellatio.

2. Benoit XIV, Constilut., xiv, Pastoralis, § 2. Rappelons que cette censure
a ete maintenue dans la Bulle Apostolicss Sedis.

3. Ferraris, op. cil., au mot Concilium, art. 1, n. 92.
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9° Ier de Latran, en 1123 sous le pape Callixte II et sous I'em-
pereur Henri V.

10° IP de Latran, en 1139, sous Innocent II.
11° IIP de Latran, en 1179, sous Alexandre III.
12° IV6 de Latran, 1215, sous Innocent HI.
13° Pr de Lyon, en 1245, sous Innocent IV.
14° IP de Lyon, en 1274, sous Gregoire X.
15° Concile de Vienne en 1311 *, sous Clement V.
16° Le concile de Constance, de 1414-1418, en partie, notamment

«) les dernieres sessions tenues sous la presidence de Martin V
(sess. XLii-XLvinclus) et 6) les decretsdes sessions anterieures approu-
ves par Martin V.

17° Le concile de Bale, annees 1431 et suiv., en partie, notam-
ment a) la premiere moitie seule ou les 25 premieres sessions jus-
qu'au transfert du concile a Ferrare ordonne par Eugene IV; mais
b] dans ces 25 sessions ont seuls un caractere cecumenique les decrets
rendus sur les trois points suivants : destruction de 1'heresie; pacifi-
cation de la chretiente; reforme generale de 1'Eglise quant a sa tete
et a ses membres. Ces trois points s'accordent en effet avec le Saint-
Siege apostolique et ont ete seuls approuves par Eugene IV.

17° bis. On doit regarder le concile de Ferrare-Florence, en 1438-
1442, non comme un concile cecumenique particulier, mais comme
la suite du concile de Bale, car Eugene IV a transfere le concile de
Bale d'abord a Ferrare (le 8 Janvier 1438) puis a Florence (Janvier
1439).

18° Ve de Latran, en 1512-1517, sous Jules II et Leon X.
19° Le concile de Trente en 1545-1563.
20° Celui du Vatican du 8 decembre 1869 jusqu'au 18 juillet 1870

et suspendu le 20 octobre 1870.
Nous ajouterons encore a notre expose les observations suivantes :
A. En ce qui concerne le concile de Constance, les gallicans vou-

draient le considerer comme ayant le caractere cecumenique dans
toute son etendue.

II est certain que ce concile fut convoque suivant toutes les regies
admises, mais, pour les causes dont nous avons parle plus haut,

1. Le concile de Constance donna dans sa xxxix" session un releve des conciles
cecumeniques. On y nomine tout d'abord les huit premiers; puis on ajoute: nee
non Lateranensis, Lugdunensis et Viennensis generalium conciliorum. Mansi,
op. cit., t. xxvii, col. 1161 ; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 159. Le pluriel Late-
rancnsium et Liigdunensiiim eut ete plus exact.
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il perdit le caractere d'un concilc oecumenique, des qu'il se separa
du chef de 1'Eglise. Par suite, a] on doit regarder comme oecumenique
les sessions tenues sous la presidence de Martin V apres son election
(Sess. XLII-XLV inclus) ; 1} plusieurs decrets des sessions anterieures
possedent egalement le meme caractere. Nous avons vu plus haut
que Martin V declara a maintes reprises le concile de Constance
oecumenique et que, dans sa bulle du 22 fevricr 1418, il exigea de
chacun la reconnaissance de ce fait, prescrivant d'observer scrupu-
leusement ce que le concile ordonnait in favorem fideietsalutem ani-
marum (chacun doit s'inquieter de ne pas etre soupc,onne d'heresie) ;
iitrum credat, teneat et asserat, quod quodlibet concilium generate,
et etiam Constantiense universalem Ecclesiam reprxsentet, et item,
utruin credat, quod illud, quod sacrum concilium Constantiense,
universalem Ecclesiam reprsesentans, appi'obavit et approbat in fa-
vorem fidei et ad salutem animarum quod hoc estab universis Christi
fidelibus approbandujn et tenendu?n, etc. 1. Martin V, dans la derniere
session du concile de Constance, declare au sujet de la question
controversee de Falkenberg : quod omnia et singula determi-
nata, etc. 2. Son successeur le pape Eugene IV, dans la lettre qu'il
adressa a ses legats en Allemagne, le 22 juillet 1446, a egalement
appele generalia les conciles de Bale et de Constance (ce dernier
jusqu'a sa translation) ad imitationejn ss. PP. et prxdecessorum
nostrorum, sicut ilia generalia concilia Constantiense et Basiliense
ab ejus initio usque ad translationem per nos factam, absque tamen
pj'cejudicio juris, dignitatis etprseeminentive S. Sedis apostolicse... cum
otnni reverentia et devotions suscipijnus, complectimur et venera-
mur 3. Nous serions en contradiction avec ces bulles et ces explica-
tions donnees par les papes si nous avions la prevention de rayer
completement le concile de Constance de la liste des conciles oecu-

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1211 ; Hardouin, op. cit., t. vni, col. 914.
2. Ce Jean de Falkenberg etait un dominicain qui avail fait 1'apologie du

tyrannicide. Son livre fut condamne (en congregation et non en session gene-
rale) et brule par la main du bourreau. Von der Hardt, Rerum concilii cecu-
menici Constantiensis, in-4, Francofurti, 1697-1700, t. iv, p. 1091, 1513.

3. Raynaldi, Continual, ad annul. Baronii, ad. ann. 1446, n. 3, in-4, Barri-
Ducis, t. xxvin, col. 460 sq. ; Roncaglia, Animadversiones, dans Nat. Alexander,
Hist, eccles.j in-fol., Veneliis, 1778, t. ix, p. 465, soutiennent la meme opinion.
[Cf. A. Baudrillart, dans le Dictionn. de theol. catliol., 1903, t. n, col. 126 ;
Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, in-8, Firenze, 1889, t. i, p. 56.
(H. L.)].

C O N C I L E S — I — 6.
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meniques. II est au contraire de toute evidence que les deux papes
cites plus haut ont eu 1'intention de considerer plusieurs decrets
du concile de Constance comme conclusions d'un concile oecumeni-
que 1. Ni Martin V ni Eugene IV n'indiquent quels sont les decrets

qu'ils regardent comme etant tels in specie, mais il est clair quetous
deux reiusent d'approuver ceux qui portent atteinte aux droits du
Saint-Siege et a la consideration qui lui est due, tels que les decrets

1. Le second article de la « Declaration de 1682 » dit en propres termes que
les decrets du concile de Constance ont ete approuves par Martin V, vrai et
seul pape : A Sede apostolica comprobata. M. F. X. Funk entend cette parole
dans un sens restreint et en limite la signification a 1'affaire de Jean de Falken-
berg; Hubler, Die Konstanzer Reformation, in-8, Leipzig, 1867, p. 263-280,
semble partager celte opinion. On ne peut produire la bulle papale acceptant
les propositions emises et formulees anterieuremenl a la xxxve session et leur
donnant une confirmation solennelle. C'est que, en realite, le pape ii'a jamais
accepte les decrets abusifs reudus sans sa participation et centre son autorite
et ses droits. En 1418, les ambassadeurs du roi de Pologne reclamerent la con-
damnation solennelle de Jean de Falkenberg deja reconnu coupable par les na-
tions (nationaliter). Lepape repondit : « Tout ce qui a ete decrete par le present
concile en maliere de foi et conciliariter doit etre cru et observe inviolable-
ment. Je 1'approuve et le ratifie, mais non pas ce qui a ete fait aulrement, non
aliter nee alio modo. » Cette decision limitative fut reiteree par Augustin de
Pise, procureur fiscal. Cf. Yon der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1558 ; F. X. Funk,
Kirchengescliichtliche Abhandlungen und £/nZe/'s«£AM«^en,in-8, Paderborn, 1897,
p. 491. Or, les decisions doctrinales du concile en matiere de foi concernent la
condamnation de Wiclef et de Jean Hus. Cf. Ballerini, dans Theolog. cursus
completus (e"dit. Migne), t. in, col. 1353. Les cinq propositions subversives ne
sont pas dans ce cas, et les Peres de Constance eux-memes ne les jugeaient pas
telles, puisqu'ils ne condamnaient pas en qualite d'heretiques et excommunies
ceux qui les rejetteraient. Ballerini, op. cit., t. in, col. 1359. Des theologiens
moderes ont affirme que les cinq decisions visaient la situation exceptioimelle
au sein de laquelle se trouvait 1'Egiise en 1415 (mars-avril). C'est en effct ce
qu'on peut tirer du texte meme des articles qui assigne comme le but unique
et exclusif de 1'assemblee reunie a Constance pro extirpatione prsesentis schis-
matis, ad consequendumfacilius, securius, velocius, et liberius unionem etrefor-
mationem Ecclesiee. Ce qui interdisait plus radicalement au concile de Cons-
tance toute pretention a Toscumenicite, c'etait 1'absence de deux obediences et de
Jean XXIII. L'assemblee n'etait rien de plus qu'un concile particulier ou une
assemblee de quatre nations convoquees pour deliberer sur un cas special. Le
cardinal de Cambrai, Pierre d'Ailly, gardait, un an revolu apres les sessions
tenues sans le concours et 1'approbulion dupape, les doules les plus graves sur
leur valeur. « Celte deliberation des nations faite en deliors de 1'assemblee,
dit-il, sans votes exprimes en seance commune, parait a beaucoup de personnes
ne pas devoir etre consideree comme une deliberation du concile general, con-
ciliariter facta. » Ballerini, op. cit., t. in, col. 1351. (H. L.)
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des ine, ive et ve sessions. II importe d'ajouter que les Gallicans
contestent ce fait1.

B. Les gallicans moderes pensent que le concile de Bale fut cecu-
menique jusqu'a sa translation a Ferrare, mais que cette prerogative
ne peut etre accordee an Conciliabule qui demeura a Bale apres cette
translation et voulut, dans cette ville et plus tard a Lausanne, con-
tinuer le concile sous la presidence de 1'antipape Felix V 2. Les gal-
licans avances, tels que Edmond Richer 3, regardent au contraire
comme cecumenique toute 1'assemblee qui se tint a Belle depuis le
commencement de la periode de troubles, jusqu'a sa dissolution
obscure a Lausanne 4. D'autres auteurs au contraire rayent comple-
ment le concile de Bale de la liste des conciles oecumeniques et
n'accordent le caractere d'cecumenicite a aucune de ses sessions 5.
II est vrai qu'a en croire Gieseler 6, Bellarmin aurait, dans un autre
passage de ses celebres Disputationes 7 donne explicitement le titre
d'cecumenique au concile de Bale. Cette assertion n'est pas exacte :
Bellarmin dit seulement dans un des derniers chapitres de son
ouvrage que ce concile fut legitime a ses debuts, tant qu'un legat dit
pape et de nombreux eveques furent presents, mais que plus tard,
lorsqu'il deposa le pape, il devint un conciliabuluin schismatic-urn,
seditiosam et nulliusprorsus auctoritatis. D'accord avec cette opinion
de Bellarmin et sur son conseil, les actes du concile de Bale ne
furent pas compris dans la collection des conciles oecumeniques faite
a Rome en 1609.

Ceux qui rofusent a toutes les sessions du concile de Bale le5

caractere d'cecumenicite font remarquer :
a) Qu'au debut tres pen d'eveques (7 ou 8) se trouvaient reunis a

Bale et que par suite leur reunion ne peut etre consideree comme
un concile veritablement cecumenique.

1. Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 286-363.
2. Id., op. cit., t. ix, p. 433 sq.
3. Ed. Richer, Hisloria conciliorum generalium in IV libros distributa, in—4,

Parisiis, 1680, 1. Ill, c. vn.
4. Sur « 1'autorite du concile de Bale » cf. A. Baudrillart, dans le Dictionn.

de theol. cathol., t. n, col. 125-128. (H. L.)
5. Bellarmin, De concil., 1. I, c. vn ; Rxmcaglia, op. cit.} t. ix, p. 461 ; Lucas

Holstenius, dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 1222 sq.
6. J. C. L. Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, in-8, Darmstadt, 1824,

t. ii, p. 52.
7. Bellarmin, Disputat. : De eccles. milit., 1. Ill, c. xvi,
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b] Qu'avant la terme de sa 11" session le pape Eugene IV prononca [63]
la dissolution de ce concile qui Ini paraissait avoir des tendances
dangcreuses.

c] Que depuis cette n° session, 1'assemblee n'a plus etc, d'apres
le temoignage irrecusable de 1'histoire, qu'une reunion dominee par
les passions. Les membres qui la composaient etaieiit irrites les uns
centre les autres, les affaires traitees sans aucun calme, au milieu
d'une anarchic complete, les secretaires prives des eveques parlaient
dans les sessions, se melaient aux discussions, comme nous le mon-
trent ./Eneas Sylvius et d'autres auteurs 1.

d] Qu'Eugene IV, il est vrai, approuvaplus tard, dans la xve session,
tout ce qui s'etait fait dans les sessions precedentes, mais cette
approbation lui fut extorquee pendant une maladie; les princes et
les cardinaux le menacerent de le deposer et de 1'abandonner s'il ne
la donnait pas.

e} Quand bien-meme cette approbation n'eut pas ete extorquee,
elle serait cependant sans valeur, car le pape ne 1'a donnee qu'a
la condition que les Peres du concile de Bale rapporteraient
tous les decrets emis contre 1'autorite du pape, or c'est ce qu'ils
n'ont jamais fait (au debut le pape posa cette condition, mais il ne
la renouvela pas).

f] Que le pape declara seulement que le concile pouvait continuer
ses seances et qu'il retira le decret de dissolution qu'il avait prononce
anterieurement, mais qu'en agissant ainsi il ne donna nullement son
approbation aux decrets anterieurs du concile ; ce fut d'ailleurs ce
qu'il declara formellement ainsi qu'il resulte du temoignage dc
Turrecremata.

A notre avis, ceux qui refusent le caractere d'o3cumenicite au con-
cile de Bale dans toutes ses parties, vont trop loin et sont en con-
tradiction avec le pape Eugene IV qui donna au concile de Bale ce
nom de general et ordonna de le venerer. Les paroles de la bulle
Dudum sacrum et de sa lettre du 22 juillet 1446 nous amenent a
penser que :

a] Le concile de Bale a ete legitimement constitue depuis ses
debuts jusqu'a sa translation a Ferrare (c'est-a-dire de la ire session
jusqu'a la xxve inclusivement).

b] Mais, pendant ce temps, souls les decrets qui se rapportent
aux trois points suivants : 1° destruction de 1'heresie, 2° pacification

1, Roncaglia, op. cit., t. ix, p. 463.
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clc la chretiente et 3° reforme generate de 1'Eglise dans son chef ct
ses mcmbrcs, ct toujours a la condition que ccs decrets ne scront

|o4| prejudiciables ni au Saint-Siege apostolique, ni a la puissance du
papc, out etc approuves par Ic souvcrain pontifc ct sont, par suite,
a considerer comme avant un caractere certain d'oacumenicite.

*/

On pourra sc dcmandcr si mon opinion est soutenable et si c'est
d'aeeord avcc 1'autorite de 1'Eglise que je refuse d'accorder an con-
cilc dc Bale la meme valeur dans tons scs decrets, je pourrai invo-
quer sur ce dernier point a 1'appui de ma these le passage suivant
de la bullc publiee parlepape Leon X dans la xie session du Ve con-
ciledeLatran 1 : Cum ca omniapost translationem ejnsdcm Basileen-
sis cojicilii... aBasileejisiconciliabulo seupotiusconventiculo quoclpnr-
serLim post hujusmodi translationem concilium amplius appcllari
non merebatur, facta extitcrint ac propterea nullum rolnir liabuerint.
Dans ce passage, le pape Leon X condamne les principcs pernicicux
proclames dans les dcrnicres sessions du concile de Bale, principcs
qu'on avait voulu apphquer dans la pragmatique sanction de
Bourges en 1438, et, a cette occasion, il parle du concile de Bale
d'unc maniere tres defavorablc. Nous pourrions opposer a ce pas-
sage qui affirme en meme temps la superiorite du pape sur le con-
cilc oecumenique, les raisonnements des gallicans que nous avons
rapportes plus haut; mais, abstraction faite de ce point, nous remar-
qucrons que : a] dans ce passage memo le pape Leon etablit une dif-
ference, entre le concile de Bale (qui se tint avant la translation) et
le conciliabule qui commence apres la translation ; b] s'il ne parle
pas d'une maniere favorable du concile qui se tint avant la transla-
tion et si le terme prxsertim dont il se sert semble indiqucr un
blame, cela provient de ce qu'il a surtout en vue les decrets du con-
cile de Bale qui portent atteinte a la consideration due au pape,
decrets qui avaient ete inseres dans la pragmatique sanction dc
Bourges. Leon X pouvait done contcster la valeur de ces decrets
comme 1'avait fait Eugene IV, sans cependant pour cela condam-
ner tons les actcs du concile de Bale.

On pourrait peut-etre aussi nous opposer la condamnation, par le
pape Clement XIV, des erreurs du P. Ulrieh Mayr, de Kaisersheim;
Mayr fut condamne pour avoir soutenu dans une dissertation que les
vingt-cinq premieres sessions du concile de Bale avaient le caractere

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1828.
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d'unconcile oecumenique d. Cette condamnation est exacte, mais nous
aussi nous pouvons declarer qu'a notre avis 1'opinfon de Mayr est
erronee, puisque nous n'acceptons pastous les decrets des vingt-cinq
premieres sessions, et quo nous soutenons au contraire qu'une [65]
partie seulement de ces decrets possede une valeur oecumenique 2.

c) Nous avons compris au nombre des conciles oecumeniques le
concile de Ferrare-Floreuce, d'accord en cela avec Bellarmin et la
plupart des theologiens et canonistes catholiques. II ne nous a cepen-
dant pas echappe que les partisans du concile de Bale et tous
ceux qui, avcc lui, refusent d'accorder au pape le droit de con-
voquer un concile oecumenique doivent pour etre consequents
avec eux-memes contester la legitimite du concile de Ferrare-
Florence. Cette theorie gallicane se manifesta a Trente, car dans
les debats de la xxiii" session generale les Francais firent la
declaration suivante : « Le Christ a confie au pape plena pote-
stas pascendi, regendi et giibernandi Ecclesiam universalem, »
et combattirent les Italiens qui s'appuyaient sur le concile de
Florence (dans le decret d'union pro Graecis] en repliquant que

1. Walch, Neuesle Religions-Geschielite, t. v, p. 245.
2. Quatre opinions ont ete produites touchaat 1'oecumemcite da concile de

Bale. 1° II est absolument et dans toutes ses parties oecumaniques, ses defin i-
tions dogtnatiques sont des articles de foi (tla Edm. Richer ; cette opinion est
aujourd'hui heretique) ; 2° II est oecumeiiique jusqu'a la fin de 1437, date de la
translation a Ferrare (Ita Bossuet ; celte opinion co:npte encore des clefen-
seurs) ; 3° II est oecumenique pour les seize premieres sessions (cette opinion
a de norabreux partisans qui invoquent la regularite de la convocation, la pre-
sence des legats; 1'assistance de 1'episcopat nombreux, la confirmation des actes
du concile par le pape. Tous les renvois aux documents qui en justifient seront
fails dans 1'histoire du concile de Bile. La bulle de dissolution Quoniam alto,
du 18 decembre 1431 et la bullc d'annulation In arca.no de seplembi'e 1433
furent annulees par la bulle Dudum sacrum de decembre 1433. Le pape et ses
legats ont alors approuve ce qui s'etait fait depuis la reunion du concile. Quant
aux actes suivants, du 5 fevrier 1434 au 30 decembre 1437, ils ne furent pas
confirmes, ainsi done les seize premieres sessions sont oecumeniques). 4° Le
concile de Bale, bien que convo^ue pour elre oecumGnique, ne 1'a jamais ete de
fait. Le concile de Ferrare-Florence, qui n'est que la continuation de celui de
Bale, n 'areuni les conditions essentielles a I'oecumenicite qu'a Ferrare et en-
suite a Florence. Le nombre minime d'eveques presents a Bale a 1'ouverture
du concile, le vote d'ecclesiastiques qui n'y avaient nul droit et deciderent
d'une majorite, le manque de liberte des legats da pape ne permettent pas de
le tenir comne la representation de 1'Eglise universelle. Gette derniere opinion
est aujourd'hui la plus generalement admise. Voir les principaux textes dans
A- Baudrillart, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. u, col. 125-128. (H. L.)
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ce concile n'etait pas oecumenique 1. Raynaldo 2 et Pallavicini 3 nous
fixent egalement au sujet des attaques que les gallicans formulerent
a Trente contre les decisions du concile dc Florence, et Pallavicini
fait remarquer que le celebre cardinal Charles de Lorraine dans une
lettre ecrite a son representant a Rome, Berton, lettre qui devait
etre communiquee au pape Pie IV, a fait les declarations suivantes :
A se approbari omni ex parte synodum Constantiensem ac Basileen-
sem, non item Florentinam, C'est egalement ce qui ressort du pas-
sage de Noel Alexandre 4 qui nou& parle en ces termes de la lettre
du cardinal a Berton : Hue super est titulorum ultimas e Florentina
synodo depromptus (Rector universalis Ecclesiae), quern beatissimo
Patri nostfo tribuere volunt. Ego negare non possum quin gallus sim
et Parisiensis Ac'adejniee alumnus, in qua Ponticifem subesse concilio
lenetur et qui docent ibi contrarium, tanquam hseretici notantur,
Apud Gallos Constantiense concilium in partibus suis omnibus ut
generals habetur, Basileense in auctoritatem adjnittitur, Florentinum
uerinde ac nee legitimum nee generale repudiatur. Cette opposition
des gallicans contre le concile de Ferrare-Florence, encore violente
a 1'epoque du concile de Trente, s'attenua dans la suite, et Noel

[66] Alexandre declare clairement dans une dissertation remarqua-
ble (la Xe) que le concile de Bale fut regulierement convoque
et qu'il eut un caractere oecumenique. Noel Alexandre sou-
tient il est vrai avec les membres du concile de Bale qu'en gene-
ral un concile cecumenique ne peut etre transfere par le pape, mais
il dit avec Nicolas de Cuse : Romanum Pontificejn conciliorum cecu-
menicorum decreta et canones temperare posse ac de us dispensare,
ubi idpostulat publica necessitas autevidens Ecclesise utilitas. Dans
le cas qui nous occupe, il devint indispensable de tenir un concile en
Italic a cause de 1'union avec les grecs. Aussi le concile de Bale fut-
il transfere a Ferrare par Eugene IV, de consensu sanioris partis
Patrujn, et le concile lui-meme donna-t-il son assentiment, dans sa
xixe session^ a une translation ex justis causis et manifestos, ce qu'il

1. Fra Paolo Sarpi, Istoria del concilio Tridantino, ia-fol., Londres, 1619 ;
I. VII, n. LII ; Pallaviciai, Historia concilii Tridentini, in-4, Antverpise, 1672,
1. XIX, c. xn, n. 11. Dans le canon 8e, projete lors de laxxinc session, 1'expres-
sion citee plus liaut fut admise.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1563, n. 4, t. xxxiv; p. 313 sq.
3. Pallavicini, op. cit., 1. XIX, c. xvi, n. 9.
4. Nat. Alexander, op. cit., sssc. xv, xvi, dissertat. X : De synodo Florentina,

t. ix, p. 489.
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fit en ces termcs : Obsecratqueper viscera misericordise Jesu Christi...
ut ante completam reformationem... nullatenus dissolulionis consen-
sum prsestent, nee loci mutationem fieri perrnittant, nisi ex justis
causis et manifestis. Si done Ton admet que la translation du con-
cile a Florence fat reguliere, on ne peut plus serieusement lui con-
tester son caractere cecume'nique, car le pape et les eveques s'y reu-
nirent en complete harmonic et toutes les conditions necessaires
pour qu'un concile soit oecumenique s'y trouverent remplies 1.

d] Le concile de Vienne est ordinairement regarde conime le XVe

concile oscumenique et c'est generalement la place qu'on lui donne 2.
Plus recemment toutefois le P. jesuite Damberger a emis un avis
different dans son histoire synchronique du moyen age 3 : « Plusieurs
historiens, dit-il, en particulier les historiens francais, ne parlent de
ce concile que comme de Fun des plus fameux, des plus venerables
et des plus importants qui aient eu lieu, et le regardent comme le
XVe oecumenique. Les enncmis de 1'Eglise acceptent volontiers cette
appreciation. 11 est vrai que le pape Clement V voulut convoquer un
concile oecumenique, et c'est bien ce dont parle la bulle de convo-
cation; maisBoniface VIII voulut lui aussi convoquer un concile oecu-
menique, et cependant personne ne donnerait ce titre a 1'assemblee
qu'il ouvrit a Rome Ie39 octobre 1302. II est encore vrai que lors-
que les eveques de tous les pays ont ete convoques, on nepeut refuser
d'attribuer a un concile le caractere d'oecumenicite, quoique plusieurs
eveques ne s'y soient pas rendus; mais ce caractere exige en tous
cas que « Ton s'occupe dans 1'assemblee des affaires generales de
1'Eglise, que 1'on y prenne des decisions effectives, etque ces deci-
sions soient ensuite proposees a 1'obeissance de 1'Eglise entiere ». Or,
Damberger estime que rien de tout cela n'a eu lieu au concile de
Vienne; mais cette opinion est certainement erronee, car le concile
a approuve toute une serie de decrets qui_, en grande partie, regar-
dent 1'Eglise tout entiere, et non pas seulement une province (par
exemple ceux qui out trait aux Templiers), et ces decrets ont ete
sans contredit pleinement publics. En outre le concile de Constance,
dans sa xxxix6 session, et le Ve concile de Latran, dans sa vme ses-
sion, parlent du concile de Vienne comme d'un concile general 4.

1. Nat. Alexander, Hist, eccles., saec. xv, xvi, dissertat. X, t. ix, p. 487-493.
2. Bellarmin, De conciliis, 1. I, c. v.
3. Damberger, Synchronistische Geschichte des Mittelalters, (.. xui, p. 177 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xxvu, col. 1162 ; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 859 ;

t. ix, col. 1719.
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e) Nous n'en dirons pas autant clu concile de Pise, tenu en 1409.
Naturellement les partisans des deux papes quo ce concile deposa
(Gregoire XII et Benoit XIII) rcfuserent des le debut d'accorder a
ce concile le caractere d'cecumenicite *. Notamment le chartreux
Boniface Ferrier, un des legats de Benoit XIII an concile et
frere de saint Vincent Fcrrier, traite le concile de Pise d'as-
semblee heretique et diabolique. Mais d'autres cgalement qui
n'avaient pris parti pour aucun des deux antipapes ont des doutes
sur le caractere cecumenique de ce concile, tels le cardinal de Bar
et, un peu plus tard, le saint archeveque Antonin de Florence 2.
Plusieurs partisans d'une veritable reforme, comme Nicolas de Cle-
mangis et Theodoric de Brie furent eux aussi mecontents de ee
qui se passait, mais, par contre, Gerson qui ecrivit a cettc memo
epoque son ouvrage De auferibilitate Papx, defcndit les propositions
emises par le concile de Pise. Apres lui presque tous les gallicans
se sont efforces d'attribuer a ce concile le caractere d'cecumenicite,
parce que le premier il avait applique la doctrine de la superiorite

[68] d'un concile cecumenique sur le pape 3. Mais plus de la moitic de
1'episcopat disperse et des nations entieres, ne voulurent pas
reconnaitre le concile de Pise iii admettre ses decisions. C'est pour-
quoi 1'autorite ccclesiastique et les tbeologiens les plus recomman-
clables n'ontjamais voulu le compter parmi les conciles cecumeni-
ques4. D'autre part certains theologiens ont diminue outre
mesure 1'importance du concile de Pise en declarant que 1'election
qu'il fit du pape Alexandre V fut sans valeur et en soutenant que
Gregoire XII demeura le pape legitime jusqu'a son abdication volon-
taire en 1415. Tcls Raynaldi 5 et Pierre Ballerini 6. Au contraire
Bellarmin tient Alexandre V pour le pape legitime, et appelle le
concile de Pise : genet-ale nee approbalum nee reprobatum.

1. Raynaldi, Continual, annul. Baronii, ad ami. 1409, n. 74, t. xxxu, p. 281 sq.
2. Bellarmin, De concil., 1. I, c. vin ; Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1160 ; Len-

fant, Histoire du concile de Pise, Amsterdam, 1724, p. 303 sq. N

3. C'est 1'opinion d'Edmond Richer, Historia conciliorum generalium, in-i,
Parisiis. 1680, 1. II, c. n, § 6. Bossuet, Defensio cleri gallicani, pars II, 1. IX,
c. xi ; Nat. Alexander, Hist, eccles., SOBC. xv, xvi, dissert. II, t. ix, p. 267 sq.

4. Roncaglia, Animadversiones, dans Nat. Alexander, Hist, eccles., t. ix,
p. 276 sq.

5. Raynaldi, Continual, anna1. Baronii, ad ami. 1409, n. 79-81, t. xxxu,
p. 284 sq.

6. P. Ballerini, De potestate ecclesiastica summorum Pontificum et concil.
gener., c. vi.
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/*) Bellarrain fait remarquer en ces termes que le Ve concile de
Latran ne peut d'une maniere generale etre considere comme un
concile oecumenique 1 : ideo usque ad lianc diem qusestio superest^
etiam inter catholicos. Les gallicans ne veulent egalement pas le
reconnaitre, parce qu'il abolit la pragmatique sanction de Bourges
d'accord avec le roi de France, Francois Ier, et qu'il conclut un
nouveau concordat 2. Mais Roncaglia 3 demontre que la France, au
temps de Louis XII, a reconnu le concile de Latran comme legiti-
jnum, indubitatum et cecumenicum, et Noel Alexandre lui-meme le
comprend au nombre des conciles cecumeniques a. la difference du
concile sehismatique de Pise tenu comme lui au xvie siecle *.

g] Nous avons ailleurs 5 discute a fond la question de I'oscumeni-
cite du concile de Sardique, et nous traiterons encore cette question
dans le cours de notre ouvrage en terminant 1'expose historique de
ce concile.

h] Les grecs considerent le concile appele Quinisexte, en 692
(le concile Trullanurn], comme une suite du VP concile recumenique,
et attribuent ses 102 canons au VIe concile. Plusieurs auteurs d'Oc- [69]
cident se sont egalement laisses induire en erreur par cette opinion
des grecs, mais depuis des siecles on est pleinement d'accord pour
refuser a ce concile le caractere de I'oecumenicite.

i) On a appele oecumeniques les deux conciles de Pavie et de
Sienne, en 1423, et les papes leur ont eux-memes donne cette
appellation 6. Celui de Sienne est meme designe comme un concile
sacrosancta generalis7. Mais ces deux conciles n'eurent aucun
resultat, et ne peuvent etre consideres que comme une tentative, qui
echoua d'ailleurs, de concile cecumenique; tandis que pareille ten-
tative reussit huit annees plus tard a Bale. II est done certain
que ces deux conciles ne peuvent trouver place dans notre liste des
conciles oecumeniques.

A-) II est a remarquer que jusqu'au xve siecle les papes, au moment

1. Bellarmin, De conciliis, 1. Ill, c. xiu.
2. Ellies du Pin, DB antiqua Ecclesise disciplina, in-4, Parisiis, 1686, p. 344.
3. Roncaglia, op. cit., p. 470.
4. Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 506 sq., 515 sq., Scliolion, xn.
5. Theologische Quartalschrift, 1852, p. 399-415.
6. Bulle de Martin V, dans Mausi, op. cil., t. xxix, col. 8; Hardouin, op. cit.,

t. vm, col. 1109.
7. Mansi, Condi, amplis. collect., t. xxvm, col. 1060; Hardouin, Collect,

concil., t. vin, col. 1015.
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de leur entree en fonctions, ne devaient preter serment que surhuit
conciles cecumeniques. C'est ce que nous font connaitre les legats
du pape au concile de Constance *. Si cependant le Liber diurnus 2

ne parle que de six conciles cecumeniques lorsqu'il indique la for-
mule du serment prete par les papes, cela provient de 1'anciennete
de cette formule qui etait employee au commencement du vme siecle
(715). C'est aussi en s'appuyant sur ce Liber diurnus que Gratien
parle du nombre des conciles 3; mais il indique huit conciles (etnon
six) et J. H. Bohmer nous dit a ce sujet, que ce passage du Liber
diurnus fut ecrit en 715, a une epoque ou les septieme et huitieme
concile^ oecumeniques n'avaient pas encore etc tenus.

/) Lorsque les actes du concile de Florence furent publics pour
la premiere fois sous Clement VII, en 1526, on leur donna pour titre :
Synodus cecumenica octava. Cette designation leur fut imposee par
un notaire grec (les grecs ne reconnaissent en effet que les sept pre-
miers conciles oecumeniques) et a Rome on negligea de corriger cette
erreur 4.

XI. Pr6seance et votes dans les conciles.

Dans quelques contrees, en Afrique par exemple, les cveques
etaient places d'apres 1'anciennete de leur ordination 5; ailleurs ils

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 657.
2. Liber diurnus (edit, de Roziere, 1869), p. 177 sq., 186.
3. Corp. juris canon., c. vm, dist. XVI.
4. Baronius, Annales, ad ann. 869, n. 17, t. xv, p. 180 ; Nat . Alexander, op.

cit., t. ix, p. 491.
5. Cette affirmation parait inexacte. Les proces-verbaux des conciles afri-

cains qui nous sont parvenus ne contiennent aucune indication protocolaire
relative au rang des eveques entre eux. La comparaison des signatures dont
se composent les differentes listes permet de constater qu'il n'existaitpas trace
de classement methodique par provinces ou par regions ; on ne releve nul in-
dice de hierarchic, rien qui melte sur la voie de preseances-nees, sinon que le
premier rang est toujours reserve a I'eveque de Carthage. C'est done une pure
conjecture qui a fait avancer que les eveques exprimaient leur suffrage d'apres
une hierarchic fondee sur 1'age ou sur 1'anciennete de la consecration episcopate.
L'etude comparee des lisles contredit cette affirmation, car elle fait voir que le
plus souvent les noms communs a plusieurs documents apparaissent sur cha-
cun d'eux dans un ordre different. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12,
Paris, 1904, t. n, p. 251. Sur les primats provinciaux, en Afrique. Cf. ibid.,
t. i, p. 86. (H. L.)
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se rangeaient d'apres 1'importance de leur siege episcopal. Dans les
conciles tenus en Orient, les pretres et les diacres envoyes par leurs

eveques pour les representer occupaient la place qui revenait a ccs

eveques. En Occident au contraire, on ne se conforme pas ordinal- [70]

rement a cet usage. Au concile du Vatican on donna la preseance
aux prelats qui occupaient un rang superieur dans la hierarchie. Les
cinq cardinaux legats occuperent les places presidentiellcs ; a c6te
d'eux se grouperent en for a cheval les autres membres du concile,

d'abord les cardinaux, puis les patriarches, les primats, les
archeveques, les eveques (d'apres leur rang d'anciennete) les ab-

bes, les generaux d'ordres, etc. Les representants des prelats
absents ne furent pas admis. Le pape presida les sessions publiques,

et les cinq legats se placerent alors parmi les cardinaux et d'apres

leur rang. Les autres membres occuperent la place qui leur revenait
d'apres leur rang dans la hierarchie. Dans les conciles espagnols,

les pretres signerent toujours apres les eveques 1, mais dans les
signatures du concile d'Arles (314) on ne peut remarquer aucun

ordre ; ce concile decida cependant que si un eveque amenait avec
lui un ou plusieurs clercs (meme minores), ces clercs devaient signer

immediatement apres leur eveque et avant 1'eveque suivant.
L'ordre des signatures indique aussi evidemment 1'ordre de pre-

seance 2. Le concile d'Arles fait cependant encore exception a cette

regie, les legats du pape, les deux pretres Claudien et Vite ne signe-
rent en effet qu'apres quelques eveques 3, tandis que dans tons les
autres conciles, meme dans les conciles orientaux, les legats du pape
signerent avant tons les eveques et tous les patriarches, meme quand

ils n'etaient que de simples pretres 4.
Habituellement les membres d'un concile etaient assis en cercle,

au centre de ce cercle etaitplace le livre des saintes Ecritures, et aussi
parfois les collections des canons de 1'Eglise avcc des reliques des

saints ou de la sainte croix. Derriere chaque eveque etait ordinaire-

ment assis le pretre qui 1'accompagnait, tandis que le diacre se

1. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905, p. 101-102, 285, 297.
2. Cette affirmation, en Fetat de nos connaissances sur la hierarchie des

anciens sieges, est purement gratuite. (H. L.)
3. Mansi, op. cit., t. u, col. 476 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 266.
4. Voir ce qui a ete dit plus haul, p. 41, au sujet de la presidence des con-

ciles oecumeniques ; on ne trouve a cette regie qu'une seule exception, c'est au
Hie concile oecumenique.
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placait plus bas a cote ou bicn dcvant 1'eveque 1. Nous possedons
une ordonnance du IVe concile de Toledo en 633 (can. 4), qui donnc
le ceremonial a suivre pour 1'ouverture des anciens conciles espa-
gnols : « Avant le coucher du soleil du jour designe (18 mai) tons
ceux qui ont quelque charge dans 1'Eglise devront sortir, et on fer-

[71] mera toutes les portes a 1'exception de cellos par lesquelles les eve-
ques devront entrer et a cette porte se tiendront tous les portiers.
Les eveques viendront alors prendre place d'apres le rang de leur
ordination et apres eux les pretres designes, puis les diacres. Les
pretres seront assis derriere les eveques, les diacres au contraire se
tiendront en avant, tous occupant des places en forme de cercle. On
admettra enfin les lai'ques que, par election, le concile aura juges

dignes de cette favour; les notaires necessaires seront aussi intro-

duits. Tous garderont le silence. Lorsque 1'archidiacre prononcera
Tinvocation : Orate, tous se prosterneront; apres quelques instants
un des plus anciens eveques se levera pour reciter a haute voix une

priere pendant laquelle tous les autres resterontprosternes. Lapriere

terminee, tous repondront Amen et se leveroiit a Finvocation do
1'archidiacre : Erigite vos ! Un diacre, vetu d'une aube blanche, por-

tera alors dans le milieu, pendant que tous gardent le silence, un

code des canons et lira les regies pour la tenue du concile. Apres

cette lecture, le metropolitan! prononcera un discours et invitera les
assistants a faire connaitre lours reclamations. Si un pretre, un

diacre ou un laique a quelque plainte a formuler, il la fera connaitre
a 1'archidiacre du metropolitan!, et celui-ci la portera a son tour a
la connaissance du concile. Aucun eveque ne devra s'eloigner avant

les autres, et personne ne devra prononcer la cloture du concile
avant que toutes les affaires ne soient terminees. » Le concile se ter-

minait par une solennite analogue a celle de 1'ouverture, apres que
le metropolitain avait indique 1'epoque de la fete dc Paques, et celle

de la reunion du prochain concile; on designait enfin les eveques

qui devaient assister le metropolitain pour les solennites de Noel et
de Paques 2.

1. Salmon, Traite de I'etude des conciles, in-4, Paris, 1724, p. 861.
2. Mansi, op. cit., t. i, col. 10 ; t. x, col. 617 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 6 sq. -

t. in, col. 580. Le ceremonial observe dans la seance d'ouverture du con-
cile du Vatican est decrit dans les Ada et decreta ss. et cecum. concil. Vati~
cani, in-4, Friburgi, 1871, p. 120 sq.
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XII. Vote dans les conciles.

Avant le concile de Constance on avait employe dans tons les con-
ciles le vote par tete. Mais a Constance, pour neutraliser 1'avantage
que devaient a Icur grand nombre les prelats italiens, on fit voter
par nation : cinq nations, 1'Italic, la France, 1'Allemagne, 1'Angle-
terre et 1'Espagne curent chacune droit a une voix 1. Mais dans cha- rn^i
que nation le vote cut lieu par tete 2. Le concile de Bale adopta une
autre disposition. On divisa, sans distinction de nationalite, tous les
membres presents en quatre grandes commissions, de la foi, de la
paix, de la reforme, et des affaires generates. Chaque commission
avait son president particulier et elle se reunissait trois fois par
semaine. Quand une commission avait pris une decision, elle la com-
muniquait aux trois autres, et lorsque trois commissions au moins
s'etaient mises d'accord sur une question, la decision prise devenait
decret synodal et etait proclamee comme telle dans une assemblee
generate par le president du concile 3.

Dans les conciles posterieurs a celui de Bale, cette maniere parti-
culiere de voter fut de nouveau abandonnee, et, au commencement
du concile de Trente, lorsque les legats du pape demanderent si on
voulait voter par nation ou par tete, ce fut ce dernier mode qui fut
adopte comme etant le plus conforme aux traditions de 1'Eglise.
C'est du moins ce que rapportent Sarpi 4 et Pallavicini 5. Sarpi

1. On decreta d'abord que, comme au concile de Pise, I'assemblee serait
divisee en quatre nations ; plus tard, on en ajouta une cinquieme, 1'Espagne.
Chaque nation avait la nomination d'un nombre determine de delegues, eccle-
siastiques ou laiques. A la tete des deputes de chaque nation se trouvait un
president qu'on changeait tous les mois. Enfin, les nations avaient leurs reu-
nions separees pour examiner les questions et arreter leurs resolutions. Quand
on serait tombe d'accord sur un point, on reunirait une congregation generale
des quatre nations, nationaliter. Celle-ci apres 1'adoption d'un article le sou-
mettrait a la session generale du concile, conciliariter. Von der Hardt, Rerum
concilii ozcumenici Constantiensis, iu-4, Francofurti, 1697, t. i, col. 157 ; Ger-
son, Opera, edit. Ellies du Pin, t. n, col. 980. (H. L.)

2. Yon der Hardt, op. cit., t. n, col 230 ; t. iv, col. 40.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 377 ; Hardouin, op. cit., t. viu, col. 1439 sq.
4. P. Sarpi, op. cit., 1. II, c. xxix ; Pallavicini, op. cit., 1. YI, c. iv, n. 9.
5. Brischar, Beurtheilung der Controversen Sarpis und Pallavicinis, t. i,

p. 151 sq.
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ajoute, a tort, quo plusieurs Peres du concile de Trente demanderent
le vote par nation, mais Pallavicini demontre que personne ne for-
mula pareille demande, et que les legats ne poserent cette question
que par simple mesure de prudence.

Par centre, le concile de Trente introduisit une pratique que nous
ne retrouvons pas dans 1'antiquite chretienne. Dans les anciens eon-
ciles, les discussions sur les decrets a formuler eurent lieu dans les
sessions memes, aussi les actes de ces conciles contiennent-ils les
proces-verbaux de disputes tres animees. Au concile de Trente, au
contraire, chaque sujet fut soigneusement etudie et discute dans des
commissions particulieres, et lorsque tout e'tait mis au point et pre-
cise, le decret etait presente a 1'approbation du concile general;
c'est pourquoi les actes du concile de Trente ne renfcrment aucune
discussion, et ne contiennent que des decrets, etc. II en fut de
meme au concile du Vatican. Sept commissions qui avaient ete con-
voquees 1'annee precedente et se composaient de theologiens de
nationalites differentes communiquerent au concile le resultat de
leurs travaux. Ces commissions furentles suivantes : 1. la congregatio
cardinalicia directrix (a laquelle votre humble serviteur fut adjoint
comme consultor],1}. la commissio avremoniarum, 3. politia ecclesia-

[731 stica, k.proEcclesiis et?nissionibus Oricntis, D.pj'oRegularibusfi.theo-
logico-dogmatica, 7. pro disciplina ecclesiastica. Les schemata (pro-
jets des decrets) prepares par ces sept commissions furent soumis
au concile et utilises en partie. Dans le concile meme il y eut sept
deputations: 1. pro recipiendis et expediendis Patrum propositiojiibus
(nomineepar le pape lui-meme), 2. Indices excusationum, 3. Judices
querelarum et controversarium (a cause des contestations concernant
le rang, etc.), 4. Deputatiopro rebus ad fidempertinentibus, 5. Deputa-

. tiopro rebus discipline ecclesiasticse, 6. pro rebus ordinum regularium,
7. pro rebus ritus orientalis et apost. missionibus (ces cinq commissions
nominees par le concile lui-meme). De plus 1'ordre des discussions
fut regie par la lettre apostolique du 27 novembre 1869 Multiplices
inter 1. Mais en presence de 1'insuffisance des resultats obtenus (on
avait en effet dans les schemata proposes etudie beaucoup de ques-
tions et fait de nombreuses propositions, mais on ne pouvait savoir
quelles propositions seraient approuvees par le concile), un nouvel
ordre de discussions destine a 1'assemblee generale fut public le

1. Acta et decrela s. et oecumen. concilii Vaticani, in-4, Friburgi, 1871, t. i,
p. 66 sq.
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20 fevrier 1870 1. Celui qui cut des objections a faire contrc un

schema propose et crut pouvoir produire des propositions meilleures,

fut invite a le faire par ecrit. La deputation competente (par exemple

pro rebus ad finem pertinentibus] examina alors les remarques faites,
et modifia le cas eeheant le schema primitif. Si quelqu'un souhai-

tait encore apres cela voir introduire des modifications, il clevait
alors adresser sa reclamation aux legats et leur exposer ses propo-
sitions, d'abord verbalement, puis par ecrit, apres en avoir recu 1'au-
torisation. Car les legats eurent le droit de faire voter a la fin des
debats, 1'assemblee reunie, pour examiner les propositions faites par

dix membres du concile et ils exercerent ce droit. Les amendements
ainsi etudies etaient rassembles par la commission synodale compe-
tente, cette commission les etudiait et les transmit a la commission

generale qui les admit ou les rejeta en votant par assis ou leve et
fit connaitre sa decision en inscrivant pour chaque schema la men-
tion placet ou nonplacet ou encore placet juxta modum. La commis-

sion generale proclama alors d'une maniere solennelle dans une ses-

sion publique 1'approbation ou le rejet de chaque schema,

Un certain nombre d'eveques (de la minorite) adressa le 2 Janvier [74]

et le ler mars 1870 des protestations aux legats au sujet de 1'ordre

des discussions etabli aussi bien par 1'ordonnance du 27 novembre
1869 (Multiplices inter] que par celle du 10 fevrier 1870; mais ce

fut sans succes 2. Dans leur reclamation du 2 Janvier, les eveques

demanderent que les questions traitees (et stenographiees) fussent
communiquees aux membres du concile aussitot apres leur impres-
sion, etque les schemata se rapportant a une meme question fussent
publics a la fois, que les eveques fussent divises en six groupes
d'apres leur nationalite, groupes qui communiqueraient leurs propo-

sitions et leurs decisions aux delegues du concile, par 1'intermediaire
d'hommes de confiance choisis par eux, etc. Dans leur deuxieme
supplique (celle du ler mars), ils exprimerent la crainte qu'en se con-
formant en tous points a 1'ordre des discussions presente le 20 fe-
vrier la liberte des membres pris separement ne fut compro-
mise et que 1'on ne put trop facilement couper la parole aux membres
de la minorite en cloturant hativement les debats. Les autres

1. Acta et decreta s. et oecumen. concilii Vaticani, in-4, Friburgi, 1871, 1. i,
p. 163.

2. Friedrich, Documents, ad illustrandum concilium Vaticanum, in-8, Nord-
lingen, 1871, t. i, p. 247 sq., 258 sq.
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prescriptions relatives au Ceremonial employe dans le concile sont
contenues dans le recueil des actes 1.

Les decisions des conciles furent, en general, publiees au nom du
concile meme qui les avait portees, mais il est aussi arrive que,
lorsque le pape presida le concile, ces decisions furent publiees sous
forme de decrets du Saint-Siege avec cette addition toutefois sacra
universali synodo app?'obante. C'est ce qui eut lieu d'abord au IIP
concile de Latran, puis au IVe et au V°, en partie aussi pour le con-
cile de Constance 2.

XIII. Bibliographic 3.

Jacques Merlin 4, docteur de 1'Universite de Paris, chanoine et
grand penitencier de 1'eglise metropolitaine, fit paraitre a Paris, en
1524, chez Galiot du Pre, la premiere collection conciliaire dans un
volume divise en deux tomes : Tomus primus quatuor conciliorum
generalium, quadraginta septem conciliorum provincialium authen-
ticorum, decretorum sexaginta novem Pontificum ab Apostolis et
eorum canonibus usque ad Zachariam primumf Isidoro authare.
Cum privilegio venundatur Parisiis in edibus Galioti a Prato. 152^ 5.

1. Methodus servanda in prima sessione etc. Ce ceremonial se trouve egale-
ment dans I'Ordo concilii (ecumenici, etc., impriine par les Ada et decreta,
t. i, p. 110 sq., 120 sq.

2. Un tres interessant travail de A. Tardif, Les canons des conciles cecume-
niques. Leur publication en France, a paru dans la Revue des quest, histor.,
1872, t. xn, p. 463477.

3. Ce § xni de la Preface a ete entierement refondu par 1'annotateur dont le
travail s'est trouve bien facilite par la precieuse etude d'histoire litteraire inti-
tulee : Jean-Dominique Mansi et les grandes collectionsconciliaires, par le R. P.
Henri Quentin, in-8, Paris, 1900, 272pp . Le present paragraphe n'est qu'un
resume de la partie bibliographique de cet ouvrage. (H. L.)

4. Camus, dans les Notices ct exlrails des mss.de la Biblioth. nationale, t. vi,
p. 286, signnle la ressemblance existante entre 1'edition de Merlin et le ms.
B.19de la bibliotheque du Palais-Bourbon (xii-xme s.) ; cf. Hinschius, Decretales
Pseudo-Isidorianae et capitula Angilramni, ad {Idem librorum mss. recensuit,
fontes indicavit, commentationem de collectione Pseudo-Isidori prsemisitj in-8,
Leipzig, 1863, praef., p. LXXII.

5. Le privilege du Roi est date de 1520 et la formule d'adieu au lecteur qui
termine ce premier volume porte la date 1524.

CONCILES — I — 7.
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Secundus tomus conciliorum generalium. Practica quinte synodi
Constanlinopolitanx. Sexta synodus Constantinopolitana, acta con-
cilii Cotistantiensis, decreta concilii Basileensis, approbatio actonun
•concilii Basileensis, confirmatio constitutionum Friderici ct Karo-
lini. Cum privilegio venundatur Parisiis in cdibus Calioti a Praia,
In-fol., 1524.

Le premier volume contenait, ainsi quo 1'annoncait son titre,
quatre conciles generaux, quarante-sept concilcs provinciaux et les
decretales de soixante-neuf papes d'apres un manuscrit tarclif de la
collection du Pseudo-Isidore. Le second volume rcnfermait les actes
des V° et VIe conciles generaux, ceuxdu concile de Constance d'apres
line edition particuliere, ceux de Bale d'apres unc copie authentiquc.

La deuxieme edition parut en 1530 1. Voici le titre : Concilia gene-
ralia Grwcorum et Latinorum, cum plerisque actits synodalibus,
adjuncti^ plui'imis pontificum sanctionibus, un seul volume in-fol.,
Colonize, Qucntel. En 1535, une troisieme edition parut a Paris,
chez Regnault, on deux volumes in-8. Voici le titre du tome pre-
mier. Conciliorum quatuorgeneralium, Niceni, Constantinopolitani,
Epliesini, ct Calcedonensis, que divus Gregorius Magnus tanquam
quatuor Evangelia colit ac veneratur. Decretorum etiam sexaginta
novem pontificum, ab Apostolic et eorundem canonibus, usque ad
Zachariam primum Isidore authorc. Item Bulla aurea Caroli IV
imperatoris, de electione regis Romanorum 2.

Le titre du tome nc etait identique a celui dela l le edition (1524),
sauf cette addition : Approbatio actonun concilii Bafiileensis per Nico-
laurn papam quintum.

En 1538, Pierre Crabbe, franciscain, publia chex Quentel, a Cologne,
deux volumes in-folio contenant : Concilia ornnia, tarn general™,
quamparticularia, ab Apostolorum temporibus in hunc usque diem a

1. Ellene se distingue de la precedente que par quelques coupures dans la
preface virulente dela premiere edition et une addition peu importanle a la fin
-de 1'ouvrage.

2. Outre cette bulle d'or, le premier volume, dans 1'edition de Cologne (1530),
•«t dans celle de Paris (1535), conlient la b u l l e de Pie II : Execrabilis ct pristi-
<nis temporibus inauditus defendant 1'appel au futur concile. Sur cet ouvrage
«of. Fabricius, Biblioth. grzeca, t. xi, p. 113-114 (edit. Harles, t. xn, p. 293) ;
Walch, BiblioLli. theoL. t. in, p. 829-830 ; Salmon, Traite de I'etude des conciles,
1726, p. 288 sq., 724 ; H. Quentin, op. cit., p. 7-11. Sur Jacques Merlin, voir

.J. de Launoy, Regii Navarrse gymnasii Paris, hist., dans Opera, in-fol., Coll.
-Allobr., 1731, t. iv, part. 2, p. 607.



X I I I . B I B L I O G R A P H I E 99

sanctissimis Patribus celebrala, et quorum a eta lileris mandata, ex
vetuslitisimis diversarum regionum bibliothecis haberi poluere, his
duobufi to mis continenlur. Tom as primus ea recenset concilia quae a
beato Petro apostolo usque ad Johannem huius nominiti papain secitn-
dum servata invenimus. Quorum ordinem et nomina si quis accurn-
tius dexideret versa pagina indicabit. Coloniae, MDXXXVHI, mense
Septembri, Petrus Quentel excudebat. Cum gratia et. privilegio tarn
Caesario quam regio per Imperinm, alque Brabantiam, ac ultra
Mosam. — Tomus secundus... -1 temporibus Agapetipapae usque ad
Eugenium papain quartum. Les dedieaces sont datecs du ler Janvier
L538, YAd lectorem de Gratis (a la fin du tome n) du 19 aout 1538,
la liste des manuscrits (en tete du tome ior du 21 aout 1538. II a etc
public line cleuxieme edition en trois volumes in-folio, a Cologne,
en 1551, avcc ce titre modifie : Conciiiornm omnium tarn generalium
quam particularium, quae iam inde ab Aposlolis in liunc usque diem
celebrata, ex vetustissimis diversarum regionum bibliothecis habcri
potuerunt in tres nunc tomos oh recenten; mull arum additioncrn divistt.
Tomus primus. (Secundus tomus... a quint a synodo Constantinopo-
litana usque ad synodum Constanliensem. — Tcrtius tomus... n
synodo Basileensi usque ad concilium universale Tridentinum], cum
indiee novo copiosissimo. Coloniae Agrippinae. Ex officina Joannis
Quentel, anno Domini MDLI. Cum gratia el privilegio Caesareae
Majestat. per Imperinm et unwersas cjas hacreditarias ditiones ad
xcxennium 1. L'Ad lectorem (en tete du tome i1"') est date du 19 Jan-
vier 1551. « Crabbe ent Ic merite de donner aux collections la forme
(ju'elles ont encore. Les documents furcnt par lui ranges chronolo-
gi({iiement. En tete dc chaque pontificat figura la vie du pape, tiree
du Liber pontificalis, dont Crabbe fut ainsi, au moins partiellement,
le premier editeur; en marge on lut cles variantcs, et, au debut ou a
la fin dcs textes, on trouva dcs notes historiques ou critiques. Le
plan des Labbe, des Coleti et des Mansi n'cst pas autre 2. » Pierre
Crabbe avait fait consciencieusement son metier d'editeur, fouillant,
en cherchcur heureux, les bibliotheques. C'etait ainsi qu'an lieu des
einquante-cinq concilesde Merlin 3, il doiinait lesactes dc centtrenfe

1. Crabbe fut aide de Graes, ainsi qu'il le reconnait : AJjuv. Ortli. Gratia,
2. H. Quentin, op. cit., p. 13.
3. Sur ce recueil, cf. Fr. Sa lmon, op. cit., p. 291 sq., 728-740 ; L. C. Ludo-

-vici, De posteriori edit. P. Crabbii collect, concil., pontific., in-4, Lepsise, 1715.
C,. Chaillot a reproduit le travail de Fr. Salmon avec quelques observations
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assemblies au moins. « II doit etre loue surtout du soin avec lequel
il a donne les textes 1. »

La nouvelle collection conciliaire eut pour cditeur Ic celebre char-
treux Surius. L'ouvrage se compose de quatre volumes in-folio,
imprimes a Cologne et dates de 1'annee 1567. En voici le titre :
Tomus primus conciliorum omnium, turn generalium, turn provincia-
liumatque particularium, quae iam inde ab Apostolis usque in prae-
sens habita, obtineri potuerunt, magna insignium synodorum, alio-
rumque inaxime ulilium accessione ades mine auctorum, ut in tomos
IV disfributa sint : aliquot locorum millibus in synodis et epistolis
decretalibus hactenus editis, ad vetustissimorum manuscriptoriim
codicum fidem dili^enter emendatis et restitutis per F. Laurentium
Surium cartliusianum. Cum indice locupletissimo quatuor tomis
communi. Coloniac Agrippinae, apud Gerovinum Calenium et haere-
des Johannis Quentelii, anno Domini M.D.L.XVII. Cum gratia etprivi-
legio imperiali in decennium. Les tomes ne, me et ive out un titre
plus court : Tomus... conciliorum... quse iam inde ab Apostolorum
temporibus usque in praesens habita sunt, quibus iam dernum non
pauca accesserunt, multo studio hinc inde conquisita, at que hacte-
nus non parum desiderata. La dedicace est clatee du 30 Janvier 1567,
la derniere page du tome iv% du 31 Janvier. Les quatre volumes por-
tent la meme date et le tome ier est precede d'un Index general. Les
additions et corrections que fait sonner si haut le titre du tome icr

consistent dans 1'insertion du Codex encyclicus et de nombreuses
corrections tres rcgrcttables parce qu'elles procedaient de la preoc-
cupation habituelle de Surius soucieux de purisme plus que de cette
scrupuleuse exactitude dont il se vante. « Non seulement il supprime
bon nombrc de variantes mises en marge par Crabbe 2, ecrit dom

nouvelles dans la Revue du inonde catliolique, 1866-1867, t. xvi, p. 238-255 ;
t. xvn, p. 37-57 ; t. xix, p. 352-363 ; et sous une forme differente dans Analecta
Juris Pontificii 1869, t. v, part. 2, col. 239-255 ; H. Quentin, op. cit., p. 12-17.

1. H. Quentin, op. cit., p. 15.
2. « Rappelons en passant que c'est a une de ces suppressions de variantes

qu'est due, en parlie, une des plus celebres querelles litteraires et doctriiiales
du xvne siecle : celle de 1'abbe de Saint-Cyran centre Sirmond, au sujet du
second canon du premier concile d'Orange sur la confirmation. La lecon sed
ut non necessaria habeatur repelita chrismatio attaquee par Saint-Cyran comme
une nouveaute condamiiable qui aurait etc introduite par Sirmond dans ses
Conciles de France, se trouvait indiquee dans la marge de 1'edition de Crabbe,
mais Surius 1'avait supprimee avec plusieurs autres. V. ia bibliographie de
cette querelle dans Sommervogel, Biblioth. de la Cie de Jesus, t. vn, p. 1244. »
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Quentin, non seulcment il supprime ou met en caracteres ordinaires
celles que Crabbe avait inserees en menus earacteres dans le corps
meme de son texte; mais il ne fait pas difficulte de rendre clairs au
moyen d'un leger changement, parfois heureux, mais parfois aussi
malheureux, les passages auparavant obscurs, ou bien de retrancher
un morceau pour le mettre ailleurs, ou bien encore d'ajouter son
propre textc a la fin d'un document ancien, sans rien mettre pour
empecher dc les confondre. Cos infidelites sont d'autant plus regret-
tables que, par 1'entremise de Bini, qui avait en Surius une confiance
exageree, clles ont passe dans toutcs les collections conciliaires
suivantes *. »

Les bibliographes sont presque seuls aujourd'hui a connaitre
une collection conciliaire dont Hefelc lui-meme ne parle pas dans
sa premiere edition. Le Nomenclator literarius de Hurter en dit un
mot 2 et le Repertoire des sources historiques du moyen age de M. Ul.
Chevalier n'y fait pas allusion. Cette collection a pour editeur Domi-
nique Nicolini, avec Dominique Bollanus, 0. P., pour principal col-
laborateur. Ce recueil se compose de cinq volumes in-folio, impri-
mes a Venisc et dates tous les cinq de 1'annee 1587. Voici le titre :
Conciliorum omnium tarn generaliiun, quatn provincialium quae iam
inde ab Apostolorum temporibus, hactenus legitime celebrata haberi
potuerunt, volumina quinque. Quibiis novissima hac editione, post
Surianam, accessere praesertim Nicaenum, et Ephesinum, celeber-
rima concilia. In quorum omnium collocatione temporum ratio habita
cst, et cruditae notationes per catholicos theologos additae. Primo
volumini praefixus est index conciliorum omnium, el seorsum prin-
cipalium capitum, in illis contentorum. Cuique autem volumini
praemissus est reruin vocumque omnium singularium locupletissi-
tnus index in studiosorum maiorem utilitatem et commodum, Sixti V,
Pontificis Maximi, felicissimis auspiciis. Venetiis, MDLXXXV. Apud
Dominicum Nicolinum.

Le soin typographique apporte a cette edition n'est pas en rapport
avec son merite. La collection nouvelle, dont la dedicace est datee
du 26 septembre 1585, reproduit les quatre volumes de Laurent

1. H. Quentin, op. cit., p. 18-19. Sur le recueil de Surius, voir Salmon, op.
cit., p. 296 sq., 743-752 ; Fabricius, Biblioth. grxc., t. xi, p. 115 (ed. Harles,
t. xii, p. 294) ; H. Quentin, op. cit., p. 17-19.

2. Hurter, Nomenclator literarius, in-8, CGniponte, 1892, t. i, p. 214-215. La
notice qu'on y lit sur Dominique Bollanus doit etre conapletee par celle de dom
H. Quentin, op. cit., p. 19, note 2.
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Surius auxquels elle ajoutc plusicurs pieces deja connues, par exem-
ple : 1'edition des Constitutions aposloliques et Canons arabes de
Nicee par le P. Torres, panic a Anvers, des 1578; la traduction du
concile d'Ephese du P. Theod. Peltan, parue alngolstadt, des 1576;
1'edition du concile de Nicee du P. Alph. Pisanus parue a Cologne,
des 1581, la lettre de Nicolas Icr aux Bulgares publiee par In
P. Torres en 1578; enfin les actes des cinq premiers conciles provin-
ciaux de Milan sous saint Charles Borromee publics en 2 vol. in-8
a Milan et a Brescia, des 1579-1581. Ce recueil si pen connu n'a pas
laisse d'inaugurer une methode nouvelle. A partir de cette epoque,
les collecteurs dc conciles nationaux se chargcront de decouvrir les
pieces nouvelles et de publier des recueils particuliers. Leur ceuvre,
bonne ou mauvaise, ira se fondre dans les grands recueils qui devien-
droiit de plus en plus des compilations impersonnelles. « Le format
grandira tres rapidement, les caracteres deviendront plus compacts,
on entrera bientot dans 1'erc des monuments typographiques; mais
a ce progres tout en surface la critique ne gagnera guere et la purete
des textes ira plutot en decroissant au cours de ces reimpressions
successives 1. »

En 1606, Severin Bini 2 fit paraitre, a Cologne, une nouvelle
collection conciliaire en quatre tomes in-folio, formant cinq volumes.
Voici le titre : Concilia generalia et provincialia, quotquot reperiri
potuerunt, item epistolae decretales, cl Romanorum Pontificum
vitae : omnia studio etindustria R. D. SeveriniBinii licenciati reco-
gnita, aucta, notis illastrata et historico mcthodo disposila. Coloniae
Agrippinae, apud Joannem Gymnicum et Anton, Hierati, 1606.

Bini, pour se mettre a 1'aise avec Nicolini-Bolani, ne fait aucune
mention de leur recueil auquel il se borne a faire des emprunts.
D'ailleurs, il procede presque exclusivement de la collection de
Surius et sa confiancc dans le savant chartreux est inebranlablc. En
1618, Bini donne une deuxieme edition remaniee de son propre
recueil, et il se preoccupe avant toute chose de classer ses nombreuses
additions de maniere a ne pas derangcr la division primitive en
quatre tomes, consacree par Surius. Cette fois, jil a divise trois de
ses tomes chacun en deux volumes et un quatrieme tome en trois

1. H. Quentin, op. cit., p. 19-21.
2. Sur ce personnage, cf. Hurter, op. cit., t. i, p. 466; H. Quentin, op. cit.,

p. 21-44; J.-B. Martin, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. 11, col. 900-901
(trop indulgent pour Bini a qui il accorde une part trop considerable de travaii
personnel dans son edition).
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volumes, soil quatre tomes en ncuf volumes. Voici le titre de cette
seconde edition : Concilia gencralia et provincialia, graeca et latina;
quotquot rcperiri poluerunt. Item epistolae decretales et Romanorum
Ponlificum vitae, omnia studio et industria R. D. Severini Binii.-
SS. Tlieologiae doctoris, Melrop. Eccles. Colon, canonici pracsby-
teri, ex manuscriptis aliisque ernendatioribus codicibus mine-
secundo aucta eorumdemcnie collatione recognita, notis utilissi?nis
illustrata, Jiistorica metliodo disposita el in tomos quatuor distributa..
Ad S. D. TV. Paulum pap am V. Coloniae Agrippinae, sumptibux
Antonii literati sub signo gnjphi. Anno MDCXVIII. Cum gratia et
privilegio S. Cscsar. jnaiestatis. Une troisieme edition imprimee a
Paris, en 1636, a enfin rompu le cadre genant de Surius; le recueil
comprend cette fois neuf tomes in-folio en onze volumes. En voici le
titre, different de celui de la deuxieme edition : Concilia generalin
et provincialia graeca et latina quae repcriri potuerunt omnia. Item
epistolae decretales et Romanorum Pontificujn vitae. Opera et studio
R. D. Sevcrini Binii, S. Theol. doctoris et profess., Metropol. Eccles*
Coloniensis canonici et presbyteri, ex manuscr. codicibus inter
se collatis aucta et recognita, notis illustrata ct liistorica jnethodo/
disposita. Opus mine priimun in Gallia diligeniitis quam antea et
accuratius editum, ab cius collectore denuo recognitum et in tomos
novem distributum; indicibus item suis locupletatum : uno rerumr

verborum et Pontificum, epistol. decretalhnn et conciliorum, ordine
alphabcticodispositorum; altero locorum Sacrae Scripturae. Lutetiae
Parisiorum, sumptibus Caroli Morelli, typographis regii. MDCXXXVI.-
Cumprivilegio Regis^. Cette collection Bini n'offre guere d'inedits.
Dans la premiere edition il a mis largement a profit la collection des
conciles d'Espagne de Garcias Loaisa 2 et trois volumes des lettres
des Papes 3.

Bini fut uii annotateur intrepide. Ses notes sont presque toujours
trop longues. La matiere lui est fournie par Baronius et par Bellar—

1. La pagination des volumes de 1'edition de Cologne est reproduite en marge
de 1'edition de Paris. Sur ce recueil, cf. Salmon, op. cit., p. 300 sq., 756-769 ;.
Fabricius, Bibliolh. grseca (1722), t. xi, p. 115-116 (edit. Harles, t. xn, p. 295) ~
H. Quentin, op. oil., p. 21-24.

2. Collectio conciliorum Hispanise, diligentia Garsise Loaisa elaborata, eius--
f/uc vigiliis aucta, Madriti, excudebat Petrus Madrigal, M.D.XCIII, un vol.
in-fol.

3. Epislolarum decretalium summorum Pontificam, Tomus primus (ne me)r.
cum privilegio ; Romse, in aedibus Populi Romani, apud Georgium Ferrarium*.
M. D. xci. Superiorum permissu.
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min, il ne fait guere que mettre en oeuvre. Ses textes ont prete le
flanc a des critiques severes ; on a mis en question la bonne foi de
1'editeur; il ne merite pas un tel soupcon, sa loyaute est indubitable,
par contre sa critique est pitoyable. II s'etait impose d'accueillir des
textes et il ne s'est pas preoccupe de leur correction; or, cette cor-
rection etait des moins satisfaisantes. La compilation de Surius et
celle de Paul V, dont on va parler, presque egalement defectueuses,
ont valu a leur copiste imprudent sa reputation facheuse.

La compilation de Paul V consiste dans une edition des conciles
generaux preparee et publiee a Rome, sous le pontifical de Paul Y.
L'ouvrage se compose de quatre volumes in-folio parus de 1608 a
1612. Voici le titre : Twv ayitov olxou[j.£vi/,wv Suvocwv ^rtq Ka9sXixv;<;
'ExxA-^ac a-avTa, Concilia generalia Ecclesiae catholicae. Tomus pri-
mus. Pleraque graece nunc priminn prodeunt : omnia autem ex anti-
quis exemplaribus turn graecis turn latinis diligenter recognita.
Romae. Ex typographic^ Vaticana, MDCVHI... Tomus secundus. Ex
typographia Vaticana, MDCIX(& la fin du volume on lit : Ex typogra-
phia Cameras Apostolicae, MDCX}... — Tomus tertius. Ex typogra-
phia Reverendae Camerae Apostolicae, MDCXII — ... Tomus quartus.
Ex typographia Reverendae Camerae Apostolicae, MDCXII l. La pre-
face fut ecrite par le jesuite Sirmond 2 ; c'est probablement la toute
sa part de collaboration dans cette collection entreprise par le cardi-
nal Antoine Carafa, continuee sousla directiondescardinaux Frederic
Borromee etFrancoisToletetalaquelleunerudit francaisPierre Morin
a pris une part assez considerable 3. L'edition romaine contenait une
importante innovation, c'etait 1'utilisation des textes grecs tires, pour
la plupart, des manuscrits du Vatican. En regard de ce service et
comme pour 1'annuler en quelque facon, on prit avec les anciennes
versions latines la plus extraordinaire liberte. On les retoucha, sous
pretexte d'elegance, au point de les rendre absolument meconnais-

1. Le tome iv presente des anomalies dont on trouvera la description et 1'ex-
plication dans H. Quentin, op. cit., p. 25, note 1. En ce qui concerne les exem-
plaires portant une page de titre ornee d'une gravure nouvelle et de cette men-
tion : Romx, ex typographia Rev. Camerse Apost., MDCXXVIII. Sumptibus Octa-
vii Ingrillani, il faut se garderde croireaune seconde edition datee de 1628. On
s'est contente de changer les titres et de coller un papier ou de surcharger a
Kencre la date primitive de 1608 imprimee a la fin des volumes.

2. Sirmond, S. J., Opera varia, in-fol., Venetiis, i, t. iv, p. 437.
3. Sur ces divers personn.nges, cf. Hurter, Nomenclator, 1892, t. i; Ellies

du Pin, Biblioth. des auteurs cedes., xvue siecle, t. i, p. 51 sq. ; H. Quentin,
op. cit., p. 26, notes 2, 3.
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sables. Comme plusieurs cle ces anciennes versions offraient des
lacunes clans la traduction du texte gi'ec, on supplea par des additions
qu'un caracterc different signalait a 1'attention du lecteur. Dans la
suite, on renonca a cette precaution ; d'ou il rcsulta quo ce texte reim-
prime dans les collections generates presentc cc double defaut : « il
defigure les versions antiques et les confond p6le-mele avec des
morceaux de traductions modernes 4. »

« Bini, ecrit dom Quentin, lut le premier auteur de ces confusions
regrettables et c'est par lui qu'elles se sont repandues dans toutcs
les collections suivantes. Sort bizarre ! nul n'eut une bonne volonte
egale a celle de ce collecteur; ses notes sont la pour en temoigner;
et pourtant c'est a lui qu'echut le malheureux privilege de fixer les
textcs des conciles dans Fetat d'inferiorite ou its sont encore ! Sa
collection fait epoque, en effet, dans la lilterature conciliaire. Elle
est en realite ce que celle de Labbe n'est qu'en apparence : le centre
des grandes collections, une sorte de carrefour oil out abouti les
deux courants des collections anciennes et d'ou les modernes sont
parties 2. »

La premiere collection cntrcprisc apres celle de Paul V est connue
sous le nom de Collectio regia. Ellc se compose de trente-sept volumes
in-folio imprimes et publics a Paris sous la date unique de 1644. En
voici le titre : Conciliorum omnium generaliuin et provincialium col-

\
1. H. Quentin, op. cit., p 27. Sur la collection de Paul V, ibid., p. 25-27 ;

F. Salmon, op. cit., p. 301, 752 sq. Baluze, Supplementum, 1.1, col. 1011-1373,
a releve avec une impitoyable attention toutes les bevues et les maladresses
de ce systeme. Ce n'est que justice, quoique sous une forme bien acerbe. Aussi
croyons-nous bien faire de citer la defense de dom Quentin, op. cit., p. 37.
Elle remet, par son exacte mesure, toutes choses a leur place. « On peut, el
nous 1'avons fait, regretter que 1'edition de Paul V ait defigure les anciennes
versions latines ; c'etait, a coup sur, mal entendre le respect du a des monu-
ments aussi importants ; et il est incontestable qu'au point de vue de la critique
des textes latins, 1'edition est franchement mauvaise ; mais il faut bien recon-
naitre aussi que le but des e'diteurs e'tait de donner le grec d'abord, et que le
latin ne jouait dans leur plan qu'un role tout secondaire, celui d'une traduction
destinee a faciliter la lecture de 1'original. Des lors tons leurs changements
s'expliquent et meme, en partie, s'excusent. S'ils avaient donne une traduction
nouvelle faite par eux de toutes pieces, on n'eut eu vraisemblablement qu'aleuf
en etre reconnaissant ; ils prefererent se servir de la vieille version qui se lisait
dans les recueils anterieurs au leur. On doit certainement Je regretter, lorsqu'on
se place au point de vue des textes latins. »

2. H. Quentin, op. cit., p. 28.
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lectio regia, Parisiis, Typographia regia, MDCXLIV 4. Lc soudain

developpement du nombre des volumes s'explique par 1'application
da systeme preconise par Nicolini. Lcs compilateurs de 1'edition

royale du Louvre se sont mediocrcment preoccupes de donner des
pieces nouvelles; cellos qu'ils ont rassemblees sont rares et d'impor-
tance secondaire. Cc qui accroit la collection dans des proportions

tMiormes c'est la fusion des trois volumes des conciles des Gaules du

Pere Sirmond et du tome ier des conciles d'Angleterre de Spelman.
On ne pouvait guere 1 utter en perfection typographique et en pro-

portions monumentales avec les trente-sept volumes du Louvre ;

anssi la collection des Jesuites Philippe Labbe ct Gabriel Cossart se

reduisit a 17 in-folio et compensa ce qui lui manquait quant au nom-
bre des volumes par un supplement considerable —- un quart an
moins — sur la matiere de 1'edition royale. Voici Ic titre : Sacro-
sancta concilia ad regiam cditionem exacta (j/iae mine qnarta partc

prodit auctior studio Philip. Labbei et Gabr. Cossartii, Soc. Jesu
presbyterorum. Tomus primus (n... xv). Ab itiitiis aerae christinae

ad annum CCCXXiv(u... -\\adannumMDCLXiv]. Lutetiae Parisiorum.

Impejisis Societatis typographiae librorum ecclesiasticorum jussu

Regis constitulae MDCLXXI ( xve en IMDCLXXII) Cum privilegio Regis

christianissimi. Les volumes i-xi 2 sont dates de 1671, les volumes
xii-xv dc 1072, les volumes xvi-xvn contenant 1''Apparatus 3 egale-

ment de 1G72. L'edition, annoncee des 1661 4, ne fut pas interrompue
par la mort du Pere Labbe en 1667, le 17 mars. A cette date, les
huit premiers volumes et les quatre dernicrs (xn-xv) etaient imprimes
ainsi que le commencement du ix° et du xc. Lc Pere Cossart prepara
Ic xi° volume et 1'Apparatus 5.

Labbe ct Cossart portaient a la collection de Bini unc admiration
a peine temperee de quelques reserves. Us se guiderent d'apres elle,
touchant a peine au fond et reproduisant integralement les notes.

1. Sur ce recueil, voir Salmon, op. cit., p. 305^ 769 sq. ; Fabricius, Ribliotli.
grsec., t. xi, p. 116-117 (edit. Harles, t. xn, p. 295-296) ; Lelong, Blbliotheque
historique de la France, t. i, n. 6281 ; H. Quentin, op. cit., p. 28-29.

2. Le volume onzieme est divise en deux tomes.
3. Le tome xvi contient les prefaces des anciennes editions conciliaires et les

tables generates du nouveau recueil, le tome xvn reproduit plusieurs grands
traites doctrinaux relatifs aux conciles.

4. Le privilege adresse a Sebastien Cramoisy est date du 15 mai 1660.
5. Sur les deux editeurs, voir Sommervogel, Biblioth. des ecriv. de la C1*' d<'

Jesus, aux mots Cossart et Labbe. Sur le recueil, voir Salmon, op. cit., p. 306
s.]., 772, 784 ; H. Quentin, op. cit., 29-32.
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A celles-ci, ils en ajouterent un certain nombre de nouvclles dont les
ouvrages de Baronius, dc Luc d'Achery, de Pierre de Marca, de
Combefis, de Baluze et de Dugdalc faisaient presque tons leg frais.
De nombreuses varianlcs temoignent de 1'assiduite des editeurs,
cependant leur collection y a peu gagne. Par suite d'un etrange
caleul, Labbe et Cossart notaicnt religieusemcnt les variantes dc
mots; ils lie s'occupaient pas de 1'omission ou de 1'alteration des
phrases et des passages enticrs. II en resultc que leur ceuvre n'a
guere marque un progres dans la critique des textes. An contraire,
le cote historique prit dans cette nouvclle collection line precision
remarquable. Les editeurs introduisirent une notable amelioration
dont lenrs predeeesseurs paraissent s'etre a peine doute, en relevant
la serie des mentions de reunions episcopates dont les eerivains
ecclesiastiqucs ou civils font memoire et dont il ne restait rien.

En 1682, dix annees apres la publication du dernier volume de la
collection Labbe-Cossart, un erudit illustre, Etienne Baluze, donna
un volume de supplement qui devait etre suivi de trois autres. Voici
le titrc : Nova collectio conciliorum. Stephanus Balnzius Tutelensis
in unum collegit, multa notatu dignissima mine primum edidit, notis
illustravit, reliqua emendavit ad vctitstissima cxemplaria monuscri-
pta. Tomus primus. Parisiis, E.r offlcina lypographica Francisci
Muguet, Regis ct illnstrissimi Arcliicpiscopi Pnrisiensis typographi,
MDCLXXXIH, cum privilegio Rcgis 1. L'edition de Labbe auginentee
du « Supplement » de Baluze a ete la plus generalement employee
par les savants francais. On a pense trouver la raison de 1'interruption
du travail de Baluze dans le souci de cet erudit de ne pas mecontenter
la Cour romaine par la mise an jour de documents relatifs au concile
de Bale, souci qu'cxplique la preoccupation de conserver unc pension
de mille livres sur les revenus de 1'eveche d'Auxerre 2. Quoi qu'il en

1. Hefele indique a tort une seconde edition en 1707. II ne s'agissait alors
d'autre chose, d'apres H. Quentin, op. cit., p. 32, note 1, que d'un titre nou-
veau : Nova collectio conciliorum seu Supplementum ad collectionem Phil. Labbei
(suit u»e loiigue analyse du contenudu volume). Hsec om/iia, vel nuncprimum in
lucem edita ex mss. codicibus, vel emendata et suppleta ad fidem vetustissimo-
rum cxemplarium, praefationibus, dissertationibus, variis lectionibus et notis
ad historiam ecclesiasticam pernecessariis illustravit Stephanas Baluzius, Tu-
telensis. Parisiis, e tjpographia Fr. Muguel, Prostat apud Societatem biblio-
polarum Parisiensium, MDCCVf, Cum Regis privilegio. Sur les prospectus lances
eu 1677 et 1700 par Baluze, cf. II. Quentin, op. cit., p. 33, note de la page pre-
cedente.

2. P. de Chiniac, Baluziana, en tete de 1'edition des Capital, reg. francor..
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soit, le seul volume public, en 1683, « etait Incoiitestablement le
meilleur travail qu'on cut encore vu sur la matiere 1 » et faisait pra-
sager unc ere nouvelle pour la critique tcxtuelle des conciles. Outre
les mentions, negligees jusque-la, d'anciennes assemblies synodales,
Baluze retablissait soigneusement le texte de plusieurs versions
latines antiques alterees par la collection de Paul V. Par centre, le
fougueux erudit n'avait pas su imposcr silence a ses opinions person-
nelles et le plaisir d'etre desagreable a la Cour de Rome 1'avait induit
a donner une edition du concilc de Chalcedoine dans la version de
Rusticus 2, afin de se livrcr au malin plaisir de relever toutes les
fautes, les erreurs, les maladresses de la version romaine.

Tandis que rultramontanisme contrecarrait la publication de
Baluzc, le gallicanisme luttait centre une publication conciliaire due
au cclebre Jesuite Hardouin. L'histoire des marches et des contre-
marches auxquelles se livrerent la Compagnie de Jesus ct ses adver-
saires pour gagner la partie ne peut trouver place ici 3. L'impression
indefmimcnt retardee par des contrarietes toujours renaissantes dura
quinze annees et 1'apparition de 1'ouvrage souleva des tempetes.
L'Assemblee du Clerge de France de 1685 avait charge Jean Hardouin
du soin d'une nouvelle edition des conciles, a condition qu'il sou-
mettrait son travail a M. Witasse, docteur et professeur en Sorbonne
et au sieur LeMerre, avocat au Parlement. Hardouin s'accommodade
fagoii a gagner la faveur personnelle de Louis XIV et, des ce moment,
esquiva la condition imposee. Le roi accepta la dedicace de 1'ouvrage
et en autorisa 1'impression par 1'Imprimerie royale. Tant de distinc-
tions attirerent sur la collection 1'attention defiante de ceux qui ne
partageaient pas les opinions de la celebre Compagnie a laquelle
appartenait 1'editeur. Vers 1699, les presses royales commengaient
1'impression quand 1'archeveque cle Reims dressa les premiers obs-
tacles. Apres quinze annees de chicane, au cours desquelles on avait
pu s'edifier sur les sympathies du P. Hardouin pour les maximes
romaines 4 et la bulle Unigejiitus, a laquelle il faisait place dans son

in-fol., Paris, 1780, t. i, p. 70. Sur les amendements que comporte ce racontar,
cf. H. Quentin, op. cit., p. 35, note 2, d'apres les lettres inedites de Baluze.

l.H. Quentin, op. cit., p. 36.
2. T. i, col. 1011-1373.
3. Voir dans H. Quentin, op. cit., p. 39, note 2, les principales sources a uti-

liser pour cctte histoire.
4. Le dernier volume contenait un Index rerum dans lequel le R. P. exprimait

a tout propos ses sentiments ; voir par exemple : Conciliorum auctoritas.
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dernier volume, le roi nourut an moment oii s'achevait 1'impression
de 1'ouvrage. Le due dOrleans, regent de France, faA7orable au parti
janseniste, accueillitlareclamation, permit au Parlement d'examiner
la plainte soulevee pai la publication de 1'ouvrage. Le parlement
chargea six commissai es de lui faire un rapport sur cette affaire *.
\JAvis des censeurs d§termina le Parlement a prohiber 1'edition
comme etant en opposition avec les principes de 1'Etat et de 1'Eglise
gallicane (1716). La veite de 1'ouvrage fut interdite ; les exemplaires
sur lesquels on put metre la main furent detruits. Sept ans plus tard,
en 1722, la defense ful levee et la publication du recueil permise
de nouveau, mais a des conditions si abusives 2 que le Conseil d'Etat
dut intervenir et, d'aitorite, abroger les mesures restrictives (21
avril 1725). Cette fois,la Collectio regia pouvait paraitre au grand
jour. « En resume on avait fait beaucoup dc bruit, de rapports, de
memoires, autour du recueil d'Hardouin, on avait rendu bien des
arrets a son sujet, et tmt cela, apres dix ans, avait abouti a le faire
livrer au public tres cxictement dans 1'etat oil il etait sorti des presses
royales 3. » Voici le tite de 1'ouvrage : Le premier volume porte en
faux-titre : Conciliorun collectio regia maxima ad P. Philippi Labbei
et P. Gabrielis Cossat'M e Socielale Jesu labores hand mo die a acces-
sione facia, el ejnenddionilms plurimis additis, praesertim ex codi-
cibus manuscriptis / can novis et locupletissimis indicibus, studio
P. Joannis Harduini ex eadem Societate Jesu presbyteri. Tomis
duodecim. Chaque vobme porte le titre suivant : Acta conciliorum
el epistolae decretale, ae constiluliones summorum Pontificum.
Tomus.,. ab anno Clvisti (xxxiv)... ad annum (MDCCXIV)... Parisiis.
Ex typographia regia^WCCXV. A la derniere page de chaque volume
on lit : Parisiis, ex ypograpliia regia, curanle Claudio Rigaud,
Typographiae regiaep'irfecto,MDCCXV (ou MDCCXIV). Les tomes i et xi

1. C'etaient Ellies du Pn, Charles Witasse, Denis Leger, Pierre Le Merre,
Nicolas Berlin, Philippe ^nquciil.

2. L'arret du 7 septeinire 1722, dont on peut lire les principales dispositions
dans H. Quentin, op. cit.}p. 42, ordonnait la publication aux frais de la biblio-
theque royale d'un volum; intitule : Addition ordonnee par arret du Parlement
pour elre jointe a la Collation des conciles, etc. (en latin et en francais), in-fol.,
Paris, Imprimerie royale 1722. Apres 1'arret de 1722, dom Quentin demontre,
p. 43-44, que la vente le la collection d'Hardouin ne fut pas plus permise
qu'auparavant. ii'Avis d& censeurs, date du 7 septembre 1722 et publie cette
annee meme, fit 1'objet 1'une nouvelle edition, en Hollande, par les soins de
1'abbe Cadry, a Utrecht, 1730, et en 1751. Cf. H. Quentin, op. cit., p. 47, note I .

3. H. Qtien'in, op. cit. p. 46.
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portent la date 1715, tons les autres la date 1714. Le tome vi est
divise en deux volumes. La collection contfent done douze volumes
en onze tomes, contrairement a ce que dit le faux-titre du tome icl'.
Le merite de 1'edition tellemcnt combattue n'etait certes pour rien
dans 1'hostilite qu'on lui temoignait, car la collection du Pere Har-
douin marquait un reel progres sur tout ce qui avait precede, sauf le
volume de Baluze. « Debarrasser la collection des conciles d'une
foulc de pieces ou de notes inutiles on vieillies, en Caire un recueil
oil les aetes souls prendraient place, et ramener les textes a la facon
des manuscrits, ou, a leur delaut, a cellc des premieres editions, tel
fut le triple but du P. Hardouin 1. » Malgre tout ce que sa collection
presentait d'avantages sur cellos qui 1'avaient preeedee, elle etait
destinee a n'exercer aucune influence sur les collections qui la sui-
virent, car, proportionnellcmcnt a 1'effort et an progres enormes rea-
lises par Hardouin, on pent dire qu'il n' a pas laisse dc trace. Quel-
ques notes et variantcs prises sans disccrnemcnt, tel cst 1'apport du
recueil du celebrc Jesuite dans les editions posteneures 2.

La premiere de celles-ci est due a Coleti, ancien imprimeur. Elle
compte vingt-trois volumes in- fo l io parus entre 1728 et 1733 <*, a
Venisc, cliez le frere de 1'editeur. Voici le titre : Sacrosancta con-
cilia ad rcgiam cditionem cxacta qux olim quarla parte prodiit an-
ct-ior studio Philip, Labbei, et-Gabr.Cossartii, Soc. Jesu Presbytej'o-
rum. Nnnc vero integre insertis Stephani Balnzii et Joannis Har-
duinia dditamentis, plurimis praelerea undecumqne conquisitis monn-
mentiK, notis insuper ac olsetvationibus, firmiori fandamento cone;-
liorum epochas praecipue fitlcientibus, longe locnpletior, etemendatior
exhibetur curante Nicolao Coleti Ecclesiae S. Moysis Vcneiiarnm
tiacerdote aliunno. Toinns primus ab iniliis acrae cliristianae ad
annum CCCXXIV. I cnctiis, MDCCXXVIII , apud Sebastianiun Coleti, el
J .-Baptist am Albrizzi Q. Hieron. Cum Veneti Senalus privilegio.

1. H. Qucntin, p. 48.
2. Sur la valeur de ce recueil, cf. Sommervogel, Biblioth. des ccriv. de la

Cie de Jesus, au mot Hardouin ; Brunei, Manuel du libraire, I. in, p. 40-41; Fa-
bricius, Biblioth. grxc. (1722), t. xi, p. 123-124 (edit. Harles, t. xu, p. 301) ;
Lelong, Biblioth. hist, de la France (1768), t. i, n. 6284-6286 ; Walch, Bibl.
theol. (1762), t.. in, p. 827-829 ; H. Quentin, op. cit., p. 33-52 ; Salmon, op. cit.,
p. 315-331, 786-831.

3. Tomes i-v (1728), vi-ix (1729), x-xm (1730), xiv-xvn (1731), xvm-xix
(1732), xx-xxi (1733). Un des deux volumes d'Apparatus porte la date 1723,
1'autre, la date 1733.
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Cettc edition n'est guere qu'unc reproduction de cello de Labbe, y
compris les fautes. Les additions sont en petit nombrc, les princi-
palcs consistent dans le volume de Balaze et quelques pieces tirees
des Spicileges. Elle recut de Mansi un complement en six volumes
et nn deuxieme supplement de quatre volumes publics en 1798, sons
le nom de Synopsis amplissima. Ainsi renforcee « la premiere grande
collection de Venise forme le corps le plus complet des conciles qui
existc actucllement » 1. Le supplement aux conciles de Coleti parut
a Lucques, dc 1748 a 1752 2, sous le faux-titre : Ad Concilia Veneto-
Labbeana supplementum. Le titre est : Sanctorum conclliorum et
decretorum collectio nova sen collectiojiis conciliorwn a PP. Pld-
lippo Labbeo et Gabriele Cossartio Soc. Jesu Prcsbijteris primum
vulgatae, dein emendatioris, et amplioris opera Nicolai Coleti sacer-
dotis Venetiis recusae supplementum. In quo additamenta, variantcs
lectioncs, emendationes ad Concilia Vcneto-Labbeana, nova ilidem
concilia, ac decreta permulta exhibentnr. Oinnia ex editis et mss.
codicibus undique quaesitis graecis latinisque, collegit, digessil,
additisque pnefationibus, notis, dissertationibus historicis, crilicis,
chronologicis, dogmaticis illustravit Joannes Dominions Mansi Lucen-
sis clericus regular is Congregationis Matris Dei. Tomus primus a
saeculo christiano 7, ad annum MLXXIII. Lncae, MDCCXLVII. Ex typo-
graphia JosephiSalani, et Vincentii Junctinii, Superiorum facilitate.
Co fut par ces volumes que Mansi s'essaya a la matiere des conciles
qui devait trouver dans 1'enorme collection, dite Amplissitna, son ex-
pression definitive. lei, il se bornait encore a un Supplement; dans
VAmplissima, il incorporera resolument ses six volumes dans la masse
des vingt-trois volumes in-folio de Coleti. Pour son supplement,
Mansi fit usage de quelques manuscrits et de copies a lui adressees
par ses correspondants de Vienne, de Rome et de Milan. Ce fut su:1-
tout aux recueils partiels qu'on avait vuss'imprimer en grand nombre
depuis un siecle que Mansi fit appel. Le detail de ses emprunts nous
entrainerait loin et meme nous ferait sortir de notre sujet 3. Quant
a ses notes, elles sont d'un merite tres variable.

Quelques annees apres 1'achevement du Supplementum, Mansi
aborda son nouveau recueil conciliaire dont le premier volume parut

1. II. Quenlin, op. cit., p. 56. Cf. Darling, Cycl. bill. (1854), p. 740-756 ;
Walch, Biblioth. theoL, t. in, p. 829-830.

2. Tomes i-n (1748), in (1749), iv (1750), v (1751), vi (1752).
X3. H. Quentin, op. cit., p. 65 sq.
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en 1759, a Florence, chez lelibraire Zatta, qui faisaittouslesfrais de
I'entreprise. Voici le titre : Sacrorum conciliorum nova et amplis-
siina collectio, in qua praeter ea quae Phil. Labbeus, et Gabr. Cos-
sartius S. J. et novissime Nicolaus Coleti, in lucem edidere ea omnia
insuper suis in locis optime disposita exliibentur, quae Joannes
Dominic us Mansi Lucensis, Congregationis Matris Dei evulgavit.
Editio novissima ab eodem Palre Mansi, potissimum favor em etiam
et opem praestante Emmo. cardinali Dominico Passionei Sanctae
Sedis Apostolicae bibliothecario, aliisque item eruditissimis viris
manus auxiliatrices ferentibus curata, novonun conciliorum, novo-
rumque documentonun additionibus locupletata ad mss. codices
Vaticanos, Lucenses, aliosque recensita, etperfecta. Accedunt etiam
notae, et dissertationes quamplurimae, quae in ceteris editionibus
desiderantur. Tomus primus, ab initiis aorae christianae ad annum
CCCiv. Florentine, expensis Antonii Zalta Veneti. La collection com-
prend 31 volumes in-folio parus entre 1759 et 1798. Lexxxi6 volume
arrive au xve siecle et 1'ouvrage est incomplet; en outre il manque
de tables, 1'impression laisse place a bien des critiques ainsi que la
correction. Ce n'est pas ici le lieu d'entreprendre 1'etude de \'A?nplis-
sima. Cette etude a ete faite et bien faite. Dom Queiitin lui a consaere
la majeure partie d'un livre excellent1 dont la conclusion, quoique
un peu severe peut-etre, seralanotre. (Euvre manquee, YAmplissima
constitue dans le domaine de 1'erudition une veritable mystification
scientifique. Elle reproduit toutes les editions anterieures et ne les
supplee pas. Les erreurs fourmillent et 1'enorme masse est d'un
manicment presque impossible, faute de tables. Le sens critique est
absent d'un bout a 1'autre. C'est une oeuvre a refaire 2.

Les destinees de YAmplissima n'etaient pas terminees. Apres un
long silence, la question des editions conciliaires se posa de nouveau
cles que commencerent a circuler les bruits avant-coureurs du concile
de 1870. Un prospectus public a Paris, en 1867, annoncait une
nouvelle collection in-quarto intitulee Conciliorum vecujnenicorum
nova et amplissima collectio, juxta editionem Romanam Jos. Cata-
lani, additamentis, dissertationibus et notis C. Baronii, Bellarmini,

1. Op. cit., p. 77-186. Cf. Fabricius, Biblioth. gnsc. (edit. Harles), t. xn,
p. 302-303.

2. On n'a pas manque cependant d'eloges pour ce fatras ; c'est ainsi que
parmi les « extraits de lettres de collaborateurs et de souscripteurs adressees »
a 1'editeur ou au directeur de la reedition par les precedes anastatiques, on lit
que YAmplissima est « la meilleure collection des conciles ».
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Fr. Suaresii, Sev. Binii, Sirmondi, L. Bail, Ph. Labbei, Gabr. Cos-
sartii, Harduini, D. Mansi necnon multoram aliorum illustrata, cui
accedit index copiosissimusper ordinem alphabeticu?n digestus, opere
et studio directorum Rom. publicat. Analecta juris pontifici. L'abbe
Migne avait annonce line collection en quatre-vingts volumes, et, en
1869, V. Palme mettait en vente Y Apparatus de Jacobatius reproduit
a la suite des collections de Labbe et de Coleti. Enfin, en 1870, le
meme editeur langait le prospectus d'une collection placee sous le
la direction de 1'erudit Henri Nolte et portant ce titre : Sacrorum
conciliorum nova et amplissima collectio, quam post Ph. Labbeum.
G. Cossartium, /. Harduinum et Joan. Dom. Mansium, adhibitis
siiperiorum editorum commentariis edidit Henricus Nolte. Le format
devait etre le grand in-quarto.

En 1900, un prospectus fut public sous le titre suivant : Conci-
liorum amplissima collectio, de J.-D. Mansi. Continuation, supple-
ment et corrections. Directeur : Abbe J.-B. Martin; Editeur : H.
Welter. Aux termes du prospectus on se propose de donner « la
reproduction de 1:'Amplissima de J.-D. Mansi, augmentee d'une con-
tinuation jusqu'a 1900 et d'un supplement general corrigeant les
erreurs de YAmplissima, donnant les textes qui manquent dans ce
recueil ainsi que les notes et observations que les travaux des eru-
dits permettent d'y ajouter. L'oeuvre consistera done d'abord dans
une reproduction par fac-simile des trente et un volumes de VAm-
plissima de J.-D. Mansi. La seconde partie de I'ceuvre consiste a
poursuivre, clepuis 1'annee 1439 jusqu'a nos jours, le recueil general
des conciles: c'est la continuation; puis aoffrir au public un supple-
ment general qui contiendra :

« 1° Les textes qui manquent dans VAmplissima, soit inedits, soit
figurant dans un recueil extra-conciliaire;

« 2° Les testimonia qui manquent dans I'o3uvre de Mansi;
«30 Les variantes notables aux textes publics;
(( 4° Le redressement des erreurs d'attribution ainsi que des mau-

vaises lecons;
« 5° La mention des erreurs et lacunes qu'on aura relevees dans

les dissertations et les notes des divers editeurs;
« 6° Ceux-ci ayant arrete trop t6t — a 1'an 1300 — la publication

integrate des synodes et statuts synodaux, on en donnera, jusqu'a
1'epoque du concile de Trente, le texte complet et, apres 1564, une
analyse substantielle.

« Nous n'insererons, dans la continuation et le supplement, que
CONCILES — I — 8
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les actes des conciles et les documents conciliaires. Nous n'y mettrons
ni les vies des papes, sauf pour les passages qui se rapportent aux
conciles, ni les lettres des papes qui ne les concernent pas directement.

« U Apparatus sera infiniment plus riche que ceux de Labbe et de
Coleti. Quant aux tables, plus completes que celles d'aucune collec-
tion precedente, elles seront faites avec le plus grand soin et il suf-
fira de les consulter pour retrouver dans les diverses sections de
notre collection, tous les. textes qui out trait a un meme concile, a un
meme fait, a un meme personnage, a un meme point de dogme ou
de discipline. Elles seront preparees au fur et a mesure du tirage
des bonnes feuilles de chaque volume, ce qui permettra de livrer
aux souscripteurs les deux ou trois tomes qu'elles rempliront, dans
1'annee qui suivra la publication du dernier volume de la collection ».

II faut attendre 1'effet de ces promesses *.
La reproduction en fac-simile tiree a 250 exemplaires seulement

par les precedes anastatiques de C. Reinecke a Berlin pour H. Welter,
editeur, compte a 1'heure ou on ecrit ces lignes trente-cinq tomes
dont plusieurs dedoubles en deux volumes.

Outre les collections generales, il en existe d'autres composees
au point de vue de tel ou tel pays. Parmi ces recueils de moindre
envergure plusieurs sont des oeuvres de premier merite. Les noms
du mauriste dom Labat, des Ballerini, et dans un champ d'etudes
limitrophe a celui des conciles — les lettres des papes — le nom
de dom Constant, restent synonymes de critique penetrante et de
sincerite absolue.

Allemagne. — Concilia Germaniae [1747] quae Joan. Frid.
Schannat magna ex parte primum collegit, dein Jos. Hartzheim...
plurimum auxit, continuavit, nolis, digressionibus criticis, charta et
dissertatione chorographicis illustravit, Herm. Scholl evolvit, aujcit,
Aeg. Neissen complevit cum indicibus digestis ab Am. Ant. Jos. Hes-
selmann; 11 vol. in-fol., Goloniae Aug. Agripp., 1759-1790.

1. Etat de la publication au ler juillet 1906. — Tomes i-xn, xxxib, xxxn (190!) ;
t. XIH-XX, XXXHI-XXXV 6 (1902) ; t. xxi-xxvm, xxx (1903) ; t. xxix (1904) ; xxxi «
(1906). Les tomes xvn * et xvm a contiennent les conciles de 872 a 967; t. xvn &,
et xvm 5 : Baluze, Capitularia; t. xxxn, conciles de 1438 a 1549 ; t. xxxin, con-
ciles de 1545 a 1565; t. xxxiv a6, conciles de 1565 a 1727 ; t. xxxv «&, conciles de
1414 a 1724.
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A. J. Binterim, Pragmatische Geschichte der deutschen national-
provinzial-und vorziiglichsten Diocesan-concilien vomiv.Jahrh. Ins
aufdas Concilium zu Trient, mil Bezug auf Glaubens-undSittenlehre,
Kirchendisziplin und Liturgie; 7 vol. gr. in-8, Mainz, 1835-1849;
2 edit. 7 vol. gr. in-8, Mainz, 1843-1851.

A. J. Binterim et H. J. Floss. Supplementum Concilioriun Ger-
maniae..., turn ex codicibus mss., turn ex impressis exemplar ib us
descriptum, collectum, digestion et prelo subjectum, in-8, Coloniir,
1851, iv-30 pp.

J. A. Schmidt, De conciliis Moguntinis dissertatio, dans G. Ch.
Joannis, Scriptores rerum Moguntiacarum, iii-fol., Francofurti ad
Moenum, 1727, t. HI, p. 281-314.

J. A. Schmidt et Polyc. Lyserus, Dissertatio qua historiam conci-
liorum Moguntinensium et imprimis concilii a. MCCCX habiti rec.,
in-4, Helmstadii, 1732.

Steph. Wiirdtwein, Elenchus conciliorum Moguntinorum, etc.,
add. praefationis loco sciagraphica historiae Moguntinae diploma-
tico-pragmatica, in-4, Moguntiae, 1761.

Concilia Moguntina in elencho nuper edilo nuntiata, novis acces-
sionibus aucta, queis disciplina Ecclesiae Moguntinae saec. XIV, xv,
et XVI, xv, praecipue vero obscura concordatorum Germaniae hisloria
illustratur; in-4, Mannhemii, 1766.

J. J. Blattau, Statuta synodalia, ordinationes et mandata archi-
dicecesis Trevirensis, nunc primum collegit et edidit, 8 vol. gr. in-4,
Augustse Trevirorum, 1844-1849.

Monumenta conciliorum generalium saec. XV, edd. caes. Acad.
scient. socii delegali, t. i, in, Cone. Basileens. scriplorum, in-fol.,

1857-1896.

Angleterre. — H. Spelman, Concilia, decreta, leges, constitu-
tiones inreEcclesiarumorbis Britannici, viz.Pambritannica, Panan-
glica, Scotica, Hibernica, Cambrica, Mannica, provincialia, dioe-
cesana, ab initio chrislianae ibidem religionis ad nostram usque
aetatem, opera et scrutinio Henrici Spelman, eq. Aur., tribus dis-
tincta tomis, quorum primus hie tomus ea continet quae a prirnis
Christi saeculis usque ad introitum Norrnannorum (id est an. Dom.
1066} habita sunt et celebrata, in-fol., Londini, 1639. H. Spelman
mourut en 1641 et ce ne fut qu'en 1664 que son petit-fils, Charles
Spelman publia le tome ne de la collection d'apres les notes de son
ai'eul mises en ordre et completees par W. Dugdale. Ce tome n s'ar-
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rete en 1531. Le tome ior fut seul utilise par 1'edition royale du Louvre
de 1644. Le tome n a servi a 1'edition de Labbc et Cossart, en 1672.
Le tome me n'a jamais paru.

D. Wilkiiis, Concilia Magaae Britanniae et Hiberniae, a synodo
Verolamiensi a. D. 446 ad Londinsnsem a. D. 1717/ accedunt con-
stitutiones et aliaad historiae EcclesiaeAnglicanaespectantia, 4 vol.
in-fol., Londini, 1737. Ce recueil a ete depouille a deux reprises par
Mansi pour le Supplementum et pour YAmplissima avec une rare
negligence 1. Le recueil de D. Wilkins a fait 1'objet d'une bonne
etude de M. G. Masson 2.

Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents relating to
the Great Britain and Ireland, edited after Spelman and Wilkins,
by A. W. Haddan and W. Stubbs, 3 vol. in-8, Oxford, 1869-1873.

Reuterdahl, Statuta synodalia veteris Ecclesiae Suevogothicae,
in-8, Londini, 1841.

Bslgique. — De Rain, Synodicum Belgicum, 3 vol. in-8, Mechlinii,
1828 (inacheve).

Espagne. — Garcias de Loaysa Giron, Collectio conciliorum
Hispaniae, diligentia Garsiae Loaisa elaborata eiusque vigiliis aucta.
Madriti,excudebal Petrus Madrigal, unvol. in-fol., 1593. Ce recueil
a ete utilise par 1'edition de Severin Bini.

Jos. Saenz de Aguirre, Notitia conciliorum Hispaniae atque Novi
Orbis, epistolarum decretalium et aliorum monumentorum sacrae
antiquitatis, ad ipsam spectantium, magna ex parte hactenus inedito-
rum, petit in-8, Salmanticoe, 1686; cum addit. Jos. Catalani, in-fol.,
Romce, 1752.

J. Catalani, Collectio maxima conciliorum omnium Hispaniae et
Novi Orbis epistolarurnque decretalium celebriorum, necnon plurium
monumentorumveterum ad illam spectantium, cumnotis et disserta-
tionibus quibus ss. canones, historia disciplinaque ecclesiastica et
chronologia illustrantur, 4vol. in-fol.,Romae, 1693-1695; edit, altera,
novis additionibus aucta, auct. Jos. Catalano, 6 vol. in-fol., Romse,
1753-1755; cumadnotationibus Sylv. Puego, in-fol., Matriti, 1781 3.

1. H. Quentin, op. cit., p. 67.
2. G. Masson, Une nouvelle collection de documents relatifs a I'histoire eccle-

siastique de la Grande-Bretagne et de I'lrlande, dans la Rev. des Quest, histor.,
1369, t. vn, p. 605-610.

3. Cf. P. L. Blanco, Noticia de las antiguas j genuinas collecciones canonicas
i.teditas de layglesia Spanola, iu-8, Madrid, 1798.
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A. Burriel, Vera et genuina collectio veterum ca?wnum Ecclesiae
Hispanicae, a d. Isidore Hispalejisi metropolitano adornata et ad
mss. codd. venerandae antiquitatis fidem cxacta et castigata, 4 vol.
in-fol. (mss.). Praefatio historico-critic a in veram et genuinam col-
lectionem veterum conciliorum Ecclesiae Hispanae, a d. Isidore His-
palensi, metropolitano, Hispaniarum doctore, primum ut creditur
adornatam, consequentibus deinde saecnlis ab Hispanis Patribus
auctam, e pluribus mss. codd. venerandae antiquitatis, Toletanis
nempe, Scurialensibus, Rivipullensibus, Gerundensi, Cordubensi,
Urgellensi et aliis erutam et ad eorum fidem castigatam, edit. Car.
de la Serna Santander, in-8, Bruxellee, an VIII (1800).

Fr. A. Gonzalez, Collectio canonnm Ecclesiae Hispanae ex proba-
tissimis ac pervetustis codd. mine primum in lucem edita a public a
Matritensi bibliotheca, in-fol., Matriti, 1808.

France. — J . Sirmond, Concilia antiqua Galliae,... cum epis-
tolis pontificum, principum constitiitionibus et aliis Gallicanae rei
ecdesiasticae monimentis, quorum plurima vel Integra vel magna ex
parte nunc primum in lucem exeunt. 3 vol. in-fol., Parisiis, 1629.

Ph. Labbe, Galliae synodorum conciliorumque brevis et accurata
historia, cum indice geographico conciliorum omnium generalium,
provincialium, etc., quaein xxxvil tomis editionis regiae aliisque scripto-
ribusecdesiasticae historiae repereripotuerunt, in-fol._, Parisiis, 1646.

L. Bail, Additio ad Summam conciliorum, in qua plurima concilia
Gallica nondum edita vel in corpus aliquot conciliorum relata conti-
nentur, multaque monumenta ad synodos Galliae spectantia ex ma-
nuscriptis ab oblivione vindicantur, cum annotationibus theologicis
et historicis, in-fol., Parisiis, 1645.

L. Odespun de la Mechiniere, Concilia novissima Galliae a tem-
pore concilii Tridentini celebrata, in-fol., Parisiis, 1646.

P. de la Lande, Conciliorum antiquorum Galliae a J. Sirmondo
editorum suppJementa, in-folv Parisiis, 1666.

S. Baluze, Concilia GalliaeNarbo?iensis Step. Baluzius Tutelensis,
in unum collegit nunc primum edidit notisque illustravit, in-8, Pari-
siis, 1668.

Fr. Pommeraye, Sanctae Rothomagensis Ecclesiae concilia ac
synodalia decreta, quae hactenus aut nondum edita aut variis locis
dispersa, in unum corpus collegit, ad mss. fidem et meliores editiones
contulit, summorum pontificum, archiepiscoporum et episcoporum
Normanniae tabulam exhibuit, ac eorumdem et regum, principum et
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aliorum diplomata, epistolas, conventiones... addidit, notas praeterea
et observationes subjunxit in eadem concilia per Aug. Godin, in-4,
Rothomagi, 1677.

G. Bessin, Concilia Rotomagensis provinciae; ace. dioecesanae
synodi, pontificum epistolae, regia pro Normanniae cJero diplomata,
nee non alia ecclesiasticae disciplinae monumenta, ex illis non panca
hactenus inedita, quae prius edita fuerant ad jnss. codices recognita
etemendatasunt, collata quaedamcum autographis, dispositaomnia,
juxta chronologiae ordinem et observationibus... illustrata, in-fol.,
Rotomagi, 1717.

[Dom Dan. Labat,] Conciliorum Galliae tarn editorum quam inedi-
torum collectio, temporum ordine digesta, ab anno Christi 111 ad
aim. 1563 cum epistolis pontificum, principum constitutionibus et
aliis ecclesiasticae rei Gallicanae monimentis, in-fol v Parisiis, 1789 1.

F. Maassen, Concilia aevi merovingici dans Monumenta Germa-
niae historica, sectio III, concilia, t. i, in-4, Hannoverre, 1893.

. — -P . Peterffy, S. J., Sacra concilia Ecclesix Romano-
catholicx in regno Hungarix celebrata ab anno Christi MXVI usque
ad annum MDCCXV (le tome n porte jusqu'a 1'annee MDCCXXXIV), acce-
dit reguni Hungariae et Sedis apostolicae legatorum constitutiones
ecclesiasticse , ex rnss. potissimutn emit, coll., illustr., 2 vol. in-fol.
Viennae Austr., Posonii, 1741-1742. 2

Italie. — - II n'existe pas cle collection generale des conciles ita-
liens, mais les conciles de certaines periodes particulieres et de
ccrtaines provinces ont fait 1'objet de publications distinctes. C'est
ainsi que les cinq premiers conciles provinciaux de Milan sous saint
Charles Borromee ont ete reunis et publics a Milan et a Brescia, en
2 vol. in-8, 1579-1581 ; le sixieme et dernier concile provincial de
saint Charles se tint en mai 1582 et le texte fut publie en 1583.
II existe aussi un Synodicon Beneventanensis Ecclesiae, continens con-
cilia XXI... ; (deBenoit XIII) in-fol., 1695 ; edit. alt. duobus conciliis
cumulatior. in-fol., Romoe, 1624. — Etruria sacra (1327-1732),

1. Clement etBrial, Memoire sur line nouvelle collection des conciles de France,
in-i, Paris, 1785; Bull, du Biblioph., 1872, t. xxxix, p. 130-132, 135-139;
Dupuy, dans le Journal des sealants, 1785, p. 799-800 ; 1789, p. 468-477 ; Revue
des sciences ecclei., 1876, t. iv, p. 250-267.

2. Hungari, Hist. Hungar. litter., 1745, p. 80-146 ; Nova acta erudit., 1783,
p. 241-255 ; 1747, p. 625-639.
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in-fol., Florentine, 1732, t. i, seul paru. —Acta Ecclesiae Mediola-
nensis, 2vol. in-fol., Lugduni, 1683.

Pour les collections canoniques et conciliaires orientales, cf.
Rubens Duval, La litter atu re syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 171-
183 ; J.-B. Chabot, Synodicon orientals ou recueil des synodes nes-
toriens public, traduit et annote d'apres le ms. syriaque 332 de la
Bibliotheque nationals et le ms. K. VI, IV, du musee B®rgia a Rome,
dans les Notices et extraits des manuscrits de la Bibliotheque natio-
nals, t. xxxvn, 1902 ; — Ignazio Guidi, II « Fetha Nagast » o « Le-
gislazione dei Jte», codice ecclssiastico e civile di Abissinia publicato
(tradotto e annotato] da I. G. (ethiopien et italien), in-4, Napoli,
1897.

Pour les conciles grecs, J.-B. Pitra, Juris ecclesiastici Grcecorum
historia et monumenta, 2 vol. in-4, Rom;B, 1864-1868.

Pour 1'Amerique du Sud, Lima Litnata, in-fol., Romae, 1673.
II faut mentionner specialement 1'entreprise d'un groupe de jesui-

tes de Maria Laach. La CoUectio Lacensis. Acta et decreta sacrornrn
conciliorum recentiorum, 7 vol. iii-4, Freiburg, 1870, contient des
textes conciliaires posterieurs a 1'annee 1682 jusques et y compris
le concile du Vatican.

II existe im certain nombre de Sommes conciliaires dont quel-
ques-unes ne sont pas entierement depourvues de merite et temoi-
gnent d'une erudition solide et etendue sur la matiere de la part
de leurs editeurs.

P. A. Alletz, Dictionnaire portatif des conciles, in-8, Paris, 1758,
1764 ; in-12, 1772 ; Dictionn. des concil. suivi d'une collect, des canons
les plus remarqual)les, in-8, Besangoii, 1822; in-8, Paris, 1829; trad,
allem. par Disch, in-8, Augsbourg, 1843.

D. Angelocrator, Epitome conciliorum, in-4, Marpurgi, 1620.
L. Bail, Sumina conciliorum omnium ordin.} aucta et illustr. ex

Merlini, Jovesii, Baronii, Binii, Coriolani, Sinnondi aliorumque
collectionibus ac manuscriptis, cum annotat. dogmat. et histor.,
2 vol. in-fol., Pansiis, 1645, 1659, 1672; 2 vol." in-fol., Patavii,
1701, 1704, 1775.

A. Baldassari, Istoriacompendiosade' concilii ecumenici dell'Oriente
e dell'Occidents, con la sceltad'alciuii concilii nazionali e provinciali,
2 vol. in-12, Venezia, 1708 ; 4 vol. in-4, 1713-1721 ; Ristretto com-
pendiosissimo, in-12, Foligno, s. d.
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Bartholomaeus a Martyribus, Summa conciliorum omnium, tam
generalium quamprovincialium, collecta..., in-8, Aug. Taur., 1869.

M. Battaglini, Istoria universale di tnltii concilij generali e par*
ticolari di s. Chiesa, in-fol. Venezia, 1686, 1689, 1696, 1704, 1714.

C. Becker, Dissertat. ad historiam conciliorum generalium, in-8,
Monast. Westph., 1776.

G. Beveregius, Huvccixcv sive pafideetx canonum ss. Apostolorum
et conciliorum ab Ecclesia graeca receptorum, nee non canonicarum
ss, Patrum epistolarum [gr. lat.], una cum scholiis antiquorum
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LIVRE PREMIER

CONCILES ANTERIEURS A GELUI DE NICEE

CHAPITRE PREMIER

CONCILES DES DEUX PREMIERS SIEGLES

[83] Le premier concile, type et modele de tous les autres, fut tenu par
les ap6tres, a Jerusalem, entre les annees 50 et 52 apres Jesus-Christ,
pour trancher la question relative a 1'obligation de suivre 1'ancienne
loi1. 11 est probable qu'il n'y a pas eu d'autres conciles pendant le

1. Act. apost., c. xv. La date de cet eveuement parlicipe a 1'incertitude de la
chronologic de toute la periode apostolique. Renan, Saint Paul, in-8, Paris,
1869, p. 73 sq.; Duchesne, Les origiaes chretienn.es, 1881, p. 29, adoptent 1'an-
nee 51 ; Kraus, Hist, de I'Eglise, in-8, Paris, 1896, t. i ,p . 79,prefere 1'annee 52,
« peut-etre 51, » ajoute-t-il aussitot; Hergenrother, Hist, de I'Eglise,in-S, Paris,
1880, t. i, p. 185, hesile « entre les annees 50 et 52 » ; Duchesne, Hist. anc. de
I'Eglise, iu-8, Paris, 1906, t. i, p. 24, ne donae aucune date, inais place la reu-
nion de Jerusalem un certain temps avant 1'annee 53. II existe sur ce « concile
de Jerusalem » toute une litterature uu peu ancieune a laquelle Hefele ne s'est
guere attarde. Sans parler des histoires generales et des collections cano-
niques et conciliates, voici les titres de quelques dissertations: J. M. Lang-
guth et J. H. Rempius, De concilii apostolici canone, in-4, Erfurli, 1681 ; J. C.
Dannhaver et J. Miiller, De concilia Hierosofymitano ex Act., xv, iii-4, Argen-
torati, 1690 ; C. Schoettgen et J. D. Jaencke, De ritibus gentilium in synodo
Hierosolymitana prohibitis ad Act., xv, 29, in-4, Slargardise, 1723 ; J. D. Leo et
I). Peucker, De decreto concilii Hierosolymitani, in-4, lenae, 1725 ; H. Benzelius
et L. Linzander, De decreto apostolico Act., xv, iii-4, Londini Gothorum, 1738 ;
M. A[mbrogi] R[ossi], Dissertazione storico-critica, dove si vuol provare che il
concilio Gerosolimitano contro i riti Mosaici e specialmente contro la circonci-
sione giudaica fu celebrato dagli Apostoli avanii che S.Paolo riprendesse publi-
camente Cefa in Antiochia, dans Bibl. moderna, 1763, t. i; J. Floder et C. A.
Fagerroth, Epistola synodica ad Antiochenos ad Act., xv, 23-29, in-4, Upsala?,
1773 ; Nitzsch,Z>e sensu decretiapostolici, Act., xv, 29, in-4, Vitembergae, 1795 ;
J. A. Noesselt, Dissertatio de vera vi etratione decreti Hierosolymitani, Acta, AT,
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ier siecle de 1'ere chretienne *, ou du moins nous n'en avons pas con-

dans Exercitatt. ss. Scriptur. interpr., 1802, p. 95 ; C. Gibers et J. Th. Hels-
tadius, De concilia Hierosolymitano, in-4, Upsalse, 1813 ; Essai sur les motifs
qu'eurent les Apotres de defendre dans le concile de Jerusalem de manger du sang
et des viandes su/foquees, dans I'Auxil. cat/iol., 1846, t. iv, p. 320-328 ; Fried-
lieb, Ueber das Aposteldekret, Apostelgesch., xv, dans Oester. Vicrteljahrs. kath.
Theolog., 1863, p. 165-176 sq.; W. Schenz, Historisch-exegetische Abhandlung
fiber das erste allgemeine Concilia Jerusalem (52 nach Chr.}, in-8, Regensburg,
1869; C. Schmidt, De Apostolorum decretisententia et concilia, gr. in-4, Erlan-
gen, 1874 ; A. Noyer, La conference de Jerusalem, Etude sur Actes, xv, et Ga-
lates, n, in-8, Geneve, 1875 ; J. Thomas, L'Eglise et les juda'isants a I'age apos-
tolique. La reunion de Jerusalem; dans Rev. des Quest, histor., 1869, t. XLVI,
p. 400-460; Th. Barns, The apostolic conference of Jerusalem, a study in chro-
nology and criticism, dans The Expositor, 1896, serie 5e, t. iv, p. 298-308. Yoir
la dissertation Le concile apostolique de Jerusalem, a I'APPENDICE.

Avec chaque concile nous donnerons les references abregees aux principales
collections decrites dans la bibliographic qui forme le § xm de la Preface gene-
rale, p. 97. Ces abreviations serout assez claires pour permettre au lecteur de
se reporter au titre complet que nous reduisons ici et dans la suite au strict
indispensable. Cone. Peg. (1644), t. i, col. 4 ; Labbe (1671), t. i, col. 19-22;
Coleti, Cone. (1728), t. i, col. 19-21 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. i, col. 23.
(H. L )

1. Hefele ne fait pas allusion au pretendu concile apostolique tenu a Antio-
che. L'assemblee paraissant n'avoir aucun fondement historique, nous ne di-
sons rien de la date que plusieurs auteurs se sont evertues a lui attribuer. La
preuve de ce concile repose sur une phrase du pape Innocent Ier rappelant que
c'est a Autioche que la religion nouvelle recut son nom de chretienne et ajou-
tant a propos de cette ville : qux conventum Apostolorum apud se celeberrimum
meruit. Innocent I8r, Epist., xxiv, ad Alexandrum, P. L., t. xx, col. 548. Noel
Alexandre pense que ce pape « peut bien s'estre brouille et avoir rapporte a
Autioche ce qui s'estoit fait a Jerusalem au sujet de 1'eglise d'Antioche ». Tille-
mont presume une faute dans le texte et propose de lire pro se au lieu de apud
se. Dom Coustant n'a rien rencontre dans les manuscrits qui favorisat celte
conjecture, Epist. pontif., in-fol., Parisiis, 1721, col. 851, et se garde deprendie
parti. Severin Bini trouve une confirmation du synode d'Antioche dans ces
paroles du lle concile de Nicee, lre action : 'Ev TYJ -/.ocTa 'Av-no^eiav cuvoSw raiv
ayi'iov a7to<7t6),wv etpv)Tat 'toy [i7)X£u 7tXava<r6at x. T. X. Mansi, Ampliss. coll., t. i,
col. 67; t. xu, .col. 1016. Pitra, Jur. eccles. Graecor. hist, et monum., in-4,
Romse, 1864, t. i, p. xxxi, 88-89, s'est donne la tache de prouver 1'exislence
de ce concile ; il n'a reussi qu'a reunir les principaux textes qui s'y rapportent.
Nous ne croyons pas que personne songe serieusement aujourd'hui al'existence
d'un concile apostolique tenu a Antioche, vers 1'an 54 environ. Baronius, Anna!.,
ad ann. 102, n. 19-20, in-4, Barri Ducis, 1864, t. n, p. 118 rapporte les paroles
du pape Innocent a un concile posterieur ; Labbe, Cone. (1671), t. i, col. 62;
Hardouin, Cone. (1715), 1.1, index ; Fabricius, Bill, grace., (1722), t. xi, p. 8-10;
fedit. Harles, t. xn, p. 153-155 ; Coleti, Cone. (1728), t. i, col. 61 ; R. Ceillier,
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naissance 4. Par centre, nous possedons des renseignements sur plu-
sieurs conciles tenus au ne siecle. Toutefois les renseignements qui
nous sont parvenus ne sont pas pour tous d'une authenticite ab-
solue et nous ne pouvons considerer comme ayant reellement eu lieu
que les conciles de cette epoque dontparlcle pere de 1'histoire eccle-
siastique, Eusebe Pamphile, ou d'autres auteurs anciens aussi se-
rieux. Signalons avant tout :

1. Conciles relatifs au montanisme.

Eusebe a conserve 2 un fragment d'un ecrit de 1'eveque Apollinaire
d'Hierapolis en Phrygie 3 dans lequel il est dit : « que les fideles
d'Asie se reunirent souvent et dans beaucoup d'endroits (-j:oXX:m<;
v.3.1TTcXXa^vJ TYj'g 'Aaiac) au sujet de Montan et de ses partisans, qu'ils

[84] examinerent cette nouvelle doctrine et la declarerent etrange et

Hist, gener. des auteurs eccles. (1732), t. m, p. 544 ; 2e edit., t. n, p. 534-536 ;
Mansi, Cone, ampliss, coll. (1759), t. i, col. 67; Nat. Alexander, Hist, eccles ,
in-fol., Venetiis, 1778, t. in,p. 211 ; Zaccaria, Thes. theolog. (1762), t. VIH, p. 373-
374 ; Pitra, loc. cit., a donne une edition des neuf canons de ce concile presume
d'apres cinq manuscrits. Les observations de Tillemont meritent toujours d'etre
lues. Note xxxiv. Qu'on ne trouve point de concile des Apotres a Antioche, dans
Mem. pour servir a I'hist. eccles., in-4, Paris, 1701, t. i, p. 524. L'edition prin-
ceps est celle de Fr. Torres (— Turrianus), Pro canonibus Apostolorum et pro
epistolis decretalibus pontificum apostolicorum defensio adversus Centuriatores
Magdeburgenses, in-4, Florentiae 1572; Parisiis, 1573; Colon. Agripp., 1573;
1. I, c. xxv, edit. Paris, p. 91 ; edit. Cologne, p. 123-127; Bickell, Geschichte des
Kirchenrechts, in-8, Giessen, 1843, t. i, p. 101, 138, d'apreslems. 380 de Munich ;
A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung des Christentums in den ersten drei
Jahrhunderten, in-8, Leipzig, 1902, p. 52-60: Das angebliche Apostelkonzil
zu Antiochien ; P. Lejay, Le concile apostolique d''Antioche, dans la Revue du
clerge francais 1903, t. xxxvi, p. 343-355 ; F. Nau, dans le Dictionn. de theol.
cathol., 1905, t. n, col. 1619-1625. Voir la dissertation Le concile apostolique
d'Antioche, al 'AppENDicE. (H. L.)

1. D. Cellier. Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques, in-4, Paris, 1865, t. n,
p. 536, ennmereune serie de conciles des premiers siecles imagines par divers
auteurs au nombre desquels se trouvent Prsedestinatus, et le P. Roman de la
Higuera, c'est assez dire. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccl., 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 468.
3. Hierapolis faisait partie de la Grande-Phrygie et appartenait au conventus

de Laodicee. Au ive siecle (avant 358), un demembrement fut fait et Hierapolis
appartint a la Phrygie Pacatienne. Le nom complet de cette ville est Hiera-
polis ad Lycum. (H. L.)
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impie 4. » Ce fragment ne donne malheureusement pas d'autres
details, il ne fait pas connaitre en particulier les villes dans lesquelles
ces synodes furent tenus; mais le Libellus synodicus de Pappus dit :
« Un saint synode provincial fut tenu a Hierapolis en Asie, par Apol-
linaire, le tres saint eveque de cette ville et vingt-six autres eveques;
on y jugea et condamna Montan et Maximille les faux prophetes, et
en meme temps Theodote le Corroyeur» (1'antitrinitaire si connu) 2. 185]
Plus loin il ajoute : « Un saint synode particulier (jji.spiy.Yj) fut reuni
sous le tres saint eveque Sotas d'Anchiale (en Thrace, sur la me r
Noire) et douze autres eveques; il convainquit d'erreur Theodote le
Corroyeur, Montan et Maximille et les condamna. »

Le Libellus synodicus, auquel nous sommes redevables de ces de-
tails, redige par un grec vers la fin du ixe siecle est, il est vrai, d'une
origine relativement recente 3, mais ce Grec puisa souvent a de s
sources anciennes et authentiques, et ce qu'il dit dans la circonstance
s'accorde si parfaitement avec une autre donnee d'Eusebe, que le

1. Je sais bien, que Valois dans ses notes sur Eusebe Hist, eccl., loc. cit.,
exprime 1'opinion que 1'auteur de 1'ouvrage auquel est emprunte ce fragment
est non pas Apollinaire mais Asterius Urbanus. Mais Baluz e pretend le con-
traire dans Mansi, Condi., ampliss. collect, t. i, pi. 693. II est du reste assez
indifferent pour notre these que le fragment en question soit d'Apollinaire ou
d'Asterius. [L'attribution parait devoiretre maintenue a Apollinaire; cf. O. Bar-
denhewer, Gesch. der altkirchlichen Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. i, p. 523.
(H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. i, col. 723 ; Hardouin, Collect, concil., t. v, col. 1493.
3. Ce Libellus synodicus appele aussi Synodicum contient de courtes notices

sur 158 conciles de neuf premiers siecles,et s'etend jusqu'au Ville concile cecu-
menique inclusivement. II fut apporte de la Moree au xvie siecle par Andre
Darmarios, achete par Pappus, theologien de Strasbourg, et publie par ce der-
nier en 1601 avec une traduction latine. Plus tard, il fut insere dans les col-
lections des conciles. Hardouin notamment le fit imprimer dans le 5e vol. de
sa Collect, concil., col. 1491 sq., tandis Mansi le divisa, et rapporta chacune de
ses parties au synode auquel elle se rattachait. [Le S-JVQ Stxdv fut publie par
Pappus d'apres un ms. que lui avait vendu le grec Andreas Darmarios, mais
« ce livre, ecrivaitM. Ad. Harnarck, n'a pas encore ete etudie de pres et 1'on n'a
pas tire au clair la question de savoir s'il ne serait pas une effrontee falsifica-
tion de Darmarios ». Sans mettre les choses au pire, on pense generalement
que cette compilation est contemporaine de Pholius. La lre notice concerne le
« concile apostolique de Jerusalem);; la 153e et derniere se rapporte au concile
de Constantinople de 872. Le texte dans Fabricius, BU>1. graeca, t. xn, p. 360
sq. II y aurait lieu de tenir compte du ms. Paris, gr. 572, du xvi9 siecle, conte-
nant une recension notablement differente et commencant avec le concile d'An-
tioche centre Paul de Samosate pour fmir avec le VIIe concile cecumenique.
(H. L.)]
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renseignement relatif a ces deux conciles merite toute confiance 1.

1. Sur le mouvement montaniste, voir Bonwetsch, Die Geschichle des Monta-
nismus, in-8, Erlangen, 1881, qui n'a pas perdu de sa valeur (compleler et pre-
ciser quelques points avec 1'article Montanismus du meme auteur dans Real-En-
cykloj'ddie fur proteslantische Theologie und Kirche, edit. Hauck), t. xiu
(1903), p. 417 ; W. Belck, Geschichte des Montanismus, in-8, Leipzig, 1883,
depend de 1'ouvrnge de Bonwetsch (cf. Gottingische gelehrte Anzeigen, 1884,
p. 352 sq.); Hilgenfeld, Die Ketzergeschichte des Urchristenthums,in-8, Leipzig,
1884 ; Th. Zabn, Geschichte des neulestamentlichen Kanons, in-8, Erlangen,
t. i (1888), p. 4; t. v (1893), p. 3-57; Die Chronologic des Montanismus; D.
Volter, Das Ursprungsjahr des Montanismus, dans Zeitschrift fur wissenschaftl.
Theologie, t. xxvn, p. 23 sq. ; A. Harnack, Dogmengeschichte, 3* edit., t. i,
p. 389 sq. ; Zeitschrift filr Theologie und Kirche, t. i, p. 114 sq. ; Sitzungsberichte
der Berliner Akademie, 1898, p. 517 sq.; Die Mission und Ausbreitung d. Chris-
tent, in den ersten dreiJahrhunderte, in-8, Leipzig, 1902, p. 479 sq. ; H. Voigt,
Eine verschollene Urkunde des anlimontanistischen Kampfes, in-8, Leipzig,
1891 ; A. Harnack, Chronologic des altchrislliche Literatur, in-8, Leipzig, 1897,
t. i, p. 363-381 ; E. Rolffs, Das Indulgenzedikt des romischen Bischofs Kallist
und Urkunden aus dem antimontanistischen Kampfe, dans Texte and Untersu-
chungen, in-8, Leipzig, t. xi (1893), part. 3; t. xu (1895), part. 4 a ; Fr. Leitner,
Die prophetische Inspiration, dans Biblische Studien, in-8, Freiburg im B.,
1896, t. i, p. 114-132 ; H. G. Voigt, Quse sint indicia veteris ab Epiphanio in
relations de Cataphrygibus (Pan. liaer. XLVIII) a secunda paragrapho usque
ad tertiam decimam usurpati fontis. (Dissert, inaug.), in-8, Regimonti, 1890 ;
O. Bardenhewer, Geschichte der altkirchlichen Litteratur, in-8, Freiburg, 1902,
t. i, p. 522-528 : Antimontanisten ; F. X. Funk, Montanismus, dans Kirchen-
lexicon, de Freiburg, 2e edit., t. vm, p. 1827-1842 ; J. Friedrich, Ueber die Ca-
nones der Monlanisten bei Hieronymus, dans Sitzungsberichle der Munchencr
Akademie, 1895, t. n, p. 207-221 ; Jiilicher, Ein gall. Bischofschreiben des vt.
Jahrh. als Zeuge fur die Verfassung der Montaniste nkir die, dans Zeitschrift fur
Kirchengeschichte, 1896, t. xvi, p. 664-671; Weinel, Die Wirkungen des Geistes
und der Geister in nachapostolischen Zeitalter bis auf Irendus, in-8, Frei-
burg, 1899 ; E. C. Selwyn, The Christian prophets and the prophetic Apocalypse,
in-8, London, 1900. En comparaison de ce grand effort de 1'erudition allemande,
la science francaise est a peine representee par quelques travaux : V. Ermoni,
La crise montaniste, dans la Revue des Quest, hist., 1902, t. LXXII, p. 61-96
(simple resume"); les Hvres de P. Monceaux, Histoire littiraire de I'Afrique
chretienne, in-8, Paris, 1901, t. i, p. 399-438, et Adh. d'Ales, La theologie de Ter-
tullien, in-8, Paris, 1905, p. 435-495, ne s'interessent au montanisme que dans
la mesure de leurs etudes sur Tertullien. L. Duchesne, Histoire ancienne de
I'Eglise, 1906, t. i, p. 270-284; P. de Labriolle, La polemique antimontaniste
contre la prophetic extalique, dans la Revue d'histoire et de litterature religieuses,
1906, t. xi, p. 97-145, ne font pas mention des synodes d'Hierapolis et d'An-
chiale pour lesquels nous serons probablement toujours reduits aux renseigne-
ments du Libellus synodicus dont G. Salmon, (art. Montanus, dans Diction, of
Christian biography, t. in, p. 938) ne fait pas plus de cas que des inventions de
Praedestinatus : Not more authentic than the inventions of Prxdestinatus, though

COXCILES - I - 9
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Nous lisons en effct dans Eusebe 1 qu'Apollinaire d'Hierapolis et
Sotas d'Anchiale 2, contemporains de Montan, s'opposerent avec le
plus grand zele a scs erreurs, qu'ils ecrivirent ct precherent centre
lui. Sotas voulut meme exerciser Priscille, compagne de Montan, [85]
qu'il croyait possedee d'un mauvais esprit, mais ces imposteurs ne
voulurent pas y consentir 3.

L'ardente opposition que ces deux eveques firent a Montan, permct
de croire qu'ils reunirent quelques-uns des nombrcux conciles, dans
lesquels, d'apres les donnees sommaires d'Eusebe, 1'Eglise rejeta le
montanisme.

L'epoque de ces conciles n'est indiquee nulle part avec certitude.
II ressort de 1'expositiou du fragment d'Eusebe qu'ils furent tenus
peu apres le commencement des troubles montanistes 4; mais 1'epoque
meme de 1'originc clu montanisme estincertaine. La chronique d'Eu-
sebe indique 1'annee 172, saint Epiphane parle a un endroit de 1'an-
nec 126 et dans un autre de 1'annee 156 on 157 5; il dit ailleurs, que
Maximille etait deja morte en 86 apres Jesus-Christ, ce qui est peut-
etre une erreur d'un siecle entier 6. S'appuyant sur ces donnees, Blon-
del a tente de demontrer que Montan et son heresie avaient deja paru
en 1'aii 140 ou 141 et Schwegler dans sa monograpliie sur le monta-
nisme 7 a adopte cette opinion; Pearson, Dodwell et Neander se pro-

less glaringly false, are the anlimontanist councils entered in the Libellus syno-
dicus, viz. one at Hierapolis under Apollinarius. one under Sotas et Achillas (An-
chialus is plainly meant, and one by the Gallic confessors). Salmon croit tous ces
conciles inventes, il croit aussi qu'il y en a eu, mais pas ceux-la, d'autres, bien
qu'il ne sache pas lesquels ! Un texte sur papyrus relatif au developpement du
montanisme et a la periode de ses origines ne contenait rien au sujet des con-
ciles anti-montanistes. A. Harnack, Ueber zwei von Grenfell und Hunt endeckte
und publicirte altchristliche Fragmente, dans Sitzungsberichte d. Berl. Akad.
1898, t. xxxvi, p. 516 sq. (H. L.)

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xvi, xix, P. G., t. xx, col. 464, 481.
2. Anchiale est aujourd'hui Ahiali, sur la mer Noire. Lightfoot, Apostolic

Fathers, in-8, London, 1891, t. n, Ignatius, p. Ill, suggere 1'idee que ce Sotas
mentionne par Eusebe, op. cit., 1. V, c. xix, pourrait etre identifie avec Zwttxd;
du chapitre qui precede ; on ne voit pas la iiecessite de cette identification ni a
quoi elle mene, (H. L.).

3. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xix, P. G., t. xx, col. 481 sq.
4. Eusebe, Hist, eccles., 1. Y, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464 sq.
5. S. Epiphane, Haeres., LI, n. 33, P. G., t. XLI, col. 948 ; cf. Hseres., XLVIII,

n. i, ibid., col. 356.
6. H&res., XLVIII, n. 2, ibid., col. 857.
7. A. Schwegler, Der Montanismus und die christliche Kirchedes zweiten

Jahrh., in-8, Tubingen, 1841, p. 255.
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noncentau contraire pour 156 ou 157, Tillemontet Walch pour 171 4.
En ce qui nous concerne, nous nous sommes deja range a 1'opinion
de Blondel (1'annee 140), nous appuyant sur ce fait que le Pasteur
d'Hermas, qui estanterieur a 151, et qui a ete ecrit sous le pape Pieler,
semble combattre le montanisme 2. Par suite, ces conciles, dont
nous nous occupons, doivent etre places avant 1'an 150 apres Jesus-
Christ 3. Le Libellus synodicus est d'un avis contraire puisque, d'apres

1. C. W. F. Walch, Entwurf einer vollstandigen Historic aller Ketzereien,
Spaltungen und Religionsstreitigkeiten bis aufdie Zeiten der Reformation, in-8,
Leipzig, 1762, t. i, p. 615 sq.

2. Hefele, Montanus und die Montanisten, dans Freiburger Kirchenlexicon,
t. vn, p. 255, et dans Patres apostolici (edit. Hefele), 3e edit., prolegomena,
p. LXXXIII, 4e edit., p. xcv. [Cette question de la chronologie du montanisme
reste obscure malgre le soin avec lequel elle a ete etudiee par D. Volter, Das
Urprungsfahr des Montanismus, dans Zeilschrift fur wissenschaftliche Theologie,
t. xxvu, p. 23 sq. ; Th. Zahn, Die Chronologie des Montanismus, dans Fors-
chungen, t. v, p. 1-57; Harnack, Litter. Gesch., t. n, part. 1, p. 372 sq., et le
resume tres complet et tres clair de Bonwetsch, dans Realencyklopadie (de A.
Hauck), t. xin, p. 418-419. Deux fragments d'ouvrages antimontanistes conser-
ves par Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xvi, xvn, P. G., t. xx, col. 464 sq., sont
le premier adresse a Avircius Marcellus (peut-etre Abercius d'Hierapolis), le
deuxieme ecrit par un certain Apollonius. Ces deux ouvrages furent ecrits, le
premier, trei/.e ans ecoules depuis la mort de la prophetesse Maximille ; le
deuxieme, quarante ans apres la premiere apparition de Montan. Les deux
auteurs connaissaicnt exactement la date a laquelle eclata le mouvement dont
Montan prit la direction et, peut-etre, 1'initiative. La datede 1'ouvrage adresse
a Avircius Marcellus (O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Litterat., 1902, t. i,
p. 523-525) etant 1'annee 192-193, il suit que Maximille serait morte vers 180.
Cette date peut egalement s'accorder avec celle que la chronique d'Eusebe
(172) et Epiphane (156-157) assignent a la naissance du montanisme. Comme
nous savons, par 1'episode des martyrs de Lyon, que le montanisme etait par-
venu en Occident en 1'annee 177, il se trouve que la date d'Eusebe laisse bien
du champ et il faudra admettre que 1'heresie a eclate et s'est propagee
soudainement, ce qui au reste n'a rien d'absolument impossible. Le mot de
1'enigme serait tranche si nous connaissions 1'annee du proconsulat de Gratus
sous lequel 1'heresie prit naissance a Ardabau, en Mysie, mais jusqu'ici cette
date demeureinconnue.S'ilnousfallait cependantdonner une base chronologique
et faire choix entre 157 et 172, nous proposerions d'assigner la date la plus
ancienne aux debuts de la predication de Montan et la plus recente a 1'inter-
vention des eveques d'Asie-Mineure et a leurs condamnations synodales. Remar-
quer que la « premiere apparition du montanisme en Occident (177) fut, aux
yeux des captifs [de Lyon], un fait assez notable pour qu'ils jugeassent bon
d'eii ecrire en Asie et en Phrygie en meme temps qu'au pape Eleutheres.
A. d'Ales, La theologie de Tertullien, 1905, p. 438. (H. L.)]

3. II va sansdireque cette date doit etre prisecomme approximative. (H. L.)
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lui, ces conciles ont eu a se prononcer sur Theodote le Corroyeur,
dont 1'apostasie ne peut guere etre fixee qu'au temps de la persecu-
tion de Marc-Aurele (160-180) *.

II est certain en efFet que Theodote fut excommunie a Rome par rg6]
le pape Victor vers la fin du ne siecle 2 (189-198), et quand il aurait
ete condamne auparavant par les conciles tenus en Asie-Mineure
et en Thrace (il habitait Byzance au moment de son apostasie), ces
conciles cependant, qui d'apres le Libellus synodicus ont egalement
condamne le montanisme, n'auraient pu avoir lieu avant Marc-Aurele,
mais seulement pendant le regne de cet empereur. Si Theodote et
Montan ont ete contemporains, nous devrions placer ces conciles entre
les annees 160 et 180 mais cette supposition me semble tres dou-
teuse et doit reposer sur une confusion.

En effet, le fragment d'Eusebe parle d'un Theodote qui fut 1'un
des premiers partisans de Montan et partagea son sort, c'est-a-dire
qu'il fut anathematise avec lui et Maximille dans les memes conciles 3.
II le represente comme unhomme illustre, et si 1'auteur du Libellus
synodicus a lu ce fragment, et a puise dans une source si antique
que les anciens synodes d'Hierapolis et d'Anchiale avaient condamne
un Theodote, il a parfaitement pu confondre le celebre corroyeur
Theodote avec le Theodote que le fragment represente comme un
homme celebre, et identifier ces deux personnages. S'il en est ainsi,
rien ne nous empeche de placer 1'origine du montanisme et les con-
ciles d'Hierapolis et d'Anchiale avant 1'annee 150 del'ere chretienne 4.

1. Kemarquez que pour les captifs de Lyon les montanistes sont ot a(19! TOV
Movtavbv xal 'A*),i6ia8ir)v xal ©edSo-rov. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxvm,/*. G., t. xx, col. 513 ;Philosopkoumena,
1. VII, c. xxxv-xxxvi, P. G., t. xvi, col. 3342 sq. La ressemblance des noms
expose a confondre The'odote le Corroyeur et Theodote le Changeur; lous deux
doivent etre distingues d'un certain Theodote qualifie dans un des fragments
antimontanistes (Eusebe, Hist., eccles., 1. V, c. xvi,) de premier administrateur
(§7dTpo7roc) de la prophetic, c'est de celui-ci; dont le role parait avoir e^e con-
siderable dans la secte naissante, qu'on disait que, dans une extase, il s'etait
eleve vers le ciel et qu'il s'etait tue en tombant; ce qui semble bien n'etre,
comme on 1'a justement dit, qu'un vulgaire « commerage ». Dans le texte cite a
la note precedente on voit que Theodote marchait de pair avec Montan, ce qui
explique que les conciles asiates eussent fait mention de leurs deux noms.
Celui de Theodote fut eclipse par les deux autres Theodote, le corroyeur et le
banquier, ce qui peut expliquer 1'affirmalion du Libellus synodicus associant
The'odote le Corroyeur au coryphe'e du montanisme. (H. L.)

3. Hist, eccles., 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464.
4. Nous avons dit plus liaut (p. 131 note 2) que nous serions dispose pour notre



2. CONCILES C O N C E R N A N T LA FKTE DE PAQUES 133,

2. Conciles concernant la fete de PSques.

Une deuxieme serie de conciles du ne siecle fat occasionnee par
la controverse relative a la celebration de la fete de Paques. Dans
les premiers siecles de 1'Eglise cette controverse fat vive et eut une
grande importance, et aux xviii6 et xixe cette question de la fete de
Paques aprovoque de la partdes savants des discussions encore plus
acharnees 1.

part, a abaisser la date de ces conciles jusqu'en 172. On pourrait aller plus
loin et supposer en Orient toute une serie de conciles posterieurs a cette date.
En effet, a Rome, 1'hisloire de la secte montaniste se resume dans les trois.
condamnalions successives dont on voulut faire une seule en 1'attribuant tantot
a Eleuthere (174-189), tantot a Victor (189-198), tantot a Zephyrin (198-217), Cf.
Harnack, Gesch. d. altchr. Liter., t. n, p. 363 sq. II est impossible de soutenir
une seule condamnation, les details qu'on rapporte ne peuvent s'appliquer au
meme pape. Tout s'explique si on admet trois edits : celui d'Eleuthere provo-
que par la letlre des confesseurs lyonnais (Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. in,
P. G., t. xx, col. 437) ; celui de Victor provoque par 1'intervention de Praxeas
(Tertull. Adv. Praxeam, c. i, P. L., t. n, col. 177 sq.) ; celui de Zephyrin pro-
voque par Tissue des conferences de Proclus et de Caius (Eusebe, op. cit.,]. II,
c. xxv ; 1. Ill, c. xxvin, xxxi ; 1. VI, c. xx, P. G., t. xx, col. 209, 276, 281, 572).
Ces condamnations solennelles n'etaient-elles pas 1'echo de condamnations syno-
dales portees en Asie-.VIineure? Quoi qu'il en soit, nous sommes loin de savoir
tout ce qui concerne 1'histoire des origines du montanisme. II semble que les-
catholiques d'Orient aient cherche a faire confirmer par 1'Eglise de Rome les
excommunications prononcees dans leurs synodes (P. Monceaux, Hist, litter,
de VAfrique chret., t. i, p. 402). Des le pontifical de Soter (166-174), une cor-
respondance relative au montanisme avait ete echangee entre ce pape et Deiiys
de Corinthe (Eusebe, Hist, eccles., 1. IV, c. xxxm, P. G., t. xx; col. 388) ; sui-
vant une affirmation de Praedestinatus le pape Soter aurait meme ecrit un livre
centre le montanisme naissant. (H. L.)

1. Parmi les anciens travaux on ne peut guere citer encore aujourd'hui que
N. Alexander, De controversia quse secundo sseculo Ecclesise emersit circa cele-
brationem Paschatis, dans Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t. in, p. 347-
363 (reimprime dans Zaccaria, Thes. theol., 1762, t. vn, p. 1329-1349 ; Theol.
hist, eccles., 1842, t. vi, p. 421-430) ; J. A. Ernesti, De Paschate christianorum
cum judseis concurrents, in-4, Lipsise, 1775; [Van der Hagen], Dissertationes de
cyclis paschalibus, in-4, Amstelodami, 1736 ; Ideler, Handbuch der Chronologic,
in-8, Berlin, 1826, p. 191-298; Lehrbuch der Chronologie, in-8, Berlin, 1831,
p. 345-379. — Parmi les travaux modernes : A. Hilgenfeld, Der Paschastreitder
alien Kirche nach seiner Bedeutung fiir die Kirchengeschichte und fur die Evan-
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Avant tout se pose cette question : Y eut-il clans Tancienne Eglise [87]
deux ou trois partis soutenant cles opinions differentes au sujet de la
celebration de la fete de Paques? Dans la premiere edition de cet
ouvrage nous avions aclopte 1'opinion de ces savants qui, comme
Weitzel 4, en comptent trois. Nous disions qu'au temps des ap6tres
et dans les annees qui suivirent, il ne fallait pas seulement distin-
guer deux partis : les pauliniens et les petriniens (judai'sants), mais
qu'a cdte des chretiens orthodoxes de Judee qui, comme Pierre et
Jacques le Majeur, observaient entierement 1'ancienne loi, mais ne
faisaient pas dependre d'elle le salut et ne voulaient pas en faire une
obligation pour les gentils 2, on voitun autre parti, ebionito-juif, qui
ne pouvait se degager du judaisme et maintenait pour tous les chre-
tiens 1'obligation d'observer la loi. Ce furent les partisans de cette
derniere doctrine qui occasionnerent des troubles en Galatie, a
Antioche et a Corinthe et, apres la mort de Jacques le Majeur et
Felevation de son successeur Simeon le Petrinien sur le siege de
Jerusalem, 1'opposerent a l'eATeque de Thebes 3. Nous regardions

gelienforschung urkundlich dargestellt, in-8, Halle, 1860, p. 4-18 ; E. Schiirer,
De controversiispaschalibussecundop. Chr.n. sseculo exortis, in-8, Leipzig, 1868;
Newman, The Arians of the IV century, 3e edit., 1871, p. 13 sq. ; L. Duchesne,
La question de la Pdque au concile de Nicee, dans la Rev. des quest, hist., 1880,
t. xxvin, p. 5-42 ; B. Krusch, Studien zur christlich-mittelalterliehen Chrono-
logie^ in-8, Leipzig, 1880; Die Einfilhrung des griechieschen Paschalritus in
Abendland, dans Neues Archiv. f. Ges. alt. dent Gesch., 1883, t. ix, p. 99-169 ;
F. X. Funk, Die Entwicklung des Osterfastens: dans Theolog. Quartals., 1893,
t. LXXV, p. 179-225 ; Grotefend, Zeitrechnung des deutschen Mittelalters undder
Neuzeit, in-8, Hannover, 1891, p. 144 ; O. Bardenhewer, Gesch. des allkirchli-
chen Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. 11, p. 578-582 ; F. CabroletH. Leclercq,
Monum. Eccles. liturgica, in-4, Parisiis, 1902, t. i, p. 193*-202*; L. Duchesne,
Histoire ancienne de I'Eglise, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 285-291. (H. L.)

1. Weitzel, Die christliche Passafeier in den drei ersten Jahrhunderte, in-8,
Pforzheim, 1848.

2. Act., xv, 28.
3. Sur la secte des ebionites : Gieseler, Ueber die Nazariier und Ebioniten,

dans Standlin et Tzschisner, Archiv fur ciltere und neuere Kirchengeschichte,
Jn-8, Leipzig, 1820, t. iv, p. 279 sq. ; Credner, Ueber Essacr und JEbioniten,
dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Theologie de Winer, Sulzbach, t. i, part. 2,
p. 211 sq.; Chr. Baur, De Ebionitarum origine et doctrina ab Essaeis repeten-
da, (TubingerOsterprogramr) in-8, Tubingae-,-1831 ; Schliemann, Die Klementi-
nen nebst d. verwandten Schriften u. d. Ebionitismus, in-8, Hamburg, 1841;
A.. Hilgenfeld, Die Clementinischen Recognitionem und ffomilien, nach ihrem
Ursprung und Inhalt dargestellt, in-8, Jena, 1848 ; Uhlhorn, Die Homilien und
Rec&gnitionen des Clemens Romanus nach ihrem Ursprung und Inhalt dar-
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comme une erreur fondamentale la these de 1'ecole de Tubingue qui
se refuse a voir une difference entre les chretiens de Judee, suivant
la doctrine des petriniens, et les judai'sants proprement dits qui se
conformaient a la doctrine de Simeon de Thebes.

II nous paraissait certain et nous nous sommes aifermi dans cette
opinion que, dans les premiers siecles de FEglise, de nombreux

judai'sants celebraient la fe"te de Paques, non seulement en se con-
formant a la date juive, mais encore d'apres la coutume juive. L'his-
toire ne nous apprend rien de plus, et 1'existence d'un troisieme
parti ne ressort pas de 1'etude des controverses relatives a la fete
de Paques, ainsi que nous avons pu nous en convaincre. Ce que
nous avions tente de faire ressortir dans la premiere edition du present
ouvrage 1 se rapporte aux quartodecimans johannistes, c'est-a-dire
a ces fideles qui, dans 1'Asie proconsulate en particulier, celebraient

[88] toujours la Paque le (deuxieme) soir du 14 de Nizan (quarta-decima
= is') comme 1'indiquaitle livre de 1'Exode 2, et comme nous avions
voulu 1'etablir en parlant de la maniere dont ces fideles pratiquaient
la Paque d'apres saint Jean 1'Evangeliste 3. II ressort egalement des
renseignementsconcernantBlastus,que Tonpeutpuiser dans Eusebe 4

et dans 1'ancien supplement apocryphe au livre de Tertullien De

gestellt, in-8, Gottingen, 1854, p. 383 sq. ; A. Hilgenfeld, Die Ketzergeschichte
des Urchristentums, in-8, Leipzig, 1884, p. 421-446 : Die Ebionaer und Genossen;
A. Hilgenfeld, Judenihum und Judenchristenthum, in-8, Leipzig, 1886, p. 89 sq. ;
Harnack, Dogmengeschichte, in-8, Freiburg im Br., p. 215 sq. ; Gesch. d. alt-
christl. Literatur, 1893, t. i, p. 205-212 ; Lemme, Das Judenchristenthum der
Vrkirche und der Brief des Clemens Homanus, dans Neue \Jahrbilcher fur
deutsche Theologie, 1892, p. 325 sq. ; G. Mercati, Veto, di Simmaco I'Interprete e
S. Epiphanio ossia se Simmaco tradusse in greco la biblia sotto M. Aurelio il
filosofo, dissertazione storico critica, in-8, Modena, 1892 ; Harnack, Die Chro-
nologic d. altchr. Literatur, i. i, part. 1, p. 625 sq. ; O. Bardenhewer, Gesch.
d. altlirchl. Litterat., 1902, t. i, p. 347-350 ;G. Uhlhorn, Ebioniten,dajas Real-
Encyklop. f. protest. Theologie und Kirche, edit. Hauck, t. v, p. 125-128. (H. L.)

1. Conciliengeschichte, t. i, p. 287 sq. (trad. Delarc, p. 299 sq.).
2. Exode, xii, 6.
3. Schiirer, op. cit., p. 34 sq., qui a ecrit plus recemmcnt a ce sujet, tire

ses renseignements d'un fragment (qui n'avait pas e"te remarque jusqu'a ce jour)
puise dans ce livre d'Eusebe sur la Paque (voir A. Mai, Nova PP. bibl., t. iv,
p. 209-216), ainsi que dans les ecrits d'Athanase ; il indique qu'au temps du con-
cile de Nicee auquel ne participerent pas les quartodecimans ebionites, on com-
battit les quartodecimans johannistes, exactement avec les memes arguments
qui, au ne siecle, servirent k Apollinaire a combattre les pseudo-ebionites.

4. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xy, P. G-, t. xx, col. 464.



136 L 1 V K E I, CHAPITRE I

praescriptionibus, c. LIII, que Blastus fut un judai'sant, alors que nous
le considerions autrefois comme etant le seul connu nommement
pour etre un quartodeciman ebionite, (latenter Judaismum vult
inducere, dit le pseudo-Tertullien). Dans ces passages toutefois on ne
souffle mot de la maniere dont Blastus celebrait la fete de Paques.

Le mot hebreu HD2, aramai'que tfHDS (Pascha), signifie transitus,
passage *, c'est-a-dire le passage de 1'ange exterminateur dans les
demeures des Egyptiens. La fete de Paques chez les Juifs consistait
en une suite de rejouissances auxquelles on se livrait en souvenir de
la delivrance des enfants d'Israel sauves de la servitude d'Egypte.
Comme ?les apdtres et leurs disciples empruntaient toujours a 1'an-
cien Testament les types et les images du Nouveau Testament, a la
place de 1'ancienne fete de la delivrance, on institua dans le Nouveau
Testament une fete de la delivrance des ames de la puissance de Satan
etde 1'enfer; et dans 1'agneau pascal juif on trouva le type de 1'agneau
du Nouveau Testament qui etait immole tout comme lui. Deja saint Paul
designait le Sauveur crucifie comme TO rA^/y. YJ^WV 2 et les deux par-
tis opposes au ne siecle, les quartodecimans et leurs adversaires,
disent egalement que deja les ap6tres avaient institue la fete de
Paques chretienne.

Nous trouvons pour la premiere fois chez les chretiens une diver-
gence relative a la celebration de la fete de Paques, vers le milieu du
it" siecle. Eusebe 3 nous a conserve une lettre de saint Irenee a
1'eveque de Rome, Victor 4 : « Lorsque le bienheureux Polycarpe
(eveque de Smyrne) vint a Rome sous 1'episcopat d'Anicet 5 et lors-

1. Exode, xii, 21, 27.
2. I Cor., v, 7.
3. Hist, eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.
4. Hist, eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 505 sq.
5. Les dates de cet episcopal sont incertaines. Anicet, dixieme successeur de

saint Pierre (Irenee, Adv. hseres., 1. Ill, c. in, P. G., t. vn, col. 851), succes-
seur immediat de Pie ler (Eusebe, Hist, eccles., 1. IV, c. xi, xix, P. G., t. xx,
col. 329,377). Le Liber pontificalis assigne a Anicet un pontifical de 11 ans,
4 mois, 3 jours, ce qui ne concorde pas avec les dates extremes qu'il lui marque
entre le consulat de Glabrio Gallianus et Vetus, en 150, et celui de Bruttius
Pr«sens e tde Junius Rufinus, en 153 (Jaffe, Regesta pontiflcum Romanorum,
2e edit., 1885, t. i, p. 9). L'episcopat d'Anicet doit se placer probablement entre
154-155 et 166-167. Harnack, Gesch. d. altchr. Litterat., t. n, part. 1, p. 342 ;
O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Litter., 1902, t. i, p. 147 ; Lipsius, Chro-
nologie d. rom. Kischofe, in-8, Kiel, 1869, p. 189 ; Langen, Gesch. d. rom. Kirche
bis Leo I; in-8, Bonn, 1881, p. 103; Lightfoot, The apostolic Fathers, in-8,
ondon, 1890, t. i, p. 433, 659 ; Harnack, dans Sitzungsberichte der Berliner
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[89] qu'ils eurent des demeles plus graves au sujet de certaines questions
(irspi aXXwv TIVWV) ils tomberent promptementd'accord. Mais au sujct
de [la fete de Paques] ils se disputerent peu. Anicet ne put deter-
miner Polycarpe a abandonner la pratique (^rj T/jpsfv) qu'il avait
observee en commun avec saint Jean le disciple du Seigneur, et
les autres apdtres avec lesquels il avait etc en relations. Polycarpe
ne put amener Anicet a observer cette pratique (nrjpsiv) de 1'Ancien
Testament * et Anicet declara qu'il devait continuer a observer les
usages de ses predecesseurs. Au reste ils demeurerent unis et Anicet
accorda a Polycarpe une marque de distinction toute particuliere en
lui laissant ofFrir le saint sacrifice dans son eglise; ils se separerent
en paix. De meme la paix continua a regner entre les TY;PCUVT£<; et
les JAY] r/jpouvTsg. »

De ce fragment nous ne pouvons tirer de grands eclaircissements
sur la difference qui existait dans la celebration de la fete de Paques,
mais deux choscs en decoulent : 1° Polycarpe se conformait dans la
pratique de la Paque aux regies etablies par saint Jean et les autres
ap6tres ; Anicet observait les usages de ses predecesseurs; 2° la pra-
tique johanniste decoulait des regies institutes par 1'Ancien Testa-
ment.

Quelques annees plus tard, des demeles beaucoup plus graves
s'eleverent et Meliton, eveque de Sardes, en Asie-Mineure, crut
necessaire d'ecrire deux livres Tspi tou ~y.T/3. (en 170) 2. Dans un
fragment ecrit a ce sujet et qu'Eusebe nous a conserve 3, Meliton
dit : « Servilius Paul etaiit proconsul en Asie et Feveque Sagaris
(de Laodicee) ayant subi le martyre, un vif debat eclata a Laodicee 4

Akademie, 1892, p. 631. La presence a Rome de Polycarpe ne peut se placer
que vers la fin de 1'annee 154 ou les premiers mois de 155. (H. L.)

1. Joan.,ix, 16.
2. Ce livre fut ecrit sous le proconsulat de Servilius Paulus, proconsul d'Asie,

personnage dont le cursus honorum n'est pas etabli, Waddington propose la
date 164-166 ; W. Schmidt recule jusqu'en 166-167. Cf. Harnack, Chronologic,
t. n, part. 1, p. 359 sq. ; C. Thomas, Melito von Sardes. Eine kirchengeschicht-
liche Studie, in-8, Osnabriick, 1893, p. 20 ; O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl.
Litter., t. i, p. 549 sq. (H. L.)

3. Eusebe, Hist, eccles., 1. IV, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 393.
4. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, t. i, p. 288 : « L'Eglise de Laodicee fut

troublee en 167, par une grave discussion... » Renan, Marc-Aurele, 1883,
p. 193, veut qu'on lise le nom du proconsul, L. Sergius Paullus. Eusebe se
serait trompe en ecrivant SspouiXAtou pour Sepyfou ; Rufin donne Servius, voir
Borghesi, OEuvres, t. VIIT, p. 503 sq. Waddington, Pastes de la prov. d'Asie,



138 LIVRE I, CHAPITRE I

au sujet de la Paque clont la fete etait sur le point d'arriver. » Ce
fragment ne dit pas sur quel point particulier portait le clebat. Mais
nous trouvons qnelques renseignements a ce sujet dans Apollinaire
d'Hierapolis, contcmporain et compatriote de Meliton, qui ecrivit
egalement un ouvrage sur la Paque. Deux fragments de cet ouvrage
nous ont ete conserves dans le Chroniconpaschale 4. Nous y lisons :
1° « Ceux-la se trompentqui croient que le Seigneur mangea 1'agneau
pascal avec ses disciples le 14 nisan et qu'il mourut le grand jour
des pains azymes 2 (15 nisan). Us pretendent que saint Matthieu le •- J
dit : mais leur opinion n'est pas d'accord avec la loi ancienne et les
Evangiles seraient dans ce cas en contradiction ; » 2°, le 14 nisan
est la vraie Paque du Seigneur, le grand sacrifice : en place de
1'agneau on a ici le fils de Dieu, etc... Apollinaire combat done la
croyance de ces chretiens qui pensent que le Seigneur mangea le
14 nisan la nonrriture pascale habituelle; il estime qu'en ce jour le
Christ etait le nouvel agneau pascal deja immole. II donne comme
preuve a 1'appui la chronologie de saint Jean 1'Evangeliste qui place
la mort du Seigneur le 14 nisan et le repas du soir le 13.

Hilgenfeld 3 affirme a plusieurs reprises que les quartodecimans
combattus par Apollinaire s'appuyaient dans leur maniere de cele-r
brer la Paque non seulement sur saint Matthieu, mais aussi sur la
loi ancienne; mais contrairement a Apollinaire, ils ne le faisaient
pas d'une maniere conforme a cette loi, et Hilgenfeld ajoute r

in-4, Paris, 1872, p. 226 sq., a demontre qu'il faut lire Sergius et non Servilius
et restreindre a la pe'riode 164-168 1'intervalle dans les limites duquel se place
le proconsulat de ce personnage. D'apres Renan le proconsulat de Sergius Paul-
lus dut tomber en 164, 165 ou 166. La lecture L. Sergius Paullus et la date
165 pour le martyre de Sagaris sont adopte's par G. Goyau, Chronologie de
I'empire romain, in-12, Paris, 1891, p. 218. (H. L.)]

1. Chronicon paschale, edit. Bonn, t. i, p. 13.
2. La question des quartodecimans est si fastidieuse en elle-meme qu'elle

parait avoir rebute les erudits ; elle a cependant une importance considerable
dans 1'histoire des controverses relatives a la fete de Paques ; c'est principale-
ment dans les ecrits relatifs a cette fete qu'on trouve traite avec plus ou moms
de brievete ce qui concerne les quartodecimans. La dissertation de G. H. Goez,
De quartadecimanis, in-4, Wittebergae, 1685, est notoirement insuffisante. II
faut done recourir a Hilgenfeld, Der Paschastreit in der alien Kirche, 1850;
Weitzel, Die christl. Passafeier, 1848 ; Schurer, De controv. paschalib., 1869 ;
Kenan, L'JEglise chretienne, p. 445 sq.; Marc-Aurele, p. 194 sq. Pour la biblio-
graphie ancienne, cf. Winer, Handbuch d. theolog. Litteratur, 1838 (3e edition),
t. i, p. 618.

3. A. Hilgenfeld, Der Paschastreit in der alien Kirche,in-8, Halle, 1860, p. 257.
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« Leur opinion ne s'accorclait pas avec la loi anciennc. » II nc montre
pas comment Apollinaire, dans sa maniere de celebrer la Paque,
s'etait mis d'accord avec cette loi; il me semble qu'Apollinaire a du
raisonner ainsi: « D'apres la loi ancienne 1'agneau pascal devait etre
immole le 14 nisan; comme 1'Ancien Testament sert de type au nouveau,
le nouvel agneau pascal devait egalement etre immole le 14 nisan, »
mais le Christ etait deja mort au moment du repas pascal, le repas
qu'il fit avant sa mort avec ses disciples n'etait done pas le repas
pascal. Apollinaire affirme plus loin que sa maniere de celebrer la
Paque s'accorde avec les evangelistes; et il est le precurseur de ces
theologiens qui s'efforcent de mettre la chronologic des synoptiques
en harmonic avec celle de saint Jean l.

De ces fragments d'Apollinaire on ne peut deduire avec certitude
si ce fut lui ou bien ses adversaires ou bien les deux categories de
quartodeeimans qui voulurent fixer la fete d'apres le jour de la
semaine ou d'apres le jour du mois. Dans le premier cas, 1'anniver-
saire de la mort tombaittoujoursuii vendredi et celui de la resurrec-
tion toujours un dimanche; dans 1'autre cas (quartodeciman), on se
reglait d'apres lejour du mois (14 nisan), qui pouvait tombern'importe
quel jour de la semaine. On pourrait egalement deduire du deuxieme

[91] fragment d'Apollinaire: « Iel4 nisan est la vraie Paque, » qu'il cele-
brait le 14 nisan 1'anniversaire de la mort du Christ sans tenir compte
du jour de la semaine tout comme les quartodecimans; cependant
nous sommes obliges de ne pas attribuer grande importance a ce fait
que Clement d'Alexandrie, 1'adversaire declare des quartodecimans,
se servit d'expressions semblables a celles d'Apollinaire. Provoque
par Meliton et dans le but de le refuter, Clement ecrivit son \b^oq
Trepi TCU Tiao^a, ouvrage dont le Chronicon paschale - nous a con-
serve des fragments. Dans le premier de ces fragments on lit :
« Dans ses premieres annees le Christ mangea toujours 1'agneau
pascal avec ses disciples, mais non au cours de sa derniere annee dans
laquelle il fut lui-meme 1'agneau immole sur la croix. » Le deuxieme
fragment rapporte : « Le Christ mourut le 14 nisan et, apres sa mort,
le soir de ce jour, les Juifs consommerent leur repas pascal. »

Hippolyte, le savant pretre romain (qui fut quelque temps antipape)
au commencement du in6 siecle, et 1'historien Eusebe au commence-
ment du ive siecle, combattirent de la meme facon leurs adversaires

1. Aberle, dans Tub. theol. Quartalschr., 1863, fasc. 4.
2. Chronicon paschale, edit. Bonn, p. 14.
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quartodecimans. Dans le fragment public par Mai tire de 1'ouvrage
sur la Paque 1, Eusebe reprend avant tout les arguments de Clement
d'Alexandrie 2, mais Hippolyte ecrit3 : « Notre adversaire dit : Le
Christ a celebre la Paque en ce jour (14 nisan) et il a ete crucifie
(STTSI^CS TO KV.T/3. 6 XpicTCx; TOTE TYJ YJ^£pa *M £xa0£v) ; jc dois done
faire ce que le Christ a fait (c'est-a-dire prendre le repas pascal
le 14 nisan). Mais il se trompe en ne voulant pas reconnaitre que
le Christ, lorsqu'il souffrit, ne mangea plus la Paque conforme-
ment a la loi ancienne, car il fut lui-meme la Paque annoncee d'avance
et qui eut ce jour-la son accomplissement. » Dans le second frag-
ment de son ouvrage x£pl TOU dyic'j ^3772, Hippolyte ecrit : « Comme
le Christ a predit 4 : « Je ne mangerai plus la Paque, » il a par con-
sequent pris le Saixvov (repas du soir) avant la Paque (comme saint
Jean le rapporte ch. xin, v. 9), mais il n'a pas mange la Paque puisqu'il
etait mort; il n'etait plus temps de la manger. » Hippolyte declare [92]
encore plus explicitement dans les Philosopliownena (attribue a Ori-
gene 5): « Certains ignorants qui aiment les controverses souhaitent
que Ton celebre la Paque le 14 du premier mois, d'apres les pres-
criptions de la loi, telle qu'elle a ete promulguee 6. » II en resulte
qu'Hippolyte, de meme que Clement d'Alexandrie et Apollinaire,
pense que le Christ n'a pas mange la Paque la veille de son sup-
plice, mais qu'il a pris le repas du soir avant le temps du repas pascal;
an moment du repas pascal (juif) il etait deja mort. II s'eleve done
contre 1'opinion de ceux qui croient que le chretien doit manger la
Paque le 14 nisan comme le Seigneur 1'a fait, quel que soit le jour
de la semaine. Sur ce dernier point il denonce une des theories essen-
tielles des quartodecimans. Dans les demeles concernant la fete de
Paques qui s'eleverent entre le pape Victor et les eveques d'Asie-
Mineure, cette divergence se manifesta clairement. Le pape Victor
ne voulut plus tolerer la pratique des quartodecimans, et il ecrivit a
ce sujet en 196, dit la chronique de saint Jer6me, aux eveques les plus

1. A. Mai, Nova PP. Bill., t iv, p. 209-216.
2. E. Schiirer, op.cit., p. 40 sq.
3. Dans le premier fragment de son ouvrage intitule Tcpb; aTtaaa? aipsaet; publie

dans le Chroniconpaschale (edit. Bonn), t. i, p. 12.
4. Luc, xxn, 16.
5. Philosoph., lib. VIII, c. xvm, P. G., t. xvi, col. 3366. Nous ne pouvons

aborder ici, dans une note, l'interminable probleme, toujours irresolu, de 1'attri-
bution des Philosophoumena. Aujourd'hui Hippolyte est generalement tenu pour
1'auteur de ce livre.

6. Deut., xxvn, 26.
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eminents de tous les pays, les engageant a se reunir en conciles dans
leurs provinces et a introduire de cette maniere le mode occi-
dental de la celebration pascale. Quelques-unes de ses lettres, par
exemple celles a Polycrate d'Ephese, renfermaient aussi des menaces
en cas de resistance. Eusebe nous rapporte encore a ce sujet ce qui
suit: « En ce temps (il avait parle dansun chapitre precedent du pape
Victor, de Polycrate d'Ephese et de certains autres eveques celebres
vivant a la fin du ne siecle) il s'e'lcva un violent conflit, parce que
toutes les Eglises d'Asie, d'apres la tradition ancienne, estimaient
que la fete salutaire de la Paque devait etre celebree le quatorzieme
jour du mois (14 nisan), jour oil les Juifs immolaient 1'agneau, et que
quel que fut le jour de la semaine ils devaient cesser le jeune, tandis
que dans tout le reste de 1'Eglise on se conformait a la tradition
apostolique et on observait la coutume encore en vigueur de termi-
ner le jeune au jour de la Resurrection du Seigneur. Plusieurs con-

[93] ciles et plusieurs assemblies d'eveques se reunirent et tous etablirent
cette regie qu'on ne pouvait enun autrejour queledimanche, celebrer
le mystere de la Resurrection du Seigneur apres sa mort et terminer
le jeune pascal. Nous possedons encore la lettre synodale des eveques
reunis en Palestine sous la presidence de Theophile de Cesaree et
Narcisse de Jerusalem. Une deuxieme lettre synodale, egalement
conservee, fut publieepar le concile remain et en tete des signataires
de cette lettre figure le nom du pape Victor. Nous avons enfin les
lettres des eveques du Pont presides par Palma, des eveques des
Gaules presides par saint Irenee, des eveques de 1'Osrhoene et enfin
celle de Bacchyle, eveque de Corinthe, et de beaucoup d'autres;
toutes ces lettres se prononcent dans le meme sens et proclament
la meme sentence. »

Dans le chapitre suivant *, Eusebe poursuit : « A la tete de
tous les eveques d'Asie (surtout d'Asie proconsulaire) qui defendaient
avec le plus d'energie leurs coutumes rec.ues de leurs ancetres, se
tenait Polycrate d'Ephese. Dans sa lettre adressee au pape Victor
et a 1'Eglise romaine, il explique ainsi les usages differents qu'il
observe et qui lui ont ete transmis par la tradition : « Nous celebrons
le jour exact (^spav apaSioypYYiTOV 2)> sans r^en ajouter, rien
retrancher. En Asie des hommes eminents sont morts... Philippe un
des douze apdtres qui mourut a Hierapolis, et ses deux filles, vierges,

1. Eusebe, Hist.eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.
2. poc8'.ovpY£to, s'occuper de quelque chose avec indolence, legerete.
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vivent encore, une plus jeune soeur egalement, qui fut penetree du
Saint-Esprit et estinhumee a Ephese, plus tard saint Jean qui reposa
sa tete sur la poitrine du Seigneur, futpretre, porta le petalon (cou-
ronne d'airain du pretre), propagea la doctrine du Christ et ayant
subi le martyre fut inhume a Ephese. Polycarpe, eveque de Smyrne
et martyr; Thrasias, eveque d'Eumenie et martyr, qui repose egale-
ment a Smyrne. Dois-je aussi parler de Sagaris, eveque et martyr,
qui fut mis a mort a Laodicee, de Papirius, de Meliton de Sardes,
1'Eunuque saint? Tous consideraient le 14 nisan comme le vrai jour
de la Paque, se conformant aux preceptes de FEvangile sans rien y
changer et suivant en cela les regies de la foi; moi done Polycrate,
le plus indigne de tous, j'agis de meme, suivant en cela la tradition
de mes devanciers auxquels j'ai succede, car avant moi sept eveques>

m'ont precede, et je suis le huitieme. Tous ont toujours celebre la
Paque au jour oil le peuple d'Israel s'abstenait d'employer le levain.
Et maintenant mes freres, parvenu a 1'age de soixante-cinq ans, en
observant les lois du Seigneur, apres avoir entretenu de bonnes rela- [94]
tions avec mes freres dans I'univers entier, et lu d'un bout a 1'autre
toute la sainte Ecriture, je ne suis plus effraye par les menaces. Car
ceux qui ne sont plus Font dit : On doit plut6t obeir a Dieu qu'aux
hommes. Je pourrais egalement mentionner ces eveques que j'ai
convoques suivant leur desir ; si je voulais donner leurs noms, j'en
aurais un grand nombre a citer. Us ont donne leur entiere adhesion
a cette lettre sachant bien que, malgre mes cheveux blancs, je puis
etre encore de quelque utilite et que dans ma conduite je me suis
toujours conform-e a la doctrine du Seigneur Jesus. » La-dessus, con-
tinue Eusebe, le pape Victor voulutexcommunier les eveques de toute
1'Asie (Asia proconsularis) et des provinces voisines et il publia a ce
sujet plusieurs lettres; mais ce dessein ne convint pas a tous les eve-
ques etplusieurs 1'engagerent a se montrer plus pacifique. Les lettres
dans lesquelles il est question de cette excommunication existent
encore, nous dit Eusebe, mais aussitot apres il nous cite un impor-
tant passage cl'une lettre (actuellement perdue) de saint Irenee au
pape Victor qui renferme un document precieux pour nous relative-
ment aces demeles concernant la fete de Paques. Eusebe dit en efFet:
« Parmi ces eveques (qui firent des remontrances au pape Victor),
saint Irenee, dans une lettre qu'il ecrivit au nom de ses freres des
Gaules, dont il etait le president, proclame que bien certainement
on ne doit celebrer quo le dimanche le mystere de la resurrection du
Seigneur, mais il oxhorte le pape a nc pas prononcer 1'excommuni-
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cation centre toutes les Eglises qui ne font que se conformer a uiie
ancienne tradition, il ajonte : « La controverse ne roule pas seulcment
sur le jour (de la fete de Paques) mais aussi sur la maniere dont on
doit observer le jeune. Les uns pensentque Ton ne doit jeuner qu'un
seul jour, d'autres deux jours, d'autres enfin plusieurs jours, quelques-
uns TSdtjapay.svToc wpac Yj[/£pwac T£ xad vuxispivac au^sTpouji T/JV Yj[j.£pav <rj-

[95] TWV 1. Cette divergence entre ceux qui observent la loi TWV s^ir/jpwvTwv
(c'est-a-dire la divergence que Ton constate entre eux et ceux qui
n'observent pas la loi), ne date pas seulement d'aujourd'hui, mais
existait bien avant, grace a Fimprevoyance et a 1'appreciation defec-
tueuse de beaucoup de leurs pasteurs 2. Malgre cela aucune discus-
sion ne s'elevait entre eux et maintenant encore nous demeurons en
paix. La difference dans 1'observation du jeune se concilie avec
1'unite dans la foi... Les pretres (eveques romains) qui avant Soter
(vers 1'an 170) out gouverne 1'Eglise, je veux parler de Anicet, Pie,
Hygin, Telesphore et Xyste, n'ont, il est vrai, ni observe le jour de-
signe par 1'Ancien Testament, ni tolere cette observance parmi les

\. Le sens de cette phrase est douteux : si on place une virgule apres
Tscrtrapa/.ovTa le sens est a certains jeunent pendant quarante jours, re'unissant
ensemble les heures du jour et celles de la nuit », c'est-a-dire ils jeunent aussi
bien le jour que la nuit. C'est ainsi que Massuet a compris ce passage dans la
deuxieine dissertation jointe a son edition des oeuvres de saint Irenee (art. 1,
§ 23-28). Si on ne met pas de virgule, le sens au contraire est le suivant : cer-
tains comptent pour leur jour de jeune quarante heures de jour et de nuit (sans
doute le veiidredi saint en entier et seize heures du saniedi) et Valois en parti-
culier donne ce sens a la phrase citee (dans ses remarques a Eusebe, Hist.
eccles.,1. V, t. xxiv). Citons encore le savant be'nedictin allemand mort si pre-
maturement, Dr Nickes, de Saint-Paul a Rome (Journal de Scheiner, Vienne,
t. YIII, part. 1, p. 54), Hilgenfeld (op.cit.,^. 308) et Schiirer ( o p . cit., p. 66),
qui donnent a cette phrase le sens suivant : « Certains compteut un jour de
jeune de quarante heures par superpositio puisqu'ils prolongent le jeune depuis
le vendredi jusqu'au samedi. » Le D' Nolte croit enfin qu'il y a une faute d'im-
pression dans le texte de saint Irenee et que 1'original a du dire : 01 8k y.S'
(— .24) dipa? Y.. T. x. c'est-a-dire, certains (tels que ceux cites plus haut) ne jeunent
pas seulement un jour (en ce cas le jeune cesse pendant la nuit) mais jeunent
pendant vingt-quatre heures consecutives (Journal de Scheiner, t. vi, part. 1,
p.119). Cesens nous parait completement rationnel; mais comme il est toujours
delicat de modifier les textes, nous estimons que 1'explication proposee par
Valois merite la preference sur toutes les autres.

2. Massuet ne traduit pas xpaToyvTWV par pasleurs mais par maintenir.
Voici ce qu'il dit : « lesquels ai'eux ne maintenaient pas scrupuleusement la
coutume et ne la prenaient pas au serieux. » Yoir Irena?i, Opera, edit. Massuet,
Vcnetiis, 1734, t. i, p. 340, not. x, et t. n, diss. II, vi, 27, p. 76.
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leurs ; mais cependant malgre cela ils sont demeures en paix avec
ceux qui venaient dcs dioceses dans lesquels regnait line pratique
contraire (les dioceses quartodecimans) et ils ne les ont pas excom-
munies; ils envoyaient meme, en signe d'unite, la sainte Eucharistie
aux pretres des dioceses quartodecimans. Lorsque saint Polycarpe
vint a Rome au temps d'Anicet, etc., » voir plus haut (p. 136).

Nous possedons encore une autre appreciation de saint Irenee dans
le troisieme fragment de Pfaff1. Irenee s'exprime ainsi : « Les
apotres out ordonne que nous ne pouvons reglementer pour personne
les questions de nourriture, de boisson, des fetes, de nouvelle lune
et de sabbat2. Pourquoi maintenant ces disputes, pourquoi ces
menaces de schisme ? Nous celebrons des fetes, mais nous le faisons
en nous laissant guider par le levain de la mechancete, puisque nous
dechirons 1'Eglise de Dieu par nos querelles et que nous nous con-
tentons d'observer les pratiques exterieures (TOC exibc) en laissant de
cote ce qu'il y a de meilleur, la foi et 1'amour. Les prophetes nous
ont appris que ces fetes et ces jeunes n'etaient point agreables au
Seigneur. » Tirons de ces renseignements puises aux sources, les [96]
conclusions qui en decoulent; on y voit tout d'abord :

1. Que 1'antiquite chretienne ne considerait pas comme une ques-
tion de principe ni comme une question dogmatique la difference
qui existait dans la maniere de celebrer la Paque. La religion chre-
tienne des pauliniens n'etait pas en conflit avec la moitie dujudai'sme;
mais, bien au contraire, les deux partis demeuraient sur un terrain
absolument chretien, le sujet et 1'essence de la fete de Paque
demeuraient chretiens. Ainsi que le rapporte saint Irenee, dans le
fragment que nous avons cite en dernier lieu, ils ne differaient que
pour T« £*TO<;, les « pratiques exterieures », pour 1'epoque de la
celebration de la fete. Nous trouvons encore une preuve de ce que
la maniere differente de celebrer la Paque employee par les quarto-

1. Sans doutedans son ouvrage centre Blastus v. Irenaei Opera, edit. Massuet,
Venetiis, 1734, appendix, t. n, p. 35. [L'authenticite des fragments de Pfaff a
etc niee recemment par Harnack, Die Pfaffschen Irenausfragmente als Falsch-
ungen Pfaffs nachgewiesen, dans Texte und Untersuchungen, 1900, II8 se-
rie, t. v, part. 3, p. 1-69 ; P. Batiffol, Le cas de Pfaff d'apres des pieces nou-
•velles, dans le Bulletin de litterature ecclesiastique, 1901, p. 189-200 : Ce
sont quelques lettres de Pfaff a dom Le Nourry (Pieces da ms. Bibl. natio-
nale, jns. franc. 196&8). Ce qui y est dit confirme — non pas la these de la
falsification des fameux fragments d'lsai'e, qui est d'ailleurs acquise — mais
la dissimulation du caractere de Pfaff. (H. L.)]

2. Coloss., n, 16.
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decimans ou les johannistes et celle usitee dans le restc du monde
ne touchait pas la foi et ii'etait pas d'une importance capitale dans
ce fait.

a] Que le pape Anicet demeura en paix avec saint Polycarpe et que,
malgre leurs opinions opposees, il lui permit d'offrir le saint sacri-
fice dans son eglise, ce qui est une preuve capitale de leur union et
de leur amitie ;

b] Que les anciens papes permirent aux eveques chretiens quarto-
decimans qui vinrent a Rome, de celebrer le service divin;

c) Qu'ils envoyerent la sainte Eucharistie a ces eveques;
d) Que saint Irenee blama le pape Victor de la rigueur qu'il montrait

vis-a-vis des quartodecimans, ajoutant qu'autrefois la paix regnait
entre les deux partis et qu'elle continuait encore a regner en Gaule
(« nous demeurons en paix »).

Pour bien apprecier toute la valeur demonstrative de ce point,
nous devons nous rappeler avec quelle force et quelle aprete 1'apdtre
saint Jean s'.est eleve contre Cerinthe et comment tous les anciens
disciples se sont prononces contre toute derogation dogmatique.

e) Apollinaire et Hippolyte se contenterent d'imputer a leurs
adversaires la manie de la dispute et de les taxer d'ignorance 1;
mais ils ne les accuserent pas d'erreur dogmatique.

f] Enfin les conciles d'Arles en 314 et de Nicee en 325 ne consi-
dererent pas cette difference comme interessant le dogme ni comme
touchant 1'essence et la signification dogmatique de la fete; ce fut
egalement 1'avis d'Eusebe qui ecrivit : « pour cette fete la maniere
differente d'en apprecier 1'epoque (mais aucune difference sur le
principe memo de la fete ni sur son dogme) a occasionne un si
grand disaccord 2. » Nous aurons occasion de revenir sur ce passage.

[97] 2. Les quartodecimans sont signales comme TY/pouvtsc, par ce
qiien fait ils observaient un jour de fete prescrit par 1'ancienne loi
(le 14 nisan) et 1'auteur des Philosophoumena dit que 1'observation
scrupuleuse des paroles de 1'Ancien Testament : « que celui-la soit
maudit qui n'observe pas ce qui est ordonne, » les a conduits a cele-
brer la fete le 14 nisan 3. Mais le veritable motif qui les a pousses a
agir ainsi, ne fut pas 1'observation de la loi, mais 1'Evangile. Ils
continuerent^a celebrer la fete le 14 nisan, non pasparce qu'ils con-
sideraient que les chretiens devaient (comme les Judai'sants) continuer

1. Voir plus haut, p. 138-140.
2. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. v, P. G., t. xx, col. 1060.

3. Voir plus haut, p. 138.
C O N C I L E S — I — 10
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a se conformer a la loi ancienne, mais parce que le Christ avait
celebre la Paque en ce jour. C'est ce qu'expliquent clairement Apol-
linaire et Hippolyte. Eusebe lui aussi, dans son fragment sur la
Paque 4, nous rapporte qu'ils se sont auto rises de 1'exemple du Christ.
II leur repond : « en fait il n'y eut aucune disposition ayant force
de loi. » Polycrate nous dit egalement cl'une maniere tout a fait
positive : « ils celebrentla Paque le 14 nisan conformement al'Evan-
gile 2. » Mais s'ils ne s'etaient conformes qu'aux prescriptions de la
loi, ils ne se seraient pas contentes d'un jour unique pour la cele-
bration de cette fete. On peut encore ajouter que d'apres certains de
leurs adversaires, si les quartodecimans ne se conformerent pas
exclusivement aux prescriptions de 1'Ancien Testament, ils leur
attribuerent cependant une importance preponderate. C'est en
effet ce qui parait avoir existe, et 1'opinion des adversaires des
quartodecimans est habituellement rapportee de la facon la plus
inexacte.

3. Quelles ceremonies commencaient le 14 nisan? Certainement
pas le sacrifice de Fagneau et le repas pascal. Me me chez les Juifs,
1'habitude de manger 1'agneau pascal n'existait qu'a Jerusalem, et
depuis la destruction de cette ville on avait perdu 1'habitude d'im-
moler 1'agneau. Mais les quartodecimans avaient conserve 1'usage
de considerer comme jours de fetes dans le Nouveau Testament les
jours auxquels ces fetes etaient ordonnees par 1'Ancien Testament.
Aucun de leurs adversaires ne leur rcproche d'avoir adopte des
fetes d'apres la coutume juive, et la discussion n'a jamais roule
que sur le choix du jour. De meme que la Paque de 1'Ancien
Testament etaitlafete de rejouissance etablie en souvenir de la sor-
tie d'Egypte, la fete du Nouveau Testament (aussi bien pour les
quartodecimans que pour leurs adversaires) fut la fete de la redemp-
tion. La difference consistait en ceci : les quartodecimans cele-
braient leur fete (PSiSchsL-transitus] le jour ou le Christ, d'apres leur
doctrine, avait pris le repas pascal et avait commence sa Passion, [98]
tandis que leurs adversaires celebraient la fete de la delivrance au
jour ou la Passion se termina par la resurrection. Les adversaires
des quartodecimans ne regardaient pas ces rejouissances comme la
fete de la resurrection, mais bien comme la fete de la delivrance,
et en effet le terme Pascha s'accorde bien avec la derniere signifi-

1. Mai, Nova PP. Biblioth., t. iv, p. 88.
2. Voir plus haut, p. 141.
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cation, et non pas avcc la premiere 1. Les quartodecimans aussi bien
que leurs adversaires celebraient d'ailleurs la fete d'une maniere
absolument identique, et tous prenaient part a des agapes solennelles
et faisaient la sainte communion.

4. On croit habituellement que les quartodecimans n'ont eu en vue,
en etablissant leur fete de Paques, que la commemoration de 1'insti-
tution de 1'Eucharistie. Cette opinion me semble erronee. Deja le
Seigneur lui-meme a etabli la relation la plus intime entre sa mort
et 1'institution de 1'Eucharistie. « Ceci est mon sang qui sera
repandu pour beaucoup pour la remission des peches 2; » et il decrete
clairement: « aussi souvent vous mangerez ce pain etc., vous devrez
proclamerlamortdu Seigneur 3. »Lesfidelessesonten effet conformes
a la volonte du Seigneur dans leurs ceremonies eucharistiques, ils
ont de tout temps celebre la mort du Seigneur. Les quartodecimans
n'ont point fait exception a cette regie des chretiens et personne ne
leur a adresse un pareil reproche. Comment d'ailleurs auraient-ils
pu faire exception a cette regie, puisqu'ils celebraient la Paque comme
une fete de la delivrance? Comment le chretien pourrait-il songer a
la delivrance sans avoir en meme temps devant les yeux le souvenir
de la mort du Seigneur? Les quartodecimans celebraient la Paque
en un jour unique, ainsi que le dit Polycrate, ils etaient done obliges
en ce jour unique de songer a la question si importante de notre
salut obtenu par la mort du Christ. Hippolyte et Theodoret con-
firment notre opinion que les quartodecimans celebraient le
14 nisan la mort du Christ. Le premier met en effet dans leur
bouche les paroles suivantes : ETCOIYJCTS TO xao^a 6 xpioro? TOTS TYJ r^spa
xai eiraOsv 4. Theodoret dit de son c6te qu'ils celebrent leur Paque
quel que soit le jour de la semaine, suivant que la fete tombe tel on
tel jour et ^av/jYupi£ou<n TOU x«6oug T-/JV [AvV^^v 5.

5. Contrairement a 1'usage adopte par les quartodecimans, les
autres chretiens, qui formaient la grande majorite, celebraient la fete
de la delivrance (la Paque) un dimanche (le premier dimanche apres

[99] le 14 de nisan) parce que le Christ ressuscita le dimanche et qu'il cou-
ronna ainsi I'cauvre de la delivrance. Mais a c6te de ce jour principal
(celebre par les agapes joyeuses de Paques), ils oelebraient la mort

1. Schiirer, op. cit., p. 28 sq., 60-66.
2. Matth., xxvi, 28.
3. I Cor., xi, 26.
4. Chronicon paschale, edit. Bonn, t. i, p. 12.
5. Theodoret. Haeret. fabul. compend., 1. Ill, c. iv, P. G., t. LXXXIII, col. 405.
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du Christ le vendredi precedent, et donnaient egalement a ce jour
le nom de Paques. Deja Tertullien, vers 1'an 200, indique deux jours
pour la Paque, le dies paschae, quo communis est et quasi publica
jejunii religio, jour auquel merito deponimus osculum (sc. pacis)
c'est-a-dire le vendredi saint1, et le diespaschae, jour depuis lequel
on ne flv'chit plus les genoux jusqu'a la Pentec6te, c'est-a-dire le
dimanche de Paques. Bien plus tard on distinguait encore ces deux
jours en Traoya oTaupwaiiJ-ov et avaaTaa^ov.

6. En ce qui concerne le jeune, deuxieme point diversement
apprecie, la difference est aussi claire : Les quartodecimans termi-
naient le jeune le 14 nisan, quel que fut le jour de la semaine, tandis
que, pour le reste de 1'Eglise, le jeune ne prenait fin que le dimanche
ou Ton celebrait la Resurrection du Seigneur. Eusebe 2 s'exprime
explicitement a ce sujet 3. II n'est pas necessaire pour donner plus
de clarte a 1'expose de la question de parler des autres differences
que 1'on peut remarquer dans la maniere d'observer le jeune, diffe-
rences que signale saint Irenee 4, mais il est vraisemblable de penser
que les quartodecimans peuvent etre classes au nombre de ceux
qui nc jeunaient qu'un seul jour. II est evident, en effet, que les
quartodecimans celebrant leur fete pendant une seule journee sans
distinguer entrele jour de la mort et le jour de la resurrection, n'avaient
ancun motif de prolonger le jeune, tandis que les autres Chretiens
suivanten cela une pratique toute naturelle en ces jours de tristesse,
jeunaient aussi longtemps que le Sponsus ablatuserat 5, c'est-a-dire
jusqu'au jour de joie de la Resurrection.

7. Les quartodecimans faisaient remonter a saint Jean 1'Evangeliste
et a I'ap6tre Philippe, leur mode de celebration de la Paque. II n'est
pas necessaire de rechercher si cette pretention est bien reellement
fondee. En tons cas leur pratique etait fort ancienne, et nous devons
rappeler a ce sujet ce que Polycrate dit 6 de I'ap6tre Philippe et de
saint Jean (qui portait le petalonj. L'ecole de Tubingue se montre,
il est vrai, disposee a admettrc cette origine johanniste de la pratique
des quartodecimans, et « 1'ecole critique » n'a cette fois eleve au-

1. Tertullien, De oratione, c. xiv, P. L., t. i, col 1272.
2. Eusebe, Hist, eccl., 1. V, c. xxm, P. L., t. xx, col. 492 sq.
3. Yoir plus haut, p. 140.
4. Yoir plus haut, p. 142 sq.
5. Tertullien, De jejunio, c. n, /*. Z., t. n, col. 1006.
6. Voir plus haut, p. 141. Lepin, L'origine du quatrieme Evangile, c. HI : Le

sejour de 1'apotre saint Jean a Ephcse, Paris, 1907, p. 73 sq.
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cune objection, parce qu'elle croyait trouver dans cette declaration
un argument capital centre 1'authenticite du quatrieme evangile. Son
raisonnement est le suivant : Les quartodecimans pensent que le
Christ a mange la Paque le 14nisan et qu'il est mort le 15 4; le qua-
trieme Evangile dit au contraire que le Christ etait mort le 14 nisan
(et non pas le 15). Les quartodecimans representant done la chrono-
logic johanniste, le quatrieme Evangile est en contradiction avec cette
chronologic. Notre tache n'est pas d'approfondir cette importante
question, il nous suffit d'avoir indique le caractere particulier de la
declaration de Polycrate et de demander si 1'ecole critique accepte
aussi la declaration des anti-quartodecimans qui affirment que leur
maniere de celebrer la Paque leur vient de I'ap6tre saint Pierre ? et
si la libre pratique chretienne decoule dc la tendance judaisante non
libre des 7v;ps3v7s<; ?

8. L'Asie proconsulate, au dire d'Eusebe 2, etait le boulevard du
quartodecimanisme, et il ajoute : « et les provinces voisines; » ce
qui semblerait indiquer la Cilicie, la Mesopotamie et la Syrie,
comme 1'atteste Athanase 3; cependant toute la Cilicie ne peut etre
comprise au nombre des pays quartodecimans, car, d'apres Eusebe 4,
1'empereur Constantin declare que la Cilicie suivait la pratique de
1'Occident.

9. La plus grande partie de la chretiente, en opposition avec les
quartodecimans, celebrait le dimanche la fete principals de Paques.
D'apres ce que dit Eusebe 5, ce mode de celebration de la fete de
Paques etait observe, a 1'exception des Eglises d'Asie, par toutes les
autres Eglises du monde entier. II nomme en particulier la Palestine,
Rome, le Pont, les Gaules, I'Osrhoene, Corinthe, la Phenicie et
Alexandrie. L'empereur Constantin le Grand affirme que toutes les
Eglises de 1'Ouest, du Sud et du Nord avaient adopte cette pratique,
notamment Rome, toute 1'Italie, 1'Afrique, 1'Egypte, FEspagne, les
Gaules, la Bretagne, la Lybie, toute 1'Achaie (la Grece), elle avait
ete adoptee meme dans les dioceses d'Asie, du Pont et de la Cilicie 6.
II en resulte qu'il n'est pas absolument exact de dire que cette pra-

1. Yoir plus haut, p. 137 sq.
2. Eusebe, Hist, eccles., \. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.
3. Athanase, Epist. ad Afros, c. n, P. G., t. xxvi, col. 1032.
4. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. xix, P. G., t. xx, col. 1077.
5. Hist, eccles., 1. V, c. xxm, P. G., t. xx, col. 492 sq.
6. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. xix, P. G., t. xx, col. 1077.
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tique fut celle de 1'Occident, il serait plus juste de 1'appeler generate, j.101]
D'apres Socratc *, ce furent les apotres Pierre et Paul qui eta-
blirent ce mode de celebration et Eusebe dit aussi 2 que cette
pratique provenait l| axooroXixy}? TuocpaSocrewig; Irenee pretend au
contraire, ainsi que nous 1'avons dit 3, que ce furent seulement les
papes qui etablirent ce mode de celebration de la Paque au commen-
cement du ue siecle.

Retenons simplement ce resultat : nous sommes maintenant en
mesure de comprendre ce qu'Eusebe dit sur les demeles concernant
la fete de Paques : « Les uns pensent que 1'on devait suivre la cou-
tume juive (c'est-a-dire celebrer la Paque le 14 nisan sans tenir
compte du jour de la semaine), d'autres veulent que Ton celebre
tous les evenements qui marquent 1'oeuvre de la delivrance : la mort,
le sejour au sepulcre, la resurrection, et ils veulent qu'on les celebre
a I'heure et au jour de la semaine ou ils ont eu lieu reellement 4.»

Pendant longtemps et dans tout 1'univers les peuples furent en
disaccord a ce sujet; on put remarquerpour cette seule etmeme fete
la plus grande divergence quant a 1'epoque oil on devait la celebrer
(mais cette divergence ne touchait en rien au principe meme de la
fete et n'interessait en. rien 1'unite du dogme); les uns se fai-
saient une obligation de la celebrer par le jeune et latristesse, tandis
que les autres se livraient au repos et la celebraient danslajoie, (c'est-
a-dire les quartodecimans terminaient leur jeune au 14 de nisan et que
d'autres encore continuaient le jeune et demeuraient plonges
dans la tristesse jusqu'au dimanche suivant); aucun homme ne pou-
vait remedier a ce mal. Dieu seul put y remedier, et, ajoute un vil
courtisan, 1'empereur Constantin.

D'apres tout ce quivient d'etre dit, nous avons pu discerner quels
furent les conciles qui eurent lieu vers la fin du ne siecle au sujet
des demeles concernant la fete de Paques. Ge furent :

a] Les conciles de Palestine sous la presidence de Theophile de Ce-
saree et de Narcisse de Jerusalem 5.

V) Le concile de Rome sous la presidence du pape Victor.

1. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxn, P. G.} t. LXVII, col. 625.
2. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxni, P. G., t. xx, col. 492 sq.
3. Voir plus haut, p. 143 sq.
4. Eusebe, Vila Constantini, 1. Ill, c. v, P. G., t. xx, col. 1057 sq.
5. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1071, t. HI, p. 632 : « Sur les actes du con-

oile de Cesaree sous Theophile. » (H. L.)
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6-) Le concile du Pont sous la presidence de 1'eveque Palmas
d'Amastris.

d] Un ou deux conciles des Gaules sous la presidence d'Irenee.
e] Le concile de 1'Osrhoene en Mesopotamie.
f] Le concile d'Ephese sous la presidence de Polycrate. Ce dernier

seul adopta la pratique quartodecimane, tous les autres y furent
opposes *.

3. Conciles douteux du ir siecle.

[102] L'auteur anonyme du Prsedestinatus parle de trois autres conciles
du ne siecle; selon lui,

1. En 125 se tint un synode de tous les eveques de la Sicile,
preside par Eustache de Libybee et Theodore de Palerme. Ce
synode instruisit la cause des heracleonites gnostiques dont la
doctrine pretendait qu'aucun peche ne pouvait compromettre le salut
de celui qui avait ete baptise. Le synode envoya ses actes au pape
Alexandre, pour qu'il decidat dans cette affaire 2.

2. En 152, 1'heresie des colarbasiens, autre secte gnostique, fut
anathematisee par Theodote, evequede Pergame en Mysie, et par sept
autres eveques reunis en synode 3.

3. En 160, un synode d'Orient rejeta 1'heresie du gnostique Cer-
don4 .

Le Libellus synodicus fait mention a son tour :
1. D'un synode tenu a Rome, sous le pape Telesphore (127-139),

coutre Theodote le Corroyeur, antitrinitaire;
2. D'un autre synode de Rome tenu sous le pape Anicet, sur la

question de la celebration de la fete de Paques, a 1'epoque ou Poly-
carpe, eveque de Sniyrne, rendit visite au pape;

3. D'un troisieme synode romain celebre sous Victor, et qui con-
damna Theodote, Ebion et Artemon;

4. D'un quatrieme synode romain egalement celebre sous Victor,
et qui anathematisa Sabellius et Noet;

1. Voir plus haut, p. 141 sq., et la dissertation Ille a I'APPENDICE.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll. t. i, col. 647. Cf. la note de Mansi sur le

peu de confiance qu'il faut accorder au Prsedestinatus.
3. Mansi, op. cit., p. 670.
4. Mansi, op. cit., p. 682.
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5. Enfin d'un synodedes corifesseurs des Gaules, qui se declarerent
centre Montan et Maximille dans une lettre adressee aux Asiatiques 1.

Ces huit synodes, dont 1'auteur du Prsedestinatus et le Libellus
synodicus font mention, sont apparemment imaginaires : car, d'une
part, il n'y a pas un seul document ancien et original qui en parle ;
d'autre part, les donnees de ces deux sources sont on invraisem-
blables on contraires a la chronologic; nous citerons, par exemple,
ce pretendu synode romain preside par Victor qui aurait anathema-
tise Sabellius. En admettant que ladonnee commune suivant laquelle
Sabellius aurait vecu un demi-siecle plus tard (vers 250) soit inexacte,
comme 1'ont prouve les Philosophoumena, nous savons cependant par
ce dernier document que Sabellius n'avait pas encore ete exclu de
1'Eglise sous le pape Zephyinn (de 198-199 a 216-217), successeur de
Victor, et qu'il ne le fut que sous le pape Callixte 2.

II est aussi impossible que Theodote le Corroyeur ait ete juge par
un synode romain tenu sous Telesphore, puisque Theodote n'a vecu
que vers la fin du ne siecle. II en est de me" me du pretendu concile
sicilien de 125. D'apres les renseignements que nous fournissent les
anciens, surtout saint Irenee et Tertullien, Heracleon transforma le
systeme de Valentin. II n'a done pu se faire remarquer qu'apres 125.
Quant au pape Alexandre, auquel ce synode aurait rendu compte de
ses actes en 125, il etait mort martyr en 119 3.

C'est aussi une meprise qui a fait croire a 1'existence d'un synode
auquel auraient pris part le pape Anicet et Polycarpe : on a confondu
1'entrevue de ces deux eveques avec un synode 4; il en est de meme
du pretendu synode des Gaules tenu centre Montan. L'auteur du
Libellus synodicus a evidemment mal compris Eusebe qui dit a ce

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1491 sq. ; Mansi, op. cit., t. i, col. 662,
686, 725.

2. Ign. Dollinger, HippolyLus und Kallistus, in-8, Regensburg, 1853, p. 198 sq.;
[L. Duchesne, Hist. anc. de 1'Eglise, 1906, t. i, p. 312, TOV SaSeXXiov dcTrewo-sv we
piY) cppovouvTa opSwi;; Schleiermacher, dans Theologische Zeitschrift, 1882, fasc. 3;
Lange, dans Zeitschrift fiir historische Theologie, 1832, t. n, part. 2, p. 17-46 ;
Zahn, Marcel von Ankyra, in-8, Gotha, 1857 ; A. Harnack, Monarchianismus,
dans Real-Encyklopddie fur protest. Theologie und Kirche^ ed. Hauck, t. xur,
p. 324-336. (H. L.)]

3. Le Liber pontificalis, in-4, Paris 1884, t. i, p. xci, 127, lui attribue un regne
de 10 ans, 7 mois, 2 jours sous Trajan, jusqu'au consulat de L. j^Elius Lamia

et de .flElianus Vetus, en 116. (II. L.)

4. Voir a I'APPENDICE, Dissertation III6.
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sujet1 : « La nouvelle de ce qui s'etait passe en Asie au sujet de
Montan fut connue des chretiens de la Gaule. Ceux-ci etaient alors
cruellement persecutes par Marc-Aurele; plusieurs d'entre eux etaient
en prison. Us donnerent cependant leur avis, du fond de leur cachot,
sur 1'affaire de Montan, et adresserent des lettres a leurs freres
d'Asie et a Eleuthere, eveque de Rome. » On voit qu'il est ici ques-
tion non de synode, mais de lettres ecrites par des confesseurs (le
Libellus synodicus parle aussi de captifs).

Enfin, un neuvieme concile, qui aurait transmis a 1'eveque de Se-
[104] leucie un droit patriarcal sur toute 1'Assyrie, la Medie et la Perse,

est evidemment controuve, et la mention d'un patriarcat en cctte
occasion est un anachronisme patent, comme 1'a prouve Assemani
dans sa Bibliotheque orientale 2.

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. in, P. G., t. xx, col. 437.
2. Assemani, Biblioth. orientalis, in-fol., Romse, 1719-1728, t. m ; Mansi,

Condi, ampliss. collect, t. i, col. 706. J. Labourt, Le christianisme dans I'Em-
pire perse, in-22, Paris, 1904, ne fait aucune mention de ce pretendu concile ;
quant au Liber synodicon orientale, edit. Chabot, 1902, il commence en 1'annee
410. Westphal, Untersuchungen ilher die Quellen und die Glaubwiirdigkeit dcr
Patriarchalchroniken des Mari ibn Sulaimen, Amr ibn Matai und Satiba ibu
Johannan, in-8, Strassburg, 1901. (H. L.)
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LES SYNODES DU Hie SIEGLE

4. Premiere moiti£ du iue siecle.

La serie des synodes du me siecle s'ouvre par celui de Carthage,
auquel Agrippinus 1, eveque de cette ville, avait convoque les eve-
ques de laNumidie etdel'Afrique proconsulate 2. Saint Cyprien parle

1. Agrippinus, dit-on, fut contemporain de Tertullien de meme que cetOptatus
mentionne dans la Passio de sainte Perpetue. Tous deux furent eveques de Car-
thage, mais on ne s'entend pas toucharit 1'epoque a laquelle vecut Agrippinus.
Morcelli et les autres historiens faisaient d'Agrippinus le plus ancien eveque
de Carthage, mais depuis quelques annees des doutes ont surgi. On a propose
de faire d'Agrippinus le successeur ou 1'un des successeurs d'Optatus; Harnack,
Gesch. d. altkirch. Liter,, in-8, Leipzig, 1893, t. i, p. 687 sq. ; C. Schmidt,
dans Gotting. gel. Anzeigt., 1893, p. 240. Cette hypothese, basee surune fausse
interpretation de Tertullien, n'est pas soutenable. Non moins gratuite est celle
de Toulotte, Geographic de I'Afriq, chret., t. i, Proconsulaire, in-8, Montreuil,
1891, p. 13, qui recule 1'episcopat d'Agrippinus jusqu'aux dernieres annees du
ier siecle. Nous avons adopte ailleurs la date 198 pour le concile tenu a Car-
thage par Agrippinus ; H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904,
t. i, p. 32; t. n, p. 344. En ce qui concerne Optatus, il pourrait bien avoir ete
eveque, non de Carthage, mais de Thuburbo. Ibid., t. i, p. 77, note 1; P. Mon-
ceaux, Hist, litter, de I'Afriq. chret., in-8, Paris, 1901, t. i, p. 20, trouve « na-
turel d'admettre que [Agrippinus] fut le predecesseur d'Optatus et gouverna
1'Eglise de Carthage vers la fin du ne siecle ». (H. L.)

2. Nous ne savons rien sur ce concile que ce que nous en a appris
saint Cyprien qui, en 256, le qualifie de tres ancien : Quando anni sint jam.
multi et longa setas ex quo sub Agrippino. S. Cyprien, Epist., LXXIII, 3, P. L.,
t. in, col. 1157. On a imagine recemment d'invoquer un texte de Tertullien,
De jejunio, c. xni, P. L., t. n, col. 1024 : Aguntur prseterea per Grsecias ilia
certis in locis concilia ex universis Ecclesiis, per quse et altiora quseque in com-
mune tractantur et ipsa reprsesentatio totius nominis Christiani magna venera-
tions celebratur • on a done voulu faire dire a ce texte que, a la date ou fut ecrit
le traite De jejunio, en 213, on ne connaissait pas encore en Afrique les reunions
d'eveques, et que par suite on ne pouvait placer avant cette date 1'episcopat et
le concile d'Agrippinus. Mais le sens obvie n'est plus douteux. Tertullien ne
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de ce synode dans ses Lxxie et Lxxme lettres, en disant que tous les
eveques presents 1 declarerent nul le bapteme confere par les here-
tiques, et il appuie sa propre opinion a cet egard sur ce qui s'est
passe dans cet ancien synode de Carthage 2.

Ce synode a ete probablement le plus ancien synode de 1'Afrique
latine : car Tertullien 3, qui rappelle comme une gloire les synodes
grecs, ne cite pas un seul concile qui ait eu lieu dans sa patrie.
Comme ce fut entre 205 et 212 quo 1'ecrit de Tertullien De jejunio
fut compose 4, le synode en question a done du avoir lieu ou apres
205 ou apres 212. On n'avait pu jusqu'a present verifier plus exac-

[105] tement cette date. Les Philosophoumena (Hippolyte 5) nous donnent
des renseignements identiques, et Dollinger, s'appuyant sur ce
document, a place la celebration de ce synode de Carthage entre
218 et 222 6. Les Philosophoumena racontent en effet que Fusage
de rebaptiser (c'est-a-dire de renouveler le bapteme de ceux qui

parle pas des conciles provinciaux, mais des conciles reunissant les eveques d'un
pays entier. (II. L.)

1. Us etaient au nombre de soixante-dix. S. Cyprien, Epist., LXXI, 4 ; LXXIII,
3, P. L., t. m, col. 1157 ; t. iv, col. 424. (H. L.)

2. S. Cyprien, Epist., LXXI, 4, P. L., t. iv, coL 424; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. i, col. 733 ; D. Gellier,Hist. gener. des auteurs ecclesiast., in-4, Paris,
1865, t. ii, p. 545.jAgrippinus introduisit la coutume de la reiteration du bap-
teme des heretiques. S. Augustin, De unico baptismo contra Petilianum, c. xm,
n, xxii, P. Z., t. XLIII, col. 606 ; De baptismo contra Donatistas, 1. II, c. vn, 12;
l.^III, c. n, 2, P. L., t. XLIII, col. 133, 139,;; JSpist., xcm, 10, P. L., t. xxxin,
col. 338. On trouvera les principaux textes relatifs a Agrippinus et a son concile
dans D. Cellier, op. cit., t. 11, p. 545, note 1 a 7 inclus, et E. W. Benson, dans
Smith and Wace, A dictionary of Christian biography, 1877, t. i, p, 65, au
mot Agrippinus. (H. L.)]

3. Voir le texte du De jejunio, c. xm, cite dans la note (2) de la p. 154. (H. L.)
4. La chronologie des ecrits de Tertullien a ete completement reprise par

M. P. Monceaux, op. cit., t. i, p. 193-209 ; il adopte, pour leDe jejunio, la date :
« apres 213 ; » Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, t. i, p. 396, dit que « ce livre
a ete ecrit vers 1'annee 220 ». (H. L.)

5. Nous laissons la responsabilite de cette attribution a 1'auteur. Apres d'in-
termmables enquetes on attribue aujourd'hui les Philosoplioumetiak Hippolyte,
cf. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, 1906, t. i, p. 312; A. d'Ales, Latheologie de
saint Ilippolyte, in-8, Paris, 1906, p. XXIV-XLIII. Ce n'est toutefois qu'une opinion.

6. Dollinger, Hippolytus und Kallistus, 1853, p. 189 sq. E. W. Benson,
op. cit., est partisan de la date la plus ancienne, celle que propose Morcelli,
t. u, p. 44, et qui fait remonter le concile jusqu'en 186-187. (H. L.) A. Audol-
lent, Carthage romaine, p. 447, note 3, place le synode entre 218 et 223; Duchesne
Hist. anc. de I'Eglise, t. i, p. 422, adopte la date 220.
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avaient ete baptises par les heretiques), s'introduisit tout d'abord
sous 1'eveque de Rome Callixte (dans quclques Eglises en rapport
avec lui). On ne pent guere douter que ce passage n'ait en vue
1'eveque Agrippinus et son synode de Carthage: car saint Augustin
et saint Vincent de Lerins * disent expressement qu'Agrippinus fut
le premier qui introduisit 1'usage de rebaptiser. Le synode
de Carthage cut done lieu sous le regne du pape Callixte Ier,
c'est-a-dire entre 218 et 222 2. Cette date s'accorde avec ce fait
bien connu, que Tertullien fut de tous les ecrivains chretiens
le premier qui declara invalide le bapteme des heretiques ; aussi
peut-on presumer que son livre De baptismo a cxerce une certaine
influence sur les conclusions du synode de Carthage 3. Cette hypo-
these n'est pas contredite par le 47e (46°) canon apostolique, qui
ordonne aux eveques, sous peine de deposition, de rebaptiser celui
qui a ete baptise par un heretique : car on sait que ces pretendus
canons apostoliques n'ont ete composes que quelques siecles plus
tard 4.

Saint Cyprien parle dans sa LXVI" lettre d'un synode tenu depuis
\ongtemps, jampridem, en Afrique, et qui avait decide qu'un clerc
ne pouvait etre choisi par un mourant comme tuteur 5, mais rien
n'indique s'il entend par la le synode preside par Agrippinus ou un
autre concile d'Afrique 6.

Peu de temps apres, Origene fut 1'occasion de deux synodes a Alex-
andrie. Appele vers 228 en Achai'e, a cause des troubles religieux qui
y regnaient 7, Origene passa par la Palestine et fut ordonne pretre

1. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, 1. II, c. vn, P. L., t. XLII,
col. 132 sq. ; Vincent de Lerins, Commonitorium, c. ix, P. L., t. i, col. 650 sq.
[Vincent de Lerins ne fait probablement que repeter, sans autorite personnelle,
1'affirmation qu'il avait lue dans saint Augustin. (H. L.)]

2. Pagi, Critica in Annales Baronii, t. i, ad ann. 219, 222, 224.
3. Dollinger, op. cit., p. 191. [Hypothese gratuite sur le De baptismo, cf.

P. Monceaux, Hist, litter, de I'Afr. chre't., t. i, p. 25-27, 369-371. (H. L.)]
4. Voir la Dissertation IVe a I'APPENDICE.
5. S. Cyprien, Epist., LXVI, 1, P. L., t. iv, col. 410 : Cum jampriden in con-

cilio episcoporum.
6. Cyprien semble faire allusion dans une de ses lettres, JEpist., LV, 21, P. L.,

t. in, col. 855, a un concile africain qui aurait discute la question de la peni-
tence, peut-etre au temps et a propos de Fedit du pape Callixte. Tertullien fait
allusion a des synodes dans lesquels on avait fixe le canon des Livres saints,
De pudicitia, c. x, P. /,., t. n, col. 1051 sq. (H. L.)

7. Sur ocHc f la lc , voir Ttllcmont, Mem. po'ir serv. a I'liist. ecclcs., in-i, Paris,
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a Cesaree par son ami Alexandra, eveque de Jerusalem^ et Theoc-
tiste, eveque de Cesaree, quoiqu'il y eut deux motifs pour ne pas
1'admettre aux ordres sacres : il appartenait a un autre diocese, et

[106] il s'etait mutile lui-meme 1. On ignore ce qui le determina, ainsi
que les eveques de Palestine, a faire cette demarche non canoni-
que 2. En tout cas, il est certain que Demetrius d'Alexandrie, eve-
que diocesain d'Origene, fut tres mecontent de ce qui s'etait passe,
et si on se place au point de vue du droit ecclesiastique, il avait
raison. Lorsque Origene fut de retour a Alexandrie 3, Demetrius
lui fit connaitre son mecontentement et lui rappela sa mutilation
volontaire 4. Mais le grief principal portait, sans aucun doute, sur

1701, t. in, p. 764 ; Dictionn.d'archeol. chret., t. i, col. 330. E. Preuschen, dans
Real-Encyklopddie fur protest. Theol. und Kirche, ed. Hauck, t. xiv, p. 471,
place 1'ordination sacerdotale en 230 ; O. Bardenhewer, Gescli. d. altkirch.
Litter., in-8, Freiburg, 1903, t. n, p. 79-80. (H. L.)

1. Origene s'etait mutile afin de couper court aux perils et aux soupc.ons que
pouvaient faire naitre ses fonctions de catechiste. Meliton de Sardes et Hyacin-
the, protecteur de Marcia, etaient eunuques, Fun eveque etl'autre pretre. L'eve-
que Demetrius d'Alexandrie conserva le jeune eunuque a la tete de Fecole cate-
chetique, mais ne 1'ordonna pas, ce qui maintenait le docteur dans 1'enseigne-
ment exterieur et lui interdisait toute predication dans 1'eglise. La castration
d'Origene etait-elle pour quelque chose dans cette conduite, ou la jalousie
toute seule, comme raffirme Eusebe et le declare saint Jerome ? nous n'avons
pas d'elements pour en decider. Toujours est-il qu'en 216, Origene passant a
Cesaree de Palestine et a Jilia (Jerusalem) precha dans ces Eglises surl'invitation
de leurs eveques, qui expliquerent leur conduite par des precedents. Voyant le
maintien de la suspicion contre Origene a Alexandrie et le pretexte de sa cas-
tration dont on se couvrait pour le tenir a 1'ecart, les deux eveques profiterent
du sejour d'Origene, en 228, en Palestine. Us ne s'inquietaient ni de sa muti-
lation ni de son appartenance a une Eglise sur laquelle ils n'avaient pas juri-
diction. (H. L.)

2. Non canonique semble peu exact. Pendant le premier quart du me siecle,
la discipline offrait encore des points a regler. Nous n'avons pas de preuve
certaine que 1'usage d'Alexandrie fut contraire a 1'ordination des eunuques. Ce
n'est qu'un siecle plus tard, a Nicee, en 325, que nous lirons dans un canon
une disposition en ce sens. De meme en ce qui concerne 1'appartenance du
sujet ordonne a une autre eglise que celle de 1'eveque consecrateur, nous voyons
que Demetrius ne songe pas a en faire un grief; il ne parle que de la mutila-
tion volontaire. Ce n'est qu'avec le ive siecle qu'on voit se preciser la regie
interdisant d'ordonner les clercs d'une autre Eglise ; plus tard, on. etendra
cette regie aux lai'ques. Rappelons-nous qu'Origene n'etait que lai'que. (H. L.)

3. II essaya alors de reprendre la direction du Didascalee. Cf. Dictionn.
d'arch. chret., t. i, col. 1174. (H. L.)

4. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. vm, P. G., t. xx. col. 537. Cf. P. Zorn,
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plusieurs opinions dogmatiques d'Origene, qui, dans le fait, etaient
erronees, car Origene avait alors deja ecrit son livre De principiis
et ses Stromata, qui renferment ses erreurs d, et il n'est pas neces-
saire d'attribuer a 1'eveque d'Alexandrie des sentiments personnels
de haine et de jalousie centre Origene, pour comprendre qu'il ait
ordonne une enquete contre ce dernier. Dans ces conditions Origene
se decida de son plein gre a quitter Alexandrie ; c'est ce qu'atteste
Eusebe 2, tandis qu'Epiphane 3 dit par erreur qu'Origene prit la fuite
parce que peu auparavant il avait montre beaucoup de faiblesse
durant une persecution. Ses plus cruels ennemis ne lui ont jamais
adresse un reproche de ce genre. Demetrius reunit en 231 un
synode d'eveques egyptiens et de pretres d'Alexandrie, qui de-
clarerent Origene indigne d'enseigner et Fexclurent de 1'Eglise
d'Alexandrie. Demetrius presida encore un second synode a Alexan-
drie 4, sans y appeler cette fois ses pretres, et Origene fut declare
prive de la dignite sacerdotale ; une encyclique publi.ee par Deme-
trius fit connaitre ces resolutions a toutes les provinces 5.

D'apres saint Jerdme et Rufin, une assemblee romaine (senatus],
reunie probablement sous le pape Pontien, delibera peu apres sur
ce jugement 6, et Origene remit plus tard au pape Fabien (236-250)

Exercitatio de eunuchismo Origenis, in-4, Giessse, 1708. Le fait est cependant
nie par Schnitzer, Origenes fiber die Grundlekren der Glaubenswissenschaft,
in-8, Stuttgart, 1835, p. 33, et Chr. Baur, dans Tlieol. Jarhbiicher, 1837, t. n,
p. 652. (H. L.)

1. Eusebe,Hist. eccles.,l. VI, c.xxiv, P. G., t. xx, col.580. [O. Bardenhewer,
Gesch. d. altkirdil. Literatur, in-8, Freiburg, 1903, t. n, p. 136, donne au
rcepl apx<5v la date 230 etaux S-cpw^ata (dix livres) la date 222-235. Cf. E. Preus-
chen, dans Real-Encyklopadie, ed. Hauck, t. xiv, p. 480. (H. L.)]

2. Eusebe, op. cit., 1. VI, c. xxvi, P. G., t. xx, col. 585.
3. Epiphane, Haeres., LXIV, u, P. G., t. XLI, col. 1072 ; [Cf. Tillemont, Mem.

hist, eccles., in-4, Paris, 1701, t. m, p. 766-769. (H. L.)]
4. Photius, Biblioth., cod. cxvin, P. G., t. cm, col. 396 sq. ; S. Jerome, In

Rufinum, 1. II, c. v, P. Z., t. xxm, col. 447.
5. Le second concile contre Origene se tint en 231 ou 232. Ce furent tres pro-

bablement les decisions des deux conciles mises en un meme decret que 1'eve-
que d'Alexandrie communiqua aux eveques qui, pour la plupart, les ratifierent
sans discussion. (H. L.)

6. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xxm, P. G., t. xx, col. 577, renvoie au
livre II6 de son Apologie pour Origene; malheureusement cet ouvrage est
perdu. Nous n'en connaissons que les courts passages transcrits par Photius
(cod. cxvin). D'apres ces fragments il semble que, au dire d'Eusebe et de Pam-
phile, les seuls eveques d'Egypteintervinrent dans la condamnation d'Origene j
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une profession de foi pour expliquer et retracter ses erreurs 1. Plu-
[107] sieurs historiens ont cru qu'on ne pouvait entendre le mot senatus

dans le sens d'un synode, et qu'il ne fallait y voir que la reunion
du clerge romain. Dollinger presume au contraire qu'Origene avait
pris part aux discussions du pretre Hippolyte avec le pape Callixte
et ses successeurs (Origene avait appris a connaitre Hippolyte a
Rome et il parlageait en partie ses opinions 2), et que, pour ce
motif, le pape Pontien avait preside un synode dirige contre Ori-
gene 3.

Sans aucun doute, un pen avant cette epoque 4, et avant 1'avene-
ment du papeFabien, eut lieu alconium, en Asie-Mineure, un synode
qui devait faire autorite dans la controverse qui allait bient6t avoir
lieu au sujet du bapteme des heretiques. De meme que le synode de
Carthage preside par Agrippinus, celui d'Iconium declara invalide
tout bapteme confere par un heretique. Les meilleurs renseignements
sur ce concile nous sont fournis par la lettre qu'adressa a saint

mais saint Jerome laisse entrevoir que la sentence portee a Alexandrie fut
enterinee a Rome et ailleurs : Damnatur a Demetrio episcopo, exceptis Palse*
stinx et Arabise et Phcenices atque Achaise sacerdotibus in damnationem ejus
consentit orbis, Roma ipsa contra liunc cogit senatum; non propter dogmatum
novitatem nee propter hseresim, ut nunc adversus eum rabidi canes simulant,
sed quia gloriam eloquentise ejus et scientise ferre non poterant, et illo dicente
omnes muti putabantur. Rufin, Apolog., II, xx, P. L., t. xxi, col. 600. (H. L.)

1. Tillemont, Mem. hist, eccl., 1701, t. in, p. 771 : «. Que saint Fabien n'a
point cite Origene a Rome. » (H. L.)

2. Origene connut personnellement Hippolyte. Pendant son voyage a Rome,
vers 212, il assista a une homelie d'Hippolyte qui eut 1'a-propos d'introduire
dans son discours une allusion a son illustre auditeur. S. Jer6me, De viris
illustr., c. LXT, ed. Richardson, 1896, p. 35. (H. L.)

3. J. Dollinger, Hippolytus und Kallistus, p. 260. (H. L.)
4. Nous avons vu dans Tertullien, De jejunio, c. xni, P. L., t. n, col. 1024,

que, des la fin du ne siecle, les synodes d'eveques etaient frequents et impor-
tants en Grece et en Asie. Au me siecle, cet usage s'introduisit en Cappadoce
et dans les regions avoisinantes. On tenait cbaque annee des conciles dans les-
quels se reglaient les affaires les plus graves, principalement celles qui avaient
rapport a la discipline penitentielle. Le concile d'Iconium eut une importance
plus grande que ces simples reunions annuelles. Celui-ci etait assemble dans
le but de decider si le bapteme administre par les cataphryges ou montanistes
devait etre reitere. Sur ce concile, cf. Cone. coll. regia (1644), t. i, col. 479 ;
Labbe, Cone. (1671), t. i, col. 751-760; Pagi, Crit. Annal., Baron. (1689), ad.
ann. 258, p. 15-16; Hardouin, Cone. (1715), t. i, index; Coleti, Cone. (1728),
t. i, col. 769 ; D. R. Cellier, Hist, genet: aut. eccles. (1732), t. in, p. 562-563 ;
(1765), t.n, p. 545-546 ; Mansi, Condi, ampliss. coll. (1759), t. i, col. 910. (H. L.)
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Cyprien 1'eveque Firmilien de Cesaree (en Cappadoce), qui se montra
si actif dans cette controverse 1. La lettre de Firmilien a ete conservee
sous le 11° 75 dans les lettres de saint Cyprien 2. Elle dit : « Quelques
fideles ayant souleve des doutes sur la validite du bapteme confere
par les heretiques, nous avons decide, il y a longtemps, dans le con-
cile tenu a Iconium en Phrygie, avec les eveques de Galatie, de
Cilicie et des autres provinces voisines, qu'on maintiendrait centre
les heretiques 1'ancienne pratique (de ne pas tenir compte du bapteme
confere par eux), et qu'on la soutiendrait. » Vers la fin de la lettre,
on lit : « Parmi nous, de meme que 1'on n'a jamais reconnu qu'une
Eglise, de meme n'a-t-on jamais reconnu comme saint que le bapteme
de cette Eglise. Quelques-uns ayant eu des doutes sur la validite du
bapteme confere par ceux qui admettent de nouveaux prophetes (les
montanistes), mais qui cependant paraissent adorer le meme Pere et
le meme Fils que nous, nous nous sommes reunis en grand nombre
a Iconium; nous avons tres soigneusement examine la question
(diligentissiine tractavimus] et nous avons arrete qu'il fallait rejeter
tout bapteme administre hors de TEglise. » Cette lettre parle done [108]
du concile d'Iconium comme d'un fait deja ancien, et elle dit aussi
qu'il fut occasionne par la question de la validite du bapteme con-
fere par les montanistes. Or comme Firmilien ecrivit cette lettre

1. Sur ce personnage tres original, cf. B. Bossue, De S. Firmiliano episcopo
Csesarese in Cappadocia comment, historic., dans Acta sanctor., octobr. t. xu,
col. 470-510 ; A. Harnack, Gesch. d. altchr. Liter., t. i, p. 407-409 ; Ch. de
Smedt, Dissertat. select, in hist, eccles., in-8, Paris iis, 1876, p. 238, 258-275 ;
Le Nain de Tillemont, Memoires pour servir a I'histoire ecclesiastique des six
premiers siecles, (1696), t. iv, p. 308-314, 667 ; Tournemine, dans les Mem. de
Trevoux (1734), p. 2246-2262. (H. L.)

2. Sur cette lettre celebre, cf. R. Missorius, In epistolam ad Pompeium
inter Cyprianicas LXXIV adversus decretum S. Stephani Papse I de non iteran-
do hsereticorum baptismo dissertatio critica. Prsemittitur dissertatio de epistola
S. Firmiliani, in-4, Venetiis, 1733 ; M. Molkenbuhr, Dime dissertationes de
S. firmiliano, in-4, Monast. Guestph., 1790, reimprimees dans P. L., t. in,
col. 1411-1476; O. Ritschl, Cyprian von Kartliag o und die Verfassung der
Kirche, in-8, Gottingen, 1885, p. 126-134, et pour 1'opinion opposee : J. Ernst,
Die Echtheit des Briefes Firmilians iiber den Ketzertaufstreit in neuer Beleuch-
tung, dans Zeitschrift filr katliol. Theologie, 1894, t. xvm, p. 209-259 ; Zur
Frage iiber die Echtheit des Briefes Firmilians an Cyprian in Ketzertaufstreit,
dans la meme revue, 1896, t. xx, p. 364-367; E. W. Benson, Cyprian, his life,
his time, his work, in-8, London, 1897, p. 377-386. Le texte de la lettre dans
P. L., t. in, col. 1201-1226, et dans S. Cyprien, Opera, in-8, Vindcbonaj,
1868-1871, t. ii, p. 810-827. (II. L.)
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vers le milieu du in6 siecle 4, il iaut que le concilc d'Iconium, dont
il parle a plusieurs reprises comme d'unc anciennc assemblee, cele-
bree depuis longtcmps, jarnpridein, ait eu lieu environ une vingtaine
d'annees avant la redaction de sa lettre. Denys le Grand, eveque
d'Alexandrie (247-264), dit de meme : « Ce ne sont pas les Africains
(Cyprien) qui ont introduit 1'habitude de rebaptiser les heretiques;
cette mesure a ete prise bien avant Cyprien par d'autres eveques
(i;po zoXXou) plus anciens, aux synodes d'Iconium et de Synnada 2. »

Dans ces deux passages de sa lettre a saint Cyprien, Firmilien
nous donne un nouveau jalon pour fixer la date du synode d'Iconium,
en disant formellement a plusieurs reprises : « Nous nous sommes
reunis a Iconium, nous avons examine la question, nous avons
arrete, » etc. D'ou il resulte qu'il assista lui-meme a ce synode.
D'un autre cote le jampridem et d'autres expressions analogues
nous autorisent a placer ce synode dans les premieres annees de
1'episcopat de Firmilien ; or, nous savons par Eusebe que Firmilien
florissait deja sous 1'empereur Alexandre Severe (222-235) 3, en qua-
lite d'eveque de Cesaree; aussi pouvons-nous placer, avec Valois et
Pagi, la celebration du synode d'Iconium dans les annees 230-235 4.
Baronius admet, par une erreur evidente, 1'annee 258.

Selon toute probabilite, il faut rapporter au synode d'Iconium un
passage tres court de saint Augustin 5, dans lequel il parle d'un
synode compose de cinquante eveques orientaux.

Denys le Grand, eveque d'Alexandrie, parle, nous 1'avons vu, non
seulement du synode d'Iconium, mais encore d'un synode de Synnada,

1. Vers la fin de 1'annee 256, cf. O. Bardenhewer, Gesch. d. allkirchl. Liter.,
1903, t. n, p. 270. (H. L.)

2. Vers le temps du concile d'Iconium, un concile se tint a Synnada, qui prit
une determination semblable. L. Duchesne, Hist, anc, de I'Eglise, 1906, t. i,
p. 423, 442; Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. vu, P. G.,t. xx, col. 649. (H. L.)

3. Eusebe, Hist, cedes., 1. VI, c. xxvi, P. G., t. xx, col. 585.
4. Valois, note sur Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. vu, P. G., t. xx, col. 650-

651 ; Pagi, Crit. in Annul. Baron., ad. ann. 255, n. 16 ; J. Dollinger, Hippo-
lytus urid Kallistus, p. 171 sq.

5. S. Augustin, Contr. Cresconium.,1. Ill, c. in, P. L., t. XLIII, col. 497. [Dom
R. Ceillier, Hist, gener. des aut. eccles. (1865), t. n, p. 546, propose de rappor-
ter au concile d'Iconium un decret observe en Cappadoce et portant que Ton
assimilerait aux baptises par des heretiques ceux qui auraient ete baptises par
des eveques tombes dans Pidolatrie. II se tint alors d'autres conciles ailleurs
qu'a Iconium et a Synnada, mais nous n'en savons pas plus sur leur compte.
Eusebe, nisi, eccles., 1. VII, c. vn, P. G., t. xx, col. 649. (H. L.)]

G O N G I L E S — I - 11
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ville egalement situee en Phrygie. «Dans cc synode, dit-il, le bapteme [109]
des heretiques fat aussi rejete. » On peut conclure de ces paroles que
les deux assemblies eurent lieu a peu pres en meme temps. Nous
n'avons pas d'autres renseignements a ce sujet 4.

Nous ne savons que tres peu de chose sur le concilium Lambesi-
tanum, qui, d'apres saintCyprien danssa LVG lettrc aupapeCorneille 2,
« avait ete celebre longtemps auparavant dans la Lambesitana
Colonia (en Numidie) par quatre-vingt-dix eveques; ce synode jugea
un heretique nomme Privatus (probablement eveque de Lambese)
et le condamna pour plusieurs graves mefaits. » Les pretres de
Rome parlent aussi de ce Privatus dans leur lettre a saint Cyprien;
mais ils ne donnent pas sur lui de plus amples renseignements 3.

Un concile plus connu se tint vers Fan 244, a Bostra dans 1'Ara-
bie Petree (aujourd'hui Bosra ou Bosseret), au sujet des erreurs
de Berylle, eveque de cette ville4. On sait que Berylle appar-

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. vn, P. G., t. xx, col. 649. [Dollinger,
Hippol. und Kail., p. 191, feut que ce synode de Synnada fut a peu pres con-
temporain de celui de Carthage sous Agrippinus, ce qui, selon lui, le reporte
vers 218-222 ; mais on a vu combien incertaine est la date de ce concile
d'Agrippinus. (H. L.)]

2. S. Cyprien, Epist., LV, 10, P. L., t. in, col. 836. II n'y a pas eu de concile
de Lambese a propos de Privatus, mais seulement une fausse interpretation
(par suite d'une ponctuation defectueuse) d'un passage de saint Cyprien. Iln'est
pas douteux qu'il faille lire : Veriisse Carthaginem Privatum, veterem hsereticum
in Lambesitana colonia, ante multos fere annos ob multa et gravia delicta
nonaginta episcoporum sententia condemnatum. II ressort de ce texte que Pri-
vatus, eveque de Lambese, fut depose par un concile de 90 eveques (dont la
sentence fut confirmee par le primat de Carthage, Donatus, et le pape de Rome,
Fabianus ). On n'a pas 1'ombre d'une raison de croire que le concile se soit tenu
a Lambese; car jusqu'au ive siecle la Numidie ne forma pas une province
ecclesiastique distincte et, en tous cas, il est douteux qu'on y cut trouve vers
le premier quart du in8 siecle, le nombre de 90 eveques. II y a done tout
lieu de penser que ce concile se tint a Carthage, sous 1'eveque Donatus. L'in-
tervention de Fabianus et de Donatus permet de fixer 1'affaire de 1'eveque
Privatus entre 236 et 248. Cf. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 5 ; Duchesne,
op. cit., t. i, p. 397. (H. L.)

3. S. Cyprien, Epist., xxx, P. L,, t. iv, col. 314. Sur le pseudo-concile de
Lambese, cf. Baronius, Annal. (1589), ad. ann. 242, n. 2, 3 ; Cone. coll. regia
(1644), t. i, col. 337; Labbe, Cone. (1672), t. i, col. 650; Hardouin; Coll. cone.
(1714), t. i, index; Coleti, Cone. (1728), t. i, col. 669 ;D. R. Ceillier, Hist, gener.
aut. eccles. (1732*), t. in, col. 575 ; (1865) t. n, p. 553 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll. (1759) t. i, col. 787. (H. L.)

4. Sur Berylle, cf. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xx; P. G., t. xx, col. 572;
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tenait au parti des monarchicns, designe ordinairement sous le nom

de patripassiens 1. Get evequc avail d'autres opinions erronees qui
lui etaient particulicres, et qu'il cst anjourd'hui tres difficile de

demeler exactement '2.
La tentative faite par les eveques arabes pour ramener Berylle de

ses erreurs ayant echoue, ils appelerent a leur aide Origene, qui

demeurait alors a Cesaree, en Palestine 3. Origene repondit al'appel,
et s'entretint avec Berylle, d'abord en particulier, puis en presence

des eveques. Le proces-verbal de la discussion fut redige ; Eusebe
et saint Jer6mc Font eu sous les yeux, il est perdu depuis 4. Berylle

revint a la doctrine orthodoxe et exprima plus tard, dit-on, sa recon-

naissance a Origene par une lettre particuliere 5.
[110] Une autre controversc s'etait elevee en Arabic au sujet de Fame;

il s'agissait de savoir si elle se dissolvait a la mort comme le corps,

pour ressusciter a la resurrection generate. Sur la demande de Fun

1. VI, c. xxxin, ibid., col. 594 ; S. Jerome, De viris illustr,, c. LX, P. L.,
t. xxni, col. 669-671 ; Otto Fock, De christologia Berylli Bostreni, in-4, Gry-
phisw., 1843 ; Kober, Beryll von Bostra, dans Tubing. Quartalschrift, 1848 ;
C. Ul lmann, De Beryllo Bostreno ejusque doctrina commentate, in-4, Hamburgi,
1835 ; Ginoulhiac, Hist, du dogme catholif/ue, in-8, Paris, 1852, t. 11, p. 228-
229 ; A. Harnack, Gesch. d. altclir. Liter,, 1893, t. i, p. 514 ; Lehrbuch d. Dog-
mengeschichte, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 679-680 ; Venables, dans Diet, of
christ. biogr., 1877, t. i, p. 317. (H. L.)

1. L'erreur de Berylle n'est pas encore tiree au clair par les theologiens.
Suivant qu'ils ont lu Eusebe, op. cit., 1. VI, c. xxxm, P. G., t. xx, col. 594,
ou Socrate, Hist, eccles., 1. Ill, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 390, ils rangent Be-
rylle parmi les monarchiens dynamistes ou parmi les patripassiens. (H. L.)

2. Berylle parait avoir etc modaliste, plutot a la raaniere de Sabellius qu'a. la
maniere de Theodote. Cetle erreur deja condamnee a Rome etai t fort mal re^ue
en Arable, cf. Dorner, Lehre von der Person Christi, 2e edit., t. i, p. 545 sq. Le
fond de sa doctrine, si tant est qu'on le puisse atteindre, niait 1'existence du
Verbe comme personne distincte avant 1'Incarnation, soutenait son indistinction
d'avec le Pere, sa « personnalisation » retardee jusqu'a 1'instant de 1'union
hypostatique. (H. L.)

3. Ce ne fut pas du premier coup qu'on s'adressa a. Origene, cf. L. Duchesne,
Hist. anc. de I'tiglise, t. i, p. 463. (H. L.)

4. Du temps d'Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xx, P. G., t. xx, col. 567, la
bibliotheque de Jerusalem conservait les lettres et opuscules de Berylle. Saint
Jerome, De viris illustr., c. LX, assure, sans dire d'ou il tient le renseignement,
que Berylle dans ses lettres remerciait Origene de son intervention. (H. L.)

5. On possedait encore, parait-il, au ive siecle, une lettre d'Origene a Berylle
avec le proces-verbal de leur discussion; rien de tout cela n'a survecu. Har-
nack, Gesch. d. altchr. Litter., 1. i, p. 514. (H. L.)
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des grands synodes arabes, comme Eusebe le fait remarquer, Origerie
cut a discuter centre ces hypnopsychites, et il fut aussi heureux que
dans 1'affaire dc Berylle 1. Le Libellus synodicus ajoute que quatorze
eveques assisterent au synode; mais il n'indique pas plus qu'Eusebe
le lieu ou il se tint 2.

Vers la meme epoque se seraient aussi tenus deux synodes asiati-
ques, au sujet de 1'antitrinitaire patripassien Noet ; saint Epiphane
est seul a les mentionner, et il le fait dans une tres courte notice 3.
L'assertion de 1'auteur du Prsedestinatus4 disant que (vers ce
temps) on tint un synode en Achaie centre les valesiens, qui
enseignaient la mutilation volontaire, est encore plus douteuse, et
tres probablement fausse 5. L'existence de cette secte n'est pas
meme prouvee.

Nous sommes sur un terrain historique plus solide, en abordant
les synodes assez nombreux qui furent celebres en majeure partie
en Afrique, vers le milieu du ine siecle. Ce sont les lettres de saint
Cyprien qui nous les font surtout connaitre. II parle d'abord, dans sa
LXVI° lettre, d'une reunion de ses collegues (les eveques d'Afrique),
et de ses cooperateurs (les pretres de Carthage), par consequent d'un
synode carthagmois 6 qui eut a decider dans un cas particulier de
discipline ecclesiastique. Un chretien nomme Geminius Victor, de
Furni, en Afrique, avait, a 1'approchede la mort, designe pour tuteur

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xxxvn, P. G., t. xx, col. 597. Certains
croyaient a la resurrection mais non a. 1'immortalite de 1'ame. Ce concile se tint
entre 244 et 249, en se rapprochant plutot de cette derniere date. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. i, col. 790; Hardouin, Coll. concil.,
t. v, col. 1495.

3. Epiphane, Hseres., LVII, 1, P. G., t. XLI, col. 993 sq. ; Mansi, op. cit.f t. i,
col. 790.

4. Prsedestinatus, 1. I, c. xxxvn.
5. Mansi, op. cit., t. i, col. 790.
6. S. Cyprien, Epist., LXVI, P. Z., t. iv, col. 409-412. Mansi et les autres

auleurs de collections des actes des conciles out omis ce synode. [M. P. Mon-
ceaux, op. cit., t. i, p. 42, passe egalement sous silence ce concile au sujet du-
quel le texte de saint Cyprien ne laisse guere de place a 1'hesitation : Graviter
commoti sumus ego et collegse mei qui prxsenles aderant et compresbyteri nostri
qui nobis assidebant. M. A. Audollent, Carthage romaine, 1901, p. 483, note 3,
mentionne le concile de 249 sans dire s'il 1'accepte ou non. La date de 249 esl
tout a fait probable. Au sujet de l'excommunication portee centre les defunts,
cf. Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tubingen, 1857; 2« edit. 1863, p. 91; Schil-
ling, Der Kirchenbann nach kunon. liecht, in-8, Leipzig, 1869. (H. L.)]
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de ses enfants mineurs un pretre nomme Geminius Faustinus. Nous
avons vu plus haut* qu'un ancien synode d'Afrique, peut-etrc
celui d'Agrippinus, avait defendu de conferer unetutelle a un pretre,

I 111] parce qu'un ministre de 1'Eglise ne doit pas s'occuper de semblables
affaires temporelles. Le synode de Carthage celebre sous saint
Cypricn renouvela cette defense, et ordonna, suivant 1'esprit de 1'an-
cien concile, qu'on ne dit aucune priere et qu'on n'offrit pas le sacri-
fice (oblationes) pour le defunt Victor, attendu que celui qui avait
cherche a enlever un pretre aux saints 'autels ne pouvait avoir droit
aux prieres sacerdotales. Dans la lettre dont nous parlons, saint
Cyprien rendit compte a la chretiente de Furni de cette decision.
Les benedictins de Saint-Maur2 presument que cette lettre fut
ecrite avant 1'explosion de la persecution dc Dece, ce qui placerait
ce synode en 249.

5. Premiers conciles a Carthage et a Rome dans f affaire
des novatiens et a 1'occasion des lapsi (251).

Bient6t apres le schisme de Felicissimus et la controverse nova-
tienne occasionnerent plusieurs synodes. Lorsque, en 248, saint
Cyprien fut elu eveque de Carthage, il y eut un petit parti de me-
contents, compose de cinq pretres, dont il parle lui-meme dans sa
XLe lettre 3. Peu apres 1'explosion de la persecution de Dece (au

1. Voir plus haut, p. 156.
2. Pr. Maran, Vita S. Cypriani, c. iv, P. L., t. iv, col. 84-85; Tillemont,

Mem. hist, eccles., 1701, t. iv, p. 60, 604. (H. L.)
3. Le predecesseur de saint Cyprien etait ce Donatus que nous avons ren-

contre a propos du pretendu concile de Lambese. La date de 1'avenement de
Cyprien ne fait pas dedoute. JEpist.,L\,(}, P. L., t. in, col. 830. Tillemont, Mem.
hist, eccles., t. iv, p. 54-55, suivi par Hefele propose la date 248 ; Benson, dans
Dictionn. of christ. biogr., t. i, p. 741, se rapproche plus de la verite lorsqu'il
place 1'election entre juillet 248 et avril 249. Saint Cyprien ecrit a, Corneille en
252, apres les ides de mai, qu'il est « approuve de son peuple depuis quatre
ans que dure son episcopal ». A compter suivant la maniere des Remains, Cy-
prien etait alors dans la quatrieme annee de son episcopal, il avait done ete
elu dans les premiers mois de 1'annee 249. Sur 1'election et la cabale des cinq
pretres, cf. Pontius, Vita Cypriani,c. v, P. L.,t. m, col. 1545-1546 ; Epist.^xi,
1, P. Z., t. iv, col. 341-342; P. Monceaux, Hist, litter, de I'Afriq. chret,,
t. n, p. 208 sq. (H. L.)
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commencement de 250), 1'opposition centre Cyprien s'etendit et s'ac-
centua, parce que, dans 1'interet de la discipline de 1'Eglise, il ne
voulait pas avoir toujours egard aux lettres de paix que quelques
martyrs donnaient imprudemment aux lapsi1. On 1'accusa d'une
durete exageree, et son absence (de fevrier2 250 jusqu'au mois
d'avril ou de mai 3 251) favorisa les progres du parti qui se formait
centre lui. Une circonstance fortuite fit eclater le schisme 4. Cyprien
avait, du fond de sa retraite, envoye deux eveques et deux pretres
a Carthage pour distribuer des secours aux fideles pauvres (plusieurs
avaient ete ruines par la persecution). Le diacre Felicissimus s'op-
posa aux envoyes de Cyprien, peut-etre parce qu'il considerait M j_2]
le soin des pauvres comme un droit exclusif des diacres, et qu'il ne
voulait pas tolerer pour une affaire semblable les commissaires spe-
ciaux de 1'eveque. Ceci se passait a la fin de 250 ou au commence-
ment de 1'annee suivante. Felicissimus avait ete ordonne diacre par
le pretre Novat, a 1'insu de Cyprien, probablement pendant la retraite
forcee de celui-ci. Or, abstraction faite de ce qu'une pareille ordi-
nation avait de contraire a tous les canons de 1'Eglise, Felicissimus
etait personnellement indigne de toute promotion, a cause de son
caractere astucieux et de ses mosurs corrompues. Cyprien, avertipar
ses commissaires, excommunia Felicissimus et quelques-uns de ses
partisans, rebelles comme lui a 1'autorite episcopale; mais le signal
de la revolte etait donne, et Felicissimus eut bient6t avec lui les
cinq pretres, anciens adversaires de Cyprien, ainsi que tous ceux qui
accusaient 1'eveque d'etre trop severe a 1'egard des lap si et de me-
priser les lettres des martyrs °. Ceux-ci contribuerent a donner a
1'opposition un tout autre caractere 6. Jusqu'alors elle n'avait ete

1. La question des lap si se posa pendant la persecution, cf. H. JLeclercq,
L'Afrique chretienne^ 1.1, p. 175-193 ; P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 26-29.

2. Ge tut au mois de Janvier que saint Cyprien s'eloigna de Carthage, £pist.}
v-vm, P. L,, t. iv, col. 237-252. (H. L.)

3. Quelques jours apres Paques, Epist., XL, 7, P. Z., t. iv, col. 347 j De lap-
sis, c. i^ ibid., col. 479. (H. L.)

4. Sur les jugeineiits severes portes par les contempurains sur le depart de
1'eveque, cf. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 210 sq. (H. L.)

5. Des les premiers mois de Tannee 251 l'excommunication fut lancee centre
Felicissimus et quelques-uns de ses partisans, peut-etre merne contre les
cinq pretres hostiies. Ces condamnations porte'es avaut Paques furent con-
firmees peu apres par le concile qui se tint au printemps de cette aniiee, a
Carthage. (H. L.)

6. L'usage de ce temps accordait aux confesseurs de la foi une dignite et une
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composee que de quelques pretres desobeissants; desormais le parti
prit pour cri de guerre la durete de I'ev&que a 1'egard des lapsi :
aussi non seulement les lapsi, mais encore quelques confessores qui
avaient ete blesses du peu d'egards de Cyprien pour les libellipads,
grossirent les rangs de la revolte 1. On ne sait si Novat etait du
nombre des cinq pretres qui formerent le premier noyau du parti. Cer-
tains auteurs 1'affirment, d'autres pretendent le contraire 2. Apres
avoir rappele en vain a Fobeissance le parti rebelle, Cyprien revint
a Carthage apres les fetes de Paques de 251 3, et il ecrivit son livre
De lapsis comme preambule au synode qu'il reunit aussitdt apres,
probablement durant le mois de mai 251 4. Le concile se composa
d'un grand nombre d'eveques et de quelques pretres et diacres; il
excommunia Felicissimus et les cinq pretres, apres les avoir enten-
dus, et exposa en meme temps les principes a suivre a 1'egard des

F1131 laPsi> apres avoir scrupuleusement examine les passages de 1'Ecri-
ture ayant trait a cette question 5. Les decrets sur cette matiere furent
reunis dans un livre 6 qu'on peut considerer comme le premier livre

autorite particulieres. On admettait que leurs immenses merites etaient, en
partie, reversibles sur ies fideles. Des la fin du ne siecle, Tertullien, Ad mar-
tyr., c. i; De pudicitia, c. xxn, P. Z., 1.1, col. 671 sq.; t. n, col. 1080 sq., signale
1'abus qui se fait des billets d'indulgence delivres par les confesseurs. Les
lapsi n'attendirent pas la fin de la persecution pour importuner les confesseurs
encore emprisonnes. Geux-ci delivrerent des libelli impliquant un pardon com-
plet, sans conditions, sans le visa des eveques. A un certain moment on distri-
buait chaque jour plusieurs milliers de libelli et parfois une de ces formules
admettait a la communion tout un groupe de lapsi. Cf. P. Batiffol, Etudes
d'histoire et de theologie positive, in-12, Paris, 1902, p. 119. (H. L.)

1. Les libelli etaient transmis aux chefs de la communaute pour en verifier
1'authenticite. Un refus exposait a des avanies de toute sorte et parfois a des
emeutes • on en signale plusieurs en Afrique a ce sujet. Soil intimidation, soil
opposition a 1'eveque Cyprien, le clerge de Carthage se moiitra accueillant a
1'exces pour les renegats porteurs de libelli. Des lors il y eut deux partis dans
1'Eglise de Carthage. (H. L.)

2. .Novat faisait partie des cinq, cf. P. Monceaux, op. cit., t. H, p. 30-31.
(H. L.)

3. Epist. XL, 7, P. L., t. iv, col. 347.
4. De lapsis, P. L., t. iv, col. 479. Ce traite fut compose dans les jours qui

suivirent le retour d'exil, avec le De catholicse Ecclesise unitate; tous deux furent
lus au concile tenu en mai 251. Cette date est absoluinent certaine. Cf. P. Mon-
ceaux, op. cit., t. ii, p. 42-43. (H. L.)

5. S. Cyprien, Episl., LII, P. L., t. in, col. 821-856 passim.
6. Ibid. De ce concile, rien ne reste, quoiqu'il ait donne lieu a des redactions

importantes ; entre autres une lettre circulaire adressee a tous les eveques
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penitentiaire qui ait paru dans 1'Eglise ; malheureusement il n'existe
plus. Cyprien nous en fait connaitre les principales dispositions dans
sa LII° lettre ; elles portent : qu'il ne faut pas enlever aux lapsi toute
esperance, pour ne pas les pousser, en les excluant de 1'Eglise, a
abandonner la foi, a retomber dans la vie pai'enne; que cependant
il faut leur imposer une longue penitence, et les punir proportion-
nellement a leur faute. II est evident, continue Cyprien, qu'il faut
agir differemment avec ceux qui sont alles pour ainsi dire au-devant
de 1'apostasie, en prenant spontanement part aux sacrifices impies
des pai'ens, et ceux qui ont ete en quelque sorte contraints a cet
odieux sacrilege apres de longues luttes et de cruelles souffrances;
avec ceux qui ont entraine dans leur crime leur femme, leurs
enfants, leurs domestiques, leurs amis, leur faisant ainsi partager
leur defection, et ceux qui n'ont ete que des victimes, qui ont
sacrifie aux dieux pour pouvoir sauver leurs families et leurs maisons;
qu'on faisait deja une difference entre les sacrificati et les libellatici,
c'est-a-dire entre ceux qui avaient reellement sacrifie aux dieux et
ceux qui, sans faire acte formel d'apostasie, avaient profite de la
faiblesse des fonctionnaires romains, les avaient seduits et s'etaient
fait donner de fausses attestations ; qu'il fallait reconcilier immedia-
tement les libellatici, mais soumettre les sacrificati a une longue
penitence et ne les reconcilier qu'au moment de leur mort; enfin
que, quant aux eveques et aux pretres, il fallait aussi les admet-
tre a la penitence, mais ne plus leur permettre aucune fonction epis-
copale ou sacerdotale.

Jovin et Maxime, deux eveques du parti de Felicissimus, qui
avaient ete deja repris auparavant par neuf eveques pour avoir sacrifie
aux dieux et pour avoir commis d'abominables sacrileges, compa-
rurent devant le synode de Carthage. Le synode renouvela la sen-
tence portee anterieurement contre eux; mais, malgre cet arret, ils
oserent encore sc presenter avec plusieurs de leurs partisans au
synode de Carthage tenu 1'annee suivante.

Cyprien et les eveques reunis autour de lui envoyerent leurs deci- [ 1141

d'Afrique les avisant de la reconnaissance de 1'election de Corneille au siege de
Rome. II y avait en outre : 1° des canons fixant la procedure de reconciliation et
de reintegration des lapsi • 2° une expedition de la lettre adressee au pape
Corneille pour 1'avertir des decisions portees par 1'Eglise d'Afrique ' 3° une
excommunication lancee contre Felicissimus. Les pieces 2 et 3 etaient probable-
mentjointes au recueil des canons (en duplicata). Dans 1'automne de 251, un
concile de Rome adopta les decisions du coqcile de Carthage, (H, L.)
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sions synodalcs dc 251, a Rome, au papc Corneille, pour obtenir
son assentiment a 1'egard des mesures prises centre les lapsi: il
etait d'autant plus necessaire de s'entendre au sujet de ces mesures,
que 1'Egliseromaine avait egalement ete troubleepar une double elec-
tion papale, celle de Corneille et de Novatien. Le pape Corneille
reunit a Rome, des Fautomne, probablement au mois d'octobre 251,
un synode compose de soixante eveques, sans compter les pretres
ct les diacres ; le synode confirma les decrets de celui de Carthage
et excommunia Novatien et ses partisans. Les deux auteurs qni
nous ont conserve ces faits sont Cyprien et Eusebe. II faut remar-
quer que plusieurs editeurs des actes des conciles et plusieurs his-
toriens, comprenant mal les documents originaux, ont fait des deux
synodes de Carthage etde Rome (251) quatre conciles *. Le Libellus
synodicus parle d'un autre concile tenu a la meme epoque (252), a
Antioche, au sujet des novations; Denys le Grand, d'Alexandrie, con-
firme la tenue de ce dernier concile 2.

Le schisme de Novatien ne put etre extirpe par ces synodes ;
les partisans de Felicissimus et de Novatien firent de grands efforts
pour dominer la situation, les novations de Carthage parvinrent
meme a mettre a leur tete un eveque de leur parti nomine Maxime
et ils envoyerent a Rome les plaintes les plus vives au sujet de la
pretendue severite de Cyprien ; comme d'un autre c6te la persecu-
tion qui s'annoncait obligeait a prendre de nouvelles mesures a

[115 ] 1'egard des lapsi, Cyprien reunit aux ides de mai (le 15 mai) 252
un nouveau concile a Carthage, auquel se rendirent soixante-six
eveques 3. C'est probablement le concile ou furent aussi traites

1. Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Bruxelles, 1732, t. in, p. 197 et note 5,
sur S. Corneille, p. 348 ; C. Walch, Entwurf einer vollstandigen Historic der
Kirchenversamnilungen, in-8, Leipzig, 1759, p. 102.

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLVI, P. G., t. xx, col. 636; Labbe, Cone.,
t. i, col. 719 ; Coleti, Cone., 1.1, col. 737 ;R. Ceillier, Hist, gener. desaut. eccles.
(1732) t.m, p. 585 ; (1865), t. H, p. 558 ; Hardouin, Coll. cone., t. v. col. 1498;
Mansi, Condi, ampliss. coll., i. i, col. 867, 871 ; C. Walch, op, cit., p. 103 ;
Dittrich, Dionysius der Grosse yon Alexandrien, eine Monographic, in-8, Frei-
burg, 1867, p. 54. (H. L.)

3. La lettre synodale ne porte que les noms de 42 eveques. P. Monceaux,
op. cit., t. ii, p. 52, 75, place 1'affaire du bapteme des nouveau-nes lors du
concile de 253. Mansi, Cone. ampl. coll., t. i, col. 899 sq., et Hefele n'ont pas
observe que le concile de 252 ne comptait que 42 eveques et que celui qui
repondit a la question de Fidus en comptait 66, ce qui est le nombre des pre-
sents au concile de 253; cf. A. Audollent, Carthage romaine, p, 490. (H. L.)
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deux points soumis aux Peres par 1'eveque africain Fidus 1. Fidus
se plaignit d'abord de ce que Therapius, eveque de Bulla (pres
d'Hippone), avait recu trop tdt dans la communion de 1'Eglise le
pretre Victor, et sans lui avoir impose au prealable la penitence
qu'il meritait. Le synode declara que c'etait evidemment contraire

aux decisions anterieures des conciles ; mais qu'il voulait se con-
tenter pour cette fois de blamer 1'eveque Therapius, sans declarer

invalide la reconciliation du pretre Victor. En second lieu, Fidus
emit 1'opinion qu'il fallait baptiser les enfants, non pas le jour de

leur naissance, mais huit jours apres, pour observer a 1'egard du

bapteme le delai prescrit autrefois pour la circoncision. Le synode
condamna unanimement cette opinion, declarant qu'on ne pouvait
retarder ainsi pendant huit jours de conferer la grace aux nouveau-

nes 2.
Mais 1'affaire principale du synode fut celle des lapsi 3, et la LIVB let-

1. La lettre synodale ii'en dit rien. (H. L.)
2. Epist., LIX, P. L., t. in, col. 1048 sq. [W. Metsch, S. Cypriani historia

psedobaptismi restituta, in-4, Erfordii, 1798; G. Cassandre, De baptismo infan-
tum testimonia veterum ecclesiasticorum scriptorum, in-8, Colonise, 1563;
R. Clement, Etude biblique sur le bapteme ou le p£dobaptisme et 1'Eglise, in-8,
Lausanne, 1857 ; E. S. Cyprian, Historia psedobaptismatis, in-4, Gothse, 1705 ;
History of infant baptism, dans South review, 1873, t. xiv, p. 331; Infant bap-
tism in early Church, dans Boston review, 1861, t. i, p. 21 ; J. Lenoir, Essai
biblique, historique et dogmatique sur le bapteme des enfants, in-18, Paris,
1856; J. F. Mayer, Dissertatio de psedobaptismo Apostolorum temporibns sevo,
in-8, Gryphiswaldae, 1708; W. Wall, History of infant baptism, 2 vol. in-8,
London, 1705 ; 2e edit., with large additions, in-4, London, 1707 ; 3e edit.,
2 vol. in-4, London, 1709; 4e edit., 3 vol. in-8, London, 1819 ; with J. Gale's
reflections, in-8, London, 1711 ; and Wall's defence, in-8, 1720 ; 4 in-8, Oxford,
edit. H. Cotton, 1836 ; 1845 ; 2 vol. in-8, 1862 ; 2 vol. in-8°, London, 1900.
Gf. Emelin, Wall's history of infant baptism improved, in-4, London, 1709 ;
J. G. Walch, Historia p&dobaptismi quatuor priorum sseculorum, in-4, Jenae,
1739. (H. L.)

3. Sur les lapsi 1'ancienne bibliographic offre a quelques exceptions pres
tons les textes relatifs a la question. J. Aulaevill, De disciplina primitive
Ecclesise circa lapsos et psenitentes, in-4, Upsalae, 1756 ; J. B. Bebel, De veteri
in lapsis disciplina Ecclesise, in-4, Lipsise, 1786 ; J. F. Brand, De publica lap-
sorum cum Ecclesia reconciliatione magno revera beneficio, in-4, Regiomonti,
1723 ; Errores de primorum lapsorum errore, in-4, s. 1. n. d. ; J. Morin, De dis-
ciplina in administr. sacr. psenitentise, in-fol., Parisiis, 1651; Orsi, Dissertat.
qua ostenditur cath. Ecclesiam tribus prioribus sseculis capilalium criminum reis
pacem et absolutionem neutiquam denegasse, in-4, Romse, 1730 ; C. Schwartz,
De lapsis primitive Ecclesise, in-4, Lipsise, 1706. Nous ne transcrirons pas les
litres des ouvrages traitant d'une maniere generale de la penitence ou de This-
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tre de saint Cyprien nous rend compte de ce qui se passa a
ce sujet. Le synode, dit-il, decida qu'eu egard a la persecution
imminente, on pourrait reconcilier immediatement tous ceux qui
auraient temoigne du repentir, afin de les preparer au combat par les
sacrements : Idoneus esse non potest ad martyrium qui ab Ecclesia
non armatur ad prselium J. En adressant sa lettre synodale au
pape Corneille (c'est precisement la Live lettre de saint Cyprien),
le concile dit formellement: Placuit nobis, sancto Spwitu sugge-
rente 2.

[116] L'heretique Privatus, de la colonia Lambesitana, probablement
eveque de cette ville, qui, comme nous 1'avons vu, avait deja ete
condamne, voulut paraitre au concile ; mais il ne fut point admis 3.
On n'admit pas non plus les eveques Jovin et Maxime, partisans de
Felicissimus, condamnes comme lui, et le faux eveque Felix, sacre
par Privatus lorsqu'il etait deja heretique. Us se reunirent alors
avec 1'eveque Repostus Suturnicensis 4, et ils donnerent pour eveque
intrus de Carthage, au parti relache 5, le pretre Fortunatus, un des
cinq adversaires primitifs de saint Cyprien.

Quelque temps apres 6, un nouveau synode se reunit a Carthage
au sujet des eveques espagnols Martial et Basilides 7. Tous les deux

toire des trois premiers siecles. Pour les papyrus retrouves depuis quelques
annees et portant des certificats d'apostasie, ct". H. Leclercq, L'Afrique chre-
tienne, 1904, t. i, p. 176, note 3. En dehors des travaux relatifs a saint Cyprien,
Novatien et Dunat dans lesquels on ne peut eviter de trailer I'aff'aire des lapsi,
on doit consulter plus particulierement A. Harnack, Lapsi, dans Real-Ency-
klopadie fur protestant. Theol. und Kirche, edit. Hauck, t. xi, p. 283-287;
P. Batiffol, Etudes d'histoire et de theologiepositive, in-12, Paris, 1904, p. 111-
145; H. Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 200-203; C. Goetz, Die Buss-
lehre Cyprians, eine Studie zur Geschichte der Busssacraments, in-8, Konigs-
berg, 1895. (H. L.)

1. S. Cyprien, Epist., LIV, 4, P. L., t. in, col. 885 [et la note de dona Cous-
tant sur ce passage. Kouth, Reliquiae sacrse, in-8, Oxonii, 1846, t. in, p. 69
sq., 108 sq. (H. L.)]

2. Epist., LIV, 5, P. L., t. m, col. 887.
3. Privatus se pretendait en mesure de reunir a Carthage vingt-cinq eveques

numides de son parti. (H. L.)
4. Suturmicensis ? Quoturnicensis ? Sutun-Urcensis ? Uturnarcensis ?

(= Tuburnica ?) Cf. E. Benson dans Dictionnary of Christian biography, t. iv,
p. 543. (H. L.)

5. S. Cyprien, Epist., LV, P. L., t. in, col. 821 sq.
6. A la fin de 1'annee 254. (H. L.)
7. P. Monceaux, Hist. lift, de I'Afriq. chret., t. n, p. 54 sq. ; H. Leclercq,
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avaient ete deposes pour des fautes graves, notamment pour avoir
renie la foi. Basilides s'etait juge lui-meme indigne de la charge
episcopale, et declare satisfait si, apres avoir subi sa penitence, il
etait regu a la communion lai'que. Martial avait egalement avoue sa
faute. Mais, au bout de quelque temps, ils s'adresserent tous les
deux a Rome, et, au moyen de faux rapports, parvinrent a tromper
le pape Etienne, qui demanda le retablissement de Basilides dans

son Eglise, quoique Sabinus lui eut deja ete donne pour successeur.
Plusieurs eveques espagnols soutinrent les preventions de Basilides

et de Martial, et se rangerent, parait-il, de leur cote; mais les
Eglises de Leon, des Asturies et d'Emerita ecrivirent a.ce sujet aux
eveques africains, et leur envoyerent deux deputes, les eveques

Sabinus et Felix, probablement les successeurs elus de Basilides et
de Martial. L'eveque de Saragosse Felix les appuya par une lettre

particuliere. Saint Cyprien reunit alors un concile compose de

trente-sept eveques ; nous possedons dans sa Lxvin6 epitre la lettre
synodale de 1'assemblee, qui confirma la deposition de Martial et de
Basilides, declaralegitime et reguliere 1'electionde leurs successeurs,
et blama les eveques qui avaient parle en faveur des eveques depo- [117]

ses et engage le peuple a entrer en communion avec eux1.

6- Synodes de 255 et 256 relatifs au baptGme des heretiques.

Aux synodes concernant les lapsi succcderent trois conciles afri-
cainspour decider dela valeurdu bapteme conferepar les heretiques.
Nous avons vu que trois synodes anterieurs, 1'un a Carthage pre-

side par Agrippinus, deux en Asie-Mineure (celui d'Iconium preside
par Firmilien et celui de Synnada tenu a la meme epoque), avaient
declare 1'ihvalidation du bapteme confere par des heretiques2.
Ce principe et la pratique conforme de 1'Asie-Mineure occasionne-
rent, vers la fin de 253, un conflit entre le pape Etienne et les

L'Espagne cliretienne, in-12, Paris, 1902, p. 50-52 ; B. Gams, Die Kirchenges-
chichte von Spanien, in-8, Regensburg, 1862, t. i, p. 236-264. (H. L.)

1. S. Cyprien, Epist., LXVIII, P. L., t. in, col. 1057 sq. ; Kouth, Reliquiae
sacrse, 2" edit., t. m, p. 101-131, 149-217.

2. L. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, 1906, t. i, p. 423, 442. (H. L.)
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eveques de 1'Asie-Mineure, Helenus de Tarse et Firmilien de Cesa-
ree, soutenus par tous les eveques de Cilicie, de Cappadoce, et des
provinces voisines ; cette querelle s'envenima au point qu'Etienne,
ecrit Denys le Grand 1, menaca ces eveques de 1'excommunication
parce qu'ils reiteraient le bapteme confere par les heretiques. Denys
le Grand intervint aupres du pape en faveur des eveques de 1'Asie-
Mineure, et la lettre qu'il ecrivit empecha qu'ils ne fussent exclus
de 1'Eglise 2.

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. v, P. G., t. xx, col. 645. La lettre de
Denys en disait plus que ce que nous apprend le fragment conserve par Eusebe j
elle contenait entre autres choses une priere en faveur des eveques de 1'Asie-
Mineure, ainsi que le laisse clairement entendre cette phrase : xal irspi TO-JTIOV
a-jfou Ttavtwv Sed^evo; STtearstXa. [Tillemont, Mem. hist, eccl., in-4, Paris, 1701,
t. iv, p. 155-156. Denys d'Alexandrie se montre modere dans sa conduite, mais
resolument attache a 1'opinion du pape Elienne. Quoi qu'en disc saint Jerome,
De viris illustr., c. LXIX, edit. Richardson, p. 38-39, Denys n'etait pas partisan
des idees de saint Cypricn. Les fragments conserves par Eusebe laissent, il
estvrai, place au doule, le role de conciliateur et la conduite tenue par luisou-
levent d'autres difficulles. S. Basile, Epist., CLXXXVIII, can. 1, P. G., t. xxxu,
col. 664, 668, assure que Denys admettait le bapleme administre par les
montanistes. C'est un indice qui garde son prix parce que le fragment syriaque
atlribue a Denys est d'une authenticite trop douteuse pour dirimer la question.
Cf. Ch. Feltoe, The letters and other remains of Dionysius of Alexandria,
p. 48, 49. (H. L.)]

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. in, P. L., t. xx, col. 641. La question du
bapteme des heretiques et du differend survenu a ce sujet entre le pape Etienne
et PevequeCypriena donne naissance a une imposante litterature. Dans les litres
qui suivent nous ne donnons que les travaux principaux. E. Wh. Benson, Cy-
prian, his life, his times, his work, in-8, London, 1897 ; Bonwestch, Ketztaufc,
dans Real-Encyklopddie fur protestant. Theologie und Kirche, ed. Hauck, t. x,
p. 270-275 ; J. David, Dissertation oil I'on montre en quel temps et pour
quelles raisons 1'Eglise universelle consentit a recevoir le bapteme des hereti-
ques, in-8, Paris, 1670, et J. de Launoi, Remarques sur la dissertation (prece-
dente), in-8, Paris, 1871; J. Delarochelle, L'idee de 1'Eglise dans saint Cyprien,
dans la Revue d'hist. et de litter, relig., 1896, t. i, p. 519-533 ; J. Ernst, Zur
Auffassung Cyprians von der Ketzertaufe, dans Zeitschrift fur kathol. Theologie,
1893, t. xvii, p. 79-103 ; Die Echthiet des Briefes Firmilians uber den Ketzer-
taufstreit in neuer Beleuchtung, dans la meme revue, 1893, p. 209 sq.; War der
heilige Cyprian excommunicirt ? dans la meme revue, 1894, t. xvm, p. 473-499 ;
Der angebliche Widerruf des heilige Cyprian in der Ketezrtaufrage, dans la
meme revue, 1895, t. xix, p. 234-272; War und wo wurde der Liber de rebap-
tismate verfasst, dans His to rise he s Jarhbuch d. Gorresgesellschaft, 1899, fasc. 4;
Fechtrup, Ketzertaufstreit, dans Welter und Welte's Kirchenlexicon, 1891̂
t. vii, p. 406-419 ; H. Grisar, Cyprians « Oppositions concil » gegen Papst Ste-
phan, dans Zeitschrift fur kathoL Theologie, 1881, t. v, p. 193-221 ; P. V. Hoens-
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Les Orientaux susciterent done la controverse du bapteme des
heretiques avant saint Cyprien, et lorsque Eusebe dit: IIpwTo? TWV
TOTS KuTupiavbg, v,. T. X. , il faut entendre aiasi ce passage : Cyprien
fut le plus considerable, et en ce sens le premier de ceux qui dc-
manderent qu'on rebaptisat les heretiques.

Voici maintenant quel a ete le role de 1'Eglise latine d'Afrique,
et en particulier de saint Cyprien, dans cette controverse. Quelques
eveques africains etant d'avis qu'il ne fallait pas rebaptiser ceux
qui abandonnaient les sectes heretiques pour rentrer dans 1'Eglise,
dix-huit eveques de Numidie, qui etaient d'une opinion differente
et rejetaient le bapteme des heretiques et schismatiques, deman-
derent au synode de Carthage de 255 s'il fallait rebaptiser, au
moment ou ils rentraient dans 1'Eglise, ceux qui avaient ete baptises
par les heretiques ou les schismatiques. Ce synode, preside par
saint Cyprien, comptait trente et un eveques ; la Lxxe lettre de
Cyprien n'est autre chose que la reponse du synode aux dix-huit
eveques numides ; elle declare « que leur opinion par rapport au
bapteme des heretiques est parfaitement juste : car personne ne
peut etre baptise hors de 1'Eglise, vu qu'il n'y a qu'un bapteme,
lequel est dans 1'Eglise ».

Peu apres Cyprien, de nouveau consulte sur la meme question
par Quintus eveque en Mauretanie, qui lui envoya le pretre Lucien,
adressa en reponse la lettre synodale du concile qui venait de
se separer de plus dans une lettre particuliere (ep. LXXI) jointe a

broech, Zur Auffassung Cyprians von der Ketzertaufe, dans la meme revue,
1891, t. xv, p. 727-736; E. Hufmayr, Diepseudo-Cyprianische Schrift « De Pas-
cha computus », in-8, Augsburg 1896; Marchetti, Essercitazioni Ciprianiche : il
battesimo degli eretici, in-4, Roma, 1787 ; L. Nelke, Die Chronologic der Korres-
pondenz Cyprians und der pseudo-Cyprianischen Schriften Ad Novatianum und
Liber de rebaptismate, in-8, Thorn, 1902, p. 113-149 ; J. Peters, Die Lehre des
heiligen Cyprians von der Einheit der Kirche, gegenuber den beiden Schismen
in Karthago und Rom, in-8, Luxemburg, 1871 ; G. P. Preu, Cypriani ac Firmi-
liani epistolarum adversus Stephani Ipapae decretum de haereticorum baptismo
vindicise, in-8, lenae, 1738 ; J. H. Sbaralea, Germana S. Cypriani et Aphrorum
necnon Firmiliani et Orientalium opinio de hgereticorum baptismate, in-4, Bono-
nise, 1791 ; Schwane, Histoire des dogmes (trad. Belet-Uegert), in-8, Paris, 1903,
t. i, p. 737-745 ; Tixeront, Histoire des dogmes, in-12, Paris, 1905, t. i, p. 392-
403 ; V. Tizzani, La celebre contesa fra S. Stefano e S. Cipriano, in-8, Roma,
1862 ; J. Turmel, Saint Cyprien et la papaute pendant la controverse baptis-
male dans la Revue catholique des Eglises, 1905, t. n, p. 454-472, 577-598.
(H. L.)
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cette piece officielle il developpa son opinion personnelle sur
1'invalidite du bapt^me des heretiques, et il repondit a quelques
objections.

Tous les eveques d'Afrique ne furent probablement pas satisfaits
de ces decisions a et quelque temps apres, vers 256 2, Cyprien se
vit oblige de reunir un second et plus grand concile a Carthage,
auquel assisterent jusqu'a soixante et onze eveques. On y traita,
rapporte saint Cyprien, « uiie foule de questions ; » mais le point
capital fut le bapteme des heretiques. La lettre synodale de cette

[119] grande assemblee 3, adressee au pape Etienne, forme la Lxxii6 lettre
de saint Cyprien. Le concile envoya aussi au pape la lettre du synode
precedent aux dix-huit eveques numides, ainsi que la lettre de
saint Cyprien a Quintus, et il declara tres explicitement « que celui
qui abandonnait une secte devait etre rebaptise », en ajoutant « qu'il
ne suffisait pas (parum est] d'imposer les mains a de tels convertis,
ad accipiendumSpiritumsanctum, s'ils ne recevaient aussi le bapteme
de 1'Eglise ». Le meme synode decida que les pretres et les diacres
qui avaient abandonne 1'Eglise catholique pour embrasser une secte,
de meme que ceux qui avaient etc ordonnes par de faux eveques
sectaires, ne pouvaient, en rentrant dans 1'Eglise, etre admis qu'a
la communion laique. A la fin de sa lettre, le synode exprime 1'es-
poir que ces decisions obtiendront 1'assentiment d'Etienne. « Ces
paroles, a remarque Mattes 4, trahissent, ou bien le desir qu'ont les
eveques d'Afrique de voir Etienne produire par son autorite 1'accord
qui n'existait pas encore et qu'il n'etait pas facile d'etablir, ou bien
leurs apprehensions parce qu'ils savent qu'il y a a Rome une prati-
que qui ne s'accorde pas avec 1'opinion de Cyprien. »

[A Rome, ou, depuis plus d'un an, il fallait soufFrir les gronderies
des eveques africains, on fit un accueil des plus froids aux envoyes
du concile de Carthage. La lecture de la lettre dont ils etaient por-
teurs n'etait pas faite pour adoucir les esprits. On y lisait des recri-
minations dans le gout suivant : « Nous savons que certaines gens ne

1. S. Cyprien, Epist., LXXI, 1, P. L., t. iv, col. 421 : Nescio etenim qua prse-
sumptione ducuntur quidam de collegia nostris, ut putent eos, qui apud Jisere-
ticos tincti sunt, quando ad nos venerint, baptizari non oportere. Cette lettre
est de 1'annee 255.

2. Au printemps de 1'annee 256. (H. L.)
3. Epist., LXXII, 1, P. L., t. in, col. 1083.
4. Mattes, Abhandlung iiber die Kelzertaufe, dans Tubing, theol. Quartal-

schrift, 1849, t. xxxi, p. 586.
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se resignent jamais a renonccr aux idees dont ils sont imbus et
ne changent pas aisement d'avis; ils conservent les liens de la paix
et de la concorde avec leurs collegues, mais ils s'obstinent dans leurs
propres usages. Nous non plus, nous n'entendons faire violence a
qui que ce soit, ni imposer la loi a autrui. Chaque chef d'Eglise est
libre de regler son administration comme il 1'entend, sauf a en rendre
compte au Seigneur. » Un langage si apre fit perdre patience et les
Romains s'emporterent jusqu'a des injures, ils traiterent Cyprien de
faux christ, de faux prophete, de mauvais ouvrier. Le pape refusa
toute audience aux legats africains ct il interdit m6me aux laiques
de les recevoir 4. Mais il ne s'en tint pas la et il en vint a une grave
mesure. II signifia aux eveques d'Afrique 1'ordre d'avoir a se confor-
mer a 1'usage romain sous peine de rupture. La meme sommation
fut adressee en Orient ou on ne se montrait guere plus endu-
rant qu'a Rome. L'ev6que Firmilien de Cesaree en Cappadocc
compare le pape Etienne au traitre Judas 2, le taxe de deloyaute,
d'insolence 3, veut montrer a tous « sa sottise si evidente et si mani-
feste » 4 qui' le pousse a se considerer comme le seul heritier de
saint Pierre. II Finvective ainsi de toutes facons, lui impute la
rupturedelapaix 5et le proclame pire que tous les heretiques 6. (H.L.)J

Le pape Etienne se prononga done tres explicitement et, con-
trairement a 1'opinion des eveques africains, pour la validite du
bapteme des heretiques ; il condamna ainsi la coutume de reiterer
le bapteme de ceux qui 1'avaient deja rec.u des heretiques. On a
malheureusement perdu la lettre qu'il ecrivit a cette occasion a
Cyprien 7 ; mais celui-ci et Firmilien nous en ont conserve quelques
fragments, et ce sont ces courts extraits qui, avec les commentaires
de Cyprien et de Firmilien 8, peuvent nous faire connaitre avec
quelque certitude la maniere dont Etienne envisageait la question
du bapteme des heretiques.

1. Epist., LXXV, 25, P. L., t. m, col. 1223.
2. Epist., LXXV, 2.
3. Ibid., 3.
4. Ibid., 17.
5. Ibid., 6.
6. Ibid., 23.
7. Cette lettre lui parvint dans le courant de 1'ete de 1'annee 256. Cf. A. Har-

nack, Ueber verlorene Briefs und Actenstiicke die sicli aus der Cyprianischen
Briefsammlung ermitteln lassen, in-8, Leipzig, 1902. (H. L.)

8. Epist., LXXIV, LXXV, P. L., t. m, col. 1173, 1201.
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On admet communemcnt que saint Gypricn repondit a cottc deci-
sion d'Etienne en convoquant nn troisiemc concile a Carthage ;
mais il est possible aussi quo 1'assemblee ait cu lieu avant 1'arrivee
do la lettre de Rome 1. Elle se composa de quatre-vingt-sept eveques
(deux etaient representes par un memo mandataire, Natalis, eveque
d'Oea), venus de 1'Afriquc proconsulate, de la Numidie et de la
Mauretanie ; d'un grand nombre de pretres ct de diacrcs ; une foulc
de peuple assista aussi au synode. Les actes de ce synode, qui exis-
tent encore, nous apprennent qu'il s'ouvrit le ler septembre, mais
1'annee n'est pas indiquec 2. II est probable quc ce fut en 256 3.

On hit d'cibord la lettre de I'eveque africain Jubaianus a Cypricn
sur le bapteme des heretiques, et la reponse de Cyprien 4 ; puis
unc seconde lettre de Jubaianus, dans laquelle celui-ci declarait se
rattacher desormais a 1'opinion de Cyprien. L'eveque de Carthage
demanda alors que chaque eveque present exprimat librement son
opinion sur le bapteme des heretiques, il declara qu'on ne jugerait
ou n'excommunierait personne pour des differences d'opinion 5; car,

f 120] ajoutait-il, personne dans 1'assemblee ne veut se donner comme
Yepiscopus episcoporum et ne songe a contraindre ses collogues a lui
ceder, en leur inspirant une crainte tyrannique (peut-etre etait-ce
une allusion au pape Etienne). La-dessus les eveques donnerent leur
vote suivant 1'ordre hierarchique, Cyprien le dernier, declarant tous
que le bapteme confere par les heretiques etait invalide et qu'il fallait
rebaptiser, avant de les admettre dans 1'Eglise, ceux qui auraient
ete baptises par les heretiques. II est certain que 6 Cyprien com-

1. Supposition inexacte; ainsi que nous le montrons dans VAppendice, IVe

il y cut, en 256, deux conciles, 1'un au printemps, 1'autre le ler septembre.
(H. L.)

2. Le pape Etienne etant mort le 2 aout 257, la reunion tenue le ler septembre
doit necessairement se placer en 256. (H. L.).

3. Voir la note precedente. Sur ce concile, voir Coll. rcgia (1644), t. i,
col. 508 ; Labbe, Cone. (1671), t. i, col. 786-818 ; Lambecius, Biblioth. Vindo-
lon. (1679), t. VHI, p. 439-441 ; Hardouin, Coll. concil. (1714), t. i, p. 159 sq. ;
Coleti, Concil. (1728), t. i, col. 805, 817; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. i,
col. 951. (H. L.)

4. Epist., LXXIII, P. L., t. in, col. 1158.
5. « II n'est pas aise de concilier cette permission (de suivre 1'usage qu'on

prefere) avec la reprobation absolue dont Cyprien poursuit 1'usage contraire au
sien. » L. Dnchesne, Hist. anc. de 1'Eglise, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 425, note 2.
(H. L.)

6. Cette chronologie de Hefele est inexacte faute d'admettre les deux conciles

CONCILES — I — 12
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muniqua cette decision au pape Etienne et ce fut vraisemblablement
a ce moment (et non pas apres le deuxicme concile de Carthage)
que le pape se montra tres mecontent des decisions prises par le
concile, ainsi que le rapporte Firmilien, a tel point qu'il ne permit
pas aux envoyes des eveques africains de se presenter devant lui,
qu'il defendit aux fideles de les recevoir dans leurs maisons, et qu'il
appela saint Cyprien un faux chretien, un faux apotre et dolosus
operarius.

Vers la meme epoque "*, Cyprien envoya le diacre Rogatien avec
une lettre a Firmilien, eveque de Cesaree, pour lui apprendre
comment avait etc resolue en Afriquc la question du bapteme des
heretiques. II lui communiqua en meme temps, a ce qu'il parait,
les actes et les documents qui avaient trait a cette affaire. Firmilien
se hata d'exprimer, dansune lettre qui existe encore, sonplein assen- [121]
timent aux principes de Cyprien. Cette lettre de Firmilien forme
le n° LXXV du recueil des lettres de saint Cyprien 2 ; son contenu
n'est, en general, qu'un echo de Fopinion de saint Cyprien et des
griefs de ce dernier contre Etienne ; seulement on constate chez
Firmilien une plus grande vivacite etune plus violente passion contre
le pape Etienne, a tel point que Molkenbuhr a toujours pense qu'une
lettre aussi irreverencieuse envers le pape ne pouvait etre authen-
tique 3 et qu'il blame egalement la lettre LXXIVC de saint Cyprien 4.
Mgr Tizzani soutient aussi la meme opinion, il veut demontrer que
la controverse entre le pape Etienne et saint Cyprien n'est pas prou-
vee par 1'etude de 1'histoire et il modifie le chapitre de 1'Histoire de
1'Eglise d'Eusebe, qui se rapporte a cette question 5.

de 1'annee 256. Nous ne nous attarderons pas a la discuter ici, puisqu'il en sera
parle en detail a I'Appendice, IVe. (H. L.)

1. Rogatianus partit de Carthage avant le concile du ler septembre 256, d'apres
Monceaux ; aussitot apres ce concile, d'apres L. Duchesne. (H. L.)

2. Epist., LXXV, P. L., t. in, col. 1101 sq.
3. M. Molkenbuhr, Binae dissertationes de S. Firmiliano, in-4, Monast.

Guestph. 1790, reimprimees dans P. L., t. m, col. 1411-1474.
4. Epist., LXXIV, P. L., t. in, col. 1173 sq.
5. V. Tizzani, La celebre contesa fra S. Stefano e S. Cipriano, in-8, Roma,

1862. [L'authenticite de cette lettre a plus recemment etc mise en doute par
O. Ristchl, Cyprian von Karthago und die Verfassung der Kirclie, in-8, Gottin-
gen, 1885, p. 126-134 ; A. Harnack, Gesch. d. altchr. Literatur, in-8, Leipzig,
1893, t. i, p. 407 ; cette authenticity est maintenue par J. Ernst, Die Echtheit
des Briefes Firmilians uber den Ketzertaufstreit in neuer Beleuchtung, dans
Zeitschrift f. kathol. Theologie, 1894, t. xvni, p. 209-259 ; Zur Frage uber die
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On ignore completement ee qui se passa ensuite entre Cyprien et
Etienne ; mais il est certain que la communion ecclesiastique ne
fut pas rompue entre eux.

La persecution qui eclata bieutdt apres contre les chretiens, sous
1'empereor Valerien, en 257 1, apaisa probablemeiit la controverse 2

qui s'etait elevec entre ces deux grands personnages. Le pape Etienne
mourut martyr durant cette persecution, au mois d'aout 257 3 ; son
successeur Xystc recut dc Denys le Grand, qui avait deja etc media-
tenr dans celte controverse du bapteme des heretiques, trois lettres
dans lesquellcs I'auteur s'eflbrcait d'amener une conciliation ;
le pretre romain Philemon en recut aussi une de Denys *. Ces ten-
tatives furent couronnecs de succes : car Pontius, diacre de Cyprien

[122] et son biographe, nomine le pape Xyste bonus et pacifcus sacerdos,
et Ton eerivit le nom de ce pape dans les diptyques d'Afrique 5.
La Lxxxii6 lettre dc Cyprien prouve aussi que le hen entre Rome
et Carthage ne fut pas rompu, puisque Cyprien envoya une depu-
tation a Rome durant la persecution pour avoir des renseignements
sur le sort de 1'Eglise romaine, sur celui du pape Xyste, et en gene-
ral sur la marche dc la persecution 6. Bientot apres, le 14 septem-
bre 258, Cyprien tomba a son tour victime de la persecution de
Valerien 7.

II nous reste, pour comprendre completement la controverse du
bapteme des heretiques, a exposer avec plus de precision les opi-
nions et les assertions de Cyprien et d'Etienne.

1. On se demande avant tout lequel des deux avait 1'antiquite
chretienne de son cote.

Echthcit des Briefes Firmilians an Cyprian in Ketzertaufstreit, dans la mernc
revue, 1896, t. xx, p. 364-367 ; E. W. Benson, Cyprian, liis life, his times, his
wo;-*, 1897, p. 377-386 ; P. Monceaux, Hist. lift, de VAfrique chret., 1902, t. u,
p. 230, note 6 ; O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Literatur, 1903, t. u,

p. 269-272. (H. L.)]
1. Au mois d'aout 257. (H. L.)
2. D'apres saint Augustin, De baptismo, 1. I, c. vn, P. L., i. XLIII, col. 113,

d'autres coiiciles furent teuus a cette occasion.

3. Le 2 aout 257, cf. Le Liber pontificalis, in-4, Paris 1884 t I P- CCLX-
(H. L.) '

4. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. vn, v, ix, P. G., t. xx, col. 641 sq.
5. Pontius, Vita Cypriani, c. xiv, P. L., t. m, col 1553
6. Epist., LXXXII, P. L., c. iv, col. 4't2,

7. P. Monceaux. Hist. litt. de I'Afriq. chret., 19Qo t < , "i • H Lc-
clercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. i, p. 226-228 /TJ ' T ' ^-t-^6J ,

• (H. L.)
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a) Gyprien dit dans sa Lxxin6 lettre 1 : « L'usage n'est pas nouveau
parmi nous de baptiser les heretiques qui rcntrent dans 1'Eglise :
car il y a deja bien des annees que, sous 1'episcopat d'Agrippinus,
de saintc memoire, un grand nombre d'eveques resolurent cettc
question dans un synode, et, depuis lors jusqu'a nos jours, des mil-
liers d'heretiques ont recu le bapteme sans difficulte. » Cyprien
veut demontrer 1'antiquite de cet usage, mais il ne pcut le faire
remonter au dela d'Agrippinus, c'est-a-dire au dela du commence-

ment du m° siecle (environ 220) 2, et ses proprcs paroles, surtout le
« depuis lors » (ezinde), constatent que ce fut Agrippinus qui
introduisit cette pratique en Afrique.

b) Dans un autre passage de cette lettre, Cyprien ajoute 3 : « Les
defenseurs du bapteme des heretiques, ayant ete vaincus par nos

raisonnements (ratione], nous opposent la coutume (qui ratione

vincuntnr, consuetudinein jiobis opponunt]. » Si Cyprien avait pu nier

que la pratique de ses adversaircs fut la plus ancienne, il aurait dit :
Us ont tort s'ils en appellent a la coutume, elle est evidemment

centre eux. Mais Cyprien ne dit rien de semblable, il reconnait que

ses adversaires ont la coutume pour eux, et il ne cherche qu'a enle-
ver a ce fait sa force probante en demandant : « La coutume a-t-elle

done plus de prix que Izverite? (quasi consuetudo major sit veritate},* [123]
et en ajoutant 4 : « Dans les choses spirituelles il faut observer cc

que le Saint-Esprit a revele de meillcur dans la suite (id in spiritua-
libus sequcndum, quod in melins fuerit a Spiritu sancto revelatuni}. »

II rattache par consequent la pratique qu'il preconise a 1'idee d'un
progres opere par les revelations successives du Saint-Esprit.

c) Dans un troisieme passage de cette lettre 5, saint Cyprien re-

connait explicitement que 1'ancienne coutume etait de ne pas rebap-
tiser ceux qui avaient ete baptises par les heretiques. « On pour-
rait, dit-il, me faire cette objection : Que sont devenus ceux qui,
dans le passe, rentrant de Theresie dans 1'Eglise, n'ont pas ete

rebaptises? )) II reconnait done que, dans le passe (in prseterituni),

1. Epist., LXXIII, 3, P. L., t. HI, col. 1157.
2. Nous avons indique plus haut la date 198 environ ; c'est la date adoptee

par P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 19-20. A. Audollent, Carthage romaine,
1901, p. 447, prend « 1'opinion. moyenne )) et s'arrete entre 218 et 222. (H. L.)

3. Epist., LXXIII, 13, P. L., t. m, col. 1163.
4. Ibid.
5. Epist., LXXIII , 22, P. L., t. in, col. 1170 sq.
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Ics convertis n'ont pas etc rebaptises. Cypricn repond a cette ques-
tion : « La misericordc divine sanra bien venir a leur aide; mais
parce qu'on a erre autrefois, ce n'est pas une raison pour errer tou-
jours (non tamert quia aliquando erratum est, ideo semper erran-
dum esf) : » c'est-a-dire autrefois on n'a pas rebaptise les convertis,
mais c'etait une fautc, et, comme il 1'a deja dit, ce qui se fait main-
tenant est in melius a Spiritu sancto revelatum.

d) Quand le pape Etienne en appelle a la tradition, Cyprien ne
repond pas en niant le fait, il le reconnait; mais il cherche a en
diminuer la valeur en nommant cette tradition, humana traditio,
legitima 1.

e) Firmilien soutenait aussi 2 que la tradition a laquelle en appe-
lait Etienne etait purement humana, et il ajoutait que 1'Eglise
romaine avait encore en d'autres points devie de la pratique de
1'Eglise primitive, par exemple dans la celebration de la Paque. Get
exemple n'etait cependant pas bien choisi, puisque la pratique pas-
cale de 1'F^glise romaine remontait au prince des apotres 3.

f) Firmilien dit, dans un autre passage de cette meme lettre, que
c'etait aussi anciennement la coutume des Eglises d'Afrique de ne
pas rebaptiser les convertis : (( Vous autres Africains, ecrit-il, vous
pouvez repondre a Etienne qu'ayant reconnu la verite, vous avez
renonce a Ferreur de votre (ancienne) coutume : (Vos dicere Afri

[124] potestis, cognita veritate errorem vos consuetudinis reliquisse). »
Toutefois, Firmilien croit qu'il en etait autrement en Asie-Mineure,
et que 1'habitude d'y rebaptiser les convertis remontait a une epoque
tres eloignee; mais des qu'il veut en donner la preuve, il ne trouve
que celle-ci 4 : « Nous ne nous souvenons pas quand cette pratique
a commence chez nous. » II en appelle en dernier lieu au synode
d'Iconium, qui, on le sait, n'a ete celebre que vers 1'an 230 5.

g) M6me en Afrique, tous les eveques ne se prononcerent pas pour
la necessite d'un nouveau bapteme 6, ce qui aurait certainement eu

1. Epist., LXXIV, 3, 4, P. L., t. HI, col. 1176 sq.
2. Au sujet de cette affirmation, dont on s'etonne que le pape Anicet ne se

soit pas prevalu contre saint Polycarpe qui se reclamait de la coutume de
saint Jean, nous renvoyons a YAppendice, III. (H. L.)

3. Epist., LXXV, 19, P. L., t. m, col. 1218.
4. Epist., LXXV, 19, P. L., t. in, col. 1218 : Nee meminimus hoc apud nos

aliquando coepisse.
5. Pour la date de ce concile, voir plus haut, p. 161.
6. Cette affirmation est inexacte. Les quatre-vingt-cinq votes motives formant
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lieu si la pratique d'Agrippinus et cle Cyprien avait toujours et de
tout temps predomine en Afrique 1.

h] Un temoignage fort grave en favour d'Etienne ct qui prouve
que 1'ancienne coutume etait de ne pas rebaptiscr, est celui de 1'au-
teur anonyme du livre De rebaptisinale, contcmpornin ct probable-
ment collegue dc Cyprien 2. Get auteur dit que la pratique soutenue
par Etienne, celle qui consistait a imposcr simplement les mains aux
convertis sans les rebaptiser, est consacree vetustissima consuetn-

les Sententise episcoporum sont absolument unanimes sur le fond de la ques-
tions ; les considerants different, mais la conviction est identique. Nous igno-
rons sur quel fondement Hefele a pu faire reposer son affirmation. Aucun
texte, aucun monument ne 1'autorise et un texte precis et authentique la con-
damne. Peut-etre a-t-il cru pouvoir inferer la non-unanimile d'apres les con-
sultations de 1'eveque Quintus et de quelques autres. (H. L.)

1. Cette conclusion est inacceptable, voir la note precedente. (H. L.)
2. Cette question n'est pas videe. L'opuscule date probablement de 1'annee

256, mais on u'est pas d'accord sur son pays d'origine. Les donnees du texte
sont obscures et les idees qu'on y soutient e'tant celles du pape Etienne, on
peut soutenir que ce pamphlet fut compose en Italic et repandu en Afrique a
profusion par ordre du pape. Cf. le texte, P. L., t. m, col. 1251-1259; S. Cyprien,
Opera, edit. Hartel, 1868-1871, t. m, p. 69-92 ; Routh, Reliquiie sacrse, t. v,
p. 281-328 • J. Ernst, Wann und wo wurde der Liber de rebaptismate verfasst ?
dans Zeitsclirij't f. katkol. Flieolog., 1896, t. xx, p. 193-255 ; Nachtragliches zur
Abhandlung iiber den Ursprung des Liber de rebaptismate, dans la meme
revue, 1896, t. xx, p. 360-362 ; Zur handschri ft lichen Ueberlieferung des Liber
de rebaptismate, dans la meme revue, 1898, t. xxn, p. 179-180, propose de
1'identifier avec le pamphlet qui circulait en Alauretanie en 256 et que Jubaianus
eiivoya a Cyprien ; Benson, Cyprian, 1897, p. 390-399; \V. Schiiler, Derpseudo-
cyprianisclie Tractat De rebaptismate nach Zeit und Ort seiner Entstehung
untersucht, dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Theologie, 1897, t. XL, p. 555-
608, propose de le faire ecrire en Italie peu apres le concile du IT septembre
256 ; contredit par J. Ernst, Wann und wo wurde der Liber de rebaptismate
verfasst? dans Histor. Jahrbuch, 1898, t. xix, 399-422 ( = 499-522), 737-771 ;
A. .Beck, Der Liber de rebaptismate und die Taufe. Sind cap. xvi-xvilledit ?
dans Der Katholik, 1900, p. 40-64 (conclut a 1'inauthenticitc des ch. XYI-XVIII) ;
J. Ernst, Die Lehre des Liber de rebaptismate von der Taufe dans Zeitschrift
f. kathol., Theol., 1900, p. 425-462 (refute Beck) ; Nelke, Die Kronologie der
Korrespondenz Cyprians und der pseudo-cyprianischen Schriften Ad JN'ova-
tianum und Liber de rebaptismate, in-8, Thorn, 1902, p. 171-203 ; P. Mon-
ceaux, Hist, litter, de VAfriq. chret., 1902, t. n, p. 91-97 : « II est done tres
probable que le De rebaplismate a ete compose par un eveque africain du
temps. En tous cas cet ouvrage a un rapport etroit avec les controverses qui
agiterent en 256 toutes les eglises de la contree. » Beck, Kirchliche Studien
und Quellen, in-8, Amberg, 1903, p. 1-81. (H. L.)
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dine ac traditions ecclesiastica, consacree comme prisca et memora-
bilis cunctorum emeritorum sanctorum et ftdelium solemnissima
observatio, qui a pour elle auctoritas omnium Ecclesiarum, mais dont
malheureusement quelques-uns se sont ecartes par la manie des
innovations 1.

i) Saint Vincent de Lerins est d'accord avec 1'auteur que nous
venons de citcr, quand il dit qu'Agrippinus de Carthage fut le pre-
mier qui introduisit la coutume de rebaptiser, contra divinum cano-
nem, et contra universalis Ecclesise regulam, et contra morem atque
instituta majorum; mais que le pape Etienne condamna 1'innovation

[125] et retablit la tradition, retenta est antiquitas, explosa novitas 2.
k) Saint Augustin croit aussi que la coutume de ne pas rebaptiser

les heretiques est de tradition apostolique (credo ex apostolica tra-
ditione venienteni]^ et que ce fut Agrippinus qui le premier abolit
cette saluberrima consuetudo, sans reussir a la remplacer par une
coutume meilleure, ainsi que le pensait saint Cyprien 3.

/) Mais le temoignage le plus grave dans cette question est celui
des Philosophoumena, dans lesquels Hippolyte, quiecrivait vers 230,
atteste explicitement que 1'usage de rebaptiser ne fut admis que sous
le pape Gallixte, par consequent entre 218 et 222 4.

m) Avant d'arriver a la conclusion qui se deduit de toutes ces
preuves, il nous reste a examiner quelques textes qui paraissent en
opposition avec ceux que nous venons de citer.

a) Tout d'abord dans son livre De baptismo 5, qu'il ecrivit etant
encore catholique, et avant cet ouvrage dans un ecrit grec, Tertullien
laisse voir qu'il ne croit pas a la valeur du bapteme confere par des
heretiques. Mais, en y regardant de pres, on trouve qu'il ne parlait
pas de tout bapteme d'heretique, mais uniquement du bapteme des
heretiques qui avaient un autre Dieu et un autre Christ. D'ailleurs,
abstraction faite de cette question, on sait que Tertullien est toujours
porte au rigorisme; et puis, vivant au commencement du ine siecle a
Carthage, etant par consequent contemporain d'Agrippinus, peut-

1. De rebaptismate, 1, P. L., t. m, col. 1233.
2. Vincent de Lerins, Commonitorium, c. ix, P. L., t. L, col. 649.
3. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, 1. II, c. vn, P. L., t. XLIII,

col. 113 sq.
4. Nous ne reviendrons plussur la question de Torigine et de la date des Phi-

losophoumena.
5. Tertullien, De baptismo, c, xv, P. Z., t. i, col. 1324 sq. [Ecrit entre 200

et 206. (H. L.)]
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etre meme faisant partic de son clcrge, il a du etre porte a resoudre
cette question comme Agrippinus la resolvait, et son livre De bap-
tistno a bicn pu excrcer une influence decisive sur les resolutions
du synode de Carthage i. Tertullien ne pretend pas du rcste que la
coutume primitive de 1'Eglise fut de rebaptiser ; ses paroles indiquent
plutot qu'il croit le contraire. II dit : Sed circa hsereticos sane quid
custodiendnm sit, digne quis retractet, c'est-a-dire : « II serait utile
que quelqu'un etudiat de nouveau (ou examinat de plus pres) ce qu'il
y a a faire par rapport aux heretiques, c'est-a-dire par rapport a leur
bapteme 2. »

(3. Denys le Grand parait etre d'un avis contraire a celui d'Etienne
et il dit dans un passage qui nous a ete conserve par Eusebe 3 : «Ce
ne sont pas les Africains qui les premiers ont introduit cette prati-
que (de rebaptiser les convertis); elle est plus ancienne, elle a ete
autorisee par des eveques qui ont vecu bien avant eux, et dans les
Eglises les plus nombreuses. » Gomme cependant il ne cite, avant les
Africains, que les synodes d'Iconium etdeSynnada, son expression :
elle est bien anterieure, ne pent se rapporter qu'aces assemblies et ne
renforce d'aucun temoignage plus ancien 1'opinion de saint Cyprien.

Y. Clement d'Alexandrie parle tres dedaigneusement du bapteme
des heretiques et le nomme « une eau etrangere » 4; il ne dit cepen-
dant pas qu'on soit dans 1'habitude de renouveler ce bapteme 5.

8. Les canons apostoliques 45 et 46 (ou 46 et 47 d'apres un autre
ordre) parlent de 1'invalidite du bapteme des heretiques 6 ; mais la
question est de savoir quelle est la date de ces deuxcanons, peut-etrc
sont-ils contemporains des synodes d'Iconium et de Synnada, peut-
etre meme plus recents 7.

1. C'est 1'opinion de Dollinger, Hippolytas und Kallistus, p. 191, deja par-
tagee plus haut par Hefele.

2. Mattes, Abhandlung ilber die Ketzertaufe, dans Tub. theol. Quartals.,
1849, t. xxxi, p. 594.

3. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. vn, P. L., t. xx, col. 652. [Cf. J. Tixeront,
Histoire des dogmes, in-12, Paris, 1905, t. i, p. 394, et note 3. (H. L.)]

4. Clement d'Alexandrie, Stromata, 1. I, c. xix, P. G., t. vui, col. 812.
5. Mattes, op. cit., p. 593.
6. Hardouin, Condi, coll., t. i, col. 22 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. i,

col. 39.

7. J. Drey, Neue Untersuchungen fiber die Constitutional und Canones der
Apostel, ein historischkritischer Beitrag zur Literatur der Kirchengeschichte,
und der Kirchenrecht, in-8, Tubingen, 1832, p. 260. D6llinger, op. cit.,
p. 192, lestient pour moins anciens que les synodes d'Iconium et Synnada,
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Ces textes ne pcuvcnt done compromettre la valcur historique
de la conclusion, qui ressort de tons les documents que nous avons
cites plus haut, c'est que dans 1'ancienne Eglise ceux qui reve-
naient a la foi orthodoxe, apres avoir ete baptises par les heretiques,
n'etaient pas rebaptises, s'ils avaient recu ce bapteme au noin de la
Trinite ou de Jesus.

2. Voyons maintenant si le pape Etienne tenait pour valide le
bapteme confere par tous les heretiques, sans aucune exception
ni condition. On sait que le synode d'Arles de 314 4, ainsi que le
concile de Trente 2, enseignent que le bapteme des heretiques
n'est valide qu'autant qu'il a ete administre au nom du Pere, du
Fils et du Saint-Esprit. Les opinions et les assertions d'Etienne
etaient-elles conformes a cette doctrine de 1'Eglise ?

A premiere vue, Etienne parait avoir ete trop loin et avoir admis
tout bapteme d'heretique de quelque maniere qu'il eut ete confere.
Sa proposition capitale, telle que nous la lisons dans saint Cyprien,

F1271 est concue en ces termes : Si quis ergo a quacumque hseresi venerit
ad nos, nil innovetur nisi quod traditum est, ut manus illi impona-
tur in psenitentiarn 3. II semble done declarer valide tout bapteme
d'heretique, de quelque maniere qu'il ait ete administre, avec ou
sans formule de la Trinite. Cyprien argumente parfois comme
s'il comprenait dans ce sens la proposition d'Etienne 4. Cependant,

a. Par plusieurs passages des lettres de saint Cyprien, on voit
que le pape Etienne ne 1'entendait pas ainsi.

a. Ainsi Cyprien dit: « Les defenseurs du bapteme des heretiques
font valoir que ceux memes qui avaient ete baptises par Marcion
n'etaient pas rebaptises, parce qu'ils avaient deja ete baptises au
nom de Jesus-Christ5. » Cyprien reconnait done qu'Etienne
et ceux qui pensent comme lui 6 n'attribuent de valeur au bapteme

vers 230-235, tandis que Drey les tient pour plus anciens. Nous reviendrons
dans un des volumes suivants sur les canons des Ap6tres.

1. Canon 8'.
2. Session vn, can. 4, De baptisino.
3. S. Cyprien, JSpist., LXXIV, 1, P. Z., t. HI, col. 1174.
4. Ibid., col. 1175-1176.
5. S. Cyprien, Epist., LXXIII, 4, P. L., t. in, col. 1158.
6. On doit admettre que ceux-ci etaient d'accord entre eux, comme saint

Cypi'ien 1'etait avec ses adherents. Cf. Mattes, op. cit., p. 605. [II suffirait de
dire « on peut admettre », etc. L'unanimite, si elle existait, laissait place comme
chez Denys d'Alexandrie a des degres divers d'interpretation. (H. L.)]
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des heretiques qu'autant qu'il aura ete administre au nom de Jesus-
Christ.

(3. Cyprien reconnait dans la meme lettre que les heretiques bap-
tisent in nomine Chrisii1.

Y. Encore dans cette lettre, il repete deux fois que ses adversaires
considerent comme suffisant le bapteme administre hors de 1'Eglise,
mais administre in nomine Christi 2.

8. Cyprien, repondant a cette question particuliere : si le bapteme
des marcionites est valide, reconnait qu'ils baptisent au nom de la
Trinite ; mais il fait remarquer que, sous le nom de Pere, de Fils
et de Saint-Esprit, ils entendent autre chose que ce que 1'Eglise
entend 3. Cette argumentation permet de conclure que les adversai-
res de saint Cyprien consideraient le bapteme des marcionites
comme valide, parce qu'il etait confere au nom de la Trinite.

b. Firmilien rend aussi temoignage en faveur d'Etienne,
a. II raconte en eilet qu'environ vingt-deux ans auparavant il avait

baptise dans sa patrie une femme qui se donnait pour prophetesse,
mais qui, dans le fait, etait possedee par un mauvais esprit. Or,
demande-t-il, Etienne et ses partisans approuveront-ils aussi le ["1281
bapteme qu'elle avait deja regu, parce qu'il avait eu lieu avec la
formule de la Trinite, maxime cui nee symbolum Trinitatis de-
fuit 4 ? '

(3. Dans la meme lettre, Firmilien resume en ces termes 1'opi-
nion d'Etienne : In multujn proficit nomen Christi ad fidem et bap-
tismi sanctificationem > ut quicumque et ubicumque IN NOMINE CHRISTI
BAPTIZATUS fuerit, consequatur statim gratiam Christi 5.

c. Si done saint Cyprien et Firmilien attestent que le pape Etienne
ne tint pour valide que le bapteme confere au nom du Christ, nous
n'avons pas besoin de recourir au temoignage soit de saint Jer6me
soit de saint Augustin, soit de saint Vincent de Lerins, qui 1'attes-
tent egalement 6.

d. II n'est pas nioins certain que 1'auteur anonyme du livre De
rebaptismate, c'est-a-dire Un contemporain meme de saint Cyprien,
commence son ecrit en ces termes: « On a dispute sur la mani&re

1. Epist., LXXIII, 25, P. L., t. in, col. 1172.
2. Ibid.
3. Epist., LXXIII, 5, P. L., t. nij col. 1158.
4. Epist., LXXV, 11, P. L., t. in, col. 1213.
5. Ibid., 18, P. L., t. m, col. 1218.
6. Mattes, op. cit., p. 603.
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dont il fallait agir envers ceux qui in heeresi quidem, sed in NOMINE
DEI NOSTR1 JESU CHRISTI, sunt tincti^.

e. On peut se demander encore si Etienne exigeait formellement
qu'on nommat les trois personnes divines en administrant le bap-
teme, et s'il 1'exigeait comme condition sine qua non, ou bien s'il
considerait comme suffisant le bapteme confere uniquement au nom
de Jesus-Christ. Saint Cyprien semble indiquer 2 que ce dernier

sentiment etait celui du pape Etienne ; mais il ne le dit positivement
nulle part, et, l'aurait-il dit, qu'on ne pourrait legitimement en rieii
conclure contre le pape Etienne, car Cyprien prend toujours dans
le sens le plus mauvais les paroles de ses adversaires ; ce que nous
avons rapporte (p. 185-186) tend a prouver que le pape Etienne
regardait comme necessaire la formule de la Trinite. L'Ecriture
sainte avait introduit 1'usage d'appeler bapteme au nom du Christ

tout bapteme confere en vertu de la foi en Jesus-Christ et conforme-
ment a ses preceptes, par consequent au nom de la sainte Trinite,

[129] ainsi qu'on le voit dans les Actes des Apotres 3 et dans YEpttre aux
Romains 4 ; il n'est done pas etonnant que le pape Etienne se soit

servi d'une expression qui a cette epoque etait parfaitement intelli-

gible.
f. Dans cette discussion, tout ce que 1'on peut dire contre le pape

Etienne, c'est qu'il semble croire que tous les heretiques de son
temps se servent de la veritable forme du bapteme, par conse-
quent que la forme estidentique pour tous, et la meme que celle de
1'Eglise. II emet assez clairement ce sentiment dans ces paroles
de sa lettre rapportees par Firmilien : Stephanas in sua epistola

dixit hxreticos quoque ipsos in baptismo convenire, et c'etait
pour ce motif, ajoutait le pape, que les heretiques ne rcbaptisaient

pas ceux qui passaient d'une secte dans une autre 5. Parler ainsi,

c'etait dire evidemment que toutes les sectes s'accordaient pour
administrer le bapteme avec une seule forme, celle prescrite par
Notre-Seigneur.

Saint Cyprien prete aussi au pape Etienne des paroles qui s'ex-

pliquent tres bien, si on les place en regard de celles qui sont citees

1. De rebaptismate, 1, P. L., t. m, col. 1231.
2. Epist., LXXIII, P. L., t. m, col. 1165-1174.
3. Act., n, 32; vm, 16; xix, 5.
4. Romv vi, 3.
5. Epist., LXXV, 6, P. L., t. in, col. 1207.
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par Firmilien ; d'apres saint Cyprien *, Etienne aurait dit: II ne
faut pas rebaptiser ceux qui ont ete baptises par les heretiques,
cum ipsi hseretici proprie alterutrum ad se venientes non baptizent,
c'est-a-dire : les difFerentes sectes n'ont pas de bapteme particulier,
proprie non baptizent, et c'est pour cette raison que les heretiques
ne rebaptisent pas ceux qui passent d'une secte dans vine autre. Or
si les difFerentes sectes n'ont pas de bapteme particulier, si conve-
niunt in baptismo, comme Firmilien le fait dire au pape Etienne,
elles ont necessairement le mode universel et primitif du bapteme
des chretiens, par consequent elles se servent de la formule trini-
taire.

II est difficile de dire si, en admettant cette hypothese, Etienne
tombait dans une erreur historique ; car, d'une part, saint Irenee 2

accuse les gnostiques d'avoir falsifie la formule baptismale et d'avoir
employe diverses formules erronees, et en quoi il contredit Etien-
ne ; d'autre part, saint Augustin parait se rattacher a 1'opinion du
pape, en disant: Facilius inveniuntur hseretici qui omnino non bap-
tizent quam qui non illis verbis (in nomine Patris etc.} baptizent 3.

g. On pourrait etre porte a faire une objection contre Etienne [130]
au sujet des montanistes. II n'est pas douteux, en efFet, qu'Etienne
considera le bapteme de ces heretiques comme valide, tandis que
1'Eglise le declara plus tard sans valeur 4. Mais 1'opinion d'Etienne
n'est pas en cela en contradiction avec la doctrine de 1'Eglise ; le
concile de Nicee (can. 19) n'a pas non plus uomme les montanistes
parmi ceux dont il rejeta le bapteme, il ne le pouvait pas plus
qu'Etienne ; car ce n'est que longtemps apres Etienne et le concile
de Nicee qu'une secte degeneree de montanistes professa formelle-
ment ranti-trinitarisme 5.

3.11 nous reste a preciser ce que, suivant la decision d'Etienne,
on devait faire des convertis, apres leur reinte'gration dans 1'Eglise.
Voici a ce sujet les paroles du pape 6 : Si quis ergo a quacumqae

1. Epist., LXXIV, 1, P. L., t. in, col. 1175.
2. S. Irenee, Adv. haer., 1. I, c. xxi, 3, P. G., t. vn, col. 661.
3. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, 1. VI, c. xxv, n. 47, P. L.,

t. XLIII, col. 213-214.
4. Dans le canon 7e attribue au lie concile oacumenique, mais qui n'est pas

de lui.
5. Voir ma dissertation sur Montan dans le Freiburger Kirchenlexikon, t. vn,

p. 264-265.
6. S. Cyprien, Epist. LXXIV, 1, P. L., t.m, col. 1175. Voir a ce sujet Schwane,
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hseresi venerit ad nos, nil innovetur nisi quod traditum est, ut manus
illi imponatur in psenitentiam. Deja Vincent de Lerins 1 et saint
Augustin 2 ont donne a ce passage le sens suivant: « On n'innovera
pas, seulement on se conformera a la tradition, on imposera les
mains a ce converti en signc de penitence. » D'autres auteurs tra-
duisent au contraire ce passage de la maniere suivante : « On ne
changera rien a 1'egard du converti, quo cc qu'il est conforme a la
tradition de changer, c'cst-a-dire qu'on lui imposera les mains en
signe de penitence 3. » Si nous voulons savoir laquelle de ces deux
interpretations — qui, il faut le remarquer, s'accordent sur le point
capital — est a retenir, recherclions ce qu'il faut entendre par
manus impositio ad psenitentiam. Certains savants de notre epoque,
en particulier le Dr Mattes dans la dissertation que nous avons deja
souvent citee, sont d'avis que le pape Etienne exigeait 1'imposition
des mains aussi bien en vue de la confirmation des convertis, qu'en
vue de leur reconciliation par le sacrement de penitence, tandis que
d'autres auteurs encore plus recents tels que le professeur Dr Schwane
de Munster ne veulent voir dans 1'imposition des mains qu'un rite de
reconciliation. Le texte cite s'accorde avec cette derniere opinion ;
nous nous contenterons d'ajouter qn'une penitence etait imposee
aux convertis lorsqu'ils changeaient do religion et qu'une premiere
imposition des mains leur etait faite au moment de leur entree dans
le sein de 1'Eglise sans attendre que leur admission fut confirmee par
une deuxieme imposition des mains 4.

4. II appartient a la dogmatique plutdt qu'ii une histoire des con-
ciles de faire voir comment Cyprien se trompait en exigeant que
ceux qui avaient etc baptises par les heretiques au nom de la Trinite
fussent rebaptises. Quelques explications sur ce point ne seront pas
hors de propos.

Saint Cyprien reprit 1'argumentation de Tertullien, sans toutefois
le nommer, et laresuma ainsi : « De meme qu'il n'y a qu'un Christ,
il n'y a aussi qu'une Eglise ; elle seule est la mediatrice du salut,

Dogmengeschichte, in-8, Munster, 1862. Le meme auleur avail deja ecrit deux
ans auparavant une Dissertation : De controversia, quae de valore baptismi
hsereticorum inter S. Stephanum et S. Cyprianum agitato, sit, commentatio
historico-dogmatica, in-8, Munster, 1860.

1. Vincent de Lerins, Commonitorium, c. vi, P. Z., t. L, col. 645.
2. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, I. V, c. xxv, P. L.} t. XLIII,

col. 194.
3. Cf. Schwane, Histoire des dogmes (trad. Belet-Degert), t. i, p. 761 sq.
i. Frank, Die Bussdisziplin, iu-8, Mainz, 1867, p. 810.
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elle seule peut administrer les sacrements ; hors cl'elle aucun sacre-
ment ne peut etre validement confere 4. » II ajoute : « Le bapteme
remet les peches ; or le Christ n'a laisse qu'aux ap6tres le pouvoir
de remettre les peches ; done les heretiques ne peuvent le possedcr,
et par consequent il leur est impossible de baptiser 2. » Enfin il
conclut: « Le bapteme est une renaissance ; c'est par lui que sont
engendres a Dieu des enfants en Jesus-Christ; or 1'Eglise seule est
la fiancee du Christ, elle seule peut par consequent etre la media-
trice de cette renaissance 3. »

Dans sa controverse centre les donatistes (qui renouvelaient snr
ce point la doctrine de saint Cyprien), saint Augustin demontra,
cent ciiiquante ans apres, que cette argumentation etait insoutenable,
et que les motifs les plus forts militaient en faveur de la pratique
de 1'Eglise defendue par Etieniie. La demonstration de 1'eveque
d'Hippone est aussi simple que puissante 4. II developpa ces trois
considerations :

a. Les pecheurs sont separes de 1'Eglise spirilualiter comme les
heretiques le sont corporaliter ; les premiers sont aussi reellement
hors de 1'Eglise que les seconds ; si les heretiques ne pouvaient
baptiser validement, les pecheurs ne le pourraient pas davantagc :
et ainsi la validite du sacrement dependrait absolument des dispo-
sitions interieures du ministre ;

b. 11 faut distinguer entre la grace du bapteme et Yacte du bap-
teme ; le ministre agit, mais c'est Dieu qui confere la grace, et il
peut la conferer meme en se servant d'un ministre indigne ;

c. L'heretique est sans aucun doute hors de 1'Eglise ; mais le
bapteme qu'il confere n'est pas son bapteme, n'est pas le bapteme
d'un autre, c'est le bapteme du Christ qu'il veut conferer, et par
consequent il y a un vrai bapteme, fut-il meme confere hors de

1. S. Cyprien, Epist., LXXI,LXXIII, LXXIV, P. Z., t. HI, col. 1150 sq., 1173 sq. ;
t. iv, col. 421 sq.

2. Id., Epist., LXX, LXXIII, P. L., t. in, col. 1073 sq., 1158 sq.
3. Id., Epist., LXXIV, P. L., t. in, col. 1173.
4. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, P. Z., t. XLIII, col. 107-245.

Cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 211 ; Mattes, Abltandlung fiber
Ketzertaufe, dans Tubing. Quartals., 1850, t. xxxii, p. 24 sq. ; J. Ernst, Der
heil. Augustin ilber die Entscheidung der Ketzertauffrage durch ein Plenar-
concil, dans Zcitschrift fiir kathol. Theologie, 1900, p. 282-325 ; Le meme, Die
Ketzertaufangelegenheit in der altcliristlichen Kirche nach Cyprian, dans
Forschungen zur christlichen Literatur und Dogmengeschichte, de Ehrhard
et Kirsch, Mainz, 1901, t. 11, fasc. 4. (H. L.)
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1'Eglise ; en quittant 1'Eglise, les heretiques en ont emporte diver-
ses choses, notamment la foi en Jesus-Christ et le bapteme. Ce
sont ces elements encore purs, ces fragments de verite (et non ce
qu'ils ont comme heretiques) qui leur permettent d'engendrer par
le bapteme des enfants de Dieu 4.

Apres saint Augustin, saint Thomas d'Aquin, saint Bonaventure,
les redacteurs du catechisme romain et d'autres ont de nouveau
etudie la question, et leurs demonstrations se resument ainsi:

a. Celui qui baptise est un simple instrument, et le Christ peut
se servir d'un instrument quelconque, pourvu que celui-ci fasse ce
que le Christ (1'Eglise) veut qu'il fasse. Cet instrument ne fait qu'exe-
cuter Yacte du bapteme/ la.grace du bapteme vient de Dieu. Aussi
tout homme, meme un pai'en, peut-il conferer le bapteme, pourvu
qu'il veuille faire ce que fait 1'Eglise ; cette latitude par rapport
au ministre du bapteme a sa raison d'etre : elle est fondee sur ce
que le bapteme est iiecessaire de necessite de moyen pour etre sauve.

(3. Le bapteme confere par un heretique sera done valide, s'il a
ete administre au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, et avec
1'intention de faire ce que fait 1'Eglise.

y. Celui quia ete ainsi baptise vient-il,apresun longsejour dansl'he-
resie, a reconnaitre son egarement et sa separation de la veritable
Eglise, il doit, pour etre admis dans cette Eglise, se soumettre a
une penitence, recevoir la manus impositio ad psenilentiam, mais
il n'est pas necessaire de le rebaptiser.

S. Les sacrements sont souvent compares a des canaux par les-
quels la grace vient jusqu'a nous. Done lorsque quelqu'un est bap-
tise dans une secte heretique, mais est baptise selon les regies, le

r ,i oo-j canal de la grace est veritablement etabli en lui, et il regoit par ce
canal non seulement la remissio peccatorum, mais encore sanctifi-
catio et renovatio interioris hominis, c'est-a-dire qu'il regoit la grace
du bapteme.

1. Mattes, op. cit., p. 30-45, expose dans le detail Targumentation de saint
Augustin. [L'etude recente de Schanz supplee amplement a celle de Mattes ;
Schanz, Die Lehre der heil. Augustinus iiber das Sakrament der Busse, dans
Theolog. Quartalschr., 1895, t. LXXVII, 3e fascicule. (H. L.)]
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7. Concile de Narbonne (255-260}.

Les conciles de 1'Afrique chretienne ont jusqu'ici absorbe
notre attention; nous allons maintenant nous occuper de ceux
des autres contrees de I'empire remain, et tout d'abord de ceux de
la Gaule.

On sait que, vers le milieu du ine siecle *, sept eveques mission-
naires furent envoyes dans les Gaules par le pape Fabien, et que
1'un d'euxfut saint Paul,premier eveque de Narbonne 2. Les actes de
sa vie, qui sont parvenus jusqu'a nous, parlent d'un synode celebre
a Narbonne a son sujet entre 255 et 260 3. Deux diacres, que 1'eve-
que avait souvent blames a cause de leur incontinence, voulurent se
venger de lui d'une maniere odieuse. Us poserent secretement des
pantoufles de femme sous son lit, et ils les firent voir ensuite pour
diffamer 1'eveque. Paul se vit contraint de reunir ses collegues dans
un synode pour qu'ils jugeassent de son innocence ou de sa culpabi-
lite. Comme les eveques selivraient a 1'enquete, qui duratrois jours,
un aigle vint se poser sur le toit de la maison ou ils etaient reunis ;
rien ne put 1'en chasser, et pendant les trois jours de 1'enquete un
corbeau lui apporta a manger. Le troisieme jour Paul ordonna des
prieres publiques, afin que Dieu fit connaitre la verite ; les diacres
furent alors saisis par un demon et tellement tourmentes qu'ils fini-
rent par avouer leur perfidie et leur calomnie ; ils ne parent etre
delivres que par les prieres de 1'eveque et ils renouvelerent leur
aveu ; au lieu de juger Paul, les eveques se jeterent a ses pieds et

1. A. Houtin, La controverse de lapostolicite des Eglises de France au
XIXs siecle, in-8, Paris, 1901. (H. L.)

2. Gregoire de Tours, Hist. Francor., 1. I, c. xxvin, P./.., t. LXXI, col. 175.
Les actes fabuleux de ce personnage se trouvent dans Act. sanct., mars, t. in,
p. 369 sq. ; ils ne meritent aucune confiance. Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles.,
1701. t. iv, p. 442, 443, 469, 714, [qui ne parait pass'etre montre asscz severe a
1'egard de cetle piece legendaire. E. Sabalier, Des premieres predications et
de I'etablissement du christianisme dans la Gaule narbonnaise, dans le Bull,
de la Soc. archeol. de Beziers, 1866-1868, lie s^rie, t. iv, p. 205. (H. L.)]

3. Labbe Cone. (1671), t. i, col. 825-826; R. Ceillier, Hist, gener. des au-
teurs eccles. (1732), t. m, p. 893-894 ; 1865, t. n, p. 564 ; Coleti, Cone, (1728),
t. i, col. 845 ; Mansi, Cone, ainpliss, coll. (1759), t. i, col. 1001 ; E. Baluze,
Concilia Gallise Narbonensis, in-8, Parisiis, 1668.
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invoquerent avec tout le peuple son intercession aupres de Dieu.
L'aigle prit alors son vol vers 1'Orient1

Tel est le recit fourni par ces actes. Us sont anciens, mais ils
fourmillent de fables comme on peut le conclurede ce simple resume
et ne peuvent, comme dom Remi Ceillier et d'autres 1'ont deja
remarque, constituer un document historique quelque peu serieux .

8. Conciles d'Arsinoe et de Rome (255-260).

En revanche, nous avons les donnees les plus etendues sur la
reunion que Deiiys le Grand, archeveque d'Alexandrie 3, presida a
Arsinoe 4, et dont il nous parle lui-meme dans un fragment con-
serve par Eusebe 5. Nepos 6, eveque egyptien, homme du reste tres
venerable et auteur reiiomme de cantiques chretiens, etait malheu-
reusement tombe dans 1'erreur des millenaires et avait cherche a la
repandre par son ouvrage sXeyX0? aXXYjY^piTWv, dans lequel il s'effor-
gait de defendre contre les allegoristes et en particulier centre

1. Fr. Bosquetus, Ecclesise Gallicanse historiarum liber I, a primo Jesu
Christi, in Galliis Evangelio ad datam a Constantino imperatore Ecclesise
pacem (306) deductus et in sequentium librorum prsejudicium pr&missus, in-8,
Parisiis, 1633; Ecclesise Gallicanse historiarum totnus I a primo Christi in
Galliis Evangelio ad datam Ecclesise pacem, res a fidelibus prseclare gestas,
eorum contra idololatriam et haeresim pugnas ac triumphos et synodorum
decreta IV libris complectens. Acced. 11* pars qux vetera monumenta ex ms.
eruta in fidem histories describit, in-4, Parisiis 1636, p. 106; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. i, col. 1002. (H. L.)

2. R. Ceillier, loc, cit. ; Walch, Histor. der Kirchenversamml., p. 110 ; Gallia
Christiana, t. vi, p. 6 ; D. Vaissette, Hist, du Languedoc, t. i, p. 129 sq.

3. Deiiys occupa le siege d'Alexandrie depuis 247 jusqu'a 264. (H. L.)
4. II y avait plusieurs villes de ce nom. L'Arsinoe de Nepos est distincte

d'Arsinoe Teuchira, dans la Cyrenaique. (H. L.)
5. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 692.
6. Nepos etait nettement hostile moins peut-etre a 1'enseignement d'Origene

qu'a la forme de cet enseignement. II composa un livre qu'il intitula : « Refu-
tation des allegoristes, » etque ses partisans exalterent outre mesure. II y etu-
diait le « chiliasme » ou regne de mille ans decrit dans 1'Apocalypse et s'inge-
niait a prouver que ce regne n'est pas uiie allegorie, mais une realite sensible
qui viendra en son temps, Cf. Tilleinont, Mem. hist, eccles., 1701, t. iv, p. 261 j
Walch, Ketzerhist., t. n, p. 152-167 ; J. G. Schuparts, De chiliasmo Nepotis,
in-8, Giessen, 1724 ; Bonwetsch, dans Real-Encyclopadie, edit. Hauck, t. xin,
p. 710-711 ; L. Duchesne, Hist. anc. de 1'Eglise, 1906, t. i, p. 481-482. (H. L.)
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Origene, le sens litteral du passage de 1'Apocalypse se rappor-
tant a cette question. Get ouvrage obtint un jcrand succes et meme
apres la mort de Nepos, survenue a peu de temps de la, le mouve-
ment qu'il avait provoque ne fit que s'etendre. Son primat, Denys
le Grand, refuta dans deux livres intitules : "-epi ITCOCYY^WV, « Sur
les promesses,» les opinions propagees par Nepos. En outre, Denys
se trouvant, vers 255, dans les environs d'Arsinoe 4, ou les erreurs
de Nepos avaient fait beaucoup de ravages, il convoqua les pretres
nepotiens et les docteurs (SiSacntaXou?) des bour^ades environnantes,
et il les engagea a soumettre leur doctrine a une discussion qui au-
rait lieu devant tous ceux de leurs freres qui vuudraient y assister.
Dans le debat, les pretres s'appuyerent sur uu ecrit de Nepos que
les millenaires veneraient beaucoup 2; Denys disputaavec eux pen-
dant trois jours, et les deux partis, dit Deny > lui-meme, montre-
rent beaucoup de moderation, de calme et d'amour de la verite. 11 en
resulta que Korakion, le chef des nepotiens, promit de renoncer a
1'erreur, et la discussion se termina a la satisfaction de tous. [135]

Quelques annees plus tard, vers 260, le meme Denys le Grand
fut, par la maniere dontil combattit Sabellius, 1'occasion d'un synode
remain dont nous aurons a parler plus au lou« j en faisant 1'histoire
des origines de 1'arianisme.

1. II parait plus probable que Denys se rendit expres dans le nome d'Ar-
sinoe. L. Duchesnf, Hist. anc. de VEglise, t. i, p. 482, place ce concile « dans
les premieres a-mees de Valerien (254-256) j.

2. On ouvrit le livre de Nepos et on commenga la discussion qui dura trois
journees pleines sans aucun emportement de part ni d'autre. On peut se faire
une idee de ce qui se dit dans ce concile en supple.int a la refutation orale par
le lonp; fragment extrait par Eusebe des livres « Sur les promesses ». Denys
y souLient que 1'auteur de 1'Apocalypse est un nomine Jean, different de 1'apo-
tre auquel il attribue 1'Evangile. Nepos ne prirut pas pour defendre ses ecrits,
car il etait mort, et Denys qui I'avait conna j ersonnallement, le menage fort.
Nepos, qui etait vraisemblablement eveque d'Arsince, etait connu pour son
zek, sa piete, sa science des Ecritures, et meme son talent poetique. II avait
compose un grand nombre d'hymnes qne les Kdeles preraient gout a chanter :
^FaX icoSia? Y) ^s^P' vuv iroXXat T«3v aSeX^w; suOujiouvrat. Eusebe, Hist, eccl., 1. "VII
c. xxtv, P. G,, t xx, col. 693 ; Tilleinont, Mem. hist, eccl., t. iv, p. 261-266 ;
R. Ctillier, hist, gener. aut. ecclcs., 1865, t. u, p. 564 sq. Nous verrons repa-
raitre le chiliasme, il suffira de renvoyer ici a Atzberger, Geschichte der christ-
lichen Esc^atologie innerho.lu der vornicdnischen Zeit, in-8, Freiburg, 1896 ;
Y. Ermoni, Les pnases successives de 1'erreur millenariste, dans la Rev. des
quest, hist., 1901, t. LXX ; Gry, Le millenarisme dans ses oiigines et son
developpement, iu-8, Paris, 1904. (H. L.)
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9. Trois conciles d'Antioche, a roccasion de Paul de Samosate
(264-269),

Trois synodes d'Antioche, en Syrie, s'occuperent de 1'accusation
et de la deposition de 1'eveque de cette ville, 1'antitrinitaire si connu,
Paul de Samosate 1.

Sabellius avait voulu fortifier 1'idee de 1'unite dans la doctrine
du mystere de la Trinite, en supprimant la difference des personnes,
en n'admettant au lieu des personnes que trois modes differents
d'activite de la personne unique de Dieu, en niant par consequent
la difference personnelle entre le Pere et le Fils et en les identifiant
tous les deux. Dans son exposition dogmatique du mystere de la
Trinite, Paul de Samosate prit une voie opposee; il separa beaucoup
trop 1'un de 1'autre, le Pere et le Fils. II partit, ainsi que Sabellius,
d'une confusion des personnes divines, et regarda le Logos comme
une vertude Dieu, neconstituant pas une personne, ne se distinguant
nullement du Pere. Dans Jesus il ne vit qu'un homme penetre par
le Logos, qui, quoique ne miraculeusement d'une vierge 2, n'etait
cependant qu'un homme et non l'Homme-Dieu. Son etre inferieur
etait ne de la Vierge, ex TtapQevou, son etre superieur etait au con-
traire penetre par le Logos. Le Logos avait habite dans 1'homme
Jesus, non pas personnellement, mais par son influence, il a ete
en lui comme force (oux ouuuoSws aXXa XOCTOC luoiOTYjta) ; il 1'a penetre

1. Sur Paul de Samosate il existe quelques travaux anciens mais encore esti-
mables au point de vue de 1'erudition pure : Feuerlin, De hseresi Pauli Samo-
sateni, in-4, 1741 ; Ehrlich, De erroribus Pauli Samosateni, 1745 ; Schwab,
Dissertatio de Pauli Samosateni vita atque doctrina, 1839. Pour les sources
relatives aux ecrits de Paul, a sa discussion avec le pretre Malchionet au synode
d'Antioche, voir Routh, Reliquiae sacrae, 3e edit., t. in, p. 286-367, et un autre
fragment de la Disputatio dans Pitra, Analecta sacra, t. in, p. 600, 601 ; A. Har-
nack, Lehrbuch d. Dogmengeschichte, t. i, p. 684, note 6. Sur la doctrine : A.
Reville, La christologie de Paul de Samosate, dans la Bibl. des Hautes Etudes
(sciences religieuses), t. vn, Paris, 1896 ; A. Harnack, Monarchianismus dans
Real-Encyklopddie, edit. Hauck, t. xm, p. 318-324 ; J. Tixeront, Histoire des
dogmes, 1905, p. 429-433 ; sur le personnage : Tillemont, Mem. hist, eccl.,
t. iv, p. 289-304, 663-667; E. Venables, Paulus of Samosata, dans Diet, of
christ. biogr., t. iv, p. 250-254 ; L. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, t. i,
p. 470-474. (H. L.)

2. S. Athanase, Contr. Apollin., 1. II, c. in, P. G., t. xxvi, col. 1136.
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d'une maniere permanente, il 1'a sanctifie et rendu digne d'un nom
divin. Paul de Samosate ajoutait encore : De raeme que le Logos [136]
n'est pas une personne, de meme 1'Esprit-Saint n'est qu'une
vertu divine, impersonnelle, appartenant au Pere et distincte de lui
seulement par une simple distinction logique.

Ainsi, tandis que Paul se rapprochait d'un cote du sabellianisme,
de 1'autre coteil inclinait vers les subordinatiens d'Alexandrie. Nous
ne discuterons pas si, comme 1'en accuse Philastre, des erreurs
judai'ques se melaient a ce monarchianisme; c'est la une question
accessoire. Theodoret raconte avec bien plus de raison que, par ses
doctrines antitrinitaires, Paul avait voulu plaire a sa protectrice et
souveraine Zenobie, qui etait juive et avait par consequent des opi-
nions antitrinitaires 1.

La nouvelle erreur etait d'autant plus dangereuse que la position
ecclesiastique et politique de son auteur etait plus importante. II
occupait le siege le plus eleve de 1'Orient. Aussi vit-on, en 264 ou
265 2, se reunir a Antioche un grand nombre d'eveques d'Asie,
notamment Firmilien de Cesaree en Cappadoce, Gregoire le Thau-
maturge et son frere Athenodore, 1'archeveque Helenus de Tarse en
Cilicie, Nicomas d'Iconium, Hymenee de Jerusalem, Theotecne de
Cesaree en Palestine (1'ami d'Origene), Maxime de Bostra et beau-
coup d'autres eveques, des pretres et des diacres. Denys le Grand
d'Alexandrie avait ete egalement invite au synode; mais son age et

1. Sur la vie mal edifiante et accidentee de Paul on trouve d'importants ren-
seignements dans Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvu-xxx, P. G., t. xx, col.
705-709. Paul succeda a 1'eveque Demetrien sur le siege d'Antioche et sut se
creer une situation eclatante. Tirant parti de ses fonctions ecclesiastiques, il
se fit attribuer la charge de receveur des finances, procurator ducenarius, aux
appointements de 200 000 sesterces. II avait capte la bienveillance de la celebre
Zenobie, reine de Palmyre, detronee en 272. La conduite privee de Paul etait
lamentable; mais il avait su, par 1'amenite de ses manieres et son indulgence
ge"nerale, meriter d'etre paye de retour et on ne le reprenait pas quand il se
mit a vouloir mener de front 1'inconduite et la theologie. Soit pour complaire
a Zenobie, soit qu'il n'en sut pasplus long, ilcommencad'enseignerunedoctrine
semblable a celle de Theodote et d'Artemas, celle d'un Christ devenu Dieu
progressivement et par adoption. (H. L.)

2. Les trois conciles terms a Antioche se placent entre 263 et 268 ; il n'est
guere possible d'arriver a plus de precision. Les deux premiers se tinrent entre
263 et 266 inclusivement, le troisieme en 267 ou 268. Eusebe, Hist, eccles.,
1. VII, c. xxvui, P. G., t. xx, col. 708, dit que Denys d'Alexandrie mourut peu
apres le premier synode ; or la inort de Denys nous reporte a 1'annee 264.
iH. L.)
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ses infirmites 1'empecherent de s'y rendre en personne *, fl mourut
peu de temps apres. II avait voulu toutefois defendre, au moins par
ecrit, la doctrine de 1'Eglise contre Paulde Samosate, de meme qu'il
1'avait deja defendue centre Sabellius 2. D'apres Eusebe, il adressa
a 1'Eglise d'Antioche une lettre dans laquelle il ne voulut meme pas
saluer 1'eveque 3. Theodoret, sans confirmer entierement cette don-
nee fournie par Eusebe, rapporte que dans cette lettre Denys
exhorta Paul a faire ce qui etait juste, tandis qu'il encourageait les
eveques reunis a redoubler de zele pour 1'orthodoxie. D'apres les
temoignages, on pourrait conclure que Denys ecrivit trois lettres,
1'une a Paul, 1'autre aux eveques du synode, la troisieme a 1'Eglise

[137] d'Antioche; mais il est vrai aussi qu'une seule lettre pent facilement
contenir tout ce que Eusebe et Theodoret font dire a Denys 4.

On cherchadans un grand nombre de sessions etde discussions a
demontrer les erreurs de Paul, et on le supplia de revenir a 1'ortho-
doxie; mais celui-ci, dissimulant habilement sa doctrine, protesta
qu'il n'avait jamais professe de pareilles erreurs et qu'il avait ton-
jours enseigne les dogmes apostoliques. A la suite de ces declara-
tions, les eveques satisfaits remercierent Dieu de la concorde qu'ils
croyaient retablie et ils se separerent 5.

1. C'est peut-etre pour le representer qu'Eusebe, diacre d'Alexandrie, se
rendit a 1'un des premiers conciles. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvn, P. G., t. xx, col.*] 708. Denys, en
sa qualite de pr imat d'Alexandrie, se considerait comme responsable de ce qui
se passait dans les Eglises de la Cyrena'ique et de ce qui s'y enseignait. Eusebe,
op. cit., 1. VII, c. xxvi, nous a conserve les noms des correspondants de Denys
dans 1'affaire du sabellianisme. Ils sont quatre : Ammon, eveque de Berenice,
Telesphore, Euphranor et Euporos, probablement eveques eux aussi, et Basi-
lide, eveque TWV y.ata Tr,v XlevTaTroXtv uapocztwv. II est probable que ce fureiit ces
eveques qui defcrereut a Denys les troubles doctrinaux qui commenQaient a
envahir la Cyrenaique. Sur cet incident, cf. L. Duchesne,//is£. anc. de 1'Eglise,
t. i, p. 482-488. (H. L.)

3. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvu, xxx, P. G., t. xx, col. 705, 709.
4. Le jesuite Torres a publie une correspondance apocryphe entre Denys et

Paul de Samosate rcnfermant dix questions de Paul et les reponses de Denys.
Bibliotheca sanctorum patrum, t. xi; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i, col.
1039. Cf. P. G., t. xx, col. 710, note 21. La correspondance en question est
apocryphe, mais tres ancienne. Paul y professe 1'opinion de deux Christs,
c'est du moins ce que pretendent ses adversaires. Cf. R. Ceillier, op. cit., t. m,
p. 277 ; Mohier, Patrologie, i. i, p. 632 ; Walch, Kelzergesch., t. u, p. 71 sq.,
83 sq.; Dittrich, Dionysius der Grosse von Alexandrien, eine Monographie,iu~8,
Freiburg, 1867, p. 124.

5. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvm, P. G., t. xx, col. 705.
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Mais ils se virent bientot obliges de se reunir de nouveau a An-
tioche; Firmilien * pa-rait avoir preside cette nouvelle assembles,
comme il Favait fait pour la premiere. La date de cette reunion n'est
pas bien connue. Le synode condamna explicitement la doctrine de
Paul, qui, promettant de renoncer a son erreur et de la retracter
(tandis qu'il 1'avait absolument rejetee comme sienne dans la pre-
miere assemblee), trompaune secondefoisFirmilien et les eveques '2.

Paul ne tint pas sapromesse, et bientot, dit Theodoret 3, le bruit
se repandit qu'il professait comme auparavant ses anciennes erreurs.
Les eveques ne voulurent cependant pas le retrancher immediate-
ment de la communion de 1'Eglise; ils chercherent encore a le ra-
mener dans la bonne voie par une lettre qu'ils lui adresserent 4,

1. Eveque de Cesaree, en Cappadoce ; le meme personnage que nous avons
rencontre a propos de la controverse baptismalc. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.
3. Theodoret, Hsereticorum fabulse, 1. II, c. vm, P. G., t. LXXXIII, col. 393 ;

J. H. Newman, Arians of the forth century, in-8, London, 1876.
4. Theodoret, loc. cit. Le jesuite Turrinus (= Torres) a publie une preten-

due lettre de six eveques du synode d'Antioche adressee a Paul de Samosale,
lettre renfermant un symbole complet et se terminant par la demande faite a
Paul de declarer s'il adoptait oui on non ce symbole. Cette lettre fut inseree
comme authentique (en latin) par Baronius, Annales, ad ami. 266, n. 4. Elle
se trouve en grec et en latindans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i, col.1033,
et le symbole qu'elle contient est tres exactement reproduit dans Hahn, Biblio-
thek dcr Symbole (1842), p. 91 sq. ; 3e edit. (1897), p. 182-183, e t la note 42 rela-
tive a ce symbole. Dans ses Notes sur Natal. Alex., Hist, eccles., Venet., 1778,
t. iv, p. 145, Mansi regarde celte lettre comme authentique ; mais celte authen-
licite est mise en doute par E. du Pin, Nouvelle biblioth., 1.1, p. 214 ; par Remi
Ccillier, Histoire des auteurs eccl., t. in, p. 607, et surtout par Godefroi
Lumper, Histor. theol. crit., t. xm, p. 711, parce que, dit-il : « a. celte lettre
etait inconnue aux anciens; b. Paul de Samosate y etait traite d'une maniere
Ires amicale ; or, on sait que plusieurs annees auparavant, Denys d'Alexandrie
ne voulait pas meme prononcer son nom, et depuis lors les sentiments de Paul
n'avaient fait qu'empirer ; c. cette lettre n'est signee que de six eveques, tandis
qu'il y en avait eu dix fois autant au synode j d. Hymenee, eveque de Jerusalem,
se trouve en tete de ces noms, taudis que c'est Helenus, de Tarse, qui a preside
le III6 synode d'Antioche. Dornerprouve (Lehre v. d. Person Christi, t. i, p. 767,
note 38) que la proposition de ce symbole : « II n'y a pas deux Christs, » ne
convient en aucune fagon a Paul de Samosate et que ses adversaires se trompent
lorsqu'ils la lui attribuent, voir p. 37, note 1. Quelques savants ont voulu attri-
buer cette lettre au Ier synode d'Antioche, ce qui est encore plus difficile a sou-
tenir. On pourrait dire plutot qu'elle a ete publiee avant ou durant le III6 synode
d'Antioche par sixde ses membres. Si elle etait aulhentique, il serait impossible de
demontrer, comme on 1'a pretendu, qu'elle est identique avec la lettre citee plus
haut par Theodoret et adressee a Paul pour le ramener a la verite.
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[138] et ce ne fi t que lorsque cette derniere tentative eut cchoue qu'ils
se rcunirrnt pour la troisieme fois a Antioohe, vers la fin de 1'annee
269 1. L'oveque Firmilicn mo'irut a Tarse en se rendant a ce synode.
D'apres saint Athanase, le nombre des eveques reunis s'eleva a
soixantc-dix ", a quatre-vingts suivant saint Hilaire 3; le diacre Basile
qui eci ivait an v" siecle, le porte meme a cent quatre-vingts 4. Dans
les actes du concile que nous possedons, 1'archeveque Helenas de
Tarse est nomme le premier, nous devons en conclureque Firmilien
etant mort, Helenus presida 1'assemblee, c'est ce que declare aussi
expressement le Libellus synodicns 5. Outre Helenas, sont encore
citer, Hymenee dc Jerusalem, Theotecne de Cesaree en Palestine,
Ma^ime de Bostre, Nicomas d'lconium, etc. 6. Parmi les pretres qui
assistaient au synode, on remarqua surtout Malchion, qui, apres
avoir enseigne avec beaucoup de succes la rhetorique a Antioche,

1. Ce 111° synode d'Antioche se tint en 267 ou 268, L. Duchesne, Hist. anc. de
I'Eglise, t. i, p. 472. Hefele a place la mort du pape Denys en 267 (lre edit.), en
269 (2° edit.); la date exacte est le 26 decembre 268. (H. L.)

'2. Athanase, De synodis, c. XLIII, P. G., t. xxvi, col. 768.
3. S. Hilaire, De synodis, c. LXXXVI, P. L., t. x, col. 538.
4. Dans les actes du concile d'Ephese, Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1335.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1498 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. i, col.

1099; Baronius, Annales, ad ami. 272, n, 1-17 ; Pagi, Crit. ad Baron., 1689,
ad ann. 271, n. 12 ; Cone, regia, t. i, part. 1, col. 548 ; Labbe, Concil., t. i, col.
893-902 ; Bill. max. Patrum (1677), t. m, p. 349 ; Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 195 ; Coleti, Cone., I. i, col. 907, 917 ; Ceillier, op. cit., t. m, p. 599-608 ;
1865, t. ii, p. 567-572 ; J. W. Feuerlein,^4«.De//^7m/« Patri esse ofxoo-jcrtov antiqui
Ecclesisedoctoresinconcilia AntiochenoIIo, utrum negarint, in-4, Goettingae, 1755 ;
J. Haiden, 'Opi.oo-j<7iov an ex sententia Prud. Marani recte negetur in concilio
Antioclieno anno CCLXXhabito a Patribus proscriptum dissertatio, in-4, Pragse,
1760 ; L. Fassonius, De voce homousion dissertatio, in qua ostenditar vocem
illam ab Antiochenis patribus proscriptam vel repudiatam esse, dans Zaccaria,
Thes. theolog., 1762 t. in, p. 211-237 ; Routh, Reliquiae sacrse, 1846, t. in,
p. 285-367 ; Froschammer, Ueber die Verwerfung des OJAOOTJO-IO? auf der Synode
von Antiochien ^269^), dans Theolog. Quartals., 1850, t. xxxn, p. 3 sq. ; Ch. de
Smedt, Dissert, select, hist, eccl, in-8, Paris, 1876, p. 276-297; app. p. 81-82.
Joach. I. Rau, Historia vet. et rec. vocis OJJLOO'JCTIOI; ad calcem diatribae de Phi-
losophia Lactantii, lenae, 173i; Chr. Sonntag, Diexodus super homoousio an-
tenicaeno, in-4, Altorfii, 1712 ; I. R. Kiesling, De vero sensu quo Jesus Deo
Patri et hominibus dicitur OJJLOO-JO-IO; a patribus antiochenis in-4, Erlangae, 1753,
Jadot, Patrum antenicaenorum de Verbi consubstantialitate doctrina, disser-
tatio theologica, in-8, s. 1. n. d. ; Rambouillet, La consubstantialite et la Tri-
nite, dans la Revue des sciences eccles. 1883, serie V, t. vn, p. 333-364 ; t. viu,
p. 225-258. (H. L.)

6. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.
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avait ete clans cette ville ordonne pretre a cause de la purete de ses [139]
mceurs et de 1'ardeur de sa foi1. Les eveques reunis a Antioche le
choisirent, a cause de ses vastes connaissances et de son habilete
dans la dialectique, pour 1'opposer dans la discussion a Paul de
Samosate. Les stenographes tinrent note de tout ce qui se dit. Ces
actes existaient encore du temps d'Eusebe et de saint Jerdme; mais
nous n'en avons que quelques courts fragments conserves par deux
ccrivains du vie siecle, Leonce de Byzance et Pierre Diacre2.

Paul de Samosate fut convaincu d'erreur; le concile le deposa,
1'excommunia 3, et choisit a sa place Domnus, fils de son predeces-
seur Demetrien, eveque d'Antioche. Avant de se dissoudre, le synode
envoya a Denys eveque de Rome, a Maxime d'Alexandrie et aux
eveques de toutes les provinces une lettre encyclique que nous pos-
sedons encore aujourd'hui en majeure partie, dans laquelle il rendait
compte des erreurs et des mceurs de Paul de Samosate, ainsi que
des deliberations du concile 4. II y est dit que « Paul, d'abord tres

1. Malchion remplissait, outre ses fonctions sacerdotales, celles de directeuf
de 1'ecole « hellenique » d'Antioche. Cf. Eusebe, op. cit., 1. VII, c* xxix, P. G.,
t. xx, col. 708 ; S. Jerome, De viris illustribus, c. LXXI, edit. Richardson
Leipzig, 1896, p. 40 ; J. G. Zeiske, Programma de Malchione scholastico, divinse
veritatisvindice, in-fol., Wittebergae, 1733 ; H. Hagemann, Die romische Kirche
und ihr Einfluss auf Disziplin und Dogma in den ersten Jahrhunderten, in-8,
Freiburg im Br., 1864, p. 453-482 ; O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Litte-
ratur, 1902, t. n, p. 232-235 ; A. Harnack, Gesch. d. altchristl. Literatur, 1893,
p. 520 ; J. Tixeront, Hist, des dogmes, i. i, p. 429-432. (H. L.)

2. Biblioth. maxima Patrum, Lugduni, t. ix, p. 196, 703 ; Mansi, Condi, am-
pliss. coll., t. i, col. 1102. « L a dispute entre Paul et Malchion se conserva
longtemps. On la citait encore au vie siecle. Actuellement il n'en reste que des
fragments, qui ne sont pas tous d'une authenticite bien etablie. » L. Duchesne,
op. cit., t. i, p. 473. (H. L.)

3. Baronius, A/males, ad. ann. 265, n. 10, dit que Paul de Samosate avait deja
ete condamne anterieurement par un synode de Rome sous le pape Denys. 11 a
ete induit en erreur par 1'ancienne et inexacte traduction latine d'Athanase, De
synodis, c. XLIII, P. G., t. xxvi, col. 768.

4. Eusebe, Hist, eccles. 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709 ; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. i, col. 1095 ; Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 195. La lettre des
eveques touche, malheureusement, fort peu au cote dogmatique du concile. Une
autre lettre ecrite par six eveques presents au concile a ete publiee par Routh,
Reliquise sacrse, 1846, t. in, p. 289 sq., elle contient une profession de foiexpli-
cite sur la croyance a la divinite de Jesus-Christ et centre les erreurs de Paul
de Samosate. Mais 1'authenticite de cette piece est tres douteuse. Hahn, Biblio-
thek der Symbol und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897,
p. 178-182. Saint Jerome, Catal. de script, eccles., c. LXXI, edit Richardson,
p. 40, attribue au pretre Malchion la redaction de la lettre synodale. Eusebe,
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pauvre, avait acquis de grandes richesses par des precedes illegiti-
mes, par des extorsions et des fraudes, en promettant notamment sa
protection dans des proces et en trompant ensuite ceux qui 1'avaient
paye; en outre, il etait d'un orgueil et d'une arrogance extremes;
il avait accepte des charges mondaines, et preferait le titrc de
ducenarius a celui d'eveque 4; il ne sortait jamais qu'entoure d'une
nombreuse suite de domestiques. On lui reprochait d'avoir, par
vanite, lu et dicte des lettres en marchant; d'avoir par son orgueil
fait dire beaucoup de mal des chretiens ; de s'etre fait dresser dans
1'eglise un trone eleve; d'agir entoutes choses d'une fagon theatrale,
frappant sa cuisse, repoussant les objets du pied, poursuivant et

1140] dedaignant ceux qui ne se joignaient pas durant ses sermons aux
claqueurs apostes pour 1'applaudir; d'avoir parle avec mepris des
plus grands docteurs de 1'Eglise, avec emphase de lui-meme; d'avoir
supprime les psaumes en Fhonneur du Christ, sous pretexte qu'ils
etaient d'origine recente, pour y substituer aux fetes de Paques des
hymnes que des femmes chantaient en son honneur; de s'etre fait
louer dans les sermons de ses partisans, pretres et choreveques. La
lettre declarait encore qu'il avait nie que le Fils de Dieu fut descendu
du ciel, mais que lui personnellement s'etait laisse appeler un ange
venu d'en haut; qu'en outre il avait vecu avec des agapetes 2 et

loc. cit., donne en tele de cette lettre la mention d un riomme Malchion parmi
d'autres noms appartenant a des eveques, en sorte qu'on ne peut trop decider
si le Malchion dont il parle est le pretre controversiste du concile, ou bien un
eveque. (H. L.).

1. On nommait ainsi les fonctionnaires qui touchaient annuellement un reve-
nu de 200 000 sesterces.

2. L'ancienne litterature relative aux « soaurs agapetes » peut etre omise sans
inconvenient ; il suffit de citer sur cette question 1'ouvragc de H. Achelis, Vir-
gines subintroductae, Ein Beitrag zu IKor. vn, in-8, Leipzig, 1902. On trouvera
dans cette dissertation tous les textes relatifs a 1'institution des (rvvefoaxToi
(^=: subintroductae, agapetes, cheries). Ces filles faisaient profession de cjiastete,
neanmoins elles finissaient parfois par le concubinage avec les chretiens dont
elles venaient partager 1'habitation. En principe, il ne s'agissait que de cohabi-
tation sans aucun lien charnel, une sorte de mariage spirituel. Cette coutume
etait repandue dans 1'Eglise entiere des 1'antiquite ; on la rencontre en Syrie,
en Perse, en Afrique, en Espagne, en Gaule, partout. Elle apparait des les
temps apostoliques. Hermas la signale a Rome et saint Paul a Corinthe et on
peut, sans trop de chances d'erreur, essayer de la rattacher aux Therapeutes.
Des le ine siecle, a raison des abus, 1'Eglise commenca a condamner 1'institu-
tion qui etait a Antioche, en 268, en pleine decadence puisque c'est dans cette
ville qu'on avait imagine le sobriquet <nwt'<raxi:o? pour se railler de ces vierges
peu delicates en matiere de chastete. II s'en faut que cette these soit pleine-
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qu'il avait tolere le m6me desordre dans son clerge ; si Ton ne pou-
vait pas lui reprocher de fait positivement immoral, il avait toutefois
cause beaucoup de scandale ; enfin il etait tombe dans 1'heresie
d'Artemas, et le synode avait cru suffisant d'instruire seulement ce
dernier point; on avait done excommunic Paul et elu Domnus a sa
place. Le synode priait tous les eveques d'echanger avec Domnus
les lettres de communion, tandis que Paul, s'il le voulait, pour-
rait ecrire a Artemas » *. C'est par cette observation ironique que se
termine le grand fragment de la lettre synodale conserve par Eusebe.

On croit avoir trouvc dans Leonce de Byzance 2 quelques autres
fragments de cette lettre, qui ont trait a la doctrine de Paul. Si on s'en
remet a une ancienne tradition, le synode d'Antioche aurait rejete
1'expression b^oo'j^ioq ; c'est du moins ce que les semi-ariens ont
soutenu : saint Athanase dit « qu'il n'avait pas la lettre synodale du
concile d'Antioche sous les yeux, mais que les semi-ariens avaient
soutenu (dans leur synode d'Ancyre de 358) que cette lettre niait que
leFils fut ojjt-ooua-iog TW Hatpt » 3. Ce que les semi-ariens affirmaient se
trouve aussi rapporte par saint Basile le Grand et saint Hilaire de
Poitiers 4; aussi est-il impossible de maintenir 1'hypothese soutenue
par beaucoup de savants, a savoir que les semi-ariens avaient parle
d'un fait controuve, et qu'il n'y avait rien de vrai dans le rejet de Tex-
pression o^ooutriog par le synode d'Antioche. Les documents origi-
naux ne nous indiquent cependant pas pourquoi le synode d'Antioche
aurait rejete le motc^ooyo-iog, et nous sommes reduits a cet egard a de

nienl acceptable dans tous ses details, comme 1'a montre H. P. Ladeuze, dans
la Revue d'histoire ecclesiastique, 1905, t. vi, p. 58-62, qui la tient pour «. abso-
lument gratuite ». Hefele avait donne jadis la meme interpretation du texte
d'Hermas (similitudo IX], que Funk, Patres apostolici, Tubingen, 1901, p. 596-
597, ne rejette pas. Quant au texte de saint Paul (I Cor., vn) on en trouve une
1nlerpretation a peine differente de celle de H. Achelis dans Grafe, Theol. Ar-
beiten aus dent rheinischenPrediger-Verein, nouv. se'rie, fasc. 3, Freiburg, 1899 ;
et dans Rohr, Paulus und die Gemeinde von Korinth, dans Biblische Studien,
1899, t. iv. (H. L.)

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709. On peut induirc
de cette derniere phrase qu' Artemas vivait encore a Rome ; ce personnage ap-
parait dans 1'histoire vers 230. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i, col. 1102.
3. S. Athanase, De synodis, c. XLIII, P. G., t. xxvi, col. 768.
4. Saint Hilaire, De synodis, c. LXXXI, LXXXVI, P. G., t. x, col. 535, 538 ; saint

Basile, Epist., LII, 1, attestent que le mot ofioo-uaioi; (=^ consubstantiel) fut ex-
pressement repudie par le concile, peut-etre a cause du sens modaliste dont il
etait susceptible, P. G., t. xxxii, col. 392.
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simples conjectures 4. Saint Athanase dit que Paul argumenta de
cette maniere 2 : « Si le Christ, d'homme qu'il etait n'est pas devenu
Dieu, c'est-a-dire s'il n'est pas un homme divinise, il est &[AOOu<rio<;
avec son Pere; mais alors il faut admettre trois substances: une
substance anterieure (le Pere) et deux plus recentes (le Fils et
1'Esprit), c'est-a-dire que la substance divine est separee en trois
parties 3. »

Dans cette argumentation, Paul aurait employe le mot o^couaioc; en
un sens faux, que plus tard beaucoup d'ariens attribuerent aux
orthodoxes. Dans sa pensee, bpoouaioq eut signifie le detenteur d'une
partie de la substance divine, ce qui n'est pas le sens naturel du mot.
Paul abusant done de cette expression, il sepeut que, pour ce motif,
le synode d'Antioche ait absolument defendu de se servir du mot
cpoovaioq. II est toutefois beaucoup plus vraisemblable, ainsi que le
pense Epiphane 4, que Paul de Samosate a attribue au mot b^ooiivioq
le sens suivant: le Fils est essentiellement un avec le Pere, et n'est
pas distinct de lui, il ne possede pas une hypostase propre, il a
entierement en lui les attributs de la divinite (1'entendement divin)
de meme que 1'entendement huniain est le propre de 1'homme 5.

Ces explications seraient sans aucune portee si les deux symboles
que Ton avaitautrefois attribues au synode d'Antioche etaient reelle-
ment de lui 6. Dans ces symboles le mot o^oouaioc est non seulement

1. Saint Athanase, saint Basile et saint Hilaire, Joe. cit., soutiennent que les
eveques du concile de 267 (268) n'entendirent pas le terme OIAOOUUIO; dans le
meme sens que les Peres de Nicee. Saint Athanase et saint Basile presentent
ainsi la question : Paul a soutenu que si Jesus-Christ n'a pas passe de 1'huma-
nite a la divinite, il n'est pas o^oouaioi; TW TrocTpt. Des lors il faut admettre trois
substances dont deux derivent de la troisieme. Ainsi done, reprend saint Hilaire,
Jesus ne sera ojioouo-to? au Pere qu'a la condition que ce qu'il y a de divinile en
lui soit quelque chose d'impersonnel, qui ne differe pas de I'o-jffi'a du Pere,
sinon tous deux deriveront d'une ouata premiere. Ouaia ainsi entendu equi-
valait chez Paul de Samosate a UTrdaTaatc, ce qui explique le rejet de 1'o^oouato?
par le concile. ill. L.)

2. Athanase, De synodis, c. XLV, P. G., t. xxvi, col. 772 sq.
3. Frohschammer, Ueber die Verwerfung des ojJLooutno; auf der Synode von

Antiochien, dans Theol. Quartals., 1850, fasc. 1 ; Th. Zahn, Marcellus von An-
cyra, ein Beitrag zur Gesckichte der Theologie, in-8, Gotha, 1867, p. 26 sq.

4. Epiphane, Hoeres., LXV, 1, P. G., t. XLII, col. 12.
5. Kuhn, op. cit., p. 311 sq.
6. Le premier de ces symboles se trouve dans un ecrit dirige contre Nestorius,

parmi les actes du concile d'Ephese, Hardouin, op. cit., t. i, col. 1271 ; Mansi,
op. cit., t. iv, col. 1010. II contient une comparaison entre Paul de Samosate et
Nestorius. Le second symbole dit d'Antioche et aussi de Nicee dirige contre
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adopte, mais il est de plus regarde comme un terme consacre; les
deux symboles se servent aussi d'expressions qui sont evidemment
imitees de celles du symbole de Niece,, ce qui laisse voir qu'ils ne
sauraient provenir du synode d'Antioche. Si en 269 on avait ecrit a
Antioche une telle profession de foi sur le mystere de la sainte Tri- [1421
nite, les Peres de Nicee auraient eu un travail bien facile a faire, ou,
pour mieux dire, Tarianisme n'aurait pas etc possible *.

Nous avons deja dit que la lettre synodale du concile d'Antioche
fut adressee a Denys, eveque deRome. Le synode ignorait que ce pape
etait mort au mois de decembre [268] ; aussi la lettre fut-elle remise
a son successeur, Felix Ier, qui 2 ecrivit immediatement a 1'eveque
Maxime et au clerge d'Alexandrie pour definir avec une grande net-
tete, a 1'encontre des erreurs de Paul de Samosate, la foi orthodoxe
de 1'Eglise 3.

Malgre sa deposition, Paul, soutenu probablement par Zenobie,
continua a habiter le palais episcopal, et il obligea ainsi les ortho-
doxes a s'adresser a Fempereur Aurelien, apres que ce prince cut
renverse Zenobie et pris Antioche en 272. L'empereur decida « que
celui-la occuperait la maison episcopate d'Antioche qui etait en rap-
port avec les eveques d'ltalie et le siege de Rome. » Paul fut done
oblige de quitter honteusement son palais, ainsi que le rapporte
Eusebe 4.

Paul se Irouve aussi parmi les actes du concile d'Ephese. Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 1639 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. v, col. 175 sq. [A. Mai, Scriptor.
veter. nova collectio, a ex antique codice vaticano,» Roma?, 1833, t. vn, p. 162 ;
Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 367. Enfin Caspari, Alte und neue Quellen,
p. 161 sq., en a donne une edition critique reproduite par Hahn, Bibliothek der
Symbol und Glaubensregeln, 1897, p. 182 sq. Voir la discussion de ce symbole
par J. H. Newman, Select treatises of Athanasius, dans Library of Fathers*
t. vm, p. 163-176. (H. L.)] Cf. sur ce point Lumper, Hist, theol. crit., t. xin,
p. 711, 723, 726, note n ; Walch, Ketzerhistor., t. H, p. 119.

1. Paul de Samosate n'etait pas 1'esprit superficiel que tendrait a faire croire
la lettre synodale adressee a Denys et a Maxime. Sa the'ologie revele, a defaut
d'autre chose, la notion du progres realise de son temps par la science reli-
gieuse en general. II avait subi manifestement 1'influence d'Origene, mais il
ne lui avait emprunte que peu de chose. La trinite cosmologique des orige'nistes
ne 1'embarrassait guere, il se tenait pour pleinement satisfait par une Irinile de
noms. Quant a la personne du Christ, il en expulsait la notion du Logos et
toutes les conclusions qu'on avait deduites, il se contenlait d'un Christ humain,
sans melange de divinite. C'e'tait le premier essai d'arianisme. (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i, col. 1114.
4. Eusebe, loc. cit.
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Nous avons parle jusqu'ici de trois synodes d'Antioche, tenus tous
trois au sujet de Paul de Samosate; mais un certain nombre d'his-
toriens veulent * a tort, croyons-nous 2, n'en adraettre que deux. La
lettre synodale du dernier concile d'Antioche dit claireraent que Fir-
milien se rendit deux fois pour cette cause a Antioche, et qu'a son
troisieme voyage pour assister a un nouveau synode, par consequent
a un troisieme, il mourut 3. Comme la lettre synodale est la source
la plus digne de confiance qui puisse exister dans ce cas, nous devons
preferer son temoignage au recit de Theodoret, qui ne parle que de
deux synodes d'Antioche 4. Quant a Eusebe dont onainvoque Fauto-
rite, il est vrai qu'il ne mentionne d'abord 5 qu'un synode, puis dans

[1431 ^e chapitre suivant un autre synode d'Antioche; mais cet autre,
il ne le nomme pas le second, il 1'appelle le dernier. Ce qu'il dit au
chap, xxvni laisse voir qu'il areuni en un seul le premier et le second
synode. « Les eveques, rapporte-t-il, s'assemblerent souvent et a
diverses epoques. » Mais, quand meme Eusebe ne parlerait que de
deux synodes, son temoignage n'aurait evidemment pas la valeur
de celui de la lettre synodale.

C'est par ces synodes d'Antioche que se terminent les conciles
du me siecle. Le Libellus synodicus 6 parle bien encore d'une assem-
blee tenue en Mesopotamie; mais ce ne fut qu'une conference reli-
gieuse entre Archelaiis, eveque de Carchara (mieux Caschara) en
Mesopotamie, et 1'heresiarque Manes 7. Quant au pretendu synode

1. Lumper, op. cit., t. xm, p. 708, note x.
2. R. Ceillier, Hist.gener. des auteurs eccles., t. HI, p. 599 ; Walch, Kirchen-

versammlungen, p. 113.
3. Eusebe, loc. cit.
4. Theodoret, Hseret. fabulie, 1. II, c. vin, P. G., t. LXXXIII, col. 393.
5. Eusebe, Hist, eccles., 1. VIII, c. xxvni, P. G., t. xx, col. 708.
6. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 1498 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i,

col. 1128.
7. Acta disputationis Archelal episcopi Mesopotamia et Manetis heresiarchse,

dans Zacagni, Collectanea monumentorum veterum Ecclesix grsecse ac latinae,
in-fol., Romaa, 1698; p. 1-105; Routh, Reliquiae sacra?, in-8, Oxonii, 1848, t. v,
p. 1-206 ; Mansi, op. cit., t. i, col. 1129-1226. On trouve un fragment de cette
polemique dans saint Cyrille de Jerusalem, Sixieme cateckese, dans Mansi,
op. cil., t. i, col. 1226. D'apres Heraklianos, cite par Photius, Codex LXXXV,
P, G., t. cm, col. 288, 1'auteur de cette piece serait Hegemonies. Kessler,
Mani, Forschungen uber die manichaische Religion, in-8, Berlin, 1889, t. i,
p. 87-171 : Sprache und Composition der Acta Archelai, croit a un original
syriaque et A. Harnack, Die Acta Archelai und das Diatessaron Tatians^ dans
Texte und Untersuchungen, 1883, t. i, fasc. 3, p. 137-153, conclut que les Acta
emprunlent leurs citations evangeliques au Diatessaron. L'opinion d'une source
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oriental de 1'an 300, dans lequel les patriarches de Rome, de Cons-
tantinople (anachronisme evident), d'Antioche et d'Alexandrie
auraient accorde a I'ev^que de Seleucie la dignite de patriarche sur
toute la Perse, c'est la une pure invention 1.

grecque est soutenue par Th. Noeldeke, dans Zeitschrift der deutschen morgen-
land. Gesellschaft, 1889, t. XLIII, p. 537-541, et par P. Batiffol, La litferature
grecque, 1897, p. 271. La redaction remonterait a la premiere moitie du
i\* siecle, la version latine que nous possedons est ancienne, P. G., t. x,
col. 1429. J. Tixeront, Histoire des dogmes, t. i, p. 439, note 8 ; A. Har-
nack, Gesch. d. altchr. Literatur. Die Chronologic, t. n, p. 548-549, font da-
ter, en se basant sur une recente decouverte, la Disputatio des environs de
1'an 400. 11 semble aujourd'hui demontre que la conference deChaschara est une
pure fiction litteraire et que 1'assemblee et les personnages qui y figurent —
sauf Manes — n'ont jamais existe. Une legende de peu d'autorite veut que 1'e-
veque d'Antioche, Demetrianos, emmeiie en captivite avec 1'empereur Valerien,
fonda le siege episcopal de Beit Lapat, aux environs de 1'an 260. L'Histoire de
la ville de Beit Slokh donne un nom grec : Theocrale ou Theocrite, au premier
eveque de cette ville. A la suite des Acta Archelai cum Manete les annalistes
et heresiologues, reproduisant saint Jerome et Socrate, ont admis des polemi-
ques entre chretiens et manicheens vers 1'an 270. M. Kessler, op. cit., p. 88
sq.,admet cette opinion. Selon eux ces polemiques auraient eulieu dans le dis-
trict de Siraat'vo-j Xapa?. M. J. Labourt, Le christianisme dans I'empire perse
sous la dynastie sassanide (224-632), Paris, 1904, p. 20, estime que, si ces pole
miques ont eu lieu, « lenom traditionnel d'Archelaiis donne a 1'eveque de Kaskar
n'est pas inadmissible. »

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. i, col. 1245. Voir YAppendice.



GHAPITRE III

LES GONCILES DES VINGT PREMIERES ANNEES
DU IVe SIEGLE

10. Pr6tendu concile de Sinuesse (303).

Si le document qui nous parle d'un synode de Sinuesse (situee
entre Rome et Capoue) pouvait avoir quelque prevention a 1'authen-
ticite 4

5 ce synode aurait eu lieu vers le commencement du ive siecle,
en 303. Voici ce qu'il dit : « L'empereur Diocletien avait presse
Marcellin, eveque de Rome, de sacrifier aux dieux2. L'eveque,
d'abord inebranlable, finit par se laisser entrainer dans le temple de
Vesta et d'Isis, et y offrit de 1'encens aux idoles. II etait suivi de
trois pretres et de deux diacres, qui s'enfuirent au moment ou il
entrait dans le temple et repandirent le bruit qu'ils avaient vu
Marcellin sacrifier aux dieux. Un synode se reunit et Marcellin
nia le fait. L'enquete fut continuee dans une crypte pres de
Sinuesse, a cause de la persecution. La se reunirent beaucoup de
pretres, plus de trois cents eveques (nombre tout a fait impossible
pour le pays et en temps de persecution). On jugea d'abord les
trois pretres et les deux diacres pour avoir abandonne leur eveque;
quant a celui-ci, quoique soixante-douze temoins eussent depose

1. Cone, regia, 1644, t. i, col. 605 ; Labbe, Cone., 1671, t. i, col. 938-946 ;
Hardouin, Cone., 1714 t. i, col. 217 ; Coleti, Cone., 1728, t. i, col. 955 ;
R. Geillier, Hist, gener. aut. eccl., 1732, t. in, p. 681-685 ; 1865 t. n, p. 616-
619 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. i, col. 1250 sq. (H. L.)

2. Ce pape a ete victime des fables imaginees par le parti donatiste qui a
accuse Marcellin (296-304) d'avoir brule de 1'encens devant les dieux. La refu-
tation de J. von Dollinger, Die Papst-Fabeln des fifittelalters, ein Beitrag
zur Kirchengeschichte, in-8, Miinchen, 1863, p. 42 sq., subsiste. On trouvera
une bibliographic etendue mais vieillie dans U. Chevalier, Repertoire des
sources historiques, 1905, col. 3012-3013 ; et une notice rapide et exacte
dans P. Allard, Hist, des persecutions, t. iv, p. 376-379, et dans J. Earn-
by, Marcellinus, dans Smith and Wace, Dictionn. of christ. biogr., t. in,
p. 804-806. Suivant Dollinger la composition de la legende donatiste du pape
iM;ii cellin ne serait pas anterieure au pontificat de Symmaque (498-514). (H. L.)
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centre lui, le synode ne voulut pas prononcer de jugement; il de-
manda simplement qu'il avouat sa faute et se jugeat lui-meme, ou,
s'il n'etait pas coupable, qu'il pronongat son acquittement. Le len-
demain, neuf autres temoins s'eleverent centre Marcellin. II nia de
nouveau. Le troisieme jour, les trois cents eveques se reunirent,
condamnerent encore une fois les trois pretres et les deux diacres,
firent derechef comparaitre les temoins, et adjurerent Marcellin de
dire la verite. II se jeta alors a terre, et, couvrant sa tete de cendres,
il reconnut hautement sa faute, en ajoutant qu'il s'etait laisse seduire
a prix d'or. Les eveques, en prononcant le jugement, ajouterent
formellement : Marcellin s'estjuge lui-meme: car,prima sedes non
judicatur a quoquam. La consequence de ce synode fut que Diocle-

tien fit mettre a mort beaucoup des eveques qui s'y etaient trouves,

et le pape Marcellin lui-meme, le 23 aout 303 1. »
Ce recit est tellement rempli d'invraisemblances et de dates

fausses, que dans les temps modernes, catholiques et protestants

en ont unanimement rejete 1'authenticite ; anterieurement quelques
savants catholiques avaient assez aime a en appeler a ce document

a cause de la preposition : prima sedes non judicatur a quoquam. Le

breviaire romain lui-meme a admis le recit de la faiblesse de Mar-

cellin et du sacrifice offert par lui 2. Mais il est hors de doute que [145]
ce document n'est qu'une redaction detaillee et une amplification
de 1'erreur repandue vers 1'an 400, par les donatistes. Ceux-ci
soutenaient que, durant la persecution de Diocletien, Marcellin

avait livre les saintes Ecritures et sacrifie aux idoles, mensonge
que saint Augustin et Theodoret avaient deja refute 3.

1. Marcellin mourut le 25 octobre 304.
2. Breviarium romanum, 26 avril, in festoSS. Cleti et Marcellini, 2e nocturne.

Cettelegende est dunombrede celles qui furentretranchees en 1883comme erro-
nees, celle qui a remplacela legende supprimee laisse place ad'autres ameliora-
tions. Les actes du pseudo-concile de Sinuesse ont ete mis a profit par le pape Ni-
colas Ier,dans sa lettre a 1'empereur Michel (862), Hardouin, Condi., t. v, col. 155,
afin de prouver 1'illegalite de la deposition d'un prelat par ses inferieurs. A un
point de vue tres different ces actes ont ete invoques par Gerson et les theolo-
giens gallicans pour demontrer la faillibilite des papes. Cf. Hergenrother, Hist,
de I'Eglise, trad. Belet 1880, t. i, p. 554-555. (H. L.)

3. S. Augustin, De unico baptismo contra Petilianum, c. xvi, P. L., t. XLIII,
col. 610; Theodoret, Hist, nodes., 1. I, c. n, P. G., t. xxxn, col. 886.
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11. Concile de Cirta (305).

Si les donatistes ont invente le synode de Sinuesse, quin'a jamais
eu lieu, ils ont d'un autre cdte conteste 1'existence, bien certaine
cependant, d'un concile qui se tint a Cirta en Numidie 1. Ce synode
eut lieu a 1'occasion de 1'installation d'un nouvel eveque de cette
ville 2. Secundus, eveque dc Tigisi, le plus ancien des onze eveques
presents, presida 1'assemblee 3. Peu de temps auparavant, un edit
de Diocletien avait exige qu'on livrat les saintes Ecritures, et une
foule de chretiens, meme des eveques, avaient faibli et obei. La
plupart des eveques presents a Cirta etaient accuses de cette
faute ; aussi le president Secundus put-il dire presque a chacun
d'eux, en les interrogeant suivant leur rang: Dicitur te tradidisse 4.
Ils se reconnurent coupables, ajoutant, 1'un que Dieu Favait
preserve de sacrifier aux idoles (ce qui sans doute eut ete une
chute bien plus grande); un autre, qu'au lieu des livres sacres il
avait livre des livres de medecine 5, un troisieme, qu'on 1'avait con-
traint par la violence, etc., etc. Tous implorerent grace et par-
don. Le president demanda ensuite a Purpurius, eveque de Limata,
s'il etait vrai qu'il eut tue deux de ses neveux. Celui-ci repondit :

1. Cirta, aujourd'hui Constantine.
2. En 303, la persecution de Diocletien araena la confiscation de la domus in

qua christiani conveniebant. Deux annees plus tard, les eveques venus a Cirta
durent se reunir dans une maison particuliere « les basiliques n'ayant pas en-
core ete restituees ». S. Optat, Opera, edit. Ziwsa, Vindobonae, 1893, p. 187,
194. Ce fut done dans une maison privee que se tint le concile. A la meme date,
une election episcopate eut lieu in area martyrum, in casa majors, c'est-a-dire
dans un edifice construit dans 1'enceinte du cimetiere. (H. L.)

3. Baronius, Annales, 1589, ad ami. 303, n. 1-6,30-33; Pagi, Crit., 1689,
n. 3-4 ; Cone, regia, 1644, t. i, p. 603; Labbe, Condi., 1671, t. i, col. 936-938 ;
Hardouin, Cone., 1714, t. j, ind. ; R. Ceillier, Hist. gen. aut. eccles., 1732,
t. ni, p. 686-689; 1865, t. H, p. 619-621; N.Alexander, Hist, eccles., in-fol.,
Venetiis, 1778, t. iv, p. 340-341 ; Coleti, Cone. 1728, t. i, col. 953 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. i, col. 1247 ; E. de Schelstrate, Ecclesia africana sub
primate Carthaginiensi, in-4, Antwerpiae, 1780, p. 123-126. Sur Secundus, de
Tigisi, et son attitude pendant Ja persecution, cf. H. Leclercq, L'Afrique chre-
tienne, 19<>4, t. i, p. 325. (H. L.)

4. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. i, p. 336, note 2. (H. L.)
5. C'etait le cas de Donatus, eveque de Calame. Cf. H. Leclercq, op. cit., t. i

p. 323-324. (H. L.)

G O N C I L E S — I — 14
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« Crois-tu pouvoir m'effrayer comme les autres ? Qu'as-tu done
fait toi-meme lorsque le curateur t'a demande de livrer les saintes
Ecritures ? » C'etait lui reprocher le delit qu'il poursuivait chez les
autres, et le propre neveu du president, Secundus le Jeune, s'a-
dressa a son oncle en ces termes: « Entends-tu ce qu'il dit detoi?
II est pret a quitter le synode et a creer un schisme, il aura avec lui
tous ceux que tu veux punir, et je sais qu'ils ont des motifs de te
condamner 1. » Le president demanda conseil a quelques-uns des
eveques ; ils lui persuaderent de decider « que chacun rendrait
compte a Dieu de sa conduite dans cette affaire » (s'il avait, oui ou
non, livre les Ecritures). Tous furent du meme avis et dirent :
Deo gr alias.

Voila ce que rapporte le fragment des actes synodaux 2. Nous
savons encore par ce fragment que le synode se tint dans une mai-
son particuliere 3 appartenant a Urbanus Donatus, sous le huitieme
consulat de Diocletien, le septieme de Maximien, c'est-a-dire en
303 4. Optat de Mileve (Hist, donatist., 1. I) donne au contraire a

1. Voir la note 4 de la page 209. (H. L.)
2. S. Augustin, Cont . Cresconium, 1. III,c. xxvn,/*. L.t t. XLIII, col.510. (H. L.)
3. S. Gsell, Monuments antiques de l'Alg6rie,in-8,l9Ql, t. n, p. 192. (H. L.)
4. La date du concile de Cirta presente quelques difficultes. Le proces-verbal

contient plusieurs details dont 1'explication n'est pas aisee, bien qu'elle ne soil
pas impossible ; cf. L. Duchesne, dans le Bulletin critique, 1886, p. 129. La
date est rapportee de deux manieres differentes. Dans S. Augustin, Contra Cres-
conium, 1. Ill, c. xxx, P. L., t. XLIII, col. 514, elle est fixee au 4 mars 303 et
dans le Breviculus collationis cum donatistis, 1. Ill, c. xxxn, au 5 mars 305.
La premiere date n'est pas soutenable, la deuxieme est douteuse puisque, a ce
moment, la persecution generale n'avait probablement pas encore pris fin en
Afrique, 1'abdication de Maximien Hercule n'etant que du le* mai 305 et le con-
cile de Cirta impliquant la fin de cette persecution. La maniere dont la date
est exprimee parait insolite ; « la formule post consulatum suivie des noms du
consul de 1'annee precedente ne devint officielle a Rome qu'en 308 {voir De
Rossi, Inscript. christ. urb. Romx^ t. i, p. 24). Bien qu'on puisse admettre
qu'en province elle ait ete quelquefois employee auparavant et que saint Augus-
tin ait parle ici comme on faisait de son temps, sans s'astreindre a citer un
texte exact, cette formule ne laisse pas que d'inspirer quelque defiance. L'ex-
pression vague d'Optat, disant que le concile de Cirta cut lieu dans une maison
particuliere post persecutionem, die in iduum maiarum, sans specifier 1'annee,
permet de la placer a une date quelconque posterieure a la persecution et ante-
rieure a la restitution des loca ecclesiastica, entre 305 et 311. Que si Ton veut
absolument, malgre la singularite de la formule post consulatum, garder la date
305 indiquee au Breviculus, j'estime qu'il faudrait au moins corriger celle du
mois par le texte de S. Optat et placer le concile die ill iduum maiarum, le
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ce Donatus le surnom de Carisius, etraconte qu'on choisit une mai-
son particuliere parce que les eglises de la ville n'avaient pas encore
ete restaurees (depuis la persecution). Quant a la question chrono-
logique, saint Augustin dit en un autre endroit que 1'exemplaire
des actes synodaux, qui fat serieusement examine lors de la con-
ference religieuse de Carthage avec les donatistes, etait ainsi date:
post consulatum Diocletiani novies et Maximiani octies, tertio nonas
Martias, c'est-a-dire le 5 mars 305. C'estla en efFet 1'epoque exacte,
comme Valois 1'a prouve dans ses notes sur le huitieme livre d'Eu-
sebe 4 (chapitre n). Noel Alexandre a aussi ecrit une dissertation
special e sur ce sujet dans son Historic, ecclesiastica 2.

Lorsque 1'affaire des eveques qui avaient livre les saintes Ecri-
tures eut ete reglee, on passa a 1'election du nouvel eveque de Cirta.
Les eveques nommerent le diacre Silvanus, quoique celui-ci eut,
ainsi que le prouve un fragment des actes conserve par saint Au-
gustin 3, livre les saintes Ecritures en 303, et conjointement avec
son eveque Paul. Ce Silvanus et quelques-uns des eveques reunis
a Cirta, apres avoir ete si indulgents pour eux-memes, devinrent
plus tard les chefs du parti rigoureux et exagere des donatistes, qui
voyaient partout des traditores.

12. Concile d'Alexandria (306).

A peu pres a la meme epoque, peut-etre un an plus tard, un
synode se tint a Alexandrie, sous la presidence de Pierre, arche-

13 mai, c'est-a-dire apres que la mort de Maximien Hercule eut rendu la paix
religieuse a, 1'Occident. » P. Allard, Hist, des persecutions, t. v, p. 21,
note 1. (H. L.)

1. Valois, note a I'Hist. eccles, 1. VIII, c. n, P. G., t. xx, col. 745.
2. N. Alexander,Hist.eccles., in-fol., Venetiis, 1778, saec. n, dissert. II,p. 340.
3. S. Augustin, Contra Cresconium, 1. Ill, c. xxix, P. L., t. XLIII, col. 512.

Baronius, ad ann. 303, n. 6, conclut de ce fragment que le synode de Cirta elut
d'abord Paul pour eveque de la ville. Baronius avait en efFet remarque que
Paul avait livre, en 303, les Ecritures, etant alors eveque de Cirta. Mais il se
trompe en croyant que le synode avait deja eu lieu au printemps de303.Le pas-
sage du document conserve par saint Augustin, Contra Crc.scon., Ill, xxix, auraitdu
lui prouver que Paul etait deja, eveque de Cirta lorsque la persecution com-
menga, par consequent avant la reunion du synode. Sur le personnage de Sil-
vanus, cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 340-341 ; H. W. Phillolt,
Silvanus, dans Smith and Wace, Dictionary of christ. biography, t. iv, p. 669.
(H. L.)
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veque de cette ville. L'eveque de Lycopolis, Meletius, auteur du
schisme meletien, fut, ainsi que saint Athanase le rapporte dans
une courte notice, depose par ce concile pour diverses fautes, et
entre autres pour avoir sacrifie aux idoles 1.Ces derniers mots indi-
quent que ce synode eut lieu apres 1'explosion de la persecution de
Diocletien, par consequent apres 303. Saint Athanase dit encore,
dans son Epistola ad episcopos : « Les meletiens ont ete declares
schismatiques il y a plus de cinquante-cinq ans. » Cette lettre ayant
ete ecrite en 356 ou en 361, la derniere date donnerait 1'annee 306
comme celle du concile dans lequel Meletius fut depose comme
lapsus et schismatique, et c'est la date que nous adoptons. Car
dans 1'autre hypothese (en partant de 1'annee 356) on arriverait a
301, epoque a laquelle la persecution de Diocletien n'avait pas
encore commence 2.

Au commencement du ive siecle appartient encore :

13. Le concile d'Elvire (vers 300)3. [148J

Ce synode a ete, plus que tout autre, 1'objet des recherches et
des controverses de beaucoup de savants 4.

1. S. Athanase, Apologia contra Arianos, c. LIX, P. G., t. xxv, col. 356 sq.
[Baronius, Annales, 1590, ad ann. 306, n. 44-53 ; Pagi, Critica, 1689, ad ann.
306, n. 29-31 ; R. Ceillier, Hist. gen. aut. eccles., 1732, t. in, p. 678-681;
1765, t. n, p. 615-616 ; J. M. Fuller, Meletius, dans Smith and Wace, Diet, of
christ. biogr., t. in, p. 890 sq. ;Hardouin, Coll. concil., 1714, t. i, ind.; Coleti,
Cone., 1728, t. i, col. 1401 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 407. (H. L.)]

2. Hefele, Meletius, dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicon, edit. Kaulen,
1893, t. vni, col. 1221 sq. [H. Achelis, Meletius von Ljkopolis, dans Real-En-
cyklopadie f. protest. Theol., edit. Hauck, 1903, t. xn, p. 558-562. (H. L.)]

3. Vers 1'an 300, sans qu'il soit possible de preciser auneannee pres. Ladate
305-306 defendue par Hefele ne pent etre maintenue puisqu'il est admis au-
jourd'hui que le concile s'est tenu avant la persecution de Diocletien. M. A.
Harnack, Gesch. der altchristl. Literatur. Chronologie, in-8, Leipzig, 1904,
t. n p. 452, n'adopte pas de date fixe, il reste incertain entre 295-302. (H. L.)

4. Baronius, Annales, 1589, ad ami. 305, n. 39-50, cf. Pagi, Crit., 1689; le
travail le plus etendu sur le concile d'Elvire est celui de Ferdinand de Mendoza,
De confirmando concilia Illiberitano libri III, in-fol., Madrid, 1594 (reimprime
dans Labbe, Cone., t. i, col. 1007-1378 et dans Mansi, op. cit., t. n, col. 57-
397 et resume par Gams, loc. infr. cit., t. n, p. 1-136) ; Ch. Raynaud, Concilium
llliberitanum quarto ineunte saeculo in Hispania celebratum, adjunctis Fern.
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Pline 1'Ancien parle de deux villes du nom d'llliberis : 1'une
situee dans la Gaule narbonnaise, c'est aujourd'hui Collioure dans
le Roussillon; 1'autre au sud de 1'Espagnedans la Betique, mainte-

de Mendoza et aliorum commentariis, ed. Gonzalez Tellez, in-fol., Lugduni,
1665 ; Binius, Cone., 1618, t. i, p. 238-248 ; Cone, regia, 1644, t. i, col. 639 ;
Labbe, Cone., 1671, t. i, col 967-100? ; Hardouin, Cone., 1714, t. i, col. 247 ;
Aguirre, Cone. Hispan., 1693, t. i, col. 340 (2e edit. 1753) ; Coleti, Cone.,
1728, t. i, col. 967 ; R. Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., 1732, t. in, p. 657-678 ;
1865, t. ii, p. 602-615 ; Duguet, Conferences ecclesiastiques ou dissertations
sur les auteurs, les conciles et la discipline despremiers siecles del'Eglise,'\n-k,
Cologne, 1742, t. i, p. 282-460; Bald, de Bastero, dans les Memoires de Tre-
voux, avr. 1750 (= Zaccaria, Raccolta di dissert., 1794, t. x, p. 107) ; cf. Mem.
de Trevouoc, juill. 1752 (— Zaccaria, op. cit., p. 116) ; Jose Torino, Disertacion
historica- ecclesiastica sobre el lugar y tiempo en que se celebro el famoso con-
cilio Eliberitano, ms. in-4, 1753 ; Mansi, Cone, ainpliss. coll., 1759, t. n, p. 1 :
Concilium Liberitanum ; col. 5 : Canones concilii; col. 19 : Fragmenta ex eodem
concilia; col. 27 : Notse Loaisse et Binii; col. 35 : Notse Gabrielis Albaspinsei;
col. 57 : De confirmando concilia Illiberitano ; col. 397-407 : JEjusdem ad Phi-
lippum II epistola hispanico idiomate, pro defensione et approbatione ejusdem
concilii. Biner, dans Zaccaria, Thes. theol., 1763, t. xn, p. 173 ; F. Lopez de
Cardenas, Noticias de los presbiteros que suscribieron en el concilia de Iliberia
y topografia de sus respectivos lugares ; ms. av. 1774; Walch, Enlw. einer
vollst. Hist, der Kirchenversammlungen, 1759, p. 132 ; Herbst, Synode von El-
vira, dans Theol. Quartals., 1821, t. in, p. 3-44 ; Binterim, dans Der Katholik,
1821, t. n, p. 417 sq. ; Nolte, dans Theol. Quartals., 1865, p 308-314 ; Funk,
Der Kanon 36 von Elvira, dans Theol. Quart., 1883, t. LXV, p. 270 sq. ;
E. Hennecke, dans Real-Encyclopddie, ed. Hauck, t. v, p. 325-327 ; F. Zacca-
ria, Raccolta di dissert., 179't, t. x, p. 141; M. Routh, Reliquiae sacra?, 1846,
t. in, p. 253 ; B. Gams, Die Kirchengeschichte von Spanien, in-8, Regensburg,
1864, t. n, part. 1, p 1-136 ; Nolte, Sur le canon 36 du concile d'Elvire, dans
la Revue des sc. eccles., 1877, serie IV, t. v, p. 482-484; A. W. W. Dale,
The synod of Elvira and christianlife in the fourth century; a historical essay,
in-12, London, 1882. Cf. L. Duchesne, dansle Bull, critique 1883, t iv, p. 305-
308 ; Le meme, Le concile d'Elvire et les flamines Chretiens, dans les Melanges
Renier, in-8, Paris, 1886 ; A. Harnack, Geschichte der altchristlichen Litera-
tur: I. Die Ueberlieferung, in-8, Leipzig, 1893, t. i} p. 803; II. Die Chrono-
logic, in-8, Leipzig, 1904, t. u, p. 450-452; II. Leclercq, L'Espagne chretienne,
in-12, Paris, 1905, p. 58-77. En attendant une edition critique des canons d'El-
vire, les meilleures editions sont celles de F. A. Gonzalez, Colleclio canonum
Ecclesise Hispanx, ex probatissimis ac pervetustis codd. nunc primum inlucem
edita a publica Matritensi bibliotheca, in-fol., Matriti, 1808; J. Tejada y
Ramire, Coleccion de canones de la Iglesia Espanola, traducida al castellano
con notas e ilustraciones, in-fol., Madrid, 1849. Bruns, Canon, apostolor. et
concil., 1839, t. n, p. 1 sq., a donne )e texte des canons d'apres neuf anciens
manuscrits espagnols ; donne avec plus de soin par Lauchert, Die Kanones der
wichtigsten altkirchlichen Conzilien dans Kriigersche-Sammlung, 1896, t. XVH,
p. 13-26, 192 sq. (H. L.)
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nant FAnclalousie 1. Puisqu'il s'agit d'un concile espagnol, il ne
peut etre question que de cette derniere ville, d'autant mieux que
1'Illiberis narbonnaise avait ete ruinee longtemps avant Constantin
le Grand. On voit encore de nos jours sur une montagne non loin
de Grenade, des vestiges de murailles qui portaient le nom d'Elbira,
et la porte de Grenade situee dans cette direction s'appelait la porte
d'Elbira 2. II existe encore une autre Eliberis, mais qui ne date que
de la domination des Goths ; Illiberris, avec une double / et une
double r est la vraie legon, au jugement de Mendoza 3.

Les actes synodaux, dont une critique exageree pourrait seule
contester 1'authenticite 4, designent dix-neuf eveques presents au
concile; d'apres un codex Pithceanus de ces actes, ils auraient ete [149]
au nombre de quarante-trois. Les dix-neuf sont : Felix d'Acci (Ca-
dix), qui fut nomme president du synode 5; Osius de Cordoue devenu
si fameux plus tard lors delacontroverse arienne6; Sabind'Hispalis
(Seville), Camerimnus de Tucci (Martos), Sinagius d'Epagra (Cabra
en Andalousie), Secundus de Castulo (Cazlona), Pardus de Mentesa,
(detruite etremplacee par Jaen), Flavien d'Eliberis, Cantoniusd'Urci,

1. Pline, Hist, natur., 1. Ill, c. iv.
2. Mendoza, op. cit., dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. 11, col. 58.
3. Mansi, op. cit., t. 11, col. 58.
4. Cette authenticity a ete mise en doute par Berardi, dans Gratiani canones

genuini ab apocryphis discreti, in-4, Taurini, 1752, t. i, p. 24 ; et par M. Mol-
kenbuhr, Dissertatio critica de concilia Trullano, Eliberitano, etc., in-8, Mo-
nasterii, 1791. Cf. Der Katholik, 1819, t. a, p. 449.

5. Voir la remarque au canon 58e ; la presidence aura pu lui etre devolue a.
1'anciennete. [Sous Diocletien, le « diocese » des Espagnes comptait six pro-
vinces, y compris la Mauretanie Tingitane, la seule qui ne soit pas represented
dans le concile. Les cinq autres provinces sont representees tres inegalement :
1° la Galice n'envoie que 1'eveque de Legio ; 2° la Tarraconaise n'a de meme
qu'un seul depute, 1'eveque de Caesaraugusta ; 3° la Lusitanie a trois eveques,
celui d'Emerita (chef-lieu de la province), ceux d'Ossonoba et d'Evora; 4° la
Carthaginoise depute un pretre pour Carthagene tandis que le reste de la pro-
vince envoie huit eveques, ceux d'Acci (r= Guadix), de Castulo, de Mentesa,
d'Urci, de Toletum (= Tolede), de Salavia, d'Eliocroca, de Basti ; 5° enfin la
Betique envoie les six eveques de Corduba (— Cordoue), Hispalis, Tuccis,
Ipagrum, Illiberis {= Grenade], Malaca (= Malaga), et leur associe les pretres
de treize eglises au moins : Ilipula, Ursona, Illiturgi, Carula, Astigi, Ategua,
Acinipo, Singilia, Barba, Igabrum, Ulia, Selambina, Gemella, Ostigi. EnGn
quatre pretres vinrent de Corduba, Castulo, Eliocroca et Urci accompa-
gnaut leurs eveques. (H. L.)]

6. Sur la presence et le role d'Osius de Cordoue au concile d'Elvire, cf. Dale,
The synod of Elvira, in-12, London, 1882, p. 313 sq.
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Libere d'Emerita (Merida), Valere de Caesaraugusta(Saragosse), De-
centius de Legio (Leon), Melantius de Tolede, Janvier de Fibularia
(Calagurris de Fibularia, maintenant Loarre de Santa Engrancia
pres de Jacca), Vincent d'Ossonoba (Faro dans les Algarves), Quin-
tinien d'Elbora (Talavera), Successus d'Eliocroca (Lorca), Eutychien
de Baesti (Beza) et Patricius de Malaca. C'etaient, on le voit, des
ev^ques des regions les plus diverses de 1'Espagne; aussi peut-on
regarder cette assemhlee comme un concile representant toute
1'Espagne. Les actes nomment encore vingt-quatre pretres 4, et disent
qu'ils etaient assis au synode, comme les eveques, tandis que les
diacres et les lai'ques etaient debout. Les decrets n'emanerent toute-
fois que des eveques : car les actes synodaux emploient toujours
cette formule : Episcopi universi dixerunt.

1. Quant a la date du synode, les actes ne rapportent qu'une seule
affirmation certaine, c'est qu'il fut celebre, c'est-a-dire ouvert, aux
ides de mai, par consequent le 15 mai. Les suscriptions des actes
donnent encore les indications suivantes : Constantii temporibus
editum, eodem tempore quo et Niccena synodus habita est. Quelques
actes ajoutent : era 362. II s'agit naturellement de Fere espagnole,
qui commenc,a a etre en usage en Espagne vers lev6 siecle; elle

[150] partait de la trente-huitieme annee avant Jesus-Christ, de sorte que
1'an 362 de 1'ere espagnole correspond a 1'an 324 de notre ere 2.
Cette date de 324 s'accorde avec celle du concile de Nicee (325),
mentionnee aussi dans 1'inscription des actes synodaux; mais le
tempore Constantii ne s'accorde pas avec elle, a moms qu'on ne
doive lire Constantini.

Mais il y a des objections tres fortes contre cette donnee chrono-
logique.

a. La plupart des anciens manuscrits de ces actes synodaux ne
portent pas de date : on serait done porte a presumer que celle-ci
a ete ajoutee plus tard 3.

b. Remarque encore plus importante ; 1'eveque Osius de Cordoue,

1. B. Gams, Die Kirchengesckichte von Spanien, 1864, t. u, p. 10 sq.
2. Sur 1'ere d'Espagne, cf. Hefele dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicon,

au mot Aera, t. i, p. 287, remplace par H. Keil, t.xn, col. 1904-1940, au mot :
Zeitrechnung, edit. 1893. [Travail qu'il y a lieu de completer et de rectifier
par Hiibner, Inscriptionum latinarum christiananun Hispanise supplemen-
tum, in-4, Berolini, 1900, prsefatio, p. VH-IX. (H. L.)]

3. F. de Mendoza, dans Mansi, op. cit., i. n, col. 66, 73 ; Nat. Alexander,
Hist, eccles. in-fol., Venetiis, 1778, saec. in, diss/XXI, art. 1,J- t. iv, p.TSG!



216 LIVnE I, CHAPITRB III

nomme parmi les eveques presents au synode, ne se trouvait pas
en Espagne en 324; il passa toute cetle annee, soit a la cour de
1'empereur (a Nicomedie), soit a Alexandrie. Constantin le Grand,
aupres duquel il se trouvait1 apres la defaite de Licinius, par conse-
quent dans 1'automne de 323 ou au printemps de 324, 1'envoya dans
cette ville pour essayer de resoudre les graves diificultes soulevees
par 1'arianisme; Osius, n'ayant pu reussir dans sa mission, retourna
vers 1'empereur en qualite de conseillor pour les affaires religieuses,
et immediatement apres il prit part au Ier concile oecumenique de
Nicee, en 325 2.

c. Longtemps avant 323 et 324, Osius avait quitte 1'Espagne, il
residait ordinairement aupres de 1'empereur 3. J'ai fait remarquer
dans ma dissertation sur les Donatistes 4 qu'apres la cloture du
concile d'Arles, en 314, les donatistes en appelerent du jugement
du concile a 1'empereur Constantin le Grand; la sentence rendue
en 316 par 1'empereur leur ayant etc defavorable, ils repandirent le
bruit que c'etait Osius de Cordoue qui avait influence 1'empereur
dans son jugement. Saint Augustin, racontant ce fait, ajoute qu'Osius
avait au contraire suggere a 1'empereur des mesures plus moderees
que les donatistes ne le meritaient 5. Osius etait done, au plus tard
en 316, a la cour de 1'empereur; un decret que Constantin adressa
en 313, a Cecilien, eveque de Carthage, et dans lequel il fait mention [151]
d'Osius, permettrait meme de conclure que 1'eveque espagnol s'y
trouvait deja en 313 6.

1. Eusebe, Vita Constantini, 1. II, c. LXIII, P. G., t. xx. col. 1036 ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. I, c. xvi, P. G., t. LXVII, col. 909 sq. [Nous avons releve dans
VEspagne chretienne, p. 91-92, plusieurs faits qui temoigucnt qu'Osius vecut
frequemment, entre 313 et 324, dans 1'entourage immediat del'cmpereur. (H. L.)]

2. Tiibing. theol. Quartals., 1851, p. 221 sq.
3. Cette affirmation est beaucoup trop generale, elle n'est pas corroboree par

un texte ; nous igoorons si Osius n'a pas fait des apparitions plus ou moins
prolongeeset frequentes dans sou diocese entre 313 et 324. (H. L.)

4. Hefele, dans Wetzer und V^elte's Kirchenlexicon, t. in, p. 257.
5. S. Augustin, Contra Parmenianum, 1. I, c. viu, P. L., t. XLIII, col. 43.
6. Nicephore, Hist, eccles., 1. VII, cite par Mendoza, dans Mansi, op. cit.,

p. 68. [Parmi les souscripteurs du concile on releve les nouis de plusieurs
eveques qui assisteront au concile d'Arles de 314. Coinme rien ue prouve ni ne
permet de supposer que Valerius de Saragosse fut martyrise sous Dioclelien,
on est dispose a admettre pour la reunion une date entre 300 et 303. Le con-
cile porte des decrets concernant le crime d'idolatrie, les rapports avec les
pai'ens, rien de tout cela n'implique la proximite d'une persecution ; la situa-
tion e^t rassurante, c est celle que decrit Eusebe pour la periode qui precede
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d. II faut aussi remarquer que la teneur de plusieurs canons d'El-
vire ne pent s'accorder avec cette date de 324.

a) Plusieurs de ces canons paraissent en effet avoir ete rediges
pendant ou peu apres une violente persecution, dans laquelle beau-
coup de chretiens avaient apostasie. Nous disons pendant ou peu
apres; mais il est plus vraisemblable que ce fut peu apres : car au
cours d'une persecution des eveques des^provinces les plus eloignees
de 1'Espagne du Nord et du Sud, n'auraient guere pu se reunir en
un meme lieu. Or, la derniere persecution des chretiens en Espagne
ordonnee par les empereurs fut celle de Diocletien et de Maximien
Hercule, de 303 a 305 4.

3) Les decisions d'Elvire concernant les lap si sont beaucoup plus
rigoureuses que celles de Nicee; ainsi le ler canon d'Elvire defend
d'administrer la sainte communion aux lapsi, meme in articulo mor-
tis; cette severite indique evidemment une date anterieure a celle
du synode de Nicee. Jne pareille rigueur peut s'expliquer pendant
ou immediatement apres une persecution, mais non pas vingt ans
plus tard.

2. Ce fut precisement cette rigueur des canons d'Elvire a 1'egard
des lapsi qui suggera au P. Morin, de 1'Oratoire, 1'hypothese qu'il
emit dans son livre De psenitentia 2, savoir que le synode d'Elvire
avait du se reunir avant 1'explosion du schisme des novations, vers
250; si on n'admet pas cette donnee, disait le P. Morin, il faut ad-
mettre que des leur premier canon les Peres d'Elvire se sont ranges
du cote des novations. Le P. Morin n'a pas remarque que le rigo-
risme des novations est bien different de celui du synode d'Elvire.
Les novations pretendaient que 1'Eglise n'avait pas le droit d'ad-
mettre a la communion un chretien apostat; les Peres d'Elvire
reconnaissaient ce droit, ils voulaient seulement que, dans certains
cas, pour des raisons disciplinaires, elle suspendit Fexercice de ce
droit et retardat 1'admission, non desperations venise, sed rigore

le regne de Diocletien. L'administration, 1'armee, la cour sont rernplies de
chretiens; cf. Duchesne, Le concile d'Elvire etles flamines chretiens, dans Me-
langes Renier, p. 160-161. (H. L.)j

1. Voir la note 6 de la page 216, d'apres laquelle nous adoptons une date
anterieure au debut de la persecution de 303. (H. L.)

2. J. Morin, Commentarius historicus de disciplina in administratione sacra-
menti paenitentise, in-fol., Paribiis, 1651, 1. [X, c. xix. [Excellente discussion
dans Duguet, Conferences ecclesiastiques, Cologne, 1742, t. i, p. 283 ; Duguet
limite la tenue du concile « avant 1'atinee 302 et dans 1'inlervalle qu'il y cut
depuis I 'uunee 284 jusque-la ». (H. L.)]
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discipline l. II faudrait ajouter que, vers 250, Osius et d'autres ev6- [152]
ques qui assisterent au concile d'Elvire, n'etaient pas encore nes, ou
du moins qu'ils n'etaient pas encore au nombre des clercs.

3. L'hypothese des centuriateurs de Magdebourg, qui placent le
synode d'Elvire en 1'an 700, est encore plus malheureuse. C'est faire
d'Osius et de ses collegues a Elvire les Mathusalems du Nouveau-
Testament. f

4. Hardouin, se reglant d'apres les Pastes d'Onuphrius, a adopte
la date de 313, donnant surtout pour motif que les canons du concile
d'Arles en 314 ont beaucoup d'analogie avec ceux d'Elvire. Mais ce
raisonnement est faible : on aurait pu mettre a profit les canons
d'Elvire a Aries, meme s'ils avaient ete de dix ou vingt ans ante-
rieurs. Osius, d'ailleurs, nous 1'avons vu plus haut, parait avoir deja
quitte 1'Espagne en 313 2.

5. Baluze a emis une autre opinion. Au concile de Sardique
(canon 11 en grec, canon 14 en latin), Osius proposa une loi (au
sujet de la celebration du dimanche) qui, dit Osius, avait ete deja
proposee dans un concile anterieur, superiors concilia 3. C'est une
allusion, pense-t-il, au canon 21 du concile d'Elvire. Puisque, re-
marque Baluze, Osius donne a celui d'Elvire le nom de concile ante-
rieur (superius), ce concile a du avoir lieu avant le concile de Nicee,
qui n'est pour Osius, lors de la tenue du concile de Sardique, que
le concile posterieur(postremum). Le raisonnement de Baluze se so;>
tient jusqu'ici; mais ensuite cet historien, se fondant sur quelques
autres indices, veut en conclure que le synode d'Elvire a eu lieu
apres ceux d'Ancyre et de Neocesaree, par consequent entre 314
et 325 4. Cette derniere partie de sa dissertation esttres faible, et il a
du reste oublie qu'entre 314 et 325 Osius n'etait plus en Espagne.

6. Mansi pense que le synode d'Elvire eut lieu en 309. II est dit
dans les actes, remarque-t-il, que le concile fut tenu aux ides de
mai. Or, en 309, ces ides tomberent un dimanche, et c'est precise-
ment le dimanche qu'a cette epoque, comme le demontre 1'exemple
de Nicee, se faisait 1'ouverture des conciles 5. Cette derniere obser-

1. Nat. Alexander, Hist, eccles., (1778) t. iv, p. 137, 145; Peltier, Dictionn.
des conciles, 1847, t. i, col. 813.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 1, note 2. [En 313, nous trouvons
Osius £ Milan, dans 1'entourage de Constantin, Eusebe, Hist, eccles., l.X, c. vi,
P. G., t. xx, col. 892. (H. L.)]

3. Cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 71.
4. Mansi, op. cit., t. n, col. 3, note.
5. Mansi, op. cit,, t. n, col. 22.
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vation n'est pas exacte. Le concile de Nicee demande, dans le
[153] canon 5, qu'on celebre annuellement deux synodes, 1'un durant

le careme, 1'autre en automne; mais il n'est nulle part question du
dimanche. Le canon apostolique n. 38 (36) porte egalement :
« Le ler synode sera tenu dans la quatrieme semaine de la Pente-
cote; le 2e, le 12 du mois hyperberetaios (iv Idas octobris). » Ici
non plus, il n'est done pas question du dimanche; le 12 du mois
hyperberetaios peut tomber tous les jours de la semaine. Dans 1'or-
donnance du synode d'Antioche en 341, le dimanche n'est pas plus
prescrit que les autres jours 1.

7. Le calcul de Mendoza, de Noel Alexandre, de Tillemont, de
d'Aguirre, de Remi Geillier, etc. 2, nous parait plus soutenable :
tous partent de ce fait que Valere, eveque de Saragosse, qui d'apres
les actes assista au synode 3, fut persecute avec son diacre Vincent
en 304, par le preteur remain Dacien. Le diacre fut mis a mort et
Valere exile 4; dans la suite il fut, lui aussi, martyr, si on en croit
une ancienne tradition. Us en concluent que le concile d'Elvire n'a
pu avoir lieu apres 304, c'est-a-dire apres 1'arrestation de 1'eveque
Valere, et ils ne se separent que sur la question de savoir s'il faut
placer le concile au commencement de 1'an 300 ou de 301; d'Aguirre
indique meme le commencement de 303. Le cote faible de ces con-
clusions, c'est qu'elles laissent inintelligibles plusieurs canons du
concile d'Elvire qui, comme nous 1'avons deja dit, ont ete evidem-
ment ecrits au lendemain d'une persecution, et qui par consequent
n'ont pu etre promulgues avant le debut de cette persecution 5.

1. Ce canon apostolique aurait du etre cite par Hefele apres 1'ordonnance
d'Antioche puisqu'il ne fait qu'en reproduire les dispositions. (H. L.)

2. Mendoza dans Mansi, Cone, ampliss. eo/Z., t. H, col. 69, 73; Nat. Alexan-
der, Hist, eccles., saec. m, dissert. XXI, in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, p. 138 ;
Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Bruxelles, 1732, t. vn, p. 137, 333 ; d'Aguir-
re, Cone. Hispan., t. i, p. 240 ; t. n, p. 1 ; R. Ceillier, Hist, gener. des aut.
sacr., t. in, p. 657. (H. L.)

3. Voir plus haut, p. 216, note 6.
4. ActaS. Vincentii, dansRuinart, Actasincera, in-4, Parisiis, 1685, p. 389 sq.

Hefele croit devoir defendre en note la memoire de Constance Chlore au sujet
des executions de Chretiens en Espagne, entre 303 et 305. C'est par erreur
qu'il attribue legouvernementde 1'Espagne pendant cetle periodea Constance, qui
ne recut cette province qu'apresla mort de Maximien Hercule, en 305, au prin-
temps; cf. H. Leclercq, L'Espagnechretienne, p. 77-78, notel; p. 88-89. (H. L.)

5. Une fois pour toutes, nous avons adopte la date, 300 environ ; il va de soi
que les raisonnements de Hefele pour demontrer la date 306 ne sont pas les
notres. (H. L.)



220 LIVRE I, CHAPITRE III

8. Voici 1'opinion qui, dans cette discussion, nous paraitrait la plus [154]
probable. En mai de Fannee 305, Diocletien et Maximien Hercule
abdiquerent, et Constance Chlore, connu pour sa bienveillance envers
les chretiens, devint maitre souverain de TEspagne; la persecution
ayant done cesse, les eveques espagnols purent se reunir a Elvire,
pour deliberer d'une part sur le traitement des lapsi, premier objet
des canons qu'ils decreterent; d'autre part, pour chercher des
remedes centre 1'envahissement de la corruption morale.

Mais, dira-t-on, Valere de Saragosse n'etait-il pas deja mort en
305? Je ne le pense pas. Pour le prouver dom Ceillier 4 en appelle a
Prudence, or celui-ci ne dit pas un mot du martyre de Valere, ni
dans son poeme sur tous les martyrs de Saragosse, ni dans son
poeme sur Vincent; si Valere avait ete reellement martyrise, il n'au-
rait certainement pas manque de le dire 2. Si done Valere vivait
encore au moment de 1'abdication de Diocletien et de Maximien, il
fut indubitablement rappele de 1'exil par Constance, et il put prendre
part au synode d'Elvire, que nous plagons par consequent dans 1'au-
tomne de 305 ou 306.

Les quatre-vingt-un canons du synode d'Elvire sont concus dans
les termes suivants 3 :

1. R. Ceillier, Hist. aut. eccles., t. in, p. 657, note 7.
2. Prudence, Peri Stephanon, hym. iv, Passio XVIII mart. Cgesaraugust.,

vs. 77, P. L., t. LX, col. 366 Inde, Vincenti, tua palma nata est, Clerus hie
tantum peperit triumphum ; Hie sacerdotum domus infulata Valeriorum,
c'est-a-dire : « Le clerge de Saragosse, la maison des Valerii, se conduisirent
avec taut de fermete qu'ils remporterent la victoire. » II n'y a la aucune preuve
historique du martyre de Valerius. Par coatre les Actes du diacre Vincent
declarent que le preleur donna 1'ordre de faire mourir Vincent et ajouta :
« Debarrassez-moi de cet eveque [Valere], il est juste qu'il soil euvoye en exil. »

3. Les canons d'Elvire ont ete donnes par Mendoza, Hardouin, Mansi. Le
texte de Hardouin, t. i, col. 247-258, a ete reproduit par Routh, Bel. sacr.,
1818, p. 41-59 ; 1846, p. 255-274. Mansi a propose quelques corrections au
texte etabli par Mendoza. Le texte de Gonzalez, Coll. can. Eccl. Hisp., p. 282-
294, a ete reproduit par Bruns, n, 1-12 ; Hefele, i, 128-161 ; 2e ed., 155-192 ;
Lauchert, p. 13-26 ; ce dernier donne (p. 192) les variantes d'apres Mansi etles
mss. Nous suivrons le texte de Lauchert. Les canons d'Elvire sont contenus
dans VHispana, mss ; Codex Argentoratensis (cf. Koch, dans les Notices et
extraits, t. vn, part. 2, p. 173 sq.) ; Codex Rom. Angelic, (cf. Ballerini, De
antiq. coll. canon, t. in, 4, n. 3, 11 ; S. Leonis Magni opera, au commencement
du 3e vol.), ix-xe s. ; Codex Vatic. Palat., 575; xe s., fol. 1 sq. ; Cod, Scorial. I-
D-2, fol. 1 sq. ; Codex Vindobonensis 111 [jur. can. 4i], fol. 1 sq. ; Codex Sco-
rialensis 1-D-l, fol. I sq. ; Codex Scorialensis I-E-12; Codex Matritensis P. 21,
fol. 1 sq. ; Codex Urgellensis, fol. 1 sq. ; Codex Toletanus XV, 16, fol. 1 sq. ;
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[155] CAN. 1. — DE HIS QUI POST BAPTISMUM IDOLIS IMMOLAVERUNT.

Placuit inter eos (leg. nos] 1 . Qui post fidem baptismi salutaris
adulta setate ad templum idoli idollaturus (leg. idolatraturus) 2 ac-
cesserit et fecerit quodest crimen capitals 3, quia est summi sceleris,
placuit nee in finem 4 eum communionem accipere,

« Si un adulte baptise est entre dans un temple d'idoles pour y
sacrifier aux faux dieux et a commis ainsi un crime capital, il ne
peut etre recu a la communion, meme a la fin de sa vie. »

Plusieurs interpretes de ce canon, entre autres le Dr Herbst 5,
qui a explique les canons d'Elvire ontcru a tort qu'il fallait entendre
ici et dans beaucoup d'autres des canons suivants par communio non
pas la communion 6 eucharistique, mais seulement la communaute
avec 1'Eglise, ou 1'absolution sacramentelle. Nous avons deja dit
qu'il est hors de doute que par le mot communio employe ici et dans
cent autres passages, on doit regarde-r la communion eucharistique
surtout comme le viatique, destine aux mourants et les recherches
faites par Franck 7 ne font que fortifier notre opinion. On doit done

Codex Toletanus XV, 17, fol. 1 sq. ; Codex Gerundensis, fol. 1 sq. j Codex Sco-
rialensis I-E-13 ; Codex Scorialensis II-D-20. Sur ces mss. Maassen, GeschicJite
der Quellen, p. 667 sq. On trouve encore les canons dans la Collection du ms.
de Saint-Amand, Codex Parisinus lat. 3846, ixe s. ; cod. 1455, xe s. (voirMaa-
sen, op. cit., p. 780 sq., 536 sq.) et dans I1'Epitome canonum contenue dans le
ms. de Verone LXl, (59), vn-viiie s., fol. 1-68 ; Cod. Lucan. 490 ; Cod. Merse-
burg 104, xe s., qui toutefois ne contiennent qu'une abreviation (voir Maassen,
op. cit., p. 646 sq. et surtout 655). Les litres des canons ne sont pas 1'ouvrage
du concile, ils sont posterieurs et empruntes de I'Hispana. (H.L.)

1. H. Nolte, propose la lecture nos au lieu de eos. Zur neuesten Bearbeitung
der Synode von Elvira, dans Theol. Quartals., 1865, t. XLVII, p. 309.

2. La forme idolatria pour idolotatria est fr^quente chez les ecrivains chre-
tiens ;cf. DuCange, Glossar. med. etinfim. latin., in-4? Niort, 1885, t. iv, p. 285.

3. Mansi et les mss. : crimen principale. (H. L.)
4. Mansi: in fine, meme forme aux canons 2e, 3*, 6e, ?e} 8

e, 12e; etc., etc.
(H.L . )

5. J. G. Herbst, Synode von Elvira, dans Theol Quartalschrift, 1821, t. in ;
Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. H, p. 417-444. Voir les notes de Mendoza
et de G. de L'Aubespine, dans Mansi, Cone. ampl. coll., t. n, col. 35, 55, 110-
396.

6. Duguet, Sur le terns et le lieu ous'est tenule concile d'Elvire et surleterme
Communio employe dans plusieurs canons de ce concile, dans Conferences
ecclesiastiques, in-4, Cologne, 1742, t. i, p. 286-291. (H. L.)

7. Frank, D. Bussdisziplin, in-8, 1867, p. 739, 745, 889, 896-903, n'a guere
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distinguer, a) 1'absolution sacramentelle, &) la communion eucharis-
tique et c) 1'absolution canonique (pour la remission des peches).
Gette derniere etait intimement liee a la reconciliation solennelle des
pecheurs, tandis que 1'absolution sacramentelle (pour les peches)
n'etait refusee a aucunpecheuret etait accordee avant 1'absolution 4

canonique. Le premier canon declare done : « Que pour les pecheurs
dont il s'agit on ne peut leur accorder la sainte communion meme
a leur lit de mort », mais il ne dit nullement qu'on doit aussi leur
refuser 1'absolution sacramentelle 2.

CAN. 2. — DE SACERDOTIBUS GENTILIUM QUI POST BAPTISMUM [156]
IMMOLAVERUNT 3.

Flamines qui post fidem lavacri et regenerationis sacrificaverunt,
eo quod geminaverint scelera accedente homicidio, vel triplicaverint
facinus cohserente mcechia, placuit eos nee infinem accipere commu-
nionem.

CAN. 3. — DE EISDEM si IOOLIS MUNUS TANTUM DEDERDNT.

Item flamines qui non immolaverint, sed munus tantum dederint,
eo quod se a funestis abstinuerint sacrificiis, placuit in finem eis prses-
tare communionem, acta tamen legitima paenitentia. Item ipsi si post
pcenitentiam fuerint mcechati, placuit ulterius his non esse dandam
communionem, ne illusisse de dominica communione videantur 4.

fait que mettre en ceuvre les resultats acquis et les textes groupes par Du-
guet. (H. L.)]

1. II va sans dire que nous laissons a Hefele la responsabilite d'une asser-
tion qu'il ne nous estpas possible d'accepter. (H. L.)

2. Duguet, Sur le premier canon du concile d'Elvire, qui defend de reconci-
lier meme a la fin de la vie, quiconque sera venu a un temple pour idoldtrer,
et I'aura fait, dans Confer, eccles., t. i, p. 291-318. (H. L.)

3. Duguet, Sur le 2" et le 3e canon du concile d'Elvire. L'on examine, I. Ce
que I'on doit entendre par le mot Flamines, dans Confer, eccles., t. i, p. 319-
321 ; L. Duchesne, Le concile d'Elvire et les flamines chretiens, dans Melanges
Renter, 1886; H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905, p. 61-64. La legislation
des Peres d'Elvire relative aux flamines est dispersee entre les canons 1, 2, 3,
4, 55, 56. (H. L.)

4. H. Nolle, Zur neuesten Bearbeitung der Synode von Elvira, dans Theol.
Quartalschr., 1865, t. XLVII, p. 309, 312, propose la lecture : illusisse dominicae
communioni ; de meme, quelques lignes plus haul, il propose praestari au lieu
de prxstare, var. signalee par Bruns.
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CAN. 4. — DE EISDEM si CATECHUMENI ADHUC IMMOLANT QUANDO

BAPTIZENTUR.

Item flamines sifuerint catechumeni et se a sacrificiis abstinuerint,
post triennii tempora placuit ad baptismum admitti debere.

La fonction d'un flamen consistait, dans les provinces de 1'empire
remain, soita offrir des sacrifices aux dieux, soit a preparer les jeux
publics. Elle etait hereditaire dans beaucoup de families, et comme
elle entrainait a de grandes depenses, celui qui etait legalement
tenu a la remplir ne pouvait s'y soustraire, meme quand il etait chre-
tien, ainsi que le prouvent le code de Justinien et 1'ecrit de saint
Jer6me De vita Hilarionis. II arriva ainsi que les membres de ces
families de flamines conservaient leur charge, meme lorsqu'ils etaient
catechumenes ou baptises; mais ils cherchaient a se soustraire aux
fonctions qu'elle imposait, notamment aux sacrifices. Ils consentaient
bien encore a preparer les jeux publics. S'il survenait une persecu-
tion, on voulait le plus souvent les obliger aussi a offrir des sacri-

[lo/J £cegt Le synode decida ce qu'il fallait faire de ces flamines dans les
divers cas qui pouvaient se presenter *.

a. S'ils etaient baptises, et s'ils avaient consent! a remplir toutes
leurs fonctions, ils avaient par le fait meme sacrifie aux idoles et
pris part, en preparant les jeux des gladiateurs, a des meurtres,

1. Tout cet expose est peu precis. Les flamines etaient les pretres du culte
de Romeou d'Auguste au compte des provinces ou des municipalites. L'Espagne
comptait trois flamines provinciaux et un grand nombre de flamines municipaux ;
bien que la charge fut annuelle, on portait le litre de « flamine perpetuel »,
perpetuite qui s'appliquait aux honneurs et non a la charge du sacerdoce. Le
cote honorifique et politique I'emportait de beaucoup sur le cote religieux et
liturgique, neanmoins la severite extreme du concile s'explique par le peche
d'idolatrie que leurs fonctions officielles obligeaient les flamines a consommer ;
ce peche s'aggravait encore par les jeux que donnait et presidait le flamine,
jeux de gladiateurs entrainant mort d'homme et jeuxde mimes d'une immoralite"
repoussante. Ainsi la charge de flamine entrainait le triple crime d'idolatrie,
d'homicide et d'adultere. On pouvait se decharger du sacerdoce sur des sup-
pleants et remplacer les jeux par des travaux d'utilite publique ; en ce cas, le
concile temoignait de quelque indulgence, sauf pour le cas de recidive qui ne
comportait pas de remission. A 1'egard des catechumenes qui briguaient le fla-
minat, le concile se montre assez indulgent ; il imposait une epreuve de trois
ans avant le bapteme, a ceux qui en s'abstenant des sacrifices auraient donne
les jeux. Enfin, les flamines qui se seraient contentes de porter la couronne
sans participer a aucun sacrifice seraient admis a la communion apres deux
annees de penitence. (H. L.)
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a des actes d'immoralite * : leur faute etait done double et meme tri-
ple. Aussi devait-on leur refuser la communion a la fin de leur vie.

b. S'ils etaient baptises, mais si, sans sacrifier, ils avaient seule-
ment donne les jeux a leurs frais, on pouvait a la fin de leur vie leur
administrer la communion, pourvu qu'ils eussent fait prealablement
une penitence convenable. Mais si, apres avoir commence a faire
penitence (c'est la le sens, et non pas « apres la penitence accom-
plie »), ils donnaient encore lieu a quelque acte d'immoralite (c'est-
a-dire si en qualite de flamines ils laissaient s'organiser des jeux
obscenes), on ne devait plus leur donner la communion 2.

c. Si un flamine etait simplement catechumene, et si, sans sacri-
fier, il avait rempli ses fonctions, il pouvait au bout de trois ans
(d'epreuve) etre baptise 3.

CAN. 5. — Si DOMINA PER ZELUM ANCILLAM OCCIDERIT.

Si qua fcemina furore zeli accensa flagris verberaverit anc'illam
suam, ita ut intra tertium diem animam cum cruciatu effundat, eo
quod incertum sit voluntate an casu occiderit; si voluntate, post sep-
tem annos, si casu, post quinquennii tempora, acta legitima pseniten-
tia, ad communionem placuit admitti ; quod si intra 4 tempora cons-
tituta fuerit infirmata, accipiat communionem 5.

1. Mce-chia pour les Peres d'Elvire (voir canons 30-32) signifie « immoralite »
en general plutot qu'adultere. Adulterium (can. 13) ne signifie pas le cas parti-
culier d'adultere, mais la debauche en general et, pour une vierge, un acte
d'infidolite a Dieu a qui elle etait consacree.

2. Duguet, Quelle etait la discipline ancienne de I'Eglise a I'egard des
relaps, dans Confer, eccles., t. i, p. 321-331. Nous ne partageons en aucune
maniere 1'interpretation de post paenitentiam par Hefele et nous tenons pour
celle qu'il repousse : « apres la penitence accomplie. » (H. L.)

3. Voir le canon 55e.
4. Infra H. Nolle, Miscellanea, dans Theol. Quartalschr., 1867, t. XLIX, p. 55,

et Hefele ; Mansi dans le texte et en marge, Gonzalez et Bruns : intra.
5. II suffira pour expliquer ce texte de quelques citations. Juvenal au cours

de sa description de la toilette d'une dame romaine, ecrit : « Lebourreau frappe ;
pendant ce temps elle met du fard, cause avec ses amis, fait deployer devant
elle des robes brodees d'or ; on frappe toujours ; enfin, quand les bras des
bourreaux tombent de fatigue : « Sors, crie-t-elle d'une voix tonnante, a 1'es-
« clave dont le supplice est fini. » Juvenal, Sat., vi, 480-483. Et plus loin : « La
malheureuse Psecas, les cheveux en desordre, 1'epaule nue, le sein nu, coiffe
sa maitresse. Pourquoi cetle boucle est-elle rebelle ? le fouet punit le crime de
ces cheveux qui ne veulent pas plier. En quoi done Psecas est-elle coupable ?
Est-ce sa faute si ton visage te deplait ?» Ibid., vi,490-495. Ovide,^4mor,I, xiv,
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1158] « Si, une fcninic dans unmouvement dc colere, frappc sa servants
avec des etriviercs, e tque celle-ci en meurt an bout de I ro i s j ou r s ,
et qu'on ignore si c'est intentionnelleraent ou accidcntellement
qu'elle a frappe ; si c'est avec intention, cette femme subira une
penitence de sept ans, sinon elle subira une penitence de cinq ans ;
elle ne sera regue a la communion qu'apres ce delai. Si elle tombe
gravement malade pendant le temps de sa penitence, elle peut
recevoir la communion 1. »

Ce canon fut insere dans le Corpus juris canonici2.

CAN. 6. — Si QUICUMQUE PER MALEFICIUM HOMINEM INTEHFECERIT.

Si quis vcro maleficio interficiat alterum, eo quod sine idololatria
perficere scelus non potuit (leg. potuerif) nee in fincm impertiendam
illi esse communionem.

On entend ici par malefice les artifices de magie, de sorcellerie,
auxquels, croyait-on, on ne pouvait s'adonner sans se rendre cou-
pable d'idolatrie 3.

14-18, donne comme une exception Corinna dont la « chevelure est souple el
se laisse replier cent fois sur elle-merne sans lui faire soufFrir la moiiidre dou-
leur • ni 1'aiguille ni le peigne ne 1'arrachent. Aussi son ornatrix a-l-elle le
corps intact. Souvent on 1'a coiffee devant moi; jamais elle n'a dechire de son
aiguille les bras del'esclave». Le meme poete dit auxgrandes dames (Ars amat.,
in, 239 sq.) : « Ne soyez point maussades pendant le temps de votre toilette ;
que votre ornatrix soit a 1'abri de vos coups ; je hais les femmes qui dechirent
de leurs ongles la figure de cette malheureuse, et enfoncent leur aiguille duns
ses bras ; 1'esclave maudit alors, en la touchant, la tete de sa maitresse et
pleure devant ces cheveux detestes. » (H. L.)

1. H. Leclercq, L'Espagne chrelienne, p. xxvu, 65. (H. L.)
2. Dist. L, c. 43.
3. Voir Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 527, au mot Adjuration ; col. 1843 :

Amulette, n. vii: Le mauvais ceil. Cf, O. Hirschfeld, De incantamentis et de-
vinctionibus amaloriis apud Grsecos Romanosque, in-8, Regiomonti, 1863;
P. Perdrizet, Melanges epigraphiques, dans le Bull, de corresp. hellenique,
1900, p. 292 sq. ; O. Jahn, Ueber den Aberglauben des bosen Bliclis bei den
Alien, dans Berichte der Verhandlungen der konigl. sdchsischen Gesellschaft
der Wissenschafte.n, 1855, p. 28-110. En regard de ces pratiques coupables il
est interessant de presenter les accusations de magie et sortilege formulees
contre les premiers chreliens, Dictionn. darch. chret., t. i, col. 269, n. m : La
magie ; E. Le Blant, Reclierches sur I 'accusation de magie dirigee contre les pre-
miers chretians, dans les Mem. de la Soc. des antic], de France, 1869, t. xxxi ;
d n n s les Aclcs des martyrs, n. 38, in-8 , P.iris, 1882; dans Les persecutetirs
et les martyrs, in-8, Paris, 1803, c. vn. (II. L.)

C O N C I L E S — I — 15.
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CAN. 7. —- DE IVENITENTIIJUS MCECHIJJ si iiunsus MCEGHAVEIUNT 4.

Si quis forte fidelispost lapsum mcechise, post tempora constituta,
acta psenitentia, denuo fuerit fornicatus, placuit nee in finem habere
eum communionem.

CAN. 8. — DE FCEMINIS QVJE RELICTIS VIRIS suis ALIIS NUBUNT.

Item fceminse, quse nulla prxcedente causa reliquerint viros suos et
alteris se copulaverint, nee in fincm aecipiant communionem.

Quelques interpretes ont cru 2 qu'il nc s'agissait ici que d'une
femme chretienne abandonnant sans motif son mari encore pai'en :
car sous aucun pretexte elle n'aurait pu abandonner un mari
chretien pour en epouser un autre. Mais le canon suivant prouve
precisement que le canon 8e parle de deux epoux chretiens. S'il [159]
ajoutc : « sans motif3, » cela ne veut pas dire qu'il y a des cas oil
Ton pent abandonner son mari et en epouser un autre; le canon
dccrete sculement une peine plus grave pour le cas oil elle aban-
donne son mari sans motif, tandis que le canon suivant indique la
peine ainfliger dans le cas oil elle abandonne son mari pour quelque
motif (si, par exemple, le mari est adultere). Une femme chretienne
qui abandonne un mari chretien mais adultere, et epouse un autre
homme ne peut etre admise a la communion tant que le mari aban-
donne vit encore. Elle ne peut etre traitee avec moins de rigueur et
etre admise a la communion que dans le cas d'une maladie grave 4.

1. Ce canon a fait 1'objet d'un commentaire de Duguet : Quelle etait la disci-
pline ancienne de I'Eglise a I'egard des relaps, dans Conf. eccles., t. i, p. 321-
331. II rapproche du canon 7e le canon 47e et eclaircit les dispositions qu'ils
contiennent par les textes les plus anciens. II n'est pas sans quelque interet de
remarquer que le concile commence paries canons penitentiaires et precise-
ment dans 1'ordre classique des trois peccata graviora : apostasie (idolalrie),
homicide, fornication. (H. L.)

2. G. de L'Aubespine, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 38.
3. Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. n, p. 425, croit que sine causa veut

dire : sans decision prealable de I'eveque.
4. Duguet, Sur les canons 8, 9, 10 et 11 du concile d'Elvire toucliant le di-

vorce, dans Confer, eccles., t. i, p. 346-363. Ces canons forment un ensemble
(cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 67-68) que Duguet a etudie avec une
grande perspicacite sous ces trois chefs : 1° Si le divorce a jamais etc juste et
legilime ; 2° Si dans le cas de 1'adultere la condition de la femme est egale a
celle du mari ; 3° Si 1'adultcre doune droit a la partie qui en est innocente,
d'abandonner celle qui en est coupable. II etablit la negative pour la premiere
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Le canon 9e, qui a etc egalement insere dans le Corpus juris ca-
non. 1, est ainsi congu :

CAN. 9. — DE FCEMINIS QVJE ADULTEROS MARITOS RELINQUUNT ET

ALIIS NUBUNT.

Item fopmina fidelis, quse adulterum maritum reliquerit fidelem et
alterum ducit, proJiibeatur tie ducat; si duxerit, non prius accipiat
communionem, nisi (is] quern reliquit de sxculo exierit, nisi forsitan
necessitas infirmitatis dare "2 compulerit.

Les canons suivants sont beaucoup plus difficiles a expliquer 3.

CAN. 10. — DE RELICTA CATECHUMENI 4 si ALTERUM DUXERIT.

Si ca quajn catechumenus relinquit, duxerit maritum, potest ad
fontein lavacri admitti: hoc et circa fceminas catechumenas erit ob-
servandum. Quod sifuerit fidelis quse ducitur ab eo qui uxorem incul-
patam relinquit, et qiium scierit ilium habere uxorejn, quatn sine
causa reliquit) placuit 5 i?i finem hujusmodi dari communionem.

CAN. 11. DE CATECHUMENA SI GRAVITER vEGROTAVERIT.

Intra quinquennii autem tempora catechumena si graviter fuerit
infirmata, dandam ei baptismum placuit non denegari.

Ces deux canons sont difficiles a expliquer, parce que la premiere

et la troisieme question et 1'egalite de condition entre le mari et la femme pour
la deuxieme question. Sur le divorce et le jugement qu'en portent les Peres,
on pent consulter les citations de Cotelier a propos de Hermas, Pastor, 1. Ill,
mand. u, P. G., i. n, col. 916; Fr. Scaduto, // divorzio e il cristianesimo in
Occidente, studio storico, in-8, Firenze, 1882; J. Fahrner, Gesckichte der
Eliescheidung im kanonisclien Recht, in-8, Freiburg-im-B., 1903; J. Freisen,
Geschichte des kanonisclien Eherechts bis zum Verfall der Glossenlileratur,
in-8, Paderborn, 1906. (H. L.)

1. Causa XXXII, q. vn, c. 8.
2. H. Nolle, Miscellanea, dans Theol. Quartals., 1865, p. 312, propose de

remplacer dare par dari, terme dont le sens grammatical est bien plus correct.
3. Le canon lie n'est qu'un « demembrement » du canon 10", ecrit Duguet,

op. cit., t. i, p. 346. (H. L.).
4. Mansi, en marge : De relicta catechumena. (H. L.)
5. Deux mss. de Tolede ct Mansi : placuit huic nee in finem dandam esse

communionem; ms. de Madrid : placuit huic in finem non dandam esse com-
munionem: Herbst d'apres Meridoza : placuit huic nee in fine dari communio-
nem. (H. L.)
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partie du onzicme a etc, sans raison, rattachee a la fin du dixieme.
Ils parlent de deux cas tout a fait differents, et chacun de ces cas se
subdivise en deux autres.

1. a) Si un catechumene abandonne (sans motif) sa femme (non [160]
encore baptisee) et si celle-ci epouse un autre mari, elle peut etre
baptisee.

b] De meme si une catechumene abandonne (sans raison) son
mari non baptise, et que celui-ci se marie, il peut etre baptise.

Tel est le premier cas; il suppose que la partie abandonnee sans
motif n'est pas baptisee. La devait s'arreter le 10e canon. Ce qui
suit a trait a une autre question, savoir : si 1'on peut epouser la par-
tie qui a illegalement repudie 1'autre. Le 11° canon etablit les deci-
sions qui suivent :

2. a] Si une chretienne epouse un homme qu'elle sait avoir ille-
galement repudie sa femme, elle ne pourra communier qu'a son lit
de mort. Comme chretienne elle devrait savoir que, d'apres saint
Paul 1, le chretien (et le catechumene est ici considere comme tel)
ne peut renvoyer son conjoint encore infidele, si celui-ci veut con-
tinuer a vivre avec lui.

b] Si une catechumene epouse un homme qui a repudie illegale-
ment sa femme, le bapteme sera remis a cinq ans plus tard (nouveau
temps d'epreuve), et elle ne pourra etre baptisee avant ce temps que
dans le cas d'une maladie grave.

Nous pensons avoir ainsi nettement et exactement explique le sens
de ces deux canons, qui ont donne tant a faire aux commentateurs.

CAN. 12. — DE MULIERIBUS QU,E LENOCINIUM FECERINT 2.

Mater v el par ens vel qntelibet fidelis, si lenocinium exercuerit, eo

1. I Cor., vii, 12.
2. Ram. de la Sagra, Notas para la historia de la prostitution en Espana,

in-4, Madrid, 1850; rapprocher pour les details de G. Bayle, Notes pour I'his-
toire de la prostitution au moyen age dans les provinces meridionales de la
France, daiis les Mem. de I'acad. de Vaucluse, 1887, t. vi, p. 233-245 ; 1'ou-
vrage capital est celui de P. Dufour, Histoire de la prostitution chez tous les
peuples du monde, 6 vol. in-4, Paris, 1851-1854 ; on completera bien des obser-
vations par Rabutaux, De la prostitution en Europe depuis I'antiquite jusqu'a
la fin du xvfsiede, in-4, Paris, 1851 ; 2° edit , 1865, in-8 ; 3e edit., in-8, 1881,
itvec une bibliographic par Paul Lacroix, sous la direction artistique de Ferd.
Sere ; Dcbr;iv, Histoire de La /trostitutinn et de la debauche chez tous les
peuples du globe depuis L'antiquite, in-4, Paris , 1880. (II. L.)
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quod alienum vendiderit corpus vel potins si/tun, placuit earn nee in
finem accipere communionem.

Nous avons pu remarquer aux deux canons precedents que les
litres ne sont pas tout a fait adaptes a la teneur des canons; il en est
de meme pour celui-ci : il menace d'une excommunication perpe-
tuelle tous ceux qui livrent les enfantsa la prostitution, non pas seu-
lementles meres, mais aussi les peres ettoutes les autres chretiennes
(car ce sont habituellement les femmcs qui se livrent a cet odieux

[lolj trafic). Les mots vel potius suum corpus, etc., ne s'appliquent evi-
demment toutefois qu'aux peres et meres de la jeune fille prostituee :
ils vendent en effet leur propre chair et leur propre sang en vendant
leur fille.

CAN. 13. — DE VIRGINIBXJS DEO SACRATIS si ADCLTERAVEUINT 4.

Virgines quve se Deo dicaverunt, si pactnm perdiderint virginitatis
atque eidem libidini (scil. carnis] servierint, non intelligentes quid
admiserint 2, placuit nee in finem eis dandam esse communionem.
Quod 3 si semel pe?'suasse aut infirmi corporis lapsu vitiatse ornni
tempore vitze sux hitjusmodi faminx egerint psenitentiarn, ut absti-
neant se a coitu, eo quod lapsse potius videizntur, placuit eas in
finem communionem accipere debere.

Quand des vierges consacrees a Dieu commettaient une faute
charnelle (par la luxure ou par le mariage) sans reconnaitre leur
peche, et par consequent s'obstinaient dans leur aveuglement (car
c'est la ce qu'il faut comprendre par non intelligentes quid admise-
rinf), elles restaient pour toujours excommuniees; mais si elles
reconnaissaient leur faute et faisaient une penitence perpetuelle, sans
rechute, elles pouvaient recevoir la communion a la fin de leur vie.
Ce canon fut insere dans le Corpus juris canonici 4.

1. Duguet, Sur le 43e canon du concile d'Elvire. L'on demontre : 1° que I'etat
des vierges est tres ancien dans lEglise; 2° qu elles s'engageaient par une pro-
inesse dont le violement etait regards comme un grand crime, dans Confer, ec-
des., t. i, p. 363-376. (H. L.)

2. Mansi: quod amiserint. (H. L.)
3. Mansi, en marge; quod si semetipsas psenituerint, quod infirmitate corpo-

ris lapsse fuerint, ettoto tempore vitse... ; Herbstd'apres Mendoza : quod sisibi-
met persuaserit, quod infirmitate corporis lapses fuerint, et toto tempore sitae.
(H. L.)

4. Causa XXVII, q. i, c. 25. Cf. Concile d'Ancyre, can. 19, dans Mansi, Op,
cit., t. u, col. 533.
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CAN. 14. — DE VIRGINIBUS S^CULARIBUS si MCECHAVERINT *.

Virgines, quse virginitatem suarn non custodievint, si eosdem qui
eas violaverint,duxerint et tenuerint maritos, eo quod solas nuptias
violaverinl, post annum sine pxnitentia reconciliari debebuni 2 ; vel si
alios cognoverintviros, eo quod ma>c1iatse sunt, placuitper quinquen-
nii tempora, acta legitima pxnitentia, admitti eas ad communionem
oportere.

Si une jeune fille qui n'a pas fait de voeu a commis une faute
charnelle, et si elle epouse celui auquel elle s'est livree, elle sera
reconciliee au bout d'un an, sans etre condamnee a la penitence,
c'est-a-dire qu'elle pourra au bout d'un an recevoir la communion,
parce qu'elle n'a viole que la loi du mariage, dont elle a usurpe les
droits avant qu'ils ne lui eussent ete conferes. Quelques manuscrits
portent : post psenitentiam unius anni reconcilientur, c'est-a-dire
qu'on leur imposera une annee de penitence. La difference entre
cette variante et la n6tre n'est pas importante : car notre texte
impose aussi pendant un an a la coupable l'excommunication mi- [162]
neure, c'est-dire la privation de la communion, ce qui, on le sait,
etait aussi un degre de penitence, a savoir le quatrieme 3. Seulement
le canon 1'exempte des degres plus rigoureux, auxquels etaient atta-
chees des oeuvres positives de penitence. La seconde variante ne
dit pas autre chose.

Si cette femme epouse un autre que celui avec lequel elle a for-
nique, elle commet une espece d'adultere, et on doit la soumettre a
cinq annees de penitence.

CAN. 15. — DE CONJUGIO EORUM QUI EX GENTILITATE VENIUNT.

Propter copiam puellarum gentilibus minime in matrimonium dan-

1. DugUet, Sur les canons 44, 15, 16, et 17 du concile d'Elvire. L'on fait voir :
1° que c'estla betiediction de VEglise qui ennoblit et qui scelle lesmariages des
filles chretiennes; 2° combien les mariages des filles chretiennes avec les gentils,
avec les heretiques, avec les juifs sont opposes a I'esprit et a Vintention de
l'Eglise,dans Confer, ecc/es., t. i, p. 376-384. (H. L.)

2. Mansi, en marge: post psenitentiam unius anni reconcilientur; Herbst,
d'apres Mendoza : post unius anni psenitentiam reconciliari debebunt. (H. L.)

3. Cette interpretation est aujourd'hui insoutenable. En effet, il est reconnu
que les quatre degres de penitence n'ont jamais existe en Occident et ont dte a
peine en usage en Orient. Cf. Funk, ZurFrage nach den Katechumenatsklassen,
dans Theol. Quartals., 1899, t. LXXXI, n. 3. (H. L.)
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dse sunt virgines Christianx, ne cetas in flare lumens in adnltcrium
animse resolvatur.

Les manages entre pai'ens et chretiennes etaient autrefois tres
frequents, surtout 1° a cause du nombre de femmes et de jeunes fillcs
chretiennes qui depassait de beaucoup celui des chretiens, et
parce que 2° dans ces mariages mixtes les hommes, pour la plu-
part, se montraient indifferents, ne contrariaient en rien la religion
de leurs epouses et leur permettaient de faire clever leurs enfants
dans la foi. Le concile d'Elvire blame absolument de tels mariages
mais ne leur applique aucune peine disciplinaire d.

CAN. 16. — DE PUELLIS PIDELIBUS NE INFIDELIBUS CONJUNGANTDR.

Hseretici si se transferre noluerinl ad Ecclesiam catholicam, nee
ipsis catholicas dandas esse puellas ; sed neque Judaeis neque hsere-
licis dare (legai^i) placuit, eo quod nullapossil esse societas fidelicum
infideli: si contra interdictum fecerint parentes, abslineri per quin-
quennium placet.

Le concile se montre beaucoup plus severe pour les mariages avec
les heretiques et les juifs que pour les mariages avec les pai'ens.
Les heretiques et les juifs ne se montraient pas en effet aussi indif-
ferents que les pai'ens au sujet de la religion de leurs epouses et
aussi conciliants pour Feducatioii des enfants dans les pratiques
de la foi. II y avait la un grave danger. Les mots neque hereticis
semblent inutiles, car il a deja ete question des heretiques au com-
mencement du canon.

CAN. 17. —DE HIS QUI FILIAS SUAS SACERDOTIBUS GENTILIUM CONJUNGUNT.

Si qui forte sacerdotibus idolorum filias suas junxerint, placuit
nee in finem eis dandam esse communionem.

[1631 L'epouse d'un pretre pai'en devait participer aux sacrifices ofFerts
aux idoles 2, c'est pourquoi le concile se montre plus rigoureux
envers elle. Mais le mot forte montre que ce cas etait exceptionnel.

CAN. 18. — DE SACERDOTIBUS ET MINISTRIS si MCECHAVERINT.

Episcopi, presbyteres et diacones si in ministerio positi detecti fue-

\. Bi Gams, Die Kirchengeschichte von Spanien, t. ii} p. 60 sq.
2. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 61, 66, 69. (H. L.)
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rint quod sint matchati, placuit pnpter scandalnm et propter profa-

num crimen nee in finem eos comnunionern aceipere debere,

II faut entendre ici par mcechart, comme dans d'autres endroits 4,
non pas seulement 1 adultere in sjecie, mais en general toute forni-
cation.

CAN. 19. — DE CLEHICIS NEGOTIA ET NUNDINAS SECTANTIBUS.

Episcopi, presbyteres el diacores de locis suis negotiandi causa

non discedant, nee cireiuneuntcspiovincias qusestuosas nundinas sec-

tentur : sane ad victum sibi conquiiendum aut filium aut libertum aut

mercenarium aut amicum aut quenlibet mittantj etsi voluerint nego-
tiari, intra provinciam negotientur

Dans son traite De lapsis 2, sant Cyprien se plaint aussi de ce
que beaucoup d'eveques abandonrent leurs Eglises et vont dans des
provinces etrangeres suivre les ma'ches pour s'y livrer au commerce.
Le concile d'Elvire interdit seulenent aux ecclesiastiques espagnols
de se livrer au commerce a 1'interieur des quatre (plus tard cinq)
provinces d'Espagne dans lesquelfes ils vivent, il ne leur defend pas
de le faire dans les pays voisins le 1'Espagne et encore moins en
Italic, en Afrique, etc. 3.

CAN. 20. — DE CLERICS ET LAICIS USURARIIS.

Si quis clericonun delectus fueri usuras aceipere, placuit eum de-

1. Voir plus haut, can. 2.
2. S. Cyprien, De lapsis, c. vi, P. L, t. iv, col. 482 sq. « La plupart des

eveques, eux qui devraieiit exhorter tois les autres et leur donner I'exemp'.e,
meprisaient leurs divines fonctions et si faisaient les intendants des grands de
la terre. Ils quittaient leur chaire, abadonnaient leur peuple, pour voyager
dans des provinces elrangeres et cherckr a s'enrichir dans un commerce lucra-
tif. Tandis que leurs freres avaient fain dans 1'Eglise, ils voulaient avoir de
1'argent en abondance, ils s'appropriaien des biens-fonds par ruse et par fraude,
ils augmentaienl leurs gains par l'usure.9 Au temps de saint Auguslin, 1'eveque
Paul de Cataca est un veritable agioteur <ui finit par une faillite; cf. H. Leclercq,
L'Afrique chretienne, t. n, p. 53 ; Dugu t, Sur le 19& et le 20e canon du concile
d'Elvire, qui defendent un certain traficaux ecclesiastiques et I'usure soit aux
clercs, soit aux la'iques, dans Confer, ecles., t. i, p. SSS- ' f lO; F. X. Funk, Han-
del und Gewerbe im christlichen Alterthim, dans Theol. Quartals., 18767 t. LVIII,
p. 367-391. (H. L.)

3. Nous entendons pour notre part, ci canon dans un sens tout oppose. Ce
que le 19e canon interditc'estle commene horsde laprovinceseulement.(H.L.)
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gradari et abstineri. Si quis ctiam laicus accepisse probatur usuras,
et promiserit correptus jam se cessaturum nee nlterius exacturum,
placuit ei veniam tribuij sivero in ea iniquitate duraverit, ab ecclesia
esse

1 1 P4-1

L'Eglise alors identifiait le pret a interet avec 1'usure 1. La pre-
miere partie de notre canon a ete inseree par Gratien dans le Cor-
pus juris canonici2.

CAN. 21. — DE HIS QUI TARDIUS AD ECCLESIAM ACCEDUNT.

Si quis in civitate positus tres dotninicas ad ecclesiam non accesserit,
pauco tempore abstineatur, ut correptus esse videatur,

11 s'agit ici de Fexclusion temporaire de 1'office divin, accom-
pagnee de la privation des droits ecclesiastiques quiappartiennent a
la communaute des fideles.

Comme nous 1'avons deja dit 3, Osius proposa et fit passer au
concile de Sardique un statut analogue centre ceux qui negligeaient
de frequenter 1'eglise : c'est le canon 11 du texte grec et le canon 14
du texte latin des decrets de Sardique.

CAN. 22. — DE CATHOLICIS IN H^ERESIM TRANSEUNTIBUS, si REVERTANTUR 4.

Si quis de catliolica Ecclesia ad hseresim transitum fecerit rur-
susque recurrent, placuit huic pcenitentiam non esse denegandam, eo
quod cognoverit peccatum suum / qui etiarn decem annis agat pceni-
tentiam, cuipost decem annos prsestari communio debet j si vero in-
fantes fuerint transducti, quod non suo vitio peccav erint, incunctanter
recipi debent.

1. Hefele, Ueber den Rigorismus in dem Leben und den Auschauungen der
alien Christen, dans Theol. Quartals., 1841, t. xxnr, p. 375 sq. Voir plus loin
les remarques relatives au canon 17e du concile de Nicee qui defend le pret a.
interet.

2. Dist. XLVII, c. 5.
3. Yoir plus haut, p. 218. Cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 71.

(H. L.)
4. Voir dans le Liber ordinum., de la liturgie mozarabe, dans F. Cabrol et

H, Leclercq, Monum. Eccles. liturg., t. v, p. 100, deux curieuses formules :
Oratio ad reconciliandum eum qui in heresi arriana babtizatus fuerit, p. 104 :
Reconciliatio donatistse, et les notes de 1'editeur dom M. Ferotin. (H. L.)
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CAN. 23. — DE TEMPORIBUS JEJUNIORUM *.

Jejunii^ superpositionesper singulos mensesplacuit celebrari, ex-
ceptis diebus duorum mensium Julii et Augusti propter quorumdam
infirmitatem 3.

Le superponere (uTceptiQsaOai) ou la superpositio (uiuspOsat?) etait un
degre d'austerite qu'on ajoutait au jeune ordinaire; il consistait a
prolonger le jeune au dela de sa duree habituelle (jusqu'au soir) et
meme a le prolonger jusqu'au milieu de la nuit 4.

CAN. 24. — DE HIS QUI IN PEREGRE BAPTIZANTUR, UT AD CLERUM [165J

NON VENIANT 5.

Omnes qui in peregre fuerint baptizati, eo quod eorum minime sit
cognita vita, placuit ad clerum non esse promovendos in alienis pro.
vinciis.

Nul ne pouvait etre admis dans les rangs du clerge hors de la
province dans laquelle il avait ete baptise. Ge canon passa dans le
Corpus jur. canonici 6.

CAN. 25. — DE EPISTOLIS COMMUNICATORS CONFESSORUM 7.

Omnis qui attulerit litteras confessorias, sublato nomine confesso-

1. Duguet, Sur le 23e et Ze27° canon du concile d'Elviretoucliantles jeilnes de
superposition de chaque mois et le jeune du samedi, dans Confer, eccles., t. i,
p. 410-419 ; A. Linsenmayer, Entwickelung der kirchlichen Fastendisziplin bis
zum Konzil von Nicaa, in-8, Miinchen, 1877 ; H. Achelis, Fasten in der Kirche,
dans Real-Encyklopcidie fur protest. Theol. und Kirche^ ed. Hauck, 1898, t. v,
p. 770-780. (H. L.)

2. Mansi, en marge et Herbst: ieiunia seu abstinentias. (H. L.)
3. Herbst : ob eoruhdem infirmitatem. (H. L.)
4. La superpositio durait ou toute la journee du samedi ou du moins jusqu'a-

pres la messe. Cf. Duchesne, Origines du culte chretien, 2e edit.> p. 212, 214.
Voir plus has 1'explication du canon 26e. (H. L.)

5. Voir plus haut, p. 158, concile d'Alexandrie, en 231, relativement a 1'or-
dination d'Origene, Photius, Cod., cxvni, P. G., t. cm, col. 397. (H. L.)

6. Dist. xcviir, c. 4.
7. Duguet, sur le 25e et le 58s canon du concile d'Elvire. L'on montre: 1° quel

etait le zele des premiers fideles pour exercer I'hospitalite; 2° I'utilite des
lettres de communion pour la surete du commerce des fideles ; 3° une autre uti-
lite de ces lettres pour unir entre eux les Pasteurs les plus eloignes; avec
quelques remarques sur les Lettres formees) dans Confer, eccles., t. i, p. 420-
431. Sur les Litters formate, cf. Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 1259-1260 ;
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riS) eo quodomnes sub hacnominisgloria passim concutiant simplices,
commiinicatorise ei dandse sunt litteree 1.

Ce canon a ete interprete de trois manieres. Mendoza, Baronius
et d'autres songerent, en le commentant, aux lettres de paix que les
martyrs et les confesseurs remettaient aux lapsi, afin de leur procu-
rer une prompte reintegration dans TEglise. Ces libelli pads deci-
derent en effet maint eveque a admettre trop promptement an apos-
tat; mais notre canon ne se plaint pas que ces lettres trompent les
eveques, il dit : concutiant simplices. Si le canon avait voulu premu-
nir les eveques centre ces libelli pads, il n'aurait certainement pas
dit qu'on devait donner aux lapsi des lettres de communion, car on
se plaignait precisement qu'on les admit trop vite a la communion.
L'Aubespine 2 et Herbst3ont pense que parfois certains fideles,
sur le point de faire un voyage, ne demanderent pas de lettres de
communion a leur eveque, mais prefererent des lettres de recom-
mandation donnees par des confesseurs, et ils ont admis 1'hypothese
que cette maniere de faire avait ete interdite par le concile. Cepen-
dant L'Aubespine et ses imitateurs sont dans 1'erreur, d'apres
Baronius en sorte que le sens du 25e canon est le suivant : « Si un
fidele qui veut entreprendre un voyage, soumet a son eveque
le projetd'unelettre de recommandation dans laquelle il est dit que
le porteur est un confesseur, 1'eveque doit effacer le mot du confes-
seur (sublato nomine confessoris}, parce que beaucoup de gens
simples sont trompes par ce titre, et 1'eveque donnera de simples
litterse commiinicatorise 4. »

M66] CAN. 26. — UT OMNI SABBATO JEJUNETUR 5.

Erroremplacuit corrigi, ut omni sabbati die superpositiones cele-
bremus.

sur les lettres de Communion le texte du canon 25«* est A rapprocher de celui
du canon 9e du concile d'Arles (314), la solution proposee par Hefele est appuyee
par F. Cabrol, dans le Dictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 2915- (H. L.)

1. Mansi, Litteras confessionis. (H. L.)
2. L'Aubespine, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 42.
3. Herbst, Synode von Elvira, dans Theol. QuartalschriftflSIl, t. HI, p. 30;

Gams, Die Kirchengeschichte von Spanien, t. n, p. 77.
4. R. Ceillier, Hist, gener. des aut. eccles,, 1732^ t. in, p. 665 ; Dr Miinchen,

Abhandlung iiber das erste Konzit von Aries, dans Bonner Zeitschrift fur Philo*
sophie and Theologie, t. xxvii, p. 51 sq.

5. Mausi, en marge : jejuniorum (Herbst : jejunii) superpositionem. (H. L.)
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Le sens de ce canon est egalement equivoque. Le litre, semble
indiquer qu'il ordonne dejeuner rigoureusement tous les samedis,
et de supprimer la pratique contraire, suivie jusqu'alors. C'est ainsi
que 1'expliquent Garsias dans Binius 4, et Mendoza 2. Cependant,
comme le 66e canon apostolique prescrit de ne jamais jeuner le
samedi, sauf un seul (le samedi saint), notre canon pourrait aussi
signifier : cc II faut abolir 1'ancienne erreur consistant a jeuner stric-
tement tous les samedis, » c'est-a-dire : la superpositio n'est pres-
crite que le samedi saint, et les autres samedis, comme les vendredis,
il n'y a de prescrit que la statio, c'est-a-dire le demi jeune. Mais en
comparant ce canon au canon 43e, ou se retrouvent les memes
expressions, on voit que ut determine ce qui doit etre desormais
observe, et non ce en quoi consistait 1'erreur. D'apres cela, notre
decret signifierait qu'il faut observer la superpositio tous les samedis;
c'est-a-dire que le jeune doit etre observe du vendredi jusqu'a la
neuvieme heure du samedi, jour oil le static (demi-jeune) etait de
pratique habituelle en Espagne aussi bien qu'a Rome 3.

CAN. 27. — DE CLERICIS UT EXTRANEAS FOZMINAS IN DOMO NON HABEANT 4.

Episcopus vel quilibet alias clericus aut sororem aut filiam virgi-
nem dicatam Deo tantum secum habeat; extraneam nequaquam
habere placuit.

Ce canon est plus severe que le 3e canon du concile de Nicee sur
un sujet analogue. II ne permet auxecclesiastiques d'avoir chez eux :
a) que leurs soeurs ou leurs propres filles; b] et encore faut-il qu'elles
soient vierges et consacrees a Dieu, c'est-a-dire ayant voue a Dieu [167]
leur virginite. Voir aussi le 19e canon d'Ancyre.

1. Sur la superpositio, cf. canon 23e et la bibliographic donnee par Achelis,
dans Real-Encyclopadie, t. v,p. 370, et U. Chevalier, Repertoire, Topo-bibliogr.,
col. 1572-1573. (H. L.)

2. Bini, noise dans Mansi, Condi, ampliss. collect., t. u, col. 31 ; Mendoza,
ibid, col. 227.

3. B. Gams, op. cit., t. u, p. 80.
4. L'abus des « soeurs agapetes » dont il a etc parle plus haut (voir p. 201,

note 2) est certainement vise par ce canon, cf. Duguet, Sur le 27e canon du concile
d'Elvire. On examine quelles soul les personnes du sexe qu'il est defendu aux
ecclesiastiques de retenir chez eux et on explique les dangers qu'ils courent
lorsqu'ils violent ces defenses, dans Confer, eccles., t. i, p. 431-443. (H. L.)
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CAN. 28. — DE OBLATIONIBUS E O R U M QUI NON COMMUNICANT 4.

Episcopum placuit ab eo, qui non conununicat, munus accipere
non debere.

De meme que pour le premier canon, il faut entendre ici par ceux
qui non communicant, les chretiens qui, en tant que penitents ou
catechumenes, ne sont pas dans la communio (communaute), et qui
par consequent ne recoivent pas la sainte Eucharistie. Le sens du
canon est : « L'eveque ne pent accepter a 1'autel aucune offrande
(oblata) de ceux qui ne communient pas. »

CAN. 29. — DE ENERGUMENIS, QUALITER HABEANTUR IN ECCLESIA 2.

Energujnenus qui ab erratico spiritu e.xagitatur, hujus nomen
neque ad altare cum oblatione esse recitandum, nee permittendum,
ut sua manu in Ecclesia ministret.

Ce canon, comme le 79e (78) canon apostolique, exclut les ener-
gumenes possedes du malin esprit de la participation active au culte
divin; ils ne peuvent presenter des offrandes, leur nom ne doit pas
etre lu parmi ceux qui sont inscrits dans les diptyques comme offrant
le sacrifice (diptychis offerentium], et on ne pent leur permettre
d'exercer aucun ministere dans 1'Eglise 3.

CAN. 30. — DE HIS, QUI POST LAVACRUM MCSCHATI SUNT, NE

SUBDIACONES FIANT.

Subdiaconos eos ordinari non debere qui in adolescentia sua fue-
rint moRchati, eo quod postmodiun per subreplionem ad altiorem
graduinpromoveantur : vel si qui sunt in pnsteritum ordinati, arno-
veantur.

CAN. 31. — DE ADOLESCENTIBUS QUI POST LAVACRUM MCECHATI SUNT.

Adolescentes qui post fidern lavacri salutaris fuerint mcechati,

1. Duguet, Sur le 28e et le 29e canon du concile d'Elvire. 1° Q/.ie VEucha-
ristie etoit consacree autrefois des oblations memes du peuple; en sorte qu'on
ne recevoit que celles de ceux qui j participoient, dans Confer, eccles., t. i,
p. 443-452. (H. L.)

2. Duguet, Que non seulement on ne recevoit pas les oblations des energu-
inenes, niais qu'ils etoient eux-memes exclus de la vue des saints mysteres et
de la priere commune des fideles, dans Confer, eccles , t. i, p. 452-459. (H. L.)

3. Voir plus has, le canon 37e.
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cum duxerint uxores, acta legitima psenitentia placuit ad commumo-
nem eos admitti.

CAN. 32. — DE EXCOIMMUNICATIS PRESBYTERIS UT IN NECESSITATE [168]

COMMUNIONEiM DENT.

Apud presbyterum, si quis gravi lapsu in ruinam mortis incide-
rity placuit agere pcenitentiam non debere, sed potius apud episco*-
pum ; cogente tamen infirmitate necesse est presbyterem communio-
nem prsestare debere, et diaconem si ei jusserit sacerdos.

« Quiconque aura commis une faute grave susceptible d'occasion-
ner la mort (de son ame) ne pourra etre reconcilie que par 1'eveque
et non par un simple pretre. Si cependant ce pecheur tombe grave-
ment malade le pretre ou, d'apres les ordres de 1'eveque, un diacre
pourra lui donner la communion. » Le sens de ce canon est tres
discute. D'apres J. Morin, les diacres pouvaient dans les cas graves
donner 1'absolution sacramentelle avec la permission de 1'eveque.
Binterim n'est pas de cet avis et donne a ce canon le sens suivant :
« Meme dans le cas d'une necessite urgente, le pretre seul doit don-
ner la communion, mais s'il le demande, le diacre doit 1'aider 1. »
Frank au contraire dans son ouvrage sur « la discipline de la peni-
tence ecclesiastique » 2 distingue entre 1'absolution sacramentelle(pour
les peches) et 1'absolution canonique (pour les penitences ecclesiasti-
ques) et comprend ainsi ce canon : « sur 1'ordre de 1'eveque un
diacre peut aussi conferer a un pecheur (deja absous sacramentelle-
ment) 1'absolution canonique en meme temps que la communion
eucharistique. Le titre du canon est evidemment faux et devait etre
ainsi congu : Depresbyteris ut excommunicatis in necessitate, etc.,
etc. C'est en effet ce que Mansi a lu dans plusieurs manuscrits.

CAN. 33. — DE EPISCOPIS ET MINISTRIS UT AB UXORIBUS ABSTINEANT 3.

Placuit in totuinp7'ohibere episcopis, presbyteris et diaconibus vel

1. Binterim. dans Der Katholik, 1821, t. n, p. 432 sq.
2. Frank, Die Bussdisziplin, 1867, p. 243-257. [Gf. Laurain, De I'intervention

des laiques, des abbesses et des diacres dans I'administration de la penitence,
Paris, 1897, in-8. (H. L.)]

3. On reviendra, a propos du concile de Nicee, sur la question du celibat ;
il suffira ici de renvoyer au travail de F. X. Funk, Colibat und Priesterehe im
christlichen Altertum, dans Kirchengeschichtliche Abliandlungen und Unter-
suchungen, in-8, Paderborn, 1897, t. i, p. 121-155 ; E. Vaeandard, Le celibat
ecclesiastique, dans le Diction, de theologie catholique, t. n, col. 2068, sq.
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omnibus clericis positis in ministerio abslinere se a conjugibus suis et
non generare filios : quicumque vero fecerit, ab honors clericatus ex-
terminetur.

Ce celebre canon contient la plus ancienne prescription du celibat *;
les eveques, les pretres, les diacres, et en general tous les eccle-
siastiques qui in ministerio positi sunt, c'est-a-dire qui sont specia-

[169] lenient employes au service de 1'autel 2, ne doivent plus, s'ils sont
maries en entrant dans les ordres, avoir do commerce conjugal avec
leur femme, sous peine de deposition. L'histoire du concile de Nicee
nous fournira 1'occasion de traitor la question du celibat dans 1'Eglise
primitive. Nous ajouterons seulement ici quo la redaction de notre
canon : prohibere abstinere et non generare, est defectueuse; le
canon semble ordonner ce qu'il veut au contraire prohiber, savoir :
II est defendu aux ecclesiastiques de s'abstenir de leur femme... Une
expression aussi inexacte et analogue se trouve au canon 80.

CAN. 34. — NE CEREI IN CCEMETERIIS INCENDANTUR.

Cereos per diem placuit in cvemeterio nonincendi, inquietandi enim
sanctorum spiritus non sunt. Qui hsec non observaverint, arceantur
ab Ecclesise communione.

II est defendu d'allumer pendant le jour des cierges dans les
cimetieres, de peur de troubler les esprits des saints. Garsias expli-
que ainsi ce canon : « de peur de troubler et de distraire les fideles,
qui prient dans les cimetieres. » II fait par consequent de sanctile
synonyme de fideles. Binterim a suivi le meme sens 3, sanctorum
est pour lui synonyme de sancta agentiurn, et il traduit : « afin que
les pretres, qui accomplissent leurs saintes fonctions, ne soient pas
distraits. » Baronius s'ecarte de ces explications : (( Maints neophytes
avaient, dit-il, apporte du paganisme la coutume d'allumer beau-
coup de cierges sur les tombeaux. Le synode defend cet usage,
parce que cela trouble, metaphoriquement, les ames des defunts,
c'est-a-dire que cette superstition les blesse. » L'Aubespine a donne
une quatrieme explication. II part de cette idee que les eveques

1. C'est aussi 1'opinion de F. X. Funk, op. cit. (H. L.)
2. Que ce soit la le vrai sens, cela resulte du passage parallele du cone, de

C;irthage de 390, c. n, ou il est dit que les eveques, les pretres et les levites,
vel qui sacramentis divinis inserviunt^ sont tenus au ce'ibat. Hardouin, Coll.
concil., t. i, col. 951; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 869.

3. Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. n, p. 435.
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d'Elvire partageaient ropinion, tres repandue alors, que les ames
des defunts planaient encore pendant qnelque temps an-dessus de
leurs tombeaux. Le synode defendit par consequent d'allumer des
cierges le jour, peut-etre pour abolir un reste.de paganisme, mais
aussi pour empechcr qu'on no troublat le repos des ames des morts 1.

CAN. 35. — NE FCEMIN/E IN CCEMETERIIS PERVIGILENT.

Placuit prohiberi ne focminse in canneterio pervigilent, eo quod [170]
ssepe sub obtentu orationis latenter scelera committunt.

CAN. 36. — NE PICTUH^E IN ECCLESIA FIANT.

Placuitpicturas in ecclesia esse non debere, ne quod colitur et ado-
ratur in parietibus depingatur.

Le celebre archeologue remain, De Rossi 2, nous donne le vrai
sens de ce canon qui a ete interprete de bien des manieres. On
sait que les locaux reserves par les chretiens au service de Dieu et
qui etaient relativement le mieux proteges centre une visite ou une
attaque des paiens furent jadis decores de peintures chretiennes,
comme les catacombes a Rome. Les paiens ne pouvaient pas faci-
lement penetrer dans ces locaux souterrains; mais on dut s'abs-
tenir d'orner d'images chretiennes les eglises baties a la surface
du sol pour ne pas provoquer les railleries et les persecutions des
paiens. Notre concile prescrivit done qu'en Espagne, ou les locaux
destines a la priere n'etaient pas en surete lorsqu'ils n'etaient pas
souterrains, les murs des eglises situees sub divo ne pourraient
recevoir en peinture 1'image des saints (quod colitur} ni la figure du
Christ (quod adoratur}. II n'est nullement question d'une defense
absolue aux peintres d'cxercer leur art, et de nombreux ouvrages
executes en Espagne dans les premiers temps de 1'Eglise 3, tels que
le remarquable sarcophage de Saragosse, prouvent au contraire
qu'il en fut autrement 4.

1. Nat. Alexander, Hist, eccles., 5330. in, edit. Venetiis, 1778, t. iv, p. 143 ;
Gams, op. cit., t. u, p. 85-94.

2. De Rossi, Roma sotterranea. 1863, t. i, p. 97 ; [I. in, p. 475 ; Kraus,
Roma sotterranea, p. 221 ; Schultze, Die Katakomben, p. 89 ; Kraus, Gesch.
d. christl. Kunst., t. i, p. 64 sq.; F. X. Funk, Der Kanon 36 von Elvira, dans
fheol. Quartals., 1883, p. 270-278 ; H. Nolte, Sur le canon 36<> d'Elvire, dans
la Revue des sciences ecclesiastiques, 1877, serie IV, t. v, p. 482-484. (H. L.)]

3. Sur ces « nombreux » ouvrages, cf. H. f.eclercq, L'Espagne chretienne.
1905, p. 16-17. (H. L.)

4. Sur le sarcophage de Saragosse, cf. Dictionn. d'arcfteol. chret., t. i, col.



13. LE CONCILE J) E L V I H E 241

CAN. 37. — DE ENERGUMENIS NON BAPTIZATIS.

Eos qui ab immtindis spiritibus vexantur, si in fine mortis fncrint
constituti, baptizariplacet; si fideles fuerint, dandam esse co/nmu-

[171] nionem (communion eucharistique). Prohibendum etiam ne lucer-
nas hi public*e accendant; si facets contr a inter dictum volaerint, abs-
tineantur a communione.

Ce canon parle, comme le 29e, des energumenes. Sont-ils cate-
chumenes : ils peuvent etre baptises a 1'article de la mort, mais pas
avant ce moment. Sont-ils baptises : la communion eucharistique
peut leur etre administree a 1'article de la mort, mais pas plus tot.

2990, fig. 1025; dans L'Espagne cliretieniie, 1906, p. 76-77, nous avions suppose
que ce canon avait pour but d'interdire les peinlures dont les paiens, les ju i fs
ou les heretiques avaient pu s'inspirer pour tourncr en caricature les symboles
chretiens. Nous avons renonce a celte opinion dans le Manuel d'archeol.
chretienne, t. n, a la suite de 1'explicalion suivanle de M. Tunnel, Chroni-
que d'histoire ecclesiastique, dans la Revue du Clcrge fraiifuis, 1906, t. XLV,
p. 508 : « Pendant presque lout le xixc siecle, il fut convenu que ce canon ne
proscrivait pas absolumeiit le culte des images; mais qu'il defendait seule-
ment de mettre des images dans les eglises elevees au-dessus du sol, ou elles
auraient etc exposees a etrc profanees et detruiles par les persecuteurs. CetU:
explication comme chacun peut s'en rendre facilement compte, ne repond pas
au texte du concile qui ne motive pas sa defense par le danger de profanation,
mais par cette consideration lout a fait differente : « On ne doit pas repre-
•i senter sur les murailles ce qui est objet de veneration ou d'adoration. »
I/explication (par la crainte de voir caricaturer les types chretiens) avait deja
ete presentee au commencement du siecle dernier par 1'Allemand Binterim.
Mais elle ne parait pas mieux fondee que la precedente. Si les Peres d'Elvire
avaient cherche, dans )a proscription des images, un moyen d'eviter les cari-
catures, ils auraient du recourir a un autre tour de phrase. En realite, ce
qu'ils reprochent aux images ce n'est pas de toinber dans la caricature, c'est
de « representer ce qui est venere ou adore », c'est-a-dire d'etre elles-memes
des objets de veneration ou d'adoration. Qu'est-ce que cela, sinon condamner
le culte lui-meme des images ? On peut, du reste, supposer que IPS eveques
espagnols se sont attaques, non pas a la theorie de ce culte, mais aux pratiques
superstitieuses dont ils etaient temoins. On peut penser que les images etaient
pour les chretiens du me siecle mal gueris des seductions du paganisme, un
danger constant d'idolatrie, et que le concile, pour couper court a ce danger
a cru devoir supprimer ce qui en etait 1'occasion. Cette interpretation que Noel
Alexandre presenta au xviie siecle, a ete reprise dans ces dernieres annees
par Funk. Elle respecte le texte du canon en litige ; d'autre part, elle n'a rien
de bien troublant, puisqu'elle voit dans ce canon une simple mesure discipli-
naire sans portee dogmalique • elle semble done meriter nos preferences. »
(H. L.)

C O N C I L E S — 1 — 16
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Cepcndant, commc le canon 29e avait deja interdit tout ministere
dans 1'Eglise aux energumemes, notrc canon ajoute en particulier
qu'ils ne peuvent remplir le moindre service dans 1'eglise, pas meme
en allumer les larnpes. Si cependant ils le font, ils sont bannis de
1'Eglise. Le mot communio a la fin du canon signifie union avec
l'Eglise;les energumenesdemeuraient en union avec elle, mais ils ne
pouvaient etre admis a la communion eucharistique qu'a 1'article de
la mort1. L'inscription du canon ne correspond pas a toute sa teneur.

CAN. 38. — UT IN NECESSITATE ET FIDELES BAPTIZENT.

Loco peregre navigantes aut si ecclesia proximo non fuerit, posse
fidelem, qui lavacrum suiun integrum habet nee sit bigamus, bapti-
zare in necessitate infirmitatis positum catechumenum, ita ut si su-
pervixerit ad episcopum eum perducat, ut per manus impositionern
perfici possit.

Durant une traversee, ou, en general, si 1'eglise est eloignee, un
lai'que qui n'a pas souille sa robe baptismale, n'apas eu a faire peni-
tence et qui n'est pas bigame, peut baptiser un catechumene a Fago-
nie ; 1'eveque devra ensuite imposer les mains au nouveau baptise pour
le confirmer. Mayer 2 croitpouvoir affirmer qu'il decoule de ce canon
et de certains autres que 1'imposition des mains, sans 1'onction avec le
saint chreme est la caracteristique de la confirmation parce que, lors
du bapt^me, le chretien adejarecu 1'onction avec le saint chreme du
moins dans les liturgies gallicane et espagnole. Le canon 2° du
concile d'Orange, en 441, exprime clairement cette opinion 3.

CAN. 39. — DE GENTILIBUS si IN DISCRIMINE BAPTIZARI EXPETUNT 4.

Gentiles si in infirmitate desideraverint sibi manum imponi, si fue-
rit eorum ex aliqua parte honestavita, placuit eis manum imponi et
fieri Christianas.

On a interpretece canon, qui est identique au 6e canon du concile [172]
d'Arles, de deuxmanieres. Binius 5, Katerkamp 6, et d'autres preten-

1. B. Gams, Die Kirchengeschichte von Spanieu, t. n, p. 99.
2. J. Mayer, Geschichte des Katecliumenats utid der Kalechese in den ersten

seeks Jahrhundei'te, in-8, Kempten, 1868, p. 185 sq,
3. Voir Conciliengeschichte, , 2e edit., t. n, p. 162.
4. Mansi, en marge, Herbst : ut. genlilibus desiderantibus manus imponatur.
5. Binius, notae d;ius Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 180.
6. T. Katerkamp, Kirchengeschichte, in-8, Miinster, 1819, t. n, p. 21.
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dent que 1'imposilion des mains dont parle ce canon, signifie non
pas la confirmation, mais une ceremonie par laquelle un infidele etait
admis dans laderniere classedes catechumenes 1. Ces interpretesen
appellent principalement au pretendu 7e canon du IP concile oecume-
nique 2. On y lit : « Nous les admettons comme pai'ens : le premier
jour nous en faisons des chretiens (dans le sens le plus large), le
second, des catechumenes, le troisieme, nous les exorcisons, » etc.,
etc. D'apres cela, notre canon voudrait dire : « Quand un pai'en de
bonne reputation desire, durant une maladie, qu'on lui impose les
mains, cela doit lui etre accorde, et il doit devenir chretien, » c'est-
a-dire, il doit, par I'imposition des mains, etre admis parmi les aspi-
rants au christiaiiisme, par consequent parmi les chretiens dans le
sens le plus large comme croyant deja au Christ. Le canon 45e prend
aussi le mot catechumenus comme synonyme de chretien. Nous
pouvons ajouter que, d'apres 1'histoire de Constantin le Grand, cet
empereur regut aux bains d'Helenopolis, avant son bapteme, une
imposition des mains 3. Mais notre canon ne parle pas du bapteme
parce que celui-ci ne pouvait etre accorde qu'apres de plus longues
epreuves.

Le prevdtde la cathedrale de Cologne, le docteur Miinchen, donne
une autre explication dans sa dissertation sur le premier synode
d'Arles 4. D'apres lui:

a. Le canon 37e permettant de baptiser les possedes, il n'est pas
probable qu'on ait voulu se montrer plus dur a 1'egard de malades
ordinaires dans le canon 39e ; au contraire, 1'Eglise s'est toujours
montree bienveillante envers les malades, elle s'est toujours hatee
de leur conferer le bapteme, parce que c'est la condition du salut,
et c'est en leur faveur qu'elle introduisit le bapteme particulier dit

[ 1 /oJ bapteme des malades.
I). Dans le 38° canon, 1'Egiisepermetaun lai'que de baptiser le cate-

chumene qui iombe gravement malade pendant une traversee, mais
elle dit qu'il ne pent etre confirme ; on doit cependant ajouter qu'elle
permettrait de le confirmer si un eveque etait present sur le navire.

1. Celte distinction des classes de catechumenes doit £tre abandonnee. Voir
plus haul, canon 14. (H. L.)

2. Nous prouverons en son temps que ce canon n'appartieut pas au lie con-
cile cecumenique, mais qu'il est un pcu plus recent.

3. Yoir plus loin, § 52.
4. Dr Miinchen, Abkandluiig iiber das erste Konzil von Aries, dans Banner

Zeitschrift fur Philos. und kathol. TheoL, t. xxvi, p. 80 sq.
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c. II est facile de comprenclre maintenant pourquoi celui qui
tombe malade sur terre doit etre traite plus rigoureusement que
celui qui se trouve sur un navire, celui en effet qui tombe malade
sur terre, peut facilement appeler a lui un eveque, et, par conse-
quent, le cas prevu par le canon 38e ne peut exister pour lui ; il sera

facile de lui donner la confirmation.
d. Le canon 39e signifie done : « Gelui qui tombe malade sur terre

et qui peut appeler un eveque aupres de lui, peut recevoir non pas
seulement le bapteme mais aussi la confirmation. »

c. Ce canon compris de cette facon est plus en rapport avec les

deux precedents et avec la pratique de 1'ancienne Eglise envers
les malades.

Je ne pense pas qu'on puisse admettre cette interpretation. Dans
le canon 38e il est question d'un catechumene qui tombe malade
alors qu'il se trouve en mer. Dans le canon 39e au contraire, il s'agit
d'un paien qui n'apas encore la foi, il est done facile de compren-

dre pourquoi 1'Eglise se montre plus severe pour un pai'en que
pour un catechumene, c'est-a-dire qu'on ne doit pas 1'admettre au
bapteme, mais seulement au nombre des catechumenes ou aspi-
rants au bapteme *.

CAN. 40. — NB ID, QUOD IDOLOTHYTUM EST FIDELES ACCIPIANT.

Prohiberi placuit, ut quurn rationes suas accipiunt possessores,

quidquid adidolum datum fuerit, accepto non ferant: si post inter-

dictum fecerint, per quinquennii spatia temporum a communions esse

arcendos.

Les fermiers pai'ens avaient 1'habitude d'offrir des sacrifices a
Pan, a Flore ou a Vertumne et comine, a leur avis, ces sacrifices
ne pouvaient qu'etre favorables a leurs proprietaires, ils dedui-
saient de leurs redevances les produits de la terre offerts aux
idoles et les proprietaires les en tenaient quitte.

Accepto ferre a, chez les juristes latins (Pandectes), le sens sui-
vant: Considerer quelque chose comme recu et lie plus le regarder
comme du. Notre canon signifie done : a 1'avenir les proprietaires

chretiens, lorsqu'ils recevront les redevances de leurs fermiers, ne

devront considerer comme recu rien de ce qui aura ete sacrifie

1. Et en elTet le cntechumonc est cJirt'tie?), il fait partie de 1'Eglise et on ne
senihle pas meltre e:i doute, en ce* temps recules , wu saint dans le cas ou il
gerait surpris par la morl ; voir le canon 42e. (H. L.*
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aux idoles. Si, malgre cette defense, il leur arrive encore de le faire,
ils seront excommunies pendant cinq ans.

CAN. 41. — Ux PROHIBEANT DOMINI IDOLA COLERE SERVIS suis.

[174] Admoneriplacuitfideles, nt in quantumpossuntprohibeant ne idola
in domibits suis habeant: sivero vim metuunt servorum, vel se ipsos
puros conservent; si non fecej'int, alieni ab ecclesia habeantur.

Le canon 40° avait montre que beaucoup parmi les chretiens
avaient des fermiers encore paiens ; le canon 41e pose le cas ou un
chretien a des esclaves paiens, et il statue : a) qu'il ne doit pas,
meme dans ce cas, tolerer des idoles dans sa niaison; b) que s'il ne
peut se conformer a cette prescription et s'il a a craindre les escla-
ves a cause de leur grand nombre ou peut-etre aussi a cause de
la conservation de leur honnetete, il peut leur laisser leurs idoles,
mais il doit d'autant plus s'en eloigner et se tenir en garde centre
tout peche d'idolatrie.

CAN. 42. — DE HIS QUI AD FIDEM VENIUNT, QUANDO BAPTIZENTUR.

Eos qui adpr-imam fidem credulitatis accedunt, si bonse fuerint con-
versationis, intra bienninm temporum placuit ad baptismi gratiam
admitti debere, nisi infirmitate compellente coegerit ratio velocius
subvenire periclitanti vel gratiam postnlanti.

Celui qui a bonne reputation et qui voudra devenir chretien,
devra etre catechumene pendant deux ans, puis il pourra etre bap-
tise. S'il tombe malade et demande la grace du bapteme, on peut
la lui accorder avant le terrne de deux ans. H. Nolle emet 1'opinion
que Ton doit lire adprimam fidei credulitatem au lieu de ad pji-
mam fidem credulitatis. De meme a la fin du canon il remplace SM&-
venire par subveniri*,

CAN. 43. — DE CELEBRATIONE PENTECOSTES 2.

Pravam institutionem emendariplacuit juxta auctoritatem Scrip-

\. H. Nolte, Zur neuesten Bearbeitung der Synode von Elvira, dans Theolog.
Quartals., 1865, t. XLVII, p. 311 sq.

2. L'interprelalion de ce canon est fort controversee. La coutuiue visee ici
consistait a ne pas celebrer la Pentecote. Une variante qu'on lit dans quelques
nianuseri ts anciens ajoute ces mots : non quadragesimam, ou encore: post
Pascha quinquagesiTna teneatur, non quadragesima. Mansi, op. cit., t. n,
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turarum, ut cuncti diem Pentecostes celebremus, ne si quis non fece-
r^it, novam hseresim induxisse notetur 1.

Quelques contrecsde I'Espagne avaient laisse s'introduire la mau-
vaise habitude de celebrer, non le cinquantieme, mais le quaran-
tieme jour apres Paques, par consequent de celebrer 1'Ascension
du Christ et non la Pentecote. Plusieurs anciens manuscrits ren-
ferment en efFet cette addition : non quadragesimam 2. La meme [175]
addition se retrouve dans un ancien abrege des canons d'Elvire,
que Mansi nous fait connaitre 3 : post Pascha quinquagesirna tenea-
tur, non quadragesima. Nous apprenons aussi par Cassien que,
dans 1'Eglise primitive, quelques chretiens voulaient clore le cycle
pascal par la fe"te de 1'Ascension, c'est-a-dire par le quarantieme
jour; ils consideraient tout le temps pascal uniquement comme un
souvenir du sejour du Christ au milieu de ses disciples pendant
les quarante jours qui suivirent sa resurrection et par consequent ils
voulaient clore cette periode par la fete de 1'Ascension 4. Herbst pre-
sume qu'un parti montaniste en Espagne voulut supprimer la fete

col. 13. II s'agit done d'une pratique consideree comme heretique et qui consiste
a celebrer unefeteau quarantieme jour, correspondant a 1'Ascension, e ta clore
ainsi une sorte de periode quadragesimale baiangant ie Careme. Cette allusion
devient plus claire par le rapprochement d 'un iexte de Cassien qui demande
qu'on ne separe pas du jour de 1'Ascension ou iO° jour, !es dix jours qui sui-
vent jusqu'a la Pentecote et que ces cinquante jours aient un unique caractere
de fete. Cassien, Collect., xx, P. L.. t. XLIX, col. 1193. Des le ive siecle, saint
Ambroise parle dans le meme sens tellement qu'il sernble confondre en un
meme jour I'Asceiifcion el la Pentecote : Instar doininicse iota quinquagesima
diernm auricula celcbraniur... post resurrectionem tota quinquagesima cum
hominibus commoratus est. JEqualis ergo eorum necessarium ut esset festivi-
tas... ita ejus resurreclione qmnquagesiinse feriii-, IsctareiHur. P. L., t. XLIX, col.
1194. II semble que tous res textes visent un meme usage, la solennite de
1'Asceasiou dibparait clans ia itie cits cinquanle jours. Le texte du canon 4<je
serait done une attestation de la plus haute importance pour la fixation d'une
fete au quarantieme jour. Rapprochez de ce fail 1'absence d 'une fele de I'Ascen-
sion, a Jerusalem, le qu;ir;uilieme jour, d'apres le recil de Fgeriadans sa Pere-
grinatio. II est possible que le 43e canon souffre une auli-e interpretation. 11
entrainerait 1'obligation de feter la Pentecote purement et simplement en sup-
posant qu'elle tombat au cinquantieme jour. (H. L.)

1. Mansi et ms. 1 de Toledo (dans Gonzales) : ut cuncti diem Pentecostes post
Pascha celebremus, non quadragesimam, nisi quinquagesimam. (H. L.)

2. Mansi, Condi, atnpliss. coll., t. n, col. 13, 295.
3. Id.t t. H, col. 21.
4. Cassien, Coll., xx, P. L., t. XLIX, 1193 sq. ; Mendoza, dans Mansi, op. cit.,

t. n, col. 297.
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de la Pentecote, parce que les montanistes croyaient que le Saint-
Esprit n'etait descenclu sur la terre que dans Montan 'l.

CAN. 44. — DE MERETRICIBUS PAGANIS si CONVERTANTUR.

Meretrix quse aliquando fuerit et postea habuerit maritum, si
postmodum ad credulitatem venerit, incunctanter placuit esse reci-
piendam.

Si une courtisane paienne a abandonne cette vie abominable et
s'cst mariee etant encore paienne, il n'y a pas d'obstacle particulier
a son admission dans 1'Eglise. Elle doit etre traitee comme les autres
pai'ennes.

CAN. 45. — DE CATECHUMENIS QUI ECCLESIAM NON FREQUENTANT.

Qui aliquando fuerit catechumenus et per infinita tempora nun-
quam ad ecclesiam accesserit, si eum de clero qiiisque (leg. quis) co-
gnoverit esse Christiamun, aut testes aliqui extiterint fideles, placuit
eibaptismum non negari, eo quodveterem hominem dereliquisse - vi-
deatur.

On suppose ici un catechumene qui depuis longtemps n'a plus
frequente Fcglise, probablement parce qu'il ne voulait pas se faire
reconnaitre comme chrctien durant un temps de persecution, mais
ensuite sa conscience se reveille et il demande a etre baptise. Que
faire dans ce cas ? Le canon ordonne que, si les ecclesiastiques de
1'Eglise a laquelle il appartient le coniiaissent et savent qu^il est

[176] chretien (dans le sensetendudu mot, c'est-a dire qu'il croitau Christ 3)
ou si qr.elques fideles baptises peuvent 1'attester, on 1'admettra au
bapteme, parce qu'il parait avoir depouille la tiedeur du vieil homme.

L'Aubespine 4 donne une autre interpretation, qui nous parait
forcee et qui indique que problablement il n'avait pas le texte sous
les ycux. D'apres lui, le sens du canon serait: « Quand un catechu-
mene a iait defection pendant longtemps, et que cependant, a la fin,
il aspire au bapteme et au christianisme, s'll vient a perdrc subite-
ment la parole, par exemple pour cause de maladie (le canon ne
dit pas un mot de tout cela), on peut le baptiser, pourvu qu'uii clerc

1. Herbst, Synode von Elvira, dans Theol. Quartalschr., 1821, t. in, p. 39 sq.
2. Mansi et plusieurs mss. espagnols : in veterem hominem deliquisse : Mansi,

en marge, et Herbst: in vetere hoinine deliquisse. Cctte legon est adoptee par
H. Nolte et M. Routh. (H. L.)

3. Voir plus haut, canon 39°.
4. Mansi, op. cit., t. n, col. 50.
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ou plusieurs lai'ques attestent qu'il a desire le bapteme et est recle-
venu interieurement chretien. » Migne a insere cette explication
dans le Dictionnaire des candles *.

CAN. 46. — DEFIDELIBUS si APOSTAVEBINT, Q U A M D I U PA:NITEAVJ.

Si quis fidelis apostataper infinita tempora ad ecclesiatn non acces-
serit, si tamen aliquando fuerit reversus ncc fuerit idolater, post
decem annos placuit communionem accipere.

Naturellement la faute d'un ficlele qui s'absentait longtemps de
1'eglise etait bien plus grande que celle d'un catechumene. C'est
pourquoi le chretien baptise qui, par le fait, a apostasie, n'est recu
a la communion qu'apres une penitence de dix annees, et encore
a condition qu'il n'ait pas sacrifie aux dieux. — II nous semble que
ce canon fait allusion aux temps de la persecution de Diocletien : car
pendant cette terrible periode plus d'un chretien pusillanime n'alla
pas a 1'eglise, ne donna pas signe de vie chretienne et apostasia ainsi
de fait, sans sacrifier positivement aux idoles.

On trouve souvent chez les ecrivains chretiens les termes abreges
idolater et idolatria employes au lieu de idololator et idololatria 2.

CAN. 47. — DE EO QUI UXOREM HABENS S^EPIUS MOSCHATUR.

Si quis fidelis liabens u.i'orem non scmel scd sivpe fneritmcechatus,
in fine mortis est conveniendus / quod si se promiserit cessaturum, [177J
detur ei cornmunio : si resuscitatus rursus fuerit maechatus, placuit
ulterius non ludere eum de communione pads.

Si un fidele, etant marie, se rend plusieurs fois coupable d'adul-
tere, on doit, s'il est a la mort, aller le voir (est conveniendus] 3, etlui
demander si, dans le cas de guerison, il promet de s'amender. S'il
le promet, on doit lui administrer la communion; s'il guerit et corn-
met de nouveaux adulteres, on ne le laissera pas se moquer de la
sainte communion, elle lui sera desormais refusec, meme in articulo
mortis. Les canons 69 et 78 completent le sens de cc canon.

1. Peltier, Dictionn. des conciles, 1847. t. i, p. 824.
2. Cf. Du Cange, Glossarium med. et infim. latinitatis, in-4, Niort, 1885,

t. iv, p. 285.
3. Le sens donne ici £ convenire est au moins discutable ; probablement

qu'ici le rnol convenire a le sens juridique et doit s'entendre a peu p^es ainsi :
« il doit etre interpelle d'office, » ou encore « il doit etre defere ». (H. L.)
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CAN. 48. — DE BAPTIZATIS UT NIHIL ACCIPIAT CLEHUS.

Emendariplacuit, ut hi quibaptizanlur, ut fierisolebat, nummosin
concha non mittant, ne sacerdos quod gratis accepit pretio distrahere
vidcatur. Nequepedes eorum lavandisunt a sacerdotibus vel1 clericis.

Ce canon pose a la fois deux defenses relatives au bapteme :
1. Les neophytes avaient coutume en Espagne, lors de leur bapteme,

de deposer une ofFrande dans laconque qui avait servi au bapteme.
On devait supprimer cette ofFrande, appelee plus tard droit d'etole.

2. La seconde partie du canon montre qu'il y avait dans certaines
contrees de 1'Espagne la meme coutume qu'a Milan 2 et dans les
Gaules 3, mais qui, au temoignage de saint Ambroise, n'existait pas
a Rome; savoir, que 1'eveque et le clerge lavaient les pieds des
baptises quand ils sortaient des eaux baptismales. Notre synode le
defend, et ce canon a passe dans le Corp. jur. canonici4.

CAN. 49. — DE FRUGIBUS FIDELIUM NE A JUD^EIS BENEDICANTUR.

Admoneri placuitpossessores, ut non patiantur fructus suos, quos
a Deo percipiunt cum gratiarum actione., a judseis benedici, ne nos-
tram irritam et infirmam faciant benedictionem; si quis post inter-

[1 /SJ dictum facere usurpaverit, penitus ab Ecclesia abjiciatur.

Les juifs furent si nombreux et si puissants en Espagne des les
premiers siecles de 1'ere chretienne, qu'ils purent un moment espe-
rer de judai'ser tout le pays. D'apres des monuments qui, a la verite,
ne meritent pas toute creance, ils se seraient etablis en Espagne du
temps du roi Salomon 5. 11 est plus vraisemblable qu'ils ne passerent
d'Afrique dans la Peninsule hispanique qu'environ cent ans avant
Jesus-Christ. Ils s'y accrurent bientdt en nombre et en importance,
et purent pousser energiquement leur oeuvre de proselytisme 6. De
la vient que le concile d'Elvire crut necessaire de defendre aux pro-
prietaires chretiens de laisser aux juifs le soin de faire prosperer
leurs biens; le concile interdit egalement aux pretres et aux lai'ques
tout commerce intime avec les juifs (can. 50) et notamment le ma-

1. Mansi et ms. 1 de Tolecle ; sed clericis. (H. L.)
2. S. Ambroise, De Sacramentis, lib. Ill, c. i, P. L., t. xvi, col. 449.
3. Herbst, dans Tiibinger Quartalschr., 1821, t. in, p. 40.
4. Causa I, quaest. i, c. 104.
5. Jost, Geschichte der Israeliten seit der Zeit der Maccabaer bis auf unsere

Tage, in-8, Berlin, 1825, t. v, p. 13.
6. Jost, op. cit., t. v, p. 17.
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riage (can. 16), car il est hors de doute qu'a cette cpoque beaucoup
de chretiens d'Espagne judaisaient1.

CAN. 50. — DE CHRISTIANIS QUI CUM JUDTEIS VESCUNTUR.

Si vero quis clericus velfidelis cumjudseis cibum sumpserit, placuit
eum a communione abstineri, ut debeat emendari.

CAN. 51. — DE H/ERETICIS UT AD CLERUM NON PROMOVEANTUR. J

Ex ojnni hseresi fidelis si venerit, minime est ad clerurn promoven- |
dus: vel si qui sunt in prseteritum ordinati, sine dubio deponantur,

CAN. 52. — DE HIS QUI IN ECCLESIA LIBELLOS FAMOSOS PONUNT.

Hi qui inventi fuerint libellos farnosos in ecclesia ponere anathe-
matizentur 2.

Ce canon defend d'afficher des satires {libellos famosos] 3 dans les
eglises ou de les lire. II a ete insere dans le Corp. jur. can. 4. [179]

CAN. 53. — DE EPISCOPIS QUI EXCOMMUNICATO ALIENO COMMUNICANT.

Placuit cunctis, ut ab eo episcopo quis e recipiat communionem, a
quo abstentus in crimine aliquo quis fuerit] quod si alius episcopus
prsesumpserit eum admitti, illo adhuc minime faciente vel consentiente
a quo fuerit communione privatus, sciat se hujusmodi causas inter
fratres esse cum status sui periculo prsestaturum.

Un excommunie ne peut etre reconcilie que par 1'eveque qui Ta
condamne. Un second eveque qui le recevrait a la communion, sans
que le premier agit de meme ou approuvat la reconciliation, devrait
en repondre devant ses frercs, c'est-a-dire devant le synode provin-
cial 6 ( usite deja en Espagne a cette epoque) et courrait le danger
d'etre destitue de ses fonctions 7.

1. Id. p. 32 34; B Gams, op. cit., t. n, p. 108 sq. [Le Liber ordinum, (in-4;

Parisiis, 1904, contient, p. 105, une Oratio super convertente judseo. (H. L.)]
2. Gonzales ; famosos; 1'omission de libellos est probablement un oubli.

(H. L.)
3. Suetone, Octavius, c. LV.
4. Causa V, quaest. i, c. 3.
5. H. Noltc propose : quisque.
6. Qu'il s'agisse d'un concile d'eveques, sans doute ; rnais ce concile se trou-

vait-il, dans les conditions telles que le titre de synode provincial peut lui etre
applique ? Le moins qu'on puisse dire c'est qu'on est en droit d'en douter.
(H. L.)

7. B. Gams, op. cit., t. H, p. Ill sq.; Kober, Der Kirchenbaun., in-8, Tubin-
gen, 1857, p. 188, 453.
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CAN. 54. — DE PAKENTIBUS, QUI FIDEM SPONSALIORUM FRANGUNT.

Si qui parentes fidem fregerint sponsaliorum, triennii tempore
abstineantur; si tamcn idem sponsus vel sponsa in gravi crimine fue-
rint deprehensi, erunt excusati parentes; si in iisdem faerit vitium et
polluerint se, superior sententia servetur.

Si les parents cles futurs epoux manquent aux promesses des fian-
cailles, ces parents seront exclus de la communion pendant trois
ans, a moiiis que la fiancee ou le fiance ne soit convaincu d'une
faute tres grave. Dans ce cas, les parents peuvent rornpre les fian-
Qailles. Si les fiances ont peche ensemble, la premiere disposition
subsiste, c'est-a-dire que les parents ne peuvent plus les separer. Ce
canon se trouve dans le Corp. juris can. *.

CAN. 55. — DE SACERDOTIBUS GENTILIUM QUI JAM NON SACRIFIANT.

Sacerdotes, qui tantum coronas portant, nee sacrificant nee de suis
sumptibus aliquid ad idola prrestant, placuit post biennium accipere
communionem.

On pourrait se demander si le mot sacerdotes doit s'entendre des
pretres pai'ens qui voulaient etre admis dans les rangs du christia-
nisme, ou des chretiensqui, comme nous 1'avons vu plus haut (can. 2),
etaient encore revetus de la fonction de flamine. L'Aubespine est
de ce dernier sentiment, et, suivant lui, le canon aurait ce sens :

[1801 (( Le chretien revetu de la charge de flamine, et qui en aura porte
le signe distinctif, c'est-a-dire la couronne, sans toutefois avoir
sacrifie lui-meme, ou avoir contribue par sa fortune aux sacrifices
pai'ens, restera exclu de la communion eucharistique pendant deux
ans. »

Les deux raisons suivantes prouvent que c'est bien la le sens
exact 2. a] Quand un pretre paien voulait devenir chretien, il n'etait
pas retenu plus severement et plus longtemps que les autres dans le
catechumenat, meme lorsqu'il avait lui-memc sacrifie ; ^») s'il s'agis-
sait d'un pretre pai'en voulant devenir chretien, le synode aurait dit :
placuit post biennium accipere lavacrum (le bapteme), et non pas
accipere communionem^ on ne se sert de cette derniere expression
que pour ceux qui ont ete exclus pendant quelque temps de FEglise
et sont de nouveau admis dans son sein.

Pour nous, nous pensons que ce canon 55 n'est autre chose qu'un

1. Causa XXXI, q. m, c. 1.
2. Kober, op. cit., p. 105.



252 M V R E I, CHAPITRE III

complement des canons 2 et 3, et qu'il forme avec ceux-ci une gra-
dation ainsi disposee :

CAN. 2. Les chretiens qui, en qualite dc flamine, ont sacrifie aux
idoles et donne des jeux publics pai'ens, ne peuvent recevoir la
communion, meme a 1'article de la mort.

CAN. 3. S'ils n'ontpas sacrifie, mais s'ils ont fait celebrer des jeux,
on leur rend la communion a la fin de leur vie, apres une penitence
prealable.

CAN. 55. S'ils n'ont ni sacrifie ni contribue par leur fortune aux
sacrifices pai'ens (et aux jeux publics analogues), ils peuvent recevoir
la communion apres deux ans de penitence.

Cette gradation se continue dans les deux canons 56 et 57 qui
suivent; il y est question de chretiens qui n'ont pas ete flamines,
mais qui ont revetu d'autres charges dans 1'Etat pai'en et qui, par la,
ont ete en rapport avec le paganisme.

Le * canon 55 fait evidemment allusion a un temps de persecution
anterieur et encore peu eloigne pendant lequel les chretiens crai-
gnaient de refuser les fonctions de flamines qui leur tombaient en
partage, et par une demi-condescendance portaient la couronne,
signe distinctif de leur charge, afin de traverser sains et saufs le
temps de la persecution.

CAN. 56. — DE MAGISTRATIBUS ET DUUMVIRIS.

Magistratus (leg. Magistratuni) vero uno anno quo agit duumvir a-
tum, prohibendujn placet ut se ab ecclesia cohibeat.

Ce que les consuls etaient a Rome, les Duumviri:l'etaient, sur une
moindre echelle, dans les municipes remains ; leur charge ne durait
egalement qu'un an. Ces duumvirs avaient, en vertu de leur charge,
1'obligation de surveiller le personnel des pretres pai'ens et les
temples de laville; ils devaient presider aux solennites publiques,
aux processions, etc., qui, comme toutes les fetes nationales des
Remains, avaient toujours un caractere au moins semi-religieux et
pai'en. C'est pourquoi le synode defendit aux duumvirs d'entrer
dans 1'eglise, tant qu'ils etaient en charge; en se bornant a cette
defense, il fit preuve d'une grande moderation et de sages egards
que nous devons apprecier. La defense absolue d'exercer ces fonctions
aurait livre aux mains des pai'ens les charges les plus importantes

1. Pour tout ce paragraphs nous nous referons £ ce que nous avons dit plus
haut touchant la date du concile d'Elvire, vers 300. (H. L.)
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des villes 1. Mais le concile est beaucoup plus severe dans le canon
suivant.

CAN. 57. — DE HIS QUI VESTIMENTA AD ORNANDUM POMPAM DEDERUNT.

Matromv vel earum inariti vestimenta sua ad ornandam sseculari-
ter pompam non dent; etsifecerint, triennio abstineantur.

Ce canon est dirige centre les chretiens qui pretaient leurs vete-
ments pour scrvir aux pompes publiques, aux processions solen-
nelles ct religienscs dcs pai'ens. Us sont punis dc trois ans d'exclu-
sion. S'ils sont traites plus severement que les duumvirs, c'estqu'ils
n'etaient pas obliges de preter leurs ajustenients, tandis que les
duumvirs remplissaient leur devoir public de citoyens. Peut-etre
aussi quelques-uns donnaient-ils leurs vetements pour n'etre pas
compromis durant les persecutions 2.

CAN. 58. — DE HIS QUI COMMUNICATORIAS LITTEHAS PORTANT,

UT DE FIDE INTERROGENTUR.

Placuit ubique et maximein eo loco, in quo prirna cathedra cons-
lituta est episcopatus, ut interrogentur hi qui communicatorias litteras
tradunt, an omnia recte habeant suo testimonio coinprobata 3.

182] En Afrique, les droits metropolitans n'etaient point attaches a
des villes determinees; ils appartenaient toujours a 1'eveque le plus
ancien de la province, dont 1'eveche s'appelait alors prima sedes 4.

1 H. Leclercq, Z'Espagne chretienne, p. 63. (H. L.)
2. Nous ne connaissons p;is dans la litteralure chretienne un texte qui pre-

cise Tabus que ce canon fait vaguement entrevoir. Cependant on peut supposer,
d'apres plusieurs episodes de la persecution de 250-251, que certains maitres
avaicnt parmi leurs esclaves un sosie que, chretien on non, ils contraignaient
a sacrifier a Jeur place, revetu de leurs propres habits afin d'obtenir pour eux-
memes un certificat de sacrifice. (H. L.)

3. Mansi : comprobati. (H. L.)
4. Ce canon 58e est 1'unique texte contenant une indication relative a la hie-

rarchie ecclesiastique en Espagne. La situation parait, en effet, pen differente
en Espagne de ce qu'elle est en Afrique. Chaque province ecclesiastique avail
un primat et ce titre revenait au p lus age des eveques de la province. Theori—
quement la dignite elait attachee a 1'experience personnelle et, perspective
flatteuse, a s'en tenir aux lois de la nature, chacun pouvait s'attendre a jouir
de son heure de primatie avant de mourir. Mais cette anciennete etnit-elle
calculee d'api'es les anuees de la vie ou d'apres les annees d'episcopat ; cette
derniere solution parait, somme toute, plus probable. (H. L.)
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Carthage seulc etait siege primatial sans en porter le titre. II parait
qu'il en fut cle meme en Espagne avant que Constantin le Grand
divisat ce pays en sept provinces politiques, ce qui eiitraina la divi-
sion en provinces ecclesiastiques; onpeutainsi s'expliquer pourquoi
1'eveque d'Acci (Cadix) presidait le synode d'Elvire : il etait vrai-
semblablement le plus ancien de tons les eveques presents. Ce qui
ailleurs s'appelle prima sedes est appele dans notre canon prima
cathedra. Les eveques de la prima cathedra devroiit interroger sur
la situation de leurs dioceses respectifs les chretiens voyageurs,
lorsque ceux-ci presenteront leurs lettres de recommandation, et
ils leur demanderont s'ils peuvent attester que tout y est en bon
etat1. Gams 2 donne un autre sens a ce canon. D'apres lui prima
cathedra episcopatus signifie la principale eglise d'un eveche c'est-
a-dire la cathcdralc et il tracluit: Les pretres, en tous lieux, et sur-
tout dans la ville episcopale, devront interroger avec le plus grand
soin les chretiens voyageurs qui sont porteurs de lettres de recom-
mandation pour savoir si tout est regulier, c'est-a-dire s'ils n'ont
pas obtenu les lettres par la ruse, etc.

CAN. 59. — DE FIDELIBUS, NE AD CAPITOLIUM CAUSA SACRIFICANDI

ASCENDANT.

Prohibendum ne quis christianus ut gentilis ad idolum Capitolii
causa sacrificandi ascendat et videat; quod si fecerit, pari crimine
teneatur; si fuerit fidelis, post decem annos acta psenitentia recipia-
tur.

Beaucoup de municipes avaient, comine Rome, un capitole 3, dans
la cour duquel on sacrifiait aux dieux, et beaucoup de chretiens
allaient assistcr aux ceremonies du culte paien. Etait-ce par curio-
site? etait-ce pour se mettre a 1'abri des recherches, n'etre pas re-
connus pendant la persecution et passer pour paiens? c'est ce que
nous ne pouvons decider. Toujours est-il que le synode declare que : [183]

1. Interpretation insoutenable. II s'agit uniquement du controle et de la veri-
fication des lettres de communion ; quel que soit d'ailleurs le sens de 1'expres-
sion prima cathedra. (H. L.)

2. Gams, op. cit., t. u, p. 117 sq.
3. A. Castan, Les capitoles provinciaux du monde remain, dans les Mcmoi-

res de la Soc. d'emulation du Doubs, 1885-1886, serie V, t. x, p. 169-404, 2 pi. ;
P. Allard, Les capitoles provinciaux et les actes des martyrs, dans la Science
catholique, 18»7, t. i, p. 358-376 ; De Hossi, / campidogli nelle colonie e nelle
altre citta di mondo romano, dans Miscell. notiz. bibliogr. crit. Roma, 1889,
p. 27-29. (H. L.)
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dj Tout chretien, baptise ou catechumene. qui assistera aux sacri-
fices, sera considere comme ayant sacrifie lui-meme;

b] Par consequent tout chretien qui aura assiste a ces sacrifices
sera pendant dix ans excommunie et penitent.

Le synode ne dit rien du chatiment des catechumenes coupables;
en tons cas, ils etaient, en general, punis moins severement que les
fideles, et peut-etre leur appliquait-on par analogic le canon 4.

Le Dr Nolte soutient que 1'on doit lire « 9 el ou ant videat » au lieu
de « et videat » et a la fin : Quod si fecerit, pari crimine teneatur,
ac si fuerit fidelis, et post, etc. La traduction serait par suite : Si
un catechumene (christianus) se rend au capitole comme un pai'en
pour sacrifier aux idoles ou simplement pour assister aux sacrifices
on doit le considerer comme s'etant rendu coupable d'une faute
analogue a celle commise par les fideles, cependant on nelui appli-
quera pas la peine de I'excommunication perpetuelle ordonnee pour
les fideles par le canon 1, il ne sera excommunie que pendant dix
ans 1. Les catechumenes etaient done considered comme ayant com-
mis la meme faute que les chretiens baptises, mais ils etaient punis
moins severement.

CAN. 60. — DE HIS QUI DESTRUENTES IDOLA OCCIDUNTUR.

Si quis idola fregerit et ibidem fuerit occisus, quatenus in Evan-
gclio scriptum non est neque invenietur sub Apostolis unquam factum,
nlacuil in numerum eum non recipi martyrum.

II arrivait quelquefois que les chretiens trop zeles renversaient
des idoles et payaieiit de leur vie leur hardiesse. II ne faut pas, dit
le synode, les considerer comme des martyrs : car 1'Evangile ne
demande pas des actes de ce genre, et les apotres n'ont pas agi de
cette fac.on. Mais on regardait comme louable 1'acte par lequel un
chretien, qu'on voulait contraindre a sacrifier devant une idole,
renversait la statue, la brisait, comme Prudence le raconte avec
eloge de sainte Eulalie, qui fut martyrisee en Espagne en 304 2.

1. H. Nolte, Zur neuesten Bearbeitung der Synode von Elvira, dans Theol.
Quartals., 1865, t. XLVII, p. 312.

2. Ce canon vise un fait, trop frequent en Espagne pour que nous puissions
enumerer les exemples ici; cf. E. Le Blant. Polyeucte et le zele temeraire,
dans Les persecuteurs el les martyrs, 1898, p. 123-138 ; H. Leclercq. Les
martyrs. Le moyen age, 1906, passim. (II. L.)



256 LIVRE I, CHAP1TRE III

CAN. 61. — DE HIS QUI DUABUS S O R O R I B U S COPULANTUR.

Si quis post obit am uxoris suse sororem ejus duxerit et ipsa fuerit
fidelis, quinquennium a communioneplacu.it abstineri, nisi forte velo-
cius daripacem necessitas coegerit infirmitatis.

Lorsque saint Basile le Grand monta sur le siege archiepiscopal
cle Cesaree, il defendit qu'un mari, apres la mort de sa femme, epou-
sat la soeur de la definite; quelqu'un lui ayant fait, sous le nom ima-
ginaire de Diodore, des reproches a ce sujet, Basile se defendit dans
une lettre qui a ete conservee, et demontra que ces mariages avaient
toujours ete interdits a Cesaree 1. Les Peres d'Elvire pressentirent
1'opinion de saint Basile, ainsi que le synode deNeocesaree, de 314,
can. 2, comme nous le verrons plus tard. On sait que, d'apres le
droit canon, ces mariages sont egalement interdits et declares inva-
lides 2.

CAN. 62. — DE AUIVIGIS ET PANTOMIMIS si CONVERTANTUR.

Si auriga aut pantomirnus credere voluerint, placuit ut prius arti-
bus suis renuntient, et tune derniim suscipiantur, ita ut ulterius ad
ea non revertantur, qui si facere contra inter dictum tentav erint, pro-
jiciantur ab Ecclesia.

Les Constitutions apostoliques 3 portent le meme decret 4.
La serie de canons qui suivent traite des peches charnels.

CAN. 63. — DE UXORIBUS, QU^E FILIOS EX ADULTERIO NECANT.

Si qua per adulterium absente marito suo conceperit, idque post
facinus Occident, placuit nee in finem dandam esse communioncm,
eo quod geminaverit scelus.

CAN. 64. — DE FCEMINIS, QU^: USQUE AD MORTEM CUM ALIENIS VIRIS

ADULTERANT.

Si qua usque in finem mortis sux cum alieno viro fuerit mcechata, f 185

1. S. Basile. Epist , CLX, P. G., t xxxn, col. 621 sq.
2. L. IV, tit. xiv, de consangui/titateetaffinitate,c. 1, 8.— Cone. Tridentinum,

sessio xxiv, c. 4, De ref. matrim.
3. Const, apost., 1. VIII, c. xxxii.
4. Au sujel de la repugnance de hi primitive Eglise pour loutes les paiilo-

mimos, cf. Hefole, Iligorisrnus in dem Leben and den Ansichten der alien Chris-
ten, dans Theol. Quartals , 1841, t. xxni, p. 375 sq.
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placuil nee in finem dandarn ei esse communionem. Si vero earn reli-
querit, post decem annos accipiat communionem acta legitima pwni-
tentia.

CAN. 65. — DE ADULTEUIS UXORIBUS CLERICOHUM.

Si cujus clerici uxor fuerit mcechata et scierit earn maritus suus
mcechari et non earn statim projecerit, nee in flnem accipiat commn-
nionem, ne ab his qui exemplum bonse conversation's esse debent, ab
eis videajitur scelerum magisteria proccdcrc.

Le Pasteur d'Hcrmas 1 avail deja rigoureusement orclonne, comme
ce canon, non seulement aux clercs, mais a tous les chretiens, de
ne pas continuer a vivre maritalement avcc un conjoint adultere
qui ne s'amenderait pas et qui persevererait dans le peche. Herbst
dit que ce qui rendit le canon 65 necessaire, ce fut probablement le
cas tres frequent oil des hommes maries, etant entres dans les ordres
et ne pouvant avoir de commerce conjugal avec leurs femmes, celles-
ci etaient par la meme facilement exposees a s'oublier 2.

CAN. 66. — DE HIS QUI PRIVIGNAS SUAS DUCUNT.

Si quis privignam suam duxerit uxorem, eo quod sit incestus,
placuit nee in finem dandam esse communionem.

CAN. 67. — DE CONJUGIO CATECHUMEN.E FCEMIN^E.

Prohibendum ne qua fidelis vel catechumena aut comatos aut viros
cinerarias habeant 3 : qurecmnque hoc fecerint, a communione arcean-
tur.

Le titre de ce canon semble indiquer qu'il est defendu aux chre-
tiennes, soit catechumenes soit baptisees, d'epouser ceux que le
texte designe sous le nom de comati et viri cinerarii; dans d'autres
manuscrits on lit cotnici et scenici. Si cette derniere variante etait la
vraie, le sens du canon serait alors tres clair : « Une chretienne ne
pent epouser un acteur, » et cette defense s'expliqueraitpar 1'aversion
que Fancienne Eglise avait pour le theatre, dont il a deja ete ques-

[186J tion. Mais il est probable que quelques copistes posterieurs n'ayant

1. Hermas, Pasteur, 1. II, mandatum iv, dans F. X. Funk, Opera pair,
apost., 1887, t. i.

2. Herbst, Synode von Elvira, dans Theol. Quartals., 1821, t. in, p. 21.
3. Mansi, en marge, et Herbst : comicos aut viros scenicos.(H. T,.)

C O N G I L E S — I — 17;
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pu trouver le sens des mots comati et cinerarii, les ont alteres et
transformes en comici et scenici. S'imaginaiit qu'il s'agissait ici de
la defense de se marier, ils ne pouvaient comprendre pourquoi une
chretienne ne devait pas epouser un homme ayant unc longue che-
velure (comatus} ou bien un coiffeur (cinerarias, celui que fait chauf-
fer dans la cendre un fer a friser). Nous croyons que L'Aubes-
pine est dans le vrai, quand il rappelle que beaucoup de femmes
pai'ennes avaient a leur service des esclaves etrangers et surtout des
coiffeurs, qui servaient non seulement a leurs besoins de luxe, mais
a la satisfaction secrete de leurs passions. Peut-etre ces esclaves
efFemines, ces spadones, servant au libertinage de leurs maitresses,
portaient-ils dc longs cheveux, ou etaient-ils tires de pays etrangers,
par exemple de la Gallia comata, ou Ton portait habituellement une
longue chevelure, et de la viendrait ce nom de comati P Tertullien
parle des cinerariiperegrinse proceritatis et les depeint comme des
etrangers a la taille svelte et faisant partie de la suite d'une femme
du monde *. II en parle a propos des spadones, qui etaient ad licen-
tiani secti, ou, comme dit saint Jer6me, in securam libidinem exsecti 2.
Juvenal n'a pas oublie de signaler ces rapports des femmes romaines
avec les eunuques 3.

Sunt, quas cunuchi irnbellcs et mollia semper
Oscula de lee tent.

Martial les fletrit d'une maniere encore plus energique 4. Peut-etre
ces eunuques portaient-ils, comme les femmes, les cheveux longs,
de sorte qu'on pouvait les appeler comati. Remarquons enfin que
dans le Glossaire le mot cinerarias est traduit par SOUAO^ sTodpag 5.

Si on accepte cette seconde explication du canon 67, on s'explique
facilement comment il se trouve place dans une serie de canons trai-
tant des peches charnels.

CAN. 68. — DE CATECHUMENA ADULTEKA, QILE FILIUM NECAT.

Catechumena, si per adulterium conceperit et prsefocaverit, placuit
earn in fine baptizari.

Quand une catechumene devenait enceinte par un adultere et [187]

1. Tertullien, Ad uxorem, l/II, c. vin; P. L., t. i, col. 1412 sq.
2. S. Jerome, Adv. Jovinian., 1. I, n. XLVII, P. L., t. xxui, col. 277.
3. Juvenal, Sat., vi, vs. 366 sq.
4. Martial, Epigramm., 1. VI, n. 67.
5. Tertul l ien, P. Z., t. n, col. 1271 : Index latinilatis.
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qu'elle procurait la mort de son enfant, elle ne pouvait 6tre baptisee
qu'a la fin de sa vie.

CAN. 69. — DE VIRIS CONJUGATES POSTEA IN ADULTERIUM LAPSIS.

Si quis forte habens uxorem semel fuerit lapsus, placuit eum quin-
quennium agere debere pxnitcntiam et sic reconciliari, nisi necessi-*
tas infirmitatis coegerit ante tempus dari communionem; hoc et circa
fceminas observandum.

L'adultere commis une Ibis etait puni de cinq ans de penitence 1.

CAN. 70. — DE FOSMINIS, QU/E CONSCIIS MAIUTIS ADULTERANT.

Si cum conscientia mariti uxor fuerit ma-chata, placuit nee in finem
dandam ci esse communionem; si vero earn reliquerit, post decem
annos accipiat communionem, si earn quum sciret adulteram aliquo
tempore in domo sua retinuit 2.

Si une femmc violail la fidelite conjugale avec le consentement
de son mari, celui-ci ne devaitpas etre admisa lacommunion meme
a la fin de sa vie. S'il se separait de sa femme apres avoir vecu
encore avec elle raalgre la faute commise, il etait exclupourdix ans.

CAN. 71. — DE STUPRATORIBUS PUERORUM.

Stupratoribus puerorum nee in finem dandam esse communionem.

Les pederastes ou sodomites ne pouvaient plus etre admis a la
communion, pas meme a leur lit de mort.

CAN. 72. — DE VIDUIS M<ECHIS si EUMDEM POSTEA MARITUM DUXERINT.

Si qua vidua fuerit moechata et eumdem postea habuerit maritum,
post qui?iquennii tempus acta legitima pxnitentia placuit earn com-
munioni reconciliari : si alium duxerit relicto illo, nee in finem dan-
dam esse communionem; vel si fuerit ille fidelis quern accepit, com-

[188] munionem non accipiet, nisi post decem annos acta legitima pseni-
tentia, vel si infirmitas coegerit velocius dari communionem.

Quand une veuve avait fornique et epouse son complice, elle etait
soumise a cinq ans de penitence ; si elle epousait un autre homme,
elle ne pouvait plus etre admise a la communion, pas m^me a 1'ar-
ticle de la mort, et si ce mari etait baptise, il etait passible d'une

1. Voir les canons 47e et 78°.
2. Si... retinuit manque dans Maiisi. (H. L.)
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penitence de clix anspour avoir epouse une femme qui, aproprement
parler, n'etait plus libre. Ce canon fut insere dans le Corpus jur.
canonici ^.

CAN. 73. — DE DELATOIUBTJS.

Delator si quis extiterit fidelis, et per delationem eius aliquis fuerit
proscriptus vel interfectus, placuit eum nee in finem accipere com-
mutiionem; si levior causa fuerit, intra quinquennium accipere pote-
rit communionem; si catechiimenus fuerit, post quinquennii tempora
admittetur ad baplismiun.

Ce canon ne fait aucune difference entre la delation se rapportant
a un fait veritable et la delation mensongere. Toute delation ayant
eu des consequences graves doit etre punie.

Ce canon a ete insere dans le Corp. jur. can. 2.

CAN. 74. — DE FALSIS TESTIBUS.

Falsus testis pront est crimen abstinebitur. Si tamen non fuerit
mortals quod obiecit, ct probaverit, quod non tacuerit, biennii tern-
pore abstinebitur; si autem non probaverit convento clero, placuit
per quinquennium abstineri 3.

Falsus testis indique le temoin qui s'est rendu coupable de delation;
on lui donne ici le nom de falsus meme s'il prouve son temoignage
(et probaverif). Ce faux temoin doit etre exclu de la communion pen-
dant un temps proportionne au delit pour lequel il a prete un faux
temoignage. Si le delit n'est pas de ceux qui sont punis de mort, le
coupable peut prouver sa veracite dans la delation, il sera condamne a
deux ans de penitence pour n'avoir pas garde le silence, mais s'il ne
peut prouver cette veracite devant les clercs assembles pour le juger [1891
(convento=.qui convenit 4) il sera condamne a cinq ans de penitence 5.
Si 1'on donne au mot probaverit le sens de probare alicui aliquid=
« rendre quelque chose admissible pour quelqu'un » ou bien « faire
en sorte que quelqu'un soit satisfait de quelque chose » le sens du
canon serait : « Si le delit pour lequel il a temoigne n'est pas de

1. Causa XXXI, q. i, can. 6.
2. Causa V, q. vi, c. 7.
3. Mansi : conventui clericorum; Gonzalez : si autem non probaverit, convento

clero placuit. (H. L.)
4. TheoL Qaartnls., 1865, \,. 313.
5. M a n s i , oj). c/7., I. n. col 53.



13. LE CONCILE D'ELVIRE 261

ceux qui sont puriis de niort, ct s'il pent clans la circonstance fairc
valoir des motifs admissiblcs (par exemple si celui centre lequel il a
temoigne cst mort sur ces entrefaitcs), pour lesquelsil n a pas garde
le silence, alors etc. Naturellement si 1'on interprete ainsi le canon
74e on doit retablir la ponctuation habituelle, mettre une virgule
apres objecitettacueritet 1'effacer apres probaverit. D'autres auteurs
pretendent que Ton doit remplacer non tacuerit par diu tacuerit, et
traduire : « s'il peut prouver qu'il a garde longtemps le silence,))
c'est-a-dire qu'il n'a pas prete volontiers temoignage. Toutefois la
version avec le mot diu ne se trouve dans aucun manuscrit ancien 1.

CAN. 75. — DE HIS, QUI SACERDOTES VEL MINISTROS ACCUSANT NEC

PROBANT.

Si qiiis autem episcopum vel presbyterum vel diaconum falsis cri-
minibus appetierit et probare non potuerit, nee in finem dandam ei
esse communionem.

Voir le canon 14e du concile d'Arles, en 314.

CAN. 76. — DE DIACONIBUS, si ANTE HONOREM PECCASSE PROBANTUH.

Si quis diaconum se permiserit ordinari, et postea fuerit delectus
in crimine mortis quod aliquando commiserit, si sponte fuerit con-
fessns, placuit eum acta legitima psenitenlia post triennium accipere
communionem; quod si alias eum detexerit, post quinquennium acta
psenitentia accipere communionem laicam debere.

Si quelqu'un obtenait d'etre ordonne diacre, et s'il etait de-
montre plus tard qu'il avait anterieurement deja commis un peche
scandaleux, il fallait:

a. Le recevoir a la communion (la communion la'ique] apres
trois ansde penitence; dans le cas ou il avait spontanement fait con-
naitre sa faute.

b. Dans le cas oil sa faute etait decouverte par un autre, apres
cinq ans. Dans 1'un et 1'autre cas, il etait a jamais suspendu de ses
fonctions de diacre 2.

CAN. 77. — DE BAPTIZATIS, QUI NONDUM CONFIRMATI MORIUNTUR.

Si quis diaconus regens plebem sine episcopo velpresbytero aliquos

1. Gams, op. cit., t. n, p. 133.
2. Voir les canons 2e, 9" et 10e du concile de Nicee.
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baptizaverit, episcopus eos per benedictioncm perficere debebit; quod
si ante de sseculo recesserint, sub fide qua quis credidit poterit esse
Justus.

Lorsque le christianisme se repandit des grandes villes, oil il
s'etait d'abord consolide, dans les campagnes; les chrctientes ru-
rales ne formerent dans 1'origine qu'une paroisse avec 1'Eglise cathe-
drale de la ville. On envoyait dans ces communautes rurales soit
des pretres, soit des choreveques, soit de simples diacres, exercer
dans de certaines limites le ministere pastoral *.

II est question de ces diacres, dans le canon 77, et il est statue :
a. Que le bapteme confere par le diacre doit etre complete, acheve

par la benediction de 1'eveque (c'est-a-dire par la ^sipsTSvia, ou la
confirmation);

b. Que si celui qui a ete baptise par un diacre meurt avant d'avoir
recu cette benediction de 1'eveque, il peut neanmoms etre sauve en
vertu de la foi qu'il a professee (en recevant le bapteme).

CAN. 78.— DE FIDELIBUS CONJUGATES, si CUM JUD.EA VEL GENTILI
MO3CHAT.E 2 FUERINT.

Si quis fidelis habens uxorem cum Jndsea vel gentili fuerit mcecha-
tus, a communione arceatur; quod si alius eum detexerit, post quin-
quennium acta legitima psenitentia poterit dominicse sociari commu-
nioni.

Les canons 47 et 69 ont deja traite de 1'adultere entre chretiens;
le canon actuel parlc du cas particulier d'un adultere commis avec
une juive ou une pai'enne, et decrete une penitence de cinq ans, si le
coupable ne s'est pas accuse lui-meme. S'll a fait un aveu spontane,
le canon ne contient que cette prescription vague et gencrale : ar-
ceatur, c'est-a-dire qu'il soit exclu, mais il ne dit pas pour combien
de temps; on pourrait penser a une exclusion de trois annees, par
analogic avec le canon 76 3. II serait cependant etrange que 1'adul-
iere commis avec une juive on une paienne ne fut puni que par trois
ans, tandis que le canon 69e statue d'une maniere generale pour cha-

1. Cette question de 1'origine des paroisses rurales est infinimerit plus com-
pliquoe que ne le i'erait croire ce rapide commentaire du canon 77e. Cf. Imbart
de la Tour, Les paroisses rurales du Vl^au xie. siecle, in-8, Paris, 1900. Dic-
tionn. d'arch. chret., t. i, col. 1012-1013.

2. Leg. mcechali. (H. L.)
3. Mendoza, dans Mansi, op. cit., t. u, col. 388.
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que adultere et sans aucune restriction cinq ans cle penitence; il est
encore difficile de s'exphquer que 1'adultere reel soit moins puni
dans le canon 78e qne la faute, evidemment plus pardonnable, d'une
veuve s'abandonnant a un homme qu'elle epouse ensuite.

CAN. 79. — DE HIS, QUI TABULAM LUDUNT.

Si quis fidelis aleam, id est tabulam, luserit nummis, placuit eum
abstineri; et si emendatus cessaverit, post annum poterit communioni
reconciliari.

« Si un fidele joue de 1'argent avec des des, c'est-a-dire sur une
planchette a jouer... »

Les des des anciens ne portaient pas sur leurs faces des points ou
des chiffres, comme lesndtres, mais des dessins, des images d'idoles,
et celui qui amenait I'image de Venus gagnait tout, comme le dit
Auguste dans Suetone * : quos tollebat universes, qui Venerem jece-
rat. C'est pour ce motif que les anciens chretiens consideraient le
jeu de des, non seulement comme immoral (en tant que jeu de ha-
sard) ; mais comme ayant un caractere essentiellement pai'en 2.

CAN. 80. — DE LIBERTIS.

Prohibendum ut liberti, quorum patroni in sseculo fuerint, ad
clerum non promoveantur.

Celui qui affranchissait un esclave, en restait le patron; il avait
sur lui certains droits et une certaine influence. L'affranchi restait
dans un rapport de dependance a 1'egard de son ancien maitre; c'est
pourquoi les affranchis dont les patrons etaient pai'ens, ne devaient
pas etre promus aux ordres. Ce canon fut insere dans le Corp. jur.
canonici 3.

CAN. 81. — DE FOJIMINARUM EPISTOLIS.

Ne fceminse suopotius absque maritorum nominibus Laicis scribere
audeant, quee (qui] fideles sunt vel literas alicuius pacificas ad suum
sotum nomen scriptas accipiant.

1. Suetone, Augustus, c. LXXI.
2. Cf. le traite intitule, De aleatoribus; O. Bardenhewer, Gesch, cTaltkirchl.

Literatur, 1903, t. n, p. 446-448. L'observation de Hefele est inexacte au point
de vue archeologique ; il existe des des anciens semblables en tout a nos des
actuels. Voir Vigouroux, Dictionn. de la Bible, au mot Des. (H. L.)

3. Dist. LIV, c. 26.
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Si, commc 1'a fait Mendoza en se fondant sur plusieurs manus- [192]
crits, on lit qni au lieu de quse, notre canon est facile a comprendre.
II se divise en deux parties :

a. Les fcmmes ne doivent pas ecrire en leur nom a des lai'ques
chretiens (laicis qui fideles sunt]; elles le peuvent seulement an nom
de leurs maris;

b. Elles ne doivent recevoir depersonne des lettres d'amitie a elles
adressees. Mendoza a pense que le canon a uniquement en vue les
lettres privees et qu'il les defend dans 1'interet de la fidelite conju-
gale; L'Aubespine est d'un autre avis, il suppose que le concile veut
seulement defendre aux femmes des eveques de donner en leur nom,
a des chretiens voyageurs, des litter as communicator ias^ et qu'il leur
interdit egalement de recevoir celles qui leur sont adressees, au lieu
d'etre adressees a leurs maris 1.

D'autre part Gams donne I'explication de ce canon en conservant
quse (au lieu de qui] ; s'appuyant sur ce qu'en Espagne la femme
ne prend pas le nom de son mari, il traduit : Les femmes ne doi-
vent pas se permettre d'ecrire aux lai'ques (femmes) qui soiit fideles,
en leur nom propre sans y joindre le nom de leurs maris, elles ne
doivent egalement recevoir de personne les lettres d'amitie ecrites
uniquement a leur adresse.

Outre ces quatre-vingt-un canons authentiques, on en attribue
encore quelques autres au synode d'Elvire, par exemple, dans le
Corp. jur. can. (causaXXII, q. iv, c. 17; de meme dist. n, c. 21, De
consecrat.^ et causa XXII, q. v, c. 15); il y a evidemment erreur dans
1'attribution de ces canons, qui, comme Mendoza 2 et le cardinal
d'Aguirre 1'ont prouve, appartiennent a un synodus Hibernensis ou
Helibernensis.

Nous remarquerons en terminant que, tandis que Baronius a pen
d'egards pour le synode d'Elvire, qu'il soupconne a tort de senti-
ments novations, Mendoza et Noel Alexandre le defendent avec
force et eloquence 3.

1. Mendoza dans Mansi, op. cit., t. n, col. 391 ; G. de L'Aubespine, ibid.,
col. 55.

2. Mansi, op. cit., t. n, col. 19, 20.
3. Mendoza, dans Mansi, Condi, ampliss. co//., t. u, col. 76 sq. ; Nat Ale

xander, Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, p. 139 sq.
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[193] 14. Origine du schisme des donatistes et premiers synodes
tenus £ ce sujet, en 312 et 313.

Le schisme des donatistes donna lieu a plusieurs synodes an com-
mencement du ive siecle *. Mensurius avait occupe le siege episcopal
dc Carthage duraiit la persecution de Diocletien. C'etait un homme
digne et scrieux, qui, d'une part, reclamait des fideles du courage et
de 1'energie durant la persecution, mais d'autre part reprouvait net-
tement toute demarche qui pouvait augmenter 1'irritation des pai'ens.
II blumait notammcnt certains chretiens de Carthage qui s'etaient
eux-memes denonces aux autorites pai'ennes, comme possedant des
livres sacres (meme lorsque cela n'etait pas vrai), afin d'obtenir le
martyrepar le refusqu'ils feraient de hvrer les saintes Ecritures 2. II
n'accordait pas les honneurs decernes aux martyrs a ceux qui, apres
une vie licencieuse, se precipitaient au-devant du martyre sans s'etre
moralement amendes 3. On voit, par une lettre de -Mensurius, com-
ment il se comporta lui-meme durant la persecution. II raconte que
lorsqu'on exigea de lui les livres sacres, il les cacha, ne laissant
dans 1'eglise que des livres heretiques, qui furent enleves par les
pai'ens. Le proconsul s'etait bientot apergu de la ruse, mais n'avait
cepenclant pas voulu poursuivre davantage Mensurius 4. Plusieurs

1. Le donalisrue couva en AfVique pendant les annees 304 a 311 ; cette periode
demeurera probablemenl lou juurs obscure rnalgre les travaux de O. Seeck,
Quellen und Urkunden iiber die Anfdnge des Donatismus, dans Zeitschrift fur
Kirchengescliichte, 1889, t. x, p 505-568; D. Voltei', Der Ursprung des Dona-
tismus nach der Quellen untersucht und dargestellt, in-8, Freiburg, 1883. Cf.
Duchesne, dans le Bulletin critique, 1886, t. vu, p. 123-130 ; J. A. Bruins, dans
Theol. Tijdschr., 1886, 1. xx, p. 221-239; A. H., dans Zeitschrift fur wiss. Theol.,
1885, t. xxvin, p. 123-130; M. Deutsch, Drei Aktenstucke fur Geschichte des
Donatismus, in-8, Berlin, 1875 ; L. Duohesne, Le dossier du donatisme, dans
les Met. d'arch. et d'hist., 1900, t. x, p. 589-650; Rieck, Enstehung und Berich-
tigung des Donatismus im Himbljck auf verwandte Erscheinungen, in-4, Fried-
land, 1877 ; Bontwestch, Donatismus, dans Real-Encyklopddie, edit. Hauck,
1898) t. iv, p. 788-798. Dans ce dernier travail on Irouvera, au debut, un ut i le
resume des sources relatives au donatistne. (H. L.)

2. Mensurius les blame ouvertement dans une leltre a Secundus. (H. L.)
3. S. Augustin, firevic. collat. cum donatistis, d. Ill, c. xm, n. 25, P. L.,

t. XLIII, col. 638. [Cf. E. Le Blant, Les persecuteurs et les martyrs, in-8, Paris,
1893, p. 123 ; H. Leclercq, Les martyrs, 1.1, in-8, Paris, 1901, p. 69sq. (H. L.)]

4. S. Augustin, Breviculus collat. cum donatistis, d. Ill, c. xxx, P. L.,
t. XLIII, col. 642. [H. Leclercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. i, p. 324. (H.L.)]
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ennemis de 1'eveque, notamment Donat, eveque de Casae Nigrae en
Numidie, interprctercnt faussement cc qui s'etait passe : ils preten-
dirent que Mensuriusavait effectivcmont livre les saintes Ecritures 1,
que dans tons les cas il avait commis un mensonge, et ils se mirent
a exciter des troubles dans 1'Eglise de Carthage 2. Cependant ces
troubles ne se transformerent en un veritable schisme qu'apres la
mort de Mensurius. Un diacre nomme Felix, poursuivi paries pai'ens,
s'etait refugie dans la maison de 1'eveque Mensurius. Celui-ci, ayant
refuse de le livrer, fut emmene a Rome pour repondre personnelle- [194]
ment de sa resistance devant Maxence, qui, apres 1'abdication de
Diocletien, s'etait empare de 1'autorite imperiale en Italie et en Afri-
que. Mensurius parvint a se faire absoudre ; il mourut en regagnant
Carthage et avant d'y etre arrive, en 311 3. Deux pretres notables de
Carthage, Botrus et Celestius, qui aspiraient an siege vacant, crurent
de leur interet de n'inviter a 1'election et a 1'ordination du futur
eveque que les prelats du voisinage, et non ceux de Numidie. II est
douteux que ce procede fut tout a fait dans 1'ordre. La Numidie for-
mant une province ecclesiastique speciale, distincte de la province
de 1'Afrique proconsulate, dont Carthage etait la metropole, les
eveques de Numidie n'avaient pas le droit de prendre part a rejec-
tion de 1'eveque de Carthage. Mais cornme le metropolitain de Car-
thage etait en quelque sorte le patriarche de toute 1'Eglise latine
d'Afrique, et que, sous ce rapport, la Numidie etait de son ressort 4,
les eveques de Numidie pouvaient prendre part a 1'institution d'un
eveque de Carthage. D'un autre cote, les donatistes eurent comple-

1. Donat fit surgir la question des vrais et des faux traditeurs qui visait
avant toul Mensu r iu s . Le parti que dirigeait Donat nomma un interventor ou
visitator d a u s l e dessein d'ecarter de son siege 1'eveque de Carthage. (H. L.)

2. S. Augus t in , Brevic. collat. cum donatistis, d. Ill, c. xn, xm, P. L.,i. XLIII,
col. 637 sq. ; S. Augustin, Depastoribus, serm. XLVI, P. L., t. xxxvni, col. 270sq.
saint Augustin Nous savons encore par De hseres., n. LXIX ; Serm., XLVI, n. 39,
P. L.; t. xxxvm, col. 293, que Donat, des Cases-Noires, etant veiiu de Numidie,
excita le peuple centre Mensurius ; mais il n'obtint qu'un succes restreint et
saint Optat et saint Augustin estiment que la tentative meme peul, etre tenue
pour negiigeable. Saint Augustin dans cet ordre d'idees va jusqu'a dire qu'a
Carthage la scission ne s'opera qu'apres la mort de Mensurius, De unico bap-
tismo, c. xxix ; Contr. litter. Petiliani, 1. Ill, c. xxix, P. L., t. XLIII, col. 611,
362. (H. L.)

3. S. Optat, De schismate donatistarum, 1.1, c. xvm, P. L., t. xi, col. 918 sq.
4. Voir plus loin, concile d'Hippone, en 393, can. 1, 4 ; concile de Carthage,

28 aout 397, can. 7. [Au sujet des divisions ecclesiastiques et des relations hie-
rarchiques, cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. i, p. 76-86. (H. L.)]
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tement tort lorsque, plus tard, ils pretendirent que le primat de
Carthage dcvait etre sacre par celui des metropolitans dont le rang
se rapprochait le plus du sien (pj^imsp sedis episcopus on senex]\ par
consequent le nouvel eveque de Carthage aurait du etre sacre par
Second, eveque de Tigisi, alors metropolitain de Numidie 1. C'est
avec raison que saint Augustin leur repliqua, au nom de tout 1'epis-
copat africain, durant un colloque tenu a Carthage en 411, que 1'eve-
que de Rome n'etait pas non plus sacre par le primat le plus rap-
proche de lui, mais bien par 1'eveque d'Ostie 2. Les deux pretres
nommes plus haut se virent degus au moment de 1'election, qui eut
lieu a Carthage; car le peuple, les laissant de cote, elut Cecilien, qui

1195] avait ete archidiacre sous Mensurius, et Felix, eveque d'Abtughi,
sufFragant de Carthage, le sacra immediatement 3.

Peu apres le sacre, quelques pretres et quelques laiques de Car-
thage resolurent d'unir leurs efforts pour perdre le nouvel eveque.
Lors de son depart pour Rome, pour comparaitre devant 1'usurpa-
teur Maxence, Mensurius avait confie les objets precieux de son Eglise
a la garde de quelques chretiens, en meme temps il avait remis entre
les mains d'une pieuse femme la liste de tous les objets deposes, en
la chargeant, « au cas ou il ne reviendrait pas, de remettre cette
liste a son successeur. » Cette femme executa sa commission, et le
nouvel eveque Cecilien reclama le bien de 1'Eglise a ceux qui en
avaient le depdt; cette demande les irrita centre lui, ils avaient
espere que personne n'aurait connaissance de ce depdt et qu'ils
pourraient le partager entre eux.

Outre ces laiques peu delicats, les deux pretres Botrus et Celes-
tius s'eleverent contre Cecilien ; 1'ame de 1'opposition etait une dame
fort riche et en grande reputation de piete, nommee Lucilla, qui
croyait avoir a se plaindre de Cecilien et avait ete profondement
blessee par lui. Elle avait 1'habitude, toutes les fois qu'elle com-

1. S. Optat, op. cit., 1. I, c. xvni, P. L., t. xi, col. 918 sq. Abtughi (= Ap-
touge) correspond a Heiichir es Souar. (H . L.)

2. L'absence de ce persouuage au sacre dc Cecilien n'entrainait tontefois
aucun vice de forme. C. Pallu de Lessert, dans les Mem. de la Soc. nat. des
antiq. de France, t. LX, a etudie les documents relatifs a 1'election de Cecilien

et a sa consecration par Felix d'Abtughi, au point de vue de la competence res-

pective du proconsul et du vicaire d'Afrique. II arrive a cette conclusion que le

ressort du vicaire embrassait la Numidie, la Byzacene, la Tripolitaine et les
Mauretanies Sitifienne et Cesarienne, mais pas la Proconsulate. (H. L.)

3. S. Augustin, Brevic. collat. cum donatistis, 1. Ill, c. v, P. L., t. XLIII
col. 626; Epist., XLIII, u. 17, P. Z., t. xxxm, col. 167. (H. L.)
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muniait, de baiser d'abord les reliques d'un martyr qni n'etait pas
reconnu commc tcl par 1'Eglise. Cecilien, etant encore diacre, lui
avait interdit le culte de ces reliques non rcconnues par 1'Eglise,
et 1'orgueil pharisai'que de cettc lemme n'avait pu lui pardouner [196J
cette injure 1.

Les choses en etaient la lorsque Secundus, eveque de Tigisi, en
sa qualite dtepiscopus primse sedis de Numidie, envoya a Carthage
une commission qui designa un mediateur (inter ventor} pour recon-
cilier les parties 2. Mais la commission se montra des le debut assez
pen impartiale ; elle n'entra pas en rapport avec Cecilien et son
troupeau, alia au contraire se loger chez Lucilla 3 et s'entendit avec
elle sur le plan a suivre pour renverser Cecilien. Les mecontents,
dit Optat, demanderent alors que les cveques de Numidie vinssent
a Carthage juger 1'election et le sacre de Cecilien, et, de fait, Se-
cundus de Tigisi parut avec ses suffragants. Us allerent se loger
chez les adversaires les plus prononces de Cecilien, refuserent de
prendre part a la reunion ou au synode que Cecilien voulait convo-
quer, suivant les regies, pour les entendre ; se reunissant de leur
c6te, au iiombrc de soixante-dix (312), ils formerent dans une
maison privee de Carthage un conciliabule devant lequel ils
citerent Cecilien 4. Cecilien ne comparut pas, et fit dire « que
si 1'on avait quelque grief contre lui, 1'accusateur n'avait qu'a
paraitre a decouvert et a prouver son dire ». On n'en fit rien.
Au reste on ne put articuler contre Cecilien d'autre grief que
celui d'avoir autrefois, en qualite d'archidiacre, defendu de visiter
les martyrs dans leur prison et de leur apporter des aliments.
Evidemment, dit E. du Pin, Cecilien n'avait fait que suivre le

1. S. Optat, op. cit., 1. 1, c. xvni, P. L., t. xi, col. 919.
2. S. Auguslin, Epist., XLIV, c. iv, n. 8, P. L., t. xxxm, col. 177.
3. S. Auguslin, Serin.) XLVI, c. x iv , n.3y,.P. L., t. xxxvm, co!. 29.!. Sninl Augus-

tin q u a l i f i e Lucil la depecuniosissima et factiosissima feinina. On s;iit que cette
femme ne menageait pas plus les intrigues que son argent. Dans les Gesta

apud Zertnphilum, in-8, Vindobonoe, t. xxvi, p. 189, 194 196, on trouve la

lettre de 1'eveque Fortis qui parle de quadrirgentis follibus Lucillse, clarissimse

feminse pro quo vobis conjarastis ut fieret Majoiinus episcopus. Le follis de
Constantin valait environ 0,65 centimes, les eveques recurent done environ

260 francs ; il n'est pas probable qu'il s'agisse dans ce texte du follis argenteus

valant 140 fr. 985, moiiis encore du follis aureus e v a l u e 1127 fr. 88. (H L.)
4. S. Augustin, Contr. Crescent, donatistam, I. Ill, c. i, P. L.: t. XLIII, col.

468 : Donalits a Casis Nigris qui aitare contra altare erexit. I.'. Vol ter , op.
cit., p. 127, et O. Seeck, op. cit., p. 535 sq., tiennent pour apocryphes les actes
de ce synode schismatique ; cette opinion ne nous parait pas s'imposer. (H. L.)
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couseil cle saint Cyprien en interdisant aux fideles de courir en masse
vcrs les prisons des martyrs, de peur de pousser les pai'cns a de nou-
velles violences. Quoique Cecilien eutparfaitementraisonsous ce rap-
port, il serait possible que dans 1'application de cette mesure, juste en
elle-meme, il cut agi avec quelque raideur ; c'est au moins ce qu'il
faudrait conclure, si la dixieme partie seulement des accusations
qu'eleve centre Ini un doiiatiste anonyme etait fondee. II dit, par
exemple, que Cecilien ne permettait pas meme aux parents de visi
ter leurs filles ct leurs fils captifs, qu'il avait enleve des mcts des
mains de ceux qui voulaient les porter aux martyrs et les avait don-
nes aux chiens, etc., etc. Les adversaires insistaient surtout sur ce
que le sacre dc Cecilien etait invalidc, son consecrateur, Felix d'Ab-
tughi, ayant livre les saints livres durant la persecution de Dio-
cletien. Aucnn concile n'avait encore declare validcs les sacrements,
administres par des peeheurs ; aussi Cecilien repondait-il, avec
une sorte de condescendance pour ses ennemis, « que s'ils
croyaient que Felix nc 1'avait pas valablenient ordonne, ils n avaicnt
qu'a procedcr eux-memes a 1'ordination. » Mais les eveques de Nu-
midie avaient doublement tort de s'elever ainsi centre Felix d'Abtu-

[ 19/J ghi. D'abord 1'accusation d'avoir livre les saints livres etait absolu-
ment fausse, com me leprouva une enquete judiciaire faite plus tard,
en 314. Le fonctionnaire romain qui avait etc charge de reunir les
livres sacres a Abtughi, attesta 1'innocencc de Felix ; tandis qu'un
certain Ingcntius, qui, dans sa haine contre Felix, avait produit
une fansse piece pour le perdre, avoua son crime 4. Mais, abstrac-
tion faite de cette circonstance, Secundus et ses amis, qui avaient
cux-memes livre les saintes Ecritures, comme on en avait eu la
preuve au synode de Cirta 2, n'avaient guere le droit de juger Felix
pour la meme faute. En outre, ils avaient, lors de ce meme synode
de Cirta, et malgre les protestations des citoyens les plus notables,
sacrc eveque de cette ville. Silvam, egalement convaincu d'avoir
livre les saints livres 3. Les Numides, sans se laisser troubler par
tous ces souvenirs et sans s'inquietcr de la legalite dc leur precede,
proclamerent dans leur conciliabulc la deposition de Cecilien, dont
le sacre_, disaient-ils, etait invalide, et elurent a sa place, eveque de
Carthage, un ami et commensal de Lucilla, le lecteur Majorin. Lu-

1. Gesta purgationis Felicis, episc. Aptugniensis. H. Leclercq, L'Afrique
chretienne, 1. i, p. 326. (H. L.)

2. Voir plus haut, p. 209.
3. Optat, De schismate donalislarum, 1. I, c, xiv, P. L., t. xi, col. 912 sq.



270 LIVRE I, CHAPITRE III

cilia avait suborne les eveques numides et promis a chacun d'cux
400/btfe*1.

Cela fait, le conciliabulenumide adressa line circulaire a toutes les
Eglises d'Afrique, dans laquelle il racontait ce qui s'etait passe et
exigeait que chacun rompit tout rapport ecclesiastique avec Cecilien.
II en results! que, Carthage etant en quelque sorte le siege patriar-
cal d'Afrique, toutes les provinces africaines furent impliquees dans
cette controverse. Dans presque toutes les villes il se forma deux partis,
dans beaucoup de cites meme il y eut deux eveques, un cecilianis-
te et un majorinien : ainsi naquit ce malheureux schisme. Comme
Majorin avait etc mis en avant par d'autres, et que d'ailleurs il mou-
rut bientot apres son election, on ne donna pas son nom aux schis-
matiques, mais on les appela adonatistes » du nom de Donat, eveque
de Casse Nigra1, qui etait bien plus influent que Majorin, et ensuite L J
surtout a cause d'un autre Donat, Donat le Grand, qui succeda a
Majorin, en qualite d'eveque schismatique de Cartilage. En dehors
de 1'Afrique, Cecilien fut partout considere comme I'eveque legitime,
et c'etait a lui seul qu'on adressait les lettres de communion 2.
Constantin le Grand, qui, sur ces entrefaites, avait vaincu
Maxence dans la fameuse bataille du pont Milvius, reconnut aussi
Cecilien et lui ecrivit. II lui envoya une grosse somme d'argent pour
la distribuer a ses pretres, et ajouta « qu'il avait appris que quel-
ques tetes inquietes cherchaient a troubler 1'Eglise ; mais qu'il avait
deja charge les magistrats de retablir 1'ordre, et que Cecilien n'a-
vait qu'a s'adresser a eux pour faire punir les agitateurs » 3. Dans
une autre lettre, adressee au proconsul d'Afrique Anulinus, il exempta

1. Voir plus haut le calcul de cette somme, p. 265, note 4. Majorin, I'eveque
intrus de Carthage, etait auparavant lecteur de cette Eglise. Optat, op. cit.,
I . I, c. xx, P. L., t. xi, col. 923. L'elcclion de Majorin remonte a 1'annee 312.
A. Audollent, Carthage romaine, 1901, p. 512. (H. L.)

2. Les Eglises africaines qui ne suivaient pas Secundus, de Tigisi, et les
Eglises transmarines etaient entrees en communion avec Cecilien. Celte remar-
queestde saint Auguslin, Contr, epist. Pannen., I.I , c. ix, P. L., I.XLIII, col. 44;
elle prouve qu'il s'ecoula un certain temps entre 1'election de Cecilien et la
reunion du synode schismatique qui prononca sa deposition. On peut placer
tout naturellement pendant cet intervalle, comme le propose M. A. Audollent,
op. cit., p. 513, note 2, les operations de la commission d'enquete reuiiie a
Carthage par Secundus, de Tigisi. (H. L.)

3. Eusebe, Hist, eccles., \. X, c. vi, /'. G., t. xx, col. 892. Coustantin envt)ya
3000/b//es (&;ins doule des argenteos] ce qui fait un peu plus de 420000 francs;
d'apres O. Seeck, op. cit., p. 510, la somiue iiionle a 342600 marks. (H. L.)
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de toutes les charges publiques les ecclesfastiques de 1'Eglisc catho-
lique de Carthage, « a latete de laquelle se trouve Cecilien d. »

Bientot apres les adversaires de Cecilien, auxquels s'etait jointe

1. Eusebe, Hist, eccles , 1. X, c. vn, P. G., t. xx, col. 893. Ce rescrit notifie
a Anulinus I'exemption des charges municipales pour Ie seul clerge catholique
en communion avec Cecilien ; la lettre de Constantiii a Cecilien contenait , outre
le don en argent, 1'averlissement d'avoir a cornpter sur 1'appui du proconsul
et du vicaire centre les perturbaleurs de la paix rcligieuse ; cf. Eusebe, Vita
Conslantini, 1. I, c. XLV, P. G., 1. xx, col. 960. II est hors de doule, d'apres
cetle phrase, que Constantin avail connaissance des troubles religieux qui agi-
taient 1'Afrique et saint Optat, De schismate donatistarum, I.I, c. xxii,/*. £., t.xi,
col. 1928, est dans 1'erreur quand il represente Constantinum harumrerum adhuc
ignarum et qu'il pretend que ce fut la lettre des eveques schismatiques adressee
a Constant in et lui demandant d'etre juges par lours pairs en Europe, n'importe
ou, que ce fut celte lettre,disions-nous, quiaurait donne a Constantin la premiere
idee de ce qui se passait. Reste a savoir qui fut 1'incitateur des troubles : les
factieux souleves par Donat, des Casae Nigrae, ou bien les adherents au concile
des soixante-dix eveques ? Cette derniere hypothese parait plus probable, car
la lettre de Constantin a Cecilien permet d'entrevoir que 1'oppositlon faite a ce
dernier elait d'une certaine gravile, puisqu'elle necessiterait a 1'occasion le
recours au pouvoir civil. Rien de tel n'avait eu lieu sous 1'episcopat de Men-
surius ; les demarches de Donat avaient alors a peu pres avorte. M. A. Audol-
lent souleve et resout a ce propos un point de chronologic. « Mgr Duchesne
(Dossier^ p. 631) place les lettres de Constantin avant la lettre synodale adressee
aux Africuins par le concile que presidait Secundus, de Tigisi; comnie il assigne
cette derniere a 312 (p. 626), c'est dire implicitement que I 'empereur e'crivit en
312. Mais comment croire & une telle a t t i tude de sa part avant 1'edit de Milan •
Et si Ton admet un premier edit ennovembre 312 (Tillemont, Mem. hist, eccles.,
t. v, p. 113 sq. ; G. Boissier, La fin du paganisme, in-8, Paris, 1891, t. i
p. 49 ; Goyau, Chronologic, p. 387, n. 8), Constantin s'etait-il des lors assez
engage pour montrer une telle faveur envers le christianisme ? Ne serait-il pas
plus sur de renverser cette chronologic, et, en maintenant le concile a la fin de
312, ainsi que la leltre synodale, de reculer les diverses lettres de Constantin
entre le debut de mars 313 (edit de Milan) et le 15 avril (lettre des eveques
schisinatiques transmise par le proconsul) ? Cette lettre des schismatiques ou
Libellus Ecclesise calholicx criminum Cseciliani (S. Augustin, Epist., LXXXVIII,
2, P. L., t. xxxin, col. 303) serait une sorle de reponse a la faveur temoi-
gnee par le prince a Cecilien. Quant a relarder jusqu'au 31 octobre 313 le res-
crit sur les exemptions municipales des pretres (Goyau, Chronologic, p. 389),
il n'y fautpas songer, Godefroy remarque tres justement (Cod. theodos., 1. XVI,
tit. ii, 1. 1) que le texted'octobre rappelle et sanctionne uneimmunite deja accor-
dee, contra indulta sibi privilegia. Cette immuni te est cellc que I'empereur
conferait au clerge d'Afrique par sa lettre a Anulinus. Eusebe, Hist, eccles.,
1. X, c. vn, P. G., t. xx, col. 893. Les deux documents traitent d'une meme
question, mais 1'un est anlerieur, 1'autre posterieur au concile de Rome (20 oc-
lobre 313). A. Audollent, Carthage romainc, 1901, p. 512, note 5. (H. L.)
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unc partie du peuple, remircut au proconsul d'Alriquc deux lettres,
en le prinnt de les fairc parvcnii ' a 1'empereur. Annl inus Ics cnvoya
en effet*. Le titre de la premiere lettre, quo saint Augustin nous
a conservee, Libellus Ecclesix catholic x (c'cst-a-dire des donatistes)
criminum Cvc'ciliani, suff i tpour en faire connnitre la tenenr ; la se-
conde priait Temperem1, vu la division des eveques d'Afrique, d'en-
voyer de la Gaule des juges pour decider entre les donatistes ct
Cecihen 2. Cette derniere lettre, que nous a conservee Optat, est
signee par Lucien, Dignus, Nasutius, Capito, Fidentius et cxteris
episcopis partis Donnti^. Dans sa note snrce passage, E. du Pin a
prouve, par des citations tirees dc cette lettre telle qu'elle se trouve
dans saint Augustin, qu'il y avait dans 1'original partis Majorini,
ce qu'Optat avait transforme en Donati d'apres 1'expression recue
de son temps.

On voit par ce qui precede que les donatistes meriterent le repro-
che qu'on leur fit, d'avoir les premiers appele 1'intervention de la
puissance civile dans une cause purement ecclesiastique ; 1'empe-
reur Constantin lui-meme, qui etait alors dans les Gaules, exprima
ouvertement son mecontentement a ce sujet dans une lettre qu'il
adressa au pape Melchiade (Miltiade) 4. Cependant, pour retablir la
paix en Afrique, il chargea trois eveques des Gaules, Materne de
Cologne, Reticius d'Autun et Marin d'Arles, de s'entendre avec le
pape et quinze autres eveques italiens pour se reunir en un synode
qui se tint a Rome en 313.

Concile de Rome de 313 5.

Cecilien fut invite a se rendre a ce synode avcc dix eveques de

1. Libellus Ecclesise catholicse criminum Cseciliani., d ans S. Aiigust in,
Epist., i.xxxviu, P. L., !. xxxni, col. 302. Cf. Maiisi, Condi, ampliss. coll., t. n,
col. 438.

2. Dr Munchon, Das erste Koiizil von Aries, d;ms Bonner Zeitschrift fur Phi-
losop. und kath. Theol., fiisc. 19, p. 88.

3. Optal, DC schisniate donatistarum, 1. I. c. xxn; P. L., t. xi, col. 928. On
trouvera dans L. Duchesnc, Le dossier du donatisme, p. 631-640, n. 16 sq., la
mention des actes produits dans les enquetes et contre-enqueles qui commen-
cent avec cette lettre des donatistes et vont durer et s'entre-croiser pendant
pres d 'un demi-siec.e.

4. Eusebe, Hist, eccles., 1. X, c. v, P. G., t. xx, col. 885.
5. Le synode se cornposait de trois eveques gaulois, quinze eveques italiens

et du pape. president ; en outre, soraienl ontcndus dix eveques afr icaius (dona-
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son obedience. Ses adversaires durent en cnvoyer aulant, avec Donat
des Casae Nigr;e pour les diriger. Les conferences commencercnt
au palais de Latran, appartenant a 1'imperatrice Fausta, le 2 octobrc
313, et durerent trois jours . Le premier jour, Donatet ses amis du-
rent avant tout prouver leurs accusations contre Cecilien ; mais il
fut impossible de produire ni temoins ni documents ; ccux que Do-
nat lui-meme avait amcnes pour temoigner contre Cecilien declnre-
rent ne savoir rien de defavorable a cet eveque, et ne purent pas
pour ce motif etre presentes par Donat. En revanche, il futprouve
que Donat, alors que Cecilien n'etait encore que diacre, avait excite
des divisions dans Carthage ; qu'il avait rebaptise des fideles deja
baptises, et, contrairement aux prescriptions de 1 Eglise, impose
les mains a des eveques tombes, pour les retablir dans leurs fonc-
tions. Le second jour, les donatistes produisirent un second acte
d'accusation contre Cecilien ; mais ils ne purent pas plus que la veille
prouver leurs assertions. On interroinpit, conime devant mencr trop
loin, la continuation d'une enquete deja commencee relativemcnt au
conciliabule de Carthage (de 312) qui avait depose Cecilien. Donat
etant le troisieme jour, comme les deux jours precedents, dans
1'impossibilite de produire un seul temoin, Cecilien fut declare inno-
cent, et Donat condamne d'apres ses propres aveux. On ne pro-

[200] none,a pas de jugement sur les autres eveques de son parti ; le
synode declara, au contraire, que s'ils voulaient rentrer dans 1'unite
de 1'Eglise, ils pourraient conserver leurs sieges : que dans toutes
les villes ou il y avait un eveque cecilien et un eveque donatiste, le
plus ancien (d'apres 1'ordination) resterait a la tete de 1'Eglise, tan-
dis que le plus jeune serait prepose a un autre diocese. Cettc deci-
sion du synode fut proclamee par son president 1'eveque de Rome
et communiques a 1'empereur 4.

listes) et dix eveques (cecilianistes) ; Baronius, An/tales, ad ann. 'M3, n. 25-28 ;
cf. Pagi, Crit., 1689, n. 6-7; Cone, lieg., t. i, col. 703; Labbe, Cone, 1671,
t. i, col. 1401-1407 ; Hardouin, Cone., 1714, t. i, ind. ; Coleti, Cone., t. i, col.
1425-1426; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 433; Nat. Alexander, Hist,
eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t.iv, p. 341-343 (= Zaccaria, Thes.theolog., 1762,
t. vn, p. 877-882); Jaffe, Keg. pont. Roman., n. 13(2e edit., n. 28); R.Cei l l ier ,
Hist, gener. des aut. eccles., t. ni, p. 694-700 (2e edit., t. n, p. 624-627); P. La-
zeri, De conciliis Romanis prioribus iv Ecclesise sssculis dissertatio..., in-4,
Romas, 1755. (H. L.)

1. S. August in , Breviculus collat. cum donatistis, d. Ill, c. xn, P. L., I. XLIII.
col. 637; JEpist., XLIII, n. 16, P. L., t. xxxm, col. 167. Cf. le Libellus synodicus,
dans Hardouin , Coll. concil., t. v, col. I41J9 ; Mans i , Condi, ampliss. coll., t. n^
col. 436.

G O N C I L P : S — i — is
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Le synode termirie, il fut egalement defendu a Donat et a Ceci-
lien de retourner immediatement dans leurs eveches. Cecilien fut
momentanement retenu a Brescia. Quelque temps apres, Donat ob-
tint cependant la permission de se rendre en Afrique, mais non a

Carthage. D'un autre c6te, le pape, ou peut-etre le synode avant sa
cl6ture, envoya deux eveques, Eunomius et Olympius, en Afrique
pour y proclamer que le parti pour lequel s'etaient prononces les
dix-neuf eveques reunis a Rome devait seul etre considere comme
catholique. Nous voyons par la que ces deux eveques avaient pour
mission de promulguer les decisions du synode ; aussipensons-nous
avec du Pin que leur voyage, dont la date est incertaine, doit etre
place immediatement apres la cloture du synode de Rome. Les deux

eveques entrerent en communion avec le clerge de Cecilien a Car-

thage ; mais les donatistes s'efforcerentd'empecher les eveques d'ac-

complir leur mandat. Quelque temps apres, Donat etant retourne a
Carthage, Cecilien revint de son cote au milieu de son troupeau 4.

De nouveaux troubles ne tarderent pas a agiter 1'Afrique, et les
donatistes porterent encore leurs plaintes centre Cecilien devant

1'cmpereur. Constantin, irrite de leur entetement, les renvoya d'a-

bord tout simplement a la decision du synode de Rome 2. Us repon-

dirent en protestant qu'ils n'avaient pas ete suffisamment ecoutes

a Rome, et Constantin decida : d'abord, qu'on ferait une enquete

minutieuse, pour savoir si Felix d'Aptughi avait reellement livre les
saintes Ecritures, ensuite, que toute la controverse serait definiti-
vernent resolue dans une grande assemblee des eveques de la catho-
licite, et, en consequence, il convoqua les eveques de son empire
pour le ler aout 314 au concile d'Arles, dans les Gaules.

1. La chronologic de Ilefele est fan live. La delegation des eveques Eunomius
et Olympius qu'il fixe au inois d'oclobre 313 se rapporte a la fin de 316 ou au
commencement de o!7 ; cf. L. Duchesne, Le dossier du donatisme, p. 636,
646-649 ; A. Audollent, Carthage romaine, p. 514. Tous les evenements resu-
mes dans le paragraphe : « Le synode termine... de son troupeau... » sont done
anticipes. (H. L.)

2. S. Optat, op. cit., 1. I, c. xxm, P. L., t. xi, col. 930 ; [H. de Valois, Z>»'s-
sertatio de schismate donatistarum, dans son edit. d'Eusebe, Hist, eccles.,
in-fol., Paris, 1659 ;] Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1704, t. vi, cf.
t. xin ; H. Noris, Historia donatistarnm, ia-4, Veronae, 1729 (edit, des Balle-
rini) ; Chr. W. Fr. W^alch, Enlwwfe in. vollst. Historic der Ketzereien bis
auf d. Reform., in-8, Leipzig, 17o8, t. iv, p . l'>53, une bibliographic assez com-
plete des anciens t r a v a u x ; Ribbeck, Donatus and Augustinus oder der erste
entscheidcnde Kampf zwischen $eparatismus and Kirche, ein kirchenhistorische
Versuch, in-8, Elberleld, i857-1858. (H. L.)
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15. Concile d'Aries dans les Gaules (314) 1.

Cecilien et quelques-uns de ses amis, ainsi que dcs deputes du
particles doiiatistcs, fin-cut convies a ce concile, et les fonctionnaires
de 1'empire furent charges de subvcnir aux frais de voyage de ces
eveques. Constantin invita specialement plusieurs eveques, entre
autres celui de Syracuse 2. D'apres certaines traditions, il n'y aurait
pas eu moiris de six cents eveques reunis a Aries 3. Baronius,
s'appuyant sur une fausse version de saint Augustm, en fixe le
nombre a deux cents ; Ellies du Pin croit qu'il n'y eut a Aries
que trente-trois eveques, parce que c'est le nombre indique par le
titre de la lettrc du synode adressee au pape Sylvestre 4 et par la

1. Eusebe, Hist, eccles., \. X, c. v, P. G., t. xx, col. 888 ; Baronius, Annales,
1590, ad a m i , 314, n. 35-71. Cf. Pagi, Crit., 1689, n. 17, 20-24; Sirmond,
Cone. Gallise, 1629, t. i, p. 1 ; Cone, regia, 1644, t. n, col. 22 ; Labbe, Cone.,
1671, t. i, col. 1421-1423, 1456,1565-1572; Hurdouin, Cone., 1714, t. i, col.
259 ; Hist, litter, de la France, 1733, t. i, pa r t . 2, p. 52-57; Ceillier, Hist.aut.
eccles.. 1732, t. in, p. 700-712; 1865, t. n, p. 627-635 ; Coleti, Cone., 1728,
t. i, col. 1445, 1486 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 463 ; Nat. Alexan-
der, Hist, eccles., 1778, t. iv, p 341-345 (— Zaccarin, Thes. theolog., 1776,
t. VH, p. 883-885) ; M. Roul l i , Reliq. sacrx, 184fi, t. iv, p 253 ; D. Labnt,
Concilia Gallic, t. i, p. 83-130 ; Haddan et Stubbs, Cone., t. i, p. 7 ; Wilkins
Concil., t. iv, p. 708 ; Lauchert, Die Canones der wichtigsten altkirchlichen
Conzilien, dans Krugersche Saminlung, 1896, t. xvin-xix, p. 26-29 ; D. Cons-
tant, kpist. rom. pontif., p. 345; Jaffe, Regesta pontif. roman., t. i, p. 314;
Van Espen, Commentarius in canones et decreta, Colonise, 1755, p. 101 ; Tille-
mont , Mem. hist, eccl., 1704, t. iv, p. 162, 632 sq. ; Duguet, Conferences eccle-
siastiques ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la disciplinedespre-
miers siecles de I'Eglise, in-4, Cologne, 1742, t. i, p. 461-556 ; t. n, p. 1-69 ;
Brims, Canones apostol. et concil., Berlin, 1839, t. 11; Miinchen, Abhandlung
uber das erste Concil von Aries, dans Banner Zeitschrift fur Philos. und Theo-
logie, t. ix, p. 78 ; t. xxvi, p. 49 ; t. xxvn, p. 42 ; British bishops in council
of Aries, dans The Month, 1885, t. LV, p. 380 ; F. X. Funk, Die Zeit der ersten
synode von Aries, dans Theolog. Quartals., 1890, t. LXXII, p. 296-304; reim-
prime duns Kirchengeschichtliche Abhandlungen und Untersuckungen, in-8,
Paderborn, 1897, t. i, p. 352-358; L. Duchesne, La date du concile d'Arles,
dans les Mel. d'arch. et d'hist., 1890, t. x, p. 640-644 ; Diet, d'arch. chret. et
de liturg., t. i, col. 2904, 2914-2916. (II. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. X, c. v, P. G., t. xx, col. 888; Hardouin, Coll.
cone., t. i, col. 259 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 463 sq.

3. Hardouin, op. cit.. t. i, col. 2G1 ; Mansi, op. cit., t. 11, col. 469, note a;

col. 473, note z.
4. Hardouin, op. cit., t. i, col. 261 ; Mans i , op. cit., t. n, col. 469.
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liste du personnel1 qui se trouve dans plusieurs manuscrits; mal-
gre ce nombre relativement restreint, on peut dire quo toutes les
provinces de 1'empire de Constantm etaient representees au con-
cile. Outre ces trente-trois eveques, la liste du personnel nomme
encore un nombre assez considerable de pretres et de diacres, dont
les uns accompagnaient leurs eveques, dont les autres represen-
taient leurs eveques absents et en etaient les mandataires. Ainsi
le pape Sylvestre etait reprcsente par les deux pretres Claudien [202]
et Vite et les deux diacres Eugene et Cyriaque : Marin d'Arles,
1'un des trois judices ex Gallia qui avaient etc anterieurement
designes par 1'empereur, parait avoir preside 1'assemblee ; du moins
son nom se trouve le premier dans la lettre du synode 2. Avec

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 266; Mansi, op. cit., t. n, col. 476. 11 ne faut
pas oublier que celte liste n'est pas tout a f;iit d'accord avec 1'inscription de la
leitre au pape et que parmi les trente-trois noins de la lettre synodale quel-
ques-uns ne sont indiques dans la liste du personnel que comme ceux de pre-
Ires mandataires des eveques. Cf. sur cette liste que Quesnel a consideree a
tort comme une copie des souscriptions de la leitre synodale, Ballerini,
Notes dans S. Leonis, Opera, t. n, col. 851, 1018 sq.

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 261 ; Mansi, op. cit., t. n, col. 469. [Les signa-
tures de ce concile appellent de grandes reserves. Le pape Sylvestre qui se
fa i t represenler a Aries par deux pretres et deux diacres n'aura que deux pre-
tres pour le representer a Nicee, de meme le pape Jules a Sardique. Marin
d'Arles est assiste par un pretre et quatre diacres, ce qui parait bien anormal,
surtout quand on voit Verus, 1'eveque de Vienne, alors capitale de la province
dont dependait Aries, f lanque d'un unique exorciste. On s'explique difficile-
ment le nombre de treule-trois eveques presents avec les termes de la lettre
de Constantin a Chrestos de Syracuse, P. G., t. xx, col. 889 : 'E^stS^ TOI'VUV TcXeia-
TOU; ex. 8'.a96pwv xat d^ySr^wv T^UWV £7ricrx.6Tro'Jc el; TYJV 'Ape^aTYja-t'wv irtfXtv eiao) Ka)>av-
oaiv Ayyo-jcnrwv auveXSetv ey.sXsuo-aaev .« Nous avons convoque a Aries, le jour des
calendes d'aout, les eveques de localites diverses et en nombre presque inde-
fini». Une semblable expression s'accorderait bien avec les manuscrits qui parlent
de 600 eveques presents a. Aries, si ce nombre n'etait tout a fait inacceptable.
La coincidence du nombre 33 entre la lettre synodale et la liste du personnel
merite neanmoins une grande consideration ; mais ici encore une difficulte
surgit. Parmi les titulaires de la lettre synodale se trouvent deux pretres,
un diacre et un autre diacre qui n'a pas signe. De plus, 011 lit dans la lettre :
Placuit etiain a te, qui majores diwceses tenes, per te potissiinum omnibus
inlimari; une telle phrase ne semble guere acceptable a la date de 314. Tout
dans la lettre synodale parait done suspect. Mansi, Cone, ampliss. collect., t. u,
col. 463-512, fait ces deux remarques : /. Neque plenarium, neque universale
fuisse hoc concilium late probat Pagius ad Baron- A. D. 31b, n. 1 sq. ; II. Baro-
nii senteniiam asserentis ducentos episcopos huic concilio interfuisse tuetur et
confirmal Pagius, id., n. 22-23. Hefele a fort justement fait observer que cette
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Martin 1la lettre nomme Agroecius de Treves 2, Theodore d'Aqui-
lee, Proterius de Capoue, Vocius de Lyon, Cecilien de Carthage,
Reticius d'Autun (un des judices ex Gallia}, Ambitausus (Imbetau-
sius] de Reims, Merocles de Milan, Adelphius de Londres, Materne
de Cologne, Libere d'Emerita en Espagne, etc., etc.; ce dernier
s'etait deja trouve au synode d'Elvire.

On voit que la plus grande partie de la chretiente occidentale
etait representee a Aries, et 1'empereur Constantin pouvait dire
avec raison : « J'ai convoque un nombre presque infini d'eveques
de 1'enipire3. » Nous pouvons considerer 1'assemblee d'Arles
comme un concile general de 1'Occident (ou du patriarcat ro-
main) 4; il ne peut cependant passer pour un concile recumenique,
par ce seul motif que les autres patriarcats n'y prirent point part,
n'y furent pas invites, et que notamment 1'Orient, comme le dit
saint Augustin5, ignora a peu pres completement la controverse
donatiste. Mais saint Augustin n'a-t-il pas lui-meme declare ce con-
cile oecumenique? Pour repondre affirmativement a cette question,
on en a appele au second livre de son ecrit De baptismo contra dona-
tistas 6, ou il dit : « La question relative au second bapteme a ete
decidee contre Cyprien dans un concile plenier, de toute 1'Eglise,
plenarium concilium, dans un concilium universse Ecclesise 1. Mais
on ne sait si saint Augustin entend par la le concile d'Arles, ou s'il

derniere asserlioti repose uniquement sur une mauvaise lecture de saint Au-
gustin, Contr. episl. Parmeniani, tit. i, c. v, P. Z., t. XLIII, col. 40 sq., mais
non loin de la il y revient et d i t : « On ne peut cependant pas nier que saint
Augustin, Epist.j XLIII, c. vn, n. 19, P. L., t. xxxm, col. 169, n'appelle ce con-
cile : plenarium universe Ecclesise concilium. C'est une erreur, voici comment
s'exprime saint Augustin : Ecce putemus illos episcopos. qui Romaejudicarunt,
non bonos judices fuisse; restabat adhuc plenarium Ecclesise universse conci-
lium, ubi etiam cum ipsis judicibus causa posset agitari, ut si male judicasse
convicti essent, eorum sententia solverentur. (H.L.)]

1. Dans Mansi, 1. c., p. 469 ; Hard., t. i, p. 261.
2. Marx, Der Biograph des Bishofs Agritius von Trier, dans West-deustche

Zeitsckrift Gesch. Kunst, 1893, t. xn, p. 37-50. (H. L.)
3. Eusebe, Hist, cedes., \. X, c. v, P. G., t. xx, col. 889.
4. Pagi, Crit. Baronii, 1689, ad ami. 314, n. 21 ; In deuxieme expression

nous parait beaucoup plus exacte que la premiere. (H. L.)
5. Saint Augustin, Contra Cresco/iium, 1. IV, c. xxv, P. L., t. XLIII, col. 565 ;

Pagi, op. cit., n. 17.
6. Saint August in, De baptismo contra donatistas, 1. ]I, c. ix, n. 14, P. L.,

t. XLIII, col. 135.
7. Saint Augustin, P. L., t. XLIII, col. 135.
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n'a pas plutot en vue celui cle Nicee, comme le pense Pagi 1. On ne
peut cependant pas nier que saint Augastin, dans sa 43e lettre,
parle du concile d'Arles, et le nommeplenarium Ecclesise universse
concilium 2. Seulement il ne faut pas oublier que 1'expression conci- [203]
Hum plenarium ou universaleestsouvent employee surtout en Afrique
en parlant d'un concile national 3, et que, dans le passage cite, saint
Augustin a en vue Ecclesia universa occidentals, et non 1'Eglise
universalis, dans le sens le plus absolu.

Les deliberations du concile d'Arles furent ouvertes Le ler aoiit
314 4; Cecilien et ses accusateurs y assisterent; mais ces derniers
ne purent pas plus qu'auparavant prouver leurs accusations. Nous
n'avons malheureusement pas au complet les actes du concile; la
lettre synodale deja citee nous apprend cependant que les accusateurs

1. Pagi, Crit. Baronii, ad. aim. 314, n. 18.
2. Epist., XLIII, c. vn, n. 19, P. L., t. xxxin, col. 169. [Voir p. 276, note 2,

dans laquelle on a releve cette assertion erronee de 1'auteur. (H. L.)]
3. Pagi, op. cit., n. 19 ; Hefele, Cuntroversen in betr. der Synode von Sar-

dika, dans Theol. Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 406. [Sur la ree i le gravite du
concile d'Arles, cf. J.Turmel, dan^ l a Revue catholique des Eglises, 1905, t. n,
p. 211. (H. L.)]

4. La date du concile a e'te discutee par F. X. Funk, Die Zeit der ersten Sy-
node von Aries, dans Theol. Quartals., 1390, t. LXXII, p. 296-304,et par L. Du-
chesne. La date du concile d Aries, dans les Mel. d'arch. et d'hist., 1890, t. x,
p. 640-644. Cette datene peut varier qu'entre les aniiees 314, 315 et 316 ; elle se
place au ler aout de 1'une de ces annees. Saint Augustin nous apprend, Epist.,
XLIII, n. 20, P. L., t. xxxin, col. 169, que Constantin prit ses mesures pour
evoquer 1'appel des Donatistes devant ie concile d 'Aries pendant son sejour a
Rome ; il faut done ecarter 1'anuee 316puisque, pendant cette annee, nous trou-
vons Constantin a Aries le 13 aout et a Milan le 10 novembre. Cette date de
316 avait et6 proposee par O. Seeck, dans Zeitschrift der Savigny-Stiftung fur
Rechtsgeschichte, Rom. Abtheilung, 1889, t. x, p. 217. Pendant 1'annee 315,
on ne rencontre Constantin a Rome que du 18 jui l le t au 27 septembre ; or les
procedures du concile ont rempli uue partie du niois d'aout et il y a eu des
jours inoccupes ou remplis par des evenements dont les documents ont garde
la trace et qu'on ne saurait faire tenir dans 1'intervalle d'un mois. On se trouve
ainsi ramene a la date 314 a laquelle M. O. Seeck oppose un texte d'Eusebe
qui dit que « c'est surtout a 1'Eglise de Dieu que Constantin consacrait ses
pensees; des discordes s'e'tant produites en differents pays, il intervenait
coname un commun eveque etabli par Dieu et assemblait des conciles de nai-
nistres de Dieu. II ne ded;ugnait pas de paraitre au sein de leurs deliberations ».
Conclure de ces generaliles au cas particulier de 1'empereur present dans le
coiuule d'Arles est inacceptable. D'ailleurs dans 1'hypothese de la presence de
Constantin a ArJes, on ne s'explique plus 1'appel a 1'empereur formula par les
donatisles a Tissue do ce concilo. (H. L.)
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de Cecilien furent ou condamnes ou econduits a cause de leur impu-
dence (aut damnati sunt aut repulsi). Ce renseignement permet de
conclure que Cecilien fut acquitte, et c'est en eflet ce qui resulte de
la suite de la controverse donatiste.

Le concile dit dans sa lettre au pape, « qu'il aurait fort desire
que le pape (Sylvestre) eut pu assister en personne aux sessions, que
le jugement porte contrc les accusateurs de Cecilien eut certaine-
ment etc plus severe 1. » Le concile faisait probablement allusion
aux conditions favorables qu'il avait faites aux eveques et aux pretres
donatistes, dans le cas ou ils se reconcilieraient avec 1'Eglise.

La lettre du concile ne renferme pas d'autre renseignement au
sujet de 1'affaire des donatistes. Lors de la conference religieuse
accordee aux donatistes, en 411, on lut une lettre des eveques afri-
cains 2portant que, des 1'origine du schisme, on avait consenti a ce
que tout eveque donatiste reconcilie avec 1'Eglise, alternerait dans
1'exercice de la juridiction episcopale avec 1'eveque catholique; que
si Tun des deux mourait, le survivant serait, par le fait, son succes-
seur; enfin que, dans le cas ou une Eglise ne voudrait pas avoir
deux eveques, tous deux resigneraient, et qu'on en elirait un nou-

[204] veau. De ces mots : II en a ete convenu ainsi des le debut avec les
donatistes, Tillemont 3 conclut que c'est au concile d'Arles que fut
prise cette decision.

Le concile d'Arles ne se contenta pas de juger 1'affaire des donatis-
tes ; il voulut resoudre la controverse pascale, la question du
bapteme des heretiques, et promulguer diverses prescriptions dis-
ciplinaires. II se servit de la formule : Placuit ergo, prsesente Spiritu
sancto et angelisejus; et il pria le pape, qui avait majoris diceceseos
gubernacula, de promulguer partout ses decrets 4. Le synode lui

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 469 ; Hardouin, Coll. cone., t. i,
col. 262

2. S. Augustin, Epist., cxxvm, P. L., t. xxxm, col. 489 ; Breviculus colla-
tionis cum don,, d. 1, c. v, /*. L., t. XLIII, col. 615.

3. Tillemont, Mem. hist, eccles., Bruxelles, 1732 : Dissertation sur les dona-
tistes, art. xxi, t. vi, p. 21.

4. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 261 sq. ; Mansi, t. n, col. 469. Sur le
concile d'Arles, de 314, il exisle deux lettres synodales. La premiere adres-
see au pape Silvestre se trouve dans ms. Paris, lat. 1711 | la deuxieme, la
plus courte, dans lesmss. de Cologne CCXI1I, olim Darmstadt 2326, du vne s. ;
Novare, LXXXIV, du ixe, (et les manuscrits quiderivent delui et qui sontmss.
Brescia, B, //, 13, x« s. ; Monza, h. 3, 151, xe s. ; Novare, XXXy x-xie s. ; Luc-
ques, i24, xie s ; Novare, XV, xne s. ; cf. Maassen, op. cit., p. 717), enfin dans le
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adressa aussi le texte complet de ses vingt-deux canons, tandis
que dans la lettre citee plus haut il n'en avait doiinc qu'un court
extrait; on pent done soutenir, avec les Ballerini1, que le synode
adressa deux lettres au pape : dans la premiere, il s'etendait, apres
1'enumeration des eveques presents, sur 1'afFairedes donatistes et no
donnait qu'un court apercu des autres decisions 2, tandis que la
seconde renfermait litteralement et exclusivement tous les decrets,
et ne s'adressait au pape que dans le prologue et dans le premier
canon. Les benedictins de Saint-Maur ont public le meilleur texte
de cette seconde lettre synodale et des canons du concile d'Arles, [205]
dans le premier volume de leur Collectio conciliorum Gallise, de 1789,
dont malheureusement la suite n'a pas paru 3. Nous adopterons c,e
texte :

Domino sanctissimo fratri Silvestro Marinus vel ccetus episcopo-
rum quiadunati fuerunt in oppido Arelatensi. Quid decrevimus 4 com-
muni consilio caritati tux significamus, ut oinnes sciant quid in futu-
rum observare debeant.

CAN. 1. — UT UNO DIE ET TEMPORE PASCHA CELEBRETUR.

Primo loco de observations Paschse Domini, ut uno die et uno tern-
pore per omncm orbem a nobis observetur et iuxta consuetudinem
litteras ad omnes tu dirigas.

Par ce canon, le concile d'Arles voulait faire predominer partout

ms. Saint-Germain, Harlay, 386, xe s., auj. Bodleien., 853. Maassen a donne une
edition de la lettre abregee, p. 950. Les canons sont disposes en deux series,
une fois serie complete, une autre fois on a supprime les can. 3, 5-7, 9, 11, 13,
15, 18-22. Incip. : Quid decreverimus cominuni ; explicit : fructus paenitentiae.

Les canons d'Arles se t rouvent : 1. Dans la collection du ms. de Corbie, ms.
lat. Saint-Germain, 936, vi-vne s ; 2. Ms. Cologne, CCXIII, app. iv, vn« s. (olim
Darmstadt, 2326) ; 3. Ms. I.orsch, aujourd'hui ms. Yatic. Palat. 574, ixe s. ; 4.
Ms. d'Albi,2, ixe s.; Ms. de Toulouse, B. 63 ; 5. Ms. de Saint-Maur, aujourd'hni
a Paris, lat. 1&51, ixe s.; 6. Ms. cle Diessen, auj. Munich,lat . 5508, ixe s. ; 7. Ms.
de Reims, auj. Berlin, Philipp. 4743, vines., fol. 32; 8. Collectio hispana ct
Epitome hispana ; 9. Collection du ms. de Novare (p lu s haut) ; 10. Lyon, auj.
Berlin, Philipp. ̂ 74J, vmes. ; Paris, la t . 4452, x°s. ; 11. Saint-Amand, auj. Paris,
lat. 3846, ixe s.; l a t . 4455; 12. Ms.JParis, 3838 ; ins. Saint-Germain, Harlay, 386,
anj. Bodleien., 893 ; cf. Ma.issen, o/>. cit., p. 188 sq. (H. L.)

1. Ballerini , Notes dans S. Leonis, Opera, t. n, p. 1019.
2. iXolte, Miscellanea, dans Theolog. Quartals., 1867, p, 51 sq.
3. Reimprime dans Brims, Bibliotheca ecclesiastica, t. i, part. 2, p. 107.
4. Decreverimus, Lauchert. (H. L.)
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le comput remain relatif a la Paque, par consequent abolir celui
d'Alexandrie, et tout autre qui serait different (en supposant que les
e'veques du conoile connussent la difference qui existait entre le
comput remain et celui d'Alexandrie). Nous avons indique plus haut d

les opinions les plus fondees sur la controverse relative a la fete de
Paques et nous y reviendrons pins loin dans 1'histoire du concile de
Nicee 2.

CAN. 2. — UT UBI QUISQUE ORDINATUR IBI PERMANEAT 3.

De his qui in quibuscumque locis ordinati fuerint ministri, inipsis
locis perseverent.

Le canon 21 contient la meme decision, avec cette difference que
le premier ne parle que des ministres inferieurs de 1'Eglise, tandis
que le second pnrle des pretres et des diacres, et tons deux expri-
ment 1'opinion de 1'ancienne Eglise, suivant laquelle 1'ecclesiastique
attache a une eglise ne devait point passer dans une autre. Nous
trouvons la meme defense dans les canons apostoliques nos 14
et 15 (13 et 14) et dans le 15e canon de Nicee cite plus loin. On se
demande si ce canon d'Arles defend seulement de passer d'un dio-
cese dans un autre, ou s'il defend de passer d'une paroisse dans

[206] une autre sans sortir du diocese. Miinchen a compris le canon dans
ce dernier sens, en se fondant sur le 77e canon du synode d'Elvire 4

qui montre que chaque Eglise dans un diocese avait un clerge inamo-
vible 5. On comprend que la defense de changer d'eglise, dans le
meme diocese, renferme a fortiori celle de passer d'un diocese dans
un autre.

1. Voir plus haut , p. 87 sq.
2. Ce canon ne semble vouloir dire autre chose sinon qu'on voulait surtout

assurer 1'uniformite par 1'envoi des lettres de Rome, sans viser direclement a
1'abolition du comput alexandrin. (H. L.)

3. Duguet , Sur le 2e et le 2P canon du premier concile d'Arles. On prouve :
1° I'obligation qu'ont les clercs de demeurer attaches a 1'Eglise oil Us out recu
I'ordination. 2° On marque les raisons qui peuvent les en dispenser, dans
Confer, eccles., t. i, p. 460-468. (H. L.)

4. Bonner Zeitschrift fur Philos. und Theologie, t. xxvi, p. 61 sq.
5. Voir plus haut, p. 262. [On trouvera lous les principaux textes relatifs a

cette question dans Duguet, loc. cit. (H. L.)]
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CAN. 3. — UT QUI IN PACE ARMA PROJICIUNT EXCOMMUNICENTUR 1.

De his qui armaprojiciunt in pace 2,placuilabstineri eo$ a comniu-
nione.

Ce canon a ete interprete de diverses manieres : Yves de Char-
tres a lu, au'lieu de in pace, inprselio, et un ancien manuscrit, que
Surius a etudie, portait in bello. Dans ce cas, le sens serait : « Celui
qui jette les armes durant le combat sera excommunie. » Sirmond
essaya une seconde explication reposant sur ce que arma projicere
n'est pas synonyme de arma abjicere, et signifie arma in aliam con-
jicere 3. Ainsi, d'apres lui , le canon defend de se servir d'armes en
dehors du cas de guerre. Miinchen a developpe cette explication en
appliquant \arma projicere in pace aux combats des gladiateurs, et
il a considere ce canon comme une prohibition de ces jeux san-
glants. Constantin le Grand, dit-il, defendit, le ler octobre 325, les
jeux des gladiateurs presque dans les memes termes : Cruenta spec^
tacula in OTIO CIVILI et domestica QUIETE non pLacent / quapropter
omnino gladiatores esse prohibemus. En outre, les deux canons sui-
vants, ajoute Miinchen, sontdiriges centre les spectacuta qui etaient si

1. Duguet, Sur le 3e canon du premier concite dAries. On expose la tradi->
tion de I'Egtise en faveur de la profession des armes ; eton examine les raisons
et les autorites qui paraissent les condamner, dans Confer, eccles., t. i, p. 469-
482; Ad. Harnack, Militia Christi. Die christliche Religion und der Soldn-
tenstand in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Tubingen, 1905, p. 87-89;
Vacandard, La question du service militaire chez les chretiens des premiers
siecles, dans la Revue pratique d'apologetique, 15 juillet , ler ; )out 1906. On a
torture le lexte de ce canon pour lui fa ire dire le coutraire ou, du rnoins, aulre
chose que ce qu'il dit. L'idee d'excommunier ceux qui anna projiciunt a part i
insupportable ; on s'est evertue a decouvrir des sens equivalents , ainsi anna
projicere signifierait arma in ahum conjicere et le canon ferait defense a tout
chretien, en temps de paix, de porter les armes. Cette explication n'est fondee
surrien.La subst i tut ion de in bello & in pace ne ternoignepasdemoins d'inintel-
ligeuce du texte ; 1'interpretation qui voit, ici un canon relatif aux gladiateurs est
purement gratuite. II faut laisser au texte son sens littoral. Par suite des id^es
qui avaient cours pormi les chretiens sur le service militaire, un certain nombre
de fideles ne se f'aisait pas scrupule de deserter, afin de ne pas servir dans les
legions; I'Eglise ne se conlenle pasde blaiuer cette licence, mais elle frappe les
deserteurs de la peine de 1'excommunication. C'est, on le voit, le sens de Gabriel
de L'Aubespine que nous adoptons, saufence qui concerns in pace, ou son expli-
cation nous semble trop raffinee ; in pace veut dire selon nous que 1'excommu-
nication ne vise pas la desertion devant 1'ennemi, mais en temps de paix. (IT. L.)

2. On trouve les var iantes in praelio, in bello.
3. Mansi, op. cit., t. n, col. 481.
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odieux aux premiers chretiens, et cette connexion autorise a rappor-
ter aussi ce canon 3° aux spectacles, c'est-a-dire aux combats de gla-
diateurs 1. L'Aubcspine a essaye une quatrierne explication: Beaucoup
de chretiens, dit-il, avaient eu, sous les empereurs pai'ens, des
scrupules religieux a 1'egard du service militaire, et refusaieut net-
tement de prendre les arraes, ou bien desertaient ; le synode, en
consideration des changements introduits par Constantin, formule
1 obligation qu'ont les chretiens de servir a la guerre, et cela parce
quc 1'Eglise est en paix iin pace] sous un prince ami des chretiens 2.

[207] Cctte explication a ete adoptee, outre autres, par dom Ceillier 3, par
llerbst 4, par le biclionnaire dex candles public par 1'abbe Migne 5

et par plusieurs autres auteurs. Sa simplicite doit la faire considerer
comme une des meilleures 6.

CAN. 4. — UT AURIGA DUM AGITANT EXCOMMUNICENTUR.

De agitatoribus qui fideles sunt, placuit eos quamdiu 1 agitant a
communione separari.

Ces agitatores sont les cochers et les ecuyers des courses, c'est-
a-dire les aurigse du 62" canon du concile d'Elvire. Le concile pro-
hibe ici les courses de chevaux et de chars, qui avaient lieu au
cirque.

CAN. 5. — UT THEATRICI QUAMDIU AGUNT EXCOMMUNICENTUR.

De theatricis, et ipsos placuit quamdiu agunt a communione sepa-
rari 8.

1. Miinchen, Ueber das erste Condi von Aries, dans Banner Zeitschrift fur
philos. kathol. Theol., t. xxvi, p. 74 sq.

2. L'Aqbespine, dans Mansi, op. cit., t. n, co), 492.
3. R. Cei l l ier , Hist, gener. des auteurs sacres, 1732, t. in, p, 705.
4. Herbst, Synode von Aries, dans Theol. Quartals., 1821, t. in, p. 666.
5. Peltier, Dictionn, des conciles, in 4, Paris, 1847, t. i, col. 199.
6. Hefele, Concilienjeschichte, lfe edition, preferait I 'expl icat ion de Miinchen,

dans la 2e edition il se rall ie a L'Aubespine.
7. Rapprocher ce canon du canon 7e. Ici, on ne voit point la pratique de 1'ido-

latrie, mais une prat ique reprehensible qui fait que les coeliers ne sont exeom-
nmnies que pendant le temps ou ils exercent leur profession, et ne sont. pas
souinis a une penitence quand ils cessent. (II. L.)

8. Hefele, Ueber den Rigorismus in dem Lcben und den Anschauungen der
alien Christen, daus Theolog. Quart alschr if t, 1841, t. xxin, p. 396 sq, [Duguet,
Sur le 4e et le 5e canon du premier concile d'Aries. L'on montre que 1'Eglise a
toujours regarde comme indignes de la communion des fideles ceux qui font
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CAN. 6. UT IN INFIKMITATE CONVE11 SI MANUS IMPOSITIONEM ACCIPIAXT.

De his, qui in infirmitate credere volunt, placuit us debere rnanum
imponi.

Le 39e canon d'Elvire s'exprime de la meme maniere, et nous
avons dit en le commentant*, que les mots manum imponere etaient
compris par les uns comme une simple ceremonie d'admission an
catechumenat (sans le bapteme); par les autres, comme exprimant
meme 1'administration de la confirmation.

CAN. 7. — DE FIDELIBUS QUI PRESIDES FIUNT VEL REM PUBLICAM AGERE
VOLUNT 2.

De prsesidibus qui fideles adprsesidatum prosiliunt, placuit ut cum
promoti fuerint literas accipiant ecclesiasticas communicatorias, ita
tamen ut in quibuscumque locis gesserint, ab episcopo ejusdem loci
cura illis 3 agatur, et cum coeperint contra disciplinam agere, tumde-
mum a communione excludantur. Similiter etde his, qui r em public am
agere volunt.

Comme le precedent, ce canon rappelle une ordonnance analogue

du synode d'Elvire. Le canon 56e d'Elvire avait statue que lechretien,

investi d'une fonction publique, devait s'abstenir de paraitre dans

1'eglise pendant la duree de ces fonctions, parce que celles-ci le

profession de divertir le peuple par les spectacles, qu'elle en a interdit I'assis-
tance aux fideles; et que les pretextes dont on se sert aujourd'hui pour les
justifier ont ete prevus par les Peres, dans Confer, eccles., 1742, t. i, p. 482-
503. La dissertation de Hefele ci-dessus mentionnee sera utilement completee
par A. Stara, Zur Wurdigung der kirchlichen Anschauungen uber des Theater-
wesen, dans Theolog. Quartals., 1887, t. LXIX, p. 632-666. Meme observation
que pour le canon precedent. (H. L.)]

1. Cette imposition des mains aux malades qui voulaient etre regus dans
1'Eglise est-elle une simple ceremonie d'admission au c;itechumenat, ou bien
est-ce le sacrement de confirmation ? On ne trouve pas de textes suffisam-
ment clairs pour entrainer la conviction dans un sens ou dans 1'autre. Ce pro-
bleme reparait au canon 8e qui prescrit 1'imposition des mains pour ceux
qui rentrent dans I'Eglise apres avoir ete baptises dans 1'heresie. L'analogie
avec Elvire doit faire incliner vers 1'interpretation qui voit 1'imposition des
mains faisant des chreliens non des fideles. (H. I .)

2. Duguet, Sur le 7* canon du premier concite d Aries, qui n'admet qu'en
tremblant a I'usage des sacrementsles magistrals actuellement en charge, dans
Confer, eccles., 1742, t. i, p. 503-511. (H. L.)

3. Mansi: de illis. (H. L.)
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mettaient necessairement en contact avec le paganismc 1. Mais de-
puis le concile d'Elvire, un grand changement s'etait opere : Cons-
tantin protegeait le christianisme, 1'Eglise avait obtenu une pleine
liberte, et si, anterieurement deja, les chretiens avaient souvent
revetu des fonctions publiques 2, ce fait allait desormais se reproduire
bien plus frequemment. II fallait done, sous un empereur chretien,
et les circonstances se trouvant modifiees, que 1'ancienne rigueur
fut adoucie, et c'est dans ce sens que le canon d'Arles modifia la
prescription d'Elvire. Si un chretien, dit-il, devient prseses, c'est-
a-dire gouverneur, il n'est plus oblige, comme autrefois, de s'abs-
tenir de 1'eglise ; au contraire, on lui donnera des lettres de recom-
mandation pour 1'eveque de la contree qui lui est confiee (les
gouverneurs etaient envoyes hors de leur pays natal, afin d'adminis-
trer plus impartialement). L'eveque devra etendre sa sollicitudc sur
lui, c'est-a-dire le surveiller, 1'assister de ses conseils, afin qu'il ne
commette pas d'injustice dans une charge qui renferme \ejus gladii.
S'il n'ecoute pas les avertissements de 1'eveque, s'il viole reelle-
ment la discipline chretienne, alors seulement il devra etre exclu
de 1'Eglise. On tiendra la memc ligne de conduite vis-a-vis des au-
torites municipales comme vis-a-vis des fonctionnaires imperiaux 3.

[209J Baronius a faussement interprete ce canon, en croyant qu'il exclut
des charges publiques les heretiques et les schismatiques *.

CAN. 8. — DE BAPTISMO EORUM, QUI AB H^RESICONVERTUNTUR.

De Afris, quod propria lege sua utuntur ut rebaptizent, placitit, ut
si ad Ecclesiam aliquis de hseresi venerit, interrogent eum symbolum;
et si perviderint earn in Patre et Filio et Spirita sancto esse bapti-
zaturn, jnanus ei tantum imponatur ut accipiat Spiritum sanctum.
Quod si interrogatus non respondent kanc Trinitatem, baptizetur.

Nous avons vu plus haut 5 que plusieurs synodes africains, tenus
sous Agrippinus et saint Cyprien, prescrivirent que quiconque au-
rait ete baptise par un heretique, devrait etre de nouveau baptise en
rentrant dans le giron de 1'Eglise. Le concile d'Arles abolit cette loi
(lex) des Africains, et ordonna de ne pas rebaptiser ceuxquiauraient

1. Voir plus haut. p. 252.
2. Eusebe, Hist., eccles., 1. VIII, c. i, P. G., t. xx, col. 740. [Cf. Dictionn.

d'arch. chret., t. i, col. 2878-2884. (H. L.)]
3. Miinchen, op. cit., p. 42 sq.; Peltier, Dictionn. des conciles, t. i, col. 193.
4. Baronius, Annales, ad ann. 314, n. 57.
5. Voir plus haut, p. 172 sq.
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recu le bapteme par les mains des heretiques au nom de la sainte

Trinite, et de leur imposer simplement les mains, ut accipiat Spiri-

tum sanctum. Ainsi que nous 1'avons deja dit *, Yimpositio ma-

nuumsur ces convertis etait faite ad psenitentiarn on ad confirma-

tionem. Le concile d'Arles promulgua dans ce canon 8 la regie de
tout temps en vigueur et qui s'est conservee jusqu'a nous, touchant
le bapteme confere paries heretiques ; elle fut adoptee et renou-
velee par le canon 19 du concile oecumenique de Nicee 2.

On lit dans plusieurs manuscrits, Arianis, au lieu de Afris 3, mais
on sait qu'au temps du premier synode d'Arles la secte arienne
n'existait pas encore. Binius a cm, et peut-etre avec quelqueraison,
que ce canon faisait allusion aux donatistes, et voulait refuter leur

1. Voir plus haut, p. 283.
2. Voir aussi le pretendu canon 7° du IP concile cecurnenique de Constanti-

nople, en 381. [Dtiguet, Sur le 8e canon du premier concile d'Arles. On resout
differentes questions stir le bapteme des heretif/ues et sur la maniere de les
reconcilier a I'Eglise, dans Confer, eccles., t. i, p. 512-556. A partir du coiicile
d'Arles, en 314, une expression importante pour la theologie fait place a une
autre. Le decret du pape Elienne relatif a la rebaptisation des he re t iques pta-
blissait comme condition indispensable a 1'adniission dans I'Eglise Timposition
des mains in pcenitentiam. A partir de 314 ce terme disparait, desorinais, dans
I'Eglise roinaine, 1'imposition des mains est dita ad Spiritum sanctum. Har-
douin, Coll. cone., t. i, col. 265 ; Sirice, Epist., i, 1, dans Hardouin, op. cit.,
t. J, col. 847; Epist., v, 8, P. L., t. xni, col. 1160; Innocent Ier; Epist., i, 8 ;
xvii, 4, P. L., t. xx, col. 475, 531. Nous trouvons la raison de cettc substitu-
tion dans ces paroles du pape Leon Ier : quia formam tantum baptismi sine
sanctificationis virtute susceperunt, Epist., CLIX, 7, P. L., t. LIV, col. 1139;
invocata virtute Spiritus sancti quam ab hsereticis accipere non potuerunt,
Epist., CLXVIII, 18, P. L., t. LIV, col. 1200. Pour le developpement de cetle pra-
tique, cf. Dictionn. de theol. catkol., 1902, t. in, col. 230. Les donatisles tirant
des principes poses par saint Gyprien les consequences qu'ils renfermaient, decla-
rerent nul le bapteme confere par un ministre indigne, fut-il orthodoxe. Us te-
naient pour iiidignes les « traditeurs » et en consequence rebaptisaient les sujets
qui avaient ete baptises par ceux-ci. Sur ce point ils furent condamnes. Saint
Optat de Mileve admet la validite du bapteme administre par les donatistes qui
ne sont que schismatiques ; quant au bapteme des heretiques, il ne 1'accepte pas.
De schismate donatistarum, 1. I, n. 10, 12, P. Z., t. xi, col. 903 ; Id., 1. V,
n. 3, P. Z., t. xi, col. 10'»8. Le concile de 314 plaga la question sur son t e r r a in
veritable. On declara valide le bapteme confere selon la forme prescrite par
1'Evaugile et pratiquee par I'Eglise, abstraction faite de 1'orthodoxie et de la mu-
ral ile du ministre. Les heretiques devaient prealablement etre interroges sur le
symbole, ce qui permettait de juger s'ils avaient ete baptises su ivant la form tile
trinitaire ou nou ; dans ce dernier cas on les rebaptisait. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t, i, col. 472.
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opinion sur 1'ordination de Cecilien par Felix d'Abtughi, en posant
ce principe general : qu'un sacrement est valide, meme quand il a
ete confere par un ministre indigne. II n'y a cependant dans le

[210J canon 8e aucune allusion evidente relative aux donatistes ; c'est le
canon 13e qui resout directement leur cas particulier et decide, si
celui qui a livre les saintes Ecritures peut validement ordonner *.

CAN. 9. — UT QUI CONFESSORUM LITTERAS AFFERUNT, ALIAS ACCIPIANT.

De his, qui confessorum litteras afferunt, placuit ut sublatis Us
litteris alias accipiant communicatorias.

Ce canon est la repetition du canon 25 du synode d'Elvire 2.

CAN. 10. —UT is, GUJUS UXOR ADULTERAVERIT, ALIA ILLA VIVENTE

NON ACCIPIANT.

De his qui conjuges suas in adulterio deprehendunt, et iidem sunt
adolescentes fideles et prohibentur nubere, placuit, ut in quantum
possit consilium us detur, ne viventibus uxoribus suis, licet aduIteris,
alias accipiant.

Ce canon a du rapport avec le 9e canon d'Elvire. Seulement, le
concile d'Aries n'envisage que le cas oil le mari repousse la femme
adultere, tandis que le concile d'Elvire avait parle du cas ou la femme
abandonne son mari adultere. Dans les deux cas les deux conciles,
s'ecartant du droit civil alors en vigueur, ne veulent pas accorder a
la partie innocente le droit de se remarier. II y a toutefois cette dif-

1. On a voulu, et avec raison, appliquer aux ariens la decision pour les dona-
tistes. On ne doit pas oublier que les collections canoniques servaient pour la
pratique et non pas seulement a nous conserver des textes. (H. L.)

2. Voir plus haut, p. 235. Ce canon fait allusion aux « lettres de commu-
nion ». II n'est pas probable, nous I'avons dit, qu'il faille voir ici ces fameux
libelli indulgentiae dont les lapsi s'etaient prevalus pendant et apres la perse-
cution de Dece (250-251). II est question de lettres de communion dont les
fideles faisaient usage en voynge comme de lettres d'introduction aupres des
eveques. II n'est guere probable que ces leltres fusseiit apostillees par des con-
fesseurs a Texclusion des eveques, car la crise occasionnee en Afrique, vers 250,
par les exigences des confesseurs orgueilleux fut locale et peu durable ; il est
probable que les lettres de recommandation designaient honorifiquement le por-
teur du titre de confesseur, titre qui procurait partout un bon accueil, ainsi que
nous le dit le concile d'Elvire, canon 25e. Les deux conciles s'accordent pour
ordonner la suppression de la formule amphibologique et 1'emploi d'une
formule ordinaire. (H. L.)
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ference remarquable, qu'il est strictement defendu (can. 9e d'Elvire)
a la femme de se remarier sous peine d'une excommunication perpe-
tuelle, tandis qu'il est vivement conseille aux hommes, dans le cas
oil ils seraient encore jeunes (in quantumpossit consilium Us deturj,
de ne pas contracter un nouveau mariage. Cependant, meme dans ce
cas, le mariage n'est pas permis, comme il resulte des mots et pro-
liibentur nubere; le synode d'Arles ne pretend pas permettre ce qui
est defendu, seulement il ne parle pas dans le second cas de 1'appli-
cation des peines ecclesiastiques. Pourquoi le synode a-t-il plus de
condcscendance pour le mari? Sans doute parce que la legislation [211]
civile d'alors laissait plus de liberte au mari qu'a la femme, et ne
considerait pas comme un adultere le commerce d'un homme marie
avec une femme non mariee *.

Le P. Petau propose de lire, au lieu de et prohibenlur nubej-e, et
NON prohibentur nubere, dans ce sens que si on ne veut pas precise-
ment leur defendre de se marier, on doit cependant leur recomman-
der fortement de ne pas le faire 2.

CAN. 11. — DE PUELLIS QUJE GENTILIBUS JUNGUNTUR.

De puellis fidelibus, quse gentilibus iunguntur, placuit, ut ali-
quanto tempore a communions separentur.

Ce canon est visiblement analogue au canon 15e d'Elvire, avec
cette difference cependant que le canon d'Elvire a surtout les parents
en vue, tandis que le canon d'Arles concerne plutot les filles. Ce
dernier statue une peine, ce que ne fait pas le premier 3.

CAN. 12. — UT CLERICI FCENERATORES EXCOMMUNICENTUR.

De ministris, qui foenei'ant, placuit eos juxta formain divinitus
datam a communione abstineri.

Ce canon est presque litteralement identique a la premiere partie
du canon 20e d'Elvire 4.

1. Miinchen, op. cit., p. 58. Ce ne fut qu'en 449 que 1'homme et la femme
furent mis sur le meme pied a cet egard. [Cf. Fahrner, Geschichte der Ehe-
scheidung im kanonischen JRecht, in-8, Freiburg, 1903. (H. L.)]

2. Dans son edilion des OEuvres de saint Epiphane, notes sur Haeres., LIX.
3. Miinchen, op. cit., p. 63.
4. Miinchen, op. cit., p. 65.
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CAN. 13. — DE EIS, QUI SCRIPTURAS SACRAS, VASA DOMINICA VEL NOMINA

FRATIIUM TRADIDISSE DICUNTUR.

De his, qui Scripturas sanctas tradidisse dicuntur vel vasa domi-
nica vel nomina fratrum suorum, placuit nobis, ut quicumque eorum
ex actis publicis faerit delectus, non verbis nudis, ab ordine cleri
amoveatur. Nam si iidem aliquos ordinasse fuerint deprehensi, et1 hi
quos ordinaverunt rationales subsistunt, non illis obsit ordinatio. Et
quoniam multi sunt, qui contra ecclesiasticam regulam pugnare vi-

T2121 dentur et per testes redemptos putant se ad accusationem admitti
debere, omnino non admittantur, nisi, ut supra diximus, actis publi-
cis docuerint.

L'empereur Diocletien avait ordonne, par son premier edit de per-

secution de 303 : 1° que toutes les eglises fussent detruites ; 2° que
tous les livres sacres fussent brules; 3° que les chretiens fussent
prives de tout droit et de tout honneur, et, dans le cas ou ils seraient

esclaves, qu'ils fussent declares incapables de jamais acquerir la

liberte 2. En consequence, on demanda partout aux chretiens de

livrer les saints livres qui devaient etre brules et les vases sacres

qui devaient etre confisques (ad fiscum]. Le canon 13e parle de ces

deux demandes et, en outre, de la traditio nominum. Apres le pre-

1. Mansi et les mss. espagnols : et de his quos ordinaverint ratio subsistit.
(H. L.)

2. Ce qu'on nomme la « persecution de Diocletien » comporte une serie
d'edits dont le premier remonte au 24 fevrier de 1'annee 303. II contenait quatre
articles principaux : Interdiction des assemblies chretiennes, destruction des
eglises, destructions des livres sacres des chretiens, abjuration de lous les
fideles sous peine, pour les personnes de qualite, de degradation et mort civile ;
pour les gens de condition moyenne, d'etre reduits en esclavage ; pour les
esclaves, d'etre inhabiles a 1'afFranchissement. L'^dit, lei qu'il nous estparvenu,
ne parle pas de confiscation des immeubles possedes par les communautes
chretiennes; cependant cette aggravationparait avoir ete la consequence des dis-
positions de 1'edit a 1'egard des lieux de culte. La partie de 1'edit relative a la
destruction des edifices, des livres et des meubles liturgiques semble avoir etc"
ponctuellement executee. Au cours de la meme annee 303 furent promulgues
deux autres edits de persecution. La persecution sanglante commenca alors.
Elle fut un moment suspendue par 1'amnistie accordee par Diocletien a Tocca-
sion du viugtieme anniversaire de son avenement. En 304, un quatrieme edit fut
promulgue dont 1'empereur Galere fut principalement responsable. On trouvera
tous les principaux textes relatifs a ces edits dans E. Preuschen, Kurzere Texte
zur Geschichte der alien Kirche and des Kanons, in-8, Freiburg im Br. 1893,
p. 67-80. P. Allard, La persecution de Diocletien, in-8, Paris, 1880, 1.1, p. 156,
227, 276. (H. L.)

G O N G I L E S — I — 19
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mier edit peut-etre avait-on demande a quelques chretiens, et sur-
tout aux eveques, de remettre les listes des fideles appartenant a
leurs dioceses, afin qu'on leur appliquat le decret qui les privait de
tout droit et de tout honneur 1. Cependant Miinchen pense que la
traditio nominum ne fut reclamee qu'apres le second edit de Diocle-
tien. Get edit ordonna d'emprisonner tous les ecclesiastiques et de
les contraindre a sacrifier. Beaucoup chercherent a se soustraire au
danger par la fuite ; mais il arriva aussi que beaucoup furent trahis,
et que leurs noms (nomina fratrum] furent livres aux pai'ens. Le 13e

canon ordonne la deposition de ces traitres, s'ils sont ecclesiastiques.
Mais cette peine ne devait 6tre appliquee que dans le cas oil le crime
de trahison serait prouve, non par de simples denonciations privees
(verbis nudis}, mais par des actes publics, par les proces-verbaux
(ex actis publicis) que les fonctionnaires remains devaient rediger
en executant 1'edit de Tempereur.

Le synode s'occupa ensuite de cette question : « Que faut-il faire
si un eveque traditor a fait des ordinations - ? » C'etait preci-
sement la question principale de la controverse des donatistes, et
le synode decida « que 1'ordination serait valide », c'est-a-dire que
celui qui aurait ete ordonne par un tel eveque, n'en souffrirait pas
(non illis obsit ordinatio). Cette partie du texte est tres claire, et in-
dique nettement la solution donnee par le concile ; mais les mots [213]
qui precedent : et hi, quos ordinaverunt rationales subsistunt, sont
difficiles a expliquer. Ils sigifient bien : « Si ceux qui ont ete ordon-
nes par eux sont dignes et capables de recevoir les saints ordres, »
mais on lit dans un certain nombre de manuscrits : et de his, quos
ordinaverint, ratio subsistit, c'est-a-dire s'il s'agit de ceux qui ont ete
ordonnes par eux.

Ce canon a encore une autre conclusion, touchant la controverse
donatiste, savoir: « Les accusateurs qui, contrairement a toutes les

1. Independamment des fideles mis en etat d'arrestatioii auxquels on deman-
dait de livrer les noms de leurs coreligionnaires, il etait facile de se procurer
la matricule des fideles de chaque eglise grace aux archives tenues avec soin.
Tertullien nous initie a ce qui concerne 1'Eglise de Carthage. On y conservait,
entre autres registres, census, une liste officielle de tous les membres de
1'Eglise, une liste disposee par classes suivant les regies de la hierarchie, or-
dines ecclesiastici, comportant, en tete : les clercs suivant 1'ordre de preseance,
ordo sacerdotalis, puis les diverses categories de lai'ques, laici, plebs. P. Mon-
ceaux, Hist, litter, de iAfrique chretienne, in-8, Paris, 1901, 1.1, p. 55-58. (H. L.)

2. C'etait le grief meinc souleve coiitre Felix d'Abtughi, prelat consecrate ur
de Cecilien de Carthage. (H. L.)
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regies de 1'Eglise, se sont procure aprix d'argent des temoins, pour
prouver leurs accusations ainsi que 1'ont fait les adversaires de Felix
d'Abtughi, doivent absolument etre recuses, s'ils ne peuvent prouver
leurs griefs par des actes publics. »

CAN. 14. — UT QUI FALSO ACCUSANT FRATRES suos USQUE AD EXITUM

EXCOMMUNICENTUR.

De his, qui falso accusant fratres suos, placuit eos usque ad exi-
tum non communicare.

Ce canon est comme la suite du precedent : « S'il est avere que
quelqu'un a produit contre un autre une accusation insoutenable et
qui est positivement fausse, il sera excommunie jusqu'a la fin de sa
vie. » Ce canon est redige d'une maniere generale, il embrasse non
seulement les fausses denonciations au sujet du fait particulier des
donatistes, mais aussi toutes les fausses accusations, comme 1'avait
deja fait le canon 75e du concile d'Elvire.

CAN. 15. — UT DIACONES NON OFFERANT.

De diaconibus quos cognoviinus ?nultis locis offerre, placuit minime
fieri debere.

Durant la persecution de Diocletien, un certain nombre de diacres
s'etaient arroge le droit d'offrir le saint sacrifice, surtout la ou il n'y
avait ni eveque ni pretre. Le synode d'Arles prohiba cet abus. On
voit que dans ce canon nous traduisons offerre par offrir le saint
sacrifice, c'est aussi le sens que ce mot a dans le canon 196.

Binterim donne une autre interpretation: par offerre il entend 1'ad-
ministration de 1'Eucharistie aux fideles, et il explique le canon
en ce sens : « Les diacres ne doivent pas donner aux fideles la
communion en divers endroits, mais seulement dans les eglises qui
leur sont assignees. »

[214] Offerre a bien parfois ce sens, par exemple dans saint Cy-
prien, De lapsis: Solemnibus adimpletis calicem diaconus offerre prse-
sentibus ccepitl ; mais, a. on admet difficilement que le synode

1. S. Cyprien, De lapsis, c. xx, P. /,., t. iv, col. 497. I/interpr£tation de
offerre, par Binterim, dans le sens d'adminislrer 1'eucharistie aux fideles est
absolument inacceptable. L'emploi courant du mot offerre et plus encore 1'eni-
ploi qui en est fait dans le canon 19e en fixe le sens qui est celui d' « offrir le
sacrifice ». Duguet, Sur les canons 15 et 18 du premier concile d'Arles qui re-
priment la temerite des diacres, lesquels osaient, non seulement s egaler aux
pretres en offrant les saints mysteres, mais meme s'elever au-dessus d'eux et
se croire mains eloignes de Vepiscopal, dans Confer, cedes.t 1. 11, p. 1-15. (II, L.)
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d'Arles ait employe en deux sens si essentiellement differents
1'expression offerre : dans le canon 15, oil il signifierait admi-
nistrer 1'Eucharistie, et dans le canon 19, oil il signifierait offrir
le saint sacrifice, sans avoir dans Fun ou 1'autre cas indique plus
nettement cette difference.

b. Le synode veut evidemment faire cesser un abus grave, puisqu'il
dit : MJNIME fieri debere. Or ce n'aurait pas ete un delit bien grave
de la part des diacres, si, par suite du manque de pretres, ils avaient
donne la communion en plusieurs endroits. N'etait-ce pas ce qu'ils
accomplissaient en vertu de leur charge dans leurs propres eglises.

CAN. 16. — UT UBI QUISQUE FUIT EXCOMMTINICATUS, IBI COMMUNIONEM
CONSEQUATUR.

De his, qui pro delicto suo a communione separantur, placuit, ut
in quibuscumque locis fuerint exclusi, in eisdem communionem con-
sequantur.

Deja le canon 53e du concile d'Elvire avait fait la meme prescrip-
tion. II faut rapprocher de ce canon le can. 5e du concile de Nicee,
les can. 2e et 6e d'Antioche (en 341) et le can. 16 de Sardique 1.

CAN. 17. — UT NULLUS EPISCOPUS ALIUM CONCULCET EPISCOPUM 2.

Ut nullus episcopus alium episcopum inculcet.

Un eveque pouvait de diverses manieres incommoder, molester,
inculcare, un collegue; notamment

a. S'il se permettait d'exercer diverses fonctions episcopates dans
un diocese autre que le sien, par exemple d'ordonner des ecclesias-
tiques, ce que le synode d'Antioche defendit en 341 par son canon
13;

b. S'il s'arretait longuement dans une ville etrangere, s'il y pre-

1. Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tubingen, 1867, p. 452.
2. II ne peut s'agir dans ce canon de la repression d'un abus qui se rencontre

dans d'autres conciles, 1'usage des voies de fait chez les superieurs ecclesias-
tiques. En Espagne principalement certains canons conciliaires interdisent
aux eveques de battre diacres et clercs, aux abbes de battre leurs moines, on n'y
trouve pas mention du pugilat entre eveques. Cf. H. Leclercq, L'Espagne clire-
tienne, 1905, p. xxvn ; Duguet, Sur les 16* et 17" canons du premier concile
d'Arles, touchant I'excommunication, dans Confer, eccles., t. n, p. 15-31 ;
Ducange, Glossvrium med. et infim. latin., in-4, Niort, 1885, t. iv, p. 335 : in-
culcare = proculcare, in alium proterve agere. Le mot inculcare pourrait
avoir ici le sens d'empieier. (H. L.)
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chait, pour nuire a 1'eveque du lieu, moms habile, moins instruit
que lui, et pour se procurer son siege : ce que defendit aussi le
can. 11 (14 en latin) de Sardique.

CAN. 18. — DE DIACONIBUS URBICIS, UT SINE CONSCIENTIA PRESBYTERORUM

NIHIL AGANT.

De diaconibus urbicis, ut non sibi tantum prsesumant, sed honorem
presbyteris reservent, ut sine conscientia ipsorum nihil tale faciant.

Le canon ne dit pas en quoi consistaient ces usurpations des
diacres urbains * (par opposition aux diacres des eglises de campagne,
qui, plus eloignes de 1'eveque, avaient moins d'influence). Les mots
honorem presbyteris reservent semblent indiquer que le concile
d'Aries a en vue les diacres qui, au temoignage du concile de
Nicee 2, oubliaient leur inferiorite vis-a-vis des pretres, et prenaient
rang parmi eux comme s'ils eussent ete leurs egaux. Le synode de
Laodicee 3 se trouva egalement oblige d'ordonner que les diacres
restassent debout devant les pretres, a moins que ceux-ci ne les
engageassent a s'asseoir. Les derniers mots de notre canon indi-
quent qu'il fait aussi allusion aux fonctions que les diacres etaient
en general autorises a exercer en vertu de leur charge, comme de
baptiser et de precher, mais qu'ils ne devaient remplir qu'avec le
consentement des pretres auxquels ils etaient subordonnes.

CAN. 19. — UT PEREGRINIS EPISCOPIS LOCUS SACRIFICANDI DETUR 4.

De episcopisperegrinis, qui in urbem solent venire,placuiteis locum
dare ut offerant.

Le canon 17e ayant interdit aux eveques d'exercer des fonctions
episcopates dans un diocese etranger, le canon 19e declare que la
celebration du saint sacrifice n'est pas comprise danscette defense 5,

1. Les diacres de la ville de la Rome etaient particulierement envahisseurs.
Cf. Van Espen, Commentarius in canones et decreta, in-4, Coloniae, 1755,
p. 101. Les campagnes ne possedaient guere de diacres si ce n'est isol^s et
responsables, en pareil cas, de 1'administration. (H. L.)

2. Canon 18e.
3. Canon 20e.
4. Duguet, Sur les canons 19e et 20e du premier concile d'Arles, touckant

I'usage de donner place aux eveques etrangers pour offrir le sacrifice et iouchant
le nombre des eveques qui devaient se trouver a I'ordination d'un outre, dans
Confer, eccles., 1742, t. n, p. 31-47.

5. Le canon 17" s'oppose aux empietements, le canon 19" regie un point deli-
cat d'hospitalite. (H. L.)
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et par consequent qu'on doit laisser un eveque ofFrir le saint sacri-
fice dans un diocese etranger. Nous dirions : lui permettre de dire
la messe.

CAN. 20. — Ux SINE TRIBUS EPISCOPIS NULLUS EPISCOPUS ORDINETUR.

De his qui usurpant sibi quod soli debeant episcopos ordinare,
placuit, ut nullus hoc sibiprsesumat nisi assumptis secum aliisseptem
episcopis. Si tamen non potuerit septem, infra tres non audeat ordi-
nare.

Le concile de Nicee, canon 4e, interdit de meme a tout eveque
d'ordonner a lui seul un autre eveque, et veut qu'il y ait pour cette
ceremonie au moins trois eveques.

CAN. 21. — UT PHESBYTERI AUT DIACONES, QUI AD ALIA LOCA SE
TRANSFERUNT, DEPONANTUR.

Depresbyteris aut diaconibus, qui solent dimittere loca sua in qui-
bus ordinati sunt et ad alia loca se transferunt, placuit ut eis locis
ministrent quibus prsefixi sunt. Quod si relictis locis suis ad alium se
locum transferre voluerint^ deponantur.

Gf, le canon 2e plus haut, p. 281.

CAN. 22. — DE APOSTATIS QUI IN INFIRMITATE COMMUNIONEM PETUNT.

De his, qui apostatant et nunquam se ad ecclesiam reprsesentant,
ne quidem psenitentiam agere quserunt, et postea infirmitate arrepti
petunt communionem, placuit us non dandam communionem, nisi
revaluerint et egerint dignos fructus psenitentise.

II etait interdit d'administrer la communion eucharistique aux
apostats, mais il n'etait pas defendu de leur donner 1'absolution
sacramentelle qui devait preceder leur nouvelle admission dans le
sein de 1'Eglise et la permission qui pouvait leur etre accordee de
recevoir la sainte communion 1.

Le concile de Nicee, can. 13% adoucit cette ordonnance et permit
d'administrer la sainte communion a tout pecheur qui la demandait
a 1'article de la mort 2.

1. Ceci est purement un contre-sens. Les apostats etaient, en principe, ad-
mis a la penitence ; on regie ici que dans un cas particulier on le leur refu-
sera. (H. L.)

2. Voir plus loin; Duguet, Sur le 22° canon du premier concile d 'Ar-
ies, qui refuse la grace de la reconciliation aux pecheurs qui ne la deman-



15. CONCILE D'ARLES DANS LES GAULES 295

A la suite de ces vingt-deux canons, certainement authentiques,
Mansi1 en trouva six autres dans un manuscrit de Lucques; il croit
cependant que ces derniers canons n'ont ete decretes qae par un
autre concile d'Arles. En voici la teneur :

CAN. 1 (24).

Placuit ut quantum potest inhibeatur viro, ne dimissa uxore vivente
liceat, ut aliam ducat super earn; quicumque autem fecerity alienus
erit a catholica communione 2.

[217] CAN. 2 (25).

Placuit ut mulierem corruptam clericus non ducat uxorem, vel is,
qui laicus mulierem corruptam duxerit, non admittatur ad clerum.

CAN. 3 (26).

De aliena ecclesia clericum ordinare alibi nullus episcopus usur-
pet: quod si fecerit, sciat se esse judicandum cum inter fratres de
hoc fuerit appetitus.

CAN. 4 (27).

Abstentum clericum alterius ecclesise alia non admittat; sedpacem
in ecclesia inter fratres simplicem tenere cognoscat.

CAN. 5 (28).

Venientem de Donatistis vel de Montensibas per manus impositio-
nis (leg. impositionem] suscipiantur, ex eo quod contra ecclesiastic am
ordinem baptizare videntur.

CAN. 6 (29).

Prxterea, quod dignum, pudicujn et honestum esl, suademus fra-
tribus, ut sacerdotes et levitse cum uxoribus suis non coeant, quia
ministerio quotidiano occupantur. Quicumque contra hanc constitu-
tionem fecerit, a clericatus honore deponatur^.

doient qua la mort. 1. L'on prouve que cette severe discipline a ete en vigueur
dans les premiers siecles de I'Eglise. 2. L'on montre par quels degres cette
severite s'est adoucie dans les siecles suivants, dans Confer, eccles., t. ir, p. 47-
63. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 474. Ce manuscrit de Lucques
divise les vingt-deux canons authentiques d'Arles en vingt-trois, et compte
par consequent le ler des canons non authentiques comme le 24e.

2. A rapprocher du canon 10e. (H. L.)
3. A rapprocher du canon 33e du concile d'Elvire. (H. L.)
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Des que le synode d'Arles cut rendu sa sentence touchant les
donatistes, ceux-ci en appelerent a Fempereur; les eveques catholi-
ques lui demanderent de leur c6te 1'autorisation de retourner dans
leurs foyers. Constantin ecrivit une belle et touchante lettre aux
eveques, remerciant Dieu des bienfaits qu'il lui avait prodigues, et
les eveques de la sentence equitable et conciliante qu'ils avaient
rendue. II se plaignait de la perversion, de 1'orgueil et de 1'opinia-
trete des heretiques, qui ne voulaient pas la paix, en appelaient a
1'empereur du jugement de 1'Eglise, tandis que la sentence des [218J
pretres devait etre consideree comme celle de Dieu meme, sacerdo-
tum judicium ita debet haberi, ac si ipse Dominus residens judicet.
« Quelle audace, quelle fureur, quelle folie! s'ecrie-t-il; ils en ont
appele comme des pai'ens. » En terminant sa lettre, il prie les eve-
ques d'avoir, a 1'exemple du Christ, encore un peu de patience, et
d'essayer, en demeurant quelque temps de plus a Aries, de ramener
les esprits egares. Si cette derniere tentative echouait, ils pouvaient
retourner dans leurs dioceses, et il les priait de se souvenir de lui,
afin que le Sauveur lui fit misericorde. II terminait sa lettre en
disant aux eveques qu'il avait charge les fonctionnaires de 1'empire
d'envoyer les recalcitrants d'Arles et d'Afrique a la cour, oil les
attendait une grande rigueur 4.

Ces menaces firent rentrer un grand nombre de donatistes dans
1'Eglise; les autres persevererent dans leur entetement 2, et furent,
d'apres les ordres de Constantin, amenes a la cour. Des lors les
eveques catholiques n'avaient plus de motif pour demeurer plus
longtemps a Aries, et, selon toute apparence, ils regagnerent leurs
dioceses. Arrives a la cour, les donatistes prierent de nouveau
1'empereur de juger Iui-m6me leur cause. Constantin refusa d'abord,
et puis finit par consentir a leur demande, pour des motifs qui ne
nous sont pas connus 3. II cita 1'eveque catholique de Carthage,

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 268; Mansi, Condi, ampliss. coll.,i. 11,
col. 477.

2. S. Augustin, Epist., LXXXVIII, n. 3, P. Z., t. xxxm, col. 304.
3. Ordres et contre-ordres, demarches et contre-demarches se brouillent et

s'entrecroisent pendant les anne"es qui suivent le concile d'Arles. En 315, le
15 fevrier, Felix d'Abtughi est justifie par les magistrals du reproche de tra-
dition formule contre lui ; cette sentence entrainait du coup la validite de 1'or-
dination de Cecilien. (Saint Augustin a fait erreur en reportant cette sentence
au 15 fevrier 314, cf. O. Seeck, op. cit., p. 516 sq.) Gesta purgaiionis Felicis
episcopi Autumnitani, dans Corp. script, eccles. lat., Vindobonse, t. xxvi,
p. 197-204. (H. L.)
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Cecilien, ainsi que les donatistes ses adversaires, a comparaitre
devant lui, a Rome, ou il s'arreta en aout 315 *. Ingentius 2, le faux
accusateur de Felix d'Abtughi, devaits'y trouver, pour prouver aux
donatistes qu'ils avaient injustement incrimine le sacre de Cecilien.
Mais Cecilien ne parut point, on ne sait pourquoi; saint Augustin
lui-meme Tignore3; les donatistes profiterent de cette circonstance
et insisterent aupres de 1'empereur pour qu'il condamnat Cecilien
sous pretexte de desobeissance. Constantin se contenta de fixer un
delai, au terme duquel Cecilien devait se trouver a Milan, ce qui
epouvanta tellement un grand nombre de donatistes qu'ils passerent
de Milan en Afrique. L'empereur songea pendant quelque temps
a se rendre lui-meme en Afrique, pour juger la cause des donatistes
la meme ou elle avait pris naissance. II renvoya en consequence
quelques eveques donatistes en Afrique, avertit par lettres les autres
de son projet, en ajoutant que s'ils pouvaient demontrer une seule
deleursnombreuses accusations contre Cecilien, il considererait cette
preuve comme la demonstration de tout le reste.

[2191 Plus tard 1'empereur renonca a ce dessein, revint a celui qu'il avait
exprime d'abord, et fit comparaitre devant lui a Milan, en novembre
316, les parties en litige 4. Cecilien se presenta devant 1'empereur,
aussi bien que ses antagonistes. L'empereur les ecouta les uns et les
autres, examina leurs depositions, et declara finalement que Cecilien
etait innocent, que ses adversaires etaient des calomniateurs, et en-
voya une copie de sa decision a Eumalius, son vicaire en Afrique.

Les donatistes furent done condamnes deux fois par les synodes
de Rome et d'Arles, et une troisieme fois enfin par 1'empereur lui-

1. O. Seeck, op. cit., p. 518 sq.
2. Ingentius etait decurion de Ziqua, dans 1'Afrique proconsulaire, cf. S.

Augustin, Epist., LXXXVIII, in-4, P. L., t. xxxui, col. 305. (H. L.)
3. S. Augustin, Epist., XLIII, n. 20, P. L., t. xxxm, col. 169. Pendant que

Cecilien allait de ville en ville pour tenir tete a ses accusateurs, son adversaire
Majorinus mourut et fut remplace" par Donat. Saint Optat a confondu ce Donat
(depuis surnomme le Grand) qui organisa le donatisme avec Donat, des Cases-
Noires qui avait fonde le parti: la distinction entre les deux personnages est
faite par saint Augustin, Retractationes, 1. I, c. xxi, 1, 3 ; 1. II, c. xvn ; L. Du-
chesne, Dossier du donatisme, p. 646. Suivant cet erudit ce fut vers la fin de
1'annee 315 que le parti prit ostensiblement le vocable de donatiste. 7<?.,p.609.
(H. L.)

4. La comparution a Milan, devant Constantin, est du 10 novembre 316 ;
M. Routh, lieliq. sacr., t. iv, p. 317 sq. A cette date, fin 316-commencement
317, se rapporte, nous 1'avons dit plus haut, 1'envoi des eveques Eunomius et
Olympius en Afrique. Cf. L. Duchesne, op. cit., p. 636, 646-649. (H. L.)
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me'me. Malgre cela, pour affaiblir 1'effet de la derniere sentence, ils
repandirent le bruit que le celebre Osius, eveque de Cordoue, ami
de Cecilien, avait indispose 1'empereur contre eux 4.

La continuation de 1'histoire du schisme des donatistes ne serait
pas ici a sa place 2, etnous avons a nous occuper maintenant dedeux
autres conciles qui eurent lieu en Orient en meme temps que celui
d'Arles, et qui meritent toute notre attention. Ce sont ceux d'Ancyre
et de Neocesaree.

16. Le concile d'Ancyre en 314.

Maximin etant mort durant 1'ete de 313 3, 1'figlise commenca a
respirer librement en Orient; de nouveaux temples furent batis, de
nombreux synodes furent celebres, dit Eusebe 4. II ne dit rien de
plus sur ces synodes ; mais nous savons qu'un des premiers et cer-
tainement des plus celebres de ces conciles fut celui d'Ancyre, capi-
tale de la Galatie 5; il se tint pour guerir les blessures faites a 1'Eglise

1. Saint Augustin, Contra Parmen., 1. I, c. v, P. L., i. XLIII, col. 40.
2. On trouvera cette histoire dans A. Audollent, Carthage romaine, 1901,

p. 515-529; H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p 340-
380 ; t. n, p. 99-110. (H. L.)

3. Eusebe, Hist, eccles., 1. IX, c. x, P. G., t. xx, col. 829-840; P. Allard,
Hist, des persec., t. v, p. 258-259. (H. L.)

4. Eusebe, Hist, eccles., 1. X, c. in, P. G., t. xx, col. 845.
5. Baronius, Annales, 1590, ad aim. 314, n. 75-89 ; Cone, regia, 1644, t. n,

col. 43 ; Labbe, Cone., 1671, t. i, col. 1455-1480 ; Hardouin, Cone., 1714,
t. i, col. 269 ; Coleti, Cone., 1728, t. i, col. 1485, 1509 ; Mansi, Condi, am-
pliss. coll., 1759, t. 11, col. 513 ; Pitra, Juris ecclesiastici Grxcorum historia
et monumenta, 1864, t. i, p. 441-450 ; R. Ceillier, Hist, gener. des auteurs
sacres, 1732, t. in, p. 713-722 ; 1865, t. n, p. 635-640 ; R. B. Reckham, The
Text of the canons of Ancyra, dans Studia biblica et ecclesiastica, in-8, Oxford,
1891, t. in, p. 139-216. Le concile d'Ancyre nous a ete conserve dans le texte
grec qui se trouve dans les principales collections conciliaires telles que Labbe,
Coleti, Hardouin, Mansi. On y trouve e"galement les anciennes versions latines
d'Isidore, de Denys le Petit. Mansi a donne une traduction plus exacte par
Gentianus Hervetus. En outre, le texte grec, avec les commentaires grecs du
moyen age de Zonare, Balsamon et Aristene, se trouve dans Beveridge, Svvo-
St'xov sive Pandectse canonum, in-fol., Oxford, 1672, t. i, p. 375 sq., reproduit
dans P. G., t. cxxxvii ; Bruns, Biblioth. eccles., in-8, Berolini, 1839, t. i, p. 66
sq. ; M. Routh, Reliquiae sacrse, in-8, Oxonii, 1846, t. in, p. 405 sq , avec les
notes de Beveridge et de Justel; Pitra, Analecta sacra spicilegio Solesmensi
parata, in-4, Parisiis, 1883, t. iv, p. 215 sq., 444 sq., donne une version syria-
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par la derniere persecution, et en particulier pour determiner la
conduite a tenir a 1'egard des lapsi.

[220] Les meilleurs manuscrits grecs des canons d'Ancyre contiennent
une tres ancienne preface qui indique, sans plus specifier, que le
concile d'Ancyre se tint avant celui de Nicee 1. La presence de Vita-
lis, eveque d'Antioche, au concile d'Ancyre 2, prouve qu'il se tint
avant 1'annee 319, qui est celle de la mort de cet eveque. C'estdonc
entre 313 et 319, entre la mort de Maximin et celle de Vitalis, qu'il
a ete celebre 3. Binius a cru trouver une date encore plus precise 4

dans le fait de la presence a notre synode de Basile, eveque d'Ama-
sie. Selon son opinion, cet eveque subit le martyre en 316, sous

que accompagnee d'une traduction latine, et R. B. Reckham, op. cit., donne le
texte critique etabli solidement d'apres un grand nombre de manuscrits, une
e'tude litlerale et philologique, enfln la traduction latine des versions syriaque
et armenienne. On trouvera dans le meme auteur la liste complete des manus-
crits relatifs tant au texte grec qu'aux diverges versions et collections canoni-
ques ayant trait au concile. Leur resume a ete donne par A. Harnack, Gesch.
der altchristl. Litteratur, in-8, Leipzig, 1893, Die Ueberlieferung, 1.1, p. 803-
807 ; Chronologic, t. n, p. 160. Le concile d'Ancyre a ete commenteparVanEs-
pen. Commentar. incanones et decreta, in-fol., Coloniae, 1755,p. 107 sq. ; Opera,
in-fol., Lovanii, 1753, t. in, p. 97 sq. ; Beveridge, Synodicon, t. n, part. 2 :
Adnotation.es incanones conciliiAncyrani; Duguet, Conferences ecclesiastiques,
t. n, p. 69-224 ; Herbst, Die Synode von Ancyra, dans Theologische Quartal-
schrift, 1821, p. 399 sq. ; X. Le Bachelet, Ancyre, dans le Dictionn. de theol.
cathol., 1903, t. i, col. li;3-1176. On trouvera dans R. B. Reckham, op. cit.,
p. 155-184, des details tres precis et tres complets sur le texte grec et les
diverses versions. (H. L.)

1. Le texte des canons d'Ancyre a ete Etabli par Pitra, op. cit., et par R. B.
Reckham dont le travail peut etre tenu pour definilif. Les canons du concile
d'Ancyre nous sont connus principalement par le texte grec dont les plus an-
ciens manuscrits remontent au xe siecle, et par les trois recensions latines ;
1'une, dite isidorienne, date de la premiere moitie du ve siecle ; une autre date
de la deuxieme moitie du meme siecle, elle est designeesous le nom de Prisca:
enfin, une troisieme a pour auteur Denys le Petit, elle est anterieure a 525.
La version syriaque et la version armenienne sont moins anciennes. Ces divers
textes attribuent au concile d'Ancyre, les uns 25, les autres 24 canons suivant
qu'ils divisent ou reunissent ce qui, dans la recension courante forme les
canons 4 et 5, et de meme les canons 22 et23. L'editiondeColeti, Condi., 1738,
t. i, col. 1506, contient deux canons dont 1'authenticite n'est pas admissible.
(H. L.)

2. Vitalis d'Antioche est inscrit parmi les signataires des conciles d'Ancyre
et de Neo-Cesaree. Cf. Labbe, Cone., t. i, col. 1475, 1488 ; Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 279 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, coJ. 554. (H. L.)

3. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vi, p. 194.
4. Mansi, op. cit., t. «, col. 536.
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1'empereur Licinius ; mais Tillemont a prouve qu'il ne fut probable-

ment martyrise qu'en 320 1.

II resulte du6e canon d'Ancyre que le concile fut celebre, confor-

mement au canon apostolique n°38[36], dans la quatrieme semaine

apres Paques, entre Paques et la Pentec6te. Maximin etant mort

durant 1'ete de 313, la premiere Paque apres sa morttomba en 314,
et il est tout a fait vraisemblable que les chretiens profiterent imme-
diatement de la liberte que leur laissa sa mort pour venir en aide
a 1'Eglise. C'est aussi ce qu'indiquent assez clairement les paroles
d'Eusebe 2. Baronius 3, Tillemont 4, dom Ceillier 5 et d'autres ont

done eu parfaitement raison de placer le concile d'Ancyre aux envi-
rons de la Pentecdte qui suivit la mort de Maximin, par consequent

en 314.
Nous avons trois listes des eveques qui assisterent au concile d'An-

cyre. Elles different notablement les unes desautres. Celle qui, outre
les eveques et les villes, nomme les provinces 6, est, comme 1'ont
demontre les Ballerini, evidemment d'une origine posterieure : car a)

aucun manuscrit grec ne contient cette liste ; (3) elle manque dans les
traductions latines les plus anciennes ; y) les indications des pro- [221J

vinces sont souvent en contradiction avec la division civile des pro-

vinces de cette epoque. Ainsi elle parle d'une Galatia prima, d'une
Cappadocia prima, d'une Cilicia prima et secunda, d'une Phrygia

Pacatiana, toutes divisions qui n'existaient pas alors 7.

Une autre liste, qui n'indique pas les provinces, se trouve dans
la Prisca, et dans la collection d'Isidore. Denys le Petit ne donne

pas la liste des personnes ; une liste de ce genre n'a ete rattaohee a

ses ecrits que plus tard 8.
Dans cet etat de choses, il est evident que toutes ces listes n'ont

pas une grande valeur, d'autant qu'elles varient beaucoup entre elles,
meme quant au nombre des eveques, qui reste indecis entre douze et
dix-huit. Dans la liste la plus longue se trouvent les noms suivants :

Vitalis d'Antioche, Agricole de Cesaree en Palestine, Marcel d'An-

1. Tillemont, op. cit., t. v, p. 219, 220.
2. Eusebe, Hist, eccles., 1. X, c. m, P. G., t. xx, col. 845.
3. Baronius, Annales, ad ann. 314, n. 77.
4. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vi, p. 85.
5. D. R. Ceillier, Hist, gener. des aut. sacres, 1732, t. in, p. 713.
6. Elle se trouve dans Mansi, op. cit., t. n, col. 534.
7. Ballerini, notes dans S. Leonis Opera, t. m, p. xxn.
8. Id., t. m, p. 105, note 1 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 279 ; Mansi. op.

cit., t. ii, col. 527, note 1 ; R. Ceillier, op. cit., t. in, p. 714.
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eyre devenu si fameuxdans la controverse arienne, Loup de Tarse,
Basile d'Amasie, Philadelphe de Juliopolis 1 en Galatie, Eustolius 2

de Nicomedie, Heraclius de Zela dans la Grande-Armenie, Pierre
d'lconium, Nunechius de Laodicee enPhrygie, Sergianus d'Antioche
en Pisidie, Epidaure de Perge en Pamphilie, Narcisse de Neronias
en Cilicie 3, Leontius de Cesaree en Cappadoce, Longin de Neoce-
saree dans le Pont, Amphion d'Epiphanie en Cilicie, Salamene de
Germanicia en Celesyrie et Germain de Neapolis en Palestine. Plu-
sieurs d'entre eux assisterent onze ans apres au premier concile
oecumenique de Nicee 4. Ils appartcnaient, comme nous voyons, a
des provinces si diverses de I'Asie-Mineure et de la Syrie, qu'on
peut appeler le synode d'Ancyre, dans le meme sens que celui d'Ar-
les, un concilium plenarium, c'est-a-dire un concile general des egli-
ses de FAsie-Mincure et de la Syrie. De ce que Vitalis d'Antioche
est nomme le premier et de ce qu'Antioche etait le siege le plus
considerable de ceux qui etaient representes a Ancyre 5, on en con-
clut ordinairement que Vitalis presida le synode, et nous admettons
cette hypothese, quoique d'autres auteurs 6, suivant en cela les don-
nees du libellus synodicus, assignent la presidence a Marcel d'An-
cyre.

CAN. 1 7.

1. Juliopolis est le nom latin de Heliopolis. (H. L.)
2. C'est Eustathius qu'il faut lire. (H. L.)
3. La version syriemie omet les cinq derniers noms. (H. L.)
4. Baronius, Annales, ad. ann. 314, n. 77, 78.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1499 ; Mansi, op. cit., t. u, col. 539.
6. Th. Zahn, Marcel von Ancyra, in-8, Gotha, 1866, p. 8 sq.
7. Voici le litre : Kavovs; TWV ev 'Ayxupa auveXO^VTwv [;,ax.aptwv TiaTSpwv ; oi'ttve;

irpoyevgorepot [xsv eicrt TJiiv §v Nt/ata exTsSsvcwv xavovwv' SeutspE-Jouat 8s Sta TY|V TT,S ol/.ou-
[X£V(xri; cruv68ou aijOevrtav. Duguet, Sur le 1QT et le 2" canons du concile d'Ancyre
touchant la deposition des prelres et la penitence des clercs coupables de fau-
tes, dans Confer, cedes., t. n, p. 69-83. Le canon lef contient une discipline
non pas absolument nouvelle, mais codifiee pour la premiere fois. Saint Cyprien
avait pose les principes de cette discipline dans son De lapsis, P, L., t. iv,
col. 477 sq., lorsqu'il parlait de Castus et Emilius qui effacerent 1'apostasie
du premier interrogatoire par la confession courageusement professee dans le
deuxieme interrogatoire. Dans la lettre a Caldonius : Recte autem sensisti
circa impertiendam fratribus nostris pacem, quam sibi ipsi vera psenitentia et
dominicse confessionis gloria reddiderunt, sermonibus suis justificati, quibus
se ante damnaverant. Cum ergo abluerint omne delictum et maculam primam,
assistenle sibi Domino, potiore virtule deleverint, jacere ultra sub diabolo quasi
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Ttvbg 4 aXX'e^ aXY]0eia<; [nrJT£ TCpoxocTatrxsuaaavTocig xai eTUTYjos'JffavTag, xal
tva §6£wat |ASV ^ajavot? uT:o6aXX£<70ai, ra-JTa? 8s TW Scxav xal

t xpoa-a^6?jvar TOJTOU? ISo?e TYJ? [/.ev Ti[//?)s T-Tjg XOCTOC TY;V
siv, rcpoac/spsiv §s auTO'j? v} 6|AtXsiv v} oXco<; Xsaoupysiv TI TWV

xwv XeiToupYiSv FO e^eivai.

Les pr6tres qui ont sacrifie" (durant la persecution), mais qui ensuite,
se repentant, ontrepris le combat, non pas artificiellement (en apparence),
mais en verite", continueront a jouir des honneurs de leur charge ; mais
ils ne pourront ni offrir, ni pr^cher, ni remplir aucune fonction sacer-
dotale.

Dans cette tracluction, nous avons laisse de c6te une grande pro-
position incidente (depuis [j/r(T£7:pox.a7a(7X£ua(TavTa(;,jusqu'a Tupoaa^Yj'vou)
parce que pour etre comprise elle a besoin de quelques explications
prealables. Certains pretres, qui avaient sacrifie aux idoles, voulant
rentrer en grace, jouaient une espece de comedie pour tromper
1'eveque et les fideles. Ils gagnaient a prix d'argent des fonction-
naires et leurs surbordonnes, se presentaient de nouveau devant eux
comme chretiens, et subissaient toutes sortes de tortures qui leur
etaient appliquees, non pas serieusement, mais en apparence et sui-
vant des arrangements convenus. Aussi le concile dit-il :

Sans avoir fait de convention et sans s'£tre entendus et etre conve-

prostrati non debent, qui extorres facti et bonis suis omnibus spoliati erexerunt
se, et cum Christo stare cceperunt. Epist., xix, P. L., t. iv, col. 280. Pas plus
que le concile d'Ancyre, saint Cyprien n'innovait, puisque dans son epist. LIT,
P. L.j t. in, col. 788, il parle d'un eVeque nomme Trophime au sujet duquel
on faisait courir le bruit que, malgre sa faute, il etait recu dans son ancienne
dignite ; c'etait un faux bruit, mais qui montre que le fait pouvait se produire.
Sic admissas est Trophimus ut laicus communicet, non secundum quod ad te
malignorumlittersepertulerunt, quasi locum sacerdotis usurpet. Trophime ^tait
a Rome dont les usages, on le sait, se rapprochaient generalement des usages
africains. La deposition prononcee par le concile ne faisait pas descendre les
pretres au rang des lai'ques • le concile de Nicee prit une disposition analogue
relativement a Melece de Lycopolis ; ut is in civitate sua maneat, nee ullam
imponendi, aut eligendi potestatem, nee hujus rei causa aut in vico aut in urbe
nulla compareat, sed nudam honoris sui nomen retineat, TFtXbv 8s TO SvojAa rvi;
Ttjni? x£xTvicr6at. Theodoret, Eccles. histor., 1. I, c. vni, P. G., t. xxxii, col. 928.
Ces sortes de depositions mitigees ont ete en usage dans les siecles suivants.
Le concile d'Ephese 1'appliqua. a Eustache, evdque de Side en Pamphilie ; le
IIe concile de Saragosse, tenu en 579, montre une semblable condescendance
a 1'egard des pretres et des diacres venus de 1'arianisme ; les moins doucemeut
traites perdroiit leurs dignites et garderont leur rang. (H. L.)

1. Sur ce mot, cf. R. B. Reckham, op. cit., p. 184. (H. L.)
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nus qu'ils paraitraient subir les tortures, qui ne leur seraient appliquees
qu'en apparence.

[223] II etait tout a fait juste au fond, et conforme a 1'antique et severe

discipline de 1'Eglise, que le synode n'autorisat plus les pretres,

meme tres sinceremcnt repentants, a remplir les fonctions sacerdo-

tales. Ce fut pour cc meme motif que les deux eveques espagnols

Martial et Basilide furent deposes, et que le jugement rendu centre

eux fut confirme, en 254, par un synode africain tenu sous saint

Cyprien 1. Le canon 1 joint aux canons 2 et 3, fut insere dans le

Corpus juris canonici 2.

CAN. 2.

Aiaxovcuc CJACUO? 6uaav:a£, JJLSTQ: ck TayTa avaTraXaia-avTag , TYJV jxev aXXyjV

•UJATJV e'}(£tv, 7r£~a3a0ai ok auTOuq ^dur^ iftq iepa? 3 XeiTCUp-j-wcs, TTJS T£ TCU

apiov r, TCO-Yjpiov avacpspstv r, xyjpuaaeiv' el JJ.SVTCI Tivk? TWV eTCiaxoTCcov TOU-

TOI? auvsiccisv 4 xajxatov Ttva ^ -aTreivwcrtv zpaoTTjTO? xai eOeXoiev xXeiov 5Ti

oioovat -ij cx<paip£iv, ITT' auTOi? etvai TYJV e^ouaiav 6.

De meme, les diacres qui auront sacrifie et seront retournes au com-
bat, conserveront les honneurs de leurs charges, mais ne rempliront plus
aucune fonction de leur ministere, n'offriront plus le pain et le vin (au
celebrant ou aux coramuniants), et ne pr6cheront plus. Que si quelques
eveques, ayant egard a leurs efforts (a leur ardente penitence) et a leur

1. H. Leclercq,L'Espagne chrelienne, in-12, Paris, 1905, p. 50-52. (H. L.)
2. Dist. L, c. 32.
3. JepacTHcrj;, R. B. Reckham, op. cit., p. 144, et pour la discussion de tspaTHir)

XeiToupyta, id., p. 184-185, Lauchert, op. cit., p. 30 : EepaTtxTJc XetTOVpiffa;.
4. auvEiSotev, id., p. 144, 185. (H. L.)
5. uXeov, id., p. 144. (H. L.)
6. Ce canon offre un exemple de discipline mitigee analogue a la disposition

contenue dans le canon precedent. On retrouve dans le canon 9e du concile de
Neo-Cesaree un nouvel exemple de ces mitigations : Si presbyter qui corporals
peccatum admiserit, promotus fuerit, et confessus fuerit quod ante ordinatio-
nem peccaverit, non offerat, manens in aliis, propter aliud ejus borne vitae stu-
dium. Pitra, Juris eccles. Graecor. hist, et monum., t. i, p. 452-453. D'apres
les termes de ce canon 2e, Duguet se demande : Si les clercs etaient mis autre-
fois en penitence publique pour quelques fautes, dans Confer, cedes., t. i,
p. 77, il se prononce pour la negative et distingue tres judicieusement entre
la penitence des clercs et la penitence publique a laquelle les la'iques etaient
soumis. Le canon 76c du concile d'Elvire parle pour les diacres d'une legi-
ma psenitentia, qui peut-etren'est pas aulre chose que la penitence publique mal-
gre la difference des termes. En tous cas, c'etait une veritable penitence que
celle a la suite de laquelle ou etait admis a la communion la'ique. (H. L.)
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humiliation, veulent leur accorder davantage ou les humilier davantage,
ils y sont autorises.

Ces diacres ne pouvaient done plus exercer leurs fonctions dans
1'eglise, mais ils continuaient a etrc charges de secourir les pauvres
et de prendre soin des biensdeseglises *, etc., etc. On n'estpas d'ac-
cord sur ce qu'il faut entendre ici par « offrir le pain et le calice ».
Dans la primitive Eglise, les diacres, dit saint Justin 2, distribuaient
la communion aux fideles. II est possible que le canon veuille parler
de cette distribution. Cependant Van Espen 3 pense qu'a 1'epoque
du synode, les diacres ne distribuaient deja plus aux fideles le pain
consacre, mais seulement le calice (conformement a une prescription
des Constitutions apostoliques 4 un mot de saint Cyprien laisse en-
tendre que de son temps cette prescription etait observee)5; done
avoccpapsiv aprov rt TCOTYJPIOV (parce qu'il y a apiov, pain) doit s'enten-
dre ici de la presentation de 1'hostie et du calice faite par le diacre [2241
a 1'eveque ou au pretre au moment de 1'offertoire. Mais il semble
ressortir du 18e canon de Nicee que cette coutumeprimitive, envertu
de laquelle les diacres distribuaient aussi le pain eucharistique,
n'avait pas encore entierement disparu au commencement du ive

siecle, par consequent au temps du concile d'Ancyre.
Le mot x,Y)p'J<7<7£iv, annoncer, reclame lui aussi une explication.

Ce mot designe d'abord la predication; elle estdeclaree interdite aux
diacres tombes. Mais les diacres avaient et ont encore autre chose
a annoncer, x^puaaetv. Us lisaient 1'Evangile, devaient dire suivant
les circonstances : Flectamus genua, Procedamus in pace, Ne quis
audientium, Ne quis infidelium6; et ces fonctions etaient aussi
comprises dans le x-qpurosiv 7.

Enfin, le canon autorise les eveques a prendre en consideration

1. II s'agit ici du rang dans le clerge bien plus que des fonctions. (H. L.)
2. S. Justin, Apologet., i, n. 65, 67, P. G., t. vi, col. 428-429.
3. Van Espen, Commentarius, Colonise, 1755, p. 108.
4. Constitut. apostol., 1. VIII, c. xm, P. G., t. i, col. 1108.
5. S. Cyprien, De lapsis, c. xx, P. L., t. iv, col. 497.
6. Constitut. apostol., 1. VIII, c. v, P. G., t. i, col. 1073.
7. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. n, P. G., t. LXVII, col. 185 sq. : Athanase

danna au diacre 1'ordre d'indiquer au peuple la priere a dire : Ttpoaraljai; Staxovw
XYJpui;ai Eux^v ; et saint Jerome, In Ezechielem, c. XLVIII, P. L., t. xxv, col.
481 sq. : Primus ministrorum per singula concionatur in populos et a pontificio
latere non recedit. En resume, le diacre faisait toutes les communications et
transmettait tous les avis a 1'assistance. (H. L.)



16. LE C O X C I L K D ' A X C Y K K 305

les dispositions des diaeoni lapsi pour ajouter ou pour retrancher
aux mesures decretecs centre cux par le concile.

CAN. 3.

Toy-; ^£UYOVTaS xa'- ^uXAYjcpOevTac YJ UTCO oixsiwv TrapaooOsvTac; Y) aXXcog Ta
Ta aa/aipsOsvTa;; •?, uxo^sivavTa.; (iaaavoug YJ si? 3£<r|j<(DTYjpiov I[^6XYj-

jowvia? TS oTislaiXpioriavoi xai TCipiayia-QsvTag 1 (Trspu^sOevTa?) Y)TOI

^£ipa£ xpoq (Slav ij/SaXXovTWv 2 TWV (3ta£o[/.£v«v YJ (3pa)[j(.a TI ftpbg

8£<;a[A£vsus, ojAoXsYSuvTa^ ok oioXou CTI slai Xpiariavoi, xai TO

TuevQoc TOU (iujji.6avTo; aei £7iio£uvu[A£Vous7Yj TCaar; '/,aTa(TToX^ xai TW a^/^aTi
Xai TYJ TOU [ibu TaTCElVOTYJTl' TOUTOU^ (I)? £C*W «(Jl.apT^[AaTO? OVTa? TYJ? XOlVWVia?

I/.YJ xwXoEffQai, £t 5k xai £xwXo6Yj!7av 6^5 T I V O C , -spiaaoTcpa^ ax.pt^ciac Ivsxsv
•̂  xai TIVCDV ayvoia, £'j6u? Trpoffos^S^'vat' TOUTO Be c;j.ouog i^i TC TWV ix TOU
xXr^ocu xai TWV aXXwv Xatxfiv. xpo<r£^YjTaa-6Y; ok xaxsfvo, £i c^vavTai xa^
Xaixoi TY) a'JTYj avayxv] UTCO^SUOVTE^ TrpoaaYsaSai 3 si? Ta;iv' loo^ev ouv xai

TOUTOU-; wg [j.Yjckv ^[J-apT^xoTac, £i xai r, 7:poXa6ojaa eipiaxoiTO opOYj TOU

Geux qui se sont enfuis devant la persecution, mais qui ont etc arre-
tes, trahis peut-6tre par ceux de leur maison, qui ont souffert avec per-
severance la confiscation de leurs biens, les tortures et la prison, decla-
rant qu'ils etaient chretiens, mais qui ensuite ont etc vaincus, soit que
les oppresseurs leur aientmis de force de 1'encens dans les mains ou leur
aient fait prendre de force des mets offerts aux idoles, et qui malgre cela
ont persevere a declarer qu'ils etaient chretiens et ont prouve leur dou-
leur de tout ce qui leur etait arrive par leur abattement et leur humilite ;

1. Sur les difficultes soulevees a propos de cette lecon, cf. R. B. Reckham,
op. cit., p. 185-186. Les differentes versions latines faites sur le texte grcc n'y
apportent guere d'eclaircissement : Isidore : per.teverante violentia ad id usque
perducti sunt ut manus eorum adprehensas et violenter adtractas super sacri-
ficia imponerent ; Prisca : tentos adque in manibus ferro violenter mitlentes ;
Denys : eo usque adstricti sunt ut manus eorum comprehend entes violenter
adtraherent et funestis sacrificiis admoverent. Version syriaque : 1° quique vio-
lenter tractati ab itlis qui eos deducebant aliquid ethnicam religionem redolens
in propriis manibus deferre, aut escam recipere violentia coacti sunt (Pitra) ;
2° et scissa sunt vestimenta eorum et violenter res paganismi in manus eorum
hi cogebant eos injecerunt, et aliquid cibi per vim attulere ori eorum (R. B.
Reckham). Version armenienne : si quis exactus fueril impiorum violentia ad
sacrificandum et diseptis eorum bonis aliisque permaximis mortibus illatis...
et si coacti ederint idolothyta maesti et animo contristali. (H. L.)

2. ejj.6aX>>oVrwv, ijigaXo'vTwv, R. B. Reckham, op. cit., p. 186.

3. ?rpoaYe<r6ai, R. B. Reckham, op cit., p. 145. (II. L.)

G O N G I L K S — I - 20
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ceux-la, n'ayant commis aucune faiite, ne doivent pas etre prive"s de la
communion de 1'Eglise, et s'ils Font ete par une trop grande severite ou
par 1'ignorance de leur ev6que, ils doivent immediatement 6tre reintegres.
Gela s'applique aux ecclesiastiques comme aux la'iques. On examina de
me'me si les la'iques a qui on avait fait violence (c'est-a-dire qui avaient
ele physiquement contraints de sacrifier) pouvaient 6tre promus dans le
clerge (ra^ej, ordo) • et Ton decreta que n'ayant pas cotnmis de fau.te
(durant ces sacrifices), ils pouvaient etre elus, pourvu que leur vie ante-
rieure ne put pas elre incriminee.

Le sens de ce canon ressort asscz de lui-meme : la contrainte phy-
sique enleve la respousabilite ; on reconnaissait qu'il y avait eu
contrainte physique aux marques suivantes :

1° A la perseverance anterieure avec laquelle on avait souffert
la confiscation, les tortures, la prison ;

2° Quand pendant les souffrances on s'etait toujours declare
chretien.

Parmi les expressions de notre canon, le mot 7U£pt<j^i<jO£vra<; du
Textus vulsatus offre de grandes difficultes. Zonare le traduit ainsi :

C1 O

« Si on leur a arrachc les habits du corps : » car ^spia^o) signifie« ar-
racher», et avec nva « arracher les habits a quelqu'un». Mais la
veritable lecon est Trepia^sOevTa?, que Routh a trouvee dans trois
manuscrits de la Bibliotheque bodleienne 4, et qui s'harmonise le
mieux avec les versions de Denys le Petit et d'Isidore. Nous avons
employe cette lecon TCsptu^sOevtag dans la version du canon, car
TUcpt^co signifie «entourer, vaincre, dompter ».

CAN. 4 2.

IIspl TWV Trpbc piav GuaavTtov, liri Ss TOUTOig y.ai TWV oenuvYjiyavTtov et? ta
baci [j-kv aTrayo^svci xai a^r,[jLa7i caiopo'ispcp avvjXOov xai eaO^Ti
O ^oAUTeXsaTepo: xat [xsTea^ov Toy iiapaaXcuaa-OsvTog oetTUvou «8ia<p6-

1. Sur les manuscrits qui contiennent cette lecon, cf. R. B. Reckham, p.
144. (H. L.)

2. Duguet, Sur le 4e canon du concile d'Ancyre. On justifie la coutume, autre-
fois si saintement observee, de differer ['absolution aux pecheurs. I: Selon l'an~
cienne discipline de 1'Eglise I'absolution des penitents etait ordinairement dijfe~
ree jusqrfapres I'entier accomplissement de leur penitence ; II. Sur quelles
raisons etait fondee iancienne discipline de 1'Eglise a I'egard du delai de l'ab~
solution des penitents jusqu'd I'entier accomplissement de leur penitence, dans
Confer, eccles., t. u, p. 83-104, le sujet est traite avec la profusion de textes
ordinaire chez le commentateur ; Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist, et monum.,
t. i, p. 449, note 3. (H. L.)
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cocjev eviauTOv axpoaaOai, uxciceasiv ok TpCa STY;,
ITYJ Suo, xai TOTS sXGetv exi TO xlXsiov.

Quant a ceux qui ont etc contraints de sacrifier, et qui ont en outre
mange des mets consacres aux dieux (c'est-a-dire qui ont ete obliges de
prendre part au banquet des sacrifices), le concile statue que tous ceux

[226] qui etant contraints d'aller au sacrifice, s'y sont rendus gaiement, rev6-
tus de leurs meilleurs habits et sans chagrin aucun (com me s'il n'y avail
pas de difference entre ce banquet et d'autres) et qui y auront mange,
resteront un an parmi les audientes (deuxieme classe des penitents), trois
ans parmi les substrati (troisieme classe de penitents), prendront pendant
deux ans part aux prieres (quatrieme classe), puis enfin seront admis au
complement (TO rsTieiov), c'est-a-dire a la communion.

CAN. 5.

"Oo-ot ok avrjXOov [xeTa eaOYJTog x£v6r/,YJ<;xai avaiceaovTsq loayov [A£Ta?u Si'
oXyjg Tvfc avaxXiasw? Saxpuovxec, el iicXiQpwffav TOV 7^5 uTCOXTcaaew? Tpi£T^'
5(povov, XWP'? ^pou^opag Se^O^Twaav' el Sk JJLTQ e^ayov, S'Jo uTCO^euovTSi; STY) 4

TtpTpiTwxoivtov^ciaToxTav XWP>1? ^poa-<popag, iva 70 TSASIOV xrj TETpasTia Xa6w(7i,
7065 ok eTuiaxoTrou; l^ouaiav e^eiv TOV Tpo~ov TYJ;; eziarp
oiXavOpwTiSL'eaGari] xXeiova TcpoariOsvai ^povov' Tirpb iravTwv Se xai o
PIOC xai o [ji,£Ta TauTa £^£Ta^sa6w, xai OUTGO? vj ^iXavOpwx

Toutefois ceux qui s'y sont rendus en habits de deuil (c'est-a-dire au
banquet des sacrifices), qui ont ete pleins d'abattement pendant le repas,
qui ont pleure durant toute la f6te, seront trois ans parmi les substrati
(3e degre) sans 6tre admis a prendre part a 1'offrande ; s'ils n'ont pas
mange (et n'ont fait qu'assister au banquet des sacrifices), il seront subs-
trati pendant deux ans, et la troisieme annee ils seront admis au culte
sans toutefois prendre parta 1'offrande, (au degredes consistentes , <ruora<7i?,)
afin de recevoir le complement (la communion) la quatrieme annee. Le's
e"v£ques auront le pouvoir, apres avoir eprouve la conduite de chacun, de
mitiger les peines ou d'etendre le temps de la penitence ; mais il faut
examiner ce qui s'est passe" avant et apres la chute et se re"gler d'apres
le resultat de ces recherches.

On voit que ce canon est etroitement lie au precedent, et que 1'un

1. XoSwatv, R. B. Reckham, op. cit., p. 146. (H. L.)
2. Duguet, Sur les canons 5, 6, 7, 8 et 9 du concile d'Ancyre. On examine

quels peches etaient soumis a la penitence publique et si tous ceux qui sont
mortels sont de ce nombre, dans Confer, eccles., t. n, p. 10.^-132. Les canons
4e et 5e sont reunis par Denys le Petit, Cresconius, la version Prisca et \'epi~
tome Hadriani. Cf. Pilra, -Juris eccles. firxcor. hist, et monurn., t. i, p. 449,
note 3. (H. L.)
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explique 1'autre ; il ne reste qu'une certaine obscurite provenant
de 1'expression ^aplq rcpoa^opag. L'Aubespine pense qu'il est question
des offrandes que les penitents presentaient pour se recommander.
Suicer remarque 1 qu'il n'en est point ainsi, et qu'il s'agit ici des
offrandes que les fideles offraient durant le sacrifice (a 1'offertoire).
D'apres Suicer, le sens du canon serait : « Us peuvent prendre part
au culte divin, mais non pas activement : c'est-a-dire qu'ils ne peu-
vent meler leurs ofFrandes a celles des fideles ; » ce qui correspond
au quatrieme ou dernier degre de la penitence. Mais comme ceux qui,
durant le sacrifice, ne peuvent presenter d'offrande sont d'apres la ["2271
sainte liturgie exclus de la communion, le sens complet de ce canon
est: « Us peuvent bien assister au service divin, mais ils ne peuvent
ni offrir, ni communier, avec les fideles. Par consequent, %<t>plq ^poa-
(popa^comprend aussi 1'exclusion de la communion; mais iln'en resulte
pas que ^poacpopa signifie le sacrement de 1'autel, comme Herbst et
Routh 1'ont a tort imagine. Le culte eucharistique a, on le sait, deux
parties : il est d'abord un sacrifice ; ensuite comme reception du
pain eucharistique, il estun sacrement ; on peutnommer 1'ensemble
de ces deux parties xpoaoopa mais on ne peut appeler Tpoo-^opa la re-
ception seule de la communion 2. Le canon n'indique clairement le
temps durant lequel les penitents devaient demeurer au quatrieme
degre de penitence que pour ceux qui n'avaient pas mange des vian-
des immolees. II dit qu'au bout d'un an ils peuvent etre recus au
complement, c'est-a-dire a la table eucharistique. Le temps de peni-
tence n'est pas fixe pour ceux qui avaient mange des viandes immo-
lees ; peut-etre etait-il aussi d'une annee, ou bien peut-etre etaient-
ils traites d'apres le canon 4e, par consequent reduits pendant deux
ans au quatrieme degre de penitence. Les penitents du 5e canon,
moins coupables que ceux du 4e, ne sont pas, comme ces derniers,
condamnes a demeurer au second degre de la penitence.

CAN. 6.

Tle.pl TWV aTTStXvj [Asvov sl^avTtov

xai OuaavTwv y.ai H^X?1 T0^ Kapbvtoq /.aipou ^ jj.£TavoY)aavTcov p,Y)S£

vTwv , vuv ce Tcapa TOV xaipbv irtq auvoSou TrpoasXOovTwv xai e\q 8ta-

voiav T^'? STriffTpocYji; Y£VO[A£VWV: eSo^e [Ae^ptTY)? ^^(xkr^ r^ilpaq elq axpoaaiv

Ss^S^vai, xat JJL£TC« TYJV p.£YaXY]v •/jp.spav u7ro7C£(7£fv tpia STY) , xoa [A£Ta aXXa Suo

1. Thesaurus , au mot Ttpoacpopa.
2. Voir le canon 16e.
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STY; xoivwvYjom ^wpis TCpcuipopas, xai OUTW? eX6siv ETUI TO TsXeiov, wars TYJV
•jracrav s^asTiav TiXvjpSaai' si os TIVE? xpo TY;? auvooou TauTYjg e§£/0Y]<Tav si?
jj-STavoiav, cbr' exsivou TOU ^pcvcu XsXoYia-Oai OCUTGU; TYJV ap^V T^'
el [ASVTOt 4 xtvSuvo? xai GavaTOU xpoaooxta ex vcaou YJ ocXXYjg Tivbg
au[ji,6aiYj, TOUTOU? ETU opw

Quant a ceux qui se sont rendus a la seule menace de la confiscation
de leurs biens, ou de 1'exil, et qui out sacrifie, qui n'ont pas fait peni-

[228] tence jusqu'a ce jour el ne sont pas revenus, mais qui se repentent a
1'occasion de ce concile, et ont resolu de se convertir, il a ete decrete
que jusqu'a la grande fete (Paques) ils seront admis au degre des audien-
tes, qu'ils seront apres la grande f6te substrati pendant trois ans ; puis,
qu'ils seront admis au culte mais sans prendre part a 1'offrande, pendant
deux ans, et qu'alors seulemerit ils seront admis au complement (a la
communion), de sorte que tout le temps sera de six ans. Pour ceux qui
auraient ete admis a la penitence avant ce concile, on comptera les six
annees a dater du moment ou ils ont commence. S'ils etaient exposes a
quelque danger, ou menaces de mourir a la suite d'une maladie, ou s'il
y avail quelque autre motif grave, ils seront admis conformement a la
prescription (0^05).

Le sens de la derniere phrase du canon est que si les malades re-
couvrent la sante, ils accompliront leur penitence conformement a
ce qui est prescrit. Zonare explique ainsi tres exactement ce pas-
sage 2. Le sens de ce 6e canon devient tres clair si on le compare
avec les deux precedents. Le lle canon de Nicee edicte des pres-
criptions absolument identiques.

Comme nous 1'avons remarque plus haut 3, il y a dans ces mots :
« jusqu'a la Paque prochaine, » compares a ceux-ci : « les six annees
seront accomplies », une indication chronologique. En effet, con-
formement au 38e (36) canon apostolique, il devait y avoir annuel-
lement un concile dans la quatrieme semaine apres Paques. Si done
un penitent se repentait au temps du concile et demeuraitparmi les
audientes jusqu'a la Paque prochaine, il avait fait pres d'une annee
de penitence. En ajoutant trois annees pour le degre de la substratio
et deux annees pour le dernier degre, les six annees etaient com-
pletees.

1. el (AEvtot TIC xi'vSvvoe, R. B. Reckham, op. cit., p. 147. (H. L.)
2. Beveridge, Synodicon, I . i, p. 380 ; la meme condition fut imposee par le

concile d'Orange, en 411, canon 3e, dans Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1784.
3. Voir plus haut, p. 296.
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CAN. 7.

IleptTcov o-uvsaTtaSsvTcov ev ecpTYj eOvr/,?; ev TOTCW a^wpio^e'vto TOI?

xal qxxYovtwv, soo^e Steiiav

To oe el )(pY) I^ETOC TYJ? xpoa^opag exacrrov TWV eiufrxoTutDV

xal TOV aXXov (3iov scp' IxaaTOU a^iwaai *.

Quanta ceux qui, duraat une f6te pa'ienne, se sont assis dans le local
destin^ a cette f£te, et ont apporte et mange leurs mets, ils seront deux
ans substrati, puis admis; quant a 1'offrande, chaque ev6que en de"cidera

et prendra en consideration la vie entiere de chacun.

Plusieurs chretiens cherchaient, par une prudence tout humaine,

1. lleTauau, R. B. Reckham, op. cit., p. 147. Les difFerents manuscrits grecs

offrent pour une meme phrase de ce canon detres utiles variant es quitemoignent

de la superiorite du texte des manuscrits de la famille a et donnent exactement

le caractere des diverses versions latines. Les lectures dont on trouvera la

justification d'apres les manuscrits, dans 1'etude de R. B. Reckham, sont les

suivantes :

ex.a<7TOV Twv STTtcDciiuwv 8oxt(xa(Tat
exaorou » » »
exaa-uw » » elsarw Sox.
Exaorou » » i'crra) »
Sxaorov » » iarl »
£X.a<7T01) » » » »

ey.aarov [XETOC TT\S upoff^opa; TWV eirioTcdircov

» » » » » » £<TTt

» » » » » » £OTt TO

jjL£Taff)(£Tv Tfj? TTpoa^opa? ixaarv TOOV eirlo~/.o7cov
Versions latines ; Prisca : Placuit eos biennio subjacere et sic suscipi quia opor-

tet post oblationem unumquemque episcopum eos probare et vitam singulorum
agnoscere [cognoscere, ms. vatic, reg. 1997] ,• Isidore : ita tamen utrum (ut
utrum) cum oblatione recipiendi sint an ad solam communionem admitti debeant
unusquisque episcoporum examinent vitse eorum pretentse et prsesentis habita
consideratione (unusquisque episcoporum probet vita uniuscujusque habita con-
sideratione, ancienne version isidorienne) ; Denys le Petit : Utrum vero cum
oblatione singuli episcoporum probantes vitam eorum et singulos actus exami-
nent. Versions syriaques : 1° placuit synodo ut II annis inter psenitentesexactis,
deinde si oportunum visum fuerit ad oblationem admittantur . Unusquisque
episcoporum disquiret et dijudicabit quomodo in uniuscujusque casu sit agen-
dum (Pitra) ; 2o convenit 11 annos eos paenitentiatn agere et recipi. Utrum vero
deceat etiam oblationem simul ac recipiantur accipere permissum voluntati
uniuscujusque episcoporum ut cum examinaverit conversationem eorum facial,
hoc (R. B. Reckham). Version armenienne : De his placuit ut triennium audi-
ant, bienniumque substrati participent preces • ad episcopi tandem placitum
per inisericordiam compassionemque ergo, pauperes participent eucharistiam.
(H. L.)
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a prendre un moyen terme afin d'echapper a la persecution ; ils as-
[229] sistaient aux banquets des sacrifices paiens, qui avaient lieu dans des

batiments accessoires des temples ; et pour apaiser leur conscience,
ils apportaient leurs aliments et ne touchaient a rien de ce qui avait
ete ofFert aux dieux. Ces chretiens oubliaient que saint Paul avait
recommande ^ de ne pas manger les viandes immolees aux dieux, non
pas que ces viandes fussent souillees en elles-memes, puisque les
idoles n'etaient rien, mais pour un double motif. Parce qu'en les
mangeant les uns avaient encore les dieux dans leurs coeurs, c'est-
a-dire etaient encore attaches au culte des idoles et pechaientpar la ;
et que les autres scandalisaient leurs freres et pechaient de meme.
A ce motif de scandale qui subsistait aussi pour le cas present,
il fallait joindre 1'hypocrisie et laduplicite de ces chretiens, qui vou-
laient paraitre pai'ens et neanmoins demeurer chretiens. Le synode
les punit de deux ans de penitence au troisieme degre, et donne a
chaque eveque le droit ou de les admettre apres ce temps a la com-
munion, ou de les faire encore attendre pendant quelque temps au
quatrieme degre.

CAN. 8.

Oi 3s osjTspcv y.od ipfccv OutiavTSi; [X£Ta 3 we?, TSTpas-uav OzcTTcasTMcrav, ouo

os STY) ^WP^ xpoacvpa? xotvwvYjaaTWTav, xai TO) c6ci^a> 7sXsuog os^Or^T

Geuxqui, etant contraints, ont sacrifie deux ou trois fois, demeureront
quatre ans substrati ; ils participeront au culte, sans presenter d'offrande,
pendant deux ans (en qualite de consistentes au quatrieme degre) ; la sep-
tierae annee ils seront admis a la communion.

CAN. 9.

aoi cejjLY] [ j .vov aTCoTYjTav aAAa/.a'.szavcO'T^aav y.a

y.al atTtoi SYSVOVTO Toy avaY'/.ajG^va'., OUTOI STY) [JLSV ipia TOV

v TOZCV, sv cs aXXy; scasTCx TOVTYJ? UTTOTCTwaswc, aXXov os s

7cpoa<popac. iva T^V osxasTiav TcXrjpwa-avTe? TOU -sXs

3tov

1. I Cor., viii.
2. Ces neuf premiers canons forment une categoric bien distincte dans la

legislation d'Ancyre. Elle a trait exclusivement a ceux qui, par faiblesse ou par
presomption, avaient failli a leurs devoirs de chretiens pendant la persecution.
Les coupables, suivant qu'ils appartenaient a Pepiscopat, au bas clerge ou a la
foule des fideles, avaient droit a un traitement different. Ces canons sont sur-
tout importants par les renseignements tres explicites qu'ils contiennent sur
1'existence et la reglementation de la penitence canonique a 1'epoque des perse-
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Ceux qui non seulement ont apostasie, mais sont devenus les enne- [230J
mis de leurs freres et les orit contraints (a 1'apostasie) ou ont ete cause
de la contrainte exercee sur eux, resterorit pendant trois ans parmi les
audientes (deuxieme degre), puis six ans parmi les substrati ; ils pren-
dront part au culte sans offrande (en qualite de consistentes} pendant un
an, et ce ne sera qu'au bout de dix ans qu'ils pourront recevoir la com-
munion eucharistique. On observera aussi leur conduite pendant tout
ce temps.

CAN. 10.

Aidaovci oaoi y.ocOtuTaviai, Trap' auTY)v TYJV /.aiaiTraaiv el efjiapTupavro xal

e<paaav ^pyjvai va^vjaat, \J.rt Suva^evoi OUTIO? [ASVSIV, OUTOI [ASTOJ TCOTOC
££ saroxrav iv TYJ UTcrjpecria oia TO iTCiTpaxyjvai a'JTOu? UTTO TOU

ou' TOUTO os ei TIVSC aiwic^aavTeg xou xataSe^a^evoi ev TY) ^eipCTOVia
UTW? [Asia Talka '^X6ov STTI Ya|a,ov, xeTrauaQat auTOu? TYJ'C ctaxcviocc. *

Si des diacres, au moment d'etre institues (elus), declarent qu'il faut
qu'ils se marient, et qu'ils ne peuvent vivre dans le celibat, et s'ils se
marient en effet, ils pourront continuer leurs fonclions, parce que 1'eve'-
que (au moment de leur institution) leur a permis de se marier ; mais si
au moment de leur election ils se sont tus, et out accepte, en recevant

cutions. A partir du canon 4e nous voyons apparaitre les diverses classes de
penitents : les audientes, les substrati, les consistentes. Ces derniers parti-
cipent a la priere commune mais sont encore exclus de Toffrande et de la com-
munion eucharistiques qui sont, suivant le langage du concile, TO T^Xetov, le
terme ou le couronnement de la penitence canonique. Au canon 17", nous ver-
rons mentionner une autre categorie de penitents, les x£t!ia?0!J-2vot, dontle nom
semble indiquer que la penitence s'accomplissait en dehors de 1'enceinte de
1'eglise, avec cette aggravation que celui qui y elait soumis setrouvait expose
a toutes les intemperies de 1'air. La discipline etablie p;ir le concile ii'est pas
tellement slricte qu'elle ne puisse etre mitigee par chaque eveque, juge de la
ferveur des penitents de son Eglise, ( canons lei^ 2e, 21e, 23e) • une premiere
et nolable mitigation de la severite des lois anterieures c'est la concession, k
quiconque est en danger de mort, de la communion (canons 6e et 22e). Les
canons ler, 2e? 3e sont resumes dans le Decretum, part. I, dist. I, c. xxxn. (H. L.)

1. Ce canon est d'une grande utilite dans 1'histoire des origines du celibat
ecclesiastique que nous avons entrevu dans le canon 33e du concile d'Elvire
(voir plus haut, p. 238). L'Eglise, tout en favorisant le celibat, laissait au clerge
la liberte d'user du mariage ; deja, dans la pratique la plupart des clercs ma-
ries, eveques, pretres et diacres, pratiquaient la continence. Le 10e canon d'An-
cyre demonlre avec evidence que si les Peres du concile autorisaieiit les dia-
cres a se marier apres leur ordination quand ils s'en etaient rdserve le droit,
a plus forte raison accordait-il a ceux qui etaient deja maries le droit d'user
de leur femme. E. Vacandard, Les origines du celibat ecclesiastique, dans les
Etudes de critique et d'histoire religieuse, in-12, Paris, 1905, p. 92-93. (H. L.)
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les ordres sacr^s, de vivre dans le ce"libat, et si plus tard ils se marient,
ils perdront le diaconat.

Ce canon a ete insere dans le Corpus juris canonici^.

CAN. 11.

xopoc? xou JJLSTO; TauTa UTC' aXXcov
TOI? TupojAVYjaTeuaafxevcig, el xod (Slav UTC' auTWv

Des filles fiancees, enlevees par d'autres, doivent etre rendues a leurs
fiances, meme quand les ravisseurs en ont abuse par violence.

Ce canon ne parle que des fiancees (par les sponsalia de futuro)

[231] et non des mariees (par les sponsalia de prtesenti}. Dans ce dernier
cas 1'obligation de la restitution n'eut pas ete douteuse. Le fiance
etait du reste libre de reprendre ou de laisser la fiancee qui lui avait
ete enlevee. C'est ainsi que saint Basile 1'avait cT§ja decide dans le
canon 22 de sa lettre canonique a Amphiloque ; ce canon existe an

Decret de Gratien 2.

CAN. 12.

xat [/.ST« Taura ^aTCTiaOlvTa? soo^sv z\q

ta^iv TcpoayeuOai w^ a

Ceux qui ont sacrifi^ aux dieux avant leur bapteme, et qui ont ete
baptises ensuite, peuvent 6tre promus aux ordres, puisqu'ils sont purifies
(par le bapteme) de tous leurs peches ant^rieurs.,

Ce canon ne parle pas, en general, de tous ceux qui ont sacrifie
avant le bapteme ; car si un paien avait sacrifie avant d'etre entre
dans le christianisme, on ne pouvait evidemment pas le luireprocher
apres son admission. Les Peres du concile veulent plutdt parler du
catechumene, qui s'etait deja declare en faveur du christianisme, et
qui dans la persecution avait faibli et sacrifie, et ils se demandent

1. Dist. xxvm, c. 8. Van Espen, Commentar.,ip. 112; Herbst,Sj«orfe« vonAn-
cyra und Neo-Cesarea, dans Theolog. Quartals., 1821, t. in, p. 399. [Au con-
cile de Nicee (325), Paphnuce, eveque de la Haute-Thebai'de, s'opposa energi-
quement aux decrets relatifs au celibat des clercs. Get incident a ete conteste,
il doit etre tenu pour hors de doute. Nous y reviendrons a propos du concile
de Nicee. En attendant, on trouvera les principaux textes dans 1'etude citee de
M. E. Vacandard et dans Duguet, Sur le 10* canon d'Ancyre, touchant le celi-
bat des ordres majeurs, dans Confer, eccles., t. H, p. 132-153 ; Assemani,
Bibliotheca orientalis, t. in, p. 126. (H. L.)]

2. Causa XXVII, q. n, c. 46; Van Espen, op. cit., p. 113.



314 LIVRB I, CHAPITRE III

s'il peut etre encore admis a la pretrise. Le concile decide que le
catechumene baptise peut etre ensuite promu aux ordres i.

Le 14e canon de Nicee parle aussi des catechumenes qui ont corn-
mis la meme faute.

CAN. 13.

Xtop£xi<7*6xou<; JJI.YJ e^eivoa xpeaSmepoui; YJ Bioaovoug
[AYjSe xpeaSuTspoug xoXecog, ^wpig TOU exiTpaxYjvoa uxb TOU exiaxoxou, JJLSTO
Ypajjt,[/aTwv ev eiepa xapotxta.

Le mot a mot du texte grec donne le sens suivant :

II n'est pas permis aux choreveques d'ordonner des pretres et des
diacres, et cela n'est pas permis non plus aux pretres des villes dans
d'autres paroisses (dioceses) sans 1'autorisation ecrite de l'ev£que dulieu.

Dans nos remarques sur le 57e canon du concile de Laodicee, ou
il est defendu d'instituer a 1'avenir des choreveques, nous explique-

rons ce qu'il faut entendre par cette charge dont il est question ici

pour la premiere fois. Nous renvoyons aussi aux canons 8 et 10 du j"232]
synode d'Antioche de 341, et a la seconde proposition du 6e canon

du concile de Sardique.
Si la premiere partie de ce 13" canon est facile a comprendre, la

seconde presente, en revanche, une grande difficulte : car un pretre
de la ville ne peut en aucune maniere avoir le pouvoir de consacrer

des pretres et des diacres dans son diocese, encore moins dans un
diocese etranger 3. Beaucoup de savants ont admis pour ce motif que

le texte grec de cette seconde moitie du canon, tel que nous le lisons

aujourd'hui, est inexact ou defectueux 4. II manque, disent-ils, xctsiv
TI, c'est-a-dire aliquid agere^ remplir une fonction religieuse. Pour

prouver ce qu'ils avangaient, ils en ont appele a plusieurs anciennes
versions, notamment a celle d'Isidore ; sed nee presbyteris civitatis

sine episcopi prsecepto AMPLIUS ALIQUID IMPERARE, vel sine auctoritate
litter arum ej us in M/za^Ma^&e^uelques-unslisent kv £xa<7TYj,au lieu de
ev STspa) parochia ALIQUID AGERE. L'ancienne collection romaine des
canons, Codex canonum, est congu de la meme maniere ; seulement

il a provincia au lieu de parochia 5. Fulgence Ferrand, diacre de Car-

1. Van Espen, op. cit., p. 113.
2. aUa {tviv ^85, R. B. Reckham, op. cit., p. 149. (H. L.)
3. Pas plus dans un cas que dans 1'autre. (H. L.)
4. L'edition critique de R. B. Reckham n'offre que des variantes grecques

peu importantes. (H. L.)
5. Ballerini, dans S< Leonis Opera, t. in. p. 110.
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thage, (Denys) qui a fait un recueil de canons (sec. v), traduit de m6me
dans sa Breviatio canonum : Ut presbyteri civitatis sine jussu epis-
copi nihiljubeant, nee in unaquaque parochia aliquid agant. Van
Espen a explique ce canon dans le m^me sens.

Routh a donne une autre interpretation1. II pretendit qu'il ne
manquait pas un mot dans ce canon, mais qu'il fallait lire au com-
mencement, d'apres plusieurs manuscrits, ^wpsTutaxixois, au datif, et
plus bas aXXa JJLT(V JJLYJO? au lieu de aXXoc [xrjok, puis zpsaSuTspou^ (a 1'ac-
cusatif) TCoXsto?, et enfin examr;, au lieu de itepot, et qu'il fallait par
consequent traduire : « II n'est pas permis aux choreveques de con-
sacrer des pretres et des diacres (pour la campagne), encore moins
(aXXa [AYJV |/.Yj8e) pourront-ils consacrer des pretres pour la ville sans
le consentement de 1'eveque du lieu ». Le texte grec, ainsi modifie
d'apres quelques manuscrits, surtout ceux de la Bibliotheque bod-

[2331 leienne, donne un sens acceptable ; toutefois aXXa IAY]V [wrjce ne signifie
pas «mais encore moins» ; il signifie « mais certainementnon », ce qui
fait une notable difference.

En outre, il a duarriver bien rarement que des choreveques aient
ordonne des pretres ou des diacres pour une ville: et si on voulait
le leur defendre, la defense etait deja implicitement contenue dans
la premiere partie du canon.

CAN. 14.

Toug evxX^pw xp£ff6uT£pou<; vjSiaxovoug ovta^xat aTce^o^evouqxpswv I
, xai OUTWI;, el ^otiXoivTo, xpaxav iauTwv' el oe ^ouXoivto ((So

w? [AYjS£ ix [Asia xp£wv j3aXX6[j.£va Xa^ava 4aOi£iv, xal et
TO> xavovi, 7C£x

1. M. Routh, Reliquiae sctcrse, t. in, p. 432 sq.
2. xal (xri, R. B. Reckham, op. cif., p. 150. (H. L.)
3. Ce canon presente trois lectures inegalemeiit recommandees par le nombre

et I'autorite des manuscrits, ce sont ei 8k [XYJ pouXoivro ; — e5 Ss POTJ^OIVTO ; — e't SYJ
pSeXyo-ffoivTO. Les versions latines favorisent cette lecture, p. ex. : Isidore :
quod si tantum (in tantum ) eas abominabiles judicaverint (putaverunt] ; Denys
le Petit: quod si in tantum eas abominantur. La version dite Prisca est mal-
lieureusement trop abregee pour donner aucune clarte ; le ms. de Chieti s'ex-
prime ainsi : Placuit ut tangerent et si sic /ion obaudient canonem, placuit ces-
sare. Un seul ms. le cod. Veronensis 63 contenant 1'epilome hadriana, porte :
quod si noluerint at in tantum eas abhominabiles judicaverint. La lecture
pSeX-jffffotvTo est la plus satisfaisante pour le sens. Outre 1'appui qu'elle recoit
des mss. des families y et 6 et de quelques manuscrits des families a et 6 , elle
se recommande encore des versions latines de la Collection de Jean d'Antioche
et de Photius. En outre, ce terrue est celui dont on fait le plus generalement
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Les pr£tres et les clercs, qui s'abstiennent de manger de la viande.
doivent y toucher (en gouter); mais ils peuvent, s'ils le veulent, s'en
abstenir (c'est-a-dire ne pas en manger). S'ils la dedaignent (jSSe^uo--
ffowTo) et si, ne mangeant pas m6rne des legumes cuits avec des viandes,
ils n'obeissent pas a la prescription du present canon, ils doivent e"tre
exclus des rangs du clerge.

Le 53e canon apostolique avait deja promulgue la meme loi pour
condamner ce faux ascetisme gnostique ou manicheen, qui declarait
la matiere, et surtout la viande et le vin, sataniques. Zonare a
reconnu et indique que notre canon traitait des agapes 4. II demontre
en outre que eipaxtsffOai, signifie toucher aux mets, dans le meme
sens que aTroveusaSoa, gouter. Matthieu Blastares parle comme
Zonare 2. Enfin, Routh a eu le merite d'ajouter a 1'explication de ce
canon 3, en ce que, s'appuyant sur trois manuscrits, la Collection de
Jean d'Antioche et les Aversions latines, il a lu el ce (jSeXuaacivTC, au
lieu de et Ss (3ouXctvto, qui n'a pas de sens ici. Si 1'on voulait conser-
ver (3ouXcivTo, il faudrait avec Beveridge y intercaler la negation \).rt.
Mais la legon (SoeXuaaotvio a encore pour elle, que le 53e canon apos-
tolique, cite tout a Theure, et qui traite de la meme matiere, em-
ploie, dans le meme sens que notre canon, 1'expression (3§eXo<r<r6[Jievc<; 4.
Ajoutons que xpaisfv eamwv doit etre pris dans le sens de lyxpaTsiv, [234]
c'est-a-dire s'abstenir.

CAN. 15.

Ilepi TO>V Sioc^spovTwv TW xuptaxw, oaa eiriaxoTuou [irt OVTO? 7cpea6'JTepoi
sTCwXrjffav, avaSaXstaOai (avaxaXefaOai 5) TO xupiaxov, £V 3s T^" xptaei Toy

usage en pareil cas, p. ex. : Canons des Apolres, can. 52 ; Cone, de Gangres,
pref., can. 1, 9, 14, 20. II est egalement familier aux auteurs du Nouveau Tes-
tament : Rom., n, 22 ; Apoc.,xxi, 8 ; jSSsXuY^1* dans S. Matth., xxiv, 15 ; Apoc.,
xvn, 4, 5 ; xxi, 27 ; pSsXux-rd?, Tit.,i, 16. L'orthographe n'a rien de fixe : on trouve
pSsXuaoivTO, fJSeAucrc-otvTO, pSeXX-jaaoivto. (H. L.)

1. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 390. [Duguet, Sur le i4e canon du concile
d'Ancyre. On deduit les raisons de la defense faite par les apotres de manger
du sang et des viandes suffoquees; et on examine si ce pent etre un merite et
un devoir de s'abstenir de certaines viandes, dans Confer, eccles., t. n, p. 172-
183. (H. L.)]

2. Blastares, Syntagma, lit. B, c. ix, p. 55.
3. M. Routh, Reliquiae sacra?, t. in, p. 440. [Pour les mtmuscrits connus au-

jourd'hui et ofFrant la le^on ii 8s pSe^yacrotvTO, cf. R. B. Reckham, op. cit., p.
150. (H. L.)]

4. Comparez le canon 2e du concile de Gangres. (H. L.)
5. av<xxoa£i<T6ou, R. B. Reckham, p. 150. (H. L.)
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£TU<7x6irou sivai, sweep 1 xpoarjxst a7coXa6£iv TYJV Ttpjv eiie xai pi-/], Sia TO

TuoXXaxig TYJV eiaoSov (TCpoaoBov 2) T&V xsirpa^evwv airo8£§G)X£Vai atJTOis
To6Toi<; irXsiova TYJV Ti[n/jv.

Si les pretres ont vendu durant la vacance d'un siege episcopal quel-
que chose qui appartient a 1'Eglise, celle-ci a le droit de le revendiquer
(ovaxatat<T0ai), et c'est a 1'eveque de decider si (les acheteurs) doivent
recevoir le prix donne pour 1'acquisition, vu que souvent 1'usufruit tem-
poraire de la chose vendue a egale le prix de 1'acquisition.

Si 1'acheteur de biens ecclesiastiques a plus percu, par le revenu
temporaire de ces biens, que le prix de 1'acquisition, le concile pense
qu'il n'y a pas lieu de lui restituer ce prix, parce qu'il a deja touche

par le revenu une indemnite suffisante, et que, d'apres les principes
alors en vigueur, un surplus, un interet tire de la chose achetee
n'etait pas permis 3. En outre, 1'acheteur avait eu tort d'acquerir un

bien ecclesiastique sede vacante. Beveridge et Routh ont demontre

qu'il faut lire dans le texte avaxaXsiaOai et xpoaoSov 4.

CAN. 16.

Iis.pl T(3vaXoY£Uja;ji.£Vo)v^ xai aXoY^'J^iJ.evwv/oaot zpiv stxscrasTii? Y£V£

•(j[j.apTOV, i:£VT£ xou Scxa ITSUIV UTTOTrsaovTSisxoivwviai; Tuy^avfTcoaav Trfe slq

siTa ev TYJ xoivwvta otaTSASjavTs? STYJ TCCVTS, TOT£ xai TY;C KOO*
235] , • /" " . ,.. ' r / J , > , , , . , , 0, ,

TYJV ;j.axpav £}(£Tcojav 'J7:5~Tfa)crtv' 0701 os uirsp" '

xai Y'1-
/.

1. efre, R. B. Reckham, p. 150. (H. L.)
2. Trpdo-oSov, R. B. Reckham, p. 150. (H. L.)

3. Herbst, Synoden von Ancyra und Neo Cesarea, dans Theolog. Quartals.,
1821, t. m, p. 430.

4. Routh, op. cit . , t. ni, p. 441 sq. [Duguet, Sur le 45e canon da concile
d'Ancyre, touchant les biens possedes par 1'Eglise, dans Confer, eccles., t. u,
p. 183-198. Les canons 10e-15e inclusivement composent la seconde categoric
des matieres de discipline iraitees par le concile. Cette categoric a pour objet
divers points de discipline el de juridiction ecclesiastique, tels que la permis-
sion donnee aux diacres de se marie r au moment de 1'ordination, s'ils ne se
sentent pas la force de garder la continence; la reconnaissance officielle des
iiangailles ; non-irregularite de ceux qui ont sacrifie aux idoles avant d'avoir
regu le bapteme ; determination du pouvoir d'ordre des choreveques ; mise en
garde des pretres contre 1'ascetisme manicheen ; inalienabilite des biens
d'Eglise. (H. L.)]

5. ei'xocri steatv yTroTiEaovTes, xotvwvt'ai;, R. B. Reckham, op. cit., p. 151.
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EXTsXe'travTsg TU^VTS £TYJ IVTYJ xoivovtaTwvcJ^wvTUYXav^wirav TY)'<; T:poa^popa<;.

si §e Ttv£5 xai Yuvatxaq S^OVTS; xai 6x£p5«VT£? TOV icsvTYjxovcasT^

£TUl T'/i £E6Ba> TOD SlOU TUYYaV£TCO(TaV
il •* t * I /*«

Ceux qui ont commis des actes immoraux avec des animaux ou qui
en commettent encore, s'ils n'avaientpas vingt ans quand ils ont commis
(ce) pe'che, devront £tre quinze ans substrati, 6tre ensuite adrnis i parti*
ciper a la priere sans ofFrande (par consequent demeurer dans le qua-
trieme degre de la penitence), et apres ce temps ils pourront participer
au sacrifice. II faudra aussi examiner la conduite qu'ils tiendront pendant
qu'ils seront substrati, et avoir egard a la vie qu'ils meneront. Quant a
ceux qui auront ete sans mesure dans leur peche (c'est-a-dire qui auront
longtemps commis ce peche), ils seront soumis a la longue substratio
(il ne leur sera rien remis). Ceux qui avaient plus de vingt ans, qui
e"taient mari^s et qui cependant sont tombes dans ce peche, ne seront
admis a participer a la priere qu'apres vingt-cinq ans de substratio ; apres
cinq ans passes dans la cotnmunaute de prieres, ils pourront prendre
part au sacrifice. Si des homines maries, ages de plus de cinquante ans,
tombent dans ce peche, ils ne recevront la communion qu'a la fin de
leur vie.

Quant aux expressions substrati, communaute de prieres et com-
munaute de sacrifice, nous renvoyons aux observations sur les ca-
nons 4 et 5.

CAN. 17.

xou XsTCpou? OVT«? rtioi Xsitpwaavta^, TO^tou? Ttpscr-

Le vrai sens de ce canon n'est pas facile a indiquer ; il peut si-
gnifier :

Ceux qui ont commis des actes de bestialite", et qui, etant lepreux,
(foot.} ont rendu les autres egalement lepreux, devront prier parmi les

D'autres traduisent :

1. Denys le Petit : Eos qui irrationabiliter vixerint et lepra inusti criminis
alias polluerint prsecepit sancta synodus inter eos orare, qui spiritu pericli-
tantur imtnundo. Pier.re de Marca avait compose une dissertation sur ce canon
18" el le crime de bestialite qu'on y reprouve ; nous ignorons ce que ce travail
est devenu. G. de L'Aubespine (Labbe, Condi., t. i, col. 1478-1479 ; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. n, col. 537-538) a etudie le terme x5'^*?0^^01! hyeman-
tes, apres lui Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist, et monum, t. i, p. 450, note 9,
juge que les hyemantes etaient les penitents qu'on maintenait avec les energu-
menes en dehors de 1'edifice du culte chretien. (H. L.)
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Ceux qui ont commis des actes de beslialit4 et qui sont lepreux ou
Font ete fairpdxravraq, c'est-a-dire ayant ete lepreux), prieront avec les

Cette derniere traduction nous semble inexacte : car
ne vient pas de XsTrpdcco, mais de AcTCpow, qui a un sens causatif et
signifie rendre lepreux 1. Nous nous attachons done a la premiere
traduction ; les commentateurs se demandent si la lepre, Xercpa, dont
parle ce canon est la maladie connue sous ce nom, et que les lepreux
peuvent communiquer, surtout par la cohabitation ; ou s'il faut en-
tendre une lepre spirituelle, le peche, et ici en particulier le peche

[236] de bestialite que de mauvais exemples pouvaient rendre contagieux
(XexpcoaavTa?.) Van Espen pense que le canon associe les deux idees,
et qu'il parle aussi de la veritable lepre causee precisement par
cette depravation bestiale 2. Par le mot ^ei[/,a£6[/.£vot, quelques-uns,
suivant 1'exemple de Denys le Petit, entendent les demoniaques ; tel
est 1'avis de Beveridge et de Routh 3 et plus recemment de Mayer 4.
D'autres, notamment Suicer, croient que le concile entend par la
le plus bas degre des penitents, les flentes, qui, sans pouvoir entrer
dans 1'Eglise, restaient sous le portique, en plein air, exposes a
toutes les intemperies (^si^tov), et qui devaient prier ceux qui en-
traient dans 1'Eglise d'intervenir pour eux 5. Comme les demonia-
ques etaient aussi sous le portique, on donnait a tous ceux qui se
trouvaient la, c'est-a-dire a tous ceux qui ne pouvaient entrer dans
1'eglise, le nom generique de ^cijjux^o^evoi. Nous pouvons adopter
avec Van Espen, Herbst, etc., 1'explication de Suicer 6, explication
que Frank 7 declare ne pas etre douteuse. Ce point eclairci, reve-
nons a 1'explication de Xsxpa : il est evident d'abord que XeTrpwaaviai;
ne peut vouloir dire : ceux qui ont ete lepreux : car on ne voit pas
pourquoi ceux qui auraient ete gueris de cette maladie auraient du
demeurer hors de 1'eglise parmi les flentes. En second lieu, il est

1. Le verbe intransitif XeTcpaw ferait
2. Van Espen, Commentarius, p. 116.
3. Beveridge, Synodicum, t. n, Appendix, p. 172, dans les notes sur le canon

11° de Nicee, reimprime dans Routh, op. cit., t. in, p. 490; cf. id., p. 444.
4. Mayer, Geschichte des Katekumenats und der Katechese in den ersten

sechs Jahrhunderten, in-8, Kempten, 1868, p. 53.
5. Suicer, Thesaurus, au mot %ei\j.a.£6\i.s.voi.
6. Van Espen, op. cit., p. 216 ; Herbst, dans Theolog. Quarlals., 1821

p. 433.
7. Frank, Die Bussdisziplin von denApostelzeiten bis zum siebentefi Jahrhun-

dert, in-8, Mainz, 1867.
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evident que les mots Xsicpoug ovTocq.x. 7. A . , sont la pour donner plus de
force a 1'expression aXoYsutjajJiEvoi. Le canon precedent a edicte diver-
ses peines pour les diverses especes de aXoYsuaajAsvoi. Maislapeine
enoncee par le canon 17e etant beaucoup plus grave que les prece-
dentes, les aXoY£U(T2[/.£vsi de ce canon doivent e"tre de plus grands
pecheurs que ceux du canon anterieur.

Cette plus grande culpabilite ne peut consister dans le fait m6me
de la maladie de la lepre : car cette maladie n'est pas une conse-
quence de la bestialite ; elle consisterait done evidemment en ce
qu'ils avaient entraine les autres vers le meme peche de bestialite.

Par consequent, il faut entendre XsTrpa dans le sens figure, et tra- [237]
duire ainsi : « et ceux qui, frappes de la lepre de ce peche, y pous-
sent d'autres personnes et les rendent egalement lepreuses. »
Frank 1 donne au contraire aXe^pa son sens litteral et traduit : « Ceux
qui se sont accouples avec un animal sans raison et en ont contracte
une maladie contagieuse, etc. » II trouve defectueux d'aller chercher
un sens figure lorsque le sens litteral permet d'obtenir une explication

bien plus claire. Mais 1° il n'est pas exact de pretendre que la lepre
est une consequence de la bestialite ; 2° le mot XsTrpwaavTag est tran-
sitif comme nous 1'avons montre et ne peut etre traduit par « con-
tracter une maladie contagieuse » ; 3°l'emploi d'un sens figure pour
le mot XeTcpa est aussi admissible que 1'emploi du sens figure,
souillure, que nous avons employe. Frank n'aurait par consequent
pas du admettre Tinterpretation figuree : « ceux qui se sont souilles
eux-memes et en ont souille d'autres par le peche. »

CAN. 18.

Ei Ttvsg £7ct<7X.OTtOi7.aTa(JTa9svT£cxal^3£x9£VT£<; UTUOT^S xapotxia? knewr^,
£tg i^v wvo|a.aa-9y)(7av, Irspai? pouXoiVTO xapoixtaig siuicvai xai (Sia^eaOai TOU?
xa0£<JT(OTa<; xai oraffet? xtv£iv xai'' aiifiv, TOJTOU? a<popi^ea6ai' lav jj,£V~ot
|3o'JXoiVTO e'tgtrb •rcpso'SuTepstov xaOICccjOai, ev0a ^sravTupoTSpov xpsaS'JTspoi, [JLYJ
a7ro6aXX£(j9ai auTOU? TYJI; Ti[XYjq" lav Ss Siaaraaia^coai Trpb? TOU<; xa
£X£? £~i!7X.6~ou;, a^aipsiaOai a'jTOJ? xal -YJV TI^V TOJ TupeaSuTEpbu 2 xai
Yivs(T0at a'JTOuq IxxYjpjy.Touc.

Si des ev^ques elus, mais non agrees par la paroisse pour laquelle
ils ont ete norames, s'introduisent dans d'autres paroisses,y font violence
aux (eveques) legitimement institue"s, et veulent exciter des troubles centre

1. Frank, op. cit., p. 567, 589-592.
2. 7rpe<r6uTepe(ow, R. B. Reclcham, op. cit. p. 152. (H. L.)
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eux, ils doivent 6tre excommunie's. Mais si ces ev^ques veulent demeurer
en qualite de simples prfitres la oil ils ont ete pr6tres jusqu'alors, ils ne
doivent pas perdre cette dignite. S'ils soulevent des partis centre 1'eveque
du lieu, ils perdront la dignite presbyterale et serontexclus (del'Eglise).

Tant que le peuple prit part a 1'election des eveques, il ] arriva
souvent, dans 1'Eglise primitive qu'un eveque legitimement elu etait
ou expulse ou repousse par un soulevementpopulaire 1. Menie lors-

[238 1 que, au moment de 1'election, la majorite du peuple etait pour un
sujet, la minorite venait se mettre en traverspour tout arreter ; c'est
ainsi que nous avons vu en 1848 et 1849 une tres petite minorite
tyranniser des villes et des pays entiers et en chasser les personnes
qui lui deplaisaient.

Le 37e canon apostolique (le 35e suivant certaines enumerations)
et le 18e canon d'Antioche de 341 parlent aussi de ces eveques re-
pousses de leur diocese.

Quand un de ces eveques voulait de force ou par ruse evincer im
de ses collegues et s'emparer de son siege, il devait etre punide la
peine de I'aoopis^sc. Van Espen entendait par la la privation de la
dignite episcopate 2 ; mais I'aipcpKr^bg de 1'ancienne Eglise signifie
plus que cela : il signifie 1'excommunication, au moins 1'excommu-
nication mineure ou 1'exclusion de la communion 3. Mais, ajoute le
canon, si un eveque non agree par son Eglise ne fait pas de ces
tentatives coupables, s'il veut modestement demeurer parmi les pre-
tres de la paroisse, il le pent, « et il ne doit pas perdre sa dignite. »
S'agit-il du titre et de la dignite d'un eveque, mais sans juridiction,
ou le mot Ti(jw; ne signifie-t-il ici que la dignite presbyterale ? Denys
le Petit 1'a compris dans ce dernier sens et traduit : Si voluerint in
presbyteriiordine ut PRESBYTERI residere. Les commentateurs grecs
Zonare et autres 4 1'ont compris dans le m6me sens. Ce canon a ete in-
sere dans le Corp . jur. canonici 5.

CAN. 19.

"Oast TrapGsvtav e^aYYcXXo^svoi aOsiouat TY/V l^
opcv 4y.7:7vYjpO'JTco(rav. Tac I/.SVTOI auvsp^o^svag TuapGevcui; Tiaiv wg dcsX

1. Van Espen, Commentarius, p. 117.
2. Van Espen, Commentarius, p. 117.
U. Suicer, Thesaurus au mot a<popt'£w.
4. Beveridge, Synodicum, I. i, p. 395; Van Espen, Commentarius, p. 117.
5. Dist. xcn, c. 6.

C O N G I L E S -1 — 21
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Tous ceux qui ont consacre leur virginite" a Dieu et qui ont viol£ leur
promesse, doivent etre consideres comme des bigames (mot a mot : subir
les decrets, les prescriptions concernant les bigames). Nous defendons
egalement que les vierges vivent comme des soeurs avec des homines.

Dans la premiere partie du canon, il est question des jeunes gens [239]
et des jeunes filles qui ontconsacre a Dieuleur virginite, qui s'etant
en quelque sorte fiances a Dieu, se rendent coupables d'une quasi-
bigamie en violant cette promesse 4. Us devaient subir la peine de
la bigamie successive, qui, d'apres saint Basile 2, consistaitdans 1'ex-
clusion d'une annee. Ce canon (que Gratien insera : Caus. XXVII,
qua?st. i, c. 24.) ne parle de la violation du VCBU que parun mariage
legitime, tandis que le canon 13 d'Elvire parle de ceux qui violent
leur voeu par libertinage. Dans sa seconde partie, le canon traite des
agapetes. Nous renvoyons, pour ce sujet, a nos remarques sur le
3e canon de Nicee et a celles faites plus haut sur le canon 27e d'El-
vire.

CAN. 20.

'Eav TIVO? yuvY) [jLOi^suOyj Y) p-oi^euo-ir] tig, ev £TCT« etsat §oxei (Set) 3 CCUTCV

TOU? (3a6|xou<; TOU?

La femme qui a commis 1'adultere ou celui qui a viole la loi du ma-
riage devra suivre, durant sept ans, les divers degres (de penitence),
au bout desquels il sera admis a la communion (d'apres le can. 4).

L'explication la plus directe de notre canon est celle-ci :
(( L'homme ou la femme qui a viole la loi du mariage devra subir
une penitence de sept ans. » Mais beaucoup d'interpretes rejettent
cette explication, parce que le texte dit ainbv TIJ^EIV, et que par con-
sequent il ne peut etre question que du mari. Fleury et Routh 4 pen-
sent qu'il s'agit ici, comme dans le 70e d'Elvire, du cas ou la femme
a manque a ses devoirs au su et avec le consentement du mari. Le
mari serait alors puni par ce decret, comme s'il avait lui-meme
commis un adultere. Van Espen a indique un autre sens en expli- [240]
quant ainsi ce canon : « Celui qui epouse une femme abandonnee
pour cause d'adultere, est aussi coupable que s'il etait lui-meme
adultere 5. » Mais cette explication nous parait encore plus forc6e

1. Assemani, Siblioth. jur. orient., t. i, p.. 465.
2. S. Basile, Ad Amphilochium, c. iv, P. G., t. xxxn, col. 673.
3. Set, R. B. Reckham, op. cit., p. 153.
4. Fleury, Hist, eccles., t. n, 1. X, p. 16 ; Routh, Reliquiae sacrae, t. in, p. 447.
5. Van Espen, Commentarius, p. 118.
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que la precedente; et nous croyons que les commentateurs grecs
Balsamon et Zonare ont ete dans le vrai, en expliquant ce canon
dans le sens que nous avons donne dans la traduction. Us pensent
que le synode punit tout adultere, de 1'homme comme de la femme,
par sept annees de penitence. Us ne faut pas se meprendre, parce
qu'il y a auibv dans le passage oil la peine est fixee, car OCUTOV veut
dire ici celui qui est coupable et s'applique aussi bien a la femme
qu'a I'homme; de meme, dans le canon precedent, le masculin ocrot
lxaYY£AX6[JLevoi designait les jeunes gens et les jeunes filles.il est pro-
bable que le synode in Trullo de 692, en redigeant son 87e canon,
avait en vue le 20e d'Ancyre. Le 69e canon d'Elvire ne condamnait
qu'a cinq ans de penitence celui qui s'etait rendu une fois coupable
d'adultere 4.

CAN. 21.

Ilspt TWV Yuvaty-^v twv sx/TCOpvsuouawv xai avaipouawv ta Y£VVto[Ji.£va xai
aTrouoa^ouawv c0opta rcctsfv 6 [j,£V xpOTEpo? opoq ^i^piq e^oSou extoXua-EV, xai

cuvTtQevTai' ^HXavGpwTCOTSpov Se TI supovie? cbptaa^sv SexasTrj }(p6vov
O'jg paO^oug TOU? wpia^svout; (adde xXvjpwaai).

Les femmes qui se prostituent, qui tuent leurs enfants ou qui cher-
chent a les detruire dans leur sein, etaient, par 1'ancienne ordonnance,
excommuniees jusqu'a la fin de leur vie; nous avons adouci cette mesure2

et les avons condamnees aux divers degres de penitence pendant dix ans.

Le 63e canon d'Elvire avait defendu de donner, meme a leur lit
de mort, la communion a de telles femmes ; c'est ce canon que le
synode d'Ancyre a probablement en vue ici 2.

L'expression y.od TOIJTW auvTiOsviat est obscure. On peut sous-
entendre iivlq et traduire : « Et quelques-uns approuvent cette seve-
rite^ » ou bien sous-entendre at et traduire avec Routh 3 : « La

[241] meme peine sera appliquee a celles qui les aideront a se faire avor-
ter; » le mot a mot serait alors : « et celles qui les aident. » Cepen-
dant, la premiere traduction nous semble plus vraie et plus naturelle.

1. Duguet, Sur le 20e canon du concile d'Ancyre. L'on demontre qu'il n'y a
jamais eu dans I'Eglise ni de loi ni de coutume qui obligedt les penitents a s'ac-
cuser publiquement des peckes secrets, dans Confer, eccles., t. n, p. 198-212.
(H. L.)

2. Van Espen, Commentarius, p. 119. [Rien ne prouve cette arriere-pensee,
voyons-y tout simplement une reminiscence de 1'ancienne discipline, plus ri-
goureuse. (H. L.)]

3. M. Routh, Reliquise sacrse, t. in, p. 447 sq.
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Gentianus Hervetus, Van Espen et plus recemment le Dr Kober 1'ont
egalement adoptee en traduisant : et ei quidam assentiuntur l.

CAN. 22.

Ilspi cx,cuouov cpovwv, uxoxncTeTwtjav |J,ev, TOU 5s TeXefou ev TW TeXet TO!)

Quant aux meurtriers volontaires, ils devront etre substrati, et ne
pourront recevoir la communion qu'a la fin de leur vie.

CAN. 23.

'Eiu cr/.ouauov o/ovtov, 6 [JLSV TTpOT&po? opoq ev e^TasTta xeXe'jet TOU TsXetoo

y.ata Toij? wpiajxsvoug jjaS^oug' 6 Ss osuTepo? TGV 7;cVTasTYJ ^povov

Quant au meurtre non premedite, la premiere ordonnance accordait
au bout de sept ans de penitence la communion (au coupable) ; la seconde
ordonnance ne demande que cinq ans de penitence.

La premiere et la seconde ordonnance designees dans ce canon
ne sont pas connues par ailleurs2; quant aux termes opoc. tsXeiov,

pa0(ji,ot, voyez, pour en connaitre la signification, les canons d'Ancyre
deja expliques.

CAN. 24.

Oi y,a-a[/.avTcUo;x$vci 7,7.1 Tai<; o-uvr(0£iatg TWV Cpovwv (eOvcov) 3 sc

GouvTeg TJ staxYOVTe? Tiva^ si 5 TOJC iau^wv oi/.ouq exi aveupeaei oap^ay.siwv '?j

"/.ai y.ocGapcrsi, 67:0 TOV xavcva xixTST

a)picr;j<3vcyc 4, Tpta STY; 'JTTOXTWGSWC y.

Ceux qui predisent 1'avenir, qui suivent les coutumes des pai'ens, qu
adniettent dans leur maison des gens (des magiciens) pour leur decouvrir
des remedes magiques ou pour accomplir des expiations, seront soumis a
cinq ans de penitence, savoir trois annees de substratio et deux annees de
priere sans participer a 1'offrande.

1. Gentien Hervet, dans Mansi, op. cit.,i. 11, col. 519 ; Van Espen, Commen-
larius, p. 119 ; Kober, Der Kirchenbann, p. 103. [Duguet, Sur les canons 21
et 22e du concile d'Ancyre. 1. On prouve que I'Eglise a toujours regards les
avortements comme des homicides ; 2. on monire quelle horreur elle a eu des
homicides volontaires ; 3. on explique ce qu'ont pense les Peres de ceux qui
tuent pour se defendre, dans Confer, eccles., t. vi, p. 212-224. (H. L.)j

2. Yan Espen, Commentarius, p. 120. [La premiere ordonnance est 1'usage
ancien, la deuxieme est le present canon. Cette distinction est bien raise en
evidence par les anciennes versions. (H. L.)]

3. £0vwv, R. B. Reckham, op. cit., p. 154. (H. L.)
4. TO-J? (JaOpouCTOi); wptajjivou;, R. B. Reckham, p. 154. (H, L.)
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II faut se rappeler les explications que nous avons donnees, a pro-
[242] pos du canon 4% sur les divers degres de penitence. On a depuis

longtemps reconnu, d'apres le temoignage des anciens commenta-
teurs grecs Balsamon et Zonare *, et des anciens interpretes latins
Denys le Petit et Isidore, eonfirmes par Routh 2, qu'il faut lire s9vwv
au lieu de ^povwv. Le canon menace egalement et les devins et ceux
qui ont recours a eux, qui les appellent chez eux pour preparer des
remedes magiques et operer des expiations. Caus. XXVI, q. v, c. 2.

*%

CAN. 25.

MvYJ<JT£UCTa[J,£v6c Tt? XOpYJV TTpOaStpOapY) TYJ aSsX??) OC'JTYJS, (bg/.al

if-s 3 2- 7Y]v [xvYj<rrY]v [A£7a Tauta, Y; os aOapstaa aTT/p/HaTS' ol auvsv-

oTeq ey.£Ai'JaOY)crav iv csy.ae-uia Se^Orjvat, £i<; TOU? auvecTWTa? xaTa TOU<; wptcr-

aOJ ,CUC. 4

Un homrae ayant une fiancee s'etait malheureusement oublie avec la
soeur de celle-ci, 1'avait rendue enceinte, puis avail epouse sa fiancee. Sa
belle-sceur se pendit. II fut statue que tous les complices ne seront admis
(au quatrieme degre de penitence) parmi les sistenles, qu'apres avoir fait
dix ans de penitence.

Le concile decide ici, comme nous le voyons, un cas particulier
qui lui fut soumis ; il condamrie non-seulement le coupable propre-
ment dit, mais tous les complices qui 1'ont aide a commettre son
crime, qui lui ont peut-etre conseille d'abandonner celle qu'il avait
seduite et d'epouser sa sceur, etc., etc. La peine infligee est tres
severe, car ce n'est qu'au bout de dix ans (passes dans les trois pre-
miers degres de penitence) que les coupables sont recus au quatrieme
degre. II n'est pas dit combien de temps ils devront encore passer
dans ce degre avant d'etre admis a la communion.

Le verbe grec TcpocifOetpojAai signifie ordinairement : « faire une
chose a son detriment; » uni a -yuvaixi ou a un autre mot analogue,
il a le sens que nous lui donnons dans la traduction. Nous avons

1. Beveridge, Synodicum, t. i, p. 399 sq.
2. Houth, op. cit., t. in, p. 449.
3. eViHEv, R. B. Reckham. p. 154. (H. L.)
4. La troisieme categorie des canons d'Ancyre comprend les canons 16e-25e ;

elle vise principalement des fautes graves, probablement frequcntes dans la
societe chretienne de ce temps : pecbes centre nature, violation du voau de vir-
ginite, viol d'une femme mariee, violation de la loi du niariage. infanticide,
avortement ; a cote de cette legislation quelques mesures relatives a 1'usurpa-
tion violente des postes ecclesiastiques, au meurlre, aux pra t iques snpersti-
lieuses. (H. L.)
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rendu ann^a^o par se pendit, nous devons remarquer cependant que
signifie toute espece de suicide.

17. Goncile de N6oc6sar6e (314-325) «.

D'apres le titre dont les anciens manuscrits grecs font preceder
les canons du concile de Neocesaree en Cappadoce, il fut celebreun
peu plus tard que celui d'Ancyre, mais avant celui de Nicee 2. Les T2431
noms des eveques qui y assisterent semblent fournir une seconde
indication chronologique a cet egard. Ce sont pour la plupart les
memes que ceux qui sont nommes au synode d'Ancyre, Vitalis d'An-
tioche a leur tete (le Libellus synodicus en compte vingt-quatre) ;
mais ni les manuscrits grecs, ni Denys le Petit ne contiennent ces
listes d'eveques. Tillemont 3 et d'autres historiens ont, a cause de
cette circonstance, eleve des doutes sur la valeur historique de ces
listes, et les freres Ballerini 4 n'ont pas hesite a en rejeter 1'authen-
ticite. Ce qui demeure cependant incontestable, c'est que le concile
de Neocesaree cut lieu a peu pres a la meme epoque que celui d'An-
cyre, apres la mort du persecuteur des chretiens Maximin (313) et
avant le concile de Nicee (325). Ordinairement on lui assigne la

1. Baronius, Annales, ad ann. 314, 590, n. 90-91 ; Cone, regia, 1644, t. n,
col. 72 ; Labbe, Cone., 1671, t. i, col. 1479-1490 ; Hardouin, Coll. cone., 1715,
t. i, col. 281 ; R. Ceillier, Hist, gener. des aut. ecc/e's., 1732, t. in, p. 722-725 ;
1865, t, n, p. 640-642 ; Sautour, Le concile de Neo-Cesaree, avec des notes
critiques, historiques et dogmatiques sur les canons de ce concile, in-12, Paris,
1711 ; Coleti, Concil., 1728, t. i, col. 1509 ; Duguet, Conferences ecclesiastiques
ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la discipline des premiers
siecles de I'Eglise, in-4, Cologne, 1742, t. u, p. 224-276; Mansi, Concil. am-
pliss. coll., 1759, t. n, col, 539 ; Routh, lieliquise sacrse, in-8, Oxonii, 1846,
t. iv, p. 213^239 ; Pitra, Juris eccles. grsecor. histor. et monurn,, 1864, t. i,
p. 451-454 ; Analecta Spicil. Solesm. parata, in-8, Parisiis, 1883, t. iv, p. 449-
451 ; Zisterer, Fdvy xXi'vwv im Kanon 5. von Neocdsarea, cf. F. X. Funk, dans
Theolog. Quartals.j 1894, t. LXXVI, p. 353-406. Mansi, Concil. ampliss. coll.,
t. n, col. 539-543, donne les canons avec 1'interpretation de Gentien Hervet ;
col. 543-546, la version latine de Denys le Petit ; col. 545-548, la version
latine d'Isidore Mercator. Pitra, Analecta^ p. 451-454, donne la version sy-
ria<jue. (H. L.)

2. Notes de Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. in, p. xxn, § 4, reimprime
dans P, L., t. LVI, col. 32.

3. Tillemont, Mem. hist, eccles., in-fol., Bruxelles, 1732, t. vr, p. 86: S. Vi-
tale ; cf. Van Espen, Commentar., p. 121 sq.

4. Not. de Ballerini d. S. Leonis, Opera, t. in, p. xxn, § 2, P. L., t .Lvi ) Col r 31.



17. CONCILE DE NEOCESAREE 327

meme date qu'£ celui d'Ancyre, c'est-a-dire 314 ou 315; mais il nous
semble plus probable qu'il n'eut lieu que quelques annees plus tard,
parce qu'il n'y est plus question des lapsi. Le concile d'Ancyre
celebre au lendemain de la persecution leur avait consacre dix
canons (n. 1-9 et n. 12); le concile de Neocesaree n'en parle meme
pas, probablement parce qu'au moment oil il se reunit, les lapsi

avaient deja ete partout condamnes et punis, et qu'il n'y avait plus
de mesures a prendre a ce sujet. Le Libellus synodicus dit, il est
vrai, que le concile de Neocesaree s'occupa de ceux qui avaient
sacrifie aux dieux, ou abjure, ou mange durant la persecution des
viandes immolees *; mais les canons memes du concile n'en disent
pas un mot; il est probable que le Libellus synodicus, compose plus

tard, et assez souvent inexact 2, a confondu sous ce rapport le synode

de Neocesaree avec celui d'Ancyre. On a pretendu sans raison qu'une
[244] partie des canons de Neocesaree, et en particulier celle qui parlait

des lapsi, avait ete perdue 3.

CAN. 1 *.

e«v f^Ti? ^S Ta^etoq auTOV jJ,£TaTi0£<j9oa, lav Se zopveuay; $
OCUTOV TeXsov x,od ayscrSai aitbv £tg [xeTavotav.

Si un pr6tre se marie, il sera exclu des rangs du clerge; s'il commet
une fornication ou un adultere, il sera excommunie et soumis k la peni-
tence.

Le sens est celui-ci : « Si un pretre se marie apres son ordination,
il sera depose de sa charge et reduit a la communion laique ; s'il

mene une mauvaise vie et commet un adultere, il sera excommunie,
et devra passer par tous les degres de la penitence, pour pouvoir ren-
trer en communion avec 1'Eglise. » Nous avons vu plus haut, dans le

canon 10e d'Ancyre, qu'il etait permis auxdiacresde se marier apres
leur ordination, quand ils en avaient deja annonce 1'intention au

moment ou on leur conferait le diaconat; pour les pretres, ni le con-

cile d'Ancyre ni celui de Neocesaree n'admettent d'exception. Ce

ler canon a ete insere dans le Corpus jur. canonici 4.

1. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 1499 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n,
col. 551.

2. Sur le Libellus synodicus, voir plus haut, p. 128, note 3.
3. C'est I'interpretalion de Gentien Hervet. Isidore est plus minutieux encore

et dit ; et pxnitentiam inter laicos redactus aget. (H. L.)
4. Dist. xxvin, c. 9.
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UVTJ a v Y"0[J-Y)"ai uo a s A t p c ? , e o e i a w [ P 1 avc-cu , x r j v EV TM ~
voc7(o, ase TTJV ^lAavOpWTrwcv, etTioDaa d>£ uyiavaa-a Auasi TCV yajjiov, e^si TY;V
[ASTavotaV 'Eav Ss TeXeuT^ay; rj fuvvj ^v ^OWUTW Y^W °5<ra YJTOI 6 avr/p,
cua^epYjs TG> jjistvavn YJ [/.eTavoia.

Si une femme a epouse deux freres, elle sera excommuniee jusqu'a sa
rriort; si elle est en danger de mort et si ellepromet, en cas de guerison,
de rompre celte union illegitime, on pourra, par misericorde, 1'admettre
a la penitence. Si la femme ou le rnari meurt dans cette union, la peni-
tence sera rigoureuse pour la pai'tie survivante *.

II est ici question d'un mariage au premier degre d'affinite, qui [2451
est encore defendu de nos jours. Le canon prononce une excommu-
nication absolue centre de pareils epoux ; celui qui etait engage de
cette maniere ne pouvait obtenir la communion, meme in articulo
mortis, si, a ce moment, il ne promettait, en cas de guerison, de
rompre cette union condamnee. Cette promesse faite, il pouvait etre
admis a la penitence, s^ei TY;V [ASTavoiav. Zonare explique ainsi ces
mots : « II recevra dans ce cas la sainte communion in articulo mor-
tis, en promettant que, en cas de guerison, il se soumettra a la
penitence. » Le 6e canon du concile d'Ancyre s'etait exprime de
la meme maniere pour 1'admission a 1'article de la mort.

CAN. 3.

Ilepi TWV TcXstJTOi? Y<x\i*ciq xspi^izTOVTWV o (Jikv ^povo?
Y; ok avaorpoipYj xai rt XIOTK; auTwv CUVTS^VSI TOV ̂ povov.

Quant a ceux qui se sont plusieurs fois rnaries, on connait la duree
de la penitence ; une bonne conduite et la foi peuvent abreger ce temps.

Ainsi que les commentateurs grecs 1'ontremarque 2, ce canon parle
de ceux qui se sont maries plus de deux fois. On ignore quelles etaient
les anciennes dispositions penitentiaires que le concile a en vue. Plus
tard les bigames furent condamnes a un an de penitence, les triga-
mes de deux a cinq ans. Saint Basile relegue pendant trois ans les

1. Isidore termine le canon par ces mots : Quam sententia tarn viri quam
mulieres teneri debebunt. La version syriaque dit: Mulier, si duos fratres, et
vir, si duas sorores duxerit, ejiciantur usque ad mortem ; instante tatnen morte,
cliaritalis causa, et si proniiserit rea a tali consortio abstenturam, cum resti-
tuta fueiit, idemque vir segrotans pollicitus fuerit, ad pxnitentiam admittantur.
A remarquer la preoccupation, apparaissant a deux reprises, de ne pas faire a
1'epoux une situation privildgiee. (H. L.)

2. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 404.
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trigames parmi les audientes, puis pendant quelque temps parmi les
consistentes 1. Gratien a insere ce 3e canon de Neocesaree dans
Causa XXXI, quaest. i, c. 8, en le rattachant au 7e canon du meme
synode.

CAN. 4.

'jTYjg (ajTYj). I/.YJ £X6r) §s stg fpyov <*'JTOU ''I evOtij/.Yjo'ig, oaivstai CTI u^b

Si celui qui brule d'amour pour une femme se propose de cohabiter
[246] avec elle et ne realise pas sa pensee, il semble que c'est la grace qui 1'a

detourne.

Au lieu de IxiOuy.rjuai il faut lire, avec Beveridge et Routh 2, qui
s'appuient sur plusieurs manuscrits, sTui-yu^^aS' HS remplacent aussi
[AST' a-JT^g par ajTrj. Le sens de ce canon est que celui qui a seule-
ment peche en pensee ne doit pas etre soumis a une penitence pu-
blique 3.

CAN. 5.

Kanrj3(ou{j.£vo5, eav elaep^o^evo? s'tg (TO) xuptaxbv ev T^ T
TX^ei OTTIJXY; , oCiTog ok (ootv?)) a^apTavwv, lav (xev yovu xXivtov,
[j-r^xsTi a[j,apT«v(ov' 'Eav Be xal axpow^evoc STI a^apTavr], eH

Si un catechumene deja introduit dans 1'Eglise et admis dans les rangs
des catechumenes se conduit comme un pecheur, il faut, s'il est genufle-
ctens (signe distinctif du catechumene qui, apres 1'homelie, se tenaitage-
noux pendant que le diacre priait sur eux), qu'il devienne audiens (c'est-
a-dire qu'il soil place parmi les catechumenes decette categoric) jusqu'a ce
qu'il ne peche plus ; si etant audiens il peche encore, il sera tout a fait
exclu.

Routh s'est appuye sur des motifs fort legitimes pour introduire
dans le texte TO et iyav^ 4. La forme (ru^xv] etle verbe <7TY]x0, se tenir de-
bout, ne se rencontrent pas dans le grec classique, mais ils parais-
sent souvent dans le Nouveau Testament, par exemple, Marc., xi,

1. S. Basile, Ad Amphilochiu?n, c. iv, P. G., t. xxxn, col. 674. Cf. le 19"
canon d'Ancyre ct le canon 7° de Neocesaree (la). La version syriaque (Pitra,
Analecta, p. 450) contient 1'addition suivante : Sin vero rein attentare ausus
fuerit, rjuin ad eflectum conducere potuerit, reus pvnitentise habeatur. (H. L.)

2. Beveridge. Synodicon, t. i, p. 404; Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 465.
3. Fleury, Hint, eccles., t. n, 1. X, p. 17; Van Espen, Commentar., p. 124.

[Gf, Uuguet, Confer, eccles, t. n, p. 398 sq. (H. L.)]
4. Routh, op. cit., t. in, p. 466.
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25, et ils se forment du parfait regulier scrcYjxoc 4. Hardouin pense
que le canon a en vue les peches charnels des catechumenes ; ajjuxp-
TYjfjwc a en effet ce sens ailleurs, par exemple, canons 2, 9 et 14 de
Nicee 2. Mayer a donne le sens exact de ce canon 3.

CAN. 6.

LTepi /.uo^opoujY)?, OTI Set (pwu^eaOou OXOTS 6ouXeTai' OoSev Y«P £V Tothco
YJ TtXTOuaa T6) TtxTO^evco, Sta TO exaarou iStav TYJV xpooupeatv TYJV Irci

SefovuaOat.

Une femme enceinte peut etre illumined (c'est-a-dire baptised), des [247]
qu'elle le demande : car celle qui enfante n'a sous ce rapport rien de com-
mun avec celui qui est enfante, vu que chacun doit faire connaitre par sa
profession de foi la volonte (d'etre baptise).

Quelques-uns pensaient qu'en baptisant une femme enceinte le
sacrement portait aussi sur le fruit de ses entrailles et lui transmet-
tait la grace du bapteme, de sorte que baptiser ensuite cet enfant,
apres sa naissance, c'etait pour euxtomber dans 1'erreur de ceuxqui
reiteraient le bapteme, et ils concluaient de la qu'on ne devait point
baptiser une femme enceinte, mais attendre qu'elle fut delivree.

CAN. 7.

els "fa^oug oifajAO'JVTtov (StYa^ouvTO?) JXYJ ecmaaOat, ETUSI j/.e-
Tavoiav a'tToyvTO? TOU SiYajAog, ti<; i<ruai 6 TrpsaSuTSpo?, 6 §ta TYJ<; e

Le pretre ne doit pas assister au repas de noces de ceux qui se ma-
rient pour la seconde fois. Car si ce bigarne demande (ensuite) a faire pe-
nitence, que dira le pretre qui a approuv^ le mariage en assistant au fes-
tin ?

Nous avons deja vu, au canon 3, qu'en Orient la bigamie successive,
dont il est ici question (Beveridge a cru a tort qu'il s'agissait ici de
la bigamie proprement dite) 4, etait punie d'un an de penitence.

Le sens de ce canon est celui-ci : Si le bigame, apres avoir con-
tracte son second mariage, vient vers le pretre pour s'informer de
la peine qu'il a a subir, comment celui-ci pourra-t-il la lui imposer,
puisqu'en assistant au festin de noces il s'est rendu son complice ?

1. Wahl, Claris Novi Testam., t. n, au mot orvpcw.
2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 283, note margiuale.
3. Mayer, Geschichte des Katekumenats, in-8, Keropten, 1868, p. 52 sq., p. 66.
4. Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 469 ; Van Espen, Commentar., p. 124.
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CAN. 8.

TIVO? [JLoi^euOeiffa Xal'xou OVTO?, lav IXsYX^?) f^vepwg, 5 TOIOUTO? el5
uorYjpsaiav IXOsiv ou Suvaiai* lav Se y.al [X£Ta TY]V

;i)Tifiv' lav §e auCvl, o-

Si la femme d'un laique a viole" la fidelite conjugale et si sa culpabilite"
est publiquement demontree, son mari (innocent) ne peut 6tre admis au
service de 1'Eglise ; si elle a viol£ la loi du mariage apres 1'ordination du
mari, celui-ci doit 1'abandonner. Si, malgre"cela, il continue a vivre avec
elle, il ne peut conserver les fonctions sacrees qu'on lui a confiees.

[248] Le Corpus juris canonici a adopte ce canon 2 ; le motif de cette dis-
position est bien evidemment celui-ci : 1'homme et la femme sont si

etroitement unis par le mariage, que 1'homme est deshonore par
une femme adultere ; or un homme deshonore ne peut devenir eccle-
siastique. Le Pasteur d'Hermas 3 avait deja ordonne au mari d'aban-

donner sa femme adultere. Voir aussi le 65e canon d'Elvire, qui parle
des femmes adulteres des clercs.

CAN. 9.

rip£aS'JT£po<;, lav zpCYjjAapTYjxw? uw^aTt ^poa^Gyj xal 05x0X0 Y^fffi OTI Yi j
•jcpb TYJI; ^eipoTOvia?, [AY] TrpoatpepsTto, ^svwv Iv TOtg Xoixot? 8ia TY)V aXXy)v

ffxouo'irjv' Ta Y^P Xoi^a a^apTr^aTa eyaaav pi TCoXXoi xal T^V ^etpoOsatav

acpievai. lav oe auTO? JAY) 6[xoXoYv), IX£YX^r1vai 5s ^avspwc; [JU] SuvYjOv]' ITU'
w Ixetvw xoisia6ai TV)V e^ouatav.

Un pretre qui a commis un peche charnel avant d'avoir et£ ordonn^,
et qui avoue spontanement avoir peche avant son ordination, ne doit pas
offrir le (saint) sacrifice; mais il doit continuer ses autres fonctions,
s'il a d'ailleurs du zele ; car les autres peches (sauf 1'impurete), suivant
1'opinion de beaucoup, sont eteints par 1'ordination sacerdotale. S'il ne
fait pas d'aveu spontanc et si on ne peut pas clairement le convaincre,
il demeure en son pouvoir de faire (ce qu'il veut, c'est-a-dire d'offrir
ou de ne pas ofFrir le saint sacrifice) 4.

1. JDuguet, Sur le 3* canon dv- concile?de Mo-*Cesaree qui eocclut du ministere
un laic dont la femme est tombee dans de$ desordres connus et qui lui ordonne
de I'abandonaer si c'esl depuis son ordination qu'elle s'est deranges, dans
Confer, eccles., t. 11, p. 224-230, (H. L.)

2. Dist. xxxiv, c. 11.
3. Hermas, Pastor., lib. II, mand. iv, e"dit. Funk, in-8, Tubingen, 1887.
4. Frank, Pie Bussdisziplin,, in-8. Mainz, 1867, p, 464 sq., explique tres

clairement ce canon. [Duguet, Sur les canons 9 et 10 du concile de Neocesaree.
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Voir le 22e canon du concile in Tndlo, et Causa XV, q. vm, c. 1,
dans le Corp. jur. can.

CAN. 10.

' v,al Staxovos, eav ev TW a'jTw a^api-r^om irspiTrscT], TY;V TOU UTTV;

De m6me le diacre, qui a coramis le meme pe"che, ne doit plus rem-
plir que les fonctions d'un ministre inferieur.

La preposition Iv devant T£> a'JTw n'est point admise par Routh, qui
s'appuie pour la rejeter sur 1'autorite de plusieurs manuscrits 4. Par

serviteurs, ministri, 6::Y)p£T3a, il faut entendre les serviteurs interieurs
de 1'Eglise, les minores, souvent les sous-diacres 2. Ce canon, com-
pletement defigure par de fausses traductions (de la Prisca et d'lsi-
dore), passa reuni au canon precedent dans le Corp. jur. canonici3.

CAN. 11.

npsaSuTepcc zpo Tt5v Tpiay.ovra STCOV [j,v; ^eipCTOVcia-Dw. sav x,ai navu YJ 6

? aStcc, aXXa aircnrjpsiaOw' c Y^p y-^pio? 'Irjaoug Xpiarbc lv TW
xai f^pca-ro Bi5a7'/.£iv 4.

Nul ne sera ordonne pr6tre avant trente ans ; serait-il tout a fait
digne, il devra attendre. Car Notre-Seigneur Jesus-Christ fut baptise et
commenga a enseigner a 1'age de trente ans.

On sail que dans 1'Eglise primitive oom^EaOai, etre illumine, vou-
lait dire 6tre baptise. On trouve ce canon dans le Corp. jur. can. 5.

CAN. 12.

'Eav voawv iiq <p6)Tia6^, e\q T:p£a6uT£pcv oi^ea^ai cy Suvatai, — oux Ix

On prouve que Von n'admettait aulrefois duns le clerge que ceux qui avaient
conserve I'innocence du Lapteme, dans Confer, eccles., t. n, p. 231-249. (H. L.)]

1. Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 472.
2. Suicer, Thesaurus, au mot u7ir)p£TY]c, cf. le canon 2e du concile d' Aries,

de314.
3. Causa XV, quaest. vm, c. 1. La traduction est : sese aministerio cohibebit

elle ne merite pas tant de severite. (H. L.)
4. Duguet, Sur le IP canon du concile de Neo-Cesaree. On examine. 1° a

quel age Jesus-Christ a ete baptise; 2° quelles etaient les anciennes Constitu-
tions de VEglise touchant I'dge des pretres, dans Confer, eccles., t. u, p. 250-
256. La question relative a Tage du Christ au moment de son bapteme releve
des etudes de chronologic biblique, nous n'en dirons done rien ici. (H. L.)

5. Dist. LXXVIII, c. 4.
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e?£(o^ yap YJ TUIOTIS cmou, a
a'JToO cr~ouoY]V y.al IUTUV y.ai Sia arccxviv avOpwicwv. 6

Celui qui a ete baptise etant malade ne peut 6tre ordonne pr6tre ;
car ce n'est pas par une resolution spontanee, mais par nscessit^ (par
crainte de la mort), qu'il a fait profession de foi ; (on pourrait cependant
1'ordonner) s'il avail manifesto dans la suite un grand zele, une foi vive,
ou si on manquait de sujets (capables).

Tous les commentateurs, sauf L'Aubespine *, ont reconnu que ce
canon, qui a ete insere dans le Corp. jur. can. 2,parle de ceux qui,
par leur propre faute, ont differe de recevoir le bapteme jusqu'a leur
lit de mort. L'Aubespine croit qu'il s'agit ici des catechumenes qui
n'ayant pas regu plus tot le bapteme par leur propre faute et se trou-
vant atteints par une grave maladie, sont baptises avant 1'epoque
ordinaire, c'est-a-dire avant qu'ils aient regu toute 1'instruction ne-
cessaire. Et c'etait, dit'il, a cause de ce manque d'instruction qu'on
leur interdisait le sacerdoce, s'ils revenaient a la sante.

[250J Mais le 47e canon de Laodicee nous apprend que dans la primitive
Eglise c'etait un devoir pour de tels catechumenes de se faire ins-
truire, meme apres le bapteme, et cela seul renverse 1'hypothese de
L'Aubespine 3.

CAN. 13.

TCp£(r8uT£pot ev TW xupiaxw T^'<; TCoXewq rcpoaoplpeiv 06 Suvavrai
toTCOu rt Trps^u-spwv TuoXswc OUTS[JI.'})V apTOv oioovat sv zvyri oyc£

^OT^ptov' lav 3k airwat v.y). etc S'J^YJV y,\rfifi [/.ovoc, O I G W U L V .

Les pretres de la campagne ne peuvent offrir le saint sacrifice dans
1'eglise de la ville (dans la cathedrals), quand 1'eveque ou les pretres de
la ville sont presents ; ils ne peuvent pas non plus presenter (distribuer)
le calice et le pain. Si 1'eveque et ses pretres sont absents, et que le prfitre
de la campagne soil invite a celebrer, il peut distribuer (la sainte commu-
nion).

Au lieu de xXY)6?j JJLOVO?, les anciens traducteurs latins des canons,
Denys le Petit et Isidore, ont lu y.XvjOSai, JJLOVOI, c'est-a-dire : « s'ils

1. Duguet, Sur le i2e canon du concile de Neo-Cesaree. On montre 1° qu'il
faut distinguer plu.tieurs sortes de cliniques. On traite 2° du bapteme de Con-
stantin, dans Confer, eccles., t. n, p. 256-276. (H. L.)

2. Dist. LVII, c. 1.
3. Van Espen, Commentar., p. 126 ; Herbst, Synoden von Ancyra und Neo-

casarea, dans Theolog. Quartals., 1821, t. in, p. 445 sq. ; Routh, op. cit.t
p. 473 sq.
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sont appeles, alors seulement ils peuvent distribuer la sainte
communion ; » etRouth recommande cette legon.

Ce canon se trouve dans le Corp. jur. canonici*.

CAN. 14.

Ot §£ ^WpeitfoxOTCOl Stfft [JL£V £ig TIJTCOV TO)V e6

Sia TYJV aTCOuSvjv (TYJV) el<; TOU? TTTCO^OUI; xpoucpspouat

Les chore've'ques representent les soixante-dix (disciples du Christ) :
comme coop^rateurs, et a cause de leurs soins pour les pauvres, ils peu-
vent, a raison de leur caractere, offrir le saint sacrifice.

Pour honorer les chorev^ques, on les autorise ici a remplir une
fonction qui etait interdite aux pretres dela campagne, savoir d'ofFrir
le saint sacrifice dans la cathedrale en presence de 1'eveque et des
pretres de la ville. Voyez sur les choreveques le canon 13e d'Ancyre,
et plus has nos remarques sur le 57e canon de Laodicee. Beaucoup [251J
de manuscrits etd'editions reunissent les canons 14 et 13.

CAN. 15.

Ataxovoi eTTTa ofpeiXcufftv elvai xara TOV xavova, y,av zavu [A£YaAY] zlrt T]
fjaY] Se aicb irj? pt6Xou TWV xpa^ewv.

Dans une ville, m6me tres grande, il ne doit y avoir regulierement
que sept diacres. Vous en aurez la preuve par les Actes des Apotres.

Ce canon a ete insere dans le Corp. jur. canonici '2.

1. Dist. xcv, c. 12.
2. Dist. XGIII, c. 12.
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GHAPITRE PREMIER

PRELIMIN AIRES

18. La doctrine du Logos antGrieure £ Varianisme 1.

[252] L'Eglise a professe de tout temps, comme verites divinement

1. II existe un nombre considerable d'etudes de valeur tres inegale sur le
Logos. La plus recente se trouve etre une des plus penetrantes et des plus
claires; c'est celle du R. P. J. Lebreton, Theories du Logos au debut de I'ere
chretienne, dans les Etudes, 1906, 5 Janvier, 5 fevrier, 20 mars. L'histoire pro-
prement dite de la conception grecque du Logos est a peu pres 1'histoire de la
philosophie ancienne et de la theologie chretienne des premiers siecles. Cette
histoire pent etre consideree dans trois periodes distinctes auxquelles corres-
pondent des conceptions differentes ; ce sont 1° le Logos dans la philosophie
grecque, 2° dans la philosophie judeo-alexandrine, 3° dans la theologie chre-
tieune. Enfin le Logos a inspire quelques-unes des fantaisies les plus vertigi-
neuses de la theologie gnostique 11 ne peut etre question dans cette note de
resumer ni d'exposer la doctrine du Logos et ses divers aspects. Sur le Logos
dans la philosophie grecque on trouvera d'utiles indications dans Zeller, Die
Philosophie der Griechen in ihrer geschichtlichen Entwickelung dargestellt,
1859-1869 ; Max Heinze, Die Lehre vom Logos in der griechischen Philosophie,
in-8, Oldenburg, 1872. Au point de vue de 1'utilisation du Logos par la theo-
logie chretienne, on ne saurait trop approfondir la notion du Logos dans la phi-
losophie judeo-alexandrine dont le representant le plus brillant et le plus pro-
fond est le juif Philon. Opera Philonis, edit. L. Colin et P. Wendland, 4 vol.
in-fol., Berolini, 1896, 1902 ; Keferstein, Philo's Lehre vondem gottlichen Mitte-
hoRsen, 1846 ; Nicolas, Des doctrines religieuses des Juifs pendant les deux
siecles anterieurs a I'ere chretienne, 1. II, c. 11, Paris, 1860 ; De Vorigine de
I'idee du Logos chez les Juifs, dans la Revue de theologie, 1856, t. xn, p. 339
sq. ; Henri Soulier, La doctrine du Logos dans Philon d'Alexandrie, Turin,
1876; J. Re"ville, Le Logos d'apres Philon, in-8, Paris, 1877; J. Drummond,
Philo Judseus, 1888 ; enfin le livre capital de A. Aall, Geschichte der Logosidee
in der griechische Philosophie und der christliche Literatur, 2 vol., 1896-1899.
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revelees, deux points relatifs au Logos et a sa relation avec le Pere :
d'une part, sa veritable divinite et son egalite avec le Pere; d'autre
part, sa distinction personnelle d'avec le Pere. Mais avant le concile
de Nicee, cette foi constante n'avait pas ete encore formulee d'une
maniere aussi nette et positive, c'est-a-dire que la distinction hypo-
statique des personnes divines dans 1'unite de substance n'avait pas
ete clairement specifiee 1. Quelques Peres, en particulier Denys de

Pour la comparaison du Logos de Philon et de la conception du Logos dans le
quatriemeevangile on peut, d'une maniere generale,renvoyer aux commentaires
anciens et modernes de 1'evangile de saint Jean; presque tons, catholiques et
rationalistes, insuffisants pour ce point particulier, meme celui de Th. Calmes,
L'Evangile de saint Jean, in-8, Paris, 1905. Les ecrits consacres a eclaircir
cette question sont rarement ecrits avec 1'objectivite voulue, cf. J. B. Carazow,
De \6fM Philo nis non Johanneo adv. Thomam, Mangey, 1749 ; Ballensted, Philo
and Johannes, 1812 ; E. G. Bengel, Observationum de Xdyw Joanneo part. I.
Opusc. acad., edit. Pressel, 1834 ; Niedner, De subsistentia, TW ©etw Wfto apud
Philonern Judseum et Joannem apostolum tributa, dans Zeitschrift fur historische
Theologie, 1849, 3e fasc.; H. G. Holemann, De evangeliiJohannis introitu, 1855 ;
K. Weizsacker, Abhandlung fiber die johanneische Logos Lehre, dans Jahrbii-
cher fur deutsche Theologie, 1862, t. iv, p. 619 ; Franz Delitzsch, Johannes
und Philo, dans Zeitschrift filr lutherische Theologie und Kirche, 1863 ; C. Sig-
fried, Philo als Ausleger des Alt. Test., Jena, 1875, p. 317 sq. ; Constant Palmd,
Le Logos de Philon et ses rapports avec la doctrine chretienne, Lausanne, 1876 ;
J. Reville, La doctrine du Logos dans le quatrieme evangile et dans les ceuvres
de Philon, 1881 ; A. H. Franke, Das Alt. Test., bei Johannes, 1885 ; O. Pflei-
derer, Das Urchristentum, 1887 ; A. Harnack, Dogmengeschichte, t. i, 3e edit.,
p.92sq., et Ueber das Verh. des Prologsdesviert. Evang. zumganzen Werk,dans
Zeitschrift fur Theologie und Kirche, 1892 ; Atzberger, dans Wetzer undWelte's
Kirchenlexicon, 1892, t. vm, col. 97-125; J. M. Danson, The doctrine of the
Logos, its genesis and corruptions, dans The Expositor, 1892, serie IV, c. vi,
p. 65-79; J. Kastan, Das Verhaltniss des evangel. Glaubens zur Logos Lehre,
dans Zeitschrift fur Theologie und Kirche, 1897 ; W. Balden sperger, Der Prolog
des viert. Evang., 1898 ; Th. Zahn, Einleitung in das N. Test., t.n, p. 535 sq.;
H. H. Wendt, Das Johannes Evangelium, 1900 ; A. N. Januaris, S. John's Gos-
pel and the Logos, dans Zeitschrift fur neutestamentl. Wissenschaft, 1901 ;
J. Grill, Unlersuchungeniiber die Entstehungdes viert. Evang., 1902 ; O. Kirn,
Logos, dans Real-JEncyklopadie fur protest. Theol. und Kirche, edit. Hauck, 1902,
t. xi, p. 599-605 ; Loofs, Christologie, dans meme encyclopedic, 1898, t. iv,
p. 16-56, et la bibliographic ; E. A. Abbott, Johannine vocabulary, London, 1906.
Le chapitre consacre par E. Renan au Logos, dans Hist, du peuple d'Israel,
1893, t. v, p. 353-365, est notoirement insufflsant ; on trouvera quelques pages
tres substantielles dans Tixeront, Histoire des dogmes. La theologie anteni-
ceenne, 1905, t. i, p. 52-57. (H. L.)

1. Hefele, Entstehung und Charakter des Arianismus, dans TheoL Quartals.,
1851, t. xxxiu, p. 177 sq. [dissertation vieillie qu'on remplacera avantageuse-
ment par J. Turmel, Histoire de la theologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 18-26
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Rome et avant lui Callixte, sans atteindre a la precision de la formule
de Nicee, en avaient parfaitement compris et enseigne le sens; mais
d'autres s'etaient servis d'expressions moins heureuses, parfois
erronees, pouvant meme, dans leurs deductions, entrainer jusqu'a
1'heresie. Ces memes Peres se sont exprimes, en divers endroits
de leurs cents, tantot avec une precision theologique irreprochable,
tantdt avec moins de justesse et de rectitude. Ainsi, par exemple,
saint Irenee, Clement d'Alexandrie, saint Gregoirc le Thaumaturge

[2t)oJ de Neocesaree l et Methode 2 n'ont pas toujours su choisir leurs
expressions, mais ils ont substantiellement maintenu les verites de la
foi. 11 en est de meme de saint Justin, d'Athenagore et de Theophile,
qui s'expriment d'une maniere irreprochable sur les points princi-
paux du dogme, mais qui s'ecartent de la regie de 1'Eglise dans
quelques-unes de leurs deductions. Ce furent surtout les apologistes
qui, pour se rendre plus abordables et plus intelligibles aux pai'ens,
habitues a la philosophic platonicienne, se laisserent aller a une
exposition de la doctrine du Logos moins nette et moins precise.
Ils rapprocherent trop souvent, dans ce but, le Verbe chretien du
Logos platonicien et philonien, rabaisserent trop le Fils en ce qui
concerne la dignite et la puissance, attribuerent a son etre un
commencement, par consequent ne reconnurent pas son egalite
avec le Pere (ainsi, Athenagore et Theophile; Tatien, Tertullien
et surtout Origene), et accentuerent trop la distinction personnelle
du Fils et du Pere 3.

La Christologie. Avant 1'arianisme ; Loofs, Christologie, dans Real-Ency-
klopadie, edit. Hanck, 1894, 1. iv, p. 16-56 ; et 1'excellent resume de H. M.
Gwatkin, Studies of arianism. Chiefly referring to the charakter and chronolo-
gy of the reaction which followed the council of Nicsea, in-8, Cambridge, 1882,
p. 1-16. (II. L.)]

1. L'imprecision des termes chez Gregoire de Neocesaree a ete exposee par
Kilter, Geschichte der christl. Philosophic, t. ir , p. 14.

2. Hilter, op. cit., t. n, p. 4 sq.
3. Sur la iheologie des Apologisles, cf. G. Schrnitt, Die Apologie der drei

ersten Jahrhiitiderte in historisch- syslematischer Darstellung, in-8, Main?,, 1890 ;
J. Zalin, Die apologetischen Grundgedanken in der Litteratur der ersten drei
Julirhunderle systematise/I dargestellt, in-8, Wiirzburg, 1890 ; L. Duchesne,
Les temoins anteniceens du dogme de la Trinite, dans la Revue des sciences
ecclesiastiques, Amiens, decembre 1883; tire a part, 1883 ; de Pressense, His-
toire des trois premiers siecles de VEglise chretienne, in-8, Paris, 1889, t. iv.
Les Apologistes, et meme Freppel, Les Apologistes du lie siecle, in-8, Par!.-,
1860, et M. Werner, Geschichte der apologetisclien andpolemischen f.iteratar
der christl. Theologie, 5 vol., Schaffhausen, 1861-1867. M. G. Bareille a donn£
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•J'J" LIVRE II, CHAPITRE I

A n n autre point de vue, ils chercherent en meme temps a faire
triompher le second point de la doctrine traditionnelle, celui de la
veritable divinite du Fils et de son egalite avec le Pere, en declarant
que le Logos n'avait rien de la creature et en le faisant engendrer
de la substance du Pere, et non de rien, comme les creatures 1.
Ils nierent dans plusicurs passages que le Logos fut inferieur

au Pere dans la duree, quoiqu'ils 1'eussent soutenu ailleurs2.

dans le Dictionn. de thcologie catholique, in-8, Paris, 1903, t. i, col. 1596-1600,
un resume utile de la posi'ion de la question sous ce titre : « Les Apologistes
et la doctrine cliretienne » , mais sans accuser assez le point de vue des incon-
venients indiques par Hefele. J. Schwane, Histoire des dogines, trad. Belet-
Degert, in-8, Paris, 1903, t. i, p. 413-436, et Tixeront, Histoire des dogmes,
in-12, Paris, 1905, t. i, p. 221-246, sont indispensables. A ces travaux d'en-
semble il faut joiudre les principales etudes relatives a chaque apologiste en
particulier : Arist ide, Justin, Tatien, Athenagore, Theophilc d'Antioche, 1'au-
teur de 1'epitre a Diogncte, Minucius Felix, etc. Les bibliographies les plus
recentes sur ces auteurs se trouvent dans O. Bardenhewer, Geschichte d. alt-
kirchliche Literatnr, in-8, Freiburg, 1902, t. i-n, passim ; U. Chevalier, Reper-
toire des sources historiffiies. Bio-bibliographie, 2e edition. (H. L.)

1. La langue tlieologique manquait de precision ; c'est ce qui explique un
certain vague dans les expressions des Peres quand ils traitent de la Trinite et
des personnes divines avant les definitions de Aicoe, Les concepts d'liypostase
et de personne sont peu precis, la nature des relations entre les personnes
divines est exposee d'une maniere incomplete et parfois erronee. L'Ancien et
le Nouveau Testament jouissent d'une autorite egale, cependant ils ne sont
pas seuls invoques et on recourt parfois aux demonstrations purement philo-
sophiques ainsi qu'aux elements traditionuels comme, par exemple, la formule
baptismale et la regie de foi. Ces deux dernieres sources sont capitales. C'est
autour de la regie de foi, en particulier, que va tourner la dispute theologique
en Orient pendant des siecles. L'elaboration de la formule du symbole resume
1'histoire entiere de la crise dogmatique ; cf. Tixeront, op. cit., t. i, p. 233-
246 ; F. Kattenbusch, Das apostolisclie Symbol, Ein Beitrag zur Symbolik und
Dogmengeschichte, in-8, Leipzig, 1894 ; A. E. Burn, An introduction to the
Creeds and to the Te Deum, in-8, London, 1899. (H. L.)

2. En general, les Peres apologistes et leurs contemporains s'occupent beau-
coup plus de la manifestation exterieure de Dieu que de sa vie intime, des rap-
ports du Verbe avec la creation, que de ses rapports avec son Pere. Apres avoir
affirme la co-eternite du Verbe, ils le font sortir du sein du Pere par voie de
generation, ce qui impliquerait une origine dans le temps. L'apologisle Theo-
phile Ad Autolycum, 1. II, c. x, xxn, P, G., t. vi, col. 1064, 1088, reprend les
expressions employees par Philon et s'y attache sans s'apercevoir, semble-t-il,
qu'elles placent le Verbe dans un double etat, celui de svocaOsto? et celui de
Ttpocpoptxbi;. L'idee qu'expriment ces mots se trouve dans Justin, Apolog., I,c. v,
xm ; II, c. vi; Dial, cum Tryph., n. LXI, P. G , t. vi, col. 336, 348, 453, 613 ;
dans Tatien, Orat., n. v, P. G., t. vi, col. 813-816; Athenagore, Legatio, n. vi,
x, xn, xxiv, P. G., t. vi, col. 901, 909, 913, 945. La distinction du >-6yo; iv8ia0£To;
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S'attachant a la distinction etabliepar Philon entre le Ao
et le X6yc<; Trpooopiy.b?, plusieurs Peres, tout en philosophant sur le Fils
de Dieu dans le sens clu Logos ^pooopr/.bc; (c'est-a-dire qui est person-
nellement distinct du Pere), parlerent ailleurs de ce Logos comme
d'un etre qui a eu im commencement; au contraire, ils semblerent
supprimer la distinction purement nominale entre Ivcta6c70<; et Trpooc-
pr/,b^ etfirent rentrer le Logos tout entier dans la substance divine.
Ces derniers passages corrigent ce qu'il y a d'exagere dans les
autres et maintiennent ainsi positivement ces Peres sur le solide

[254] terrain dogmatique de 1'Eglise 1.

et du Wyo? Trpocpopiy.o; de Theophile d'Antioclie se retrouve equivalemment chez
les autres apologistes. Ils tiennent le Verbe pour Fils de Dieu et vrai Dieu,
engendre par le Pere et distinct de lui. Ils admettent que Dieu a etc eternelle-
mont ),oyt-/.o; ; ils ne s'expliquent pas comment le Verbe existait en Dieu, si c'est
comme personne distincie, comme simple personne ou comme raison immanente.
L'existence t'ternelle et personnelle du Logos reste assez obscure pour Justin
et Talien : « Au commencement, dit Tatien, Dieu est seul, il possede seulement
en lui sa Xoyrxv) 8-jvotjju; qu'il profere au moment de la creation. » Athenagore
n'est pas plus avance ct Theophile d'Antioche fait un pas de plus vers 1'erreur
quand il denomme les deux etats du Logos d'abord enferme dans les entrailles
du Pere, ivotaSsto?, puis profere par lui au dehors upocpopixb?. (H. L.)

1. La fixite et la perpetuite du dogme de 1'Eglise d'une part, et de 1'autreles
hesitations de beaucoup de Peres dans 1'expression du dogme du Logos avaient
ete deja signalees par saint Augustin, Inpsalm. LIV, n. 22, et par saint Jerome
Adv. lib. Eufin., t. u, p. 440. Saint Augustin dit : Numquid perfecte de Trini-
tate disputatum est, antequam oblatrarent Ariani ? Saint Jerome ecrit : Cerle
antequam in Alexandria quasi daemon iuin meridianum Ariusnasceretur,inno-
center quosdam et minus caute locuti sunt^ Le grand historien de nos dogmes,
le P. Petau, De theolog.dogmat., De T?'init.,prseL, c. i, § 12 et 13; c. m,§ 3 et
suiv., et lib. I, in, 1; lib. I, v, 7; lib. I, vm, 2 (Kuhn, Ehrenzettung des Dionysius
Petavius und der kathol. Auffctssung der Dogmengeschichte, dans Theol. Quar-
tals., 1850, t. xxxn, p. 256 sq. ; J. Kuhn, Die thcolog. Streitigkeiten inderrom.
Kirche im III. Jahrh, Ibid., 1855, t. xxxvn, p. 343 et dans Dogmatik, t. n, Trini-
tabslehre, p. 99-107 et 117-286), a demontre en detail ces hesitations des
anciens Peres ; son exposition historique, aussi libre que savante, effraya
1'anglican Bullus, Defensio fidei nic., qui crut la foi de la haute Eglise atta-
quee et chercha a grands frais d'erudition a demontrer ce qui est indemon-
trable : savoir qu'avant le concile de Nicee tous les Peres avaient nettement et
exactement professe la doctrine de Nicee. Dans les temps modernes, le D. Baur,
de Tubingue, Lehre von d. Dreieinigkeit, t. i, p. 110, a accuse le P. Petau
d'avoir outrepasse le point de vue catholique, accusation qui est refutee dans
la dissertation deja citee de Kuhn, en faveur du P. Petau et de 1'idee catholique
de 1'histoire des dogmes, Theol. Quartalsch., 1850.

Les unitarisles, comme Sandius et d'autres, voulurent, en opposition directe
avec Bullus, prouver que tous ou la plupart des Peres ante-niceens etaienl
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Dans certains cas, on a envisage les deux points principaux de la
doctrine du Logos, 1'unite du Fils avec le Pere et la distinction du

aussi anti-niceens, c'esl-a-dire qu'avant le concile de Nice'e on croyait a une
Trinite fort di l ferente de celle du concile et analogue a celle du sabellianisme
ou de I'arianistne.

Ainsi Pelau tient le milieu entre les deux extremes, et les theologiens catho-
liques posterieurs'qui ont fait desrecherches sur 1'histoire du dogme du Logos,
notumment Prudence Maran, Divinitas Domini nostri J. C. manifesto, in Scrip-
luris et traditione, Paris, 1746; in-fol. ; et La divinite de N.-S., etc., Paris,
1751, et Moehler, Athanasius, t. i, p. 116 et 56, se sont en general places au
meme point de vue. 11s reconnaissent d'un cote 1'incertitude, 1'inexactitude et
meme 1'erreur de beaucoup d'anciens Peres par rapport au dogme du Logos et,
d'un aut recole , 1'attachement invariable et universel de I'Eglise a la substance
de la foi, c'esl-a-dire aux deux points principaux du dogme du Logos. Us se
dislinguent par la essentiellement de la theorie de Hegel et de Baur sur 1'his-
toire des dogmes en general et le developpement du dogme du Logos en parti-
culier. En efl'et, la nouvelle e'cole protestante pretend que le dogme n'estjamais
prod nit que par 1'antagonisme des opinions contraires, et elle perd ainsi loule
solide substance de la foi. L'historien catholique des dogmes distingue au con-
traire un element ilxe et un element transitoire : le premier est la substance
meme de la foi, le second est la maniere de comprendre et d'exposer cet ele-
ment substantiel de la foi. [En resume, les Apologistes ont pense quele Verbe
etait profere et engendre par le Pere avant la creation et en vue de la creation.
Les textes, tout vagues qu ' i l s soient, supposent qu'au moment de la creation
un changement s'est opere dans 1'etat interieur du Logos. La collaboration du
Logos dans la creation esL une collaboration necessaire par laquelle Dieu par-
vient a atteindre le contingent et a le produire. II engendre done le Logos, le
profere et le tire de son sein pour en faire 1'instrument de 1'acte createur. Saint
Justin, Apolog., II, vi, Dial., n. LXI, P, G., t. vi, col. 453, 613 : Y£vvw[Asvo;(6 uib?)
GTS rr,v <xpx^iv St' a-jTG-j TiavTa sV-Ttfre xac Ey.d<7[r/jae 6 6ed?. — Tatien, Orat., n. v ;
Athenagore, Suppl., n. x, P. G., t. vi, col. 813-816, 909 : npou^Sa rcpoeXOwv ;
Theophile, AdAutolycum, 1. II, c. x, xxn, P. G., t. vi, col. 106'», 1088 : iysvvricrev
(9eb;) a-JTOv (TOV >,6yov) [j-eta TYI? sau-cou Goyiau; slepeuEa^svoc; Ttpb TWV oXwv. — TO-JTOV TOV
>6yov sY£vvv)cr£ upocpopwdv. Le Verbe est done produit pour etre 1'aide de Dieu

dans la creation ; ainsi le Yerbe etait eternellement Verbe, mais il n'est Fils
qu'a partir d'un moment determine qui a precede la creation, et cette filiation
est une veritable generation, car dit Athenagore, Suppl., n. x, P. G., t. vi,
col. 813-816, le Fils n'a pas ete fait comme une chose inexistante auparavant,
o-j)r wi; ysvo^evov. Cette generation est en quelque maniere une emission qui est
exposee ainsi par Tatien (Orat., v, cf. Recherches sur le discours aux Grecs de
Tatien, par A. Puech, Paris, 1903): « Le Verbe provient d'une distribution et
non d'une division. Ce qui est divise est retranche de ce dont il est divise,
mais ce qui est distribue suppose une dispensation volontaire et ne produit
aucun defaut dans ce dont il est tire. Car, de meme qu'une seule torche sert a
allumer plusieurs feux et que la lumiere de la premiere torche n'est pas dimi-
nueeparce qued 'autres torclies yont ete allumees, ainsi le Logos en sortant de la
puissance du Pere, ne priva pas de Logos celui qui I'avait engendre (oux aXoyov
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Fils, comme les deux membres d'une anlithese, et, an lieu dc les
eonservcr tous les deux dans leur integritc the'ologique, on a vouln
les annihiler 1'un par 1'autre. De cette tendance est ne le sabellia-
nisme. Le sabellianfsme defendant la divinite du Fils de Dieu, a
detruit la distinction personnelle entre le Pere et le Fils, pour
mieux etablir leur egalite. C'etait exagerer 1'argumentation de ceux
d'entre les Peres qui voulaient surtout demontrer la divinite de

[255] Notre-Seigneur. Mais comme un extreme appelle im autre extreme,
le sabellianisme a donne lieu au subordinatianisme. Les subordi-
natiens voulant sauver la distinction personnelle du Pere et du Fils
ont abouti a un systeme d'emanation. A celui qui engendre et qui
n'est pas engendre, ils ont subordonne en gloire et en dignite celui
qui est engendre, c'est-a-dire le Fils, et ils 1'ont plus ou moins rap-
proche de la creature. Denys le Grand, eveque d'Alexandrie, a sur-
tout donne dans cet exces 1. Combattant le sabellianisme, vers 260,

TOV "f£Y£vvr,xoTa) . Moi-meme, par example, je vous parle et vous m'en-
tendez, et moi qui m'adresse a vous je ne suis pas prive de mon Logos parce
qu'il se transmet de moi a vous • mais en cmr t t an t ma parole, je mo propose
d'organiser la matiere confuse qui est en vous. » La generation du Fiis est en
outre, dans la doctrine des Apologistes, le fait de la volonte du Pere. Cette
generation vient, disent-ils, de sa volonte et de sa puissance, Suvitxei -/.at (JovXyj
a-jto-j ; d'ou resulte une subordination du Verbe et du Fils, non seulement en
tant que Fils et homme, mais en tant que Yerbe et Dieu. Le role du Fils dans
la creation est celui d'un ministre place sous les ordres du Pere et executant
ses volontes. Ce Fils est Dieu, mais etabli sous le createur de tout wirb -rbv
uoir)TT,v TWV oXwv. Us sont done deux ? mais non, car I 'harmonie de volonte rela-
blit 1'unite numerique. On le voit, le probleme de la creation a ete la pierre
d'achoppement des Apologistes. La logique boiteuse de leur philosophic les
entraine a des consequences dont la suivante n'est pas la moins originale. Dit'u
ayant eu besoin du Logos pour creer le contingent, 1'exterieur, il suit que ce
Logos est apte a atteindre ce qui echappe a Dieu en vertu de sa perfection.
Dieu est incommensurable et transcendant, il ne peutentrer en contact avec le f ini ,
le contingent, tandis que le Verbe peut se manifester et se localiser. C'est done
du Verbe et de lui seul qu'il est question dans les theophanies de 1'Ancien Tes-
tament. « Ce dernier trait, qui met entre le Pere et le Fils une aussi profonde dis-
semblance, nous conduit fort loin, comme on le voit, de la doctrine du consub-
stantiel ; mais il montre aussi avec evidence que les defaillances doctrinalesdes
Apologistes ont leur source dans leur philosophic, dans les consequences qu ' i l s
ont tirees avec Platon et Philon, de 1'absolue transcendance de Dieu. De !a
viennent et 1'erreur de la generation ternporelle et celle de la subordination et
de 1'inferiorite du Logos. » Tixeront, Hist, des dogmes. 1905, t. i, p. 238. Cf.
L. Duchesne, Hist. anc. de VEglise, 1906, t. i, p. 305-308. (H. L.)

1. Bur la doctrine chrislologique et trinitaire de Denys d'Alexanrlrie, cf. Th.
Foerster, De doctrina et sententiis Dionysii magni, e/iiscvpi Ale,raudrini, in-8,
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il s'exprima tres inexactement dans sa lettre dogmatique a Ammon
et Euphranor 1, et, pour accentuer plus energiquement la distinction

du Pere et du Fils, il nomma celui-ci ^oir^.x TOU ©sou. II ajouta « que

le Fils est, quant a la substance, etranger au Pere, cjsvcv X.OCT' cjoiav
comme le cep de vigne et le vignoron sont etrangers 1'un a 1'autre

quanta la substance »; et, « coniine il cst un ^oir^j.y,, il n'etait pas

avant d'avoir ete engendre, o'r/.YJv, irpiv v^vvjiai. » Ainsi, dans son
langage plus que dans sa pensee, Denys avait compte le Fils parmi

les creatures. Son excuse se trouve, sans compter 1'opposition juste
et loyale qu'il fit au sabellianisme, dans le langage incertain et vacil-
lant de son epoque : car d'autres docteurs orthodoxes designerent

aussi la generation du Fils par le Pere a 1'aide des mots TCCISIV, fcvvav

et yivsaOou, condere et generare.
Le pape Denys et son concile eurent plus de precision que ces

theologiens. Plusieurs eveques orthodoxes d'Afrique s'etant plaints
a Rome des erreurs de Denys d'Alexandrie, le pape reunit vers Fan
260 un concile, et, apres deliberation sur le dogme discute, il adressa

a son collegue d'Alexandrie, et probablement en meme temps aux

Beroliui, 1865 ; H. Hagemann, Die romische Kirche und ihr Einfluss auf Diszi-
plin und Dogma in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Freiburg, 1864 ; Dit-
trich, Dionysius der Grosse von Alexandrien, in-8, Freiburg, 1867, p. 91 sq. ;
P. Morize, Denys d'Alexandrie, etude d'histoire religieuse, Paris, 1881 ; A.
Harnack, Gesch. der altchristl. Literatur, Leipzig, 1893, p. 409-427, 897-898 ;
Tixeront, Histoire des dogmes, 1905, t. i, p. 404-412. Pour les textes : The
Letters and other remains of Dionysius of Alexandria, in-12, Cambridge, 1904.
(H. L.)

1. S. Athanase, De sententia Dionysii, P. G , t. xxv, col. 480 sq. Cf. Tixeront,
op. cit., t. i, p. 406-412 ; Duchesne, Hist. anc. de VEglise, 1906, t. i, p. 481-
488. La date de la lettre a Ammon et Euphranor ne pent guere etre fixee que
d'une maniere approximative, entre 259-261, ainsi que le traite capital intitule :
"EXe^xo? *<*i auoXoyt'a. L'opuscule d'Athanase, De sententia Dionysii, est consacre
a la defense du traite de Denys d'Alexandrie que les Ariens pretendaient tirer
a eux. 11 ne nous reste de ce precieux traite que les citations faites par Atha-
nase et rapprochees par doin Constant, P. L., t. iv, col. 118. Saint Athanase
arrivait a expliquer tout dans la lettre incriminee; sainlBasile, Epist., IK, P. G.,
t. xxxii, col. 268, se montrait moins indulgent. Tandis qu'Athanase interpretait
la lettre a Atnmon et Euphranor, par 1'Apologia, Basile condamnait les deux
ecrits et voyait dans Denys d'Alexandrie un precurseui1 de 1'urianisme le plus
intransigeant. Loin d'adoucir la lettre par 1'Apologie, il expliquaitla difference
entre 1'une et 1'autre par 1'inconstance de 1'auteur. Quant a saint Atiianase, il
traitait 1'afl'aire en polemiste plus qu'en historien, bousculait la chronologic
et songeait avant tout a 1'honneur du siege d'Alexandrie en matiere doctrinale.
H. L.)
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autres eveques d'Egypte et de Libye, une lettre remarquable pour
1'histoire de 1'orthodoxie que saint Athanase nous a conservee en
majeure partie 1. II s'y prononce centre ceux dont il avait precedem-
ment parle dans une partie de sa lettre qui ne nous est pas parvenue,
qui divisent la monarchic divine en trois vertus ou hypostases sepa-

[256] rees, et prolessent a proprement parler 1'existence de trois dieux 2.
II n'est pas vraisemblable qu'il ait voulu combattre le tritheisme
(cette secte n'existait pas); il est bien plus probable qu'il asimplement
eu en vue la consequence tritheiste des expressions de Denys
d'Alexandrie 3. Le pape declare ensuite avec non moins de force que
1'on doit condamner ceux qui nomment le Fils une creature, tandis
que 1'Ecriture sainte declare qu'il est engendre. « S'il avait etc cree,
dit-il, il y a un temps pendant lequel il n'aurait pas ete : or le Fils a
toujours ete (ad Y;V). » Le pape explique ensuite les passages de la
Bible 4 qui parlent, en apparenee, de la creation clu Fils, et il leur
oppose les passages 5 qui temoignent en faveur de sa generation et
de son eternite. 11 termine par ces paroles : « L'admirable et sainte
unite (de Dieu) ne doit pas, par consequent, etre partagee en trois
divinites; la dignite et 1'incomparable grandeur du Seigneur ne doit
pas etre abaissee par la supposition qu'il n'est qu'une creature : il
faut croire en Dieu lePere tout-puissant, eten Jesus-Christ son Fils,
et au Saint-E sprit, et a 1'union du Logos au Dieu de Tunivers. »
L'eveque de Rome prolesse ici evidemment la doctrine orthodoxe, et
ce qui prouve que Denys le Grand d'Alexandrie la professait aussi,
ce sont deux lettres justificatives qu'il envoya a Rome, apres la recep-
tion de celle du pape, et sur lesquelles saint Athanase s'appuya

1. S. Athauase, De decretis Nicseni synodi, c. xxvi, cf. De sententia Dionysii,
c. xin, P. G., t. xxv, co!. 500. Cf. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, 1906, t. i,
p. 486.

2. Cette lettre contenait une nouvelle condamnaticm des erreurs sabelliennes
et critiquait, mais sans designer nommement personne, ceux qui parlaient
comme les marcionites de trois hypostases separees ou qui presenlaient le Fils
de Dieu comme une creature. « 11 ne faut pas diviser en trois divinites 1'adini-
rable et divine monade, ni diminuer par le mot de creation la dignite et I'emi-
nente grandeur du Seigneur; mais il faut croire en Dieu, le Pere tout-puissant,
et en Je"sus-Christ sou Fils, et au Saint-Esprit, et a 1'union du Verbe avec le
Dieu de 1'univers, car « le Pere et moi, dit-il, ne sommes qu'un » et « je suis
C dans le Pere el le Pere esl en moi ». Ainsi sera sauvegardee ct la Trinite di-
vine et la sainte predication de la monarchic. » (H. L.)

3. Kuhn,Dogmatik, t. n, Triiiitatslehre, p. 280 ; Uit ir icl i , op. cit., p. 102,note 3.
4. Prov., vni, 22 ; Deut., xxxn, 6.
5. Coloss., i, 15 ; Ps. cix, 3 ; Prov., vm, 25.
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pour ucmontrer que les ariens avaient compte a tort Dcnys d'Alexan-
drie parmi les leurs 1. Denys dit, dans ces lettres, que ses accusa-
teurs lui avaient calomnieusement impute la negation de 1'egalite de
substance du Pere etdu Fils : il convient que s'il n'avait trouve nulle
part dans la Bible le mot b^oo-jaioq '2, 1'argument dontil s'etait servi,
et ({lie ses adversaires avaient passe sous silence, s'accordait entie-
remeht avec le sens de cette expression. II avait, en effet, compare
le rapport dc Dieu le Pere et de Dieu le Fils avec celui des parents
et des enfants, parce que les enfants ont une substance semblable
a celle de leurs parents 3. II avait employe d'autres arguments ana-

1. L'ecrit que Denys d'Alexandrie envoya a Rome e'tait inti tule "EXeyy/j; -/.at
'ArcoXoyta, « Refutation et Apologie. » Cf. Eusebe, Hist, ecclex., 1. VII, <•. xxvi,
P. G , t. xx, col. 704 ; S. Athanase, De synodis, c. XLIV, De decret. Nicaeni sy-
nodi, c. xxv; De sententia Dionysii, c. xviu, P. G., t. xxv, col. 505. (H. L.)

2. Dans toute la doctrine de Denys d'Alexandrie on incriminait sa repugnance
a faire usage du mot OJAOO-JCTIOC. Cf. S. Athanase, De sententia Dionysii, c. v,
P. G., t. xxv, col. 485. (H. L.)

3. D'apres ce qui nous a ete conserve de cet incident theologique, il faut
reconnailre que la leltre a Ammon et a Euphranor, ainsi que le disait saint
Basile, contenait toute la doctrine de 1'arianisme. Denys separait le Fils d'avec
son Pere : ouxipst xai [xaxp-jvst, xat pispi^ei TOV -Jtbv airb TOV uaTpo; (De sententia Dio-
itysii, c. xvi, P. G., t. xxv, col. 504), niait 1'eternelle paternite de Dieuet l 'exis-
lence eternelle du Fils : oux txsl r(v 6 6eh; Tratr(p' oOx dsl r,v 6 yid;... r,v TTOTE ore o-j/.
r,v, oy yap d to td? eartv (De sent. Dionys., c. xiv, P. G., t. xxv, col. 500) s'abste-
nait de qualifier le Fils d'osxoo-jcrto? a Dieu, et c'etait lei un grief capital : w? o-j
XsyovTo; rbv Xpcorbv ojxoo-jcrtov elvai TW 6soi (De sent. Dionfs , c. xviir , P. C., t. xxv,
col. 505), enfin Denys faisait du Fils un simple Filsadoptif, une creature etran-
gere au Pere par sa nature et se servait, pour exprimer leurs rapports, de
comparaisons choquantes telles que celles-ci : le Pere est le vigneron, le Fils est
la vigne ; le Pere est le charpentier, le Kils est la barque qu'il a construite :
7rot'r,[ia xat yevrjtbv eivat TOV ytbv TO-J QSO-J JX^TC 5s 3-j(T£t toiov, aXXa Hevov xa-'o-jcn'av av/TOv
sivac TO-J uatpoi;, wcrrrep do-riv 6 yewpyb; Ttpb; TOV oc'jATtiXov xai 6 vavTrvjyb; Trpbc TO axa^o?,
xai yap to; irot^jxa wv o-jx r,v Tiplv ysvrjtat (De sent. Dionys., c. iv, P. G., t. xxv, col.
485). Cf. J. Turmel, Histoire de la theologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 207-
210, presente le trails De sententia Dionysii, sous 1'aspect original d'un
« travail d'iuvestigaliou patristique » qui « n'eut pas de pendant dans les tra-
vaux inspires par lacontroverse arienne. » Les docteurs ortliodoxes firent desor-
mais exclusivernent usage des armes que leur fournissait 1'Ecriture, ils negli-
gerent les ecrits des Peres. Alhanase prouva que I'oixooJG-to; avai t ete employe
par Denys, qui, bien qu'il ne trouvat pas le mot dans 1'Ecrit.ure, en acceptait
1'idee. De sententia Dionysii., c. xvm, P. G., t. xxv, col. 505. Cf. De decretis
Nicxnx synodi, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 461. Un autre root du vocabulaire
theologique de Nicee, i% o -j7ta;, avail etc employe par Tlieognoste qui disait
que « la subslance du Fils est soriie, non pas du neant, mais de la substance
du Pere, comme le rayonnement sort de la lumiere et la vapeur 'le I 'eau ».



'8 . LA D O C T I U N E DU LOCOS 345

[257] logues; aiusi 1'exemple de la plante et de sa racinc on de sa semencc,
entre lesquelles il etait evident qu'il y a similitude de substance. II
en etait de meme de sa comparaison du fleuve et de la source. II dit
dans un autre endroit de sa lettre justificative 1 : « II n'y a jamais eu
un instant pendant lequel Dieu n'a pas ete Pere, etle Fils cst eternel.
Mais il n'a pas son etre de lui-meme, il le tient du Pere. » Enfin,
dans un troisieme passage ~, il declare « qu'il ne croitpas que le Logos
soitune creature. II n'a pas nomme Dieu Createur (KGnrjrfe) pour expri-

De decretis Nicsense synodi, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 460. Ainsi la termi-
nologie de Nice'e Irouvait ses origines chez les eveques du ine siecle. Le Do
sententia Dionysii avait un autre but que M. Turmel expose dans un resume
rapide autant qu'exact dela pensee de saint Atlianase. « La Lettre a Amman et
Euphranor etait destinee a refuler 1'erreur de Sabellius. Get heretique idenli-
fiait le Fils avec le Pere. Denys, pour le convaincre d'erreur, rnit en relief
1'humanite du Sauveur. Et c'est cette humanite seule qu'il a en vue quand il
dit que le Fils de Dieu elait une creature, qu'il etait, a 1'egard de Uieu, ce
qu'est la vigne a 1'egard du vigneron. Ceux qui se scandalisent de ce langage
devront, a plus forte raison, se scandaliser du langage de saint Pierre qui,
dans les Actes des Apotres, appelle Jesus : « un l iommerecoinmandepar Dieu... »
Us devront se scandaliser du langage de saint Paul qui, dans son discours
aux Atheniens, annonce que Dieu a choisi un homme pour juger 1'univers.
Dira-t-on que les apotres rejetaient la divinite du Christ? Loin de la. Mais
en tacticiens habiles, ils ne montrerent d'abord que le cote humain du S;iu-
veur ; ils ne parlerent que de ses miracles, pour inculquerpeu a peu dans 1'es-
prit de leurs auditeurs Ja croyance a sa divinite... Denys fitde meme. Pour re-
futer les sabellianistes, illeur objecta I'element humain du Sauveur. Ilcomptait
les ameiier ainsi a cesser de confondre le Fils avec le Pere. » Turmel, op. cit.,
p. 209. (H. L.)

1. S. Athanase, De decret. Nlcsen. synodi, c. xv, P. G., t. xxv, col. 441. Denys
affirmait 1'eiernite du Fils par I'argument dont s'etait servi Origene : Dieu est
la lumiere eternelle dont le Fils est 1'eclat inseparable et par consequent co-
eternel: Ou f^p V ore 6 6eb; o-Jx f,v itonf{p... OVTO; o iv acuvcou TOU uaTpdc, aswvco? 6 u£6?
eart, 905? 'tv. ^OTO? wv. II demandait qu'on 1'excusat pour quelques comparai-
sons inalheureuses dont il s'etait servi pour mettre en lumiere les relations du
1'ere et du Fils en faveur d'autres comparaisons telles que ceiles des parents
et des enfants, de la racine et de la plante, de la source et du fleuve qu'il jugeai t
irreprochables. On pouvait bien 1'excuser aussi de n'avoir pas employe le
terme ojAooyaioc qu'il n'avait pu Irouver nulle part dans les Ecritures et que,
d'ail leurs il ne repoussait pas (De sent. Dionys., c. xvm, P. G., t. xxv, col. 505).
Quant a 1'accusation de separer et de diviser le Pere d'avec le Fils et le Saint-
Esprit , il ne 1'acceptait en aucuae manicre (De sent. Dionys., c. xvn, P. G.,
t. xxv, col. 504), pas plus que celle d'avoir fait de Dieu le createur du Fils. —
Troir)TY)v xai S^fjuoupydv. —Dieu, repondail-il, est le Pere et non le createur du Fils,
7toir)TY|? qu'il emploie etant susceptible d'un sens tres large. (H. L )

2. S. Athanase, De decret. Nicsense synodi, c. xxi, P, G., t. xxv, col. 453.
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merle rapportqu'ilaavecleFils, mais il 1'anomme Pere; si cependant,
dans le courant du discours (et sans le vouloir), il a designe une fois
le Pere sous le nom de ZOIYJ-CT^? pour exprimer son rapport avec le
Fils, on peut le lui pardonner, vu que les savants grecs se nomment
aussi bien iroujTai que peres de leurs livres, et que la Bible elle-
meme n'emploie pas toujours le mot TCOO]TYJ<; dans le sens de crea-
teur, mais quelquefois aussi dans le sens de moteur, par exeuiple
quand elle dit que nous sommes les xoivjiat des mouvements de
notre coeur » 1.

Apres Denys le Grand, les docteurs de 1'Eglise d'Alexandrie,
Theognoste, Pierius et 1'eveque Pierre, professerent aussi la doctrine
orthodoxe sur le Logos. Theognoste, chef de Fecole catechetique de
cette ville dequis Fannee 270 environ jusqu'en 280, dit explicite-
ment dans un fragment conserve par saint Athanase 'z : « La sub-
stance du Fils n'est pas venue du dehors, elle n'a pas ete tiree du
neant, elle provient de la substance du Pere, comme 1'eclat provient
de la lumiere, la vapeur de 1'eau. » Si, dans un fragment de Theo-
gnoste, conserve par Photius, le Fils est nomine un x-fo^a, Photius
presume 3 que cette expression appartenait a un interlocuteur : car
1'ouvrage d'oii elle est tiree etait un dialogue; dans tous les cas, la
declaration formelle de Theognoste, citee plus haut, prouve qu'il
n'avaitpu prendre lemot y.Tta^a dans un sens arien 4. Son successeur
Pierius professa comme lui la doctrine orthodoxe, sur le Logos.
Photius dit de lui 5 « qu'il nomma, il est vrai, le Pere et le Fils deux
substances (oucmxc) au lieu d'hypostases; mais que cependant il parla
des deux s'jasSwg, c'est-a-dire d'une maniere orthodoxe ». Ce temoi- f2581
gnage de Photius est d'autant plus probant a nos yeux que, dans un
autre passage, celui-ci blame nettement Pierius au sujet de son Pneu-

1. Si on admet avec saint Basile les erreurs de la letlre a Ammon et Euphranor,
ii faut, avec saint Athanase, accepter la a Refutation et Apologie » comme le der-
nier etat de la pensee tlieologique de Denys dont 1'orthodoxie etait redevenue
rigoureuse. Distinction des personnes, unite, consubstantialite, circuminsession,
generalion du Verbe par 1'intelligence sont absolument irreprochables. II admet-
tait trois hypostases et le pape ne repoussait pas cette expression entendue au
sens de trois hypostases non divisees et non separees les unes des autres.
(H. L.)

2. S. Athauase, De decret. Nicxnne synodi, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 460.
3. Photius, Codex cvi, P. G., t. cm, col. 273.
4. Dorner; Entwickelungsgesch. der Lelire d. Christ, 2e edit., t. i, p. 737 sq.
5. Photius, Codex cxix, P. G., t. cm, col. 400. [Sur Pierius, cf. Batiffol, La

litterature grecque, 1897, p. 185.
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matomachisme 1. Si sa doctrine ayant trait au Logos n'avait pas etc
orthodoxe, Photius 1'aurait certainement blamee aussi. Le troisieme
grand Alexandrin de ce temps fut 1'eveque Pierre, et quoique le
fragment qui lui est attribue dans le Chroniconpascale ne soit vrai-
semblablement pas authentique, deux autres fragments 2 prouvent
qu'il imputa au Fils la meme nature et la meme divinite qu'au Pere.

11 en fut autrement a Antioche, ou les efforts pour maintenir 1'unite
de Dieu degenererent jusqu'a la doctrine de Paul de Samosate, qui
considerait le Logos comme impersonnel, non distinct du Pere, et
ne voyait dans le Christ qu'un homme dans lequel le Logos divin
avait habite et opere. Un compatriote de Paul, imbu desmemes sen-
timents, Lucien, pretre d'Antioche, defendit assez longtemps ces
fausses conceptions sur la Trinite : aussi fut-il excommunie pendant
un temps 3. Plus tard, cependant, il jouit d'une grande autorite,
devint celebre par la publication d'un texte corrige des Septante ; et
par la fermete avec laquelle il subit le martyre sous 1'empereur
Maximin 4.

La reintegration de Lucien dans 1'Eglise prouve qu'il repudia plus
tard la doctrine de Paul de Samosate; mais toujours persuade que
1'Eglise ne maintenait pas avec assez de fermete le dogme de 1'unite
de Dieu, il imagina, sur la Trinite, une hypothese qui ne nous est
pas exactement connue, faute de renseignements sultisants, et qui,

1. Dorner, op. cit., p. 733 sq.
2. A. Mai, Nova collectio, in-4, Romae, 1825, t. vn, p. 306, 307 ; Gallandi,

Bibliotheca veterum Patrum, in-fol., Venetiis, 1765, t. i, p. 108 ; Doruer, op.
cit., p. 810.

3. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 909. Sur le per-
sonnage de Lucien, cf. P. Batiffol, Etude d kagiographie arienne. La passion
de saint Lucien d'Autioclie, dans le Compte-rendu du Congres scie/itif. des
cathol., 1891, t. n, p. 181-186, of. Anal, bollandiana, t. xi, p. 471 ; Ltatiti'ol,
La litterature grecque, 1897, p. 187-191. Une lettre d'Alexandre d'Alexandrie
affirme que Lucien fut longtemps separe de 1'Eglise (aTCo<rjvaY<ovo?), plus preci-
sement sous 1'episcopat des trois successeurs de Paul de Samosate, Domnos,
Timee et Cyrille, ce dernier mort vers 302. Gwatkin, Studies of arianism,
p. 18, note 1, n'admet pas cette excommunication et il rappeile qu'Athanase ne
1'a jamais attaque, que le symbole attribue a Lucien et que Gwatkin tient pour
authentique, est en substance aussi orthodoxe que possible sauf le terme
6[AooTj<Tio; qu'un don de prophetic eut seul pu lui reveler (!). Quant & ce quedit
Epiphane, Ancoratus, XLIII, P. G., t. XLI, col. 817 ; que Lucien niait 1'intelli-
gence humaine du Fils, il faudrait en rejeter la responsabilite sur les Lucia-
nistes. (H. L.)

4. A. Nicomedie, le 7 Janvier 312. Eusebe, Hist, eccles., 1. VIII, c. xiu ; 1. L\,
c. vi, P. G., t. xx, col. 773, 808.
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suivant Alexandre, evequc d'Alexandrie, eut son epanouissementdans
1'hercsic des Exoucontiens, et surtout dans celle de son disciple
Arius 1.

Arius fait lui-meme remonter sa doctrine a 1'ecole dc Lucien, en
saluant son ami Eusebe de Nicomedie, qui partageait ses opinions,
du nom de SuXXcuxiavuTY;? 2. D'apres ce temoignage, il importe pen
de savoir si Arius fut personnellement disciple de Lucien a Antio-
che 3, ou s'il ne se forma que d'apres ses ecrits. Dans cette meme [259]
lettre d'Arius a Eusebe de Nicomedie 4, on voit que les principes de
Lucien s'etaient repandus au loin en Asie, car Arius ne parle pas
seulement d'Eusebe comme partageant ses opinions, mais encore
d'un grand nombre d'eveques d'Asie, qui tons avaient proclame que
le Fils n'est pas eternel comme le Pere. La negation de Fegalite du
Pere et du Fils sous le rapport de 1'eternite semble done avoir ete
un des points fondamentaux de la doctrine de Lucien 5.

En outre, saint Epiphane 6 dit : « Lucien et les lucianistes nient

1. Sur le groupe des disciples de Lucien, « colluciaiiistes » et « sullucia-
nistes j, cf. A. Harnack, Antiochenische Schule, dans Jieal-Encvklopadie f.pro-
test. Theol. und Kirche (1896) t. i, p. 591-595. Parmi ces disciples se trouvaient
Eusebe de Nicomedie, Maris de Chalcedoine, Theognis de Nicee, Leonce d'An-
tioche et generalement les futurs coryphees de 1'arianisme. Theodoref, Hist,
eccles., 1. 1, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 909. (H. L.)

2. Theodoret, Hist., eccles., 1. I, c. v, P. G., t. LXXXII, col. 913; S. Epiphane,
Ancorat., c. XLIII, P. G , t. XLI, col. 817.

3. Cette opinion parait neanmoins assez probable ; an sujet du rapport doctri-
nal eutre 1'arianisme et 1'ecole de Lucien d'Antioche, cf. Harnack. Lehrbuch
der Dogmengeschichte, Leipzig, 3e edit., 1894, t. n, p. 182-186. (H. L.)

4. Cette lettre fit partie d'un recueil de lettres d'Arius compose par ses par-
tisans. Le recueil a peri, la lettre ne nous est parvenue que gr£ce a la transcrip-
tion qu'en fit Theodoret, Hist, eccles., 1. T, c, iv, P. G., t. LXXXII, col. 909.
(H. L.)

5. Contrairement aux temoignages que nous venons de citer, Baronius, An-
nales (ad ann. 311, n. 12, et 318, n. 75), cherche a laver Lucien du soupgon
d'heresie ; il est cependanl oblige de reconnaitre qu'il se servit d'expressions
impropres dans sa polemique contre les sabelliens, et surtout contre son con-
frere le pretre Pancrace d'Antioche, et qu'il fut pour cela excommunie par trois
eveques consecutifs d'Antioche. Baronius qui defend Lucien surtout a cause de
son martyre, pense qu'il fut loujours orthodoxe de coeur, et que ce fut a tort
que les ariens en appelerent a. lu i 5 mais dans ce cas il faut dire aussi que
1'eveque Alexandre d'Alexandrie s'est trompe, car, dans la lettre citee plus
haut, il rattache ouvertement 1'arianisme a Lucien. Gf. Dorner, op. cit., p. 802.
note.

6. S. Epiphane, Ancoratus, c. XLIII , P. G.t t. xn, col. 817.
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tons que le HFils de Dieu ait pris une ame humaine, et ne lui recon-
naissent qu'un corps humain, pour pouvoir attribuer au Logos les
affections humaines, comme la tristesse, lajoie, etc., et pour pouvoir
aussi le declarer un etre moindre que Dieu, une creature. » En fait,
Arius et ses partisans ont fait grand usage du sco^a XpisTcu ad^u^cv, et
out mis a jour par la leur affinite avec Pecole de Lucicn. Nous savons
aussi que Lucien fut regarde comme 1'auteur du symbole que les
cusebiens (c'est-a-dire les amis d'Arius) soumirent au synode d'An-
tioche en 341, dans lequel, comme nous le verrons, 1'enseignement

[260] n'est pas positivement heretique, mais ou toute nettete, toute preci-
sion du dogme, est, avec intention, soigneusement ecartee 1.

19. Arius 2.

Cette doctrine des theologiens d'Antioche, qui tendait a subor-

1. Ce symbole de foi que, au di^e de Sozomene, Hist eccles., 1. Ill, c. v,
P. G., t. LXVII, col. 1041, les eveques presents au syiiode reuni a Antioclie,
en 341, attribuaient a Lucien, nous est parvenu en grec et en latin, Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. n, col. 1340 ; S. Athanase, De synodis Arimini. et
Seleucise, c. xxin, P. G., t. xxvi, col. 721 ; Socrate, Hist, eccles., 1. 11, c. x,
P. G., t. LXVII, col. 200 ; d'autres auleurs 1'ont donne. L'edition la plus com-
plete et la plus correcte est celle de A. Hahn, Bibliothek der Symbole und Glau-
hensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 184-186. Ce symbole parait
suppose, cf. A. Harnack, Lucian von Samosata,d,\ns Real-Encyklopddie fur pro-
test. Kirche und Theol., 1902, t. xi, p. 659-666. Sur Lucien, sa theologie, et le
symbole qui lui est attribue, on trouvera quelques pages tres approfondies
dans F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894-1900, t. i,
p. 252 sq., 255 sq., 266 sq. ; t. n, p. 202 sq., 739, note 18, et sur les rapports
de sa theologie avec celle de Paul de Samosate, Id., t. i, p. 271 sq.; t. n,
p. 202 sq. (H. L.)

2. Sur Arius et 1'arianisme nous aurons 1'occasion d'indiquer dans les notes
de ce chapitre un grand nombre de references. Nous en donnons des inainte-
nant plusieurs auxquelles on aura raremeiit 1'occasion de se reporter : P. Bayle,
Dictionn. critique, 1731, t. i, p. 330-333; J. Berlin, Le pseudo-rationalisme
d'Arius et la doctrine de saint Athanase, dans les Annales de philosophic chre-
tienne, 1896, t. xxxiv, p. 281-294 ; Beyle, Italia o I'Arianismo e il concilio di
Nicea, in-16, Milano, 1884 ; F. Bohringer, Die Kirche Christi und Hire Zeugen,
2eedit., t. vi, Athanasius und Arius oder der erste grosse Kampf der Ortho-
doxie und Heterodoxie, nebst 2 erganz. Zugahen, in-8, Stuttgart, 1874 ; Brevia-
rium fidei adversus Arianos hereticos, dans Despont, Biblioth. max. Patruni,
1677, t. vii, p. 8-14 (Sirmond, Opera varia, 1696, t. i, p. 377-400) ; J. F. Bud-
daeus, De Arii morte, dans Observ. Select, litter., 1705, t. xi, p. 181-190 ; A, de
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donner dans la Trinite le Fils au Perc, fut transplantee a Alexandrie

Broglie, Debut de Varianisme, dans Le Correspondant, 1856, 2e serie, t. i,
p. 111-138; L'Eglise et Vempire romain au IVe siecle, 4e edit., Paris, 1867-1868;
H F. Clinton, Fasti romani, in-8, Oxonii, 1845-1850 ; J. Cramer, De Arianismo,
in-8, Trajecti ad Rhenum, 1858 ; J. A. Dorner, Entwicklungsgeschichte d. Lehre
von der Person Christi, Stuttgart, 1845 ; History of the development of the doc-
trine of the Person of Christ, trad. W. L. Alexander, 5 vol. in-8, Edinburgh,
1865-1868; R. Ellis, Arius and Alhanasius, dans Christ, examin., 1855, t. LVIII,
p. 275 ; Cr. F. Enke, De prsecipuis Arianismi latissime olim propagati canssis,
in-4, Lipsiae, 1779; Fabricius, Biblioth grzeca, 1717, t. vm, p. 307-314, 335-
336; edit. Harles, t. VH, p. 325 ; t. ix, p. 214-222, 250-254; J. Garnerius, dans
P. G., t. LXXXIV, col. 367-394 ; Ginoulhiao, Histoire du dogme catholique pendant
les trois premiers siecles de I'Eglise, Paris, 1852, t. n, 1. IX, c. xi ; J. C. Goel-
zinger, Historisch-theologische Anmerkungen iiber die Geschichte des Arius, in-4,
Wittemberg, 1770 ; Fr. Gorres, Arianer im offlciellen Martyrologium der ro-
mischen Kirche dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Theologie, 1887, t. xxx,
p. 220-251 ; G. Goyau, Chronologic de I empire romain, in-12, Paris, 1891 ; J.
Gummerus, Ein Beitrag zur Geschichte des arianlschen Streites in den Jahren
336-361, Die Hoinousianische Partei bis zum Tode des Konstantius, in-8, Leip-
zig, 1900 ; A. von Gulschmid, Kleine Schriften, edit. F. Ruhl, t. n, p. 427,
p. 449 ; A. Greve, Athanasius de morte Arii referens, in-4, Halaa, 1722 ; H. M.
Gwatkin, Studies of Arianism, chiefly referring to the character and chrono-
logy of the reaction, which followed the council of Nicsea, in-8, Cambridge, 1882,
1900 ; edit, populaire, The Arian controversy, in-12, London, 1889-1891; A. Halm,
Bibliothek der Syrnbole und Glaubensregeln der alien Kirche, 2'' edit., Breslau,
1877; 3e edit., 1897, p. 255-257, cf. p. 170, 188, 191, 192, 197, 205, 232, 234,
241, 248, 262, 272, 278, 289, 310, 339, 352, 359; Ph. L. Hannecken, Epitome
historic Arianse, in qua vita, mores et mors Arii traditur, in-8, Giessse, 1660 ;
A. Harnack, Lehrbuch der Dogmengeschichte, Freiburg, 1887 ; 3e edit., 1894 ;
Fr. W. Hassencamp, Historia Arinnx controversial ab initio inde usque ad
synodum Nicsenam, dissertatio inaug. historico-dogmatica ; in-8, Marburgi,
Catt, 1845 ; Helferich, Die westgotische Arianismus und die spanische Ketzer-
geschichte, in-8, Berlin, 1860; J. Hortemels et J. Marck, De hseresi Ariana,
in-4, Lugduni Batavorum, 1723; P. Ern. Jablonsld, De baplismo Arianorum
veteruminSS. Trinitatem, in-4, Francofurti ad Oder, 1734; C. Janning, Disser-
tatio de anno quo Arius hseresiarcha, quo S. Alexander episc. Constantinopl.
obierint, dans Ada mart.,1715, juin, t. vi, p. 71-84; A.Jundt , Arianisme, dans
Encyclopedie des scienc. relig., 1877, t. i, p. 559-588; F. Kattenbusch, Das
apostolische Symbol, 2 vol. in-8, Leipzig, 1894-1900 ; Th. Keim, Der Ueber-
tritt Constantius des Grossen zum Christenthum, in-8, Zurich, 1862; Aus dem
Urchristenthum, in-8, Zurich, 1878 ; J. F. Kettembeil, Athanasius de morte
Arii referens vindicatus, in-4, Witteburgi, 1722; W. Rolling, Geschichte der
arianischen Hseresie bis zur Entscheiduiig von Niksea 325 nebst eine Anhang:
Die Kirchenpolitik Constantin d. Gr. und Friedrich Wilhelm IV., eine histor.
Parallele, Gutersloh, 1874 ; et la critique de cet ouvrage : W. Moller, dans
Theol. Stud.-Krit., 1884, t. LVII, p. 781-806; K. Kunstle, Eine Bibliothek der
Symbole und theologischer Tractate zur Bekampfung der Priscillianismus und
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par Arius, disciple de Lucien; sur ce nouveau terrain, elle gao-na

westgotischen Arianismus aus dem VI. Jalirhundert, Main?., 1900; Lange, Der
Arianismus in seiner ursprunglichcn Bedeutung, dans Ilgeris Zeitschrift fur
hist, Theolog., t. iv, fasc. 2 ; t. v, fasc. I • A. Largent, L'ariani.sme, les anciens
et les nouveaux ariens, dans Le Correspondanl, 1872, IIe serie, t. LI, p. 300-
323 ; E. von Lasaulx, Der Untergang des Hellenismus und die Einzieliung der
Tempelguter durch die christlichen Kaiser, in-8, Miinchen, 1854 ; Le Bachelet,
Arianisme, dans le Dictionn. de theolog. catholique, 1903, t. i, col. 1779-1863 ;
Loofs, Arianismus, dans Real-EncyJdopddie, 1897, t. n, p. 6-45 ; Liidtke, Aria-
nismus, dans Wetzer und WeltesKir chenleoc icon, 1.1, col. 1274-1290 ; L. Maim-
bourg, Histoire de I'arianisme depuis sa naissance jusqu'a sa fin, avec I'ori-
gine et le progres de I'heresie des Sociniens, in-4, Paris, 1673 ; 3 vol. in-12,
Paris, 1673 ; in-16, Paris 1678 ; 3 vol. in-12, Paris, 1682 ; 3 vol. in-12, Ams-
terdam, 1683; in-4, Paris, 1686; 3 vol. in-12, Paris. 1688; trad. angl. par
Webster, 2 v o l . in-4, London, 1728-1729; trad, i tal . , 2vol . in-12, Piazzola,
1686 ; Napoli, 1726. Cf. J. Lefebvre, Entretiens d'Eudoxe et d'Euchariste sur
les histoires de I'arianisme et des iconoclastes du Pere Maimbourg, in-4, Paris,
1674 ; in-12, s. 1. n. d. ; in-12, Cologne, 1683 ; J. A. Mohler, Athanasius der
Grosse und die Kirche seiner Zeit, 2e edit., Mainz, 1844; trad. fr. de Cohen
sur la le edit, allem., Athanase le Grand et I'Eglise de son temps en lutteavec
I'arianisme, 3 in-8, Paris, 1840, <>t recension de Lherminier, De I'ariunisme, clans
la lievue des Deux Mondes, 1841, t. xxvi, p. 813-839 ; J. H. Newman, The arians
of the fourth century, their doctrine, temper and conduct, chiefly as exhibited
in the councils of the Church between a. D. 325 und a. D. 381, in-8, London.
1833; in-8, 1854 ; 6e edit., in-12, London, 1895 ; S. Noring et J. E. Schubert,
De vera origine arianismi, in-4, Gryphiswaldse, 1768 ; G. N. Ockelln, Disserta-
tio de Ario misero abrepto fato, in-4, Rostochii, 1708 ; C. J. Piper, Kurze Dar-
stellung der arianischen Streitigkeiten,in-8, Halle, 183U ; J. Priestiey, Itise of
Arianism, dans Theolog. repos., t, iv, p. 70 ; t. vi, p. 484 ; Nature and origin of
Arianism, dans meme recueil t. iv, p. 307 ; t. vi, p. 376 ; M. Rade, Damasus
Bischof von Rom, Freiburg, 1882; C. Reuchlin, Disputatio Arianismi antiqui
et novi breves linese, in-4, Tubingse, 1688; H. Reuterdahl, Memorabilia Arii
ejusque hsereseos, in-8, Lundini, 1813 ; Ch.-J. Revillout, Histoire de I'aria-
nisme chez les peuples germaniques qui ont envahi I'empire romain, in-8, Paris,
1850, 1855; Ritter, Gesch. d christl Philosophic, 1841, t. n, p. 21-30; Ph.
Schaff, Arianismus, Arius, dans Dictionn. of christ. biography, London, 1900,
t. i. H. Schiller, Geschichte der romischen Kaiserzeit, in-8, Gotha, 1887 ; J.
Schwane, Histoire des dogmes, trad. Belet-Degert, 1903, t. i, p. 207-214 ; t. n,
p. 134-180; O. Seeck, Die Zeitfolge der Gesetze Constantius, dans Zeitschrift
der Savigny-Stiftung, rom. Abtheil,, 1889, t. x, p. 1-44, 177-251 ; Untersu-
chungen zur Geschichte des nicdnischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchen-
geschichte, 1896, t. xvu, p. 1-71 ; J. A. Starck, Versuch einer Geschichte des
Arianismus, 2, in-8, Berlin, 1783, 1785 ; J. C. Steinler, Programma de Arii
Thalia, in-4, Nurnbergi, 1730 ; Tillemont, Mem. pour serv. a I'hist. eccles., in-4,
Paris, 1699, t. vi, p. 239-298, 737-751 ; edit. Venise, 1732, t. vi, p 213-687, 730-
823; G. M. Travasa, Storia critica della vita di Ario, primo eresiarcha del
IV secolo. in-8, Venezia, 1746 ; J. Turmel, Histoire de la theologie positive
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en force et en importance *. L'esprit d'Arius etait naturellement dis-
pose a la theologie purement rationaliste; ne voulant s'appuyer que
sur la reflexion rationnelle,il lui etait impossible dese rendrecompte
de ces deuxdogmes en apparence contradictoires dans la doctrine du
Logos, de 1'egalite du Logos avec le Pere etde sa difference avcc lui.
« Arius, dit Dorner 2, se meut avec plaisir et avec adresse dans la
philosophic du Relatif, il manie avec aisance les dernieres categories
logiques, il les applique a tout, mais il ne va jamais au dela. II est

depuis I'origine jusqu'au concile de Trente, in-8, Paris, 1904, t. i, p. 26-50 ;
Chr. W. Walch, Entwurf einer vollstdndigen Historic der Ketzereien-Spaltun-
gen and Beligionsstreitigkeiten bis aufdie Zeiten der Reformation, in-8, Leip-
zig, 1764, 2« part. p. 385 sq. ; H. J. Wetzer, Restitutio verse chronologize rerum
ex controversis arianis ab anno 335-350 exortarum, in-8, 1'Vancofurti ad Moe-
num, 1827 ; M. Wielrowski, Historia de ariana hseresi in compendium redu-
cta, 4 vol. in-12, Pragaj, 1722-1723 ; iu-fol., Vetero-Prag«e, 1723 ; J. Fr. Wu-
cherer, Prolusio de Arii morte misera, in-4, Jenae, 1730 ; Wundemann, Ge-
schichte der christlichen glaubenslehre von Zeitalter des Athanasius bis auf
Gregorius der Grosse, in-8, Leipzig, 1798.

1. Arius etait ne en Lybie, dans la seconde moitie du iue siecle. S. Epi-
phaue, Haeres., LXIX, n. 1, P. G.. t. XLII, col. 202. Cette opinion est plus gene-
ralement suivie que celle qui fait naitre Arius a Alexandrie ; sur cette question
cf. Ph. Schaff, Arius, dans Diction, of christ. biogr., t. i, p. 162, note a ; Loot's
temoigne d'un doute relati\ ement a I'origine lybique, il dit, « vielleicht ; » le
R. P. Le Bachelet, Diet, de theol. calhol., t. i, col. 1779, n'admet pas 1'origine
alexandrine, Arius etait ne vers 1'annee 256 ; il fut, semble-t-il, disciple de
Lucien d'Antioche, puisqu'il donne a Eusebe de Nicomedie, le titre de « collu-
cianiste », mais c'est a Alexandrie qu'il se fait connaitre a nous par sa partici-
pation, en 306, au schisme de Melece. II abandonna ce parti peu apres et, vers
308, inspira assez de confiance pour obtenir, de 1'eveque Pierre d'Alexandrie,
le diaconat. L'eveque ayant du montrer quelque rigueur a 1'egard du parti me-
letien, Arius se jeta dans 1'opposition et fit tant, que 1'eveque d'Alexandrie
l'exconimunia. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 906. Apres
la mort de Pierre d'Alexandrie (25 novembre 310), Arius se reconcilia avec
Achillas, le nouvel eveque, et recut de lui le sacerdoce. L'episcopat d'Achillas
dura de Janvier a juin 311. D'apres Gelase de Cyzique, Commentar. actor, con-
cil. Nicseni, 1. II, c. n, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 791, Arius
aurait regu le sacerdoce de 1'eveque Alexandre, successeur d'Achillas. Philos-
torge pretend qu'en juin 311, Arius avail assure Pelection d'Alexandre en diri-
geant sur son nom les voix qui allaient se porter vers lui. Tlieodoret assure
le coiitraire, Hist, eccles., 1. I, c. i, P. G., t. LXXXII, col. 885. Quoi qu'il en soil,
Arius, en 313, etait a la tele d'une eglise importante, nommee r\ BauxaXt?.
S. Epiphane, ffaeres., LXVIII, 4 JLXIX, 1, P. G., t. XLII, col. 189, 201. Cf. Edw.
Hatch, Gesellschaftsverfassung, trad. A. Harnack, p. 204. (H. L.)

2. J. N. Dorner, Entwickelungsgeschichte d. Lehre von der Person Chrisli,
Slultgart , 1845, p. 823.
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completement incapable de s'elever a la science speculative proprc-
ment dite. » Le nouvel heresiarque n'aurait certainement pas produit
vine si grande perturbation dans les esprits, s'il n'avait trouve a
Alexandric un terrain dispose a rccevoir cette theorie de la subor-
dination. Depuis Origenc, il y avait dans 1'Eglise d'Alexandrie comme
des semences de doctrine subordinatienne; on y remarquait une
certaine hostilite contrc la theologie del'egalite (du Pere et du Fils);
Theognoste, Pierius et 1'eveque Pierre avaient, comme nous 1'avons
vu, lutte contre ce courant, et 1'eveque actuel, Alexandre, lui etait
aussi oppose ; mais les representants de 1'ancienne tendance alexan-
drine se rattacherent avec joie a Arius, et c'est ainsi quo, plus tard,
les ariens en appelaient encore a Tautorite d'Origene, se couvraient
de son nom, et pretendaient proceder directement de lui. Athanase
les refuta1. En outre, Alexandrie etait, depuis plus d'un siecle,

1. Wolf, Ueber das Verhaltniss des Origenismus zum Ariaiiismus, dans Zeit-
schrift fiir lutlier. Theol., 1842, p. 23; Rainers, Die Auferstehutigslehre des Ori-
genes, 1851, p. 6, 10. [II y avait a Alexandrie, depuis longtemps, une tendance
subordinatienne tres accusee. On la releve deja dans les ouvrages de Clement.
Celui-ci, outre qu'il applique au Fils les appellations que Philon donnait au
Verbe, va plus loin quand il declare que le Pere est upso-Su-repo? EV ysvsa£t et
que la nature, 9'jo-i?, du Fils est la plus proche de celui qui est tout-puissant,
et encore que le Fils peut etre connu et demontre tandis que le Pere n'est ni
connaissable ni demontrable ; Clement, Stromat., 1. VII, c. i, n, P. G., t. ix,
col. 404, 408 ; Stromat., 1. IV, c. xxv, P. G., t. vm, col. 1365. Origene est fran-
chement subordinatianiste. S'il accorde au Fils la substance meme du Pere,
c'est a un degre moins eleve et comme une substance atteuuee par le fait seul
qu'elle est communiquee. Comme celui de Clement, le Verbe d'Origene conserve
quelque chose de celui de Philon, c'est pour ainsi dire un Verbe participe • il
n'est pas 6 6sdc ni a-JtoOsd;, rnais simplement Osd?, ou Se-jTSpo; 6soc. Ce Verbe
diminue n'est que le resultat de la position prise par Origene a Pegard des
modalistes contre lesquels il maintient la distinction des deux personnes, tandis
qu'il doit expliquer les textes scripturaires qui presentent le Fils comme infe-
rieur an Pere et ne peut se passer d'un mediateur pour sa theorie de la crea-
tion. Origene, Contra Celsum, 1. V, c. xxxix, Peri Archon., 1. I, c. n, xm, P. G.,
t. xi, col. 1244, 1430 ; cf. In Jokann., 1. VI, c. xxm, P. G., t. xiv, col. 265 ; ce
Verbe occupe le milieu entre 1'un et le multiple, il contient les idees du Pere,
les types des etres realisables, o-jatri^a Qswpr)|jiaTwv. In Johann., 1. II, c. xn,
P. G., t. xiv, col. 56. II est connu du Pere mieux qu'il ne le connait et la gloire
qu'il en recoit est plus grande que celle qu'il lui read, In Johann., 1. XXXII,
c. xvin,P. G., t. xiv, col. 821. II est Dieu, mais inferieur au Pere auquel , en qualite
de pontife, il presente les prieres des hommes ; Contra Celsum, 1. II, c. ix ;
1. VI, c. LX ; P. G., t. xi, col. 808, 1389 ; Id., \. V, c. iv ; 1. VIII, c. xm, xxvi ;
De oratione, c. xiv, xv, P. G., t. xi, col. 1185, 1533, 1556. Apres Origene,
un des chefs de I'ecole d'Alexandrie, Tlieognoste, vers 264-280, dans ses
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1'Eglise philosopJiante parmi les Eglises chretiennes, 'ExxXy]<7ta
cpiAoffotpixtoTaTY) ; ellc accueillait avec empressemcnt toutes les con-
troverses philosophico-theologiques. Rapprochee de la patrie du
sabellianisme, elle se crut obligee de le combattre constamment,etse
trouva par la amenee a tomber dans 1'extremeoppose. Arius etaitlui- [261]
meme Libyen de naissance, et compatriote de Sabellius; il pouvait
ainsi se considerer comme specialement appele a combattre la nega-
tion sabellienne de la distinction du Pere et du Fils.

Le philonisme, dont Alexandrie avait ete le foyer, parait avoir in-
fine sur le developpement de Farianisme 1, et, comme le prouvent
les details qui suivent, Arius s'appuyait sur cette philosophic ; ainsi,

1° De meme que Philon, il exagerait la distinction entre le monde
et Dieu, et considerait le Dieu supreme comme beaucoup trop su-
blime pour entrer immediatement en rapport avec le monde, et le
monde comme beaucoup trop infirme pour pouvoir supporter une
action directe de Dieu. Athanase demontre qu'Arius et ses amis
Eusebe et Asterius s'etaient approprie cette proposition fondamen-
tale de la philosophic philonienne 2.

2° De meme que Philon 3, Arius admettait un etre intermediaire
qui, inferieur a Dieu, etait 1'organe divin de la creation du monde
(semblable aux dicux crees de Platon) : cet etre intermediaire etait
le Logos. Ainsi le Logos arien ressemble au Logos philonien, ils
sontl'un et 1'autre inferieurs au Pere, et Philon, qui en somme le

« Hypotyposes » reproduit la doctrine et quelques-unes des expressions les
plus malsonnantes du maitre. Celui-ci employait les termes y.Ticra;, In Johann.,
1. I, c. xxn, P. G., t. xiv, col. 56, et TTpeo-SotaTov TravTwv Taiv 8Y)jiioupYV)[J.aTwv,
Contra Cels., 1. V, c. xxxvn, P. G., t. xi, col. 1237. Theognoste, de son cote,
emploie xTtajJia et se montre clairement subordinatien. Arius, on le voit, avait
de qui tenir. (H. L.)]

1. Staudenmayer, Philos. des Chri$len, t. i, p. 506 sq.
2. S. Athanase,Oral., n, contra arianos, c. xxiv, P. G., t. xxvi, col 197.
3. L'influence de Philon explique les infiltrations platoniciennes qui se

remarquent dans la doctrine arienne. C'est le cas, en particulier, pour la theorie
du Logos-demiurge sous la forme judeo-gnostique que lui donne Philon, cf.
Schwane, Histoire des dogmes, trad. Belet-Degert, in-8, Paris, 1903, t. i, p. 87,
88 ; James Drummond, Pliilo judseus, c. vi, in-8, London, 1888 ' Anathon Aall,
Geschichte der Logosidee in der griechischen Philosophic, c. vin, in-8, Leipzig,
1896 ; Geschichte der Logosidee in der christlichen Philosophic, in-8, Leipzig,
1899, p. 464-465. Stockl, Geschichte der christlichen Philosophic zur Zeit der
Kirchenvater, in-8, Mainz, 1891, p. 205-209 met, en lumiere les rapports des
deux philosophies. Th. de Regnon, Etudes de theologie positive sur la sainte
Trinit^ Paris, 1898, 3e serie, p. 200, 201. (H. L.)
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considerait comme personnel, lui donne le nom de u^pi^q ©sou.
3° Or 1'etre intermediaire et inferieur ne peut etre egal en subs-

tance, egal en eternite au Dieu supreme et seul vraf. Grace a cette
proposition fondamentale, Arius croyait maintenir en meme temps

la verite du monarchianisme, c'est-a-dire 1'idee entiere et non affai-

blie d'une divinite absolue et se conformer a la croyance chretienne
aux trois personnes divines. II declare en effet tout d'abord : « II n'y
a qu'unDieu, le Pere, et rien ne peuts'elever jusqu'a lui qui demeure

celui qu'on ne peut definir, il est absolument et essentiellement se-

pare de tout autre etre ; » ensuite il poursuit: « Tout, en dehors de

lui, n'existe que par sa volonte, et son fils est son ouvrage immediat;
toutes les autres choses ont ete creeespar le Pere, par 1'entremise du
Fils. »

[262] Les contemporains de Constantin favoriserentl'apparition et la ra-

pide propagation de la doctrine subordinatienne: depuis la conversion

de 1'empereur, de nombreux savants pai'ens etaient entres dans 1'Eglise
sans veritable vocation, et, ainsi que le fait remarquer Mcehler1, y
avaient repandu de tous cotes des theories religieuses beaucoup plus
favorables au subordinatianisme semi-paien qu'a la doctrine pro-

fondement chretienne de 1'egalite du Pere et du Fils.
Nous connaissons peu la vie d'Arius, avant la predication de ses

erreurs, et ce qu'on en sait n'est pas tres sur 2. II embrassa a Alexan-
drie le parti des meletiens, 1'abandonna, et fut ordonne diacre par

1. Mcehler, Athcuiasius, t. i, p. 191. Sur les origines et antecedents deTaria-
nisme, cf. J. A. Dorner, History of the development of the doctrine of the person
of Christ, trad, angl., in-8, Edinburgh, t. n, p. 231. Schwane, Histoire des
dogmes, t. i, trad, franc., p. 208-209, developpe et precise cette observation
tres juste. « Apres la conversion de Constantin, on vit entrer dans le christia-
nisme une foule de gens qui ne cedaient qu'a des considerations humaines, qui
ne sentaient que faiblement le besoin d'un redempteur et n'etaient guere attires
par 1'amour du Sauveur. Pour ceux-la les dogmes de la divinite de Jesus-Christ,
de la redemption et de la sanctification n'avaient aucune importance. Us aimaient
mieux voir dans le christianisme Fouvrage d'une creature humaine, si parfaite
qu'elle fut, a laquelle on n'etait pas oblige de se donner de toute son ame et
de toutes ses forces ' ils etaient heureux de ne voir en lui qu'uii etablissement
.destruction qui ne visait pas au renouvellement et a la regeneration de la vie
morale, mais se bornait a fouriiir des lumieres et en faisait attendre de plus
parfaites pour 1'avenir. » Cf. Ginoulhiac, Histoire da dogme catholique pendant
les trois premiers siecles et jusqu'au concile de Niece, iu-8, Paris, 1852, t. n,
1. IX, c. xi sq., Th. de Regnon, Etudes de theologie positive sur la sainte Tri-
nite, 3« serie, Paris, 1898, p. 196-199. (H. L.)

2. Voir plus taut, p. 352, note l , conUnan l des compleujents el rectif ications.
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Pierre, eveqiie cl'Alexandrie. Rentre plus tard dans les rangs des
meletiens, il fut excommunie par 1'eveque Pierre, dont le succes-
seur Achillas (312 *) le reconcilia avec 1'Eglise et 1'ordonna pretre.
Bientot apres Arius fut mis a la tete d'une Eglise nommee Baucalis ;
car le grand nombre des chretiens d'Alexandrie avait rendu neces- [263]
saire la division de la ville en divers districts, corrcspondant a ce
quo nous appelons maintenant des paroisses 2.

Arius etait grand et maigre 3 ; c'etait un homme instruit, un dia-
lecticien habile, de mo3urs austeres, d'un exterieur digne, d'un com-
merce tres seduisant; au fond, orgucilleux, ambitieux, peu sincere,
extremement fin et ruse 4. Epiphane le nomme un perfide serpent.
L'eveque Alexandre lui reproche son avarice, et parle de ses rela-

1. Les dates de la duree d'episcopat d'Achillas sont tres incertaines. La pe-
riode janvier-juin 311 est tout a fait probable, cf. Lightfoot, Achillas, dans
Diction, ofclirist; biography, t. i, p. 17.

2. L'etablissement du regime paroissial a Alexandrie des les premieres annees
du ive siecle semble indubitable; saint Epiphane nous dit qu'au temps ou
s'eleva 1'heresie d'Arius, Alexandria comptait un grand nombre d'eglises admi-
nistrees par des pretres (Hseres., LXVIII, c. iv, P. G., t. XLII, col. 189) ; dans un
autre passage il enumere neuf de ces eglises en ajoutant: et d'autres encore
(Hseres., LXIX, c. n, P. G., t. XLII, col. 204). Cependant un autre ecrivain, ale-
xandrin celui-ci, saint Atlianase lui-meme, nous apprend qu'en 350, a Alexan-
drie, il n'y avait, en dehors de 1'eglise principale, qu'un petit nombre d'eglises
de dimensions restreintes et si insuffisantes que, faute d'utiliser 1'eglise prin-
cipale, la communaute des fideles ne pouvait trouver place dans ces oratoires
qu'au risque d'y etre etouffee et pietinee. II est vrai que le texte auquel nous
faisons allusion est susceptible de recevoir un sens different d'apres lequel il
ne faudrait pas entendre ici les eglises secondaires prises indistinctement, mais
1'une d'entre elles, qui servait provisoirement d'eglise principale ; cf. S. Atha-
nase Apologia ad Const ant iuin imper., c. xiv, xv, P. G., t. xxv, col. 612. (H. L.)

3. Au debut des disputes tbeologiques qui devaient rendre son nom si celebre,
Arius etait deja assez avance en age pour que saint Epiphane puisse le designer
par 1'epithete de « vieillard », 6 yspwv. S. Epiphane, Hseres., LXIX, 3, P. G.,
t. XLII, col. 205. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. v ; 1. II, c. xxxv, P. G., t. LXVII, col. 41,
297 ; Epiphane, Hseres., LXIX, 3. P. G., t. XLII, col. 205 ; [Rufin, Hist, eccles.,
1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467 ; Atlianase, Oratio contra arianos, 1. I, c. vm,
P. G., i. xxvi, col. 28.] La lettre d'aspect bizarre et d'authenlicite plus que dou-
teuse attribuee a Constantin, adressee a Arius lui-merne et a ses partisans, est
extremement severe. Gelase de Cyzique, Histor. concil. Nicsen., 1. Ill, dans
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 930, 938; Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 452. [Tillemont resume le portrait dont Epiphane et les adversaires de
1'heresiarque fournissent les priiicipaux traits quand il ecrit qu' « Arius avoit
toutes les qualitez d'un serpent dangereux et un exterieur si bien compose qu'il
estott pour seduire toutes les personncs sun les et credules ». (H. L.)]



19. A R I U S 357

tions avec les femmes de telle sorte * quc les historiens posterieurs,
certainement a tort, ont cru pouvoir en tirer de facheuses induc-
tions contre sa vie privee. Deux indications de Theodoret sur I'am-
bition et 1'esprit dominateur d'Arius 2 ont fait croire qu'apres la
mort d'Achillas (a la fin de 312) 3 Arius avait brigue la dignite epis-
copate, mais que, s'etant vu preferer son ancien collegue Alexandre 4,
il avait concu une haine profonde contre lui. L'historien arien Phi-
lostorge 5 pretend au contrairc qu'Arius reporta lui-meme sur Alexan-
dre les voix qui voutaicnt se tourner vers lui. Ni 1'une ni 1'autre de
ces indications ne parait fondee ; Sozomene est peut-etre plus dans
le vrai, lorsqu'il dit 6 qu'Alexandre tint au commencement Arius en
grand honneur. La chronologic confirme ce fait: car la discussion

[264] entre Arius et son eveque n'eclata, selon toute apparence, que vers
318 ou 320 7, lorsque Alexandre etait deja eveque d'Alexandrie de-
puis six ans et plus, et que la paix la plus profonde avait regne jus-
qu'alors entre Arius et lui. Mais en admettant qu'une certaine anti-
pathic ait existe entre eux, il n'en faut pas conclure qu'elle a
occasionne la controverse doctrinale ; celle-ci fut simplement le
resultat de propositions theologiques opposees. Socrate raconte
ainsi comment eclata ce differend 8: « L'eveque Alexandre parla un
jour, en presence de tout le clerge, du mystere de la Trinite, et in-
sista particulierement sur 1'unite dans la Trinite, philosophant sur
ce grave sujet, et pensant recueillir quelque honneur de son argu-
mentation 9. Mais Arius, avide de dispute, crut decouvrir le sabellia-

1. Theodoret, Hist, cedes., 1. I, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 909 ; Walch, Ket-
zerhistor., 2e partie, p. 404 sq.

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. n, in, P. G., t. LXXXII, col. 885 sq.
3. Sur ce.tte date, voir plus haut, p. 356, note 1.
4. W. Bright, Alexander, dans Diction, ofchrist. biography; 1877, t. i, p. 79 ;

Bull, critique, 1887, t. vm, p. 217 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1699, t. vi,
p. 213-238, 730-737 ; Gelase de Cyzique, Hist. cone. Nicseni, 1. II, c. i,
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 791 ; Hardouin, Condi, coll., t. i, col.
366. (H. L.)

5. Philostorge, Fragments, 1. I, c. in, P. G., t. LXV, col. 461.
6. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. L., t. LXVII, col. 904.
7. Walch, op. cit., p. 423 On avait lu, dans le 8e canon d'Arles, Arianis, au

lieu de Afris, ce qui avait fait reporter, a tort, I'arianisme jusqu'en 314 ; cl.
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. 11, col. 472 ; Itigius, Hist, concil. Nicseni, in-8,
Lipsias, 1712, p. 22.

8. Socrate, Hist, eccles., \. I, c. v, P. G., t. LXVII, col. 41.
9. Alexandre soutint que la doctrine de la Trinite n'exclut pas celle de 1'unite

de Dieu, Arius vit ou voulut voir dans cette aff i rmation unc formule sabellienne
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nisme dans la doctrine de 1'eveque. II le contredit vivement, et
pretendit que si le Pere avait engendre le Fils, 1'etre de celui qui
etait engendre avait eu un commencement, ap^rjv uzap^swc,et qu'il
y avait eu par consequent un moment ou il n'etait pas, rjv, ors o•!»•/. Y J V ;
qu'il s'ensuivait done que le Fils tenait son etre du neant, !•; OUT.
OVTWV ey^ei TYJV uTCOcratnv. » Toute 1'histoire posterieure de 1'arianisme
prouve qu'Arius se trompait en accusant son eveque de sabellianisme ;
mais ce qui le demontre surtout, c'est la conduite d'Alexandre au
concile de Nicee, ainsi que ses lettres et celles d'Arius, que nous
examinerons bientot.

Arius reconnut, avec les orthodoxes, que le terme «engendre »
pouvait seul defendre 1'existence personnelle du Fils contre le
sabellianisme. II fonda son argumentation sur 1'idee de genera-
tion ; mais il transporta la categoric du temps, qui domine toute
generation humaine, a la generation divine, et tira, avec une ri-
gueur toute logique, pensait-il, de 1'idee de generation la con-
clusion que le Fils ne pouvait etre co-eternel au Pere. II ne vou-

et exprima une opinion contraire : « Si le Pere, dil-il, a engendre le Fils, le
Fils a commence d'exister ; il y avait done un temps oil le Fils n'existait pas.
Le Fils tire son existence du neant. » L'eclat que fit Arius etait peut-etre ame-
ne moins par le souci de la theologie que par 1'exasperation nee de longues
rivalites et de divergences d'opinious irreductibles entre les membres du clerge
d'Alexandrie. S. Epiphane, Hseres., LXIX, n. 2, P. G., t. XLII, col. 206. Philos-
torge, generalement bien instruit des mobiles secrets de la conduite d'Arius,
rattache le conflit a un fait de ce genre. Philostorge, Epitome histories sacrse
1. I, c. iv, P. G., i. LXV, col. 462-463. Dans la lettre attribute a Constantin et
adressee a Alexandre et a Arius pour les inviter a la paix, l'empereur laisse
entendre que 1'eveque avait pose une question imprudente a laquelle Arius,
aurait fait une reponse temeraire, relativement a un passage des Ecritures.
Eusebe, Vita Constantini, 1. II, c. LXIX^ P. G., t. xx, col. 10't2. Sozomene est
peut-etre plus proche de la verite quand il ecrit qu'Arius commenca la propa-
gande de son erreur dans des entretiens particuliers. La formule tres claire et
bien frappee que nous avons transcrite au debut de cette note etait faite pour
impressionner et entrainer. On pressa Alexandre d'intervenir • celui-ci ne se hata
pas. Alexandre admettait. la subordination du Fils au Pere parce que, disait-il,
le Pere seul existe par lui-meme, tandis que le Fils tire son etre du Pere ; il
ajoutait que la nature du Fils engendre occupe une place intermediaire entre le
Pere engendre et les etres crees ; cependant il maintenait 1'eternite et la divinite
du Fils. La revolte d'Arius suivit, mais il reste impossible d'etablir les phases
chronologiques des pourparlers, des declarations et de la rupture. II est pos-
sible que dans 1'intervalle des annees 318-321, des reunions synodales aient
etc tenues pour discuter les points en litige; nous ne savons rien de certain a
ce sujet. (H. L.)
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lait pas parler d'une priorite temporaire proprement dite, mais seu-
lement d'une priorite en rapport avcc la duree, tellc qu'elle peut
exister pour le Pere et le Fils ; car, d'aprcs Arius, le temps n'avait
commence qu'avec la creation. Ainsi le Fils, par qui tout a ete cree,
et qui etait par consequent avant la creation, etait ne aussi avant
tous les temps. D'autres theologiens avaient deja developpe, avant
lui, cette argumentation, mais il la depassa et crut que cette distinc-

[265] tion entre le Pere et le Fils s'evanouirait s'il accordait que le Fils
est engendre de la substance meme du Pere. Cette crainte pouvait
lui etre inspiree, avec une apparente raison, par 1'histoire du mot
consubstantiel, bpcouvioq qui, nous 1'avons dit1, avait ete rejete au
synode d'Antioche tenu en 269. Or Arius evita non seulement cette
expression, mais toute autre expression analogue employee par les
saints Peres pour montrer que le Fils etait emane de la substance
du Pere 2. II rejeta non seulement 1'expression, mais aussi la chose
qu'elle exprimait, en soutenant qu'il etait ic, or/, ovtwv, x. T. AV ce qui
etait diametralement oppose a Fc^oouaio?, et alia ainsi plus loin qu'au-
cun autre parmi les anciens. II fit positivement du Logos une crea-
ture dans le sens absolu du mot.

Arius avait un autre motif pour ne pas vouloir que le Fils fut en-
gendre de la substance du Pere. II croyait que par la on divisait la
substance divine, tandis que Dieu est essentiellement indivisible.
Et, en effet, les ariens reprocherent constamment a leurs adversai-
res de considerer et de diviser la substance divine comme quelque
chose de corporel. Us croyaient que leur doctrine sur le Logos main-
tenait seule, non seulement 1'indivisibilite et 1'incorporeite de Dicu,
mais son immutabilite. La creation des choses temporaires dcvait,
selon eux, determiner necessairement un changement dans le Crea-
teur. Si le Dieu supreme avait cree le monde, il aurait perdu son
immutabilite, ce qui est contraire a 1'idee de Dieu. 11 n'y avait par
contre aucun danger a nier 1'immutabilite dansle Fils, puisqu'il n'e-
tait qu'une creature, mais une creature creant ensuite a son tour le
monde. Us disaient: « Par sa nature le Fils n'est pas immuable ;
mais il est immuable par sa volonte 3. »

Ces opinions apparurent pour la premiere fois entre 318 et 320.
Cette date, a defaut de certitude, a toutes les apparences de la pro-

1. Voir plus haut, p. 201.
2. Voir plus haut, p. 337, 345.
3. S. Atlianase, Orat., i, contra Arianos, c. xxxv, P. G., t. xxvi, col. 85-86
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babilite 1. Sozomene, Theodoret et Epiphane racontent, comme So-
crate, avec quelques differences de details seuleinent, le commen-
cement de la controverse arienne. Sozomene ne ditpas que 1'eveque
Alexandre ait donne lieu par un discours a toute la discussion ; d'a- [266
pres lui, ce fut Arius qui commenca de lui-meme a repandre ses er-
reurs. L'eveque fut blame d'avoir tolere cc debut; il ne voulut pas,
malgre cela, agir d'autorite contre Arius 2 : il reunit son clerge, et
fit disputer devant lui Arius et ses adversaires, qui proclamaient le
Fils cjj.oo'JcnGcetauvaioioc(consubstantielet coeternel an Pere). Au com-
mencement de la discussion^ Alexandre s'abstint de prendre parti,
mais vers la fin il approuva ceux qui avaient defendu la consubstan-
tialite et la coeternite, et ordonna a Arius de reconnaitre son erreur.
Epiphane pretend, mais il est difficile d'admettre cette asser-
tion, que le principal adversaire et accusateur d'Arius fut 1'eveque
Meletius, le chef des schismatiques dont nous avons deja parle.
Arius tres peu dispose a se soumettre a son superieur envoya a di-
vers eveques un symbole ecrit, et les pria, s'ils 1'approuvaient, de
lui mander leur assentiment et d'interceder en sa faveur aupres
d'Alexandre 3. II gagna en peu de temps de nombreux amis, enpar-
ticulier le celebre Eusebe de Nicomedie 4, qui, etant alors 1'eveque de
la residence de Constantin et son proche parent, exercait une grande
influence sur lui et sur sa sosur Constance, femme de Licinius, et
etait redoute de beaucoup d'autres eveques. Eusebe de Nicomedie

1. Walch, op. cit., p. 417 sq.
2. Gwatkin, Studies of arianism, in-8, Cambridge, 1882, p. 19, observe tres

flnement que la repugnance temoignee par I'eveq.ue Alexandre a sevir contre
Arius dans une affaire d'une si suffisante clarte suffit a demontrer la force dela
situation que 1'heresiasque s'etait faite a Alexandrie. Cette popularite dura peu.
Des 328, le declin se faisait rapide: avant 1'annee 339 1'arianisme etait extirpe
de 1'episcopat et en 346, le retour triomphal d'Athanase en consacrait la ruinc
definitive. George et Lucius, les deux derniers intrus (356 et 373), lie se sou-
tinrent qu'a main armee et a force de partisans. Par un retour supreme de la
fortune, le nom meme du parti tomba en oubli. Quand ariens et meletiens con-
fondirent leurs interets et melerent leurs rangs, on s'habitua parmi lepeuple a
qualifier ce parti unifie par le nom unique de meletiens. Pour en revenir a ce
que nous disions au debut de cette note, Mohler, Athanasius der Grosse und
die Kirche seiner Zcit, in-8, Mainz, 1844, p. 174] et J. H. Newman, Historical
treatises, p. 297, font d'Athanase le veritable auteur de la lettre encyclique,
tandis que Rolling et Gwatkin soutiennent 1'opinion contraire sans apporter
plus de raisons valables d'un cote que de 1'autre. (H. L.)

3. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 904 sq.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t, LXVII, col. 41 sq.
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s'employa tres activeinent aupres d'cux en faveur d'Arius, et donna
par ecrit son assentiment a cc dernier 1. II etait, commc Arius, dis-
ciple de Lucicn, et partageait, pour le fond, les propositions de 1'a-
rianisme.

« Un seul, pensait-il, le Pere, n'est pas engendre, 1'autre (le Fils)
est veritablement cree, il n'est pas de la substance du Pere (OJT, EX
7Y)'g o'jtjixq aJJTol; ~<(^(ovu>q). Le Fils ne participe pas a la substance (c'jcia)
de celui qui n'est pas engendre ; il differe de lui par sa nature et par
sa puissance, quoiqu'il soit cree a la pariaite ressemblance de la na-

("2671 turc et de la puissance de son Createur. Personne ne peut exprimer
en paroles son commencement, pas meme le comprendre par la pen-
see 2. » La lettre dans laquelle Eusebe exprime ces opinions a 1'eve-
que Paulin de Tyr, est un utile temoignage du zele qu'il deploya en
faveur d'Arius et de sa cause. II reproche a Paulin de ne pas se de-
clarer pour Anus, quoique au fond il partage ses sentiments. II 1'en-
gage a reparer sa faute, et surtout a ecrire a 1'eveque d'Alexandrie,
afin de lui exposer la vraie doctrine, c'est-a-dire celle de la subordi-
nation. II lui propose pour modele Eusebe de Cesaree, le celebre
historien de 1'Eglise, qui, sans etre un arien decide 3, favorise cepen-

1. Athanase, De synodis Arimin. et Seleuc., c. xvn, P. G., t. xxvi, col. 712.
2. Theodoret, Hist, eccles., 1. 1, c. v, P. G.f t. LXXXII, col. 914. La date de la

lettre d'Eusebe de Nicomedie a Paulin de Tyr n'est pas fixee. La piece a du
faire partie d'un recueil de lettres relatif aux affaires ariennes, emane d'Eusebe
et de ses amis avantNicee. Saint Athanase, De synodis, c. xvn, a connu ce recueil
dont il cite un passage emprunte a une lettre d'Eusebe a Arius. Peut-etre ce
recueil contenait-il les lettres d'Arius, eii tons cas il renfermait celles d'Eusebe
de Cesaree, d'Athanase d'Auazarbe, de Georges de Laodicee, de Patrophile de
Scythopolis, de Maris de Chalcedoine, de Paulin de Tyr, de Theodote de Lao-
dicee. La letlre d'Eusebe de Nicomedie a Paulin donne une idee exacte de 1'ar-
deur de proselytisme et de la conviction arienne d'Eusebe qui fit plus pour la
creation du parti et 1'elaboration de la doctrine qu'Arius lui-meme. II avait
repris la formule propagandiste d'Arius qui a etc citee plus haut, p. 357, note
9, et 1'avait refaite plus rudement logique encore : « II est evident que ce
qui a ete fait, TO TrsTiotvjjAevov, n'etait point avant d'avoir ete fait. Ce qui se fait,
TO Ysv6[i£vov, commence d'etre.» S. Athanase, De synodis, c. xvn, P. G., t. xxvi,
col. 712. (H. L.)

3. Eusebe de Cesaree fut moins engage dans le parti que son homonyme. S'il
fut arien, ce fut a sa maniere qui n'etait pas celle qu'on eut souhaite dans le
parti ou on le trouvait tiede. Deux de ses lettres ont ete citees au IIe concile de
Nicee ; 1'une est adressee a saint Alexandre a qui il veut demontrer quel'eveque
d'Alexandrie est trop severe pour la doctrine arienne ; 1'autre est adressee a
Euphratien, eveque de Balanee. Dans cette lettre, Eusebe nie la oo-eternite du
Fils et affirme qu'il est inferieur au Pere, Dieu cependant, mais non pas vrai
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dant d'une maniere visible ce parti. Outre les deux Eusebe etPaulin
de Tyr, ce furent surtout les eveques Theodote de Laodicee, Athanase
d'Anazarbe, Gregoire de Beryte, et vEtius de Lydda (ou Diospolis)
qui s'entremirent en faveur d'Arius 1. Bientot d'autres intervinrent
dans le m£me sens que les premiers, et notamment les deux prelats,
Second, eveque de Ptolemai's en Libye, et Theonas de Marmarique,
qui tous deux appartenaient a la province d'Alexandrie et prirent
ouvertement le parti d'Arius. Enfin le clerge d'Alexandrie et de la
Mareote fournit au parti de 1'heresie les deux pretres Chares et Pis-
tus, et les treize diacres Achillas, Euzoius, Aithalas, Lucien, Sarma-
tes_, Julius, Menas, Helladius, Serapion, Paramnon, Zosime, Irenee
et un second Arius. On nomme aussi Carponas et Eusebe, sans dire
a quel ordre ils appartenaient. Cette nomenclature nous est donnee
par 1'eveque d'Alexandrie lui-meme, danstrois listes redigees endes
temps differents, et qui, pour cette raison, ne sont pas tout a fait
d'accord 2. Epiphane parle de sept pretres, douze diacres et sept cents
vierges consacrees a Dieu (1'Egypte en possedait un tres grand nom-
bre), qui prirent parti pour Arius 3.

II est vraisemblable que, dans une affaire aussi grave, 1'eveque
Alexandre s'adressa de bonne heure a ses collegues dans 1'episcopat; [268]
on pourrait du moins le conclure de quelques passages d'une lettre
qu'il ecrivit plus tard et qu'on lit dans Theodoret 4. Mais il est cer-
tain aussi qu'au commencement Alexandre voulut etouffer 1'affaire
et la resoudre a 1'amiable. II adressa done, de concert avec son clerge,
non seulement de vive voix, mais par ecrit, des avertissements a
Arius et a ses partisans 5.

Dieu. P. L., t. cxxxix, col. 429-430. L'arianisme se servit beaucoup d'Eusebe et
cependant ne s'y confia jamais tout ft fait. Sa situation a I egard du parti rap-
pelle par plusieurs cotes celle d'Erasroe a 1'egard de la Reforme. (H. L.)

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. v, P, G., t. LXXXII, col. 914.
2. Theodoret, Hist, eccles., \. I, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 909 sq. Socrate,

Hist, eccles.. 1. I, c. vi, P. G.y t. LXVII, col. 41 sq. ; S. Athanase, Depositio Arii,
P. G., t. xvni, col. 548 sq.

3. Epiphane, Hseres., LXIX, n. 3, P. G., t. XLII, col, 205 sq.
4. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 909 sq. ; Walch,

Ketzerhist., 2<" part., p. 428, note 2.
5. Les deux lettres d'Alexandre dans Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G.,

t. LXVII, col, 41 sq. ; et S. Athanase, Depositio Arii, loc. cit. L'arianisme pro-
voqua, outre les traites theologiques, de nombreuses correspondances ; nous
avons mentionne le Recueil arien, il faut rappeler aussi la collection des lettres
d'Alexandrie laquelle ne comptait pas moins de 70 pieces adressees a Eusebe
de Cesaree, a Macaire de Jerusalem, a Asklepios de Gaza, a Longinos d'Ascalon,
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20. Le concile d'Alexandrie en 320 et ses suites.

L'eveque Alexandra, voyant 1'inutilite de ses efforts, convoqua,
en 320 ou 321 4, a Alexandrie, une grande assemblee a laquelle
assisterent pres de cent eveques de 1'Egypte et de la Libye. Les
actes de leurs deliberations ne sont point parvenus jusqu'a nous,
nous savons seulement qu'Arius et ses partisans furent anathema-
tises 2. Ses partisans, dit Alexandre dans deux lettres 3, etaient les

a Makrinos de Jamnia, a Zenon de Tyr et a d'autres encore. Plusieurs de ces
personnages avaient repondu pour se disculper du reproche d'arianisme et
leurs reponses etaient egalement conservees. Ce n'est pas tout. Et quoique dis-
persees les lettres de cc recueil importent beaucoup a cause du nom et du siege
des correspondants tels que zEglon de Cynopolis, Philogonios d'Antioche, Eus-
tache de Beroe. Puis 1'encyclique signifiant la deposition d'Arius : xaSatpsaic
'Apec'ou, les lettres a Constantin le Grand, a Arius, au pape Silvestre, a Alexandre
de Constantinople. Le texte de la Depositio Arii n'est pas a 1'abri de tout soup-
con relativement a son authenticate. P. G,, t. xvm, col. 561. Vers le temps ou
se produisirent les defections dans le clerge d'Alexandrie, le diacre Athanase,
secretaire et conseiller intime d'Alexandre, commenQa a encourir la haine des
ariens. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. vi, P. G., t. xxv, col. 257.
L'inventaire de la litterature arienne ou provoquee par rariatiisme presente
aujourd'hui bien des lacunes et quelquefois tres graves. II faut compter parmi
les pieces capitales qui nous sont parvenues, les deux lettres adressees par
Arius a Eusebe de Nicomedie et a Alexandre d'Alexandrie, les fragments de la
OaXsia conservee par saint Athanase dans I'Oratio contra arianos, etdonti lsera
parle plus loin, une lettre d'Eusebe de Nicomedie a Arius et une autre lettre a
Paulin de Tyr, des extraits d'Asterius et de quelques autres personnages colli-
ges par saint Athanase,Desynodis, c. XYII-XIX, P. G.,t. xxvi, col. 711 sq., la lettre
encyclique d'Alexandrie et sa lettre a Arius, les passages des historiens So-
crate, Sozomene, Theodoret, Gelase de Cyzique et quelques autres moins
importants. (H. L.)

1. Cette datese calcule d'apres Faffirmation de saint Athanase, Epist. ad epis-
cop. JEgypti, c. xxii, P. G., t. xxv, col. 589, qui ecrit en 356 que les ariens
avaient ete condamnes trente-six ans auparavant, par consequent en 320. Mais
la date de 356 pour I'Epist. ad episcop. Egypti, est rieii moins que certaine,
puisqu'on y lit que les meletiens sontdevenus schismatiques cinquaiite-cinq ans
auparavant' or ce schisme ayanteclate en306, I'Epist. devrait done etre reportee
a 360 et il ne s'agirait plus dans la lettre du concile d'Alexandrie, en 320, mais
du concile de Nicee 325. Gwatkin, Studies of arianism, adopte la date : « circa
321 ; » Bright, Diction, of christ. biogr. t. i, p. 80, et X. Le Bachelet, Dictionn.
de theolog. cathol., s'arretent a la date 320, t. i, col. 1781. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 41 sq.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 41 sq. ; Theodoret,

Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. LXXXII,, col. 909 sq.
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deux eveques Theonas et Second 1, et la plupart des diacres cites
plus haut. Arius voulut prouver qu'Eustbe de Cesaree, Thcodote
de Laodicee, Paulin de Tyr, en un mot la jlupart des eveques d'Asie,
avaient ete condamnes avec lui par le concile d'Alexandrie; mais
c'etait la une fausse allegation 2. II est ;res vraisemblable que le
concile, apres avoir excommunie nommenent Ics ariens libyens et
surtout alexandrins, prononga un anathene general centre les par-
tisans de 1'heresie, et c'est de ce fait qn'Arius tira la consequence [2o9]
qui lui convenait 3.

Quoique excommunie, Arius continua i officier dans son eglise,
et 1'eveque Alexandre parle meme de pludeurs eglises (qu'il appelle
des cavernes de voleurs) ou les ariens se reunissaienthabituellement,
et proferaient nuit et jour des outrages centre le Christ et contre
1'eveque4. II decrit dans la meme lettrecomment ils cherchaient,

1. Second de Ptole'maide et Theonas de Marmirique. (H. L.)
2. Les pretres excomruunies furent Achillas, Aithales, Carpones, un autre

Arius, Sarmates ; les diacres, au nombre de six, fu ren t : Euzoius, Lucius,
Julien, Menas, Helladius et Gains. Gwalkin, Stidies ofarianism, p. 19, note 2,
se pose la question de savoir quelle proportionformaient ces six pretres par
rapport au clerge total d'Alexaiidrie. A Rome, v;rs 260, il y avail quaranle-six
pretres (Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIII, P. (., t. xx, col. 616 sq) pour plus
de quarante eglises. Valois en a conclu qu'il y avail un pretre par eglise. A
Alexandrie, un texte d'Epiphane, Hseres. , LXIX. n. 2, P. G., t. XLII, col. 204,
mentionne dix eglises et plus qui, dit-il ailleur; (Hseres., LXVIII, n. 4, P. G.,
t. XLII, col. 177, et Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c xv,P. G., t. LXVII, col. 904 sq.),
etaient attributes a autant de pretres. Eutychiu; dit qu'en 300, il n'y avait a
Alexandrie que douze pretres. Ce nombre a du saccroitre — en supposant qu'il
f'ut exact — puisque la lettre encyclique d'Alexaidre est signe'e de 16 prelres,
et en 335, on trouve encore 16 pretres pour scuscrire la protestation d'Ale-
xandre. De ce nombre excluons les six excommuiies et les pretres de la Ma-
reote, soit 22 pretres. Au temps de Justinien, Constantinople en comptait soi-
xanle. (H. L.)

3. Selon Arius le concile avait atteint avec lui irius, les eveques Eusebe, Theo-
dole et Paulin et de plus Alhanase d'Anazarbe, Gregoire de Beryte et Ae'tius
de Lydda. Trois eveques seulement auraient ee indemnes : Philogone d'An-
tioche, Helladius de Tripolis et Macaire de Jerisalem. (H. L.)

4. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. G., ;. LXXXII, col. 909 sq. [II reste
trace de ces « outrages » dans la doxologie et [uelques formules liturgiques
ariennes. Pour cette question et les developpenents qu'elle comporte, cf. Dic-
tionn. d'archeol. chret. et de liturgie, t. i, col. 2814 sq. Notons a propos de
ces doxologies ces paroles de saint Gregoire le Nazianze : « La divinite se
trouva circonscrite dans la personne du Pere ; b Fils et le Saint-Esprit furent
exclus de la sphere de la nature divine. On ne voulut plus honorer la Trinite
que sous le nom de sociele, et bientot meme, en infirma par des restrictions
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dans diverges villes, a s'attirer des adherents par leurs discours et

leurs ecrits, et notamraent a trompcr les femraes par des flatteries

et des mensonges 1. Us etaient alles si loin, dit-il, qu'ils s'etaient
efforces d'ameuter centre les orthodoxes la populace et les autorites

civiles (encore generalement pai'ennes, car 1'Egypte dependait de
Licinius); ils avaient voulu en pleine paix susciter une nouvelle per-
secution centre les fideles 2. Alexandre sc vit alors contraint, par

les insolences et les perpctuelles machinations des ariens, ainsi que
par la partialite peu deguisee d'Eusebe de Nicomedie, de rendre
compte a tous les eveques dc sa situation. II convoqua une assemblee
du clerge alcxandrin et marcotique qui comptait dans ses rangs le

1270] diacre Athanase, et fit souscrirc a son Epistola encyclical. Apres
une tres belle introduction sur 1'unite de I'Eglisc, Alexandre se plaint,
en particulier, d'Eusebe de Nicomedie, qui a entrepris de proteger

1'heresie, et qui recommande partout, par ses ecrits et ses lettres,
Arius et ses partisans. Cette conduite 1'oblige a prendre hautement
la parole. II enumere eiisuite les noms des apostats, et expose leurs

principales erreurs 4 :

ce titre d'associes. Oral., xxi, 13, P. G., t. xxxv, col. 1096. Qu'on relise cette
doxologie : « Gloire au Pere par le Fils dans le Saint-Esprit. » Theodoret,
Hseret. fabular. compendium, \. IV, c. i, P. G., t. LXXXIII, col. 414. (H. L.)

1. Dans sa Thalie, Arius en appelait aux feinmes de la decision qui 1'avait
condamne. (H. L.)

2. Epiphane, Ilsercs., LXIX, n. 8, P. G., 1. XLII, col. 213 sq., dit que les ariens
elurent alors a Alexandria un eveque nomme Pistus. II y a ici erreur de date
puisque a ce moment les ariens esperaient encore une entente avec 1'eveque
Alexandre. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXXXII ; Sozomene,
Hist. ecclcs., 1. I, c. xv, P. G,, t. LVXII, col. 904 sq., et les observationes du
P. Petau sur Epiphane, Hseres., LXIX, 11. 8. Ce qui est absolument decisif c'est
raffirmation de saint Athanase, Apol. contr. arianos, c. xxiv, P. G., t. xxv,
col. 288, d'apres laquelle Pistus n'aurait ete ordonne eveque qu'apres le concile
de Nicee. Sur le personnage en question, cf. J. Gammack, Pistus, dans Diction,
of christian biography, t. iv, p. 415 ; cf. t. i, p. 187-188. Sur la part prepon-
derante prise par les pai'ens dans les troubles ariens a Alexaudrie, cf. Gwatkin,
Studies of arianism, p. 19, note 1. (H. L.)

3. Cette encyclique se trouve dans Athanase, Epist. synodalis, P. G., t. xvm,
col. 548 sq. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G,, i. LXVII, col. 41 sq. ; Gelase
de Cyzique, dans Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 366 sq. ; Maiisi, Cone, ampliss.
coll., t. n, col. 793. Epiphane, Hseres., LXIX, n. 4, P. G., t. XLII, col. 208, nous
apprend qu'Alexandre envoya 70 de ces lettres dans diverses provinces, dont
une etait adressee au pape Silvestre. Coustaiit, Epist. pontif. rornan., p. 426.
Le texte de 1'encyclique se trouve dans P. G., t. xvm, col. 571.

4. L'histoire theologique de la controverse arienne est trop vuste pour 6tre
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1. « Dieu n'a pas toujours ete Pere; il y a eu un moment oil il

n'etait pas Pere, yjv, OTS o ©so; rcar/jp oux. YJV.

resumee dans une note. On ne peut done rien faire de plus que d'indiquer ici
les principales positions prises par les adversaires. Les arguments scriptu-
raires se reduisent a un petit nombre de textes inspires, bien que 1'Ecriture
fournisse la base de la controverse et inspire — a 1'exception du De sententia
Dionysii et du De synodis — tous ses developperaents. S. Basile, Advers. Eu-
nomluin, P. G., t. xxix, col. 497 sq., et S. Gregoire de Nysse, Contra Eu.no-
mium, P. G., t. XLV, col. 243-1122, sont presque seuls a faire usage du raison-
nement. S. Athanase, Orat. contr. arianos, 1. I, c. xiv, P. G., t. xxvi, col. 41,
n'y a recours qu'exceptionnellement. Ainsi done « les textes allegues de part
etd'autre, ecrit justement M. J. Tunnel, Hist, de la theol. positive, p. 27, furent
les memes depuis le commencement de la lutte jusqu'a la fin ; et, quand on les
compte, on s'apercoit que leur nombre est restreint ». Voici ces textes : 1° « Le
Seigneur rn'a cree pour etre le commencemeut de ses voies, » Prov. vm, 22 •
2° « Pour ce qui est de ce jour et de cette heure (de la fin du monde), ni les
anges du Ciel, ni le Fils n'en sont instruits ; le Pere seul les connait, » Marc,
xiu, 32 ; 3° « Le Pere qui m'a envoye est plus grand que moi, » Jean, xiv, 28 ;
4° « La vie eternelle est de vous connaitre vous le seul vrai Dieu et Jesus-
Christ que vous avez envoye, » Jean, xvn, 3 ; 5° « Le Fils ne peut rien faire
par lui-meme. » Jean, v, 19 ; 6° « Pourquoi m'appelex-vous bon ? Dieu seul
est bon, » Marc, x, 18 ; 7° : plusieurs passages des evangiles representantJesus
soumis aux lois de la croissance, du trouble, de la crainte, de la souffrance, ou
dans 1'acte de la priere : Luc, n, 52 ; Jean, xi, 33, 38 ; Matth. xxvi, 39 ;
8° « Dieu 1'a exalte et lui a donne un nom au-dessus de tout nom, » Philipp.,
n, 9 ; 9° « Ton Dieu t'a oint d'une huile de joie. » Hebr., i, 4 (tire du Ps. XLIV, 8)
Saint Epiphane, Ad hxres,, LXIX, 19, P. G., t. XLII, col. 224, signale quelques.
autres textes nioins importants. Tel etait 1'erisemble sur lequel les ariens fon-
daient leur christologie. Les deux arguments qui revenaient sans cesse etaient
tires : 1° du texte d'apres lequel le Fils avoue que le Pere est seul a connaitre
le jour de la fin du monde, ce qui, selon eux, prouvait 1'inegalite de personnes
ne possedant pas une science egale (cf. S. Basile, Epist., ccxxxvi, 2, P. G.f
t. xxxn, col. 877) et 2° du texte des proverbesqu'ils citaient dans la traduction des
Septante: Kupto? sy.Ticre [>.z ap/r)v 6Swv a-jtou. On ne pouvait les tirer de la, cf.
S. Basile, Adv. Eunom.,11, xx, P. G., t. xxix, col. 616 ; S. Gregoire de Nazianze,
O/-a£.,xxx, 2, P. G., t. xxxvi, col. 105. La consequence logique etait la nega-
tion de la divinite de Jesus-Christ ; mais pour y parvenir Arius prit des voies
detournees. II commenca par affirmer avec energie 1'unite divine et son incom-
patibilite avec la notion de pluralite des personnes divines. Passant de la aux
theses cheres a Platon et a Philon, il declara que 1'etre divin absolu, TO ov, ne
peut entrcr en un rapport quelconque avec les etres finis et a plus forte raison
prendre place parmi eux sous une forme humaine. C'est la conception du Logos-
demiurge rattachee an texte des Proverbes, vm, 22, et timidement insinuee dans
la ©aXeta, Orat , i, contr. Arian., c. v, P. G., t. xxvi, col. 21 : « Dieu n'a pas tou-
jours ete Pere... 11 etait d'abord seul, le Logos et la Sagesse n'etaient pas
encore... Mais Dieu voulant nous creer fit d'abord un certain etre qu'il nomma
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2. « Le Logos de Dieun'a pas toujours ete, oux aei r jv; il a ete cree

du neant : Dieu, etant par lui-meme, a fait du neant celui qui

n'est pas par lui-meme, le wv ©so? le ^Y) OVTOC.

3. « II y a eu par consequent un moment oil il n'etait pas : car

4. « Le Fils est une creature, un xTiff[.ia et un TCOIYJ^OC.

5. « II n'est pas semblable en substance au Pere, OUTS o[xoiog X«T'

o'jtnav; il n'est pas veritablement et suivant sa nature le Verbe et la

Sagesse de Dieu, OUTS aXv^Oivcg x,ai 9uast TOU HaTpbt; Ao^o? S<TTIV, OUTS
aXrjOtvY) Socux OC'JTOU sauv, mais une des O3uvres et des creatures de

Dieu, alq TWV ^civj^aTcov y.od Y£VY)TWV. C'est abusivement ("/.

qu'il est appele J^ogos; il a ete cree par le vrai Logos, louo TO!)

Aoyw, et par 1'intime Sagesse de Dieu, sv TW@SW (le Abyoq IvoiaOsTO?

de Philon). C'est par cette intime Sagesse (le Aovo? IvouOsTO?) que

Dieu 1'a cree (le Aoyo^ ^poscpr/.b^), ainsi que toutes choses.

6. « C'est pourquoi il estde sa nature sujetau changement(TpsxTbi;,

c'est-a-dire qu'il pouvait d'apres sa nature tomber dans le peche).

7. « II est etranger a 1'c Jaia de Dieu et en differe 1, ^svo? TS xat

Logos, Sagesse et Fils, afiu de nous creer par lui. II y a done deux sagesses.
L'une qui est co-existante a Dieu et le Fils qui a ete fait dans cette sagesse a
laquelle il participe, ce qui fail qu'il est appele, mais de nom seulement, Sagesse
ou Logos. Orat.,n, contr. Arian., c. xxiv, P.G., t. xxvi, col. 200; De decretis
Nicseni synodi, c. vm, P. G., t. xxv, col. 438. II ne restait d'issue que dans
un etre intermediaire operant dans le monde fini et y accomplissant les deux
oeuvres capitales de la creation et de la redemption. Ce qu'une pareille theorie
gardait de nuageux servait k dissimuler une affirmation brutale de non-divinite
du Christ, negation a laquelle la conscience chretienne aurait eu peine a se
ranger. Mais la doctrine etait tout entiere et elle se presentait, grace aux textes
scripturaires, sous un vetement chretien aussi solide que brillant. C'etait ce
vetement qu'il s'agissait de lacerer et la besogne, 011 le comprend, etait deux
fois perilleuse, par le danger de ne paa reussir ou de trop bien reussir et d'at-
teindre 1'Ecriture elle-meme a travers ses interpretes. Ce fut la tache que
s'imposa 1'eveque Alexandre dans YEpistola encyclica, P. G., t. xvm, col. 576,
adressee aux eveques du monde chretien. II revint sur ce sujet pour y ajouter
quelques textes de plus dans son Epistola aux eveques de Thrace, n. i-xm, P.
G., t. xvm, col. 553 sq. Des cette date de 322 chaque parti est en possession des
temoignages scripturaires dont il fera usage pendant toute la duree de la con-
troverse ; saint Athanase lui-meme n'y ajoutera que trois citations de peu de
consequence. (Turmel, op. cit., p. 30 et note 1. Ainsi que le fait observer M. J.
Turmel, loin d'etendre sa ligne d'attaque, saint Athanase s'est plutot montre
preoccupe de la resserrer. Toute son argumentation tend a converger autour
de trois textes : « Mon Pere et moi nous ne sommes qu'un. » — « Je suis dans mon
Pere et mon Pere est en moi. » — <n Celui qui m'a vu a vu mon Pere. » (H. L.)

1. Ceci est tout a fait logique ; la creature ne peut connaitre son etre qu'en



368 L I V R E II, CHAPITRE I

aXXoTpic? ; il ne connait point completementDieu, ilne connait meme
pas parfaitement sa propre nature.

8. « II a etc cree pour nous, afin que Dieu put nous creer par lui, [271]
comme son instrument, ct il n'existerait pas (oux av u^ionr)), si Dieu
ne 1'avait appele a 1'existence pour 1'amour de Dieu 1. »

connaissant ce premier priacip : de son etrc, c'est-a-dire son createur. Ritler
Gesch. der christl. Philosophic, t. n, p. 27.

1. Ce resume de YEpistola eucyclica ne donne pas, a notre sens, une exposi-
tion doctrinale suffisamment precise et complete de I'heresie ariennc. Nous
allons tenter de la presenter ici tres brievement. Arius concoit le Pere, seul
vrai Dieu, comme iysvvYjTOi;, par opposition au Fils yevvYjToc ; de meme le Pere
est concu comme avapyvo; par opposition au Fils yevojisvo;. Par le terme d'ay£wr,70?,
Arius entend la propriete essenlielle de la divinite supreme, et il ne parait pas
s'apercevoir, jusqu'au moment ou saint Athaiiase le lui fera remarquer, que le
terme aysvvrjTo; est susceptible d'une double signification, celle d'incree par rap-
port a ce qui est cree et celle d'inengendre par rapport a celui qui est engendre ;
de meme avap^o; peut signifier « sans commencement » par opposition a celui
qui commence, ou « sans principe » par opposition a ce qui procede. Cf. S.
Athanase, De synodis, c. xvi, P. G., t. xxvi, col. 708. Citations de la QaXeta dans
De synodis, c. xv, P. G., t. xxvi, col. 706 ; Th. de Regnon, Etudes de theologie
positive sur la sainte Trinite, in-8, Paris, 1898, 3e serie, etude xvi. — Arius ne
concoit 1'idee de generation que coordonnee a 1'idee de production contingente.
La se trouve le secret de sa repugnance pour tout procede quel qu'il soit :
emission, emanation, correlation consubstantielle, generation eternelle, etc.
Arius est hors d'etat de comprendre une generation par communication de la
propre nature du Pere, possedee par indivis, ti on peut s'exprimer ainsi. En
consequence il refuse d'admettre 1'egalite et la consubstaiitialite du Fils et du
Pere, ouoe yap ecmv Tiuo?, aXX' ov)8e o^ooua-to? a-itw De synodis, c. xv, P. G., i. xxvi,
col. 708. Le Fils, considere dans sa nature et dans ses proprietes, est enlie-
rement dissemblable d'avec le Pere, avdjxocoi; -/a-ra uavra TT,; TO-J Trairpb? oyatac -/ai
?8coTY|To?. Orat., i, contra arianos, c. vi, P. G., t. xxvi, col. 24. Get etre dissem-
blable n'a plus droit au titre de Dieu et Arius le lui refuse, ou plutot il ne lui
accorde que par denomination, pour la commodite et non par propriete De
sententia Dionysii, c. xxm, P. G., t. xxv, col. 513. C'est une sorte de vice-Dieu,
tant par son origine unique que par son office et sur lequel la pensee d'Arius
ne semble pas exempte d'oscillatious. Ici il le declare immuable, creature par.
faite, associee a la gloire divine, la il le represenle de nature changeante et
muable, perseverant dans le bien par tin libre choix sans cesse renouvele et
jouissant de la gloire divine par anticipation de la recompense due a sa perse-
verance finale certaine. L'immutabilite et 1'inalterabilite, atpsTiTov xai dvaXXotwTov'
au sens d'Arius, n'est done pas essentielle mais seulement de fait. Au reste on
ne peut en etre surpris de la part de ce Fils qui non seulement ne connait
qu'imparfaitement son Pere, mais ne connait meme pas pleineinent sa propre
nature. Orat., i, contra arian., c. vi, P. G., t. xxvi, col. 24. — Arius se preoc-
cupait mediocrement du Saiut-Esprit et simplement dans la mesure ou il into-
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L'eveque Alexandre refute cnsuitc la doctrine arienne par les
textes des saintes Ecritures, et il prie,, en tcrminant, les evequcs de
ne pas admettre les ariens dans la communion dc 1'Eglise et de ne
pas aj outer foi a Ensebc ct a ses scniblables.

Theodoret nous a conserve une seconde lettre d'Alexandre (et de
son concile), adressee, d'apres le titrc quo donne Theodoret, a
Alexandre eveque de Constantinople 1. Ce titre manque dans trois
anciens manuscrits; et, ce qui demontre son peu de valeur histori-
que, c'est qu'a 1'epoque ou la lettre a ete ecrite, le nom de Constan-
tinople n'existait pas encore. Cette lettre n'etait point, clu reste,
adressee a un seul, mais a plusieurs eveques, comme son contenu le
prouve. II y est dit qu'Arius et son ami Achillas ont ete plus loin
que Colluthus, qui avait anterieurement cree une secte a Alexandrie 2.
Colluthus blamait lui-meme, dans ce moment, la conduite des ariens,
qui ne se soumettaient pas a 1'Eglise, qui tenaient des assemblies
dans leurs cavernes de voleurs, niaient la divinite du Redempteur,
abusaient dans leur sens des textes de 1'Ecriture qui parlent de

ressait les hypostases qu'il voulait aunombre delrois : "Qerre Tpet? s'co-iv U
disait-il, ce qu'il entendait de substances distinctes et separees, diffe'rentes en
nature, sans unite numerique ni specifique. Le Saint-Esprit, creature du Fils,
en est 1'ouvrage le plus excellent, son interprete et son emissaire tout comme le
Fils est le ministre et le serviteur du Pere. Ainsi, dans cette Trinite, les trois
substances, at oyatou, sont diverses et les trois personnes dissemblables et ine-
gales. Celte Trinite n'est qu'une decroissance dans laquelle le Pere, seul Dieu,
ne communique sa nature a personne. Au-dessous de lui et a une distance
incommensurable, le Fils, le Logos-demiurge, refletant la gloire paternelle dans
la puissance creatrice et conservatrice. Plus bas encore, le Saint-Esprit, reflet
a son tour, mais attenue, de lagloire du Fils. S. Athanase, Epist., i, adSerap.,
2, P. G., t. xxvi, col. 532 ; S. Epiphane, Hseres., LXIX, 18, 56, P. G., t. XLII,
col. 229, 290. — Arius faisant du Christ une creature, lui refusait une ame
humaine : a^u/ov <7tSp,a ou &u"£r\ aXoyo?. Grace a cette combinaison, le Logos con-
servait 1'aptitude a la connaissance limitee et aux afFections morales. S. Atha-
nase, Contra Apollin, I, xv ; II, m, P. G., t. xxvi, col. 1121, 1136, 1137 ; Theo,
doret, Hseret. fabul., 1. IV, c. i, P. G., t. LXXXIII, col. 414 ; S. Epiphane, fibres. -
LXIX, 19, 49, P. G., t. XLII, col. 232, 278. D'apres Epiphane, Ancoratus, xxxm,
P. G., t. XLIII, col. 77. (H. L.)

1. J. G. Smith, Alexander of Bjzantius dans Diction, of clirist. biography,
t. i, p. 83. (H. L.)

2. Sur ce Colluthus, cf. Epiphane, Hseres., LXIX, 2, P. G., t. XLII, col. 204 sq.,
avec la nole du P. Petau ; Philastre, De liseresibus, c. LXXIX, P. Z., t. xn,
col. 1189 ; Ittigius, Hist, concil. Nicseni, 1712, p. 18. [Fabricius, Biblioth. grse-
ca, 1717, t. vm, p. 332 ; edit. Hades, t. ix, p. 245-246 ; A. Harnack, Gesch. d.
altchristl. Literatur, in-8, Leipzig, 1893, t. i, p. 480 ; G. Salmon, Colluthus,
dans Diction, ofchrist. biogr., t. i, p. 596. (H. L.)]

G O N C I L E S — I — 24
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1'humiliation et de 1'abaissement du Christ, dont le but a ete notre
salut, et cherchaient a ameuter le peuple centre les orthodoxes et a
susciter des persecutions centre euxpar les pamphlets calomniateurs
de femmes desordonnees. Apres avoir <'te, pour ces divers griefs,
exclus de 1'Eglise, les ariens tachaient, par leurs mensonges et en
cachant leurs erreurs, d'attirer d'autres eveques dans leur parti, et
ils avaient en effet deja obtcnu de plusieurs d'entre eux d'etre admis
dans la communion de 1'Eglise. II fallait, par consequent, devoiler
sans retard leurs erreurs, consistant a soutenir :

'Qu'il y avait eu un moment ou le Fils de Dieu n'existait pas;
Que, n'existant pas d'abord, il a ete plus tard appele a 1'existence ;
Qu'il a ete cree du neant comme tous les etres raisonnables ou

sans raison; qu'il est par consequent changeant par sa nature, ca-
pable de vertus et de peche ;

Mais que Dieu, sachant quo le Fils nc le nierait pas, 1'a elu parnii
tous les etres crees, quoique par sa nature il n'eut aucun privilege
sur les autres fils de Dieu, c'est-a-dire sur les hommes vertueux. Si
Pierre et Paul avaient cherche a atteindre la vertu d'une maniere
aussi parfaite que le Christ, leur filiation a 1'egard de Dieu cut etc
absolument la meme que celle du Christ.

Puis, 1'eveque Alexandre refute de nouveau les ariens par les
textes de 1'Ecriture 1; il les compare aux ebionites, a Artemas 2, a
Paul de Samosate 3;il les appelle des Exoucontiens (oi e£ oix. OVTWV),

1. Cette lettre se trouve dans P. G., t. xvin, col. 547 sq.; Mansi, Condi, am-
pliss. coll., t. n, col. 642 sq., 659 ; Thdodoret, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P.G.,
t. LXXXII, col. 888 sq. Alexandre expose et refute les erreurs regnantes avecquel-
que vivacite qui s'explique par les griefs qu'il enumere centre le parti remnant
et entreprenant des nriens ; leur proselytisme cauteleux avait cause de veri-
tables ravages dans la hierarchic clericale d'Alexandrie et ils abusaient centre
1'Eglise catholique des influences plus ou moins louches qu'ils faisaient agir en
haut lieu, principalement par 1'entremise de femmes gagnees a leur cause. (H. L.)

2. Le rapprochement s'imposait : sur Artemas ou Artemon que nous avons vu
excommunier par le pape Zephyrin, cf. J. Kapp et P. Schaffshausen, Historia
Artemonis et Artemonitarum, in-4, Lipsiae, 1737 ; Tillemont, Mem. hist, eccles.,
1695, t. n, p. 69-70, 617-618 ; Harnack, op. cit., 1893, t. i, p. 592-593, 646 ;
Ph. Schaff, Artemon, dans Diction, of christ. biography, t. i, p. 174 ; J. A.
Dorner, Entwickelungsgeschichte der Lehre v. d. Person Christi, 2e edit., t. i,
p. 508 sq., et pour les sources, Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxvm, P. G.,
t. xx, col. 512-514 ; Epiphane, Hseres., LXV, 1 ; P. G., t. XLII, col. 13 ; Theodoret,
Hxret. fabular, 1. IJ, c. iv, P. G., t. LXXXIII, col. 389 ; Photius, Biblioth., cod.
XLVIII, P. G., t. cm, col. 85 ; Bareille, Artemon, dans le Dictionn. de theol. ca-
thol., 1903, t. i, col. 2022 sq. (H. L.)

3. Si incomplete que fut cette recherche par Alexandre des ascendants intel-



20. LE CONCILE D'ALEXANDIUE 371

denomination qui plus tard fut tres souvent employee; il se plaint
de ce que trois eveques syriaques poussent les ariens a des exces
plus graves encore, revient de nouveau aux demonstrations bibliques
qu'il oppose aux ariens et developpe la foi orthodoxe, disant que le
Fils est immuable, semblable en tout au Pere, parfait comme lui, et
subordonne au Pere seulement dans la generation. Le Fils est la
plus exacte ressemblance de son Pere. II est de toute eternite; mais
il ne faut pas conclure de la, comme faisaient les orthodoxes, a
en croire les ariens, que le Fils n'a pas ete engendre, car ces
deux termes : etre de toute eternite et n'etre pas engendre ne
sont pas identiques; il y a entre eux line difference, Le Fils, etant
en tout 1'image du Pere, doit etre adore comme Dieu. Le chretien

lectuels d'Arius, elle ne laisse pas que de presenter de 1'interet, precisement a
cause de ses omissions, peut-etre volontaires. On h'etait pas plus pres de
s'entendre alors sur les sources de 1'arianisme qu'on ne Test de nos joiirs. Au
point de vue philosophique, Petau, De Trinitate, 1. I, c. vin, § 2 ; Ritter, His-
toire de la philosophic chretienne, trad. J. Trullard, Paris, 1844, 1. V, c. n,
sect. 1, font descendre 1'arianisme du platonisme, tandis que Baur voit le pla-
tonisme non plus chez Arius, mats chez saint Athanase, Die diristllche Lelire
von der Dreieinigkeit und Mensclwerdung Goltes, in-8, Tubingen, 1841, t. i,
p. 388-394. D'autres rattachent 1'ariaiiisme a 1'arislotelisme, principalement en
s'appuyant sur 1'epithete de « nouveaux aristoteliciens » donnee par saint Epi-
phane aux ariens. D'apres le P. Le Bachelet, Dictionn. de theol. cathol., t. i,
col. 1790. « Quand on examine de pr"es sa pensee [d'Epiphane] et celle des Peres
invoques par Baur, on voit qu'il ne s'agit pas du fond meme de la doctrine phi-
losophique, mais de la methode d'argumentation arienne, surtout chez Aetius
et Eunomius.» Cf. S. Epiphane, Hseres., LXIX, 69; LXXVI, P. G., t. XLII, col. 315,
570 ; S. Basile, Adv. Eunom., 1. I, c. ix, P. G., t. xxix, col. 531 ; S. Gregoire
de Nysse, Contr. Eunom., 1. I, c. xn, P. G.} t. XLV, col. 266, 906, 907 ; Socrate,
Hist, eccles., 1. II, c. xxxv, P. G., t. LXVII, col. 300; Theodoret, Heeret. fabul.,
1. IV, c. in, P. G., t. LXXXIII, col. 420. Ce qui frappait les Peres c'etait 1'abus
de la terminologie peripateticieune, c'est encore, semble-t-il, le cas de Newman,
The Arians of the fourth century, in-12, London, 1876, c. i, sect. 1,2. En ce
qui concerne 1'influence de Paul de Samosate sur 1'arianisme, elle est evidente.
Sa doctrine combinait le monothe'isme et I'adoptianisme qui se retrouve, bien
qu'a des doses differentes, dans 1'arianisme. Le Logos impersonnel, indistinct
du Pere imagine par Paul de Samosate se retrouve chez Arius a peu pres intact.
II n'en est pas tout a fait de meme pour le Logos-demiurge, essentiellement
distinct du Logos divin. Le Logos-demiurge est philonien, tandis que le Logos
arien, esprit cree s'unissant a un corps sans ame, se rattache historiquement a
Lucien d'Antioche. L'arianisme est done a-vant tout un syncretisme dans lequel
les elements philoniens, origenistes, lucianistes, coordonnes par la dialectique
aristotelicienne, donne 1'illusion d'une doctrine nouvelle. Cf. A. Largent, L'aria-
nisme. Les anciens et les nouveaux ariens, dansZe Correspondant,^ avril 1872,
p. 300 sq. (H. L.)
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reconnait aussi, a cdte du Pere et du Fils, le Saint-Esprit, qui a
opere dans les saints personnages de 1'Ancien Testament et dans
les saints docteurs du Nouveau.

L'eveque d'Alexandrie continue a exposer les autres articles du
Symbole et se sert notamment du terme devenu si celebre, dans les
polemiques christologiquesqui suivirent, de Mere de Dieu (©SOTOXO?).
En finissant, il prie les eveques de n'admettre aucun arien dans la
communion de I'Eglise, et d'agir comme les eveques d'Egypte, de
Libye, d'Asie, de Syrie, etc., qui lui ont adresse par ecrit leur decla-
ration centre 1'arianisme, et ont signe son TOJJLCC, c'est-a-dire son
ecrit (peut-etre 1'encyclique dont il a ete parle plus haut). II espere
qu'ils lui enverront une declaration analogue : car^peut-etre 1'unani- [273]
mite des eveques pourra convertir les ariens. II ajoute dans un ap-
pendice les noms des ecclesiastiques d'Alexandrie excommunies
avec Arius.

21. Arius est obligG de quitter Alexandrie. Ses lettres

et sa a Thalie ».

Chasse d'Alexandrie par son eveque 4, Arius se rendit d'abord en
Palestine, et adressa de la une lettre a son puissant protecteur Eu-
sebe de Nicomedie. II s'y plaint de la persecution dont il est victime ;
il accuse Alexandre de 1'avoir contraint a quitter la ville, et d'avoir
soutenu « que le Pere et le Fils coexistent toujours ensemble, que
le Fils n'a pas ete cree, mais engendre de toute eternite, engendre
sans 1'etre 2, que le Pere n'estpas d'un seul instant anterieur au Fils,
et que celui-ci est Dieu de lui-meme » 3. Plus loin, Arius pretend
qu'Eusebe de Cesaree, Theodote de Laodicee, Paulin de Tyr, etc.,

1. En 321 ou 322, cf. Epiphane, Hxres., LXIX, n. 3, P. G., t. XLII, col. 207 sq. ;
Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. v, P. G., t. LXXXII, col. 909.

2. Lorsque Arius appelle le Fils TiXripr]? Gsd?, il ne se sert de cette expression
qu'en comparaison avec une creature inferieure et dans un sens figure.

3. L'eveque Alexandre avait dit : « La generation du Fils n'est pas transi-
toire, elle est une generation, mais une generation extraordinaire. » On ne mar-
quait pas alors avec toute la clarte necessaire la difference qui existe entre
YevrjTdc. devenu (de yiyveffOat) , et yevvYiTOs, engendre (de yevvaw). Arius tirait en
particulier ses arguments de la proposition orthodoxe : Le Fils n'a pas ete non
engendre, ayevvrjioc, comme si cetle proposition avait declare « que le Fils n'a
pas ete aysvY)-co;, non iucree. »
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et tous les eveques d'Orient ont ete anathematises par Alexandre 1,
parce qu'ils ont enseigne que le Pere existait avant le Fils. Trois
eveques d'Orient seulement, ajoute-t-il, n'ont pas ete excommunies,
ce sont : Philogon, Hellanicus et Macaire, et cependant ils ont d'une
maniere impie appele le Fils, l'un une eructation du Pere (epuYV),
d'apres le psaume XLIV, vs. 2), 1'autre une projection (rcpc^oXY)), letroi-
sieme un etre incree comme le Pere (auvavsvvvjTov). Arius ne peut en-

[2741 tendre 2 de pareilles impietes, quand meme lesheretiques le menace-
raientmille fois delamort. Quant aux ariens, dit-il, ils enseignent «que
le Fils n'est pas engendre, qu'il n'est pas une partie du non-engen-
dre, qu'il n'a pas ete cree de quelque chose qui existait avant lui;
mais qu'il a ete appele a 1'existence par la volonte et d'apres
le dessein (de Dieu) avant le temps et le monde (c'est-a-dire qu'il
etait avant que le monde fut, mais qu'il n'est pas eternel), et en tant
que Dieu parfait (^X^pvj? &s.oq) 3, unique et seul engendre (^ovo-^e-
v9jq), et immuable (avaXXcuo-uos) ; avant d'etre engendre, ou cree,
ou determine, ou fonde, il n'etait pas : car il n'est pas non-en-
gendre. » II finiten serecommandantaEusebe, qui est comme lui auX-

L'expose qu'Arius fait ici lui-meme de sa doctrine s'accorde par-
faitement, sauf un point, avec le resume qu'en a donne plus haut
1'eveque d'Alexandrie. Alexandre dit en effet, dans ses deux lettres,
qu'Arius fait du Fils « un etre qui, d'apres sa nature, est changeant,
a ce point qu'il aurait pu se tourner vers la vertu comme vers le
peche ». Arius semble dire le contraire dans ce qui precede ; mais
cette divergence n'est qu'apparente. Arius, pour etre consequent,
devrait dire : « Le Fils etant un y.Ttff[Aaet n'etant pas de la substance
du Pere, est d'apres sa nature soumis a la mutabilite comme le sont
tous les y.Tiajj.aTa. » Mais il s'est retranche dans le fait historique, et
il affirme que de fait le Fils a ete immuable, mais qu'il 1'a ete par
1'effet de sa volonte et non par celui de sa nature. Arius joue de
meme sur Fexpression xXYJpY]? ©so?. II ne peut et ne veut pas dire
que, d'apres sa nature, le Fils est semblable en gloire au Pere; il
dit seulement qu'il est Dieu parfait par la volonte du Pere, c'est-a-

1. Voir plus haut, p. 362.
2. On voit ici, comme le fait observer Neander, op. cit., p. 701, 1'intolerance

et la rage de persecution qui possedaient les ariens ; elles ne se montrerent
jamais plus vivement.

3. Voir plus haut, p. 357 sq.
4. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. v, P. G., t. LXXXII, col. 909.
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dire que le Pere 1'a fait participer a sa gloire divine, et 1'a eleve bien
haut an-dessus de toutes les creatures, L/'analyse dee fragments qui
nous sont restes de 1'ouvrage d'Arius, intitule Thalie, montrera
combien fonde etait le reproche fait par 1'eveque d'Alexandrie a
1'heresiarque, d'avoir dissimule ses vrais sentiments daus sa lettre a [275]
Eusebe de Nicomedie.

Invite par Eusebe, Anns se rendit peu de temps apres a Nicome-
die, et ecrivit de la, peut-etre a 1'instigation d'Eusebe, une lettre
polie a son ancien eveque, afin d'essayer une entente. II expose d'a-
bord une espece de symbole de la foi telle qu'Arius et ses amis
1'avaient regue de leurs predecesseurs, voire de 1'eveque Alexandre
lui-m&me: « 1° II n'y a qu'un vrai Dieu, seul incree, seul eternel,
seul sans commencement, seul sage, bon et puissant, seul juge, roi
etimmuable. 2° II a engendre avant tous les temps son Fils unique,
et cree par lui le monde et toutes choses. 3° II ne 1'a pas seulement
engendre en apparence, mais il 1'a veritablement appele a 1'exis-
tence par sa propre volonte comme un etre immuable et invaria-
ble 1. 4° Le Fils est une creature parfaite de Dieu (xTta^a TOU ©scu
TsXstov), distincte de toutes les creatures ; il est engendre, et
cependant il differe de tout ce qui est engendre. 5P II n'est pas,
comme le pretend Valentin, une projection, Tups6oX^, ni, comme
le disent les manicheens, une partie substantielle du Pere (i^epo?
o[Acoij<Tiov TOU IlaTps?) 2, ni, comme le veulent les sabelliens,
le Fils-Pere sans distinction hypostatique avec le Pere3, ni,
comme le dit Hieracas, lumiere de la lumiere, ou flambeau emane
d'un flambeau ; il n'a pas non plus, existant d'abord, ete ensuite en-

1. Nous avons explique plus hgut, p. 274, dans quel sens Arius prend le terme
immuable. Mcehler, Athanas., t. i, p. 205, faitun second reproche de duplicite a
Arius, parce qu'on peut appliquerlemotpar sa propre volonte (TW !8iw pouXYJjxaTt)
non seulement au Pere, mais au Fils, de maniere qu'il y aurait: « Le Fils est
imnauable par sa propre volonte. » Mais nous avons peine a croire que ce re-
proche de Mcehler soit fonde ; car, dans sa leltre a Eusebe de Nicomedie, Theo-
doret, Hist, eccles., 1. I, c. v, P. G., t. LXXXII, col. 909 sq. Arius se sert
encore de cette expression, mais en 1'appliquant sans aucun doute a la vo-
lonte du Pere et non a celle du Fils : «XV OT: ft£\r\\L<x.i:i xai poyXyj UTrearrj upb
Xpdvwv xal Tipb a'twvwv Tr^pr)? Oebi;, v.. T. X. Voir la traductiop que nous avons
donnee plus haut, p. 373, de ce passage. En le traduisant, Mcehler a aussi
rapporte au Pere les mots en question, op. cit., p. 203.

2. Le Jesus patibilis des manicheens est une partie de la substance du Jesus
apatibilis.

3. C'est-a-dire que tout le reste a ete cree seulement par le Fils.
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gendre et fait fils, ce que I'eve'que Alexandre lui-meme (qu'Arius
[276] appelle encore ^a/.apis ^arca) a souvent et publiquement combattu et

avec raison. 6° II est cree par la volonte de Dieu avant le temps et
avant les mondes; il tient sa vie et son etre du Pere, qui lui a com-
munique sa gloire, sans cependant s'etre depouille en lui donnant
I'heritage de toutes ehoses. 7° II y a trois personnes : Dieu, qui est
la cause de toutes ehoses, qui est unique et sans commencement; le
Fils, qui est engendre par le Pere avant tous les temps, cree et etabli
avant tous les mondes ; il n'etait pas avant d'avoir etc engendre,
mais il a ete engendre en dehors des temps, avant toute chose, et
seul il a ete appele sans intermediaire par le Pere a 1'existence. II
n'est cependant pas eternel ou non engendre comme le Pere ; il n'a
pas 1'etre en meme temps que le Pere, comme le disent quelques-
uns, qui introduisent ainsi deux principes non engendres, Dieu seul
est le commencement et le principe de toutes ehoses, il est avant
toutes ehoses, par consequent aussi avant le Fils, ainsi que 1'eveque
Alexandre 1'a Iui-m6me declare dans TEglise. 8° Le Fils ayant re-
cu son etre de Dieu qui lui a donne la gloire, la vie et toutes ehoses,
Dieu doit etre son xp"/rt) c'est-a-dire son principe et son maitre, Dieu
doit le dominer (ap^si aj-oii), parce que en sa qualite de J)ieu il etait
avant que le fils ne flit. 9° Enfin, les expressions bibliques : le Fils
est ne du Pere, ex utero, ne permettent pas de conclure 1'egalite de
substance 1. »

Durant son sejour a Nicomedie, Arius ecrivit son principal ou-
vrage, sous le titrc de BaXeia, c'cst-a-dire le Banquet. II n'en reste
que des fragments dans les ouvrages de saint Athanase. Le livre

\ 1. Ps. cix, 3 ; Job., xvi, 28 ; Rom., xi, 36. La lettre d'Arius nous a ete con-
i servee par saint Athanase, De synod. Ariinin., c. xvi, P. G., t. xxvi, col. 708 •

et saint Epiphane, Hseres., LXIX, n. 7, P. G-, t. XLII, col. 213. La fbrmule de
foi se trouve dans Haihn,Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln der alien

Kirche, 3e edit., in-8, Breslau, 1897, p. 255 sq. Les signatures de cette lettre
sont tres sujettes i csiution ; ces signatures, au nombre de quatorze, ont ete

I pour le moins remanices et assez maladroitement. Aithalas, Achillas,

prennent la qualite de pretres alors que 1'eveque Alexandre leur donne le litre
j de diacres et qu'on n'a aucune preuve qu'ils aient ete ordonnes avant le depart

d'Arius pour Nicomedie ; Pistus prend le titre d'eveque d'Alexapdrie, ce qui

est en contradiction avec la chronologic du cursus honorum de ce personnage.

I La lettre est censee provenir d'un groupe de diacres et de pretres, a ce que Hit
I la suscription, et cependant il se trouve des eveques parmi les signataires. On

n'a aucune bonne raison pour supposer que tous les signataires de catle le l l re

fussent reunis a Nicomedie, avec Arius, en 821. (H. L.)
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etait, a cc qu'il parait, compose partie en prose et partie en vers *. [277]
Les anciens le comparaient aux chants du poete egyptien Sotades,
et I'accusaient d'etre d'un ton tout a fait effemine et surcharge d'or-
nements. D'apres Athanase 2 les pai'ens avaient de ces Thalies, qui
etaient lues dans les banquets pour y entretenir la gaiete. Arius choi-
sit, parait-il, cette forme legere pour familiariser les masses avec la
doctrine qu'il enseignait dans son livre 3; c'est avec la meme inten-
tion qu'il composa plus tard des chants pour les marins, les menui-
siers, les voyageurs 4. La Thalie etait en grand honneur parmi les
amis d'Arius qui la veneraient comme une seconde Bible 5. Dans un
des fragments 6, Arius se vante d'etre tres celebre, TuspixXuToq, d'avoir

1. Ces fragments ne permettent guere de se faire une idee nette de 1'ouvrage.
C'etait un livre de prose melee de couplets parmi lesquels etaient vraisembla-
blement inseres les cantiques populaires composes par Arius en vue de la pro-
pagation de sa doctrine. Saint Athanase, Orat. contr. arianos, 1. I, c. iv, P. G.,
t. xxvi, col. 16, nous apprend que les ariens se servaient de ces cantiques en
guise de chansons a boire. Bardesanes et d'autres heretiques avaient compris
de bonne heure le parti a tirer des chants pour 1'expansion populaire des
doctrines. Saint Athanase nous a conserve le debut de la Thalie et sa
citation a permis a M. Loofs de restituer ce passage. Loofs, Arianismus, dans
Peal-Encyklopddie fur protest. Theolog. und Kirche, 1897, t. n, p. 13. Cf. W.
Christ, Geschichte der griech. Literatur, in-8, Miinchen, 1890, p. 466 sq. ;
saint Athanase, De synod. ; c. xv, P. G., t- xxvi, col. 705, De Decret., c. xvi,
P. G., t. xxv, col. 452 ; De sentent. Dionysii, c. vi, P. G., t. xxv, col. 483; Ad
episcop. Lyb., c. vn, P. G., t. xxv, col. 553 ; t. xx, col. 584 ; W. Christ, Metrik,
in-8, Leipzig, 1874, p. 510. Surle vers sotadique, F. Podhorsky, De versu Sota-
deo, dans Dissertat. philolog., Yindobon., 1895, t. v, p. 107-184. Le metre
auquel Sotades a laisse son riom est 1'ionique mnjeur. F.-A. Gevaert, Histoire
et theorie de la musique dans I'antiquite, in-8, Gand, 1875-1881, t. n, p. 124 ;
La melopee antique, in-8, Gand, 1890, p. 63 ; dom P. Cabrol, art. Ariens,
dans le Dictionnaire d'archeologie chretienne et de liturgie, t. i, col. 2816. On
est oblige de s'en remettre a 1'appreciation de saint Athanase et il est tres
vraisemblable que cc ce qui excitait la mauvaise humeur du grand archeveque,
c'etait moins 1'indignite que le succes d'un poeme, qui, de son propre aveu »,
donnant a des blasphemes les couleurs de « la piete, » popularisait 1'heresie.
Elle n'etait rien moins qu'une fatilite et une bouiFonnerie. Elle n'avait de
leger que le t i t re». E. Fialon, Saint Athanase^ etude litteraire, in-8, Paris,
1877, p. 65. (H. L.)

2. Orat., i, contr. arian., c. xi, P. G., t. xxvi, col. 33.
3. Socrate, Hist, eccles., I. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 41 sq.
4. Philostorge, Fragmenta epitome histories sacrse, 1. II, c. 11, P. G., t. LXV,

col. 465.
5. S. Athanase, Orat., i, contra arianos, c. xi, P. G., t. xxvi, col. 33.
6. S. Athanase, Orat., i, contra arianos, c. v, P. G., i. xxvi, col. 20-21.
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beaucoup souffert pour la gloire de Dieu (c'est-a-dire parce qu'il
donnait au Pere la gloire qui lui est due, vis-a-vis du Fils), et il
poursuit: « Dieu n'a pas toujours ete Pere ; il y a eu un moment ou
il etait seul et n'etait pas encore Pere ; plus tard il Test devenu. Le
Fils n'est pas de toutc eternite, il est tire du neant, » etc. Lorsque
Dieu voulut nous creer, il fit d'abord un etre qu'il nomma Logos,
Sophia et Fils, pour nous creer au moyen de cet instrument de ses
volontes. II y a deux Sophia : Tune est en Dieu (c'est-a-dire IvotaOs-
TO?), c'est par elle aussi que le Fils a ete fait; c'est parce qu'il parti-
cipe a cette Sophia intime de Dieu ([/.STS^EI), que le Fils a ete aussi
appele Sophia, So CHOC (^poffopiy.bq). De meme, outre le Fils, il y a un
autre Logos, celui qui est en Dieu, et comme le Fils participe a ce
Logos, il est aussi nomme lui-meme par privilege (xa-ca ^aptv) Logos
et Fils *.

Dans le second fragment 2, la Thalie expose que le Logos ne con-
[2781 nait point parfaitement le Pere, no peut pas meme comprendre en-

tierement sa propre nature, vu que les substances (oijaiou) du Pere,
du Fils et du Saint-Esprit sont entierement differentes les unes des
autres, etrangeres 1'une a 1'autre, et n'ont pas de rapport 1'une avec
1'autre 3. Ces trois personnes sont, quant a leur etre et quant a leur
gloire (oo^a), absolument et infiniment dissemblables (avojxoioi TuajA-
•JMCV... sz1 ccTTSipov).

Dans le troisieme fragment 4, Arius dit, des le commencement :
« Dieu est appr^o?, ineffable, etrien (pas meme leFils par consequent)
n'est egal ou semblable a lui, rien n'approche de sa gloire. Ce Dieu
sans commencement a fait le Fils au commencement des creatures,
et il 1'a adopte pour son Fils, ^vsyy-sv siq Yfov. LeFils n'a rien dans sa
propre nature de semblable a Dieu, rien qui egale 1'etre de Dieu. Le
Dieu invisible est aussi invisible pour ce Fils, et celui-ci ne peut le
voir qu'autant que Dieu le lui permet. Les trois personnes de la Tri-
nite ne sont pas semblables en gloire, les hypostases ne sont pas
confondues, et 1'une est infiniment plus glorieuse que les autres.
Dieu peut creer un etre semblable au Fils ; mais il ne peut en creer
un plus glorieux, plus grand. Ce qu'est le Fils il Test par le Pere,

1. Kuhn, Dogmatik, t. n, Trinitatlehre, p. 359, note 3.
2. S. Athanase, Orat., i, contra arianos, c. vi, P. G., t. xxvi, col. 24.
3. S. Fulgence, Respons. ad object. VII Arian., afppelle pour ce motif et

avec raison les ariens « Triusiens » Cf. Kuhn, Dogmatik, t. n, Trinitatlehere,
p. 358.

4. S. Athanase, De synod. Arimin., c. xv, P. G., t. xxvi, col. 705.
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et Dieu fort (la^upb? ®s.oq c.-a-d. le Fils) loue celui qui est plus glo-
rieux que lui1. »

22. Concile de Bithynie. Intervention de I'emperetir
Constantin.

Sozomene 2 parle d'un concile de Bithynie qui prit parti pour les
ariens et adressa une encyclique a tons les eveques, les priant de
recevoir les ariens dans la communion de FEglise. Ce concile fnt
tenu par les partisans d'Arius, probablement dans le temps ou il se
trouvait a Nicomedie, peut-etre meme se tint-il dans cette ville 3. La
part que tant d'eveques prirent a cette affaire ne procura pas la paix
de 1'Eglise, la lutte devint plus vive au contraire, et il s'eleva une
telle division parmi les chretiens et un tel schisme dans toutes les L J
villes et jusque dans les villages, que les paiens s'en moquaient
partout sur leurs theatres 4. Saint Athanase nous montre combien
les ariens donnaient lieu a ces sarcasmes des paiens, en decrivant
leur proselytisme aussi inconvenant que ridicule, en racontant, par
exemple, comment ils pretendaient gagner les femmes a leur cause
et a leur opinion sur la generation du Logos, en leur demandant :
« As-tu eu un fils avant d'avoir enfante 5 ? » Les evenements politi-

1. Le texte grec porte: TOV xpet'rrova ex jxepoy; yjAvet , c'est-a-dire : « II loue
celui qui en partie est plus glorieux que lui... » Mais plus haut Arius avail
dit : « Le Pere esl infinimeiit plus glorieux, » et par consequent il ne peut etre
designe ici comme ex [j^epou? xpsi-crwv. Peut-dtre faut-il traduire : « de son c6te
il loue et glorifie celui qui est plus glorieux que lui », de sorte que ex [xepoo;
sigriifierait (xara) [xspo?. Cf. Vigor, De idiotismis, p. 109,

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G,, t. LXVII, col. 904 sq.
3. Nous ignorons sur quel fondement plus solide que la presence d'Arius a

Nicomedie, Hefele a pu faire reposer cette conjecture. II parait avoir fait une
confusion entre Eusebe de Nicomedie et Eusebe de Cesaree quandil rappelle en
note, a propos de ce concile (de Nicomedie ?)? un fragment de lettre de 1'histo-
rien Eusebe, fragment insere dans les actes du IIe concile de Nif;ee, Hardouin,
Collect, concil., t. jv, col. .407 ; Mansi, Condi, ampliss. collect., t. xin, col. 315.
Mais Eusebe 1'historien n'etait pas dveque de Nicomedie. Gette lettre, dont le
ton n'offre rien qui rappelle les documents synodaux, s'inspire de la lettre
d'Arius a 1'eveque Alexandre pour demontrei' que ce dernier a expose la doc-
trine arienne sous un jour volontairement fausse. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 41 sq.; Sozomene,
Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 904 sq. ; Theodoret, Hist, eccles.,
1, I, c. vi, P. G., t. LXXXII, r.ol. 916.

5. S. Athanase, Oral., i, contr. arianos, c. xxn, p. G., I. xxvi, col. 57.
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ques qui se deroulerent alors augmenterent encore sans doute les
troubles de I'Egypte et de 1'Orient4, siege de 1'arianisme. L'empe-
rear Licinius, a qui appartenait I'Egypte, avait, apres avoir ete
vaincu par Constantin en 315 2, conclu une paix definitive avec lui,

Cette periode de temps qui s'ecoule entre les debuts de Fheresie et le concile
de Nicee vit les efforts d'une propagande acharnoe en Asie-Mineure et en Syrie.
Asterius, rheteur de Cappadoce, fit preuve d'une aclivit^ veritablement desor-
donnee. II parcourait les eglises, y prenait la parole et lisait un ecrit dont il
etait 1'auteur, auvTaYH-a-nov, dans lequel il avait systematise la nouvelle here'sie.
S. Athanase, De synodis, c. xvm, P. G., t. xxvi, col. 713. Cf. Kriiger, Aste-
rios, dans Real-Encyklopddie fur protest. Theol. und Kircke, 1897, t. n,
p. 161 ; Th. Zahn, Marcellus von Ancyra, in-8, Gotha, 1867, p. 38 sq. (H. L.)

1. Un autre synode se tint en Palestine sous le patronage et avec le concours
d'Eusebe de Cesaree, Paulin de Tyr et Patrophile de Scythopolis. Arius dut
a cette assemblee une force morale et une audace qu'il fit partager a ses par-
tisans. On leur recommanda de ne rien negliger pour arracher a Alexandre
d'Alexandrie la rehabilitation des clercs qu'il avait excommunies ; allant plus
loin, on les autorisa par provision a reprendre leurs fonctions sacerdotales et
clericales et, chose presque incroyable, a les exercer a Alexandrie. Une sem-
blable mesure equivalait a une deposition de 1'eveque Alexandre et a 1'institn-
tion officielle du schisme dans cette Eglise. II y aurait eu sous une si extraordi-
naire decision, dit-on, une manigance feminine. Eusebe de Nicomedie, allie a
la famille imperiale, avait use de son influence sur Licinius et Constance, soeur
de Constantin, pour forcer la main a saint Alexandre et lui imposer la rehabi-
litation ou du mains la tolerance d'Arius. Otto Seeck, Untersuchungen zur Ge-
schichte des nicanischen Konzils, dans Zeitsclirift fur Kirchengeschickte, 1896,
I. xvu, p. 340 sq. Les textes et les arguments apportes en faveur de cette hy-
pothese sont loin d'entrainer la convictionabsolue; cependant elle s'accommode
tres bien a cette parole de saint Jerfime : « Pour parvenir a tromper le monde,
Arius commenca par tromper la soeur de 1'empereur, » Epist., cxxxin, 4, P. L,,
t. xxii, col. 1153. On peut meme voir une confirmation nouvelle dans une
phrase d'une lettre attribute a Constantin, dans laquelle on reproche a Eusebe
de Nicomedie sa connivence avec Licinius dans la persecution exercee contre
« les vrais eveques ». Theodoret, Hist, eccles., 1. J, c. xix, P. G., t. LXXXII,
col. 961 ; Gelase de Cyzique, Historia concilii Nicseni, 1. I, c, x, P. G.,
t. LXXXV, col, 1220 ; Mansi, Condi, ampliss. coil., t. u, col, 785. (H. L.)

2. La bataille de Cibales est du 8 oclobre 314. Cibales est situe en Pannonie,
entre la Save et la Drave. Licinius bnttu, mais non ccrase, recula jusqu'en Thrace
ou il prit position et livra une nouvelle bataille dans la plaine de Mardie. La
journee fut indecise et la position de Gonst.antin, le plus nvantage des com-
battants assez critique place comme il etait a une distance e"norme de ses bases
d'operations, menace d'etre coupe de ses communications par un retour heu-
reux de 1'ennemi. On traita et Licinius recut 1'Asie avec deux portes sur 1'Eu-
rope : la Thrace et les cotes de 1'Euxin. Cf. P. Jouguet, En quelle annee finit
la guerre entre Constantin et Licinius ? dans Comptes rendus de I'Acad. des
inscriptions, 1906, p. 231. Voir plus bas, p. 428, note 1. (H. L.)
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et, a la suite de ce traite, il vecut pendant plusieurs annees dans les
meilleurs termes avec son beau-frere et les chretiens 1. Mais, vers la

\. C'est beaucoup d'oplimisme. Des 319, il semble que 1'entente entre Cons-
tantin el, Licinius est nlteree, car des lors, les noms de Licinius et Licinianus
son fils disparaissent desfastes consulaires. En 321, les orateurs officiels savent
qu'il n'est plus de bon gout de parler du second Auguste a la cour d'Occident ;
voir a ce propos le tableau de 1'empire trace dans la solennite da 7 mars 321,
par Nazaire. En outre, la reception d'une ambassade persane parait temoigner
d'un mauvais vouloir tres prevoyant au point de nouer une alliance avec 1'enne-
mi-ne de 1'empire d'Orient. A quoi attribuer ce refroidissement progressif ?
Peut-etre a la fecondite inattendue de 1'imperalrice Fausta qui donnait alors le
jour a une suite d'heritiers a pourvoir : Constantin le jeune, Constance et Cons-
tant. C'est dans les provinces de Licinius qu'on compte peut-etre des lors leur
tailler un heritage. Le sermon d'Eusebe de Cesaree a 1'occasion de la dedicace
de la basilique de Tyr, Hist, eccl., I . X, c. iv, P. G., t. xx, col. 849, est une
piece accomodee aux circonstances officielles et qui ne porte pas a consequence.
II nous parait difficile d'admettre que la politique religieuse de Constantin ait
inspire exclusivement sa conduite a 1'egard de Licinius. Eusebe de Nicomedie.
tres avant dans la faveur de Licinius, parait avoir joue un role assez trouble
dans toute cette affaire. Licinius avail peu de gout pour les conciles d'eveques
chretiens dans lesquels il trouvait que la politique se melait beaucoup trop a
la religion. II defendit done aux eveques orientaux de quitter leurs dioceses,
de se visiter, de se reunir, de deliberer sur leurs interets communs. Eusebe,
Vita Constantini, 1. I, c. LI, P. G., t. xx, col. 965. Ces acles co'incidaient
avec la convocation des conciles d'Arles et de Rome par Constantin. Eusebe
laisse entendre que Licinius avait a coeur de prendre le contre-pied des deci-
sions de son collogue. Vita Constantini, 1. II, c. LI, P. G., t. xx, col. 665. Eu-
sebe jette un jour curieux sur cetle politique. « Ce que cherchait Licinius, dit-
il, c'etait 1'occasion de nous tourmenter. II savait que les notres ne pourraient
violer sa loi sans encourir le chatiment, ni 1'observer sans violer la loi de
1'Eglise : comment en effet les grandes controverses seraienl-elles apaisees,
sinon par les conciles ? » Toulefois cette interdiction n'etait pas absolue, du
moins n'etait-elle pas toujours accompagnee d 'une sanction pour ceux qui ne
s'y conformaient pas. Nous avons vu, en 321, une reunion d'une centaine d'eve-
ques egyptiens et lybiens a Alexandrie, et cette reunion, qui est peut-etre pos-
terieure a 1'ordonnance sur les conciles, ne semble avoir ete suivie d'aucune
mesure de rigueur. Tout un ensemble de mesures vexatoires suivit en accom-
pagna lordonnance dont on vient de parler. Constantin, qui ne pouvait man-
quer d'en etre averti, laissait faire. II savait que Licinius se laissait guider
dans sa politique religieuse par Eusebe de Nicomedie. Celui-ci, arien declare,
servait les interets du parti en travaillant a faire interdire les synodes ; une
pareille situation favorisait 1'expansion de 1'arianisme en Orient et Eusebe
contribuait, en poussant a fond Liciniusdans cette direction, a le brouiller defi-
nitivement avec Constantin. C'est ce qui explique ce mot de Theodoret, Hist.
eccZes., 1. I, c. xix, P. G., t. LXXXII, col. 961 sq. : « Constantin accusa plus tard
1'eveque de Nicomedie, Eusebe, d'avoir ete 1'ame de la guerre entre les deux



22. CONCILE DE BITHYNIE 381

fin de 322, Licinius profita de ce que Constantin, poursuivant les
Sarmates, avait depasse les frontieres de son empire, pour rompre
de nouveau avec lui. En 323 eclata une nouvelle guerre qui, vers
1'automne de la meme annee, se termina par la defaite complete de
Licinius sur terre et sur mer i. Cette guerre explique les progres
du desordre et des divisions religieuses, et aussi le manque de ren-
seignements exacts sur 1'histoire dc I'arianisme pendant cette periode
(322-323). C'est ce qui explique egalement la hardiesse qu'eut Arius

• de retourner a Alexaridrie. Dans sa lutte contre Constantin, Licinius
se donnant comme le champion du paganisme, opprima 1'Eglise,
surtout les eveques. Arius n'avait plus par consequent a redouter
Alexandre, et le principal obstacle a son retour etait aplani. Quant
au fait de ce retour d'Arius a Alexandrie, il est constate par Sozo-
mene, et par une lettre de Constantin le Grand dont nous parlerons
bientot. Sozomene dit 2 « qu'Arius envoya des messages a Paulin

[280] eveque de Tyr, a Eusebe de Cesaree et a Patrophile de Scythopolis 3,

Augustes. T> La politique religicuse de Licinius ne serait done que les suites de
la lutte naissante entre le calholicisme et 1'arianisme, exasperee par Eusebe de
Nicomedie. Les vexations et les violences commises en violation de 1'edit de
Milan offraient a Constantin un pretexte legitime pour se poser en defenseur
de 1'edit de liberte des cultes. (H. L.)

1. Bataille d'Andrinople, 3 juillet 323. Fuite de Licinius et retraite dans
Byzance. Crispus forme le siege de Byzance, Licinius repasse en Asie et posle
son armee de Chalcedoine a Lampsaque. La flotte de Constantin debarque les
troupes a Clirysopolis (— Scutari) et la ligne de defense de Licinius est tour-
nee. Le 23 septembre il se rend au vainqueur. Ch. Fi\ Gorres, Kritische
Untersucnungen uber die Licinianisclie Christenverfolgung, in-8, Jena, 1875.
(H. L.)

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 904 sq. La date du
retour d'Arius a Alexandrie reste vague. On ne saurait dire si elle est ante-
rieure a 1'envoi de la lettre de saiut Alexandre d'Alexandrie a Alexandre de By-
zance j quoi qu'il en soit, ce relour est anterieur au concile de Nicee ; peut-etre
a la faveur du trouble qui preceda la campagne de Constantin et Licinius.
(H. L.)

3. On peut ranger les partisans d'Arius avant Nicee en plusieurs cate-
gories. 1° Les disciples de Lucien d'Autioche : Eusebe de Nicomedie,
Menophante d'Ephese, Theognis de Nicee, Maris de Chalcedoine, Atha-
nase d'Anazarbe, Asterius le sophiste cappadocien, Leonce, le futur eveque
d'Antioche. Ce sont les seuls « collucianistes ;; qui se retrouvent ; quant a
Antoine et Eudoxe, leur promotion a Tarse et a Germanicia est posterieure, et
en ce qui concerne Numenius et Alexandre nous ne savons rien. Tous ces
noms, sauf celui d'Athanase d'Anazarbe, nous ont ete conserves par Philostorge
Epitome hist, sacr., 1. II, c. xiv, P. G., t. LXV, col. 477. 2° Les disciples de
Dorothea : Eusebe de Cesaree et probablement son ami Paulin de Tyr. 3° En
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pour leur demander la permission d'officier comme autrefois, dans
la ville memo d'Alexandrie, ainsi que la teneur de sa lettre le laisse
entendre. Cos eveques reunirent leurs collegues dans un concile, et
permirent a Arius et ses adherents d'avoir comme auparavant des
assemblies religieuses particulieres, sans toutefois se soustraire a
la soumission due a 1'eveque Alexandre, et a la condition de lui de-
mander la paix et la communion ».

Constantin, desormais maitre de tout 1'empire, par consequent

aussi de 1'Egypte et des autres provinces agitees par 1'arianisme,
prit a cosur de retablir la paix religieuse aussi bien que la paix civile,

et ordonna les mesures necessaires, des qu'il fut rentre dans sa

residence de Nicornedie. II adressa d'abord a Arius et a 1'eveque

Alexandre une lettre assez longue 4, qu'Eusebc nous a conservee
dans toute sa teneur et que Socrate ne donne que par fragments 2.
II y dit « qu'il a appris avec un grand chagrin quo des controverses

Egypte et en Lybie : Thconas de Marmariquc, Second de Ptolemais et le pre-
tre George d'Alexandrie. Philostorge ajoutc les noms de Daches de Berenice,
Second de Tauchira, Sentien de Boraeum, Zopyre de Barca el, par erreur sans
aucun doule, Melece de Lycopolis. Un pelit nombre d'enlre eux onl pu etre
« collucianistes ». Dans d'autres contrees : Palrophile de Scythopolis, Narcisse
de Neronias, Theodote de Laodicee, Gregoire de Beryte et ./Etius de Lydda.
Philostorge ajoutc les noms de Tarcodimanle d'Egee, d'Eulalius de Cappadoce
et ces noms sont recevables ; il n'est plus de meme des noms de Basile d'A-
masee, de Melece de Sc'bastopol, d'Amphion de Cilicie, de Leonce et de Lon-
gianus de Cappadoce. Tous cinq sont formellement revendiques par saint Atha-
nase, Ad episcop. JEgypti, c. vm, P. G., t. xxv, col. 556, pour orlhodoxes ave-
res; Leontius Test en outre par Gregoire de Nazianze, Orat., xvm, n. 12,
P. G., t. xxxv, col. 1000. (H. L.)

1. La double suscription decette lettre, posterieure au mois de septembre 323,
fait supposer qu'Arius etail alors a Alexandrie. Eusebe, Vita Constantini,
1. II, c. LXIV-LXXII, P. G.) t. xXj col. 1037 sq. • Socrate^ Hist. eccZes., 1. I, c. vn,
P. G., t. LXVII, col. 55-60 ; Gelase de Cyzique, Histor. concil Nic&ni, 1, II, c. iv,
dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. n, col. 801 sq., note de Vincent Bini, col.
946. On s'est demande, non sans raison, si Eusebe n'avait pas fait subir a ce
document une maceration assez forte en vue de le rapprocher le plus possible
de ses sentiments. G'est un melange bizarre de force orgueilleuse, d'humilite
apparente et de profond dedain pour les luttes dans lesquelles on intervenait
avec 1'intention d'y mettre fin. L'empereur invitait Alexandre et Arius a « lui
rendre des jours tranquilles et des nuits sans soucis » ; il s'avouait iuapuissant
a les faire penser de meme sur « une question qui ne merilait pas tant de dis-
cussions », et les priait simplement de « contenir leur bavardage vis-a-vis du
peuple » afin de ne pas 1'amener par leur exetnple « soil a des blasphemes,
soit a des divisions ». (H. L.)

2. Eusebe, Vita Constantini^ 1. II, c. LXIIV, Pt G., t. xx, col. 1037.
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plus vives que celles d'Afrique (les donatistes) se sont elevees a
Alexandrie, quoiqu'il lui semble qu'il s'agisse dc choses peu impor-

tantes, de questions imitiles, qu'Alexandre n'aurait pas du soulever

et au sujet desquelles Arius anrait du garder pour lui ses opinions
[281] dissidentes; questions que 1'esprit humain ne pouvait resoudre.

Arius et Alexandre, devaient en consequence se pardonner et faire

ce que lui, leur cooperateur, leur conseillait. II leur etait facile de

se reconcilier, puisqu'ils ctaient d'accord sur le point fonda-
mental, et qu'il ne s'agissait ni d'une question pour la foi, ni d'une
innovation dans le culte divin Les philosophes d'une meme ecole

avaient souvent differe sur des choses accessoires; il fallait savoir

supporter ces contradictions, mais surtout ne pas en faire le peuple
juge; c'etait vulgaire, pueril et indigne de pretres. Us n'avaient

par consequent qu'a s'unir et a le delivrer d'un si grand souci ».
II est evident qu'a cette epoque 1'empereur ne comprenait pas

encore I'importance de la controverse arienne, et que sa lettre
ne merite pas les grands elogcs qu'ea font Eusebe et d'autres.

Constantin envoya le celebre eveque Osius de Cordoue porter a

Alexandne cette lettre, a la redaction de laquelle Eusebe de Nico-

medie avait peut-etre eu une certaine part4 . Ce venerable vieillard,

que 1'empereur consultait habituellement, etait age de soixante-sept

ans 2, il avait ete confesseur durant la persecution de Diocletien, et

1'empereur esperait que sa presence ferait reussir ses plans de con-

ciliation. On ignore d'ailleurs ce qu'Osius fit a Alexandrie; on sait

seulement qu'il y combattit le sabellianisme, en exposant la doctrine
chretienne sur la nature et les personnes de la sainte Trinite 3,
probablement pour bien etablir la difference entre la doctrine sabel-

lienne et la doctrine orthodoxe. On ne sait s'il assista au concile
d'Alexandrie qui deposa Colluthus 4. Peut-etre ce concile ne s'est-il

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 56 sq.
2. Sur Osius, cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1905, p. 90-

120. (H. L.)
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vir, P. G., t. LXVII, col. 56 sq. On ne con-

nait que tres imparfaitement 1'emploi du temps d'Osius pendant son sejour a
Alexandrie. Cf. L'Espagne chretienne, p. 84-94. (H. L.)

4. Philostorge, op. cit., 1. I, n. vn, envoie Osius sieger a Nicomedie dans
un concile a cote d'Alexandre; il est bien plus vraisemblable qu'il s'agit du
concile d'Alexandrie qui condamna Colluthus. Ce concile, tenu en 324, avait a
regler 1'epoque de la celebration de la Paque, le schisme des meletiens et celui
du pretre Colluthus qui pretendait faire des ordinations-
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tenu que plus tard 1. Malheureusement Osius ne reussit pas dans
sa mission a Alexandria 2; Philostorge rapporte que plus tard il se
reunit a 1'eveque Alexandre dans un concile de Nicomedie, ou il ap-
prouva le terme o^oojaiog et excomniunia Arius 3. Le fait n'est pas
vraisemblable.

Cependant, la lettre de 1'empereur et la mission d'Osius etant
demeurees sans resultat, ct la controverse pascale continuant a
agiter diverses provinces dc 1'Orient (la coutume des quartodeei-
mans existait encore en Syrie, en Cilicie et en Mesopotamie) 4,
1'empereur Constantin, coiiseille peut-etre par Osius &, crut qu'il
n'y avait pas de meilleur remede pour retablir la paix dans 1'Eglise,
que de convoquer un concile cecumenique 6.

1. S. Athanase, Apolog. contr. Arianos, c. LXXIV, P. G., t. xxv, col. 381 sq.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 60 sq. Get echec

semble avoir vivement mecontente Constantin qui, au dire de Baronius, Tille-
mont et d'autres historiens, aurait alors adresse a Arius et aux ariens une
leLtre severe dont saint Epiphane fait mention. Epiphane, Hxres., LXIX, 9,
P. G., t. XLII, col. 217 ; Gelase de Cyzique, Hist, concil. Nicseni, P. G., t. LXXXV,
col. 1344 sq. ; de Broglie, L'Eglise et I'empire romain au IV siecle, in-8, Paris,
1867-1868, t. i, p. 388 ; Gwatkin, Studies of arianism, 1882, p. 35; 1'authenti-
cite de cette lettre bizarre n'est pas a 1'abri de tout soupcon. (H. L.)

3. Philostorge, Epitome hist. sacr. fragmenta, I, vn, P. G., t. LXV, col. 464.
4. Athanase, Epist. ad Afros, c. in.
5. Sulpice Severe, Hist., 1. II, c. XL, P. L., t. xx, col. 152 ; Nicsena synodus

auctore illo (Oslo) confecta liabeoatur. Gwatkin, Studies of arianism, p. 36,
est dispose a voir dans la convocation une idee personnelle a Constantin tandis
que J. Turmel, Constantin et la Papautc, dans la Revue cathol. des Eglises,
1906, t. in, p. 79, 1'attribue a 1'influence d'Osius. (H. L.)

6. Avant de nous eloigner des origines ariennes, il est utile d'indiquer rapi-
dement un des resultats les moins observes de cette grande melee theologique.
Dans le recul seculaire ou il nous apparait, 1'arianismeefface touteslesautres he-
resies qui se produisirent pendant les trois premiers siecles, a tel point que
Theresie semble n'avoir commence dans 1'Eglise qu'avec l'arianisme. Cette vue
fausse contient une part de verile. Aucune des heresies qui s'etaient montrees
jusqu'alors ne pouvait rivaliser avec l'arianisme pour 1'importance historique et
politique. Le donatisme n'ebranla pas le monde chretien a beaucoup pres au-
tant, ce qui tint a des causes multiples exterieures comme a la nature meme de
la question soulevee. Le travail theologique du me siecle avait lendu a intro-
duire plus de precision dans les notions esseiitielles de la foi. On visait main-
tenant a eclaircir les questions relatives a la nature du Christ. L'arianisme,
par la suppression du mystere de la Trinite consubstantielle et des deux na-
tures en une personne « rationalisait » la foi de maniere a satisfaire un grand
nombre d'intelligences encore imbues des conceptions theologiqu.es du paga-
nisme. En reality il y a beaucoup plus qu'un debat entre theologiens, il y avait



22. CONCILIA DE BITHYNIE 385

la rencontre de deux esprils a tendances contraires : le sens religieux et le sens
de la raison pure. Des lors un tel coriflit engageait les masses populaires dans
mi parti on dans 1'autre. Le debat prenait des proportions qui debordaient de
beaucoup les limites de 1'ecole et du sanctuaire. II s'agissait d'enlrainer les
masses, de les persuader, peut-etre de les convaincre ; de s'attacher les eveques,

de conquerir les empereurs. A cause di: cela il fallail parler etecrirt beaucoup,
se rendre accessible, intelligible a tous, emouvoir, briller, improviser. Ce

sont les causes qui font naitre 1'eloquence ; elles se reproduisaient, 1'eloquence
reparut. La part d'Athanase dans cetle renaissance de 1'eloquence a etc admi-

rablement entrevue et trop brievement indiquee par A. et M. Croiset, Histoire

de la litterature grecque, in-8, Paris, 1899, t. v, p. 917-924. (H. L.)

C O N G I L E S — 1 — 25
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LES DELIBERATIONS DE NICEE 1

23. Les actes synodaux.

Les actes du conclle do Nicee devraient servir de base an recit de

\.Concilioritmquatuor gencralium Nicxui, Constantinopolitani, Ephesini,
et Calcedonensis, qux divus Gregorius Magnus tanquam quatuor Evangeliacolil
ac venerating t. i-n, 2 vol. in-8, Parisiis, 1535 ; Jean Camerarius, Synodica, id
est de Nicsena synodo, in-8, Lipsiae, 1543 ; Ilistoria synodi Nicsense^ in-8, Lipsiae,
1552 ; A. Pisanus, Nicsenum conciliumprimum generale in IVlibros distinctum,
quorum I, continet qux concilium prsecesserunt • 7/; acta in concilio ; III, de-
creta concilii, soil. 80 canones ex arabico codice et oiarjuwo-et; ex grwco des-
criptos ; IV, ea qusecanonumconstitutionem siibsecutasunt; apposuitSS. Patrum
testimonia..., in-8, Dilingse, 1572; edit, auctior, in-8. Colonise, 1581; Math.
Berg, Narratio de synodo Nicsena, versibus exposita, s. 1. n. d. ; Baronius,
Annales, 1590, ad aim. 325, p. 1-76, 91-198. (Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ami.
314, n. 17-18 ; ad ann. 325, n. 3-4, 7-45) ; Acta concilii Nicseni et Ephesini,
in-fol., Antwerpise, 1604 ; Surius, Vitse sanct., 1618, t. vn, p. 161-164; [Fabricius,
Bibl. gr&sc., t. ix, p. 126; edit. Harles, t. x, p. 296;] Tomaso Caccini, Storia
del cone. Nic., Lucca, 1634; Cone, reg., 1644, t. n, col. 165 ; Abraham Echel-
lensis, Concilii Nicseni prsefatio, una cum titulis et argumentis canonum ac
constitutionum ejusdem, qui hactenus apud Orientales nationes extant, nunc
primum ex arabica lingua latine redditi et notis illustrati, in-8, Parisiis, 1645 ;
J. Launoius, Dissertatio de recta. Nicseni canonis 6 etprout a Rufino explicatur
intelligentia, in-8, Paris, 1662 (reproduit dans Opera omnia, 1731, t. n, part. 2,
p. 1-101, cf. p. xxxi-xxxrv) ; J. J. Mueller, Suyy.pto-i; concilii Nicseni oecumenici
primi atque Tridentini ultimi, in-4, Argentorati, 1666 ; J. G. Baier, Concilii
Nicseni primi et cecumenici auctoritas et integritas, in-4, lenae, 1671 ; in-4,
lenae, 1695 ; Labbe, Cone., 1672, t. n, col. 1-410 ; J. G. Dorsch, Exercit. ad
Diatypos. cone, nic., Argentorati, 1681; Les conciles generaux : t. i, contenant
le premier concile de Nicee, avec des notes sur les endroits difftciles qui se ren-
contrent dans I'histoire, dans les actes et dans les canons de ce premier synode
cecumenique, in-8, Paris, 1691 ; D. Sassius, Laicum confessorem qui in concilio
Nicseno ozcumenico /, philosoplium disputatorem sine disputatione conticisse
fertur, ceudisputationialegitim.se vindicem ac patronum... censurse subjicitur,
in-4, Rostochi, 1695 ; Tillemont, Mem. pour servir a I'hist. eccles., t. vi,
p. 634-687, 804-823 ; 2e edit., t. n, p. 669, 759, 912-952 ; Hardouin, Cone, col-
lect., 1714, t. i, col. 310 ; J. A. Schmidt, Commentatio ad canonem 15 conci-
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ses negociations et deliberations. Malheureusement, de ccs actes,
il ne nous reste plus que trois pieces : le Symbole, les vingt canons

lii Nicseni, in-4, Helmstadii, 1702 ; J. Fecht, A. G. Bartlioldi, De innocenlia
concilii Nicseni cecumenici I, in-4, Roslocbii,17l2 ; Th. Ittigius, Historia conci-
lii Nicseni cum notis C. Ludovici, in-4, Lipsise, 1712; W. Whiston, Three
essays : I, The council of Nice vindicate^ from the Athannsian heresy; II, Col-
lection of ancient monuments relating to the Trinity; III, The liturgy of the
Church of England reduced nearer to the primitive standart, in-8, London,
1713; L. Holslenius, De locis quibusdam concilii Nicseni, dans Eusebe, Hist.
cedes., 1720, t. in, p. 605-608 ; H. Valois, De sexto canone concilii Nicseni,
dans 1'ouvrage cite d'Eusebe, t. n, p. 385 ; L. Arrhenius et M. Almen, Historia
concilii Nicseni,, in-8, Upsalae, 1721 ; Fabricius, Biblioth. grseca, 1722, t. xi,
p. 353-371; edit. Harles, t. xn, p. 576-593 ; Coleti, Cone., 1728, t. n, p. 1-109 ;
J. Lami, Dissertatio de recta Patrum Nicsenorum fide, in-4, Venetiis, 1730;
2e edit., in-4, Morentiae, 1770 ; Duguet, Conferences ecclesiastique.s ou disserta-
tions furies auteurs, les conciles et la discipline des premiers siecles de I'Eglise,
in-4, Paris, 1742, t. IT, p. 277-428 ; K. Ceillier, Hist, gener. des auteurs eccle-
niastiques, 1733, t. iv, p. 569-615 ; 1865, t. in, p. 419-448, 527-528; H. Benze-
lius et C. Gylleuskiepp, Vindicise concilii Nicseni, (jecumenici primi, in-4, Lon-
dini Gothorum, 1736 (reimprimees dans son Syntagma dissertationum, 1745,
t. i) ; Jo. Chrysost. a Sancto Joseph, Dissertationes tres : De canone SS. Libro-
rum constituto a Patribus in Nicseno concilio, de numero canonum quos SS.
Patres in magna synodo Nicsena constituerunt, de S. Athanasii appellatione et
perfugio, in-4, Romaa, 1742-1743; Saiidini, Disputat. histor., 1742, p. 72-84;
Bonav. Barberini, De canone Nicseno appellationis ad summum Romanum
pontificem ac de numero 20 canonum Nicsense synodi, dans Calogera, Rac-
colta d'opuscoli, 1746, t. xxxiv, p. 491-504 ; N. Alexandre, Histor, eccles., 1749,
t. m, 1778 ; t. iv, p. 358-379, 385-418 (= Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. in,
p. 199, 238 ; t. vn, p. 796-816 ; t. xn, p. 287-318 ; Thes. hist, eccles., 1842, t. vi,
p. 473-479); d'Aguirre, Condi. Hispau., 1753, t. i, p. 119-136; Mansi, Condi,
ampliss. coll., 1759, t. n, col. 635 ; C. F. Schott, Moment, constitutionis Nicse-
nse, de tempore celebrandi Paschatis expenduntur, in-4, Tubingse, 1770; Chr.
Guil. Fr. Walchius, Decreti Nicseni, de Paschate explicatio, dans Novi Comment,
soc. scient. Getting., 1771, t. i, part. 2, p. 10-65 ; J. Kleiner, Exegesis, quibus
causis Patres Nicseni Pascha christianorum eodem cumJudseis die celebrarive-
tuerint ? in-4, Heidelbergae, 1777; J. Jung, Responsorum theologorum Heidel-
bergse de sensu canonis 3 synodi Nicsense I et foeminis prohibitis in domibus
clericorum... vindicatum, ubi simul historia perpetuaque canonum qui in Ger-
manise conciliis hac de causa sunt conditi series... exhibetur, in-8, Heidel-
bergse, 1779 ; Fr. A. Zaccaria, De decretis ad Romani pontiftds auctoritatem
spectantibus a concilio Nicseno I editis, dans Dissert, latin., 1781, t. i, p. 224-
281 ; S. Hylander et J.-B. Schauberg, De concilio Nicseno I, in-4, Londiui Go-
thorum, 1806; P. Zoega, Catal. codicum Coplicorum mss. mus. Borgia, Velitris,
in-fol., Romas, 1810, p. 242-256 ; J. Lumblad et L. G. Miltag, De concilio Ni-
cseno cecumenico I, in-4, Upsalas, 1817 ; L. M. Eisenschmidt, Uebcr die Unfehi-
barkeit des ersten allgemeinen Concils zu Nicda, in-8, Neustadl a. d. O.,1830 ;
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et le decret synodal. On se dcmande si, a 1'origine, il n'y cut rien
de plus, si Ton ne dressa pas le proces-verbal ecrit des deliberations

J. G. Herbsl, Die allgemeine Synode zu Nicaa im Jahre 325, dans Theol. Quar-
talschr., 1822, t. iv, p. 30-55 (avec une traduction latine des canons) ; Christ,
exam., 1834, t. xn, p. 314; H. Th.Bruns, Canones Apostolorum et conciliorum
veterum selecti (Bibliotheca ecclesiastica quain moderante Aug. Neandro
adornavit H. Th. Brims), in-8, Berolini, 1839, t. i, p. li-20 ; Hefele, Die Akten
der ersten allgemeinen Srnode zu Nicaa, dans Theol. Quartalschr., 1851,
t. xxxni, p. 41-84 ; Entstehung und Charakter des Arianismus, dans la meme
revue, 1851, p. 177 sq. ; Die Bischofs-Wahlen in den ersten christl. Jahrhun-
derten, dans ses Beitrdge z. Kirchengeschichte,t. i, p. 140-144 (relativement au
canon 4e) ; Nicaa, dans Wetzer und Welte's KircJienlexicon, 2e edit., t. ix,
p. 226-237 ; Ch. Lenormant, Fragmenta versionis copticse libri synodici de primo
concilia mcumenico Nicseno a Zoega Georgia primum edita, nunc denuo recusa
cum emendationibus et notis et versione latina plane nova, dans Pitra, Spicile-
gium solesmense, in-4, Parisiis, 1852, t. i, p. 509-536 ; Memoire sur les frag-
ments du /er concile de Nicee conserves dans la version copte, dans les Mem.
de I'Acad. des inscript. et bell.-lettres, 1853, t. xix, part. 2, p. 202-265 ;
J. Kaye, Some account of the council of Nicsea in connection with the life of
Athanasius, in-8, London, 1853 ; Fr. Maassen, Der Primal des Bischofs vom
Rom und die alten Patriarchalkirchen; ein Beitrag zur G eschichte der Hie-
rarchie, insbesonders zur Erlduterung des sechsten Kanons des ersten allge-
meinen Concils von Nicaa, in-8, Bonn, 1853; H. J. Feye, Etudes sur le pre-
mier concile de Nicee, dans la Revue catholique, Louvain, 1854, serie IV, t. in,
p. 184-200, 252-260, 317-330, 705-719; Hefele, Conciliengeschichte, 1855, t. i,
p. 219-426 ; 2e edit.,t. i, p. 252-443 ; Cowper, Analecta Nicxna, Londini, 1857 ;
cf. Brit, quart, rev., 1858, t. xxvn, p. 500 ; Fragments relative to council of
Nice, dans Christ, remembr., 1858, t. xxxv, p. 61 ; J.-B. Pitra, De novo concilii
Nicseni decreto, dans Spicileg. Solesm., 1858, t. iv, p. 540-555 ; J. Choraszewski,
Ueber den Vorsitz auf der ersten okumenischen Synode zu Nicaa, 1863 ; A. St.
John Chambre, Council of Nice and eastern Church, dans Univers. quart, re-
view, 1864, t. xxi, p. 25 ; Pitra, Concilii Nicseni cecumen. I canones '20, Diony-
sio Exiguo interpr., dans Juris ecclesiast. Grsecor. hist.et jno/zam., in-4, Romae,
1864, t. i; p. 427-440 ; Ph. Schaff', dans Hours at home, 1866, t. in, p. 499 ;
A. de Broglie, L'Eglise et I'empire rornain au iv& siecle, in-8, Paris, 1867, t. n,
p. 1-70, 426-44b ; C. F. Alexander, Legend of the council of Nice, a poem, dans
Good words, 1867, 1. vni, p. 58; J. Pedezert, Le premier concile oecumenique,
dans la Revue chretienne, 1870, t. xvii, p. 1-26 ; J.-B. Mac Clellan, Fourth Ni-
cene canon, and the election and consecration of bishops, with special refe-
rence to the case of D. Temple, in-8, London, 1870 ; Fr. Maassen, Geschichte
der Quellen und der Literalur des canonischen Rechts im Abendlande bis zum
Ausgange des Mittelalters, in-8, Graiz, 1870, t. i, p. 8-50 ; First ecumenical
council, A. D. 325, dans St. James Magazine, 1870, t. xxvi, p. 48 ; Anal, juris
pontif., 1872, t. xn, p. 329-333, 899-900 ; E. Revillout, Le concile de Nicee,
d'apresles textes coptes, pe serie de documents: Exposition defoi, Gnomes du
saint concile (uapyrus du musee de Turin), dans le Journal asiatique, 1873,
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et des debats, et si ces procos-verbanx ont etc perdus par le mal-
heur des temps. Si 1'on s'cn rapporte a certaines vagues rumeurs

serie VII, t. i, p. 210-288 ; tire apart, in-8, Paris, 1873 (cf. Ann. cathol., 1872,
t. i, p. 643-647) ; Le concile de Nicee etle concile d'Alexandrie, etude historique
sur I'assemblee confinnatrice et promulgatrice presidee par saint Athanase en
Van 362, d'apres les textes copies, d;uis la Revue des Questions historiques,
1874. t. xv, p. 329-386 ; Le concile de Nicee, d'apres les textes coptes et les di-
verses collections canoniques, 2e serie de documents suivie d'une dissertation
critique sur VoRUvre du concile promulgateur d'Alexandrie et ses consequences
historiques, dans \eJoiirnalasiatique, 1875, serie V I I , t. v, p. 5-77, 209-266,
501-564 ; t. vi, p. 473-560 ; tire a part, in-8, Paris, 1881 (cf Duchesne, dans
le Bulletin critique, 1881, 1.1, p. 330-335) ; Rapport sur line mission en Italie,
dans les Archives des miss, scientif., 1877, serie I I I , t. iv, p. 447-494 ; E. Vau-
cher, De decretis synodi. Nicsense, in-8, Paris, 1878 ; L. Duchesne, La question
de la I'dque au concile de Nicee, dans la Revue des Quest, histor., 1880, t. xxvm,
p. 5-42 (cf. I. Loeb, dans la Revue des etudes juives, 1881, t. n, p. 157-158) ;
Gass, dans Encycl. pour tous, 1882, t. v, p. 5:50-537 ; J.-B. Pitra, Analecta sacra
spicilegio Solesm. parata, in-8, Paris, 1883, t. iv, p. 224-240, 451-464; Bayle,
L'arianismo e il concilia di Nicea, in-8, Milano, 1884 ; P. Batiffol, Canones
Nicseni pseudepigraphi, dans la Revue archeologique, 1885, serie III, t. vi,
p. 133-141 ; P. Wollf, Vorsissenden aufder Synode von Nicaa, dans Zeitschrift
fiir kirchl. Wissensch.-Leben, 1889, p. 137-151 ; Wolff, Z>ze7rp6s6poi aufd. Synode
zu Nicaa, dans Zf.its. f. kirch. Wissens. und kirch. Leben, 1889, p. 137-151 ; Ton-
dini, Choses d'Orient. Notice concernant la prescription du concile de Nicee sur
lepoque de la Paque, dans la Revue benedictine, 1892, t. ix, p. 279-282 ; W.
Bright, The canons of the first four general councils of Nicsea, Constanti-
nople, Ephesus and Chalcedon, in-12, Oxford, 1880 ; 2eedit., 1892; C. A. Ber-
nouilli, Das Konzil von Nicaa, in-8, Freiburg im Br., 1896; O. Seeck, Unter-
suchungen zur Geschichte des nicdnischen Konzils, dans Zeitschrift fiir Kir-
chengeschichte, 1896, t. xvn, p. 1-71, 319-362 ; Fr. Lauchert, Die Kanones der
wichtigfiten altkirchlichen Concilien nebst den apostolischen Kanones, dans
Sammlung ausgewdhlter kirchen-und dogmengeschichtlicher Quellenschriften^
de G. Kriiger, in-8, Freiburg im Br. 1896, t. xn, p. xx, 37-43 ; Lias, The Ni-
cene Creed, in-8, London, 1897 ; F. X. Funk. Die Verufung der okumenischen
Synoden des Altertums, dans Kirchengeschichtliche Abhandlungen, in-8, Pader-
born,l897, p. 39-86 ; Braun, De sancta Nicsena synodo Syrische Texte, dans
Kirchengeschichtliche Studien, Miinster, 1898, t. iv, fasc. 3 ; G. Morin, D'ou
etait eveque Nicasius, I'unique representant des Gaules au concile de Nicee,
dans la llevue benedictine, 1899, l. xvi, p. 72-75 ; E. Revillout, Le concile de
Nicee d'apres les textes coptes, in-8, Paris, 1899 ; C. H. Turner, Ecclesise
Occidentalis monumenla juris antiquissima, in-4, Oxonii, 1899, t. i, part. 1,
Nicsenorum Patruni subscriptions ; pars 2, Nicseni concilii prsefationes
capitula symbolum (1904) ; Pr. Snellm;m, Der An fang des arianischen
Streites; ein Beitrag zur Geschichte des Streites auf neue untersucht,
in-8, Helsingfors, 1904 (cf. Theologische Literaturzeitung, 1904, p. 708-709);
(Bonwetsch), C. A. Bernouilli, Nicanisches Konzil von 325, dans Real-Encyklo-
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qui ont eu cours autrefois, ces proces-verbanx auraient existe. I,a
preface de la collection des canons arabes affirme que les actes du
concile de Nicee remplissaient plus de qviarante volumes et etaicnt
repandus dans le mondeentier *. De memo, le pseudo-Isidore pretend
dans la preface de son recneil, « qu'il avail appris des Orientaux
que les actes de Nicee etaient plus considerables que les quatre
Evangiles 2. » Au concile de Florence (xve siecle), un des orateurs
latins soutint qu'Athanasc avait demande et reellemcnt obtenu de
Jules, eveque de Rome, un exemplaire autheritique des actes de Nicee,
parce que les exemplaires orientaux avaient ete alteres par les
ariens 3. On designait meme certaines archives ou se trouvaient au
complet ces actes du concile de Nicee. Le P. Possevin soutenait que
la bibliotheque arehiepiscopale de Ravenne en possedait un exem- [283]
plaire; maisen fait elle n'avait qu'un manuscrit du symbole de Nicee
ecrit en caracteres pourpre et or.

Bien avant ce temps, le pape Gregoire X avait ecrit au roi et au
catholicos d'Armenie pour obtenir une copie des actes qu'on pre-
tendait exister en Armenie. Cette demarche n'amenaaucun resultat.
D'autres avanc.aient ou presumaient que les documents en question
se trouvaient a Constantinople, ou a Alexandrie, ou plut6t en Ara-
bic. On decouvrit au xvi" siecle, parmi d'anciens manuscrits arabes,
outre les vingt canons deja indiques et qui ont toujours ete connus,
un grand nombre d'ordonnances, de constitutions et de canons
ecclesiastiques traduits en arabe, qui devaienttous, disait-on, appar-

padie f. protest. Theolog. undKiiche, 1904, t. xiv p. 9-18 ; J. Tunnel, Constan-
tin et la papaute, dans la Revue catholiqiie des Eglises, 1906, t, in, p. 65-79,
193-203. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil,. t. i, col. 326 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n,
col. 1062. Ce chiffre <Je quarante volumes n'offre rien d invraisemblable si on
se rappelle que saint Epiphane evalue a six mille volumes la product ion litte-
raire d'Origene. Pour s'expliquer ces chiffres, il faut tenir compte des usages
de la librairie antique et de la faible etendue des rouleaux (yolumina, T0[xot)
sur lesquels on transcrivait. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 6 ; Mansi, op. cit., t. i, col. 8 ; Baronius,
Annales, 1590, ad ann. 325, n. 62.

3. Hardouin, op. cit , t. ix, p. 235. L'orateur en question visait probablement
YEpistola Athanasii et JEgyptiorum pontificum ad Mar cum pap am pro exem-
plaribus Nicseni concilii quia Ariani eorum incenderant (edit. Mauro-Veneta,
t- n, p. 597), P. G., t. xxvni, col. 1445. Cette lettre et la reponse : Rescriptum
Marci papas, de missione capitulorum Nicseni concilii Athanasio et omnibus
jEgjptiorum episcopis, P. G., t. xxvni, col. 1447, sont incontestablement apo-
crypl)es. (H. L.)
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tenir au concile de Nicee. Nous demontrerons jusqu'a 1'evidence au
paragraphe 41, 1'origine tres posterieure de toutes ces pieces.

II en est de meme des proces-verbaux d'une discussion qui aurait
eu lieu a Nicee entre philosophes pai'ens et eveques chretiens et qu'au
v6 siecle Gelase, eveque de Cyzique, insera dans son Histoire du
concile de Nicee. Us sont faux et apocryphes. On peut porter le meme
jugement sur le pretendu protocole d'une discussion entre Athanasc
et Arius 1. Ceux qui ne connaissent que par oui-dire 1'Histoire du
concile de Nicee de Gelase 1'ont prise parfois pour une collection
d'actes du synode de Nicee plus nombreux et plus explicites, et il sont
accredite ainsi le bruit vague repandu surl'existencede cesactes. Mais,
en realite, personne n'a vu ces actes, personne n'a affirme s'en etre
directement servi. On ne peut en appeler ici aBalsamon. Quand ce
celebre savant grec du xne siecle en refere aux actes de Nicee
dans son explication du premier canon d'Antioche, il est evident
qu'il n'a en vue que le decret synodal de Nicee 2.

Nous croyons pouvoir affirmer qu'il n'exista jamais d'autres actes
de Nicee que le symbole, les vingt canons et le decret synodal. C'est
ce qu'Eusebe donne a entendre, lorsque, dans sa Vita Constantini,

[284] il dit : « Ce qui fut adopte par tous, fut redige par ecrit et signe
par tous 3. » Deja en 350, saint Athanase ne pouvait repondre au

1. Yoir plus has, § 27.
2. Fabricius, Biblioth. grseca, edit. Harles, t. xn, p. 580.
3. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. xiv, P. G., t. xx, col. 1069. Baronius,

Annales, 1590, ad arm. 325, n. 62, avance que le concile redigea des actes et ii
appuie son dire sur une pretendue affirmation du De synod is de saint Atha-
nase. Baronius s'est laisse tromper par une traduction latine infidele : Quod si
ad hanc rcm usus sjnodi desideratur, supersunt acta Patrum, nam neque hac
in parts negligentes fuere qui Nicese convenerunt, tied ita accurate scripserunt,
etc., or le texte grec porle simplement : e<m ?a TWV Trarsptov, c'est-a-dire super-
sunt Patrum scripta: Je symbole, les vingt canons et le decret synodal. Uri
autre passage de YEpistula de decretis Nicxnse synodi montre claireinent qu'il
n'y eut pas d''Acta: Quandoquidem tua dilectio, ecrit-il a uu ami, ea nosse desi-
derat quse in synodo gesta sunt, minime cunctatus sum : sedstatim tibi signifi-
cavi qusecumque ibi acta sunt. Et Henri de Valoiw en tire la conclusion que
transcrit Hefeie : Quod si acta a notariis excerpta fuissent, satis habuisset
Athanasius acta ilia ad amicum suum transmittere. II est peu d'ecrivains
ecclesiastiques qui ne se soient cru obliges de prendre parti pour ou contre
Texislence des Actes du concile de Nicee et on ne peut uas tenir la question
pour videe. « Le concile de Nicee n'a pas eu d actes rediges [suivant la cou-
tume qui seuable ne s'etre imposee que plus lard], en depit de ce que I o n a
cru longtemps sur une indication inexacte de Gelase de Cyzique, ou fabuleuse
des apocrypbes arabes. » P. Batiffol, La litterature grccque, 1897, p. 198;
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desir d'un ami qui voulait savoir ce qui s'etait passe a Nicee, qu'en
lui en faisant lui-meme le recit1. Si les proces-verbaux des seances
avaient existe, Athanase les aurait certainement connus et y aurait
renvoye son ami. D'apres Baronius 2, Athanase lui-meme parlerait
des proces-verbaux de Nicee dans son ecrit De synodis Arim. et
Seleuc., c. v i r ; mais le cardinal a ete induit en erreur par une tra-
duction latine inexacte du passage qu'il citait. Le texte grec ne parle
pas d'actes proprement dits, il dit seulement « que si 1'on veut ap-
prendre a connaitre la vraie foi, il n'est pas besoin d'un nouveau
concile, vu qu'on possede T« TWV Troaspwv (c'est-a-dire les ecrits et
les decisions des Peres de Nicee), qui n'ont pas neglige ce point, mais
qui ont si bien redige le symbole de la foi que celui qui confesse since-
rement leurs Ypa^iAotTa, y pent trouver la doctrine biblique touchant
le Christ ». En voyant dans ces paroles la preuve de 1'existence
d'actes detailles du concile, on donne certainement uu sens beaucoup
trop large au texte, comme 1'ont remarque Valois 3 et Pagi 4. II est
plus vraisemblable qu'en ecrivant ce passage, Athanase n'avait en
vue que le symbole, les canons et le decret synodal de Nicee.

A defaut de ces actes du concile de Nicee, qui n'ont jamais existe,
on peut, outre les trois documents authentiques deja cites, regarder
comme autant de sources historiques les recits des anciens historiens
de 1'Eglise : Eusebe, Socrate, Sozomene, Theodoret et Rufin, de
meme que quelques ecrits et quelques donnees de saint Athanase,
notamment dans son livre De decretis synodi Nicsense et dans son
Epistola ad Afros. Un travail moins ancien est celui de Gelase, eve-
que de Cyzique dans la Propontide, qui ecrivit en grec, au ve siecle,
une Histoire du concile de Nicee, inseree dans les grandes collections
des conciles 5. Pour la faire, Gelase se servit des sources indiquees

E. S. Foulkes, Council of Nicsea, dans Dictionn. of christ. biography, t. n,
p. 1390. En 419 1'Eglise de Constantinople ne trouva a transmettre a 1'Eglise
d'Afrique qu'un symbole et des canons mis sous le nom des Peres de Nicee.
Sur 1'incident qui se greffa relativement a la citation de canons interpoles par
le pape Zozime et la collation du texte romain avec ceux des eglises de Cons-
tantinople, d'Antioche et d'Alexandrie, cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne,
1904, t. i, p. 132-133. (H. L.)

1. S. Athanase, De decretis Nicxnse synodi, c. u, P. G., t. xxv, col. 417 sq.
2. Baronius, Annales, 1590, ad aim. 325, n. 62.
3. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. xiv, P. G., t. xx, col. 1069.
4. Pagi, Critica in Ann. Baron., 1689, ad ann. 325, n. 23.
5. Gelase de Cyzique vient d'etre 1'objet d'une etude approfondie de G. Loes-

cheke, Das Syntagma des Gelasius Cyzicus, Inaugural-Dissertation, in-8,
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[285] precedemment, et eut aussi a sa disposition d'autres documents
anciens qu'avait particulierement reunis son predecesseur, 1'eveque

Bonn, 1906 (paru par articles dans Rltelnisches Museum, 1905, t. LX, p. 594-613;
1906, t. LXI, p. 34-77). Gelase etait le fils d 'un pretre de Cyzique ; il ecrivait en
Bithynie, vers 1'epoque de la rebellion de Basilisque (476), au debut du regne de
Zenon. La cause qui Jui mit la plume en main fut la defense des Peres de Nice'e ;
il voulut prouver, centre les Eutycheens, qu'ils n'avaient pas enseigne le mono-
physisme. Nous devons ce renseignernent a lui-rneme. Photius, Bibliotli., cod. xv,
LXXXVIII (P. G., I. cm, col. 56, 292), mentionne et analyse un ouvrage en
trois livres qu'il intitule d'abord Tipoomxbv TYJ? 7tpaTr)i; cruvoSov, puis Ta xata rr)v ev
Nixata o-jvoSov TCpa^Sevia. Nousneconnaissons cette compilation que d'unemaniere
incomplete et ce que nous avons est dissemine entre des collections d'epoque
diverse. « Get etat tient en partie au mepris que 1'on a pour cette compilation :
Nihili faciendus est, dit sechement Launoy, et la plupart des savants modernes
ont la ineme opinion. » P. Lejay, Ancienne philologie cliretienne, dans la
Revue d'histoire et de litterature chrctiennes, 1906, t. xi, p. 280. Gelase de
Cyzique amis a profit diversrecueils qu'il avaita sa disposition, ce sont : Eusebe,
Histoire ecclesiastique ; Rufin, dans la traduction grecque d'Eusebe de Cesaree;
Socrate et Theodoret. Sur ces documents il n'y a pas de difficulte serieuse et
G. Loeschcke n'a eu qu'a donner, page par page, le tableau des sources des
trois premiers livres. Mais Gelase affirme avoir rnis a contribution « un tres
vieux livre ecrit sur parchemin » qne son pere tenait de Dalmalios, « qui fut
archeveque de la sainte el catholique metropole des Cyziceniens. » Ce livre
n'e'tait rien moins qu'un recueil officiel dans lequel Gelase aurait puise le dia-
logue entre Je philosophe Phaedon et les Peres de Nicee, le symbole d'Osius et
les diatyposes. Une autre source de Gelase, ce sont les ecrits d'un certain
« Jean, prelre, homnie ancien, habile ecrivain » que 1'auteur presenle comme
un devancier de Tlieodorel e ta qui il a emprunte plusieurs recits, surtout pour
son troisieme livre. On s'est debarrasse pent-etre un peu delibere'ment de
ccs sources enigmatiques sous pretexte que « ce bon Gelase a cherche mani-
festement a nous en imposer ». P. Batiffol, La litterat. grecq., 1897, p. 224.
G. Loeschcke a etudie attentivement ces sources non identifie'es qu'il denombre
ainsi : A. Documents de Jean : 1° Constantin au synode de Tyr, comparaison
avec saint Alhanase, Apologia, n. 86, P. G., t. xxv, col. 401 sq. ; Gelase est
1'original, Athanase abrege ; 2° Constantin i Arius et a 1'Eglise de Nicomedie :
certaineraent authentiques ; « etonnant produit de dilettantisme theologique,
dont le fonds essentiel est le pantheisme, avec quelques expressions chretiennes
et des pensees chreliennes encore plus rares ; » Constantin seul pouvait ainsi
parler ; 3° Leltres de Constantin a Theodote de Laodicee et a Alexandre d'A-
lexandrie : egalement authentiques. — B. Dalmatics etait en possession d'un
recueil contenant divers documents authentiques, tels que : le discours d'ou-
verture du concile par Constantin, la confession d'Osius, le dialogue (un peu
retouche, peut-etre), les diatyposes. — La nouveaute singuliere du travail sur
Gelase a etc de conduire 1'auteur a une conclusion qui contredit 1'opinion re-
gnante. D'apres M. G. Loeschcke il a existe un proces-verbal du concile de
Nicee et les pieces du recueil de Dalmatios proviennent de cette source. De
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Dalmatius. Nous verrons plus tard qu'il a admis des choses invrai-
semblables et evidemment fausses. II a cependant trouve dans Dors-
cheus un defenseur centre les attaques trop vives dont il avait ete
1'objet *.

L'ouvrage de Gelase se divise en trois livres, dont le premier n'est
que la vie de 1'empereur Constantin le Grand, et ne renferme abso-
lument rien qui ait trait au concile de Nicee 2. Tout le second livre,
en revanche, est consacre a 1'histoire de cette assemblee 3. Le troi-
sieme tel que nous le possedons ne se compose que de trois lettres
de Constantin 4.

ces resultats solides et qui peuvent en faire pre"sager d'autres d'une portee
plus geiierale il convient de rapprocher une note de C. H. Turner, On Gela-
sius of Cyzicus, daus Journal of theological studies, 1899, t. i, p. 125-126. On
voit que Gelase emprunte bien a Hufin d'Aquilee et que les doutes qui avaieut
ete souleves a ce sujet sont sans fondement. Une autre identification est plus
importante. L'emprunt fait a Rufin (Hist, cccl., II, c. xxvi, Labbe, Cone., t. n,
col. 234 ; Mansi, op. cit., t. n, col. 880) est precede d'un passage detache de
1'original grec d'une note jointe au symbole de Nicee dans les anciennes collec-
tions canoniques latiues (note d'ailleurs post-nice'enne) et qui se retrouve dans
les versions armenienne et copte. Si nous ne nous abusons, ces remarques aident
a. rendre a 1' « Histoire du concile de Nicee » par Gelase uu rang dont elle etuit
peut-etre indument privee. Voir cepenJant Caspari, Quellen zur Geschichte des
Tail/symbols, in-8, Leipzig, 1866, t. i, remarque vn ; Charakter und Zeitalter
der historia concilii Nicseni des Gelasius von (>yzicus cf. F. Kattenbusch, Das
apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 241. (H. L.)

1. Fabricius, Biblioth. grseca, edit. Harles, t. xn, p. 581.
2. Livre I, en onze ehapilres, contient 1'histoire de Constantin jusqu'a sa

victoire sur Licinius. (H. L.)
3. Livre II, en trente-six chapitres, conlient 1'histoire du concile. Jusqu'a la

these de M. G. Loeschcke, on avait insiste" sans mesure sur 1'invraisemblance
de la discussion eutre le philosophe paien Phaedo et les Peres de Nicee. H.
Valois, Annotat. a Socrate, Hist, eccles., 1.1, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.,
se declarait convaincu par ce seul episode de la valeur des sources fantaisistes
auxquelles on avait eu recoups ; de Broglie, L'Eglise et I 'empire au iv° siecle,
t. ii, p. 23, insinue que cetLe discussion pourrait etre un specimen des pamphlets
du temps insere par Gelase sans aucune penae"e d'abuser de la confiaiice de
ses lecteurs. Ce livre lie contient les vingt canons de Nicee dans le meme
ordre et le meme texte qu'ils representent dans les documents les plus serieux.
Puis viennent neuf decrets dogrnatiquee dont Hefele affirine sans hesitation le
caractere apocryphe. (H. L.)

4. Le Hie livre n'a encore ete public que par extraits, of. Zeitschrift fur
wissenschaftliche Theologie, 1861, t. iv, p. 439. Nous savons par Photius que
Gelase avait pousse sou Histoire jusqu'au bapteme in extremis et a la mort
de Constantin. On peut done supposer que ce troisieme livre a ete
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Un Copte anonyme entreprit un travail analogue a cehii de Gelase.
Get auteur vecut vraisemMablemeut pen de temps apres le concile
de Nicee et en ecrivit 1'histoire (Liber syjiodicus de concilia Nicseno]
en langue copte. Quatre fragments de cet ouvrage, qui etait perdu,
furent decouverts, par George Zoega 1, et furent publies dans le
Catalogns codicum Copticornm mnmiscriptontm musei Borgiani.
Malheurcusement les epreuves de ce travail furent presque toutes
perdues, par suite de la mort de Zo£ga et de son protecteur, arrivee
immediatement apres 1'achevement du travail, et aussi a la suite d'un
proces que susciterent les heritiers 2. Le savant cardinal Pitra 3 1'a
publie de nouveau, avec une version latine et des notes 4, dans le
premier volume de son Spicilegium Solesmense (Paris, 1852, p. 509

peut-etre dans le but de supprimer un temoin important deTavorable a la le-
gende du bapteme et de la donation de Constantin au pape Sylvestre. Cette
opinion accueillie par Hefele dans sa lre edition a disparu dans le 2e edition.
Le livre III" est contenu en entier dans le ms. miscellaneus grsecus M. 88.
sec. ill, de la bibliotheque ambrusienue decouvert par Ang. Mai et decrit par
Fr. Oehler dans Zeilschrift fiir wisseschaftliche Theologie, 1861, t. iv, p. 439-
442. (H. L.)

1. George Zoega, 20 decembre 1755, -j- 10 fevrier 1809. Cet erudit illustre
est incompletement connu, quoique son rang ne soit pas au-dessous de
ceux de savants tels que Winckelmann, Eckhel. II existe sur lui une bonne
notice biographique de F. G. Welcker : G. Zoega's Leben, en tete de la
Sammlung seiner Briefe und Beurtheilung seiner Werke, 2 in-8, Stluttgart,
1819. (H. L.)

2. On trouvera quelques details sur cette affaire dans Champollion le jeune,
Observations sur le catalogue des manuscrits copies du musee Borgia, a Vel-
letri, ouvrage posthume de George Zoega, in-8, Paris, chez Sajou, 1811, 36
pages (extrait du Magdsin encyclopedique, octobre 1811). Cette brochure fut
publiee lorsque le bruit coufut que 1'ouvrage de Zoega * ne passerait pas en
France » ; et en effet, en 1850, dom Pitra n'y connaissait que deux exeuiplaires.
Le titre complet est ; Catalogus codicum copticorum manuscriptorum qui in
museo Borgiano Velitris adservantur auctore Georgio Zoega dano, opus pos-
thumum, in-fol.,, Romae, 1810. (H. L.)

3. J.-B. Pitra, IB' aout 1812-9 fevrier 1889 ; of. F. Cabrol, Histoire du cardi-
nal Pitra, in-8, Paris, 1893; Bellesheim, dans Der Katholik, 1893, t. i, p. 537-
554 ; A. Battandier, Le cardinal Pitra, in-8, Paris, 1896. (H. L.)

4. Edition preparee par Th. Lenormant, 1802-1859, cf. Historisches des
Jahrbuch, 1834, p. 286. (H. L.)

5. De fragmentis primi concilii Nicseni, monitum secundi editoris. Ce
second editeur est Ch. Lenormant quipossedait un des deux exemplaires, alors
existant en France, de I'ouvrage de Zoega, a la page 242 dnquel on lit : « NUM.
c. LIX (codicum Sahidicorum, seu dialecto superioris JEgypti conscriptorum),
folia novem lacera (suit la pagination de ces feuillets), quatuor paginx conti-
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1. Le premier et le plus considerable de ces fragments renferme
le symbole de Nicee avec les anathemes prononces centre Arius. II
n'y manque que les premieres lignes. Puis vienncnt quelques
additions de 1'auteur du Liber synodicus. La premiere porte : « Ceci [286]
est la foi que nos peres proclamerent centre Arius et d'autres here-
tiqnes, surtout centre Sabellius, Photin * et Paul de Samosate, et
nous anathematisons ces adversaires de 1'Eglise catholique qni ont
ete rejetes par les trois cent dix-huit eveques de Nicee. Les noms
des eveques sent soigneusement consignes, c'est-a-dire ceux cles
eveques d'Orient, car les Occidentauxn'avaient pas a s'inquieter de
cette heresie » 2.

guse (qu'est-ce a dire ? peut-etre veut-il designer des teuillets de meme for-
mat et meme paleographie que les precedents) notis numeralibus destitute.
Characteres classic vil ad vm transeuntis fragmenta actorurn concilii Nicseni,
quse hie sistimus Integra, una cum versione, quantum fieri potuit ad verbum
reddita. » Si on se rapporte aux specimens que Zoega donne des ecrituresqu'il
designe sous les noms de viz? et de vine classe, on constate que le manuscrit
n'est pas ancien. « La description du caractere du manuscrit parait indiquer
une epoque assez voisine de la conquete de 1'Egypte par les Arabes... Le texte
etait dispose en deux colonnes (sur les feuillets contigus), ce qui n'avait pas
lieu pour le reste du manuscri t . » Ch. Lenormant, Mcmoire sur les fragments
du premier concile de Nicee conserves dans la version copte, d a n s les Mem. de
L'Acad des inscript., 1853, t. xxix, part. 2, p. 203. (H. L.)

1. Photin est de beaucoup posterieur au concile de Nicee ; cf. E. S Ffonlkes,
Photinus, dans Dictionn. of christ. biography, t. iv, p. 394-395 ; Baliffol, La
litterature grecque, 1897, p. 272-273. Photin parait etre mort en 376, il etait
eveque de Sirmium, en Illyricum. (H. L.)

2. Spicilegium Solesmense, t. i, p. 514, 529, note 1, 2. E. Revillout, Le
concile de Nicee et le concile d'Alexandrie d'apres les textes coptes, dans la
Revue des Quest, histor., 1874, t. xv, p. 333, donne de ce passage une traduc-
tion un peu differente : «... Les zeles serviteurs de Dieu out pris a coeur d'e-
crire plus soigneusement les noms des Orientaux, car les Occidentaux n'ontpas
communaute' avec eux en ce qui concerne les heresies. » II est manifeste que les
redacleurs de cette glose ne sont pas les Peres de Nicee, puisqu'on leur donne
ce titre : « nos Peres. » La disproportion du nombre des eveques orientaux et
occidentaux peut ainsi s'expliquer par le fait que les redacteurs de ladite glose
se souciaient peu des noms des Peres occidentaux, et n'avaient ni le desir ni le
loisir de consulter les rares survivants de Nicee — s'il en reslait — rentres
dans leurs dioceses d'Occident pour apprendre d'eux Jes noms de lenrs col-
legues et compatriotes au concile de 325. D'ailleurs se fut-on adresse aux
eveques d'Occident, on risquait de ne rien savoir ; car il semble que les occiden-
taux avaient eux-memes si bien perdu la liste des Peres presents a Nicee qu'ils
furent obliges d'avoir recours pour y suppleer a Ja version partielle publiee
par le concile d'Alexandrie, en 362. C'est ce qu'on peut induire de I'identite
presque absolue entre la version latine et la version copte. Dans 1'antique ver-
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Cette addition etait depuis longtemps en latin dans la Collection
de Hardouin 1 et dans celle de Mansi 2, et on 1'attribuait generale-

sion latine la glose copte que nous avons citee reparait presque texluellement,
suivie semblablement de la liste des eveques et precedee de la profession de
foi. (H. L.)

1. Hardouin , Cone, coll., t. i, col. 311.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 665 :... propterea quod Occiden-

tales non similiter qusestionem de hseresibtis habuissent ; un changement d'un
mot et 1'additioti de deux autres peruiet de faire coiicorder exactement ce texte
avec le texle copte : Propterea quod Occidentals non simul qusestionem de hse-
resibus (instituerc opus) habuissent. Le lexle latin prescnle u.ne variante assez
notable avec le lexte copte; c'est 1'oimssion des noms des Iiere'siarques Sabel-
lius. Photin, Paul de Samosate, Manes, Marcion, Valentin. La presence du nom
de Photin sur cetle liste a entraiue Ch. Lenormant (resolu a soutenir a tout
prix le caractere niceen de la glose copte), a 1'observation suivante : « Cette
insertion du nom de Photin entre ceux des lierctiques du ne et du me sieele, a
quelque cliose de suspect et donne 1'idee d'une interpolation, en t o n s cas ce
n'est que d'une mariiere implicite et, en quelque sorte, par anticipation (!) que
le concile de Nice'e peut avoir condamne les opinions de Photin. Et, en effet, il
est a croire que le texte grec ne contenait d'abord a cette place, la mention
d'aucun nom propre, la note latine (Mansi, op. cit., t. n, col. 665) que nous
avons citee plus l iaut doit representer, en effet, la redaction premiere (quam
haeresim cum auctoribus suis damnavenmt apud Nicxani) et c'est en la trans-
crivant qu'on aura ajoute les noms des here'tiques conHamnes ; une chose cer-
taine, c'est que cetle p;irtie du texte s'allongeait a mesure qu'on en faisait des
copies, car celle de Ge'lase de Cyzique porte a son tour le nom de Maries ou
Manichee insere entre ceux de Paul de Samosale et de Valen l in . » Mem. de
I'Acad. des insci-ipt., 1853, t. xxix, part. 2, p. 263. M. Revillout a judicieuse-
ment montre (Rev. des quest, liist., 1874, t. xv, p. 334, note 1) qu'il faut ad-
mettre pour le texte copte une redaction posterieure, laquelle explique 1'inser-
tion du noin de Photin. II n'est pas inutile de rapprocher du texle cople et du
texte latin le passage purallele dans Gelase de Cyzique. On y retrouve deux
expressions notables identiques : nos Peres et Manicheens, Maniclieen, a la
place de Manes. Le texte de Gelase parait etre un mot a mot rigoureux, ou
meme un extrait d'un document grec qui aurait fait partie du portefeuille de
Dalmatius dont nous avons parle; malbeureusement Gelase a arrete cet extrait a
partir de la mention du catalogue episcopal des Peres de Nicee, dont les noms
sont absents de son ouvrage. Voici la formule en grec, en copte et en latin :

icmv r\ ut'crTt? r,v Tea Te THiCTic R.Te>.Tr* Ilsec est (Ides, quant
01 ev Ntxaia o^toi K*.d.c egpdwi KS'i nitei<- exposuerunt Patres : pri-

E 6p6d8o?oi OTe> gjopn ĵ en €T^e mum quidem adversus
TipaiTov jikv xaTa TAXjiTpeq^IOT^ n^pioc Ar-ium blasphemantem et

'Apt'ou SXaacpritAoOvTOC xai > ,.
, , , „ „ eqcso>JUix)LOC enujHpe dicentem creatum esse

ASYOVT05 %Tt(T[Aa TOV 1KOV TO'J _ _
,-, ~ , x v ,, , . , xxUKOTTe ate OTPCIOIIT Fdium Dei ; postea ad-Beo-j, xat xata ia&eXXtou T£ _ *
xai *wt6£vo«, xal Ila^ou ne' [R3 ̂ w CT&e "Ke* vei'sus omnem Iwesim
TOU Sajioo-aTewi;, xai Mavt- g«Jp£TiROC THpoir. eT£ extollentem se et insur-
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ment a Denis le Petit. La seconde addition est une exposition plus
detaillee de la foi orthodoxe, provcnant egalement de 1'auteur du
Liber synodicus; elle porte 1 : « Nous n'adorons pas settlement,
comme Sabellius, une personne divine, mais nous reconnaissons,
suivant la prescription du concile de Nicee, un Pere, un Fils, un
Saint-Esprit; nous anathematisons ceux qui, corame Paul de Samo-
sate, enseignent que le Fils de Dieu n'a pas existe avant la Vierge
Marie, avant d'avoir ete incarne, etc. Nous anathematisons de meme
ceux qui enseignent trois dieux et ceux qui nient que le Logos est
le Fils de Dieu (Marcel d'Ancyre et Photin de Sirmium). » L'auteur
met a la suite de ces deux additions un document qui est parvenu

8k aipicrsw;, r,Tt? iTravscrTY] v/j
xaOoXtxr, xai a~G<7roXr/.r, £/.-

caJieA^Vioc Tie ju.lt 3>to*
TIIIOC JU.lt H*>.vAoC ItC*..*

'ju.it num.*..*
ju.it ouvivAen.*

JUUULOOT n

ju.iiTigAS.Hrt neiucKoitoc

neirpis.il AJLK

gentem contra catholicam
ctapostollcamEcclesicun.
Quam hsereulm cum
auctorlbus damnaverunt
apud Nicseam civltatem
prxdictam CCCXVIII e-
piscopi in unum congre-
gati, quorum nominacum
provincils suis et clvlta-
tibus subteradnexasunt;
sed studiosi servl Del
niagis curavcrunt Orlen-
talium noinina episcopo-
rum conscribere propter-
ea quod Occidentales
non simlliter qusestlonem
de hsereslbus habuls-
sent.

1. Yoici la Iraduction que Lenormant donnait de ce morceau : Non honor-antes
enim personam unlearn sicutl Sabellius, qui profitetur Patrem esse qui Filius,
et ilium etlam qui Spiritus sanctus ; sed ad normam priml scripti propositi in
Concilio Nlcseno, confitentes unum esse Spiritum sanctum vere, anathematizan-
tes etiam eos qui dicunt, slcut Paulus Samosatensis, Flllum Del non exstitlsse
ante Mariam virginem, nee prlus exstitlsse quam gigneretur secundum carnem,
et aliud esse Flllum Del, allud quoque Verbum Del, qui exstltlt cum Patre ab
seternltate, a quo omnia facta sunt, et qui, propter nos susccpta came homo
factus est in Virgine Maria. Anathematlzantes etlam eos, qui tres deos renun-
tiant, et eos qui negant Verbum esse Flllum Del, ut qui omnino non sit, propter-
ea enim anathematisamus hsereses omnesquas dlxlmus, et (In primis) furorem,
jmpietate plenum, Arlanorum. Pitra, Spicil. Solesm., t. i, p. 514-515. (H. L.)

_ ^
nitp*
if. 35.*

ne (nne)itcek.Tieju.«T (ite*
igige)
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jusqu'a nous ; c'est la premiere moitie de la liste des eve'ques presents
a Nicee, elle renferme cent soixante-et-un noms 4.

2. Le second et le plus court des fragments contient la deuxieme
partie du symbole de Nicee, reproduite avec plus ou moins d'exacti-
tude. Aux mots Spiritus sanctus sont dejaajoutes ceux-ci : Qui pro-
cedit a Patre, intercalation qui n'a pu avoir lieu qu'apres le 2e con-
cile O3cumenique. Puis vient une nouvelle Expositio fidei, qui essaye
d'exposer les consequences du symbole de Nicee et qui est surtout
dirigee contre Sabellius et Photin 2.

3. Le troisieme fragment nous donne la fin de cette Expositio fidei3.
Elle est suivie de deux additions attributes a un archeveque Rufin,
d'ailleurs inconnu. La premiere exprime la joie que donne a 1'auteur
la doctrine orthodoxe; la seconde porte que toutes les fois que les
eveques se levaient, ils etaient trois cent dix-neuf, et qu'ils n'etaient
que trois cent dix-huit lorsqu'ils etaient assis; on n'avait pu decou-
vrir qui etait ce trois cent dix-neuvieme : car il avait tantot la figure
de l 'un, tantot la figure de 1'antre. Finalement il avait ete manifesto
qne c'etait le Saint-Esprit. Rufin ecrit ensuite un certain nombre
de Sententix synodi sanctse; mais quelques-unes de ces sentences

[2871 portent sur des points dont il ne fut pas question au concile de Nicee,
notamment sur la liberte humaine. Elles ont assez d'analogie avec
VExpositio fi.dei orthodoxse qui se trouve dans le second et le troi-
sieme fragment.

4. Le quatrieme fragment renferme la traduction en langue copte
des 2e, 3e, 4e, 5e et 6e canons de Nicee; elle reproduit plus ou moins
exactement le texte original grec, sans que jamais le sens principal
soit altere 4.

Ces quatre fragments coptes offrent certainement de 1'interet pour
un historien du concile de Nicee soucieux de connaitre les sources;
ils n'ont cependant pas 1'importance et la valeur que Zoega et dom
Pitra ont cru devoir leur attribuer. Nous reparlerons de chacun de
ces fragments a la place voulue dans notre histoire du concile de
Nicee.

Pitra crut avoir decouvert dans la collection des canons de Jean

1. Ch. Lenormaiit, Memoire sur les fragments du premier concile de Nicee
conserves, dans la version copte, dans Pitra, SpicilegiuinSolesmense, t. i, p.529-
536. (H. L.)

2. Id., t. i, p. 520-521. (H. L.)
3. Id., t. j, p. 521-525. (H. L.)
4. Id., t. i, p. 525-528. (H. L.)
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de Constantinople *, un autre acte synodal de Nicee, le canon con-
cernant la fete de Paques, mais 1'ecrit en question est de date bien
plus recente et n'est autre qu'une exposition des decisions prises
a Nicee au sujet de la celebration de cette fete 2.

Le 9 fevrier 1872, M. Revillout a fait a 1'Academie des inscriptions,
a Paris, la communication suivante : « II a ete decouvert au musee de
Turin, dans un manuscrit copte du ive siecle, un fragment des actes du
concile de Nicee consideres comme perdus 3. Ce fragment contient
une partie des sentences du concile concernant la morale et traite en
particulier des « sceurs des clercs. » Naturellement nous ne pouvons
apprecier 1'importance de cette nouvelle trouvaille avant de 1'avoir
vue et nous ne pouvons dire si elle vient a 1'encontre de ce que nous
avons deja declare, a savoir qu'il n'existepas d'autres actes du con-
cile de Nicee que ceuxque nous avons indiques. Le sujet dont traite
ce fragment Copte « les sceurs des clercs », permet toutefois de con-
clure que ce fragment doit avoir une certaine analogic avec le troi-
sieme canon de Nicee 4.

1. Ch. Lenormanl, Memoire sur les fragments du premier concile de Nicee,
dans Spicilegium Solesmense, t. iv, p. 540 sq.

2. Yoir plus has, § 37. A. Hilgenfeld, Der Pascliastrelt der alien Kirche
nach seiner Bedeutung fur die Kirchengeschichte und for die Evangelienfors-
chung urkundlich dargestellt, in-8, Halle, 1860, p. 367 sq., demontre 1'authen-
ticitc: de ce canon pascal.

3. E. Revillout, Le concile de 'Nicee d'apres les textes copies. Pe serie de
documents. Exposition de foi, Gnomes du saint concile, in-8, Paris, 1873, 79 p. ;
Le concile de Nicee d'apres les textes copies et les diverses collections cano-
niques. 2" serie de documents suivie d'une dissertation critique sur I'oRUvre du
concile proinulgateur d'Alexandrie et ses consequences historiques, in-8, Paris,
1881, LXxii-216 p. ; Le concile de Nicee d'apres les textes copies, in-8, Paris,
1899. La critique de ces divers travaux a eu a distinguer les conclusions dura-
bles des interpretations natives, cf. L. Duchesne, dans le Bull, critique, 1881,
t. i, p. 330-335 ; Batiffol, dans la Revue de I'histoire des religions, 1900,
p. 252 sq. ; H. Achelis, The FVOJJIOU of the synod of Nicaea (trad. W. E. Crum),
dans Journal of theological studies, 1901, t. n, p. 121-129. (H. L.)

4. Les « gnomes » ou sentences du concile de Nicee nous sont aujourd'hui
connues par deux manuscrits copies et une partie d'un troisieme manuscrit.
Ce dernier, Parisinus. Bibl. nat., ms. copte 129 , fol. 75-82, fin du xe ou
commencement du xi° siecle, est moins correct que les autres ; on peut citer
encore un ostracon du Caire, cf. W. E. Crum, Coptic ostraca, n. 16, du vue siecle,
coiitenant quelques sentences. Les deux manuscrits principaux sont ceux du
musee Borgia (aujourd'hui a la Propagande) et tie la bibliotheque de Turin. Le
ms. Borgia a ete" publie par Zoega, Catalogus (copte), p. 248 ; (latin) p. 256 ;
Lenormant, dans Spicil. Solesm., 1852, t. i, p. 523 sq., et traduct. francaise
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L'auteur anonyme du livre intitule Ta rcpa^OsvTa iv Naaia, dont il
existe plusieurs manuscrits, pretend etre contemporain du concile

|_2ooJ de Nicee. Son opuscule, que Combefis a public 1, et dont Photius a
donne des extraits 2, renferme des erreurs manifestos : par exemple,
quc le concile de Nicee dura trois ans et six mois 3. II est en general
de peu d'importance.

Nous en dirons autant du AOYO? d'un pretrc de Cesaree, nomme
Gregoire, sur les trois cent dix-huit Peres de Nicee. Combefis, qui
a egalement publie cet ecrit 4, presume que 1'auteur n'a probable-
ment vecu qu'au vne siecle 5. II appelle neanmoins ce livre opus
egregium 6; mais, a Texception de quelques renseignements biogra-
phiques sur 1'un des eveques presents au concile de Nicee, Gregoire
n'a donne que des details connus et des histoires de miracles bien
contestables. Quoique la valeur de ces derniers opuscules ne soit

dans les Mem. de I'Acad. des i/iscript., Ih53, 1. xxix, 2" partic, p. 241 sq. Pos-
terieurement une continuation de ces sentences fut decouverle a Naples par
E. Revillout, Le concile de Nicee d'apres les textes copies et les diverses collec-
tions canoniques, 2° serie de documents, dans le Journal asiatique, 1875, serie
VII, t. v, p. 5-77, 209-266, 501-564; t. vi, p. 473-560. Le meme erudit fut aussi
le premier a publicr le ms. de Turin : Le concile de Nicee d'apres les textes
copies, le serie de documents. Exposition de foi. Gnomes du saint concile (pa-
pyrus du musee de Turin), dans ie Journal asiatique, 1873, serie VII, t. i?

p. 210-288. [Ces textes sont reimprimes ainsi : « 4re serie de docuin. n dans
Revillout, Le concile de Nicee, t. i. part. 1, 1873, p. 25 (en copte), p. 55
(en francais), et dans t. n, 1899, p. 519 (en copte) p. 92 (en francais); « 2° serie
de docum. », t. i, part. 2, 1881, p. 63 (en copte). Le ms. de Turin a etc ega-
lement edite par F. Rossi, dans Memorie dclla rcale Accademia delle science
di Torino, serie II, t. xxxvi, part. 2, 1885, p. 120 (en copte), p. 170 (enilal ien) ;
reimprime dans Rossi, Papiri copti, t. i, part. 2. Le ms. de Turin est le plus
ancien et la traduction italienne se trouve etre en plusieurs passages d'une
exactitude plus rigoureuse que la traduction francaise ; quant au ms. Borgia,
les acquisitions recentes de la Bibl. nat . lui ont procure les derniers feuillets
de ce ms. et un feuillet final avec un colophon, de la main du scribe et d'uii
lecleur, dediant ce « Canon » au monastere du patriarche Severe a Rifeh, pres
Siout; la date est celle de 1'ere des martyrs, 393 =r 677 apres Jesus-Christ.
M. W. E. Crum, dans Journal of theological Studies, 1901, t. 11, p. 122, note 3,
a reconstitue cet important manuscrit en combinant les feuillets Borgia avec les
feuillets Paris. (H. L.)]

1. Combefis, Novum auctarium, in-fol., Parisiis, 1648, t. n, p. 574 sq.
2. Photius, Bibliotheca, cod. CCLVI, P. G., t. civ, col. 105 sq.
3. Combefis, op. cit., p. 583.
4. Id., p. 547.
5. Id., p. 567.
6. Id., p. 567.

C O N G : L E S — i -26
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pas considerable, Ilardouin et Marisi, venus apres Combefis, auraient
cependant du les inserer dans lours Collections des conciles : ces
Collections renferment d'ailleurs tous les autres documents connvis
appartenant a 1'histoire du concile de Nicee, et ellcs ont servi de
base aii recit que nous avons a en faire 1. Nous parlcrons plus loin
des nombreux canons attribues au concile do Nicee, et d'un autre
pretendu syrnbole dirige contre Paul dc Samosate 2.

1. Nous croyons utile d'inventorier ici les textes donnes par Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. 11, col. 635-1082 ; tons relatifs au concile de Nicee : col. 635 :
Ilistoria concilii Niaeni ; col. 641 : Epistolse qiue antecesserunt concilium
Nicsenum : 1° Epist. Alexandri episc. Alexandrini ad altenun Alexandriun;
2° altera epistola Alexandri episc. Alexandria ; 3° Constantini oratio ad con-
cil. Nic. de pace; 4° Oratio Eutatkii episc. Antiockeni; col. 663 : Isidori
prsefatio concilii Nicseni; col. 665 : Duplex expositio fidei Nicxnx ; col.
665: Syinbolum Nicseni concilii; col. 667: Canones XX Nicseni, interprets
Herveto ; col. 6 7 7 : lidcjn, lat. interpretc Dionysio Exiguo prsefixis titulis;
col. 683 : lidem Lat. ut apad Isidorain cum titulis ; col. 685 : tituli canonuin ;
col. 692 : Nota Romani editor-is conciUorum gcneralium; col. 692 : Subscrip-
tiones Patrum latino rum ; col. 697 : Eiedem siibscriptiones ex aliis codicibus-
col. 701 : Fides Nicxna cum canonibus XXII, ex Ruflino : col. 705 : Canonum
XX Nicxnorum Patrum paraphrasis arabica • col. 719 : EpisLola concilii ad
Silvcstrum papam; col. 720 : rescriptum Silvcstri, la t ; col. 721 : Epist. Silvestri
ad concilium, lat. ; col. 722 : Libellus Eusebii Nicomediensis et Theogni Nicae-
ni; col. 723 ; Epistola concilii ad ^Egyptios; col. 723 : Epist. IV Constantini
iniper. ; col. 725 : Notse Binii in cone. Nic. ; col. 740 : Notse Gabr. Albaspi-
nsei in IV canones Nicsenos ; col. 747 : Nicxna oecumenica ex libello synodico
col. 747 : Nicsena, synodus ex libello sive epistola Photii; col. 751 : eadem ex
Nilo Rkodio ; col. 751 : eadem ex anonymo ; col. 753 : Historia Gelasii Cyziceni
cum leslimoniis variis ; col. 756 : DC tempore quo celebratum fait cone. NIC. ;
col. 759 : Gelasii Cyziceni historia ; col. 944 : Notse Binii in epistolam Alexan-
dri Alexandrini et in epistolam ConstanLini; col. 981 : Ejusdem concilii can.
84 latine ex arabico, interprete Abra'iamo Eclicllensi; col. 1011: Patrum
Nicsenorum de monachis et a/tachoretis decreta eodem interprete ex Arabico ;
col. 1019 : eorumdem varise ecclesiastics constitutiones, eodem interprete ex
Arabico; col. 1029 : eoi'iundcni decreta exquatuor regiimlibris adConstantinum;
col. 1055 : Concilii Nicxni prsefatio eodem interprete ex arabico; col. 1065:
Abrakami Eccliellensis dissertatio de auctoritate canonuin Nicsenorum ara-
bicorum; col. 1071: ejusdem notse in orientaleseditiones concilii Nicseni. (H.L.)

2. II fut fait au moins deux redactions syriaques des canons du concile de
Nicee. La plus ancienne fut entreprisepar Marouta, eveque de Maipherkat, que
le patriarche de Seleucie-Ctesiphon, Isaac, sollicitait d'aborder ce travail. Cf.
Assemani, Bibliotlieca orientalis, in-fol., Roma3, 1728, t. in, part. I, p. 73 :
Catalogus Ebed Jesu. La version de Marouta parait reproduite dans les manus-
crits Add. 44526', Add. 44528 du British Museum et dans le ms. du musee
Borgia, n. 4. F. Martin, Patres antenicseni orientales, dans Pitra, Analecta
sacra, in-8, Parisiis, 1883, t. iv, p. 27 ; P. Cersoy, Les manuscrits orientaux de
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24. La convocation par 1'empereur.

Les leltres d'invitation au concile de Nicee, adressees par 1'empe-
reur Constantin le Grand aux eveques, n'existent malheureusement
plus 1, ct nous dcvons nous contenter de ce qu'Eusebe dit a ce su-

Mgr David au Musee Borgia, dans Zeitsclirift fur Assyriologie, 1894,1. ix, p. 368;
Cowper, Analccta Nicacna^ in-8, London, 1857. Les canons du concile de Nicee
publics par F. Martin, dans Anal, sacra, p. 224-240, 451-464, sont precedes :
1° d 'une note chronologique ; 2° d'une lettre de Constantin aux I'eres du con-
cile ; 3° du symbole de la foi ; 4° d'une breve histoire dogmatique des actes du
concile ; 5° d 'une note sur la celebration de la Paque. Ces cinq documents se
trouvent dans le ms. 62 de la Bibl. nationale, du vme siecle. Les mss. de
Londres ne renferment que les trois premiers ; le ms. du tnusee Borgia a,
outre les canons syriaques, le symbole de la foi, la leltre de Constantin et une
recension des canones arabici de Nicee, au nombre de soixante-treize. R. Duval,
La litterature syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 172, note 4. O. Braun, De sancta
Nicsena synodo, Syrischc Tcxtc des Maruta von Maiphcrkat nach einer Hand-
schrift der Propaganda zu Rom iibersetzt, in-8, Minister, 1898, contient une
liste des Peres, une lettre de Constantin avec 1'ordre de bruler les ecrits
d'Arius ; des fragments des canons 15-20, d'une histoire de Constantin et
d'Helene, d'une histoire du monachisme et des persecutions ; un catalogue d'he-
resies ; une explication du symbole de Nicee-Constantinople; enfin les 73
canons de Maruta. On connaissait une redaction d'origine egyptienne des
pseudo-canons de Nicee ; les canons de Maruta donnent une redaction inedite
syro-nestorienne qui n'est rien moins que la redaction origineile, faite d'apres
un texte grec ou, du moins, sous 1'influence d'ecrits grecs. Hefele les datait
entre le vie et le x° siecle • nous voyons maintenant qu'ils remontent au ve sie-
cle et M. Braun les croit bien 1'ceuvre de Marouta. Celui-ci avail fait adopter
par le concile de Seleucie, ler fevrier 410, les canons de Nicee. J. Labourt, Le
christianisme dans I'empire />erse, 1904, p. 94. (H. L.)

1. La lettre de convocation imperiale n'existe plus que dans Marouta, cf.
Mai, Scriptorum veterum nova collectio, in-4, Romas, 1838, t. x, p. 31, et sur
ce document, prxfatio, p. ix. Celte meme lettre de convocation a etc publiee
par P. Martin, op. cit., t. iv, p. 224 ; p. 452 d'apres les mss. du Brit. Mus.,
Ad Ait. 14526, foi. 13 v. col. 1 ; A Adit. U528, foi. 14 v. Nous avons, dans la
preface de cet ouvrage, discute le fait theologique des convocationsconciliaires
par les empereurs; nous n'y reviendrons pas ici ; nous donnons simple-
ment la traduction : « Lettre de 1'empereur Constantin aux CCCXVIII eveques.
— Je pense que tous connaissent que rien ne me tient plus a cceur que la piete
envers Dieu. II m'avait paru bon precedemment de convoquer une assembles
d'eveques dans la ville d'Ancyre de Galatie ; aujourd'hui, pour bien des raisons,
il m'a semble utile de reunir cette assemblee dans la ville de Nicee de Bithy-
nie, tant afin d'en rendre plus facile 1'acces aux eveques d'ltalie et d'Europe,
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j e t 1 : « L'cmpereur pria par des lettres tres j^espectueuses,
Ypdqj^atn, Ics eveques de toutes les contrees (arcavTa^cOsv) de se ren-
dre promptement a Nicee. » Rufin pretend quo 1'empereur y invita
egalement Arius 2. On ne salt pas si des invitations furent adressees [289]
aux eveques etrangers a 1'cmpire romain. Eusebe affirme que 1'em-
pereur convoqua un concile cecumenique, cruvooov o'r/,ou[j,£vr/,Y)v, mais
il n'est guere facile de determiner la valeur du mot o'r/.ou^evY] 3. Quoi
qu'il en soit, Eusebe et Gelase attestent la presence de quelques
eveques etrangers au grand concile. «Un eveque de Perse, dit Eusebe,
assista au concile, et la Scythie elle-meme etait representee parmi
les eveques 4. » Gelase ne parle pas d'un eveque de Scythie, c'est-
a-dire d'un eveque goth; mais il commence son ouvrage par ces mots :
c Non seulement des eveques de toutes les provinces de Fempire
romain, mais meme des eveques de Perse assisterent au concile 5. »
Les signatures des membres du concile qui existent encore (elles
ne sont pas, il est vrai, d'une authenticite incontestable) sont d'ac-
cord avec Eusebe et Gelase : car nous y trouvons un Jean, eveque
de Perse 6, et Theophile metropolitan! des Goths 7. Socrate cite
aussi ce dernier, dont il fait le predecesseur d'Ulphilas 8.

II n'est pas possible de determiner si 1'empereur Constantin, en
convoquant les eveques, agit uniquement en son nom ou de concert

qu'a cause de la salubrite du climat et de la possibilile ou je serai ainsi d'etre
present et de prendre part a cette asseinblee. Voila pourquoi, freres tres chers,
je vous raande ma volonte qui est que vous vous rendiez sans delai dans la
ville susdile de Nicee. Chacun de vous se preoccupant de ce qui est plus grave
se hatera en evitant tout retard, afin d'assisler effectivement de sa personne
aux deliberations. Dieu vous garde, freres tres chers. » (H. L.)

1. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vi, P. G., t. xx, col. 1060.
2. Ruf in , Hist, eccles., 1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.
3. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vn, P. G., t. xx, col. 1060 sq. ; Gelase

de Cyzique, Commentariiis actonun concilii Niceeni, 1. I, c. i, dans Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. n, col. 759.

4. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vn, P. G., t. xx, col. 1061.
5. Gelase de Cyzique, loc. cit. Des qu'il s'agit de designer nominativement

ces eveques, la difficulte surgit. L'Eglise de Perse etait alors dans de grands
troubles, cf. J. Labourt, Le christianisme dans Vempire perse sous la dynastie
sassanide (224-632), Paris, 1904, p. 20-28. (H. L.)

6. Id., p. 74 ; ce Jean, parait-il, aurait succede sur le siege episcopal de Beit
Slokh a Isaac, successeur de Ma'na. (H. L.)

7. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 694, 696, 699, 702.
8. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLI, P. G., t. LXVII, col. 345 sq. Cf. Scott,

Ulfilas, the apostle of the Goths, in-8, London, 1885, p. 28. (H. L.)
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avec le pape 1; Eusebe et les documents les plus anciens nc parlent

1. Pour la question de la convocation du concile cecumenique par lepouvoir
civil, nous en avons parle dans le « chapitre prel iminaire » (p. 8). Pour s'en
tenir d'une maniere plus particuliere a ce qui conccrne le concile de Nicee,
Iranscrivons ici le texte du Vie concile cecumenique : « Quand Arius entreprit
de briser 1'unile de la Trinile, Constantin, toujours auo;uste, et le venerable
Silvestre rassemblerent immediatement a Nicee un grand et celehre concile
dout se servit la Trinite pour fo rmule r le symbole de la foi et infliger a la per-
versite arienne de jns tes chaliments. Quand Macedonius nia la divinite du Saiut-
Esprit et rabaissa le Seigneur au rang des creatures, le grand empereur Th<>o-
dose et Damase, le diamant de la foi qui ne fut pas ebranle par les at taques de
1'heresie, Gregoire et Nectaire rassemblerent un concile dans celte ville impe-
riale... » Un texte si formel semble ne laisser aucune chance de discussion a
ceux qui pretendent soutenir que le concile de Nicee a etc convoque par Cons-
tantin sans consultation ni entente prealable avec le pape Silvestre. Les Peres
du concile de 680 ne doivent cependant pas obtenir une absolue creance hislo-
rique. A la suite de ce qu'ils disent louchant le concile de 325, ils a t t r i buen t la
convocation du concile de 381 a 1'empereur Theodose et au pape Damase ; or,
c'est un fait avere et indiscutable que la convocation du concile de 381 est
1'ceuvre exclusive de Theodose. Ni Damase, ni Gregoire n'y out eu aucune part;
quant a Nectaire, a cette date, il n'avait pas encore regu les ordres. Cette
observation ne nous permel plus des lors d'accorder au texte des Peres de 680
une valeur historique quelconque en ce qui concerne la convocation du concile
de 325. Les documents contemporains concoureiit h. montrer Constantin agis-
sant seul dans toute cette affaire. Le discours d'ouverture de 1'empereur (14 ou
16 juin) et les deux lettres du meme prince iiotifiant le resultat des delibera-
tions revendiquent pour lui seul le fait de la convocation. 11 va plus loin et
dans la lettre adresseo a 1'Eglise d'Alexandrie, il dit n'avoir agi en cela que par
1'inspiration de Dieu. Personne ne songe a le contredire et, loin de la, on se
plait a proclamer que c'est Constantin qui a tout fait. Le concile n'en fait pas
difficulte. Dans la lettre par laquelle il notifie le resultat des deliberations a
1'Eglise d'Alexandrie, on lit ces mots : « Assembles a Nicee en un saint et
nombreux concile par le Dieu tres bon, tres grand et par les soins du prince
qui lui est cher, Constanlin, » 'EueiSY) TYJC ~ou ®EO-J ^xptTO? xai TOU SeocpiXsaraTou pa-
atlEw? KwvcrTavTi'vou c-uvayayovroc Y][Jiai;. Socrate, Hist, eccles.,1. I, c. ix, P. G.,
t. LXVII, col. 77 sq. Du pape, il n'est pas question. La cause est, semblc-t-il,
jugee. Que peut-on tirer centre ce temoignage de la formule imprecise de
Rufin, d'apres lequel Constantin convoque le concile de Nicee sur 1'avis de
plusieurs eveques, ex sacerdotinn sententia ? A moins de faire dire aux textes
ce qu'ils ne disent pas, il est impossible de voir dans ces paroles autre chose
qu'une consultation officieuse prise par 1'empereur aupres de personnages
ecclesiastiques qu'il ne nous est pas permis de nommer puisque Rufin a tu
leurs noms. Mettre le nom du pape Silvestre parmi ceux des eveques consultes
ne change rien a la conduite de 1'emperenr dont la convocation reste indepen-
dante de 1'aveu et de la collaboration du pape. Au reste, s'il fallait, a tout
prix, proposer des noms pour ces eveques consultes, ceux d'Osius et d'A-
lexandre d'Alexandrie, qui se trouvaient a Nicomedie, en 325, se presen-
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que de 1'initiative de 1'empereur, sans cependant nier positivement
la participation du pape. Le VIe concile cecumenique, qui cut lieu
en 680, dit au contraire : « Arins s'eleva comme adversaire de la
Trinite, et aussitot Constantin et Sylvestreconvoquerent (auvlXsYOv)
le grand concile de Nicee 1. » Le Liber pontificalis affirme le meme
fait. A dater de ce moment, 1'opinion que 1'empereur et le pape
s'etaient entendus pour convoquer ensemble le concile, se propagea
de plus en plus; et quelle que soit la vivacite avec laquelle certains [290]
auteurs protestants se sont eleves contre cette supposition 2, il est
cependant vraisemblable que, pour une mesure aussi grave, 1'em-
pereur crut necessaire de ne pas agir sans le consentement et lacoo-

teraient naturellement. Toute cette question assez delicate a ete etudiee avec
une critique independante par F. X. Funk, Kirchengcscliichtliche Abhandlun-
gen und Untersucliungen, in-8, Paderborn, 1897, t. i, p. 57 sq., et resum.ee
par J. Turmel, Constantin et la Papaute, dans la Revue catholique des Egli-
ses, 1906, t. in, p. 212-216. « La meme ecole, ecril ce dernier, qui fabriqua
des faux pour faire croire a une intervention de Silvestre dans la convocation
du premier concile cecumenique, publia egalement des pieces dans lesquelles
les eveques reunis a Nicee etaient censes avoir demande et obtenu la confirma-
tion pontificale. On n'a pas a s'arreter ici sur cette mystification dont personne
aujourd'hui n'est dupe. Toutefois, si 1'on s'accorde a reconnaitre que le texte
officiel de la confirmation accordee par Rome aux decisions des Peres de Nicee
ne nous a pas ete transmis, la plupart des theologiens croient qu'il a existe et
ils motivent leur sentiment par la profession de foi du concile remain de 485
ou on lit que « appuyes sur la parole : Tu es Petrus, les trois cent dix-huit
Peres reunis a Nicee ont attribue a la sainte Eglise romaine le droit de con-
firmer et de valider toutes choses ». En realite, la profession de foi du concile
romain de 485 dit que Jes eveques de Nicee ont reconnu au pape le droit de
juger en dernier ressort les conflits ; mais elle ne s'occupe pas de la pretendue
confirmation que ces memes eveques auraient demandee au siege apostolique.
Elle n'a done rien a faire ici. Ajoutons qu'elle confond, comme c'elait 1'usage
a Rome, les decisions de Nicee avec ceJles de Sardique et qu'elle a en vue les
canons du concile de 343 qui reglent le droit d'appel. En somme aucun acte
special ne parait etre parti de Rome pour coniirmer le premier concile O3cu-
menique. Mais les envoyes du pape Silvestre ont appose leur signature a ses
decisions, et Bellarmin enseigne que cette signature est 1'equivalent d'une con-
firmation pontificale. » (H. L.)

1. Actio XVIII, dans Hardouin, Cone. coll.,t. m, col. 1417 ; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xi, col. 661.

2. En particulier Ittigius, Hist. cone. Nicaeni, §. 11. Cette question, malgre
son interet historique tres grand, n'a presque jamais ete envisagee par les
historiens qu'a travers leurs preoccupations confessionnelles. Cf. Hergen-
rfither Histoire de I'Eglise, trad. Belet, in-8, Pat-is, 1880, t. n, p. 28-29 ;
E. Vaucher, Nicee, dans Encyclopedic des sciences religieuses, t. ix, p. 617.
(H. L.)
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peration de celui qui etait reconnu pour le premier eveque de la
chretiente. Ajoutons que Rufin avait deja dit expressement l que
1'empcreur convoqua le synode ex sacerdotum sententia. S'il consulta
plusieurs eveques sur lamesure qu'il avait en vue, il prit evidemment
d'abord 1'avis du premier d'entre eux, et la part que celui-ci eut a
la convocation du concile fut certainement plus grande que celle
des autres eveques; sans cela le VI° concile se serait sans doute
exprime d'une autre maniere. Le temoignage de ce VP concile a ici
une veritable importance. S'il avait ete celebre en Occident ou a
Rome meme, ces affirmations pourraient paraitre suspectes a quel-
ques critiques; mais il s'est tenu a Constantinople, a une epoque ou
les eveques de cette ville commencaient a se poser en rivaux de celui
de Rome et comme les Grecs formaient de beaucoup la majorite des
membres du concile, leur temoignage en faveur de Rome, plus spe-
cialement en faveur de la cooperation de Sylvestre, peut etre consi-
dere comme irrecusable 2.

Pour rendre le voyage de Nicee possible aux uns, plus facile aux
autres, I'empereur mit a la disposition des eveques les voitures pu-
bliques et les betes de somme de 1'Etat, et durant le concile il pour-
vut abondamment a 1'entretien de ses membres 3. Le choix de la ville

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.
2. I'seudo Isidore a imagine un concile pre-niceen tenu a Rome en 324, dans

lequel Arius aurait ete condamiic; cette imagination est depourvue de tout fon-
dement. Cf. Mansi, op. cit., t. in, col. 615 ; Walch, Gesch. dcr Kirchenver-
sammel., p. 142 sq.

3. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vi, ix, P. G., t. xx, col. 1060, 1064.
Constantin mit deux modes de vehicules a la disposition des eveques : chevaux
ou betes de selle : coches ou chariots. Sur la poste romaine, ct. L. Maury, Les
pastes romaiues. Etude precedee d'une notice kisiorique sur Iorigine et Vorga-
nisation du service des Pastes chez differentspeuptes anciens et inodernes, in-18,
Paris; 1890. Le privilege de se servir de la poste iinperiale avait etc accorde
des 314, aux eveques qui se rendaient au concile d'Arles (Mansi, op. cit., t. n,
col. 463) ; cela equivalait au transport, aller et retour, aux frais de 1'Etat. On
possede encore le texle d 'un des diplomes concede a trois eveques donatistes
mandes au concile. Voici cc document, probablemerit identique a ceux qui
furent expedies a roccasion de 1'assemblee de Nicee : lite princeps omnibus
agentibus in illo Loco. Nos Gaium I. V. partibus illis legationis causa direximus ;
ideo jubemus, ut locis convenientibus eidem a vobis evectio simul et liumanitas
mimstretur hoc est, verhedi, sive paraverliedi tot, panes tot, viui mod. tot, cer-
visise mod. tot, lardi libr. tot, caruis tot, porci tot, porcelli tot^verveces tot, agni
tot, anseres tot, phasiani tot, pulli tot, ova tot, olei libr. tot, gari lib. tot, mellis
tot, accti tot, cumini tot, piperis tot, costi tot, caiyophylli tot, spicse tot, cinna-
morni tot, gratii masticis tot, dactylae tot, pistacise tot, amygdalae tot, cerae
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de Nicee etait aussi tres favorable a un grand concours d'eveques.
Situee sur l 'un des affluents de la Propontide, au borcl du lac Asca-
nius, Nicee etait tres facileraent abordable en bateau pour les eve-
ques de presque toutes les provinces, notammentpour ceux del'Asie,
de la Syrie, de la Palestine, de 1'Egypte, de la Grece et de la Thrace.
C'etait une ville commercante ct des plus frequentees, en relation
avec tons les pays, a peu de distance do la residence imperiale de
Nicomedie, et apres elle la cite la plus considerable de la Bithynie 1. [291J
Les siecles et la longue et oppressive domination turque se sont tel-
lement appesantis sur elle que, dechue de son ancienne splendeur,
elle n'est plus qu'un simple village sous le nom d'Isnik 2.

lib. lot, salis tot, olerum leguminnm carra lot, faculae tot, pabul. cquorum carra
tot. Haec omnia tarn eundo quam redeundo eidem ministrari in locis solitis et
impleri sine mora procurate. Baronius, Annales, ad .ann .314 , n. 48. Humbert
a reproduit ce document au mot Cursus publicus, dans Saglio, Dictionnaire des
antiquites gi ecques et romaine.*;, t. i, p. 1665, note. La frequence des synodes
provoques par 1'arianisme parvint a son comble sous Constance. L'emploi
de la poste imperiale par les eveques d'Orient et d'Occident devint un veri-
table abus. « L'usage continuel des chevaux de ce service par la fonle des pre-
lats qui, dans la pense'e de faire triompher chacun son opinion, couraient de
synode en synode, avait enerve les transports publics, » dit Ammien Mar-
cellin, Hist, rom., 1. XXI, c. xvi. Apres le concile de Sardique le desordre
etait tel que le peuple manifesta son irritation ; en 362, Julien retira ce
privilege. (H. L.)

1. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vin, P. G., t. xx, col. 1061.
2. Le concile s'assembla dans la principale e'glise de Nicee. Cette question

est discute'e. II faut tout d'abord e'carter le temoignage contraire con ten u dans
le litre du c. x, du livre III, de la Vita Constantini, parce qu'il est ave're que
ces litres de chapitres ne sont pas d'Eusebe, mais d'un scribe inconnu, poste-
rieur et sans autorite. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvin. P. G., t. LXVII,
col. 916 et The'odoret, Hist, eccles., 1. I, c. vn, P. G., t. LXXXII, col. 920 sq.,
avancenl que le concile se reunit dans le palais imperial , residence de Cons-
tantin a Nicee. Nicephore reproduit l 'affirmation de Theodoret sans se pre'oc-
cuper de la controler. Le temoignage capital en pareil sujet sera necessaire-
inent celui d'Eusebe de Ce'sare'e, contemporain et siegeant a Nicee. Or celui-ci
f a i t usage d'un terme ambigu : TW jJisaaiTaTw ot'y.o> rwv |3acrt),etwv, ce qui peut s'eu-
tendre du palais imperial aussi bien que de 1'e'glise principale de la vil le de
Nicee. C'est ailleurs, au c. vu qu'il f au t chercher la mention exacte de 1'edifice
dans lequel les Feres se sont reunis. Or on lit ces mots qui ne laissent place
a aucun doute. Ef? -re oixog E'JxTripioc, w<T7rep ky. ©eou TrXai-uvojxsvo?, evSov e^wpst xata
^b a-Jtb S-jpou; ajxa -/cat Kt'Xty.a?, x. T. X. « Un edifice sacre, elargi en quelque sorte
par la volonte du Dieu tout-puissant, recut dans son enceinte Syriens et Cili-
ciens, etc. » Reste a expliquerlesparoles suivanles du ch. x : 'Ev a-jrw STJ -rai [ie-
cratTatw otx.w TWV pao-tXstwv, o; Srjxai urcepcpspetv eSdxet [xeXeOsi TOUC TtavTa?, « dans 1'e'di-
fice central du palais imperial qui depassait en grandeur tous les autres. » II ne
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25. Nombre des membres du concile.

D'apres Eusebe il y cut au concile de Nicee plus de deux cent
cinquante eveques, et la foule des pretres, des diacres et des acoly-
tes qui les accompagnaient etait presque innombrable 1. Quelques
documents arabesposterieurs 2 parlent de plus de deux mille eveques,
mais il est probable que les eveques ontete confondus avec les mem-
bres du clerge inferieur de telle sorte que le nombre des ecclesias-
tiques de tout rang presents au concile atteignit peut-etre ce chiffre.
Du reste, il faut qu'il y ait eu a Nicee plus d'eveques que n'en indi-
que Eusebe, car saint Athanase, qui fut temoin oculaire et membre
du concile, parle a plusieurs reprises 3d'environ trois cents eveques ;
dans sa lettre ad Afros 4 il dit formellement trois cent dix-huit. Ce

peut s'agir ici de representer le palais imperial de Niece comme plus vaste que
tous les autres palais imperiaux, ceux de Rome, de Milan, d'Arles, de Nicome-
die, puisque Nicee n'etait qu'une residence de passage ; c'est done de la salle
centrale que parle Eusebe qui nous apprend qu'elle etait plus vaste qu 'aucune
des autres salles du palais de Nicee. Ce fut done dans cette salle que les
eveques, apres avoir tenu pendant plusieurs jours leurs reunions dans 1'eglise,
se rendirent en corps pour proclamer officiellenient leur sentence en presence
de 1'empereur qui presida ainsi la derniere session comme il avait ouvert la
premiere. Aujourd'hui un platane solitaire marque l'emplacement de 1'eglise de
Nicee. Cf. H. von Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs, in-8, Dusseldorf,
1841, p. 334 sq.; Stanley, History of eastern Church, p. 121. (H. L.)

1. Eusebe, Vita Constantini, 1. Ill, c. vin, P. G., t. xx, col. 1061.
2. J. Selden, Eutychii j'Egyptii, patriarchse orthodoxorum Alexandrini...

ecclesix suse origines, in-4, Londini , 1642, p. 71 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. H, col. 1073 ; Beveridge, Synodicon, t. n, p. 43-44.

3. Athanase, Historia arianorum ad, monachos, c. LXVI, P. G., t. xxv, col. 772 ;
Apologia contra arianos, c. xxm, xxv, P. G., t. xxv, col. 285, 289; De synod.
Arimin., c. XLIII, P. G., t. xxvi, col. 768.

4. S. Athanase, Epistola ad Afros, c. ir, P. G.,t. xxvi, col. 1031. II n'y a pas
lieu de se montrer surpris outre mesure de Tincertitude qui regne touchant le
nombre des membres d'une assemblee si celebre, parce que la reaction arienne
qui suivit le concile de Nicee semble avoir eu pour eflet d'en faire detruire les
actes.Lesymbole etles vingtcanonsechapperent a la malveillance. Les souscrip-
tions furent moins favorisees. L'assemblee tonne a Alexandrie, par saint Athanase,
en 362, et qui recut des contemporains 1'appellation de « Concile des Confes-
seurs)), avait pour but de confirmer et de retablir la foi de Nicee. Chaque con-
fesseur apporta done ce qui pouvait lui rester des decrets du grand concile, on
promulgua de nouveau le symbole etles vingt canons, ensuite on retablit les listes
de Peres qui avaient souscrit aux deliberations de Nicee. Socrate, Hist, eccles..
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chiffre est presque generalement adopte, et Socrate lui-meme, qui
suit toujours Eusebe dans les details sur le commencement du con-
cile de Nicee, et le copie textuellement, accepta egalement le chifTre
de trois cent dix-huit*, de meme que Theodoret 2, Epiphane 3

? saint

1. I, c. xin, pa*'lant de ces eveques, renvoie a 1'exemplaire qui avail conserve
leurs noms, c'est-a-dire le « Synodique d'Athanase » : rOv ei? Trapes TOC OVO^OCTOC

sv tw SuvoSty.fii 'ASavacrtov TCCJ 'AXs^avSpsta? siTur/coirou. On remarquera sec
? : « en totalite. » Les souscriptions nous sont parvenues dans une cin-

quantaine de mss. de diverses langues, malgre cela la question du nombre des
signataires demeure tres obscure. Le chiffre de 318 Peres est fonde sur un rap-
prochement avec le nombre des serviteurs d'Abraham. Genese, xiv, 14. Intro-
duit par saint Athanase, patrone par saint Ambroise, saint Jerome, saint Hi-
laire de Poitiers et Rufin, a partir du ve siecle il ne faisait plus 1'ombre d'un
doute. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. viu, P. G., t. xx, col. 1061, parle
de « plus de 250 eveques » et Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXXXII,
col. 916 sq., apres avoir accepte le nombre 318, revient plus tard, Hist, eccles.,
1. I, c. vn, au nombre 270 qu'avait egalement adopte Eustache, eveque d'An-
tioche, Homilia in « Dominus creavit me », P. G., t. LXXXII, col. 920 sq. Cf.
Anonymus, dans Mai, Spicileg. romanum, in-12, Romae, 1825, t. vi, p. 608. Les
listes episcopates de Nicee out ete 1'objet de travaux tres distingues au cours
de ces dernieres annees. Outre les listes publiees par Zoega, P. Martin, etc.,
un grand nombre de manuscrits ont ete collationnes. Le resultat de la double
enquele conduite en Allemagne et en Angleterre se trouve consigne dans H.
Gelzer, H. Hilgenfeld, O. Cuntz, Patrum Nicsenorum nomina, latine, grsece,
coptice, syriace, arabice, armenice, in-18, Lipsia3, 1898, p. Lxxm-266 ; C. H.
Turner, Ecclesise occidentalis monumenta juris antiquissima, canonum et
conciliorum Grsecorum interpretationes latinae, in-4, Oxonii, 1899, fasc. i,
pars 1 : Canones Apostolorum ; Nicsenorum patrum subscriptiones ; fasc. n,
pars 2, p. 97. Avec ces editions critiques nous n'arrivons meme pas au chiffre
minimum d'Eusebe. La liste de MM. Gelzer, Hilgenfeld et Cuntz ne fournit que
220 noms ; celle de M. Turner, 218 seulement. Tandis que les premiers ont
etabli leurs conclusions d'apres des listes redigees en six langues differentes,
ils n'ont fait usage pour retablissement de la liste latine que de quatre redac-
tions distinctes, tandis que le dernier editeur a determine cinq redactions diffe-
rentes. En completant, avec des renseignements pris de cote et d'autre, on
arrivepeniblement au nombre de 232 on 237 Peres. Cowper, Letter to the editor
of the christian Remembrancer, iii-8, London, 1858, cite le catalogue du lecteur
Theodore qui se trouve dans le catalogue des manuscrits de Bassano. Parmi les
travaux inspires par 1'etude geographique des listes episcopales de Nicee, il
faut citer H. Gelzer, Beitrage zur alien Geschichte und Geographic, dans Fest-
schrift fur Ileinrich Kiepert, in-8, Berlin, 1898; F. Delmas, Les Peres de Nicee
et Le Quien, dans les Echos d'Orient, 1900-1901, t. iv, p. 87-92. (H. L.)

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vin. P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
2. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 916 sq. [Voir la

note precedente relativement aux variations de Theodoret. (H. L.)]
3. Epiphane, Hseres., LXIX? n. xi, P, G., t. XLII, col. 216 sq.
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[292] Ambroise 1, Gelase2, Rufm 3, le concile de Chalcedoine 4 et Sozo-
mene, qui parle d'environ trois cent vingt eveques 5. Dans le fait,
le chiffre des eveques presents varia suivant les mois ; il fut peut-
etre moindre an commencement, ce qui permet de concilier les te-
moignages des deux temoins oculaires, Eusebe et Athanase. Le chiffre
de trois cent dix-huit etant admis 6, il etait naturel qu'on le compa-
rat aux trois cent dix-huit serviteurs d'Abraham 7 ; saint Ambroise 8,
et beaucoup d'autres apres lui, releverent cette analogic. La plupart
de ces trois cent dix-huit eveques etaient Grecs ; parmi les Latins
on ne compte qu'Osius de Cordoue 9, Cecilien de Carthage10, Marc
de Calabre, Nicaise de Dijon11, Domnus de Stridon (en Pannonie)12,
les deux pretres romains Victor et Vincent, representants du pape
Sylvestre13. Avec Osius de Cordoue, les membres les plus eminents

1. S. Ambroise, De fide ad Gratianum, 1. I, n. xi, P. L., t. xvi, col. 552.
2. Gelase de Cyzique, dans Mansi, Condi, ampliss. collect., t. n, col. 818.
3. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.
4. Cone. Chalced., actio n, dans Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 286 ; Mansi,

op. cit., t. vi, col. 955.
5. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvii, P. G., t. LXVII, col. 912 sq.
6. Disons « suppose ». (H. L.)
7. Genese, xiv, 14.
8. S. Ambroise, loc. cit.
9. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1905, p. 96-100 ; A. G

Ernesti et P. C. Grenz, Dissertatio qua Hosius concilia Nicseno non prsesedisse
ostenditur, in-4, Lipsise, 1758. (H. L.)

10. La presence de Cecilien a Carthage etait une demarche importaiite. Le
15 fevrier 315, Felix d'Abtughi avail ete justifie juridiquement du reproohe de
« tradition » et cette sentence entraiuait du meme coup la validite de la conse-
cration episcopale de Cecilien. Depuis lors, le parti donatiste n'avait pas desar-
me et en se rendant a Nicee, preiidre sa place parmi les eveques du monde
eiitier, Cecilien donnait uu dementi solennel a ses adversaires. (H. L.)

11. G. Morin, D'oii etait eveque Nicasius, I'unique representant des Gaules au
concile de Nicee, daus la Revue benedictine, 1899, t. xvi, p. 72-75. Outre Dijon
que proposeiit Labbe et Hefele, on a prononce les noms de Digne en Provence
et Die en Dauphine. Cette derniere identification avait reuni les suffrages de
Tillemont, Chastelain, Haureau, Duchesne, avant la demonstration definitive
presentee par D. G. Morin, confirmee par P. Lejay, Ancienne philologie chre-
tienne, dans la Revue d'liist. et de litt. religieuses, 1900, t. v, p. 454; et subsi-
diairement par A. Pictet, Quclques noms celtiques de rivieres, dans la Revue
celtique, 1873-1875, t. n, p. 2 sq., et Helder, Altceltischer Sprachschatz, t. i,
p. 12 45. (H. L.)

12. A ces noms il convieut d'ajouter celui d'Eustorge de Milan. (H. L.)
13. Pour ces deux personnages, leur nom et leur role, voir Eusebe, De vita

Constantini, 1. Ill, c. vn, P. G., t. xx, col. 1061; Socrate, Hist, eccles., 1. I,
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du concile etaient les eveques des sieges apostoliques : Alexandre
d'Alexandrie, Eustathe d'Antioche et Macaire de Jerusalem ; puis

c. xiv, P. G., t. LXVII, col. 109 sq. ; Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvn, P. G.,
t. LXVII, col. 912 sq. ; Ballerini, De antiquis coilectionibus et collectoribus ca-
nonurn, dans Ga l l and , T)e vetustis canonum coilectionibus dissertationum syl-
loge, t. i, p. 254 sq. [La liste donnee par Maronta de Maipherkat porte en tete
les noms de Osius, Biton et Bitentis (Bt'twv et BIXEVTIO?). Cf. Gelzer, op. cit.
p. 52. C. Turner, op. cit., p. 36-37. Nous ne dirons que peu de mots ici d 'une
question qu'il nous sera donne de trailer avec plus de developpements dans le
Dictionn. d'arclieol. chret. II s'agit des attestations epigraphiques relatives aux
Peres niceens. L'anatheme porte au nom des 318 Peres de Nicee est frequent
dans 1'epigraphie chretienne. Voici quelques exemples: D'abord la colebre
inscription de Bonusa, commentee par Jacuzio : ... ED ABEAT ANATEMA A IVDA si
QUIS ALTERUM OMINE SVPER ME POSVERI ANATHEMA ABEAS DA TRICENTI DECE [iH et o]

CTO PATRIARGHE QVI CHANONES ESPOSVERN ET DA SCA XPI QVATVOR EVGVAN^EIIA,

Jacuzio, De epigrammate SS. Bonuses et Mennx, in-4, Romae, 1758, p. 53 sq.;
HABEAT ANATHEMA AD CCCXVIII PAT. Muratori, NOV. tll6S. V6t. ITlSCript.,

p. MDCCCCLV, 11. 1. Nous rencontrons cette formule en Orient, dans line inscrip-
tion de Sparte, dateo de 1'an 1027, portant I'smatheme centre ceux qui entre-
prendraient de modifier une fondation : .. Sort; 8k o-jx a-/.o-j£t -/.ai avaipeSrj Ta Trap'
e[Aoxi StopprjaQsv-a. t'va 'iyj. TO ava0sij.a aTrb TWV ayt'wv aTrocrToXwv xai aub TWV TIY] V Tr(aTs)-
pwv y.s TTjV apav TOU To-jSa Corp. inscr. graec., t. iv, n. 8704. Un texte du xvie sie-
cle grave sur un troncon de colonne trouve a Tricara et conserve dans la cour
de 1'eveche. Les lettres font le tour de la colonne, rnais comme celle-ci est
adossee a un mur, il n'a pas ete possible de tout lire. L'editeur a cependant
distingue les mots suivants : ... va £/r, TOC? apac r(fov) T [iV] Ssoipopwv Tcatspwv Iv
Ntxou'a cruva^OevTwv... II est rnalheureuseineut impossible de savoir de quel edi-
fice provient ce fragment. (L. Duchesne, Memoirs sur une mission an Mont-
AthoSj dans les Archives des missions scientifiques et litteraires, in-8, Paris,
1876, Ille serie, t. in, p. 329 sq., n. 193) ; a Aphrodisias, en Phrygie, nous
relevons cette formule : 6 ptVrwv ^co[xata ev -r(ii Tt^iw 'iyzi TO avaSs^a a7tb Taiv Ttr)'
TCarspwv w? eyftpot; TO-J ©eovJ f. (W. Ramsay , Cities a/id bishoprics of Phrygia, in-8,
Oxford, 1896, t. n, p. 545, n. 429. J. Selden, Marmora Arundelliana, in-4,
Londini, 1628, p. 56, cite une inscription republiee et revisee par Corsini, De
notis Grsecorum, in-4, Florentiaa, 1749, dissert. Ill, p. LIII. Elle est datee de
1'annee 6833 (^=: 1325 apr. Jesus-Christ). Voici 1'interpretation de Corsini...
vel si quis defraudaverit sive expenderit (= alienaverit) aliquid habeat ille
imprecationes sanctorum CCCXVIIIdivinilus definientium Patrum, etc. La for-
mule au nom des 318 Peres fut egalement employee pour assurer 1'execution du
legs. Prxclarissimum mi hi visum est Placitum Roperti episcopi Eurise de-
scriptum ex codice bibliothecse Christianse num. 531, pag. 63 et 6b, quo epi-
scopus bona monasterio oblata cidem, latajudiciali sententia, conftrmat, addito
insuper anathemate, ut si quis immutare, rapere, usurpare prsesumpserit:
ecrTW xat x.a-rapd([J.svo; uapa Kypfou ©eouiravTOXpaTOpo?. /.aiTcapa TWV Tt?) 'aYtwv Geocpdpwv
Tratepwv' xXvjpovd^oi; /.at TYJV apav 'Io-j6a TOX) TtpoSoTou. P. M. Paciaudi, De sacris
christianorum balneis, 2e edit., in-4, Romse, 1758, p. 164, n. 2. Cf. J. B. Ger-
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venaient les deux Eusebe de Nicomedie et deCesaree, Potamon d'He-
raclee en Egypte, qui avait perdu un ceil dans la derniere perse-
cution ; Paphnuce de la Haute-Thebaide ct Spiridion de Chypre,
tous deux celebres par leurs miracles ; Paphnuce avait eu un ceil creve
et le nerf de lajambe brule durant la persecution de Maximin.Unautre
eveque, Paul de Neoeesaree, avait eu les mains brulees par des fers
ardeiitsque Liciniuslui avait fait appliquer; Jacques de Nisibe passait
pour un thaumaturge ; on disait qu'il avait ressuscite des morts. On
distinguait encore Leontius de Cesaree. doue du don de prophetic,
qui, en se rendant a Nicee, avait, en route, baptise le pere de saint

[293J Gregoire de Nazianze ; Hypatius de Gangre, saint Nicolas de My re,
en Asie-Mineure, si connu par sesgenerositesque,maintenant encore,
on fait des cadeaux aux enfants au jour de sa fete 1. Eusebe pouvait
dire avec raison : « Les uns etaient celebres par leur sagesse, les
autres par 1'austerite de leur vie et leur patience, d'autres par leur
modestie, quelques-uns etaient fort ages, quelques autres plems d'une
fraiche jeunesse 2. » Theodoret ajoute : « Plusieurs brillaient par les
dons apostoliques, et beaucoup portaient sur leurs corps les stig-
mates du Christ 3. »

11 n'est pas etonnant que, dans ces conditions, il se trouvat des
ignorants parmi un si grand nombre d'eveques. Ce fut a tort cepen-
dant que 1'eveque Sabin d'Heraclee, en Thrace, partisan de Macedo-
nius, se moqua plus tard de 1'ignorance generale des membres
du concile de Nicee. Apres avoir donne cours a ses rancunes d'here-
tique, il ne rougit pas de copier un de ces Peres de Nicee, Eusebe,
1'initiateur de 1'histoire ecclesiastique 4. Socrate a demontre que

vasonius, Lettre au marquis Frangipani, dans Miscell. Venez., t. v, p. 357, 428 ;
Gori, Symbols litterarise, iu-8, Florentiae, 1748, t. in, p. 227 ; Maraficetti ,
Croniche e antichitd di Calabria, ia-4, Padora, 1601, 1. IV, c. xxvni ; Lubini,
Abbatiarum Italiae notitia litteraria, in-4, Romse, 1643 ; Scionari, Vita di S.
BartholommeO) in-4, Roma, 1728, on y trouva quelques indicalions relalivement
a un rnonastere place sous le vocable des 318 Peres, tdiv mxtspwv, qui, avec le
temps, se transforma en Abbazia del Patirio, pres de Rossano. (H. L.)]

1. II nous est materiellement impassible d'entrer ici dans des details biogra-
phiques sur tous ces personnages sur lesquelsil nous sera donne, esperons-le,
de revenir dans un travail moins somrnaire que ces simples notes. On trouvera
dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 635-642, undiscours interessant sur
les personnages les plus distingues de 1'assemblee de Nicee. (H. L.)

2. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. ix, P. G., t. xx, col. 1064.
3. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vn, P. G., t. LXXXII, col. 920.
4. Socrale, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 65.
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le meme Sabin tomba encore dans d'autres contradictions *.
Parmi les auxiliaires des eveques de Nicee, celui qui devint sans

comparaison le plus celebre fut Athanase, jeune diacre d'Alexandrie,
qui avait accompagne son eveque Alexandre 2 . Ne vers Fan 300 3 a
Alexandrie 4, il avait ete consacre au service de 1'Eglise par une cir-
constance toute particuliere. Rufin raconte dans les termes suivants
le fait tel, dit-il, qu'il 1'a appris a Alexandrie de gens connaissant
Athanase 5. L'eveque d'Alexandrie Alexandre apergut un jour, surle
bord de la mer, plusieurs enfants qui imitaient les ceremonies de [294 j
1'Eglise. 11s ne le faisaieiit pas a peu pres, comme les enfants
le font d'ordinaire dans leurs jeux, mais 1'eveque remarqua
qu'ils suivaient tres exactement tous les rites ecclesiastiques.
Athanase, qui figurait 1'eveque, baptisa plusieurs catechumenes
se trouvant parmi ces enfants. Alexandre les interrogea, ct ce
qu'il apprit le convainquit, ainsi que son clerge, qu'Athanase avait

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 65.
2. Id.
3. Cette date est trop recente. O. von Lemm a publie dans les Memoires

de I'Acad. imper. des sciences de Saint-Petersbourg, 1888, Vile serie, t. xxxvi,
un tres ancien eloge copte du saint : Koptische Fragmente zur Patriarchenge-
schichte Alexandriens, n. xi, p. 26. Ce document nous apprend qu'Athanase
etait age de trente-trois ans lors de son elevation a 1'episcopat, en 326 ou 328 ;
sa naissance doit done etre fixee en 293 ou 295. (H. L.)

4. A Alexandrie, probablement ? On ne saurait dire plus. Sur cette periode
de 1'enfance, les sources sont a peu pres muettes. Ces sources sont les suivan-
tes que nous indiquons une fois pour toutes : Panegyrique par saint Gregoire
de Nazianze, Orat., xxi, P. G., t. xxxv, col. 1081 sq. ; S. Epiphane, Hseres.,
LXVIII, 11. 7-11 ; LXIX, n. 11 ; LXXII, n. 4 ; LXXVII, 2, P. G.} f. XLII, col. 194 sq.,
219, 387, 642 sq. ; Rufin, Socrale, Sozomene, Hist, eccles., la Chronique syria-
que des lettres pascales, YHistoria Acepliala. Pour la bibliographic des bio-
graphies ancierines, cf. F. Loofs, Alhanasius, dans Real-EncyUopddie fur pro-
test. Tfieol. und Kirche, 1897, t. n, p. 194 ; X. Le Bachelet, Athanase, dans le
Dictionn. de theol. cathol., t. i, col. 2153-2154. Pour les details biographiques,
A. Robertson, Select writings and letters of Alhanasius. Proleg07iiena, dans
A select library of Nicene and Post-Nicene Fathers of the Christian Church,
II" serie, Oxford, 1892, t. iv; W. Bright, Athanasius, dans A dictionary of
Christian biography, 2e edit., London, 1900, t. i, et d'une maniere generale
U. Chevalier, Repertoire des sources historiques. Bio-bibliographie, in-4. Paris,
1905, t. i,au mot Athanase.

5. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xiv, P. L., t. xxi, col. 487. Cette hisloire est
aujourd'hui, a juste titre, tres contestee. Ainsi qu'on 1'a fait observer, si 1'eve-
nement arriva sous 1'eveque Alexandre qui monta sur le siege patriarcal en 312
ou 313, Athanase ne en 293 ou 295 n'etait plus un enfant, il avait entre 17 et
20 ans. Ce recit ne parait done pas pouvoir etre soutenu. (H. L.)
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reellement administre le sacrcment du bapteme a ses petits cama-
rades, et qu'il ne fallait que la confirmation de 1'autorite ecclesias-
tique. Probablement que le jeunc officiant n'avait pas voulu jouer,
mais bien faire quod fieri vult Ecclesia^. Tous ces enfants furent,
d'apresle conseil de 1'eveque, voues a 1'etat ecclesiastique, et bien-
tot Alexandre prit aupres de lui le jeune Athanase 2, 1'ordonna dia-
cre en 319 3, et lui accorda une telle confiance qu'il 1'eleva au-dessus
de tous les autres ministres, et en fit par consequent un archidiacre,
quoiqu'il comptat a peine vingt ans 4. 11 est vraisemblable qu'Atha-
nase prit part des le commencement a la controversc arienne ; du
moins Eusebe de Nicomedie et d'autres attribuent a son influence le
refus perseverant que fit Alexandre de se reconcilicr avec Arius.
« A Nicee, dit Socrate, Athanase fut 1'adversaire le plus vigoureux
des ariens 5. » II etait en meme temps 1'homme le plus intelligent
et le dialecticien le plus habile clu synode. Cette aptitude a la pole-
mique etait d'un prix particulier dans la lutte centre des sophistes
tels que les ariens ; aussi les eveques avaient-ils amene avec eux a
Nicee les lai'ques instruits et d'habiles logiciens 6, pour prendre,

1. Seplatjant au point de vue historique, J. Lopin et B. de Montfaucon, S. Atha-
nasii opera, in-fol., Parisiis, 1698, t. i, p. 9 ; Tillemont, Mem. hist, eccles.,
in-fol., Bruxelles, 1732, t. vui, p. 275 : Notes sur saint Athanase, note 2 ; J.-A.
Schmidt, Dissertatio de puero Athanasio baptizante, in-4, Helmstadii, 1701 et
1726, montrent quelle mince creance on doit accorder a cette histoire que Pagi,
Critica, 1689, ad aim. 311, n. 26, defend sans succes. (H. L.)

2. D'apres le fragment copte edite par O. von Lemm, Athanase aurait ete
attache au service de 1'Eglise d'Alexandrie (op. cit., p. 30-32) ; il y demeura
six ans dans 1'office de lecteur, puis devint secretaire de saint Alexandre. (H. L.)

3. Cette precision est excessive. La controverse arienne eclata entre 318 et
320. Tout ce qu'on peut dire, c'est que le nom d'Athanase se lit parmi ceux des
diacres qui souscrivirent a la lettre encyciique adressee par saint Alexandre
a ses collegues de 1'episcopat, P. G.7 t. xvm, col. 580 ; mais on n'en peut rien
conclure sur la date precise de 1'ordinalion diaconale d'Athanase. A cette pe-
riode appartieuuent les ouvrages de jeunesse : Contra gentes et De incarnatione
Verbi. La haine des ariens pour Athanase date de ces annees 318-320, Apolog.
contr. arian., vi, P. G., t. xxv, col. 257. (H. L.)

4. Chronologic inexacte ; c'est vingt-cinq ou vingt-sept ans environ. Quant
au titre d'archidiacre, malgre I'affirmatiori formelle de Gelase de Cyzique, dans
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 808, nous restons indecis et renvoyons
a notre dissertation du Dictionnaire d'archeologie chretienne et de liturgie.,t.i,
col. 2733 sq. (H. L.)

5. Socrate, Hist, eccles., I . I, c. vui, P. <?., t LXVII, col. 60 sq.
6. Socrafe, Hist, eccles., 1. I, c. vni, P. G., t. LXVII, col. 60 sq. ; Sozomene,

Hist, eccles., 1. I, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 912 sq. SaintCyrille d'Alexandrie,
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comme Athanase et cVautres assistants non eveques, une part tres
active aux discussions qui precederent Ics deliberations et decisions
proprement dites.

26. Date du concile.

[295]

Tous les anciens s'accordent a dire que le concile eut lieu sous le
consulat d'Anicius Paulinus et Ceionius Julianas *, 636 ans apres
Alexandre le Grand, par consequent en 325 apres Jesus-Christ 2. On
est moins d'accord sur le jour et le mois de 1'ouverture du concile.
Socrate dit qu'on a trouve dans les proces-verbaux que le temps du
synode (probablement du commencement du synode) fut le 20 mai 3.
Les actes du IV6 concile oecumenique mdiquent une autredate. Dans
la ne session de cette assemblee, 1'eveque Eunomius de Nicomedie
fit la lecture du symbole de Nicee, et en tete de son exemplaire se
trouvaient ces mots : cc Sous le consulat de Paulinus et de Julianus,
le 9 du mois des Grecs dasius, c'est-a-dire le 13 avant les calendes
de juillet, a Nicee, dans la metropole de Bithynie 4. » La Chronique
d'Alexandrie donne la meirie date XIII. Kal. JuL, et indique par con-
sequent le 19 juin. Pour concilier les donnees de Socrate et celles
du concile de Chalcedoine, on pourrait peut-etre fixer le commence-
cement du concile au 20 et la redaction du symbole an 19 juin. Mais
Athanase 5 affirme formellement que les Peres de Nicee ne mirent
point de date en tete de leur symbole, et il blame les eveques ariens
Ursace et Valens de ce que leur symbole etait precede d'une date
determinee. Par consequent, les mots places en tete de 1'exemplaire
du symbole de Nicee lu a Chalcedoine, devaient provenir non pas du
concile de Nicee, mais de quelque copiste posterieur. On ne peut
cependant pas non plus etablir, comme Tillemont et quelques autres

Epist., i, P. G., t. LXXVII, col. 16, rappelait aux moines egyptiens, qu'a Nicee,
saint Athanase conquit 1'admiralion generate. (H. L.)

1. Sex. Cocceius Anicius Faustus Paulinus II et P. Ceionus Julianus. Cf.
Borghesi, Pastes, t. v, p. 598. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xni, P. G. t. LXVII, col. 105 sq.; Concilium
Chalcedonense, Actio n, dans Hardouiii, Conciliorum collectio, t. n,
col. 286 ; Mansi, Conciliorum nova et amplissima collectio, t. vi,
col. 955.

3. Tvj elxaSc TO-J Matou (isvbs, et non le IX cal. junias, comme traduit Yalois.
4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 286 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 955.
5. Saint Alhanase, De synodis Arimin., c. v, P. G., t. xxvi, col. 688.
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historiens ont voulu le faire, que cette date designe le jourou le con-
[296] cile s'est reuni1. Quand meme le synode n'aurait pas mis de date a

son symbole, on peut tres bien supposer que cette date a ete mise
plus tard, et continuer a croire que le concile s'ouvrit le 20mai325,
et promulgua son symbole le 19 juin . Baronius trouva une troisieme
donnee chronologique dans un ancien manuscrit, attribue a Atticus,
eveque de Constantinople, et d'apres laquelle le synode aurait dure
du 14 juin an 25 aout 2. Mais il est facile de concilier de la maniere
suivante cette date avec les deux antres : le synode fut convoque
pour le 20 mai; 1'empereur etant encore absent, on ne tint jusqu'au
14 juin que des deliberations et des discussions moins solennelles ;
les sessions proprement dites s'ouvrirent le 14 juin, apres 1'arrivee
de 1'empereur ; le 19, le symbole fut redige ; puis on continua les
autres affaires, telles que la controverse pascale, etc., etles sessions
se terminerent le 25 aout 3.

Valois 4 et Tillemont 5 ont raisonne autrement. Le premier rejette

1. Tillemont, Mem, hist, cedes., Bruxelles, 1732; Notes sur le concile de
Niece. Sur le jour qu'il s'est tenu. [La date d'ouverture du concile au 20 mai
est adoptee par Hefele ; G. Goyau, Chronologic de I'emplre romain, in-12,
Paris, 1891, p. 409 ; G. A. Bernoulli, Nicdnisches Konzil von 325, dans Real-
encyklopcidie fur protest. Theol. undKirche, 1904, t. xiv, p. 12 ; X. Le Bachelet,
Arianisjne, dans le Dictionn. de theolog. cathol., 1903, t. i, col. 1794. J. Tur-
mel, Constantln et la Papaute, dans la Revue cathol. des Eglises, 1906, p. 204,
adopte cette date: «Cettedate n'est que conjecturale. Tillemont plac,uit la reu-
nion des eveques a la fin de juin et il avait peul-etre raison ». (H. L.)j

2. Baroiiius, Annales, 1592, ad ann. 325, n. vm.
3. Ouverture des sessions le 20 mai (Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xui, P. G.,

t. LXVII, col. 105 sq.) ; — conferences privees et discussions entre catholiques,
arieiis et philosophes (Socrate, Hist, eccles., 1. 1, c. vm, P. G., t. LXVJI, col.
60 sq.; Sozomene, Hint, eccles., 1. I, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 912 sq.);— le
14 ou le 16 juin, arrivee de Constantin a Nicee et ouverture des sessions solen-
nelles. D'apres Tillemont, op. cit., t. vi, p. 649, Constantin ne serait arrive a
Nicee qu'apres le 3 juillet . D'apres le Cod. Theod., 1. I, tit. n, 1. 5, Constantin
est a Nicee des le 23 mai ; — du 14 au 19 juin les sessions sont remplies par
des discussions entre catholiques, ariens et eusebiens et la redaction du sym-
bole, lequel, d'apres la Chronique d'Alexandi'ie,fut promulgue le 19 ju in . C'est
precisement au 19 juin que Tillemont place 1'ouverture du concile, mais mm la
promulgation du symbole ; — peu apres le 19 juin, exil d'Arius, de Secundus
et de Theonas. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xxi, P. G., t. LXVII, col. 921 sq. j
Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 sq. Le concile se pro-
longe du 19 juin au 25 aout, jour de clolurc des sessions. (H. L.)

4. Valois, note a Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xm, P. G., t. LXVII, col. 105 sq.;
et a Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xiv, /-*. G., t. xx, col. 1069.

5. Tillemont, Mem. Jiist. eccles., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 271, 354.
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la date de Socrate, ct croit que le concile ne put se reunir des le
20 mai 325. II calcule qu'apres la victoire de Constantin surLicinius
et le retour de 1'empereur, la mission d'Osius a Alexandrie, son
sejour dans cette ville, puis les preparatifs du synode et le voyage
des eveques se rendant a Nicee ont du prendre plus de temps; et il
regarde comme plus probable que le synode commenca le 19 juin.
Mais Valois stippose a tort que la grande bataille de Chalcedoine (ou
de Chrysopolis), dans laquelle Constantin defit Licinius, a eulieu le
7 septembre 324, tandis qu'on est plus fonde a croire qu'elle se livra
un an auparavant, c'est-a-dire en 323 1. En admettant qu'en effet
Constantin vainqtiit Licinius en septembre 324, et que le lendemain,
comme le dit Valois 2, il arriva a Nicomedie, il reslerait, a partir de
ce jour jusqu'au 20 mai 325, plus de huit mois ; et ce temps suffit a
un prince aussi energique et aussi puissant que Constantin pour
prendre bien des mesures, d'autant plus que le retablissement de la
paix religieuse lui paraissait une affaire d'une urgence extreme. En
donnant le 19 juin comme le commencement du synode, Valois gagne [297]
du reste bien peu de temps ; et comment peut-il pretendre que neuf
mois ont suffi pour resoudrc toutesles difficultes qu'ilenumere, alors
que huit mois lui paraissent insuffisants ?

Tillemont eleve une autre objection contre la chronologic que
nous adoptons ; d'apres lui 3, Constantin n'arriva a Nicee qu'apres le
3 juillet, tandis que nous plagons au 14 juinl'ouverture des sessions
solennelles du concile en presence de 1'empereur. Tillemont en
appelle a Socrate 4 qui rapporte « qu'apres avoir termine la fete
celebree en 1'honneur de sa victoire sur Licinius, il partit pour

1. La balaillc do Chrysopolis est du 18 ou 20 septembre 324 ; Corp. inscr.
lat.,t. i, p. 402, la fixe au 20 septembre ; Idace, Descriptio cotisulum, P. L., t. LI,
donne la date du 18 septembre 32i. Manso, Leben Constantius der Grosse, in-8,
Breslau, 1817, p. 368, prouve la date 323 par la date de diverses lois de Cons-
tantin qui sont de la premiere moitie de 324 et ne peuvent etre que posterieu-
res a la defaite de Licinius. Tillemont, op. cit , et Clinton, Fasti romani, in-8,
Oxonii, 1845, t. i, p. 374, avaient place tous les faits dela guerre entre Constantin
et Licinius en323. V. Duruy, Hist, des .Romaics, in-8, Paris, 1885, t.vii, p, 122 ;
G. Goyau, Chronol. de I'empire romain, p. 407, adoptent la date 323 ;O. Seeck,
dans Zeitschrift fur JRechtsgeschichte, 1889, p. 190-195, discute cette date et
prefere 324. La date 324 est definitivement demontree par P. Jouguet, En quelle
aunee finit la guerre entre Constantin et Licinius? dans les Compt. rend, de
I'Acad. des inscr. 1906, p. 231-236. (H. L.)

2. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xiv, P. G., t. xx, coL 1069.
3. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 277, 354.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vin, P. G>, t. LXVII, col. 60 sq.
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Nicee ». Cette feto, d'apres Tillemont, n'a pu etre que 1'anniversaire
de la victoire gagnee pres d'Andrinople le Sjiiillet 323. Maisd'abord
il est difficile d'admettre qu'on ait celebre deux fetes particulieres
pour deux victoires aussi rapprochees que celles d'Andrinople et de
Chalcedoine 4; du reste, Socrate ^neparlepas d'une fete anniversaire,
mais d'une fete triomphale proprement dite, et si nous examinons
ce que cet historien 3 raconte des dernieres tentatives de soulevement
faites par Licinius, nous sommes autorises a penser que Constantin
ne celebra de grande fete triomphale qu'apres avoir reprime toutes
ces tentatives et apres la mort meme de Licinius. D'apres Eusebe 4

cette fete n'eut lieu qu'apres la mort de Licinius. Nous n'avons pas
a examiner si les bruits repandus sur les derniers soulevements de
Licinius etaient ou non fondes 5. Si Constantin a fait repandre de
faux bruits sur les projets de Licinius, il est naturel qu'il ait voulu
ensuite les confirmer, en ordonnant une grande fete pour montrer
au peuple sa joie d'avoir dejoue ces tentatives. Nous ne savons pas,
il est vrai, la date exacte de 1'execution de Licinius ; mais elle eut
probablement lieu vers le milieu de 324 6, d'apres d'autres en 325
seulement, et par consequent la fete triomphale dont il s'agit put
facilement etre celebree peu de temps avant le concile de Nicee,

27. Discussion.

Dans 1'intervalle qui s'ecoula entre 1'ouverture du concile (20 mai)

1. L'anniversaire celebre par Constantin pourrait etre celui de son entree en
campagne. II quitta Sirmium a la fin du mois de mai 323, d'ou il se rendit a
Thessalonique et de la en Thrace. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. [, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. LXVII, col. 40.
4. Eusebe, De vita Constantini, 1. II, c. xix, P. G., t. xx, col. 1077.
5. Gibbon, Decadence et chute de I'empire rotnain, t. n.
6. Clinton, Fasti Romani, t. i, p. 376-378, et Burckhardt, Die Zeit Konstan-

tin's des Grossen, in-8, Leipzig, 1880, p. 334, doiment la date 324 sans indica-
tion dejour. Hert/.berg, Histoire de la Grece sous la domination romaine, in-8,
Paris, 1886-1890, t. in, p. 207, propose mai 324 ; Tillemont, Histoire des empe-
reurs, in-4, Paris, 1690, t. iv, p. 195, place ce fait des la fin de 323 ; Idace,
Descriptio consulum, le fait descendre jusqu'en 325 ; enfin L. Ranke, Weltges-
chichtet in-8, Leipzig, 1881, t. in, p. 519, note 2, s'appuie sur le Chronographe
de354, qui donne a Licinius, quinze ans, quatre mois et seize jours de regne
pour fixer la mort de ce prince a Thessalonique le 27 mars 324 ; cette date est
adoptee par Goyau, Chronol.de I'emp. romain, p. 409. Nous adoptons 325.(H. L.)



420 LIVRE II, CHAPITRE II

et les premieres sessions solennelles tenues en presence de 1'empereur,
eurent lieu entre les catholiques, les ariens et les philosophes, les
conferences et les discussions dont parlent Socrate 1 et Sozomene 2.
D'apres Socrate ces conferences preccderent 1'ouverture solennelle [298j
du concile par 1'empereur, et en confrontant son recit avec celui de
Sozomene et de Gelase 3, nous voyons qu'Arius fut invite par les
eveques a y assister et a y exposer en toute liberte sa doctrine 4.
Plasieurs de ses amis prirent la parole en sa faveur, et il compta
parmi ses partisans jusqu'a dix-sept eveques, notamment Eusebe de
Nicomedie, Theognis de Nicee, Marin de Chalcedoine, Theodore
d'Heraclee en Thrace, Menophante d'Ephese, Patrophile de Scytho-
polis, Narcisse de Cilicie, Theonas de Marmarica, Second de Ptole-
mai's en Egypte, et dans une certaine mesure Eusebe de Cesaree 5.
En outre, un certain nombre de pretres et meme de laiques
embrasserent son parti: car, au dire de Socrate, beaucoup de lai'ques

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. viu, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 912 sq. II est

vraisemblable que ce fut pendant les sessions preparatoires que les groupes
se formerent et qne les partis se cornpterent. (H. L.)

3. Gelcise, Hist. cone. Nicseni, 1. II, c. vn, ix. Dans Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. n, col. 808 sq., 821 sq.

4. Arius s'etail rendu a Nicee sur Fordre de 1'empereur. Rufin, Hist, eccles.,
1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.

5. X. Le Bachelet resume ainsi Faspect qu'on a voulu de nos jours donner
a 1'assemblee de Nicee : « Des auteurs modernes, s'inspirant de DOS rnceurs
parlementaires, ont bien distingue dans ce concile une droite formee par le
parti d'Osius et d'Alexandrie, une gauche composee d'Arius et de ses partisans
extremes, comme Theonas et Second, uu centre gauche occupe par Eusebe de
Nicomedie, eiifin un centre droit dirige par Eusebe de Cesaree ; inais il est dif-
ficile de reconnai tre dans les documents primitifs des groupements aussiprecis.
Sozomene remarque seulemeiit, d'une faQon generale, que les uiis voulaient s'en
tenir a la foi tradit ionnelle, tandis que les autres pretendaient ne pas admettre
sans exatnen les opinions des anciens. Les camps se trancherent : d'un cote,
la majorite hostile a 1'heresiarque et a ses doctrines ; en face, une minorite de
dix-sept ou de vingt-deux eveques. Ce dernier compte est celui de Philostorge
qui range parmi les partisans d'Arius non seulement Eusebe de Nicomedie et
son groupe de lucianistes, mais meme Eusebe de Cesaree et Paulin de Tyr,
Supplem. Philostorgii, P. G., t. LXV, col. 623. » Dictionn. de theolog. cathol.,
t. i, col. 1794. Nous croyons que 1'on peut se representer 1'assemblee de Nicee
comme comprenant une extreme-droite ayant pour leaders Alexandre d'Alexan-
drie, le diacre Athanase et Marcel d'Ancyre ; et une extreme-gauche ayant pour
leaders Eusebe de Nicomedie et Theognis de Nicee. Un vaste parti modere
s'inspirait d'uii leader moins qualifie : Eusebe de Cesaree, et tentait d'op^rer
une conciliation entre des fractions irreconciliables. (H. L.)
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fnstruits et de dialecticiens distingues assisterent a ces conferences,
et prirent parti, les uns pour, les autres centre Arius 1.

Du c6te des orthodoxes, ce furent surtout Athanase et, le pretre
Alexandre de Constantinople, fonde de pouvoir par son vieil ev^que 2,
qui lutterent contre les ariens. Sozomene mentionne aussi ces
conferences, au cours desquelles les uns voulaient rejeter toute
innovation dans les choses de la foi, et les autres pretendaient qu'on
ne pouvait admettre sans examen les opinions des anciens. II ajoute
que les plus habiles dialecticiens se renclirent celebres et furent
remarques meme par 1'empereur. A partir de ce jour, Athanase,
quoique simple diacre, fut considere comme le membre le plus
distingue de ces reunions. Theodoret fait le meme eloge d'Athauase.
II conquit, dit-il, 1'approbation des orthodoxes, au concile deNieee,
par sa defense de la doctrine apostolique, et s'attira la haine des
ennemis de la verite 3. D'apres Rufin son habilete dialectique (sug-

[299] gestiones) decouvrit les ruses et les sophismes des heretiques (dolos
ac fallacias] 4.

Rufin, et Sozomene qui le copie souvent, parlent de philosophes
pai'ens presents au synode et a ces conferences, soit pour apprendre
a mieux connaitre le christianisme, soit pour essayer contre lui leur
talent dialectique 5. Gelase pretend qu'Arius amena avec lui ces
philosophes pai'ens, pour se faire aider par eux dans les discussions
qu'il aurait a soutenir 6; il rend compte avec des developpements

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII , col. 60 sq. ; Gelase de
Cyzique, op. cit., 1. II, c. v, vu, dans Mansi, Condi, ampliss. coll , t. n, col.
806, 818 ; Gwalkin, Studies ofarianism, in-8, Cambridge, 1882, p. 37. A 1'ou-
verture du concile les ariens etaient pleins de confiance. Us cornptaient sur
1'inconsistance du parti que dirigeait Eusebe de Cesaree pour constituer une
majorite tolerante gouvernee par les leaders de 1'extreme-gauche. Us escomp-
taient en oulre les relations que possedait le parti dans les cercles in f luen ts
de la Cour et les souvenirs de camaraderie du temps de 1'ecole lucianiste. Cette
belle confiance fut bientot mise a une rude epreuve. (H. L.)

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 912 sq. ; cet
eveque avait nom Metrophnnte. (H. L.)

3. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxvi, P. G.} t. LXXXII, col. 981.
4. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xiv, P. L., t. xxi, col. 486 sq.
5. Id., 1. I, c. in, P. L., t. xxi, col. 469 ; Sozomene, Hist, eccles , 1. I, c. xvm,

P. G., t. LXVII, col. 916 sq.
6. Gelase de Cyzique, Hist. Nicseni concilii, 1. II, c. xii, dans Hardouin,

Coll. cone., t. i, col. 387 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 826. Nous
avons dit plus haut, que, d'apres G. Loesehcke, Das Syntagma des Gelasius
Cyzicenus, in-8, Bonn, 1906, cette dispute serait un emprunt a un portefeuille
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sans proportion *, des pretendus debats entre le philosophe pai'en
Phedon, soutenant les idees ariennes, et Eustathe eveque d'Antioche,
Osius de Gordoue, Eusebe de Cesaree, etc., etdont le resultat, dit-il,
fut la conversion du philosophe ; mais tout cela est assez peu vrai-
semblable. D'apres Valois 2 ce recit, en particulier, est entierement
faux, et ce que Rufin rapporte des philosophes est pour le moins
singulier 3. L'un de ces philosophes, dit-il, ne put etre vaincu par
les plus habiles d'entre les chretiens, et echappa toujours comme un
serpent a toutes les preuves qu'on lui donna de la faussete de ses doc-
trines. Finalement un confesseur, homme simple et ignorant, se leva
et dit: « Ecoute, 6 philosophe, la verite au nom de Jesus-Christ. II y a
un Dieu, qui a cree le ciel et la terre, qui a forme l'homme d'argile
et lui a donne une ame. II a cree par la vertu de sa Parole tout ce
qui est visible et invisible ; cette Parole, que nous appelons le Fils,
eut pitie des erreurs humaines, naquit d'une vierge, nous delivra
de la mort par ses souffrances et sa mort, et nous a assure par sa
resurrection la vie eternelle. Nous 1'attendons maintenant pour qu'il
juge toutes nos actions. Crois-tu ce que je dis, 6 philosophe?)) Le
philosophe, miraculeusement ebranle, resta quelque temps sans
repondre et finit par dire : « Oui, cela me parait ainsi, et rien n'est
vrai que ce que tu as dit. » Le vieillard reprit : « Sic'est la ce que tu
crois, leve-toi, suis-moi aupres du Seigneur et recois le sceau de la [300]
foi. » Le philosophe se tourna alors vers ses disciples et ses auditeurs,
les exhorta a embrasser la foi du Christ, suivit le vieillard et devint
membre de la sainte Eglise 4. Sozomene 5 et Gelase 6 ont repete le

rempli de pieces officielles que Gelaseeutquelque temps a sa disposition. (H. L.)
1. Mansi, op. cit., t. n, col. 829-875.
2. Valois, note a Socrate, Hist, eccles., \. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
3. Le procede reparait periodiquement dans 1'histoire de 1'ancienne apologe-

tique. On ne doutait guere de la vertu de ce remede empirique apres que tous
les raisonnements avaient echoue. « On raconte que dans un convent de la rue
de Charonne, ou elle avait etc elev^e, M™e du Deffand avait de bonne
heure concu des doutes sur les matieres de foi, et elle s'en expliquait assez
librement. Ses parents ne lui erivoyerent pas moins que Massillon en personne
pour la re"duire. Le grand predicateur 1'ecouta, et dit pour toute parole en se
retirant : « Elle est charmante ». L'abbesse insistant pour savoir quel livre il
fallait donner a lire a cette enfant, Massillon repondit apres un moment de
silence : « Donnez-lui un cat^chisme de cinq sous. » C.-A. Sainte-Beuve, Can-
series du Lundi, t. i, p. 413-414, (H. L.)

4. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. in, P. L., t. xxi, col. 469.
5. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xvin, P. G.t t. LXVII, col. 916 sq.
6. Gelase de Cyzique, op. cit., 1. II, c. xra; dans Mansi, op. cit., t. n, col. 828.
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recit de Rufin. Socrate raconte aussi le fait; mais il ne dit pas que
ce furent des philosophes pai'ens qui prirent part a ces conferences ;
ses paroles semblent plut6t designer les dialecticiens Chretiens qui
avaient pris parti pour Arius.

28. ArrivGe de 1'empereur. Ouverture solennelle du concile.

PrGsidence.

Pendant ces conferences preparatoires 1'empereur arriva, et, si
Socrate est exact 4, le synode fut solennellement ouvert le lendemain
de la discussion avec le philosophe. D'apres 1'expose de Sozomene 2,,
on pourrait croire que la session solennelle en presence de 1'empe-
reur, dont nous allons parler maintenant, n'eut lieu qu'a la fin des
discussions sur Arius ; mais Sozomene, qui s'est visiblemcnt servi
du recit d'Eusebe 3, nous apprend que le synode fut inaugure par
cette solennite (rj^epag optaOsiavj? TYJ auvoSw). Eusebe la decrit ainsi :
« Lorsque tous les eveques furent entres dans le local destine a leurs
seances 4, et dont les c6tes etaient occupes par un grand nombre de
sieges, chacun se rendit a sa place et attendit en silence 1'arrivee

[3011 de 1'empereur. Bientot arriverent les fonctionnaires de la cour, mais
seulement ceux qui etaient chretiens, et lorsqu'on annonca 1'arrivee
de 1'empereur tous les assistants se leverent. L'empereur parut
comme un envoye de Dieu, vetu d'or et couvert de pierres precieuses ;
il etait grand, elance, beau et majestueux. A cet air de grandeur,
il joignait une sincere modestie et une humilite toute religieuse; il
tenait les yeux modestement baisses vers la terre, et ne s'assit sur
le siege d'or qui lui etait prepare que lorsque les eveques lui en
eurent donne le signal. Des qu'il eut pris place, tous les eveques
s'assirent. Alors 1'eveque qui se trouvait immediatement a la droite
de 1'empereur se leva 5 et lui adressa une courte allocution, dans

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 917 sq.
3. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. x, P. G., t. xx, col. 1064.
4. Voir plus haul, p. 408, note 2.
5. « On dispute fort quel est cet evesque assis le premier du coste droit,

qui harangua Const.autin dans le concile de Nicee. » Tillemont, Mem. hist,
eccles., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 356, n'est pas seul, ainsi qu'il nous 1'apprend,
a trailer ce petit probleme. Le tilre des chapitres du De vita Constantini, 1. Ill,
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laquelle il remerciait Dieu du bienfait d'avoir donne un tel empereur.
Apres qu'il se fut assis, 1'empereur parla d'unc voix douce en ces
termes * : « J'avais un ardent desir, mes tres chcrs, de vous voir
« rassembles. Aujourd'hui, mon voeu est realise. Aussi je remercie
« Dieu, le roi supreme, qui, outre les innombrables bienfaits dont il
« m'acomble, m'a accorde la grace, la plus grande detoutes, de vous
« reunir tous et d'etre temoin du concert de vos sentiments. Qu'aucun
« ennemi neviennedonc desormais troublercetheureux etat dechoses.
« Maintenant que, avec le secours deDieu Sauveur, ceux qui avaient
« declare laguerreaDieusontrenverses, empechonsle demon mediant
« d'exposer par une autre voie la loi divine aux injures et aux calom-
« nies. Les divisions intestines de 1'Eglise de Dieu me paraissent plus
« graves et plus dangereuses que lesguerres et les autres conflits ; et
« elles me font plus de peine que tout le reste. Quand Dieu, par sa
« bonte, m'eutrenduvictorieuxde mes ennemis, je pensaiqu'a 1'avenir,
« je n'aurais plusqu'a rendre graces a la divinite et a me rejouiravec
« ceux a qui Dieu, en se servant de moi, avait rendu la liberte. Mais
« en apprenant qu'une division, a laquelle j'etais loin de m'attendre,
« avait surgi parmi vous, j'ai compris que cette affaire n'etait pas a [302]
« negliger. C'est pourquoi, desirant, par tous les moyens en mon pou-
« voir, couper court a ce mal, je vous ai immediatement rassembles.

c. xi, P. G., t. xx. col. 1065, et Sozornene. Hist. eccles.y 1. I, c. xix, P. G.,
t. LXVII. col. 917 sq., disent que cet orateur etait Eusebe de Cesaree. H.
Valois soutient ce sentiment par deux raisons assez fortes : 1'une qu'Eusebe
jouissait en son temps d'une reputation considerable d'orateur ; 1'autre que ce
meme Eusebe temoigne avoir prononce un panegyrique de Constanlin pour ses
vicennales, lorsque ce prince se trouvait au milieu de 1'assemblee des ministres
de Dieu, ce qui designe bien clairement le concile de Niceo. Ti l lemont combat
ces raisons par des arguments d'une faiblesse dont il n'est heureusement pas
coutumier ; Hefele estime plausible le sentiment de H. Valois. Quoi qu'il en
soil, Theodoret, Hist eccles., l .I .c. vn.P. G., t. LXXXII, col. 920 sq., pretend que
celui qui portala parole fut Eustathe d'Antioche, personnage eloquent et savant,
tres capable de s'etre acquit te honorablement d'une mission assez difficile vu
1'irritation des partis. Gregoire de Cesaree a recueilli le discours prononce par
Eustathe, Baronius, Annales 1592, ad, ami. 325, 11. 55 ; Mansi, Condi, am-
pliss. coll., t. u, col. 663; Labbe, Condi., t. u, col. 633; on n'a aucune raison
serieuse de croire a l'affirrnation de Theodoret, le discours en question etant
certainement apocryphe. Tillemont incline en faveur de 1'attribution de la ha-
rangue a saint Alexandre d'Alexandrie, mais il ne petit en apporter d'autre
lemoignage que celui de Nicetas. (H. L.)

1. Nous donnons la traduction du discours de Constantin par M. J. Turmel,
Constantin et la Papaute, dans la Revue catholique des Eglis°.s, 1906, t. HI,
p. 204-205. (H. L.)



28. ABR1VEE DE I/EMPEKEUR 425

« J'eprouve, je dois ledire, unegrandejoie, en vous voyant dans cette
« enceinte. Mais pour que mes voeux soient combles, il faut quo vos
« coeurs soient unis et que 1'on voie regner parmi vous la paix dont
« votre consecration a Dieu vous fait un devoir d'etre les apotres.
« Travaillez done, 6 chcrs ministres de Dieu, fideles serviteurs de
«celuiqui est notre Seigneur etSauveur a tons, travaillez a faire dis-
(cparaitre toute dissension et a noyervos controverses dans la paix.
«En agissant ainsi, vous vous rendrez agreablesau Dieu supreme et
«vous me ferez unegrande grace a moi votre frere dans le service de
« Dieu 1. »

Constantin avait parle en latin. Un assistant place a c6te de lui
traduisit son discours en grec, et alors 1'empereur ceda la parole
aux presidents du concile (irapcSioou TCV Xoyov TOI? TYJC auvooou zpoe-
§poi?). L'empereur avait ouvert le concile en quelque sorte comme
president d'honneur, et il continua a y assister ; mais la direction
des discussions theologiques proprement dites etait naturellement
1'affaire des chefs ecclesiastiques du concile. Nous arrivons ainsi a
la question de la presidence ; comme nous 1'avons deja traitee en
detail dans Y Introduction, nous pouvons nous contenter de rappeler
ici les conclusions que nous avons posees alors : Osius de Cordoue
presida I'assemblee en qualite de legat du pape et avec le secours de
deux pretres romains, Vito (Vitus) et Vincent 2.

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c, xn, P. G., t. xx, col. 1068; Theo-
doi'et, Hist, eccles., 1. I, c. vu, P. G., t. LXXXII, col. 920 sq., donne ce meme
discours, mais plus long ; parce qu'il y a fait entrer des passages d'un autre
discours du meme prince. Quant a la harangue donnee par GeMase de Cyzique,
Hist. cone. Nicseni, 1. II, c. vn, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col.
808, elle ne merite aucunecreance. Constantin parla en latin, quoiqu'il entendit
et parlat un peu le grec; mais le latin deuieura jusqu'en 897 la langue officielle
pour les t r ibunauxde 1'empire, Cod. Justin., 1. VII , tit. XLV,leg. 12 ; Decreta a
prxtoribus latins interponi debent. Digest., 1. XLVIII, t. i, 47. (H. L.)

2. Le fait de la presidence par Osius n'est pas si evident qu'il ne laisse place
au doute, du moms a la discussion. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. vu,
P. G., t. xx, col. 1061, ne dit rien de plus que ces mots : « L'eveque de la cite
imperiale ne vint pas a cause de son £ge, mais quelques-uns de ses pretres le
remplacerent : TtpeaSiJTepoc S'auTOU TtapovTs? TTJV aurou Taijtv ETcXrippiw. Victor Duruy
a apprecie d'une maniere plus fine qu'a son ordinaire la question de la presi-
dence a Nicee. « On comprend, ecrit-il (Histoire des Romains, in-8, Paris,
1885, t. vu, p. 181, note 1, que 1'empereur ait donne la direction de debats
si importants pour sa politique, a celui qui avait depuis longtemps sa con-
fiance. Ce fut Osius qui signa le premier ce symbole. Quant a 1'objection
que Osius, simple eveque de Cordoue, ne pouvait prendre place au-dessus
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29. Plaintes r6ciproques des 6v$ques.

Lorsque 1'empereur eut cede aux presidents, xpoeSpoi?, la direction

de ceux d'Antioche et d'Alexandrie, on oublie que ce concile fut, pour Constan-
tin, bien plus une affaire d'Etat qu'une affaire d'Eglise. Desireux de mettre
un terme aux disputes qui troublaient ses provinces, il s'inquietait peu qu'on
donnat raison a Arius ou a Alexandre, mais il s'iuquietait beaucoup que la
majorite arrival a une conclusion dont il put se servir pour imposer silence
aux opposanls, quels qu'ils fussent. II avait done besoin d'avoir la main dans
cette assemblee, par lui-meme ou par un homme a lui, et il 1'eut. The'odose
fera de meme pour le second concile cecumenique, celui de Constantinople eri
381, ou ne parutni legatdeRome, ni meme un seul eveque d'Occident. » Eusebe
dit (De vita Constantini, 1. Ill, c. xni, P. G., t. xx, col. 1069) que 1'empereur,
apres sou discours, donna la parole aux presidents du concile, TO?; TTJI; auvoSou
TtpoeSpoK. Par la, il faut entendre ceux qu'on appela plus tard les patriarchies
ou primats. On remarquera d'abord ce pluriel upoeSpot?, d'ou il faut induire que
la presidence du concile fut exercee par plusieurs. L'embarras s'aggrave des
qu'il s'agit de prononcer des noms. Jean d'Antioche et Theodoret se prononcent
assez ouvertement en faveur d'Eustathe j mais on rencontre la phrase de saint
Athanase, Apologia de fuga, c. v, P. G,, t. xxv, col. 601, disant au sujet d'Osius ;
« Quel est le concile qu'il n'a pas preside ? J Le nom d'Osius ne se recommande
pas settlement des considerations politiques qui ont ete exposees dans la pre-
sente note. Osius etait persona gratissima aupres de 1'empereur qu'il avait initie
a la formule « bomoousios » ; il etait pour Constantin un ami depuis douze nns
et plus peut-etre et son role a Alexandrie en 324 avait commence a attirer sur
lui 1'attention. Socrate, et la rencontre vaut la peine d'etre remarquee, commence
par le nom d'Osius le denombrement des principaux membres dvi concile ; tandis
que les listes de souscriptions dont on a parle plus haul choisissent toutes
cejneme nom pour le placer en tele ; ce qui nous ramene evidemment a 1'arche-
type de 362, dont elles procedent. Ce ne sont pas la des preuves de fait, nean-
moins un pareil ensemble de preuves morales nous parait digne de considera-
tion. Keste a s'expliquer la raison d'uu choix si eclatant tornbant sur un per-
sonnage que ni sa science, ni son passe, ui rillustration de son siege ne
recommandaient particulierement. Une designation speciale sqppleerait a tout,
et les theologiens avancent sans hesitation qne oe fut en vertu de la delegation
du pape que 1'eveque Osius obtint la presidence ; mais la est precisement le
point litigieux. Le texle de Gelase de Cyzique semble formel : « Osius vint a
Nicee au nom de I'evequo de Rome avec les pretres Vito et Vincentius. » Hist.
Nicseni concilii, 1. II, c. v, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 805.
Mais ce texte est sujet a caution comme 1'ouvrage eiitier dans lequel il se
trouve. tin outre, le pape Jules, dans sa lettre aux Aqtiocheniens, mentionne Vito
et Vincentius et passe sous silence |e nom et le personnage d'Osius, Enfm,
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[303] de 1'assemblee, la discussion commenga, dit Eusebe, et de vives
recriminations s'eleverent des deux c6tes. Eusebe veut dire sans
doute que les ariens furent accuses d'heresie par les orthodoxes, et
que ceux-ci a leur tour furent attaques par les ariens ; mais d'autres
plaintes paraissent avoir ete egalement soumises au concile. Des
auteursajoutent que, pendant plusieurs jours, divers memoires furent
remis a 1'empereur par les eveques s'accusant les uns les autres, par
des lai'ques incriminant les eveques. Le jour designe pour vider ces
querelles, 1'empereur apporta au concile toutes ces denonciations
scellees de son sceau, affirma ne les avoir pas lues, et les jeta au
feu, en disant aux eveques : « Vous ne pouvez etre juges par les
hommes, etDieu seul doit prononcer sur vos contestations. » Suivant
Socrate, il aurait ajoute : « Le Christ a ordonne de pardonner a son
frere, si Ton veut obtenir pardon pour soi-meme i. »

II est possible que tout ce recit, tire d'auteurs plus recents, ne
soit qu'une amplification de la version d'Eusebe au sujetdes plaintes
et des griefs soulevespar les eveques. Eusebe, qui cherche toutes les
occasions pour glorifier son heros, n'aurait certainement pas passe
sous silence un acte aussi honorable pour 1'empereur. Cependant on
ne peut pas rejeter d'une maniere absolue le recit deRufin et de ses
imitateurs, qui n'a rien d'invraisemblable 2.

30. Mode de deliberation.

Nous avons peu de donnees sur le mode de deliberation employe

puisque nous en sommes a ces temoignages tardifs, rappelons que le pape
Etienne V, dans sa lettre a 1'empereur Basile, donne la presidence du concile
a Constantin : An ignoras quod in prima synodo Nicsena, prsesidente ibi san-
cto Constantino... Hardouin, Concil. coll., t. v, col. 1119. La question demeure
douteuse et n'apercevant pas 1'utilite d'une affirmation prematuree nous nous
abstiendrons de prendre parti. (H. L.)

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xni, P. G., t. xx, col. 1069. Les
ariens furent invites a exposer leurs vues et a les justifier. Cf. S. Athanase,
De decretis Nicsen. syn., 3, P. G., t. xxv, col. 428. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles,, 1. I, c. vm, P. G., t. LVII, col. 60 sq. ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. I, c. xvn, P, G., t, LXVII, col. 912 sq. ; Rufin, Hist, eccles., 1. I,
c. n, P. L., t. xxi, col. 468; Gelase de Cyzique, op. cit,, 1. II, c. vm, dans
Mansi, Cone, ampliss, coll., t. n, col. 820. [On ne s'explique pas comment
Constantin pouvait savoir que les memoires qu'il jetait au feu sans les avoir
lus etaient remplis de contestations des Eveques. (H. L.)]
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depuis 1'ouverture solennelle du synode par 1'empereur jusqu'a la
promulgation du symbole. Eusebe, apres avoir fait mention des griefs
portes par les eveques les uns contre les autres, continue ainsi1 :
« L'empereur ecoutait tout avec une grande patience. II suivait avec
attention la discussion des problemes. II reprenait les assertions
emises en les corrigeant ou en les adoucissant, de maniere a empe-
cher les dissertations de degenerer en conflits. II temoignait de la
bienveillance a tous et il faisait usage de la langue grecque qui ne
lui etait pas etrangere. Son affabilite gagnait les coeurs. II portait,
grace a la force de ses arguments, la conviction dans certains esprits.
Ceuxqu'il ne pouvait pas convaincre, il les faisait rougir par la force
de ses paroles. Quand quelqu'un parlait jndicieusement, il lui don- [304]
nait des eloges. II prechait a tous la Concorde. II arriva a ses fins
et il mit tous les esprits d'accord sur le point en litige 2. »

Socrate 3, de meme que Sozomene 4, decrit les discussions comme
fait Eusebe et presque avec les memes mots. Nous pouvons done
conclure de leur temoignage et plus encore du recit de Rufin 5, que
les discussions entre ariens et orthodoxes, commencees des avant
1'ouverture solennelle du concile, continuerent encore quelque
temps en presence de 1'empereur. Quant a la duree de ces debats,
Gelase 6 nous apprend que « 1'empereur siegea pendant plusieurs
mois avec les eveques » ; mais il est evident qu'il confond les
discussions qui eurent lieu avant 1'ouverture solennelle du synode
par 1'empereur avec les deliberations qui suivirent, et il s'ima-
gine que 1'empereur assista meme aux deliberations prelimi-
naires.

Rufin, pretend de son ctA>te, « qu'on tint alors des sessions quoti-
diennes, et qu'on ne voulut pas decider a la legere une affaire si
grave ; Arius fut souvent appele au sein de 1'assemble'e, on discuta
serieusement ses opinions, on considera attentivement ce qu'il fallait
leur opposer. La majorite rejeta le systeme impie d'Arius, et
les confesseurs surtout se prononcerent energiquement contre cette

1. Nous donnons la traduction de ce passage d'apres M. J. Turmel, op. cit.,
p. 205.

2. Eusebe, De vita Constantini, \. Ill, c. xm, P. G., t. xx, col. 1069.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 920.
5. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. n, P. L., t. xxi, col. 468.
6. Gelase de Cyzique, op. cit., 1. II, c. vm, dans Mansi, op. cit., t. n,

col. 820.
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heresie. » II n'est dit nulle part si des membres non eveques furent

admis a ces debats, comme ils 1'avaient etc pour les premiers.
Sozomene * ne parle que des eveques qui discuterent; Eusebe ne

dit rien d'une telle exclusion, mais il est tres vraisemblable que des
hommes tels qu'Athanase et le pretre Alexandre de Constantinople

durent prendre la parole dans une si grave question. Parmi les
eveques, Marcel d'Ancyre se signala entre tous comme adversaire

des ariens 2.

L'analogie qu'on peut supposer avoir existe entre le concile de
Nicee et les conciles posterieurs, a fait admettre qu'a Nicee les
membres du synode se diviserent en commissions ou congregations
particulieres, chargees de preparer les matieres des sessions gene-

[305] rales 3. Mais on ne trouve aucune trace de ce fait dans les anciens
documents ; le recit d'Eusebe 4 et des autres fait plutot presumer

qu'il n'y eut pas de commissions de ce genre, mais seulement des
sessions generales des eveques.

Nos renseignements sur ces sessions laissent malheureusement

beaucoup a desirer et, sauf ce que nous venons de voir dans Eusebe
et ses continuateurs, il nous est parvenu peu de details. Gelase
lui-meme, d'ailleurs si prolixe, n'en dit pas plus qu'Eusebe et Rufin.

Nous luiaurions ete bien plus reconnaissants, si, au lieu des discus-

sions longues, steriles ct invraisemblables du philosophe pai'en

Phedon, il nous avait rapporte quelques-unes des discussions
theologiques.

31. Paphnuce et Spiridion.

Quelques details fournis par Rufin ne portent pas non plus sur
ces discussions dogmatiques avec les ariens, mais concernent per-

sonnellement deux eveques remarquables qui etaient presents au
concile. Le premier etait Paphnuce d'Egypte, qui, dit-il, fut prive
de 1'oeil droit et eut le nerf de la jambe brule durant la persecution
del'empereur Maximin. II avait operede nombreux miracles, chasse

1. Sozomeiie, Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 920.
2. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. xxm, xxxn, P. G., t. xxv,

col. 285, 301.
3. Moehler, Athanasius, t. i, p. 229.
4. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c.xiu, P. G., t. xx, col. 1069.
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les mauvais esprits, gueri les malades par ses prieres, rendu la vue
a des aveugles, gueri desparalytiques. L'empereur Constantin 1'avait
en si haute estime qu'il Finvitait souvent a venir dans son palais et
baisait devotement 1'orbite de cet ceil perdu pour Jesus-Christ 4.

Le second etait Spiridion 2, de Chypre; de berger devenu eve"que,
il continua a garder des troupeaux et se rendit celebre par ses
miracles et ses propheties. Une nuit que des voleurs avaient penetre
dans sabergerie, ils y furent retenus par des liens invisibles, et le
lendemain matin le vieux pasteur apercut ces larrons faits miracu- [306]
leusement prisonniers. II les delivra par sa priere et leur fit cadeau

d'un belier, afin qu'ils n'eussent pas pris une peine inutile. Une
autre fois il obligea sa fille Irene, deja ensevelie, a lui repondre du
fond de son tombeau et a lui dire ou elle avait place un dep6t qu'un

negociant lui avait confie ; Irene donna 1'indication demandee. Tel
est le recit de Rufin 3, repete par Socrate 4 et Gelase 5.

1. Rufin, Hist, eccles.) 1. I, c. iv, P. L., t. xxr, col. 470.
2. Spiridion occupa !e siege episcopal de Trimithus, en Chypre. Sa presence

a Nicee doit £tre notee avec d'autant plus de soin que son nom ne se trouve
pas sur les listes des eveques chypriotes presents au concile. Le fait est d'au-
tant plus remarquable que la reputation de Spiridion avait ete plus grande et
neanmoins son nom fut oublie lors de la reconstitution des listes par saint
Athanase en 362. Socrate, Hist, eccles., I.I, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 104 sq.,
tenait de quelques chypriotes les recits qu'il a faits au sujet de Spiridion. L'his-
toire relative a 1'evocation d'lrene est un des episodes les plusdocumeiites du
folk-lore oriental, il s'est infiltre jusqu'eii Pologne. Spiridion fut le heros
d'un autre recit legendaire. On lui faisait manger du pore en careme et donner
pour excuses a son hole abasourdi d'une telle licence : « Pour les purs tout est
pur. » G'est egalement a 1'eveque de Trimithus qu'on a impute 1'histoire rap-
portee plus haut de la conversion d'un philosophe pai'en a Nicee par la recita-
tion de la regie de foi. Glycas et le Metaphraste sont les auteurs de cette attri-
bution dont Rufin ne dit rien ; ce qui peut, a la rigueur, suffire a prouver son
peu de fondement. Saint Athanase, Apologia, mentionne la presence de Spiri-
dion au concile de Sardique. (H. L.)

3. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c, iv, v, P.L., t. xxi, col. 470 sq.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xi-xn. P. G., t. LXVII, col. 101 sq.
5. Gelase de Cyzique, Hist, concil. Nicseni, 1. II, c. ix-xi, dansMansi, Con-

di, ampliss. collect., t. 11, col. 821.
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32. Ddbats avec les Eusebiens.

Athanase nous donne quelques details sur 1'intervention d'un tiers
parti connu sous le nom d'eusebien. II se composait, au temps du

concilc, d'environ douze a quinze eveques dont le chefetait Eusebe
de Nicomedie, qui leur donna son nom. Theodoret dit a leur su je t i :

« Us cherchaient a cacher leur impiete et favorisaient secretement

les blasphemes d'Arius. » Eusebe de Cesaree, qui a ecrit 1'his-
toire de 1'Eglise, se rangea souvent de leur cote, quoiqu'il

s'eloignat plus de 1'arianisme que les eusebiens etqu'il se rapprochat
davantage de la doctrine orthodoxe. Si nous voulions employer des

expressions en usage dans les assemblies parlementaires modernes,
nous pourrions dire : a Nicee les eveques orthodoxes formaient avec

Athanase et ses amis la droite, Arius et ses quelques partisans la
gauche, tandis que le centre gauche etait occupe par les eusebiens

et le centre droit par Eusebe de Cesaree.
Athanase raconte 2 que « le tiers parti eusebien fut tres nettement

invite par les Peres de Nicee a s'expliquer sur ses opinions et a les

[307] faire connaitre d'une maniere explicite. Mais a peine eurent-ils
commence a parler qu'ils furent convaincus d'erreur », tellement se

manifestait leur tendance vers 1'arianisme. Theodoret 3 fait proba-
blement allusion a ce fait lorsqu'il rapporte, d'apres un ecrit d'Eus-
tathe d'Antioche, que les ariens (formellement appeles eusebiens au

chapitre vui) remirent au synode un symbole redige par Eusebe; le
symbole fut rejete avec de grandes marques de mecontentement,
comme entache d'heresie. Dans ses notes sur Theodoret4, Valois

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vn, P. G., t. LXXXI, col. 920.
2. Saint Athanase, De decretis synod. Nicseni, c. in, P. G., t. xxv, col. 420.
3. Theodoret, Hist, cedes., 1. I, c. vn, vin, P. G., t. LXXXII, col. 920-921.

La formule de foi presentee par les eveques eusebiens fut non settlement desap-
prouvee mais laceree sur-le-champ. Theodoret^ a qui nous devons ce detail,
parle ensuite d'un ecrit qu'Eustathe d'Antioche qualifia plus tard de blaspheme
d'Eusebe, TO ypa^jjia TT,<; Euffe6fou 6\a.(jyf\\Lly.$. (H. L.)

4. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vn, vin, P. £., t. LXXXII, col. 1532. Malgre"
la science et les raisons de H. Valois, on hesite sur le parti a prendre des
qu'il s'agit de determiner le rapport entre la formule presentee au concile,
1'ecrit eusebien et 1'auteur de ces documents. Nicephore Calliste les attribue
positivement a Eusebe de Nicomedie, Hist, eccles., 1. VIII, c. xvni,/*. G., t. CXLVI,
col. 73; cette opinion est assez gene'ralement suivie. Tillemont et Valois ont
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emet 1'opinion que le symbole en question fut redige, non par Eusebe
de Nicomedie, mais par Eusebe de Cesaree. Nous verrons plus tard
que ce dernier soumit au concile un autre symbole, qui n'aurait
certainement ni merite ni provoque un si vif mecontentement des
eveques. D'ailleurs saint Ambroise affirme qu'Eusebe de Nicomedie
soumit au concile un ecrit heterodoxe 4.

Lorsque les eusebiens virent que le concile voulait rejeter les
principales expressions proposees par les ariens, savoir : le Fils est
e^ OUT. OVTWV, un x-uu^a, un Troika, il n'est pas immuable de nature
(rpexTYj'g ©uaso)?) et TJV OTS oux. TJV, ils s'ingenierent a faire accepter
a la place, pour formuler la doctrine de 1'Eglise, des expressions
tirees des saintes Ecritures, dans 1'espoir que les expressions seraient
assez vagues et assez generates pour permettre une interpretation
favorable a leur doctrine. Athanase, qui rapporte ce fait 2, ne dit

eludie cetle question avec une grande attention. Tandis que Valois, loc. cit.,
soutient 1'identification de la profession de foi presentee au concile et de 1'ecrit
eusebien, Tillemont, Mem. hist, eccles., 2e edit., t. vi, p. 654-655, adopte le
parti contraire. (H. L.)

1. Les paroles d'Eustathe d'Anlioche relativement a 1'ecrit eusebien peuvent
se rapporter a une lettre d'Eusebe de Nicomedie ; celle-la meme dont parle
saint Ambroise, De fide, 1. Ill, c. xv, P. L., t. xvi, col. 614. Si on rapproche le
temoignage de saint Ambroise du recit d'Eusebe de Cesaree relativement a sa
propre attitude durant le concile, on se trouve amene a distinguer : 1° la lettre
de 1'eveque de Nicomedie ; 2° le symbole presente par 1'eveque de Cesaree. On
ne peut guere se dispenser de recourir, pour comprendre le detail de cet epi-
sode, a la lettre ecrite par Eusebe a son Eglise afin d'expliquer sa conduite au
concile. P. G., t. xx, col. 1537 sq. (H. L.)

2. Saint Athanase,Epist. ad Afros, c. v, P. G., t. xxvi, col. 1038. Le symbole
romain primitif, dit symbole des apotres, ne suffisait plus dans sa concision
energique a prevenir les interpretations captieuses ; on le prit comme point
de depart afin d'y inserer les developpements necessaires. Dans 1'histoire
entiere du symbole on voit qu'on a procede par dilatation progressive et pre-
cision graduelle de la formule immuable et necessairement telle, puisqu'elle
etait la « regie de foi ». On voit que les eusebiens, moins radicaux que les
ariens qui niaient tout net, se contentaient d'interpreter ou, si on le veut, en
souvenir d'tin mot celebre, de « solliciter les textes ». Ce systeme d'ambigui'te
cut pour resultat iminediat de forcer les Peres a trouver des definitions d'une
deconcerlante clarte. Ainsi, ils distinguerent d'abord entre la generation du
Fils et la creation des choses finies et se trouverent entraines, de finesse en
finesse, a atteindre 1'essence de la personne a definir. Ils enseignerent done
que le Fils est engendre de 1'essence du Pere, e£ oucrta? TOU TtaTpo;. On ne pou-
vait aller au dela. Les ariens purs etaient atteints, les semi-ariens ou euse-
biens declaraient ne pas 1'etre. Saint Athanase, De decret. Nicsen. synod., c. xix,
xx, commentait la definition dans le sens d'une communaute de nature et
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pas precisement que les eusebiens proposerent ces expressions bibli-
ques, mais qu'ils s'en seraient rejouis. Cependant, si nous conside-
rons leur conduite habituelle ct leurs perpetuelles plaintes sur ce
qu'on avait admis a Niceeune expression non biblique, nous sommes
presque en droit de supposer qu'ils provoquerent, en efFet, 1'emploi
des expressions extraites des saints Livres. Les Peres se montrant
disposes a accepter Fexpression : Le Logos est de Dieu (I-/. Toy ©soy)
(et non pas issu du neant, comme le pretendaient les ariens), les
eusebiens * se consulterent: « Nous voulons, dirent-ils, accepter cette

[308] formule : car tout est de Dieu, nous et toutes les creatures, comme
le dit I'ap6tre saint Paul 2. » Lorsque les eveques s'apercurent de
cette faussete et de cette ambiguite, ils preciserent les mots « de
Dieu » et ajouterent dans leur symbole : « Le Fils est de la sub-
stance de Dieu » (I/, TYJC oiata? Toy 0soy). On ne pouvaitplus, deslors,
sophistiquer cette formule. Les eveques voulant preciser davantage,
ajouterent : « Le Logos est la vertu de Dieu, 1'eternelle image du
Pere, parfaitement semblable au Pere, immuable et vrai Dieu; »
mais on remarqua de nouveau que les eusebiens echangerent entre
eux des signes pour marquer que ces expressions leur convenaient.
Car dans la Bible 1'homme est aussi appele une image de Dieu, la
splendour et la vertu de Dieu3; les sauterelles elles-memes y sont

d'une generation par communication de celte nature, en sorte que la nature
du Pere ne puisse etre concue sans celle du Fils. Les eusebiens y souscrivaient
tout en reservant un rapport de subordination essenlielle entre le Fils et le
Pere. Cette conception n'etait qu'une facon de se derober, mais on ne pouvait
la condamner par quelque expression du symbole. Les Peres furent contraints
a faire un pas de plus vers le centre du mystere et ale preciser tellement qu'il
ne restait plus de place aux echappatoires. (H. L.)

1. Athanase distingue nettement ici les ariens des eusebiens, et il parle
d'abord des terminis technicis des premiers, puis des sophismes des der-
niers (comment ils avaient essaye d'interpreter le mot ex ©EOTJ dans leur sens).
Neander, Kirchengesch., t. iv, p. 704 de la 2e ed., a par consequent tout a
fait tort, quand il dit : « Athanase donne des details importants pour 1'histoire
interieure du concile dans son Epistola ad Afros ; mais il ne fait pas connailre
le veritable etat des choses, en ne remarquant au concile que deux partis, des
ariens declares et des partisans de la doctrine de la consubstanlialite. » Mceh-
ler lui-rneme se trompe (Athan., t. i, p. 231) en rapporlant aux ariens propre-
ment dits ce qu'Athanase raconte des eusebiens, dans le passage cite plus haut
(par rapport a 1'ey. Qeo-j). Athanase distingue positivement les ariens des euse"-
biens.

2. I Cor., vin, 16; II Cor., 17.
3. I Cor., xi, 7.

C O N C I L E S — I - 28
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nominees une vertu de Dieu *; le terme « immuable » s'applique de
meme a 1'homme, car saint Paul dit : « Rien ne peut nous separer
de 1'amour du Christ, 2; » et meme 1'attribut d' « eternel » peut
s'appliquer a un homme, comme on le voit dans saint Paul 3.

Pour en finir avec cette exegese sophistique et s'exprimer plus
clairement (Xeuxctspov), les eveques choisirent, au lieu des expressions
bibliques, le terme o^cojaio?, c'est-a-dire « qui est de la meme sub-
stance » 4. Voici le sens de cette expression : le Fils n'estpas seule-
ment semblable au Pere, en tant que son image, mais il est le meme
que le Pere, il est du Pere, et la ressemblance du Fils et son im-
mutabilite sont autres que les n6tres : car en nous elles sont le
resultat de lavolonte et naissent de raccomplissement des comman-
dements divins. En outre, ils voulaient indiquer parlaque lagenera-
tion du Fils est differente decelle de la nature humaine; que le Fils est
non seulement semblable au Pere, mais inseparable de la substance
du Pere, que lui et le Pere ne font qu'un, comme le Fils le dit lui-
meme : « Le Logos est toujours dans le Pere, le Pere est toujours [309]

1. Joel, n, 25.
2. Horn., vin, 35.
3. II Cor., iv, 11. S. Athanase, De decretis Nicsense synodi, c. xx, P. G.,

t. xxv, col. 449 sq. ; Epist. ad Afros, c. v, P. G., t. xxvi, col. 1038.
4. Ce terme, destine a une notoriete si grande, avait ete repudie par le con-

cile tenu a Antioche, en 269, contre Paul de Samosate. Cette decision ne
peut s'expliquer que par le sens modaliste dont le terme etait susceptible, ou
bien la condamnation ne portait pas sur le terme meme mais sur une proposi-
tion ou il serait entre avec un sens faux, sabellien ou modaliste. C'est dumoins
1'explication a laquelle s'arretent saint Hilaire, De sjnodis, c. LXXXI, LXXXVI,
P. L., t. x, col. 534, et saint Basile, Epist., LII. Quant a saint Athanase, De
synod., c. XLIII, P. G., t. xxvi, col. 767, il trouve quelque chose de plus subtil.
Ce terme d'dpLoo-Jaio? n'en etait pas d'ailleursa ses debuts. Quelquesanneesaupa-
ravant le pnpe Denys CD avait fait usage et reprochait a Denys d'Alexandrie
1'hesilation qu'il mettait a 1'employer. Cf. J. H. Newman, S. Athanasius, in-12,
London, 1895, t. n, p. 438-442 ; N. Alexander, Hist, eccles., in-fol., Venetiis,
1778, t. iv, dissert. XIV, p. 368. Le Ierme6[x.oouo-to?n'etaitpas biblique, neanmoins
il avait son fondement dans deux textes de saint Jean, x, 30 : Ego et Pater
unum sumus ; et xvi, 15 : Omnia qusecumque habet Pater, mea sunt. Mais a
defaut du mot lui-meme qu'on ne pouvait trouver dans 1'Ecriture, il se re"cla-
mait de quelques autorites patristiques. Tertullien, Adv. Praxeam, c. n, P. L.,
t. n, col. 157, et Lactance, Divin. instit., 1. IV, c. xxix, P. L., t. vi, col. 539,
employa ien t 1'expression : unius substantive. Nous avons dit que Denys d'A-
lexandrie fait profession — bien que sans enthousiasme, mais on n'est jamais
oblige a 1'enthousiasme — d'accepter le terine. S. Athanase, De decret. Nic.
syn., xxv; De sentent.Dionysii, c. xvni, P. G., t. xxv, col. 462, 506. Saint Pam-
phile, dans son Apologie d'Origene (que Rufin a peut-elre retouchee), cite un
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dans le Logos, comme le soleil et sa splendeur sont inseparables *. »
Athanase parle aussi de la division des eusebiens entre eux et des

discussions qui s'eleverent dans leur sein, et a la suite desquelles

passage de son maitre tire* du commentaire sur 1'Epitre aux Hebreux qui con-
tient le terme o^oouato?, Apologia, c. v, P. G., t. xvn, col. 581. Ce terme etait
d 'un emploi si general qu'Eusebe de Cesaree, dans salettre a ses diocesains,
dit que « plusieurs eveques et ecrivains, savants et illustres, s'etaient servis
de ce terme en parlant du Pere et du Fi ls». P. G., t. xx, col. 1541. Le terme
6[Aoo'j<rto; se trouve dans un fragment de la Thalie d'Arius : dUX' ouSs 6(Jiooo-
<no<; auTto. Ainsi le terme ne surgit pas brusquement; on avait eu le temps de
le tater et d'en eprouver la consistance theologique. D'apres saint Ambroise,
De fide, 1. Ill, c. xv, P. L., t. xvi, col. 614, Eusebe de Nicomedie aurait dit
que, si 1'on reconnaissait le Fils de Dieu incree, autant valait le proclamer
tout de suite consubstantiel au Pere. Cette idee se trouve contenue deja dans
la lettre a Paulin de Tyr. Philostorge, Of), cit., 1. I, c. vn, P. G., t. LXV, col.
463, va jusqu'a supposer une entente prealable sur ce terme fameux, entente
intervenue a Nicomedie entre Osius et saint Alexandre d'Alexandrie. Rien ne
confirme cette assertion. Pour voir 1'intention des Peres de Nicee dans le
choix de ce mot, cf. saint Athanase, De decret. Nic. syn., c. xx ; Epist. ad
Afros, c. ix, P. G., t. xxv, col. 452, 1045. L. Fassenius, De voce Homoousion
a patribus Antiochenis non repudiata, in-fol., Romse, 1755; P. Zorn, Disser-
tatio de varia fortuna vocis djxooiicno?, dans Opuscula sacra, 1731,t. i, p. 71-111.
(H. L.)

1. S. Athanase, De decretis Nicsense synodi, c. xx, P, G., t. xxv, col.
449 sq ; Mohler, Athanasius, t. i, p. 232 ; Th. Zahn, Marcellus of Ancyra,
1867, p. 11 sq., 19, 22, 25, 87. 11 s'agissait de ramasser dans un seul mot deux
notions philosophiques aussi subtiles que : 1° egalite specifique et 2° unite nu-
merique de la nature dans le Fils et dans le Pere. La consubstantialite essen-
tielle ressortait vivement et indiscutablement du mot 6[iooucrtoc et meme 1'idee
d'unite numerique, quoique exprimee moins explicitement, s'y trouvait aussi
contenue. Voici les propres expressions de saint Athanase : « Sous le rapport
corporel, deux choses peuvent se ressembler, sans etre 1'une dans 1'autre et
tout en etant separees par un long espace, comme il en est des enfants et de
leurs parents. II n'en est pas ainsi des rapports du Pere et du Fils. Le Fils
n'est pas seulement seinblable au Pere ; il est encore substantiellement inse-
parable de lui. Lui et son Pere sont un, comme il le dit lui-meme, et toujours
le Pere est dans le Verbe comme le Verbe dans le Pere, c'est absolument le
meme rapport que celui du rayon a la lumiere d'ou il sort : voila ce que veut
dire le motofjioo-ja-io?.» De decret. Nic. syjiod., c.xxn, P. G., t. xxv, col. 453 sq.
Le mot « consubstantiel » ne s'appliquant a deux etres qu'.'i la condition qu'ils
soient deux personnes distinctes, « car, dit saint Basile, une chose n'est jamais
consubstantielle a elle-rneme, mais toujours a une autre, » Epist., LII, P. G.,
t. xxxu, col. 392 sq., il suivait de la que le Pere et le Fils ne peuvent etre dits
consubstantiels, s'ils ne se convienuent quant a la nature et ne se distinguent
quant aux personnes. Ainsi opioo-ja-to? contenait une refutation de 1'heresie sabel-
lienne. On voit par la, observe justement Schwane, que 1'expression
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quelques-uns garderent le silence, avouant par la leurs erreurs *.
Des qu'ils purent prevoir que 1'arianisme serait condamne, les euse-
biens se refroidirent dans la defense de cette doctrine. La crainte
de perdre leurs fonctions et leurs dignites fut tellement forte qu'ils
finirentpresque tous par souscrire l'5[/.oouaio? etla formule de Nicee 2.
Eusebe de Nicomedie se montra particulierement faible et sans
caractere. L'empereur, son protecteur, lui reprocha meme publique-
ment sa lachete dans une lettre que nous avons encore, et dans la-
quelle il raconte comment Eusebe 1'avait supplie et fait supplier
par d'autres de lui pardonner et de ne pas lui enlever sa charge 3.

33. Le symbols d'Eusebe de Cesaree.

Eusebe de Cesaree fit une derniere tentative pour echapper a la
precision du mot qj.oojuio? et a la definition stricte de la doctrine du
Logos. II remit au concile un projet d'un symbole redige par lui,
qui fut lu en presence de 1'empereur et propose a 1'adoption de 1'as-
semblee. Apres une courte introduction 4, ce symbole etait ainsi

devait necessairement devenir la devise des orthodoxes ; elle eventait tous les
artifices exegetiques des ariens, car il n'elait pas possible d'y attacher un sens
arien ou euscbien. Chez plusieurs eusebiens la dispute porta plus tard presque
exclusiveraent sur ce mot, qu'on se pretendait oblige de rejeter parce qu'il ne
se t rouvai t pas dans la Bible, qu'il supprimait en Dieu toute distinction et
irnpliquait le sabellianisme ! Cela seul suffirait a montrer la convenance en
quelque sorte providentielle de ce mot qui contenait dans ses etroites limites
la doctrine integrate de 1'Eglise. (H. L.)

1. S. Athanase, De decret. Nic. syn., c. in, P. G., t. xxv, col. 420.
2. Ibidem.
3. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. LXXXII, col. 961 sq.
4. KaSwi; TtapsXa^ojAev Ttapa TWV Ttpb r)(j.tov eTTKTXOTrwv xai ev TY} xaT7)j(ir)cr£t xal ore TO

Xo-jT-pov eXa[j.6avo[Ji.ev, xai xa6w^ aub TWV Oetwv ypa^wv u,e(xa6^xa[Ji.ev, xai to; ev iipecr6'UTe-
piu> xai iv aytYJ TYJ ini(ry.oTir\ eTttaTeuaa^ev Te xai eStSacrxojxev, OUTW xai vijv Tuo-reuovTe;
Tr]V r,|jieT£pa; TVICTTIV upv 7rpo<ravacp£po[i.ev « La foi que nous avons re§ue des
eveques, nos predecesseurs, dans leurs premiers enseignements sur la re-
ligion et a notre bapteme et que nous avons apprise de la sainte Ecriture ;
cette foi que nous avons cue comme pretre et comme eveque, nous I'avons
encore, et nous vous I 'exposons de la maniere suivante : Nous croyons...» Cf.
F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 228 :
Das Nicsenum und das Symbol von Csesarea Palsestinse ; L. Hahn, jBibliothek
der Symbole und Glaubetis regeln der alien Kirche, 3e edit., Breslau, 1897,
p. 257, n. 188. Gf. Eusebii Csesarensis episc, de fide Nicsense exposita, dans
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congu * : « Nous croyons en un seul Dieu, Pere tout-puissant, Crea-
teur des choses visibles et invisibles, et au Seigneur Jesus-Christ,
car il est le Logos de Dieu, Dieu de Dieu, lumiere de lumiere, vie

[310] de la vie, son Fils unique, le premier-ne de toutes les creatures,
engendre du Pere avant tous les temps, par qui tout a ete cree, qui
s'est incarne pour nous racheter, qui a vecu et souffert parmi les
hommes, est ressuscite le troisieme jour, est retourne vers le Pere
et reviendra un jour dans sa gloire pour juger les vivants et les
morts. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. Nous croyons que chacun
de ces trois est et subsiste : le Pere vraiment comme Pere, le Fils
vraiment comme Fils, le Saint-Esprit vraiment comme Saint-Esprit,
ainsi que 1'a dit Notre-Seigneur, lorsqu'il envoya ses disciples pre-
cher : Allez et enseignez toutes les nations, et baptisez-les au nom
du Pere, du Fils et du Saint-Esprit. »

S. Athanase, Episl. de decret. synodi Nic.,P. G., t. xxv, col. 448 sq. ; Socrate.
Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq. ; Theodoret, Hist, eccles.,
1. I, c. xn, P. G., t. LXXXII, col. 915 ; Gelase de Cyzique, Hist. cone. Nic , 1. II,
c. xxxiv, dans Mansi, op. cit., t. u, col. 913 ; Hort, Two dissertations, in-8,
Cambridge, 1876, p. 50 sq., 138,139; A. E. Burn, An introduction to the Creeds,
in-8, London, 1899, p. 77-79. (H. L.)

1. Afin de permettre la comparaison enlre le symbole de Palestine et celui
de Nicee, nous transcrivons les deux formules en regard en relevant les
principales expressions retouchees par le concile. On verra qu'Eusebe se con-
tentait de pen quand il se montrait si satisfait de 1'accueil fait a sa motion.

Cesaree de Palestine. Nicee.
7UffT£TJo|A£v l EI? Eva 6ebv iratepa rcavTOXpa- 7itaT£-JO|A£v ei? Eva 6sbv Ttatepa TravTOXpa-

Topa, TOV TWV airavTWV opatoiv TS xal aopa- Topa, Ttavtwv opatwv -re xal aopaTtov Ttoi?)-

TWV TTOiriT^V TV-

Kai e!? gva xuptov 'IY)<TO\JV Xpttrrbv, rbv Kal el? Iva x-jptov 'Iiria-ouv XptffTOv, TOV
Toy 6eou Xoyov2, u tbv TO-J GEO-J, yevvr|0£VTa ex TO-J TraTpbi;

0ebv iv. [XovoyEvfj, TOUTEO-TIV ex T^? oCiaca? TOU Tta-

6eoy. Co)? EX ^WTO?. ^WYIV Ix frof^, uibv Tpb?, 6ebv EX GEOU 3, cpw? EX 90)10;, 6ebv aXrr

(JLovoyevfi, uptOTO-roxov Tracrr,? xTt'a-EO)?, Trpb 6ivbv EX OsoO a^r^tvou, yEwnSEVTa o-J Troirj-
iravTWv TWV alwvwv ex TOU 6£ou uatpb; f£- Gsvia, ofioouaiov TW Ttatpi,
Y£vvr][ji£vov, 8'c o-j xat EYEVETO ra uavra, 81 o3 Ta

TOV 8ta TT|V rjjAETEpav crwTYipt'av ffapxw6sv- TtavTa IYEVETO, Ta TE sv TW o-ipavw xal T«
Ta xal ev avSpwuon; uoXtTEUcrajjiEvov xat TOX- ev TYJ yr,, TOV 8t' r,(ia? TOU<; dvOpcououi; xat

OovTa xat avaa-Tav-ra TV] TptTY) r,[JL£pa xat 8ta TTJV r,(ji.£T£pav crwTYipi'av xaTE>>66vTa xai
av£X6dvTa irpb? TOV 7iaT£pa*xat f^ovTa ua- <j-apxw6£VTa, EvavSpwTr^cravTa, 7ra66vTa xal
Xtv EV So^yj xpi'vat ^oivTa; xat vExpou?. avao-TavTa TYJ TptTY) yj[AEpa. avsXSovTa el?

TrioT£UO[ji£v 5 xat ei? EV irvEUjJia aytov, TOU- TOU? oupavoui;. £p^6(A£vov xptvat ?wvTa? xat
TWV ^ Exaorov elvat xai uirap}(£tv TutaTEUov- VExpou?.

T£?, TtaTEpa aXv}6w? 7 uaTEpa, xai ufov a.\t\- Kai et? TO TrvsijfxaTb aytov. Toii?8eXeYov-

6<S? uibv, xai •rcvEUjia ayiov aXYi6wc aytov Ta?' YJV TIOTE OT£ o-Jx r(v, V] o-ix T|V Ttptv y£v-
, xaOwi; 8 xai 6 xupto? YKAWV arco- vr|6Yivat, r, i% oux OVTWV £Y£VETO, v^ ££ ETEp
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Eusebe ajoutaque c'etait la sa vraie croyance, qu'il avait toujours
cru ainsi, qu'il croirait toujours de meme et anathematisait toutes
les heresies *. II raconte qu'apres la lecture de cette formule,
personne ne se leva pour la contredire; qu'au contraire, I'empereur
en fit de grands eloges, declara que c'etait la sa foi, exhorta tout le
monde a accepter le symbole et a le signer, en y ajoutant seulement
le mot 6[j,ooija-tog 2. L'empereur, ajoute-t-il, expliqua lui-meme ce mot
cjxoouaio? ; il ne signifiait pas qu'il y eut en Dieu une substance cor-
porelle, ou bien que la substance divine fut divisee (entre le Pere

oreXXtov el? TO xr,pyy[xa tovc eavroy [Aa6r|- iiTcocrTCao-ews ^ oycria; <pdcrxovTa; elvai, v^

Ta<; slue' TropeySevTe; (jLaGrjiE-j crate TtavTflt TOC XTIOTOV Y] TpETrrbv rj aXXoicoTov TOV yfov TOTJ

eOvr). 6eoy, TOTJTOU? dva6£[AaTi£et TJ xaOoXixr) xai

6eoy exxXrjat'a.

1. Tuareyw, Theodoret ; — 2. TOV Toy 0eoy Xdyov, ne se retrouve dans aucun
autre symbole. Hahn soupconne que ce pourrait bien etre une addition len-
dancieuse d'Eusebe. Ce mol Xoyo? a fait place a uio? dans la redaction des Peres
de Nicee. G'etail, suivant JBurn, un progres sur la christologie un peu nua-
geuse d'Eusebe; cf. Chr. D. A. Martini, Eus. Cses. de divinitate Christi sen-
tentia, in-4, Rostochii, 1795; J. Hitter, Eus. Cses. de divinitate Christi placita,
in-4, Bonn^ 1823 ; Dorner, Die Lehre von der Person Christi, t. i, part. 2,
p. 792 sq. ; — 3. 6ebv EX OsoO, appartient au menle ordre de preoccupations
theologiques que : TO'j-recmv ex if,? o-jcrta? TOU uaTpo?, et jiovoyevYjc 6edc, cf. Horl,
Two dissertations, I, note E : « On [xovoysv^i; Osbi; j'n f/te Nicene Creed ; »
— Trpbi; TOV TtaTSpa ne se lit dans aucun symbole, c'est vraisemblablement une
addition d'Eusebe au lieu de el; o-jpavou; ' — 5. irt<7T£uo[JL£v Se xai duns saint
Atlianase et Gelase de Cyzique ; — 6. Depuis TO-JTWV jusque y tbv xai, lacune
dans Gelase ; — 7. Trois fois dans Theodoret on lit dXr)6tvo)i; ; — 8. xa&a dans
Theodoret. En resume les deux symboles different entre eux par quelques
phrases d'uue intention dogmatique tout a fait precise, par exernple : 1° TOV
uibv TOTJ ®Eoy, au lieu de TOV TOU @eoy Adyov ; 2° y£yvr)6svTa ex TOIJ TiaTpb? [xovoyevrj
au lieu de yibv [Aovoyevr,, TrpwroTOXov Traayj; XTICTEW?, Ttpb TravTWV TWV alwvwv ex Toy
uaTpb? yeyevvr)jj.evov, quelques additions aiili-ariennes : 1° ToyVecmv extYjc oycria; Toy
TiaTpd; j 2° yevvTj6evTa, oy 7iotr]6£VTa ; 3° 6[xooyatov rai TtaTpt • — un anatheme
final. Cf. Hort, Two dissertations, i, p. 54-72, p. 138 sq. ; Harnack, dans
Real-Encyklopadie de Herzog, t. vni, p. 2l5 ; F. Kattenbusch, Das Apos-
tolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, p. 228 sq. La regie de foi d'Eusebe de
Cesaree est appreciee avec beaucoup de finesse par H. M. Gwatkin, Studies of
Arianism, p. 39 : It is a short and simple document, admirabily recommended
to conservative feeling by its scriptural language and prudent evasion of the
question before the council. (H. L.)

1. Eusebe, Epist., P. G., t. xx, col. 154.
2. Mohler, Athanasius, t. i, p. 237, ri'a pas compris les paroles d'Eusebe,

il les traduit ainsi : « L'empereur approuva la formule d'Eusebe, mais exhorta
tont le monde a souscrire, noa celle-ci, mais celle de Nicee. »
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et le Fils); qu'elle fut comme dechiree entre plusieurs personnes 1,
car on ne pouvait attribuer a un etre spirituel cles rapports de ma-
tiere, etc. 2.

Apres ces paroles de 1'empereur, dit Eusebe, les eveques auraicnt
ajoute le mot bpooticioq, et auraient donne au symbole la forme sous
laquelle il fut definitivement adopte a 1'exclusion de tout autre.

II est possible en effet que le concile ait pris pour base de son
symbole eelui d'Eusebe; du moins la comparaison des deux sym-
boles parle en faveur de cette hypothese; mais quand meme ce serait
exact, il n'en est pas moins vrai qu'ils different entre eux d'une

[311] maniere essentielle : le mot bpootiaioq est precisement le point capi-
tal, et en outre les Peres de Nicee ajouterent plus que ce mot a la
for mule eusebienne 3. Les ariens auraient peut-etre admis ce sym-
bole, tandis que celui de Nicee ne leur laissait aucun faux-fuyant. 11
est, du reste, evident que dans le recit de cette affaire, Eusebe n'a
pas dit toute la verite, et son recit meme explique pourquoi il ne
1'a pas dite. En effet, lorsqu'on lui presenta le symbole de Nicee a
signer, il demanda un moment de reflexion, puis finit par signer 4.

1. Voir plus haul, p. 359.
2. Eusebe, Epist., P. G., t. xx, col. 1540.
3. II suffit pour s'en rendre un compte exact de comparer les deux formules :

Cesaree de Palestine. Nicee.

Nous croyons en un seul Dieu Pere Nons croyons en un seul Dieu Pere
tout-puissant, createur de louteschoses tout-puissant, createurde toutes choses
visibles et invisibles. Et en un Seigneur visibles et invisibles. Et en un Seigneur
Jesus-Christ, le Verbe de Dieu, Dieu Jesus-Christ, le Fils de Dieu, seul
de Dieu, lumiere de lumiere, vie de vie, engendre du Pere, c'est-a-dire de la
Fils unique, premier-ne de toute la substance du Pere, Dieu de Dieu, lu-
creation, engendre du Pere avant tous miere de lumiere, vrai Dieu de vrai
les siecles, par qui tout a ete fa i t ; Dieu, engendre et noo fait, consubstan-
lequel, pour notre salut, s'est fait chair tiel au Pere, par qui toutes choses ont
et a habite parmi nous, etc. ete faites dans Je ciel et sur la terre,

lequel est d e seen du pour nous hoinmes,
et pour notre salut et s'est fait chair
devenant homme..., etc. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. VHI, P. G., t. LXVII, col. 60 sq. Le symbole
de 1'eglise de Cesaree cut, par son imprecision voulue sur les points litigieux,
consacre 1'avortement de la grande assemblee de Nicee. Eusebe avait 1'illusion
tenace s'il avait pu se flatter quelques instants de 1'idee de faire adopter et pro-
clamer la formule de son eglise en qualite de formule universelle. Ainsi que
1'a fort bien fait voir Hort, Two dissertations, p. 59, les eveques de Jerusalem
et d'Antioche, Macaire et Ensthate n'etaient rien moins que disposes a conceder
un tel honneur a une eglise rivale des leurs. Parmi les eveques et les theolo-
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Connu pour un defenseur cle 1'arianisme, il craignit aussit6t qu'on
ne 1'accusat de faiblesse. Afin d'expliquer cette conduite il adressa
a son Eglise une circulaire dans laquelle il raconta ce que nous
venons de lui emprunter, savoir sa proposition d'un symbole, 1'ac-
ceptation de Fempereur, et le reste. Apres avoir transcrit le symbole
de Nicee in extenso avec les anathemes qui y sont annexes, il con-
tin ua a se justifier : « Lorsque les eveques me proposerent cette
formule, je ne voulus pas la signer avant d'avoir exactement exa-
mine dans quel sens ils avaient pris les expressions I/. TYJ? o'jtna? et
b^oo'jijioq. Apres plusieurs demandes et reponses, ils declarerent que
les mots Ix TOJ Ila-pb? ne voulaient pas dire que le Fils fut une partie
du Pere (et ceci me parut repondre a la vraie doctrine, qui proclame
que le Fils est du Pere, mais non une partie de sa substance). Je ne
voulus pas non plus, par amour de la paix et pour ne pas m'ecarter
de la doctrine orthodoxe, me refuser a accepter le mot &ixoo'J<7io<;.
Pour la meme raison j'admis la formule : « II est engendre et non
cree, » apres qu'on m'eut explique que le mot «cree» designe en ge-
neral toutes les autres chosescreees par le Fils, et avec lesquelles le
Fils n'a rien de commun. II n'est pas un xoir^a ; il n'est pas sem-
blable aux choses creees par lui; mais il est d'une meilleure oiuia
(substance) que toutes les creatures; sa substance est, d'apres la
doctrine de la Bible, engendree du Pere, mais la nature de cette
generation est inexplicable et incomprehensible a la creature. Quant [312]
au mot 6[/.oouat05, continue Eusebe, on posa que le Fils est c^ooutrio;;
au Pere, non a la maniere des corps et des etres mortels (£wa) i, ni
de telle sorte que la substance et la puissance du Pere soient parta-
gees, dechirees ou transformees d'une maniere quelconque : car tout
cela est impossible avec la nature non engendree du Pere (^^r^oq
o'Jai?). Le mot c^oo'jtrioc exprime que le Fils n'a de ressemblance
avec aucune creature, est semblable en toutes choses au Pere qui 1'a
engendre, et qu'il n'est d'aucune autre hypostase ou substance que
de celle du Pere. J'ai adhere a cette explication, car je sais que

giens qui prirent part a la discussion des termes du symbole, il s'en trouvait
plusieurs qui ctaienl familiers avec les i<le"es de Lucien d'Antioche et il semble
qu'on songea quelque temps a prendre son symbole comme texte fondamental,
sauf a le modifier. Saint Athanase nous montre les eveques obstines a discuter
chaque membre de phrase, De decrelis syn. Nicsen., c. xix, xx, P. G.,t. xxv,
col. 448 sq. ; Epist. ad Afros, c. v, P. G., t. xxvi, col. 1036 sq. (H. L.)

1. C'est-a-dire, pas d;ms le sens ou Ton dit qu'un homme est ojjioo-jfftoi; a ses
parents.
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d'anciens eveques et celebres ecrivains se sont servis du mot
ojAoouaiog 1. Apres ces explications sur le sens de la formule de Nicee,
qui furent fournies en presence de 1'empereur, nous avons tous donne
notre assentiment, et nous n'avons rien trouve d'inacceptable dans
1'anatheme annexe au symbole, vu qu'il prohibe des expressions qui
ne setrouvent pas dans 1'Ecriture sainte. En particulier, il m'a paru
tout a fait juste d'anathematiser 1'expression : « et il n'etait pas
« avant d'avoir ete engendre, » car, d'apres la doctrine universelle, le
Fils etait avant sa naissance corporelle, et c'est ce que 1'empereur
lui-me'me affirmait : par sa naissance divine il est avant toute eter-
nite et avant d'etre engendre de facto (IvspYeia) par le Saint-Esprit
en Marie, il etait -/.aia cuvajjuv dans le Pere. »

Ces dernieres paroles ne font pas certainementhonneur au carac-
tere d'Eusebe. II devait savoir que les ariens ne soutenaient pas ce

[313] qu'il leur attribue ici, savoir : que le Fils n'etait pas avant d'avoir
apparu dans la chair (de Marie); car 1'expression arienne: oux-^v rcpb
TOJ Ysvv^O^'vai (il n'etait pas avant d'avoir ete engendre), se rapportait
evidemment a la generation du Fils par le Pere, generation ante-
rieure au temps, et rion a sa generation dans le temps par le Saint-
Esprit dans le sein de la Vierge Marie, comme le suppose sophisti-
quement Eusebe. II devait savoir en outre dans quel sens le concile
avait rejete le xou oux rjv Tcpo TOO yewY/S^vai; il recourut a un artifice
deloyal en donnant a ces paroles parfaitement claires dans le systeme
arien un autre sens, et en attribuant une ineptie aux anciens amis
qu'il abandonnait.

II est etonnant, que, malgre la remarque de saint Athanase *,
Mohler lui-meme 2 (sans parler d'autres exegetes) n'ait pas apergu
cette confusion introduite par Eusebe. En revanche Mohler a releve
avec raison 3 1'affectation avec laquelle Eusebe met partout en
avant 1'intervention de 1'empereur, comme si le symbole de Nicee
eut ete 1'ceuvre de 1'empereur et non celle des eveques. D'apres
son expose, on pourrait croire que 1'empereur gena par sa pre-
sence toute liberte dans la deliberation, tandis que saint Athanase
assure le contraire4. Ce dernier dit en particulier: «Tous les
eveques de Nicee ont condamne cette heresie... et, n'ayant ete con-

1. S. Athanase, De decret. Nic. synod., c. in, P. G., t. xxvi, col. 420 sq.
2. Mohler, Athanasius, t. i, p. 237.
3. Id., t. i, p. 235.
4. S. Athanase, Epist. ad episcopos jEgypti et Libyse, c. xin, P. G., t. xxv

col. 568.
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traints par personne, ils ont en pleine liberte venge la verite comme
ils le devaient * ».

Le zele que 1'empereur Constantin deploya pour I'ojAootiaiog, et
dont il donna des preuves par la deposition des ariens, fait contraste
avcc la maniere dont il considerait au debut toute la controverse et
qu'il exprimait avant le concile dans sa lettre a Alexandre, eveque
d'Alexandrie, et a Arius 2. Constantin etait, selon toute apparence,
a cette epoque, sous 1'influence de 1'eveque de sa residence, Eusebe [314]
de Nicomedie. Pendant le concile, au contraire, Osius 3 1'aida sans
doute a mieux comprendre la question, et les tergiversations des
ariens contribuerent certainement aussi a eloigner 1'empereur d'une
cause defendue par de si mauvais precedes.

34. Le symbole de Nic6e.

Nous appuyant sur un passage de saint Athanase 4, nous pouvons
attribuer a 1'eveque Osius la plus grande influence sur la redaction
du symbole de Nicee 5. Saint Hilaire attribue le meme honneur a saint
Athanase ; il dit en efFet : Hujus igitur intimandse cunctis fidei,
Athanasius in Nicsena synodo diaconus, vehemens auctor exstiterat 6.

Nous voyons, qu'il ne parle pas ici de deux auteurs, mais bien
d'un seul qui aurait prepare le projet du symbole de Nicee. Nous
savons enfin par saint Basile qu'Hermogene, alors diacre, plus tard
eveque de Cesaree en Cappadoce, servit de secretaire au synode,
qu'il ecrivit et lut le symbole 7.

Ce symbole, resultat de longues deliberations, de luttes ardentes

1. Oux avdcYxiq dz TOU? xptvavia? rjysv £7:1 TOUTO. aXXa Tcav-re? TcpoatpetTEt TYJV dXifjOeiav

ileSwouv TceTtoiYJxaat SB TOUTO Stxatw? xai 6p6wc-

2. Voir plus haut, p. 280.
3. Neander, Kirchengeschichte, 2e edit., t. iv, p. 704, 710.
4. S. Athanase, Hist, arianorum ad monackos, c. XLII, P. G., t. xxv, col.

741 sq. II y est dit d'Osius : O-JTO? ev Ntxat'a TCIOTIV i^9£To. [Cf. A. Har-
nack, Dogmengeschichtej 3e edit., t. n, p. 227 ; F. Kattenbusch, Das aposto-
lische Symbol, in-8, Leipzig, 1900, t. u, part. 2, p. 891, note 38. On a egale-
ment mis en avant le nom de Macaire de Jerusalem pour la redaction de ce
symbole, F. Kattenbusch, op. cit., t. i, p. 231, p. 377, note 17 ; t. n, p. 197,
note 24 ; cf. t. i, p. 241, note 10. (H. L.)]

5. Tillemont, Mem. hist, eccles., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 280 ; Zahn, Mar-
cellus of Ancyra, p. 23.

6. S. Hilaire, Fragmenta, 1. II, c. xxxin, P. L., t. x, col. 658.
7. S. Basile, Epist.,ccxi.iv, P. G.,t. xxvn, col. 924, cf. Tillemont, op. cit., p. 280.
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et d'un scrupuleux examen, selon 1'expression de 1'empereur lui-
meme 1, nous a etc conserve, avec 1'anatheme qui y etait joint, par
Eusebe, dans la lettre qu'il ecrivit a son Eglise et que nous avons
analysee plus haut ; il nous a ete egalement conserve par Socrate 2

;

par Gelase 3 et par d'autres. II est ainsi congu :
[Nous donnons ici le texte d'apres I'edition critique de A. Hahn 4 :

ritaTSuotxev slceva Qscv TCxrspa TravTOxpxropa, TCCCVTWV cpaitov 7£ xalaopa-
TWV ftowjr^v. Kai si? £va xjptov 'IrjaoSv Xpiarbv TOV uibv TOO Osou, Y£VVV
OsvTa ix Toy TrocTpbc ^ovoysvr). TOursaTiv I-/. TYj'g ojcia? TOU rcaTpoc, 0£ov kv,

[315] 6sou, <p<3c Ix <pw70£, 0sbv aAY)0r,vbv Ix, 0£ou aXvjGtvou, Y£WY]0£VTa, 06 zotvj-
6evTa, 6[j.oou(7iov TW ^aTpi, 01' ou Ta 7:avia Iv£V£TO, ra T£ £v T(J> O'jpavw x.ai
TOC lv TYJ vyj 5< Tov ci' Yj^a? TO'j; avSpwTTOug x.a'. oia TY^V YjpLSTcpav awir^puv
xaT£A06vTa 6 xai aaxwOEVTa 7 I v a v O w T c c a v T a , xaOovia 8 xai avaaiavia T

1. Socrate, //«'«£. eccles,, 1. I, c. ix, />. G., t. LXVII, col. 77 sq.
2. Socrate, o/>. cit., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 60 sq.
3. Gelase de Cyzique, Hist, concil. Nicseni, 1. II, c. xxv, xxvi, dans Mansi,

op. cit., t. n, col. 916 sq.
4. Eusebe, Epist. ad Csesarenses, n. iv, P. G.} t. xx, col. 1540, dans Atha-

nase, De decretis synod. Nic., P. G., t. xxv, col. 416 sq., d'ou ce texte est tire.
On le trouve Egalement dans Theodoret, Hist, eccles. , 1. I, c. xii, P. G.,
t. LXXXII, col. 941 ; Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 68 ;
Gelase de Cyzique, Hist concil. Nicseni, 1. II, c. xxxv, dans Mansi, Concil.
ampliss. coll., t. u, col. 916. On rencontre d'autres recensions du symbole de
Aicee dans Athanase, Epist. ad Jovianum, P. G., t. xxvi, col. 817 ,• Theodoret,
Hist, eccles., 1. IV, c. in, P. G., t. LXXXH, col. 1128; Socrate, Hist, eccles.,
loc. cit . ; S. Basile, Epist., cxxv, P. G., t. xxxn, col. 548; S. Cyrille d'Alexan-
drie, Epist. ad Anastasium, dans Mansi, op. cit., t. v, p. 387 sq. ; Gelase de
Cyzique, Hist. cone. Nic., J. II, c. xxv, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 878 sq. ;
Eutyches, dans le Libellus confessionis, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 629;
Theodote d'Ancyre, Liber adv. Nestorium, ed. Combefis, in-fol., Parisiis, 1675,
p. 24 ; Codex canonum Ecclesise Africans de Justel, dans Mansi, op. cit.,
t. in, col. 708, et Concil. Epkesin., dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1341 ; deux
formules dans Concil. Clialced., actio n, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 955, et
actio v (lecon moins fidele) dans Mansi, op. cit., t. vn, col. 109 ; autre formule
dans Concil. Constant. VI, actio xvni, dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 633. Cf.
Chr. G. Fr. Walch, Bibliotheca symbolica vetus ex monimentis quinque prio-
rum sseculorum maxime collecta et observationibus historicis ac criticis illus-
trata, in-12, Lemgoviae, 1770, p. 75. (H. L.)

5. Dans Concil. Chalced., act. v, manque ta TS — T^J- (H. L.)
6. L'addition ex TWV oOpavoiv dans Concil. Chalced., et les editions de saint

Basile, par centre ces mots manquent dans les mss. (H. L.)
7. Concil. Chalced., act. v, ajoute : ex 7rv£y[ia-roc ayi'ou xai Mapca; TTJ? irapOs-

vou. Cf. H. Gwatkin, Studies of arianism, p. 39, note 3.
8. Gelase, op. cit., col. 880 et 916 ; TraGovra. TO^SV-UX, et Concil. Chalced.,

act. v : oraupwOlvra re urcep ^[AWV inl Ilovrtou HtXaTOU xai ira0dv-ra xai tayev-ra. (H. L.)
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, avsXOovTa elq oipavoug 2, xat IpX^vov 3 xpivai uwvia? xai

vexpo'J? 4. Km si? TO ayicv TrvsOjxa'5. To us 02 A^ovta?' ^v TTOTS ore oux rjv,

xai irpiv Y £ vvY]Yj 'va i ox Y J V , xai <m oux,

oraaEwg Y) ouaiag 6 (paaaovTac; slvai, f, XTKJTGV vj tpEXTOV '0 aXXouoiov TOV

u'.bv TOU Osou, ava0£[AaT^£i 8 rt xaOcXiXY; exxXrjaia 9. (H. L.)10]

1. y|[j.Epa, Condi. Chalced., act. v, ajoute ces mots : xaTa tac ypaqxi;. (H. L.)
2. Gelase, op. c^., col. 880 ; Cod. can. Eccles. Afric. et Condi. Chalced.,

act. v, ajoutent ici : xai xaSe^dfxevov ev 8e?ta TOW Ttatpd? ; par centre Condi. JEphes.
et Condi. Constant. Ill: xai iv 8s?ta TOU Tratpbi; xaOyjjxevov. (H. L.)

3. Gelase, op. dt.. Cod. can. Eccles. Afric. ; Condi. Chalced., act. n et v :
xai TiaXcv spyojji ; Condi. Chalced., act. v, ajoute (xeta 8d£y]?. (H. L.)

4. vexpo-jc, Condi. Chalced., act. v ; ajoute : oO TTJ; 6a(TiXE(a; o-ix eorat ireXoc.
(H. L.)

5. Socrate, op. dt. ; S. Athanase, Epist. nd Jovinum ; Cyrille d'Alex. ;
Condi. Chalced., act. n : xai et? TO TtveOjia TO tJyiov ; Gelase, oy». ci'£., xai el; TO

aytov a-JTO-j 7rveu[Jia; Condi. Chalced., act. v: xai el; TO TrveujJia TO aytov, TO xijptov,
TO ^WOTTOtdv. (H. L.)

6. (7o<^. cfl«. Eccles. Afric., eyeveTO, ^ e? ocXXr]; ou<n'a;. (H. L.)
7. TI XTKTTOV, manque dans Gelase, o/?. «'#., col. 880 ; Theodoret, Hist, eccles.,

\. I, c. xii ; Theodote d'Ancyre, op. dt., Cod. can. Eccles. Afric. : aXXotwTov
V^ TpETlTOV. (H. L.)

8. Socrate, op. dt., Theodoret, Hist, eccles., 1. IV, c. in ; Condi. Ephes. ;
Cod. can. Eccles. Afric., Cyrille d'Alex., op. dt., Condi. Chalced., act. n et v,
et constit. in : TO-JTO-J? dvaSefx., par contre saint Basile et Gelase, op. dt.,
col. 880 : TOUC TotouTOU? ava0£[A. (H. L.)

9. S. Athanase, Epist. ad Jovianum, Socrate, op.dt., Gelase, op. dt., col.
880 ; S. Basile, Cod. can. Eccl. Afric., Theod. Ancyr. ; Eutyches, Condi. Chal-
ced., act. ii et v : v) xa6oXixrj xai auoffToXtxr) exxXyjcrta (TOU 8eoy exxX. Socrat.) ', Ge-
lase, op. dt., col. 916 : T) auoa-r. x. xa6. exxX. ; Theodoret, Socrate : ^ dyt'a xaOoX.
xai a7To<7T. sxxX. ; Condi. Ephes., et Condi. Const. Ill: -r\ dyc'a TOU 6eou xa6. xai
aTtOCTT. SXXX. (H. L.)

10. Zoe'ga a publie des fragments coptes dont nous avons parle plus haut,
p. 395, n. 2. Ch. Lenormant, les a reimprimesdans Pitra, Spicil. Solesm., in-8,
Paris, 1852, t. i, p. 513, n. i, n ; A. Mai, Scriptorum veterum nova collectio,
t. vn, p. 162, donne un symbole atlribue aux Peres de Nicee contre Paul de
Samosate ; mais cette formule est posterieure, et dirigee contre les nestoriens
et les monophysites. Voici ce qu'en dit Hefele (2e edit.): « Ce symbole est ainsi
congu : Nous reconnaissons N.-S. Jesus, le Christ qui de toute eternite a ete
engendre du Pere, quant a son ame (c'est-a-dire en ce qui concerne sa nature
divine) et qui a la fin du temps est ne de la chair d'une vierge et a uni la divi-
nile celeste et la chair humaine dans une seule personnalile qui a pris la forme
d'un homme. II est entierement Dieu et entierement homme, entierement Dieu
et en meme temps (c'est-a-dire en union [i£Tar=avec) il a pris un corps, mais
non un corps issu d" Dieu; entierement homme et en meme temps il possede
la divinite, mais cette divinite ne lui vient pas de.5 hommes ; il est absolument
digne d'adoration meme dans son corps, mais il n'est pas digne d'adoration a
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Nous croyons en un seul Dieu, Pere lout-puissant, createur des
[316] choses visibles et invisibles; et .en un Seigneur Jesus-Christ, Fils de

Dieu, seul engendre du Pere, c'est-a-dire de la substance du Pere, Dieu
de Dieu, lumiere de lumiere, vrai Dieu de vrai Dieu, engendre, non
cree, de la me"me substance que le Pere, par qui tout a ete cree dans le
ciel et sur la terre ; qui est descendu du ciel pour nous et pour notre salut,
s'est incarne, s'est fait homrae, a souffert, est ressuscite le troisieme jour,
est rnonte aux cieux, et il viendra juger les vivants et les morts. Et au
Saint-Esprit. Ceux qui disent: II y a eu un temps ou il n'etait pas, et il
n'etait pas avant d'avoir ete engendre, il est ne du neant (il a ete cree),
ou qui soutiennent qu'il est d'une autre hypostase, ou d'une autre subs-
tance (que le Pere) l, ou que le Fils de Dieu est cree, qu'il n'est pas

cause de son corps ; lui-meme il adore (son Pere) meme avec sa divinite, mais
il ne 1'adore pas a cause de sa divinite ; il est entierement incree bien qu'il
possede un corps, mais il n'est pas incree quant a son corps, il a ete faconne
(irXaaiov) en entier bien qu'il possede la divinile ; mais n'a pas ete faconne quant
a sa divinite ; il est entierement egal en substance avec son Pere, bien qu'il
possede un corps, mais ce n'esl. pas son corps qui est egal en substance avec
Dieu ; de meme il est egal en substance avec les hommes non par sa divinite
mais par sa chair, et cependant il est egal en substance avec nous en meme
temps qu'il possede la divinite. Lorsque nous declarons qu'il est consubstan-
tiel avec Dieu quant a son ame, nous ne disons pas qu'il est quant a son
ame consubstantielle avec les hommes, etlorsque nousle proclamons consubs-
tantiel avec les hommes quant a sa chair, nous ne disons pas qu'il est
quant a sa chair consubstanliel avec Dieu. De meme que, quant a son ame,
il n'est pas consubstantiel avec nous mais consubstantiel avec Dieu, de
meme, quant a sa chair, il n'esl pas consubstantiel avec Dieu mais consubs-
tantiel avec nous. De I'ensemble de ces verites ne decoule pas la separa-
tion complete des personnes du Christ pas plus qu'elles n ' indiquent que
les altributs (totw^a-ra) de la chair et du Logos decoulent 1'un de 1'autre
(ef? SrjXtocrtv TOU do-uy^-JTou TWV iStwjAocTwv) mais nous proclamons qu'elles
montrent leur union complete (o-uvSecm;) c'est-a-dire que nous ne faisons pas
(comme les monophysites) decouler I'une de I autre les natures du Christ, nous
ne les separons pas completement (comme les nestoriens), mais nous les decla-
rons etroilement unies. »

II ressort clairement de cet expose que le symbole ci-dessus appartient a
la periode des demeles christologiques, c'est-a-dire au v" siecle el que ce sym-
bole renferme les termini technici (ao-uy^uttog dStatpsTw;) du IVe concile cecume-
nique de Chalcedoine en 451. Vers la meme epoque a pu etre redige le frag-
ment copte public par Zoega et par Ch. Lenoruiant (dans Pitra, op. cit., t. m,
p. 523-525, n. in), bien qu'il pretende contenir les Sententise synodi Nicsense.
II n'en contient que les principaux points el il aborde en outre la question de
la liberte de la volonte humaine. II est manifesto que ce morceau est poste-
rieur a Nicee. (H. L.)

1. C'est-a-dire « qu'il n'est pas egal, en substance, au Pere » ; le concile de
Nicee se sert encore des expressions oviata et UTcoaraai; comme identiques.
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immuable, soumis au changement, 1'Eglise catholique les anathematise 4.

Tous les eveques 2, cinq d'entre eux exceptes, se declarerent
incontinent prets a souscrire ce symbole, dans la conviction que

1. Nous ajouterons ici la traduction latine du symbole de Nicee par saint
Hilaire de Poitiers : Credimus in unum Deum Patrem omnipotentem, omnium,
visibilium et invisibilium factorem. Et in unum Dominum nostrum Jesum Chris-
tum Filium Dei, natum ex Patre unigenitum, hoc est, de substantia Patris,
Deum ex Deo, lumen ex lumine, Deum verum de Deo vero, natum non fac-
tum, unius substantive cum Patre, quod grsece dicunt homoousion, per quern
omnia facto, sunt, qua? in cselo et in terra; qui propter nostram salutem des-
cendit, incarnatus est et liomo factus est et passus est, et resurrexit tertia die
et ascendit in cselos, venturus judicare vivos et mortuos. Et in Spiritum
Sanctum. Eos autem qui dicunt : erat, quando non erat, et antequam nascere-
tur, non erat, et quod de non exstantibus factus est, vel ex alia substantia aut
essentia, dicentes, convertibilem et demutabilem Deum, hos anathematizat ca-
tholica Ecclesia. Liber De synodis sen, De fide Orientalium, n. LXXXIV, P. L.,
t. x, col. 535 ; cf. Fragment. IIex opere historico, n. xxvn, P. L., t. x, col. 654.
Cf. Lucifer Calaritanus, Liber de non parccndoin Deum delinquentibus, P. L.,
t. XIH, col. 936; Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. L., i. xx, col. 472 ; S.
Leon IT, Epist., CLXV (al. cxxxiv), ad LeonemAugustum, P. L., t. LIV, col.1159;
Marius Mercator, traduct. lat. de 1'actio vi du Condi. Ephes , d'apres Baluze,
dans Mausi, Condi, ampliss. coll-, t. v, col. 685 sq. ; Cod. canonum et Consti-
tutorum Eccles. Rom., dans S. Leon, Opera, edit. Quesnel, t. n, p. 6 ; Cod.
canonum Eccles. Africanss, dans Mansi, op. cit., t. in, col. 707; Epiphane le
scholastique, Historic, tripartita, 1. II, c. ix, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 878
sq., note 2 ; Condi. Chalced., actio n, dans Mansi , op. cil., t. vi, col. 875 ;
actio v, id., t. vn, col. 110 sq. ; Prisca canonum translatio, dans Mansi, op. cit.,
i. vi, col. 1125, et dans un ms. de Verone etudie par J. Binnchini, Enarratio
Pseudo-Athanasiana in Symbolum, in-4, Veronae, 1732, p. 95. On trouvera la
transcription de toiites ces versions latines du symbole de Nicee, dans Th. Chr.
Fr. Walch, Bibliotheca symbolica, in-12, Lemgoviee, 1770, p. 80-92. Cf. Cas-
pari, Ungedruckte, unbeachtete und wenig beachtete Quellen zur Geschischte
der Taufsymbols und der Glaubensregel, in-8, Leipzig, 1866, t. i, p. 104 sq.
II existe une version armenienne du v« siecle. dans J. Catergian, De fidei sym-
bolo quo Armenii utuntur, 1893, et une note importante dans F. Kattenbusch,
Das aposlolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 308-310. Pour la version
copte du symbole, id., p. 286-288, note 18. (H. L.)

2. L'adhesion parait avoir ete donnee d'enthousiasme. Rufin, Hist, eccles.,
1. I, c. ii, Cumque in eodem concilia esset confessorum magnus numerus
sacerdotum, omnes arii novitatibus adversabantur, P. L., t. xxi, col. 468.
Eusebe de Cesaree, un peu abasourdi par les modifications graves introduites
dans la formule presentee par lui, demamla quelque repit, 1'obtint et trouva
plus sage dese ranger au parti triomphant. Sur 1'attitude etla position d'Eusebe
de Cesaree a Nicee, voir de tres justes observations dans E. Fialon, Saint
Athana.se, in-8, Paris, 1877, p. 122.
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cette formule renfermait 1'antique foi de 1'Eglise apostolique. Cette
conviction fut si generale que 1'eveque novation Acesius, quoique
separe de 1'Eglise pour des motifs de discipline, rendit temoignage
a la verite dogmatique et adopta le symbole sans condition, en
disant: «Sire, le concile n'a rien introduit de nouveau danscet acte,
on a cru de cette maniere depuis les temps apostoliques i. »

Les cinq eveques qui refuserent de signer, etaient: Eusebe de
Nicomedie, Theognis de Nicee, Maris de Chalcedoine, Theonas de
Marmarique et Second de Ptolemai's. Us se moquerent meme du
terme o^oouaio?, qui ne pouvait convenir, disaient-ils, qu'a des subs-
tances emanees d'autres substances, ou qui etaient nees par division,
separation, etc. 2. Cependant tousfinirent par signer, excepte Theonas
et Second, qui furent anathematises ; Arius et ses ecrits 3 le furent
egalement 4. Un ecrivain de leur propre parti, Philostorge, pretend
que ces trois eveques n'agirentpas loyalementen signant. II raconte

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. x; Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. XXH, P. G.,
t. LXVII, col. 100 sq., 924 sq. ; Gelase, op. cit., 1. II, c. xxix.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 60 sq. Cf. Ittig,
op. cit., p. 47, sur la repugnance de Luther a se servir du mot 6[Aoou<7tov. [Rey-
nolds, dans Diction, ofchrist. biogr., au mot Eusebiusof Nicomedia, s'estefForce
de prouver qu'Eusebe et Theognis ont signe la formule integrale de Nicee.
En consequence, il ne resterait qu'a mettre parini les apocryphes la lettre que
Socrate, Hist, eccles., I.I, c. xiv, P. G., t. LXVII, col.109 sq., et Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xvi, ibid., col. 972 sq., attribuent a ces eveques et dans laqueJle ils
s'excusent de donner leur signature. Cette theorie est inacceptable principale-
ment a cause du passage de Theodoret, Hist, eccles., 1.1, c. xix, P. G., t. LXXXII,
col. 965 ; OTJTCU 01 y.aXoc te y.al ayaOoi im^v.o'Koi. oC? aTua^ r, TTJ? CTUVOOOU aX^Oeia Trpbc;
[XETavotav TeTr)pT)-/c£t, passage qui s'applique a Eusebe et a Theognis bien mieux
qu'aux meleciens que le concile avait traites honorablemeiit. (H. L.)]

3. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xxi, P. G., t. LXVII, col. 924.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., i. LXVII, col. 78 ; Theodoret, Hist.

eccles.t 1. I, c. vn, vin, P. G.,t. LXXXII , co l . 920sq. Baronius, Petau, le P. Main-
bourg ont avance qu'Arius s'etait retracte a Nicee, du moins pour la forme,
et avait fait sa paix avec 1'Eglise. Gette opinion s'appuie sur le passage sui-
vant de saint Jerome, Dialog, adv. Lucifer., 11. vn, P. Z., t. xxm, col. 174 :
Legamus acta et nomina episcoporum synodi Nicsense, et hos quos supra dixi-
mus fuisse susceptos, subscripsisse o^oo-jcrtoi; inter ceteros reperiemus. Ce texte
est cependant loin d'etre clair et probant. On peut 1'entendre des seuls eveques
douteux, tels qu Eusebe de Nicomedie, dont saint Jerome venait de parler
immediatement. Hefele expliquait la difficulte en disant que saint Jerome a
confondu le synodc de Nicee avec un synode plus recent de Jerusalem, ou bien
en prenant le pretre Arius pour le diacre du meme nom. M. O. Seeck, Unter-
suchungen zur Geschichte des nicdnischen Konzils, dans Zeitschrift fiir Kir-
chengeschichte, 1896, t. xvn, p. 69 et 358-361, a propose de rapporter cette
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que,d'apresle conseil del'empereur,ils ecrivirent, au lieu d'o
le moto^oio'Juioi; (semblable en substance, au lieu d'egal en substance),
qui a presque la meme consonnance et la meme orthographe 1.
Nous voyons en effet que, des 1'origine, on ne considera pas les
signatures de ces trois eveques comme sinceres, car 1'eveque Second,
ayant ete exile, disait a Eusebe de Nicomedie : « Tu as souscrit afin
de n'etre pas banni ; mais 1'annee ne se passera pas que tu ne par-
takes mon infortune 2. » , o,^-,0 [318]

35. Les signatures.

A 1'epoque de saint Epiphane (vers 1'an 400), les signatures de
tous les trois cent dix-huit eveques presents a Nicee existaient encore,
parait-il 3. Nous n'avonsplus de ces signatures que des listes mutilees,
defigurees par des fautes de copistes differentes les unes des autres,
et ne renfermant que les noms de deux cent vingt-quatre eveques
et chorev^ques. En outre, il manque dans ces listes les noms de
plusieurs eveques qu'on sait d'ailleurs avoir ete presents a Nicee,
par exemple ceux de Spiridion, Paphnuce ; le nom meme de Marcel
d'Ancyre fait defaut, et on trouve a sa place celui de Pancharius
d'Ancyre. Malgre ces fautes de detail, les listes peuvent etre regar-
dees comme veritablement authentiques ; elles sont, il est vrai, en
latin, mais elles portent les caracteres evidents d'une traduction sur
un original grec. Ce qui prouve leur antiquite, c'est que les membres
du concile y sont groupes par provinces, comme on le voit pour

retractation d'Arius a une reprise du concile de Nicee qui aurait eu lieu en
327, a 1'occasion des meletiens. Cette supposition est denuee de preuves histo-
riques recevables et jusqu'au moment ou elle aura ete suffisamment etayee
nous ne pensons pas pouvoir 1'admettre. Le fait de la souscription d'Arius &
I 'OJAOOUO-IOC reste tout a fait problematique. (H. L.)

1. D'apres Philostorge, Supplem., P. G., t. LXV, col. 624, les trois eveques
agirent a 1'instigation de laprincesse Constantia, ce qui n'est ni certain ni pro-
bable. (H. L.)

2. Philostorge, Supplem., P. G., t. LXV, col. 624.
3. Epiphane, Hseres., LXIX, n. xi, P. G., t. XLII, col. 217 sq. Ce paragraphe

35 fait presque double emploi avec le paragraphe 25, voir plus haut, p. 409,
nous le maintenons neanmoins afin d'alterer le moins possible 1'ouvrage d'Hefele
mais nous renvoyons a la note 4 de la page 409, pour ce qui a trait aux
editions recentes des listes episcopales de Nicee. (H. L.)



36. MESURES PRISES PAR I/EMPEREUR CONTRE LES ARIENS 449

d'autres anciens conciles, par exemple pour ceux d'Arles et de Chal-
cedoine. Les provinces nominees dans ces listes sont d'accord avec
la division politique des provinces au temps du concile de Nicee, et
on n'y mentionne pas les provinces qui ne furent constitutes que
plus tard. Les eveques de ces dernieres contrees (par exemple
Euphratesia, Osrhoene) sont au contraire tres fidelement classes
suivant les noms des anciennes provinces. Les Ballerini ont done
defendu avec raison I'authenticite des listes de signatures du con-
cile de Nicee centre quelques objections de Tillemont.

Zoega a decouvert une nouvelle liste dans un ancien manuscrit
copte, et dom Pitra 1'a publiee dans le Spicilegium Solesmense *. II

[319] a donne non seulement le texte copte ; mais, en le comparant avec
les listes latines existantes, il a forme une nouvelle liste des eveques
de Nicee distribues egalement par provinces 2 et il a pu ainsi corri-
ger et completer les listes connues jusqu'a ce jour.

Bien avant Zoega, Selden avait donne une liste traduite de 1'arabe,
comptant trois cent dix-huit personnes, mais comprenantles noms
de plusieurs pretres et souvent de plusieurs eveques pour une
seule et meme ville, si bien que Labbe et Tillemont ont nettement
rejete cette liste comme apocryphe. Une liste plus courte, que
donne Labbe et apres lui Mansi 3, n'appartient pas au concile de
Nicee, mais au VI6 concile cecumenique 4. Enfin, Gelase donne la
liste la plus courte : elle ne nomme que quelques eveques qui signent
pour des provinces ecclesiastiques entieres 5.

36. Mesures prises par 1'empereur contre les ariens.

Lorsqu'on mit sous les yeux de 1'empereur la formule du synode,
il la regarda comme inspiree de Dieu, comme revelee par 1'Esprit-
Saint parlant par ses saints 6, et menaga d'exile«r quiconque ne la

1. In-4, Paris, 1852, t. i, p. 516 sq.
2. Ibid., p. 529 sq.
3. Dans Mansi, op. cit., t. n, col. 696.
4. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. n, col. 696, 697, note 7.
5. Gelase, Hist. Nicsen. concil., 1. II, c. xxvn, xxxvi, dans Mansi, op. cit.,

t. n, col. 882, 927.
6. Socrate, Hist, cedes., 1. I, c. ix, P. G., 1. LXVII, col. 78.

G O N C I L E S — I — 29
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signerait pas 1. Nous avons vu 1'effet de ses menaces. L'empereur

les realisa sans retard, et exila en Illyrie Arius, les deux eveques
Second et Theonas, qui avaient refuse de souscrire, et les pretres
qui leur etaient attaches 2. II ordonna en meme temps de livrer au

feu les livres d'Arius et de ses amis, et menaca de la peine de mort

ceux qui les cacheraient 3. II voulut meme aneantir le nom d'ariens,
et ordonna de le remplacer a Favenir par celui de porphyriens,
parce qu'Arius avait imite Porphyre dans son hostilite contre le
christianisme 4. Plus tard Eusebe de Nicomedie et Theognis de
Nicee furent aussi deposes et bannis, parce que, tout en admettant [320]
le symbole, ils ne reconnaissaient pas la deposition d'Arius et avaient

admis des ariens parmi eux 5. En meme temps les Eglises de Nicee
et de Nicomedie furent invitees par rempereur a elire des eveques
orthodoxes a la place des eveques qui avaient ete exiles. L'empe-
reur accusa particulierement Eusebe de Nicomedie, non seulement
d'avoir enseigne 1'erreur, mais d'avoir pris part a la persecution des

chretiens par Licinius, d'avoir ourdi des intrigues contre lui et de
1'avoir trompe 6.

37. Solution de la question pascale.

Le second objet de la reunion du concile de Nicee etait la solution
des difficultes qui avaient existe jusqu'alors sur la celebration de la

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. v, P. L., t. xxi, col. 471. Arius fut banni, le
sejour d'Alexandrie lui fut interdit, Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xxi, P. G.,
t. LXVII, col. 924; Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 sq.
Le concile de Tyr ressuscitera cette penalite, mais 1'appliquera a saint Atha-
nase, Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 928. (H. L.)

2. Philostorge, Supplem., P. G., t. LXV, col. 624.
3. La lettre de Constantin prescrivant cette mesure est d'une authenticite

contestable, cf. O. Seeck, Untersuchungen, p. 48. (H. L.)
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 88; S. Athanase,

Hist, arian., c. LI, P. G., t. xxv, col. 754; Cod. theod., edit. Haenel, 1. XVI,
tit. v, 66. (H. L.)

5. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xix, xx, P. G., t. LXXXII, col. 961 sq. ;
Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xxi, P. G., t. LXVII, col 924.

6. La lettre de Constantin a Eusebe a ete donnee en partie par Theodoret,
Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. LXXXII, col. 965 sq. ; et integralement par
Gelase, Hist, concil. Nicseni, 1. Ill, c. n, dans Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. n, col. 939, Baronius, Annales, ad ann. 329, n. 13 sq.
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fete de Paques. Comme nous 1'avons dit au paragraphe 1, plusieurs
conciles furent tenus au ne siecle de 1'ere chretienne a 1'occasion des
demelesconcernantla fete de Paques.Une partie de la chretiente (les
quartodecimans), en particulier en Asie-Mineure, celebrait la Paque
le meme jour que les Juifs, le 14 nisan quel que fut le jour de la
semaine, tandis que le plus grand nombre, en particulier en
Occident, en Egypte et en Grece, celebrait cette fete le dimanche
qui suivait le 14 nisan, et prolongeait le jeune jusqu'a ce jour. Dans
les discussions qui s'eleverent a ce sujet entre le pape Victor et les
eveques d'Asie-Mineure, saint Irenee se revela, ainsi que le dit
Eusebe 1, comme un conciliateur (elpYjvoTroioc) et il ecrivit dans
cette circonstance non seulement a Victor, mais aussi aux autres
eveques 2 ; malheureusement les dissentiments se prolongerent
longtemps encore et, au in6 siecle, une question astronomique vint
ajouter une difficulte nouvelle et compliquer le debat 3.

1. Eusebe, Hist, eccles. I. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.
2. Voir plus haut p. 142.
3. Au debut de ce long chapitre relatif a la question pascale il ne sera pas

sans ulilite de resumer quelques notions generates. La fixation de la Paque a
toujours etc determinee d'apres trois elements : 1° le premier mois de 1'annee,
2° le quatorzieme jour de la lime dudit mois ; 3° le dimanche le plusrapproche,
precedant on suivant ce quatorzieme jour. La distinction essentielle entre la
fixation de la Paque chez les Juifs et chez les chretiens se trouve dans 1'adop-
tion par les chretiens du dimanche a 1'exclusion de tout autre jour. Si haut
qu'on puisse remonter dans Phistoire des institutions, on constate cette fixation
au dimanche, non pas universellement etablie mais tendant a le devenir. Eu-
sebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493. L'intervention du pape
Victor (fin du lie siecle), qui pouvait recommander 1'usage qu'il voulait faire
prevaloir d'une pratique remontant sans interruption jusqu'au pape Xyste
(vers 1'an 120), nous permet de constater que des les environs de Tan 197 la
celebration dominicale de la fete de la Paque prend, malgre les repugnances
passees et les resistances locales, le caractere d'une institution universelle. La
determination du quatorzieme jour de la lune a motive chez les chretiens diffe-
rents systemes d'apres lesquels Paques peut tomber : 1" entre le 14e et le
20e jour inclusivement ; 2° entre le 15e et le 21e jour ; 3° entre le 169 et 22e jour.
Dans le premier systeme, on voit tout de suite que si le 14e jour est un diman-
che la Paque chretienne coi'ncidera avec la Paque juive. Malgre la repugnance
manifestee par les papes pour la celebration pascale au meme jour dans 1'Eglise
et dans la synagogue, on constate que vers la fin du me siecle et jusqu'au
milieu du siecle suivant on a fait usage, a Rome meme, de supputations qui
pouvaient conduire a la celebration au 14e jour. B. Krusch, Der 84 jahrige Os-
tercyclus und seine Quellen, in-8, Leipzig, 1380, p. 20, 65. Neanmoins la
repugnance pour la celebration au 14ejour fut la plus forte et valut aux
supputations d'origine alexandrine fixant un 15e jour le premier terme de
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Les quartodecimans celebraient toujours la Paque le 14 de nisan
quel que futle jour de la semaine, tandis que les autres chretiens la
celebraient le dimanche suivant. Mais alors cette question se pre- [321]
senta : Quel jour precis tombe dans 1'annee le 14 nisan ? ou comment
concilier cette date lunaire du 14 nisan avec 1'annee solaire ?
L'annee ecclesiastique des Juifs, dont le premier mois se nomme
nisan, commence au printemps. Au commencement du printemps,
et en particulier vers 1'equinoxe, 1'orge est mure en Palestine : c'est
pourquoi le mois de nisan se nomme aussi le mois des gerbes, et la
grande fete du mois de nisan, la Paque, est en meme temps la fete
de la moisson, dans laquelle la premiere gerbe d'orge est offerte a
Dieu en premices 4. Le 14 nisan arrive done a peupres avec la pleine
lune qui suit 1'equinoxe du printemps, et 1'annee lunaire etant plus
courte que 1'annee solaire, les Juifs comblaient ce deficit par un
mois intercalaire, de sorte que le 14 nisan tombait toujours a une
meme epoque 2 qui d'ailleurs etait fixee approximativement par la
maturite de Forge.

Plusieurs Peres de 1'Eglise s'appuyaient sur ce fait que la Paque
avait ete celebree par les anciens Hebreux et par les contemporains
du Christ toujours apres 1'equinoxe 3 alors qu'elle devait 1'etre apres

la fete, un succes croissant, surtout en Occident. Quelle etait 1'origine de cette
supputat ion alexandrine? Cum Rom ana supputatio nobis dulrielatcm afferret
ad Hebrseorum hoc est legalem supputationem nos convertimus quse cum a
Romanis ignoratur facile errorem incurrunt. Paschasinus Lilybeensis, Epist.
ad Leonem pp. I, A.D. 444, P. L.7 t. LIV, col. 607. Cette supputation alexan-
drine serait done derivee de celle des Hebreux. Un troisieme systeine, avons-
nous dit , fixe le 16" jour comme premier terme cle la fete. La raison en est
que Jesus etant mort le jour de la fete juive, 14e de Nisan, sa resurrection le
surlendemain nous reporte au 16. La premiere trace de celte observance se
rencontre dans le canon pascal de saint Hippolyte commenQant a 1'annee 222 ;
elle se retrouve dans la Supputatio romana et enfin dans le canon pascal de
Yictorin d'Aquitaiue. Le premier element servant a la determination de la
Paque est le choix du premier mois de 1'annee. Sur ce point, aucune difficulte.
Toutes les tables pascales connues marquent la preoccupation de leurs redac-
teurs, d'enserrer les termes de la fete de Paque dans les limites du premier
mois que determine 1'equinoxe de printemps. (H. L.)

1. Ideler, Hand buck der Chronologic, t. i, p. 486, 487, 490.
2. Id., t. i, p. 488, 490.
3. Id., t. ii, p. 229; Weitzel, Die christliche Passafeier in den drei ersten

Jahrhunderte, in-8, Pforzheim, 1848, p. 208-224. [Nous savons qu'au debut de
notre ere les juifs calculaient la Paque d'apres le cours des astres. Voici les
propres paroles de Josephe : « Moyse a ordonne de celebrer la Paque au mois
Xanlikos, qui chez nous se nomme Misan et est le premier de 1'annee, a, la
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le commencement du printemps, pour ordonner la celebration de
la f£te a cette meme epoque. 11s laisaient remarquer que les Juifs
avafent toujours determine le 14 de cette maniere jusqu'a la chute
de Jerusalem. La pratique defectueuse de ne pas fixer le 14 d'apres
1'equinoxe ne s'etait introduite chez eux qu'apres cet evenement.

On voit clairement ce qui resultait de cette ordonnance. Celui qui
1'observait ne pouvait plus desormais regler sa Paque d'apres le 14
nisan des Juifs qu'autant que ce jour tombait apres 1'equinoxe. Si le
14 arrivait chez les Juifs avant 1'equinoxe, les chretiens devaient
dire : Les Juifs celebrent cette fois le 14 nisan a une fausse date, un
mois trop t6t; ce n'est pas la pleine lune avant, mais la pleine lune
apres 1'equinoxe qui est la vraie pleine lune de nisan. (Nous disons
pleine lune, car le 14 nisan etait toujours necessairement pleine lune,
puisque chaque mois des Juifs commencait avec la nouvelle lune.)
Dans ce cas, les chretiens celebraient leur Paque un mois plus tard

[322] que les Juifs et la fixaient d'apres la premiere pleine lune apres
1'equinoxe du printemps.

De la il resultait:
1° Si un quartodeciman se reglait d'apres 1'equinoxe, il celebrait

toujours sa Paque exactement le jour de la pleine lune apres 1'equi-
noxe du printemps, sans s'inquieter dujour de la semaine et de la
coincidence avec le 14 nisan des Juifs ;

14e lune, le soleil etant dans la constellation du belier. » Antiq. jud., 1. Ill,
c. x, n. 5. On peut conclure de ce texte que les juifs n'observaient pas tant
1'equinoxe vrai que 1'entree du soleil dans la constellation dn belier ; cela ex-
plique les differences de plusieurs jours entre les compuls et 1'admission par
differentes tables pascales de dates bien anterieuros a 1'equinoxe comme point
de depart. En vertu du mouvement de precession, 1'equinoxe retrograde de
50" par an, de sorte que se trouvant en 1'entree de la constel lat ion du belier au
debut de notre ere, il devait s'etre deplace de 4o 1/2 vers 1'annee 325. Si done
aux in6 et i\e siecles, au lieu d'observer 1'equinoxe vrai, on s'est borne a consi-
derer 1'entree du soleil dans la constellation du belier, on a commis une erreur
de 4 jours 1/2 et au lieu de fixer 1'equinoxe au 21 mars, sa date veritable, on
1'a fait avancer jusqu'au 16 mars. Saint An;itole de Laodicec calculait de cette
maniere. Eusebe nous apprend que, selon lui, le 22 mars, jour de 1'cquinoxe
vrai au commencement du nie siecle, le soleil est deja depuis quatre jours dans
le belier, ce qui est exact. Eusebe, Hist, eccles., 1. ^U, c. xxxi, P. G., t. xx,
col. 727. C'est sur la meme erreur que semble s'appuyer le canon d'Hippolyle.
Enfin, a 1'epoque du concile de 325, les ju i f s sont accuses de ne plus observer
1'equinoxe et de faire leur Paque trop tot. S. Epiphane, Hseres, LXX, />. G.,
t. XLII, col. 359. On se 1'explique sans peine s'ils se bornaient alors a observer
1'entree du soleil dans la constellation du belier. (H. L.)]
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2° Si un occidental se reglait d'apres 1'equinoxe, il celebrait tou-
jours sa Paque le dimanche apres la premiere pleine lune qui suivait
1'equinoxe du printemps ; si la pleine lune tombait un dimanche, il
celebrait sa Paque non ce dimanche-la, mais seulement le dimanche
suivant, et cela parce que le jour de la resurrection, par consequent
sa Paque, devait avoir lieu non le jour meme du 14 (jour de la mort
du Christ), mais apres le 14.

Nous verrons tout a Fheure que cette derniere maniere de comp-
ter pour regler la celebration de la fete de Paque fut adoptee par
beaucoup d'Occidentaux, sinon par tous ; mais on ne pent constater
si beaucoup d'Asiatiques firent de meme. Le 8e canon (7) dit « apos-
tolique » n'ordonnait d'ailleurs que d'une maniere tout a fait generale
de celebrer la Paque apres 1'equinoxe du printemps *.

En abandonnant la maniere de compter des Juifs, les chretiens
eurent naturellement beaucoup plus de peine a determiner 1'epoque
de leur Paque. II fallut faire des calculs speciaux pour connaitre ;>
1'epoque de la Paque, et le plus ancien comput connu sur ce point
est celui d'Hippolyte. Dans son livre sur la Paque, il fit, d'apres
Eusebe 2, un comput qui aboutissait a un canon de seize ans.
On ne savait rien de plus de ce calcul et de ce canon, lorsqu en
1551 on decouvrit sur la route de Tivoli, non loin de 1'eglise de
Saint-Laurent, la statue en marbre d'un eveque assis dans sachaire.
Elle est actuellement dans le musee chretien de Latran (autrefois
dans la bibliotheque du Vatican). On reconnut que c'etait celle de
saint Hippolyte, parce que le titre des ouvrages de saint Hippolyte
etait ecrit sur la chaire. Sur le cdte droit de cette chaire est
une table des pleines lunes de Paque, calculees pour une periode
de cent douze ans (de 222 a 333 apres Jesus-Christ) ; sur le c6te
gauche, une table des dimanches de Paque pour la meme periode,
et pour 1'une et 1'autre table, la base du calcul est le cycle de seize
ans mentionne par Eusebe. D'apres ce calcul, apres seize ans, la
pleine lune de Paque tombe le meme jour du mois et non de la
semaine, et apres cent douze ans, elle tombe toujours le meme jour [ 323J
du mois et de la semaine 3. Ideler remarque avec raison qu'Hippolyte

1. Ce canon est posterieur a Nicee.
2. Eusebe, Hist, cedes., \. VI, c. XXH, P. G., t. xx, col. 573.
3. Pour les inscriptions du piedestal : Smetius, Inscriptionum antiquarum

quse passim per Europam liber, od. Justus Lipsius, Lugduni Batavorum, 1588,
p. xxxvn b, xxxvin (d'apres Smetius et Pighius) ; Scaliger, Opus de emenda-
tione temporum, 2eedit., Lugduni Batavorum, 1598, p. 677, 678, cf. p. 679-691 ;
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aurait pu abreger son calcul de moitie, puisque la pleine lune revient,
tous les huit ans, le m6me jour du mois, et que, tous les cinquante-

Gruter, Inscriptiones antique totius orbis Romanse, in-fol., Amstelodami,
1602-1616, p. CXL-CXH ; Bianchini, De kalendario et cyclo Csesaris ac de pas-
chali canone sancti Hippolyti martyris, in-fol., Romae, 1703, p. 92, cf. p. 91-
176; Hippolyti opera, edit., J. A. Fabricius, in-8, Hamburgi, 1716, p. 38-41;
Marini, Inscriptiones christianse, dans Mai, Script, veter. nova coll., Romae, 1831,
t. v, p. 70-73; L. Ferret, Les catacombes de Rome, in-fol., Paris, 1855, t. v,
pi. n-iv (d'apres la copie de S. Lorenzo-in-Damaso), t. vi p. 132-141 ; Corp.
inscr. grsec., t. iv, n. 8613, p. 280-288 ; F. X. Kraus, Real-encyklopddie, t. i,
p. 661-663 ; Parker, Photogr., 2936 (cote droit), 2937 (cote gauche) ; F. Cabrol
et H. Leclercq, Monum. Eccl. litarg., in-4, Parisiis, 1902, t. i, n. 2867-28^8.
Ms. Vatic. 5234 (Paul Manuce), p. 88, 89. Partiellement (les tables chronolo-
giques seulement) dans Ms, Ottob. 2267 (ecrit en 1607) ; ms. Ottob. 6225
(ecrit en 1608) et une copie de ce dernier Ottob. 648. — ^Eg. Bucherius, De
doctrina temporum. Commentarius in Victorium Aquit. aliosque antiquos cum
canonum paschalium scriptores, in-fol., Antwerpise, 1633, ed. a l t . 1664, p. 295-
296 (en latin) ; Le Moyne, Varia sacra, t. n, Notse et observationes, Lugduni
Batavorum, 1694, p. 946, 969-1122 ; Noris, Annus et epochse Syromacedonum
in vetustis urbium Syriee nummis, Lipsiee, 16%, p. 97, 98, 117, 118 ; Thesau-
rus monumentorum ecclesiasticorum et historicorum sive Henrici Canisii
lectiones antiquse a Jacobo Basnage, Antwerpiae, 1725, t. i, p. 12 ; G. Cave,
Scriptorum ecclesiasticorum historia litteraria, edit, noviss., Basileoe, 1741, t. i,
p. 104-109 ; Assemani, Bibliothecse Apostolicse Vaticanse Codicum manus-
criptorum catalogus, Romae, 1756, t. i, praef., p. xxiv-xxx ; Spaletti, Dichiara-
zione di ana tavola ospitale ritrovata in Roma sopra il monte AvenLino, Roma,
Mil, p. 40 (debut de la table pascale) ; Ue Magistris, Ada martyrum ad Ostia
Tiberina sub Claudio Gothico, Romae, 1795, p. 355, 357, cf. p. 174 sq. ; Ideler,
Handbuch der Chronologic, Berlin, 1826, t. n, p. 215-219 ; J. C. Bunsen, Hip-
polytus und seine Zeit, in-8, Leipzig, 1852, t. i, p. 210 (lisle des ouvrages). Sur
le cycle pascal on peut consulter specialement : Scaliger, Hippolyti episcopi
canon pascalis cum J. S. commentario, Lugduni Batavorum, 1595, et dans les
editions posterieures de YEmendatio temporum. par exemple Goloniae Allobro-
gum, 1629, p. 721 sq. ; Emmanuel a Schelstrate, Antiquitas Ecclesise, in-4,
Romae, 1692, t. i, p. 524 ; Baronius, Annales ecclesiastici, ad aim. 224, 229,
in-fol., Lucas, 1738, cum critica P. Pagi, t.n, p. 469, 480; J. Vignoli, Disserta-
tio de anno primo imperil Severi Alexandri Augusti quam prsefert cathedra
marmorea S. Hippolyti episcopi in Bibl. Vaticana, Romae, 1712, passim ; Phil,
a Turre, De annis imperil M. Aurelii Antonini Elagabali, Patavii, 1713 ; J. Vi-
gnoli, Dissert. II apologetica de anno primo imp. Severi Alexandri Augusti
qua potissimum programma cycli paschalis Hippolyti denuo exponilur et illus-
tratur, Romae, 1714 ; Phil, a Turre, De annis imperil M. Antonini Elagabali
ac de initio imperil Severi Alexandrie Diss. apologet. If, Opus posthumum,
ed. Justus Fontaninus, Venetiis, 1741 ; J. A. Fabricius, Biblioth. grseca nova,
curante G. C. Harles, Hamburgi, 1801, t. vn, p. 183-187 ; Ideler, Handbuch
der mathematischen und technischen Chronologie, in-8, Berlin, 1826, t. n,
p. 213-225; Bunsen, op. cit., p. 163 sq. (sur la table pascale); De Rossi, Ins-



456 LIVBE II, CHAPITRE II

six ans, elle retombe sur le meme jour du mois et de la semaine 4.
Abstraction faite de ce point, Hippolyte a pose les principes

suivants :
1. Le jeune ne doit cesser que le dimanche. Ceci est formellement

dit dans 1'inscription de la premiere table (gravee sur le cdte droit
de la chaire) 2.

2. Le dimanche est le jour principal pendant lequel doit se faire
la communion de la fete, et c'est le vendredi que doit se celebrer la
fete de la mort du Christ.

3. Hippolyte placant toujours le 14 nisan apres le 18 mars, il est
hors de doute qu'il prit le 18 mars pour le temps de 1'equinoxe, et
que cette epoque fut pour lui la base de son calcul pascal 3.

4. Si le 14 tombait un vendredi, il celebrait ce jour-la le vendredi-
saint; si le 14 tombait un samedi, il ne celebrait pas la Paque le
lendemain, mais il la retardait (et par la meme toute la semaine
sainte) de huit jours (c'est ce qui arriva 1'annee 222). De meme
si le 14 tombait un dimanche, ce n'etait pas ce dimanche, mais le
suivant, qui etait pour lui le dimanche de Paque (par exemple
en 227).

Hippolyte etant un disciple de saint Irenee et Tun des docteurs
les plus considered de 1'Eglise de Rome, nous pouvons done regarder
son calcul pascal comme faisant exactement connaitre la combinai-
son adoptee sur ce point par les Occidentaux au me siecle et parti-
culierement de 1'Eglise de Rome.

L'Eglise d'Alexandrie ne celebrait aussi la Paque qu'apres 1'equi-

cript. christ. urb. Romae, 1861, t. i, p. LXXIX ; D. Rivet, Histoire litteraire de
la France, in-4, Paris, 1733, t. i, p. 361 sq. On trouvera dans J. A. Fabricius,
op. cit., la mention de divers opuscules de moindre importance que ceux qui
ont ete cites dans la presente note. Plusieurs se trouvent reimprimes dans
P. G., t. x, col. 271-394 : P. Goltfridi Lumper, Dissertatio de vita et scrip-
tis sancti Hippolyti (extrait de VHistoria critica SS. Patrum, Augustse Vinde-
licorum, 1791, t. vm), col. 285-309 sur la liste des oeuvres ; col. 309-316 sur
le canon pascal ; col. 395 sq. ; Constanlini Ruggeri, De Portuensi S. Hippolyti
episcopi et martyris sede ; col. 886-902 : lEg. Bucherius, In S. Hippolyti cano-
nem paschalem animadversiones; J. Ficker, Die altchristlichen Bildwerke im
christlichen Museum des Laterans untersucht und beschrieben, in-8, Leipzig,
1890, p. 166-175, n. 223; A. d'Ales, La theologie de saint Hippolyte, in-8,
Paris, 1906, p. m.(H. L.)

1. Ideler, Handbuch der Chronologic, t, n, p. 222.
2. Weitzel, op. cit., p. 200.
3. Rejetantla 14e et la 15e lune il fixe implicitement 1'^quinoxe au 16 mars.

(H. L.)
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noxe ; c'est ce que dit formellement le grand ev£que Denys dans une
lettre pascale, aujourd'hui perdue, dont parle Eusebe 1 (vn, 20).
D'apres ce dernier, Denys aurait aussi public un canon pascal de

1324] huit ans. Le texte de ce canon n'est pas connu, mais on peut croire
avec Ideler qu'Alexandrie etant laville des astronomes, il etait facile
au savant eveque Denys de faire un comput plus exact que celui
d'Hippolyte, qui a cependant bien traite la question pour un certain
nombre d'annees 2.

Mais Denys fut a son tour surpasse par un autre Alexandrin,
Anatole, eveque de Laodicee de Syrie, depuis 270. II composa sur
la fete de Paque un ecrit dont Eusebe a conserve un fragment 3. II
decouvrit le cycle pascal de dix-neuf ans et le commenc.a avec 1'annee
277, probablement parce que ce fut 1'annee oil il etablit son calcul 4.

1. Anatole part du principe que les anciens Juifs ne celebraient
la Paque qu'apres 1'equinoxe, et par consequent que la Paque chre-
tienne ne devait jamais avoir lieu qu'apres 1'equinoxe du printemps.

2. II prend pour date de 1'equinoxe le 19 mars 5.

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VJI, c. xx, col. 681. Cf. Holl, Fragmente
vornicdnischer Kirchenvdter ans den Sacra Parallela, in-8, Leipzig, 1899,
p. 151 ; Bardenhewer, Geschichte der altkirchlichen Literatur, 1903, t. n,
p. 188-189 ; The letters and other remains of Dionysius of Alexandria, edit.
Ch. L. Feltoe in-12, Cambridge, 1904. (H. L.)

2. Ideler, Handbuch der Chronologic, t. n, p. 224, 226.
3. Eusebe, Hist, eccles., ). VII, c. xxxii, xxxm, P. G., t. xx, col. 728.
4. Le texte du Liber de ratione paschali, publie par Bucherius, De doctrina,

1634, p. 439-466 ; Gallandi, Biblioth. veter. Patrum, t. in, p. 543-557 ; P. G.,
t. x, col. 209-232 a ete donne et ameliore par B. Krusch, Studien zur christ-
lich. mittelalterlichen Chronologic. DerSb.jahrigeOsterzyklus undseine Quel-
len, in-8, Leipzig, 1880, p. 316-327, cf. p. 311-316 ; Th. Zahn, Forschungen
zur Geschichte des neutestamentl. Kanons und der altkirchl. Literatur, in-8,
Erlangen, 1884, p. 177-196 : Kritische Fragen tiber den liber Anatoli de ratione
paschali; A. Anscombe, The paschal canon attributed to Anatolius of Laodi-
cea, dans The english historical Review, 1895, t. x, p. 515-535 ; G. H. Turner,
The paschal canon of Anatolius ofLaodicea, dans la meme revue, p. 699-710.
T. Nicklin, The date and origine of Pseudo-Anatolius a de ratione paschali »,
dans The journal of philology, 1901, t. xxvni, p. 137-151, se propose de de-
montrer que le corps de 1'ouvrage a ete compose aux environs de 1'an 300,
tandis que la traduction n'est que de 1'annee 410, ou peu s'en faut. (H. L.)

5. Ideler, op. cit., t. n, p. 228. Anatole de Laodicee et Denys d'Alexandrie,
malgre la difference de leur cycle, s'accordent a faire toujours tomber la fete de
Piques apres 1'equinoxe du printemps. Nous avons dit plus haut que la suppu-
tation alexandrine pourrait bien avoir ete d'origine juive. A la lettre de Pascha-
sinus de Lilybe"e on peut joindre le temoignage suivant. Anatolius dont nous
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3, II ne dit rien de 1'ancienne question relative au jeune et au
moment ou il finit; mais il est evident qu'en sa qualite d'Alexandrin,
il suivait la pratique dominante.

Ce cycle de dix-iieuf ans subit bient6t diverses modifications avec
lesquelles il fut generalement adopte dans Alexandrie, des le temps
de Diocletien. La principale de ces modifications consistait en ce
que les Alexandrins placaient 1'equinoxe non au 19, mais au 21 mars,
ce qui etait, pour 1'epoque, assez exact 4. En outre, quand le ^torn-
bait un sarnedi, ils s'ecartaient du calcul d'Anatole et d'Hippolyte,
et celebraient Paques des le jour suivant, comme nous le faisons
actuellement ?. C'est a Eusebe de Cesaree qu'on attribue 1'acheve-
ment complet de ce cycle de dix-neuf ans 3.

Tel etait Tetat de la question au commencement du ive siecle,
elle fait voir que les differences dans le temfts de la celebration de
la Paque etaient a ce moment plus grandes qu'elles ne 1'avaient
jamais ete 4.

Non seulement quelques Eglises asiatiques 5 conservaient, au [325]

venons de constater 1'accord avec Denys d'Alexandrie cite a 1'appui de son
systeme plusieurs anciens auteurs juifs, notamment Philon et Josephe. La
rencontre vaut d'etre signalee. Quelle etait pour Anatole la date de 1'equi-
noxe ? On a parle du 18 mars et on cite ce texte ; £Upi<JX,£Tou 6e 6 f jXtoc £v 77)
7tpox,Etf/.£VY) <£>a[xevh>6 EXTYJ x.at si/.aSt (=: 22 tnars) oO [AOVOV im§a.$ TOU TrpWTOU TfjLiri-
(jLato?, d)>X'-r|SY) xai T£T«pTY)v T|(/.epav E.V auTw6taTLOp£u6jji£vo;. D'apres ce texte le soleil,

au 22 mars, serait depuis quatre jours dans la constellation du Belier. Une
legere correction permet de rectifier ce que cette affirmation offre d'inexact.
Au lieu de T£T«PTY)V f|[Aepav qu on lise T£Taptr|V r^pa^ ce qui reviendra a dire,
que le 22 mars le soleil est, depuis un quart de jour, daus la constellation
du Belier ; soit depuis le 21 mars, cequi est conforme a la supputation alexan-
drine, (H. L.)

1. Quaat a la supputation romaine du iv« siecle, elle tient le 22 mars pour
trop tot encore et admet pour premiere date recevable de la fete, le 23 ; par
ce moyen on donne a 1'equinoxe sa veritable place, le 2t. (H. L.)

2. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. n, p. 220, 2-i4.
3. Id., t. u, p. 232. Tous n'admetlent pas que le concile ait pris pour base le

cycle de dix-neuf ans ; par exemple : Bucherius, De doctrina temporum, p. 94>
95 ; Chr. Walcb, Decreti Nicseni de paschate explicatio, dans Nov. commentar.
Soc, reg. Gotting., t, i, p, 10 sq. ; Ideler, Handbuch der Chronologic, I. n
p. 206 ; Pitra, Spicil. Solesmense, 1858, t, iv, p, 549 ; Van der Hagen, Disser-
tat. de cyclis paschalibus, p. 172 sq. ; Dulaurier, Recherches sur la chrono-

logie armenienne, in-12, Paris, 1859, p. 29, 30, 142. (H. L.)
4. De Rossi, Insciipt. christ. urb. Romx, in-fol., Romae, 1861, t. i, prajf.

p. LXXXV sq.

5. Weitzel, op. cit., p- 236.



37. SOLUTION DE LA QUESTION PASCALS

moins en partie, le calcul judai'que alors en usage, de sorte que leur
Paque pouvait tomber avant 1'equinoxe; mais quelques Occidentaux,
ne consultant pas les derniers calculs astronomiques, celebraient
la Paque avant 1'equinoxe. De meme que les Asiatiques, les quarto-
decimans occidentaux, qui ne tenaient pas compte de 1'equinoxe,
celebraient souvent la Paque plus tdt que le reste de la chretiente,
et onlesnommait pour ce motif protopaschites. Parmi les equinoxia-
listes eux-memes regnaient aussi des divergences : les Alexandrins
calculaient la Paque d'apres le cycle de dix-neuf ans et prenaient le
21 mars comme date de 1'equinoxe; au contraire, les Remains, tant
qu'ils suivirent Hippolyte, observaient le cycle de seize ans (plus
tard celui de quatre-vingt-quatre ans) et placjaient 1'equinoxe au
18 mars 1. Quand la pleine lune tombait le 19 mars, c'etait pour les
Latins la pleine lune de Paques, et ils celebraient leur Paque le
dimanche suivant; pour les Alexandrins cette pleine lune etait avant
1'equinoxe, et ils attendaient par consequent une nouvelle pleine
lune et celebraient leur Paque un mois apres les Latins.

Ces graves etnombreuses divergences, tres regrettables, faisaient
naitre d'incessantes disputes et des troubles frequents dans les
contrees ou ces divers modes existaient simultanement. Elles ren-
daient les chretiens 1'objet des plus ameres moqueries de la part
des paiens 2. Aussi le concile d'Arles repondait-il parfaitement aux
besoins du temps en essayant, en 314, d'etablir un accord general
sur cette question. Ce concile prescrivit dans son lei canon que Ton
celebrat desormais la Paque uno die et uno tempore per omnem or-
bem, et que, selon la coutume, le pape envoyat partout des lettres
a ce sujet 3. Le concile voulutdonc faire predominer partout le mode
remain et supprimer tout autre, meme le mode alexandrin (en sup-
posant que la difference entre le calcul des Alexandrins et celui des
Romains fut connue des eveques d'Arles).

[326] Mais les prescriptions d'Arles ne furent pas acceptees partout,

1. Ideler, op. cit., t. n, p, 247, 252.
2. S. Epiphane, Haeres., LXX, n. 14, P. G., t. XLH, col. 369 ; Eusfebe, De

vita Constantini, 1. Ill, c. v, P. G., t. xx, col. 1057.
3. Hardouin, Cone, coll., t. i, col, 263 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n,

col. 471. De Rossi, Inscript. christ., t. i, praef. p. LXXXV; cf. sur la table phi-
localienne en usage £ Rome des le temps du pape Siheslre, id., p. LXXXV-LXXXVI,
Th. Mommsen, Ueber den Chronograph. vomJahre 354, dans Abhandl. derphi-
lologisch. hist. Classe der konigl. Sachs. Gesellsch. der Wissenschaften, 1.1,
p. 549-668. (H. L.)
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et ne purent etablir 1'uniformite dans 1'Eglise. La decision d'un
concile oecumenique devint necessaire, c'est pourquoi le premier

concile cecumenique de Nicee s'occupa de cette affaire. On ignore le
detail des debats et nous n'en connaissons que le resultat consigne

dans 1'encyclique du concile 1 et dans la lettre circulaire de I'em-
pereur 2.

Dans le premier document, le concile parle ainsi a 1'Eglise d'A-
lexandrie et a ses freres bien-aimes d'Egypte, de Libye et de la
Pentapole : « Nous vous donnens la bonne nouvelle de 1'unite qui
a ete retablie quant a la Paque. En effet, a votre priere, nous avons

heureusement elucide cette question. Tous les freres de 1'Orient, qui
autrefois celebraient la Paque avec les Juifs, la celebreront desor-
mais en meme temps que les Romains, avec nous et avec tous ceux
qui de tout temps 1'ont celebree en meme temps que nous 3. »

L'empereur Constantin de son cote annonce a tous ceux qui n'ont
pas assiste au concile ce qui suit :

« Lorsque s'eleva la question relative au jour de la Paque, on
pensa generalement qu'il etait convenable que tout le monde cele-
brat cette fete le meme jour. Que peut-il, en effet, y avoir de plus

beau et de plus juste que de voir cette fete, qui nous donne 1'espoir
de Fimmortalite, celebree par tous d'un commun accord et de la

meme maniere ? On declara qu'il etait particulierement indigne de

suivre pour cette fete, la plus sainte de toutes, 1'hnbitude (le calcul)
des Juifs, qui ont souille leurs mains du plus effroyable des forfaits

etdont 1'ame est aveuglee. En rejetant leur coutume 4, nous pouvons
transmettre a nos descendants le mode legitime de celebration de
la Paque, que nous avons observe depuis le premier jour de la pas-
sion du Christ jusqu'a present. Nous ne devons par consequent

avoir rien de commun avec le peuple des Juifs. Le Sauveur nous

a montre une autre voie; notre culte suit un autre cours plus le- [327]
gitime et plus convenable, et par consequent, en adoptant unani-
mement ce mode, nous voulons, tres chers freres, nous soustraire
a la detestable compagnie des Juifs. II est veritablement honteux

pour nous de les entendre se vanter que, sans eux, nous ne pourrions

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 sq.
2. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. x, P. G., t. LXXXI, col. 937 sq. ; Eusebe,

De vita Constantini, 1. Ill, c. xvii, P. G., t. xx, col. 1073.
3. Socrate, Hist., eccles., 1 I, c. ix, P. C., t. LXVII, col. 77 sq.
4. II faut lire eOous et non pas eSvou?, comme le porle la publication faite

a Mayence de 1'edition de Valois.
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pas celebrer cette fete. Comment pourraient-ils etre dans le vrai,
eux qui, apres la mort du Seigneur, ne se sont plus laisse conduire
par la raison, mais bien par une passion insensee? Us ne possedent

pas la verite dans cette question de la Paque; dans leur aveuglement
et leur repugnance pour toute amelioration, ils celebrent souvent

deux Paques dans la meme annee 1. Nous ne saurions imiter ceux

qui sont ouvertement dans 1'erreur. Comment done irions-nous sui-

vre ces Juifs, que 1'erreur aveugleincontestablement? Celebrer deux

fois la Paque en une annee est tout a fait inadmissible. Mais quand

meme il n'en serait pas ainsi, ce serait encore pour vous un devoir
de ne pas souiller votre ame en restant en communion avec d'aussi

mechantes gens. En outre, songez que dans une affaire aussi impor-
tante, et a 1'occasion d'une solennite si fameuse, il ne faut aucune

division. Le Sauveur ne nous a laisse qu'un jour de fete de notre
redemption, c'est-a-dire de sa sainte passion, et il n'a voulu qu'une

seule Eglise catholique. Songez combien il est inconvenant que le

meme jour les uns observent le jeune, tandis que les autres s'assoient
a un banquet 2, et qu'apres les jours de Paque les uns soient dans

lajoie des fetes lorsque les autres sont encore dans un jeune rigou-

reux 3. C'est pourquoi la divine Providence veut que cette maniere

1. Quand le 14 tombait avant 1'equinoxe, les Juifs celebraient leur Paque
aussi avant 1'equinoxe ; mais comme alors la nouvelle annee solaire n'avait.
pas encore commence, les Juifs avaient celebre deux Paques dans le courant
d'une annee solaire (d'un printemps a un autre).

2. Supposez que le 14 tombat un vendredi, les quartodecimans ebionites
celebraient ce jour-la le festiii de Paque, les catholiques au contraire jeunaient
rigoureusement. Mais parmi les orthodoxes il se pouvait aussi que les uns fussent
tenus au jeune, tandis que les autres s'en croyaient dispenses. Les quartodeci-
mans johannites finissaient (v. plus haul, p. 451 au commencement du paragra-
phe) leur jeune 1'apres midi du 14, ainsi par exemple le jeudi, tandis que les
Occidentaux continuaient a jeuner jusqu'au dimanche. Enfin les Occidentaux
eux-memes, ou les partisans de la pratique dominante, n'etaient pas tout a fait
d'accord entre eux; les uns, en effet, comme les protopaschites, n'obser-
vaient pas 1'equinoxe, ou bien le plagaient a un jour faux : ils pouvaient par
consequent, comme nous 1'avons deja demontre, jeuner et celebrer leur Pdque
un mois avant les autres ; dans ces cas-la, ils jeunaient quand les autres
n'etaient tenus a aucune penitence, et ils finissaient ensuite leur careme
quand il commengait a peine pour les autres chretiens.

3. Quand, par exemple, les protopaschites avaient celebre leur P&que, leur
jeune e"tait termine, tandis que les equinoxialistes etaient encore en careme. En
outre, les quartodecimans johannites terminaient leur careme et celebraient
leur Pa.que le 14 et pouvaient par consequent faire des banquets, tandis que
les Occidentaux continuaient a jeuner jusqu'au dimanche.
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de faire soit rectifiee et qu'elle soit reglee d'apres un modeuniforme; [328]
tous, je 1'espere, seront d'accord sur ce point. Comme d'une part
c'est pour nous un devoir de n'avoir rien de commun avec les meur-
triers du Christ, et comme, d'autre part, cette coutume, deja suivie
par les Eglises de 1'Ouest, du Sud, du Nord et par quelques-unes
de 1'Est, est la plus acceptable, il a paru bon a tous (et je me suis
porte garant de votre assentiment) que vous 1'acceptiez avec joie,
puisqu'elle est suivie a Rome, en Afrique, dans toute 1'Italie,
1'Egypte, 1'Espagne, les Gaules, la Bretagne, la Lybie, toute 1'Achai'e,
dans les dioceses d'Asie, du Pont et de Cilicie. Vous devez consi-
derer non seulement que le nombre des Eglises de ces provinces
forme la majorite, mais encore qu'il est juste de demander ce que
la raison approuve, et que nous ne devons avoir rien de commun
avec les Juifs. En resume, le jugement unanime a decide que la
tres sainte fete de Paques serait celebree partout le meme jour, et
il ne convient pas que la saintete de cette solennite soit ternie par
nos divisions. Puisqu'il en est ainsi, acceptez avec joie la grace
divine et ce commandement veritablement divin, car tout ce qui
arrive dans les assemblies des eveques doit etre regarde comme
provenant de la volonte de Dieu. Faites connaitre a vos freres ce
qui a ete decrete, fetez ce tres saint jour conformement au mode
indique. Nous pourrons ainsi celebrer ce saint jour de Paques en
meme temps, s'il m'est donne, comme je le desire, de me reunir a
vous. Nous pourrons nous rejouir tous ensemble en voyant que la
puissance divine s'est servie de nous pour detruire la mechancete
du demon, et en voyant fleurir au milieu de nous la foi, la paix et
1'union. Pour vous, freres tres chers, que Dieu vous garde 4. »

Nous ne trouvons pas d'autres details dans les actes. II est facile
de le comprendre ; les Peres du concile ont pris pour base de
leur decision le comput le plus generalement admis parmi les
chretiens orthodoxes, c'est-a-dire celui qui reglait le 14 d'apres
1'equinoxe et le dimanche de Paques d'apres le 14. La lettre citee
de Constantin fait clairement connaitre la pensee du concile:
car, d'apres cette lettre, le concile exige 1° que la Paque soit tou-
jours un dimanche (il se separe done des quartodecimans), et
2° qu'elle ne soit jamais celebree en meme temps que celle des Juifs.

1. Eusebe; De vita Constantini, 1. HI, c. xvm-xx, P. G., t. xx, col. 1073-1080.
2. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. n, p. 207.
3. S. Epiphane, Hseres., L, n. 3 ; LXX, n. 11, />. G., t. XLII, col. 360.
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II resulte de cette seconde decision une regie tres importante qui
n'a pas ete formellement deeretee par le concile mais qui est con-
forme aux usages anterieurs et fut plus tard explicitement prescrite:

[329] si le 14 tombait un dimanche, on ne devait pas celebrer la Paque ce
dimanche, mais bien huit jours apres. Et cela pour deux motifs :
1° parce que le 14 indique settlement le jour de la mort du Seigneur,
et que la fete de la Resurrection doit suivre ce jour, et non pas
coi'ncider avec lui ; 2° parce que, dans les annees oil le 14 tombe
un dimanche, les Chretiens eussent celebre leur Paque en meme
temps que les Juifs, ce que le concile voulait eviter. La troisieme
decision prise a Nicee tendait a defendre aux chretiens de celebrer
deux fois la Paque dans une meme annee (ce que faisaient les Juifs
et les Protopaschites), c'est-a-dire que 1'on devait tenir compte de
1'equinoxe dans tous les calculs sur la Paque.

II semble hors de doute que Constantin a uniquement insere dans
sa lettre, qui a toutes les apparences d'une lettre synodale, les deci-
sions reellement prises par le concile ; ce point indubitable une fois
admis, il faut bien admettre aussi que ce concile a du donner les
regies pour determiner le jour de la Paque. II n'a peut-etre pas
expose ex professo les principes qui sont la base des trois decisions
enumerees plus haut, mais en somme toutes ses decisions les met-
taient suffisamment en relief. Ideler a pretendu « que la regie
clairement enoncee dans saint Epiphane n'avait pas ete positivement
donnee par le concile de Nicee ». Cette opinion n'est pas fohdee,
a moins qu'Ideler ne joue sur le mot « positivement », car Epiphane
donne comme base de son computles trois memes regies contenues,
comme nous 1'avons montre, dans la lettre de Constantin : 1'obser-
vation de 1'equinoxe, le placement du 14 apres 1'equinoxe et le
placement du dimanche apres le 14. Ideler me parait avoir trop
facilement accepte les idees du livre II de Christian Walch : Decreti
Nicseni de Paschate explicatio, qui sont opposees aux n6tres.

On peut se demander si le concile a voulu donner le pas au comput
romain sur le comput alexandrin 1. L'un et 1'autre reposaient sur

1. A la suite d'Anatole de Laodicee, les computistes orientaux poste"rieurs
a Nicee ont admis unanimement la fixation de 1'equinoxe au 21 mars ; mais
cette unanimit^ peut sembler n'etre que 1'observation rigoureuse des re-
gies fixees par les decrets de Nicee. L'existence de reglements etablis par le
concile relativement a la fete de Paques est indeniable ; il est plus difficile
de determiner le detail ou meme la tendance de ces reglements, et nous
1'essayerons ailleurs. Pour 1'instant, nous savons que le concile insista sur
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les trois regies acceptees par le concile, mais les Remains regardaient
le 18 mars et les Alexandrins le 21 mars comme le terminus a quo
le plus extreme de la pleine lune de Paques. D'apres Ideler 1 le con-
cile n'a pas eu egard a cette difference, il parait 1'avoir complete-
ment ignoree et meme ne s'etre pas rendu compte de la difference
qui existait entre le calcul des Remains et celui des Alexandrins. [330]
Les actes du concile ne laissent pas voir, en effet, qu'il ait eu cons-
cience de cette difference ; la teneur de la lettre synodale et de celle
de Constantin semblent, au contraire, autoriser 1'opinion emise par
Ideler. La lettre synodale dit en effet: « A 1'avenir tous celebreront
la Paque avec les Remains, avec nous et avec tous, etc. » Constantin
suppose (comme nous Tavons vu plus haut 2) que la maniere de
celebrer la Paque des Remains etdes Egyptiens, par consequent des
Alexandrins, est identique 3. Cependant la grande importance de la

1'unite a obtenir dans la celebration de la fete. La lettre adressee par les Peres
niceens aux Alexandrins s'exprime ainsi : « Tous les freres de 1'Orient qui ne
s'accordaient pas avec les Romains, avec vous et avec ceux qui suivent depuis
le commencement vos usages, feront desormais la Paque en meme temps que
vous. » (Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c, vin, P. G., t. LXXXII, col. 931). II faut
rapprocher de ce texte un passage d'une lettre de saint Leon a Marcien: Stu~
duerunt quidem sancti Patres occasionem hujus erroris (i. e. ineptse electionis
diei Paschatis] auferre, omnem hanc curam Alexandrino antistiti delegantes.
P. Z., t. LIV, col. 1055. II est vrai que malgre celte designation officielle on
fit usage a Rome, jusqu'au vie siecle, d'un comput qui n'etait pas le comput
alexandrin, mais la supputatio romana. Cette supputatio romana du ive siecle,
considerant le 22 mars comme trop tot, admet seulement le 23 comme premiere
date licite de Paques, ce qui revient a fixer 1'equinoxe a sa date veritable, le 21,
et nous ramene a la date de la supputation alexandrine. On peut tenir pour
une regie commune a 1'Orient et a 1'Occident, a partir du concile de 325, de
considerer 1'equinoxe comme arrivant le 21 mars et de n'admettre comme lune
pascale que celle dont le 14e jour suivait cette date. (H. L.)

1. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. n, p. 238.
2. Page 460.
3. Le systeme alexandrin veut que si le 21 mars, jour de 1'equinoxe, est en

meme temps le 15e jour de la lune, la lunaison suivante commence le 5 avril et
son 14e jour soit done le 18 avril. Si le 18 avril tombe un dimanche, la fete sera
reportee a sa limite extreme, le 25 avril. Or, ce systeme admettant que le pre-
mier terme dela fete peut etrele 22 mars, de la au 25 avril, uuintervalle de 35 jours
constituera le premier mois, ce qui est impossible. Mais qu'on observe que le
premier mois peut commencer des le 8 mars et peut ne commencer que le
5 avril suivant les annees, done ses limites les plus larges s'etendent, au total,
i soixante jours. II faut done definir comme premier mois celui dont le 14e jour
coincide avec le jour de 1'equinoxe ou le suit. On n'etait pas le moins du
monde dispos£ a admettre ce point dans 1'Eglise de Rome, car il semblait
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question de la Paque et 1'interet particulier qu'elle presentait a
1'epoque du concile de Nicee ne permettent guere de supposer que
les differences du comput remain et du comput alexandrin aient etc
completement ignorees par une si grande assemblee, composee de
tant de membres distingues et de deputes des Eglises de Rome et
d'Alexandrie. II est bien plus rationnel d'admettre que ces differences
ont ete connues, mais qu'elles ont etc passees sous silence sans
longue discussion. Une pareille fagon d'agir etait du reste une
necessite si Ton voulait arriver a une complete uniformite sur la
question de la Paque. Ce n'est pas la une pure hypothese, car nous
lisons dans Cyrille d'Alexandrie : « Le concile general a unanime-
ment decrete que, puisque 1'Eglise d'Alexandrie etait versee dans
ces connaissances, elle annoncerait tous les ans par lettres a 1'Eglise
romaine le jour ou tombaient les calendes ou le 4, c'est-a-dire le jour
ou devait se celebrer la Paque ; toutc 1'Eglise apprendrait ensuite
Fepoque de cette fete par 1'entremise de 1'autorite apostolique (de
Feveque de Rome) *.

Le pape Leon Ier s'exprime de la meme maniere dans sa lettre a
1'empereur Marcien : Studuerunt itaque sancti Patres (il entend bien
certainement par la, quoiqu'il ne le disc pas ouvertement, les Peres

veritablement que dans cette question pascale on ne pouvait constater la fin

d'une difficulte que pour en voir surgir sur-le-champ une autre. A Rome done,
on invoquait une tradition antique d'apres laquelle Paques ne pouvait tomber

apres le 21 avril. Cette tradition, d'ou qu'elle vint, d 'une notion faussee de 1'eten-
due < lu premier mois ou d'une analogic avec le rit judai 'quedans Iequellel4e jour

meme etant la Paque, il ne pouvait occuper que t ren te places differentes dans le

calendrier; cette tradition avait pour inconvenient non prevu de supprimer a
cerlaines anuees toute place a la fete de Paques, faute de satisfaire en ces

annees-la. aux trois regies a la fois. C'eut ete le cas en 455 ou la l'ie lune torn-
bait Je 17 avril, un dimanche. La supputalion alexandrine n'en etait pas embar-

rassee, elle fixait la fete au 24 ; mais que faire a Rome ou on ne voulait pas
depasser le 21? Pour tourner la difficulte on avait admis que les lunes 17 a 22,

pourvu qu'elles suivissent le 21 mars, pouvaient determiner Paques; mais ce

ii'etait pas tout. En 387, le 21 mars se trouva tomber un dimanche et un 16e de
lune, or le 28 mars c'etait la 23" lune, que devenir ? Restait le 25 avril et on
n'en voulait a aucun prix. Ilfallait, pouretrelogique, ces annees-la se passer d'line
Paque. Par contre, le precede pouvait en d'autres annees donner deux Paques.

On n'en demandait pas lant, d 'autant plus que dans ce dernier cas on ne savait

plus qnelle etait la bonne et celle qui ne 1'etait pas. (H. L.)

1. Cyrille d'Alexandrie, Prologus paschalls (conserve en latin seulement)
dans Petau, De doctriua te/nporum, 1. u, append., p. 502 ; Bucherius, De doc-

trina temporutn, p. 481 ; Van der Hagen, Observationes inprolog., p. 41 ; Ideler,

Handb. d. ClironoL, I. n, p. 258 sq.

C O N C I L E S — I — 30
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de Nicee) occasionem hujus erroris anferre, omnem hanc curam
Alexandrine episcopo delegantes (qaoniam apud JEgyptios hujus
supputationis antiquitus tradita esse videbatur peritia), per quern
quotannis dies prxdictx solemnitatis Sedi apostolicse indicaretur,
cujus scriptis ad longing uiores Ecclesias indicium generate percur-
reret i. Si le pape Leon est dans le vrai, ce texte nous apprend deux
choses : 1° le concile de Nicee donna au comput alexandrin la pre-
ference sur le comput romain, tandis que le contraire avail ete
decrete a Aries ; 2° le concile prit un moyen terme tout a faitpropre
a aplanir les difficultes, en prescrivant a 1'Eglise d'Alexandrie
d'annoncer le jour de la Paque a 1'Eglise de Rome et a celle de
Rome de le faire connaitre a toute 1'Eglise.

Un autre renseignement tire de saint Ambroise s'accorde tresbien
avec ce que dit saint Leon. Saint Ambroise dit en effet que, sur
1'avis de plusieurs mathematiciens, le concile de Nicee avait adopte
le cycle de dix-neuf ans '2. Or, ce cycle de dix-neuf ans est le cycle
alexandrin. En chargeant 1'Eglise d'Alexandrie d'indiquer tons les
ans a 1'Eglise romaine le jour de la Paque, il adoptait par le fait
meme le cycle alexandrin 3.

Ellies du Pin a done pris une peine inutile, quand il a voulu prou-
ver que les Peres de Nicee avaient simplement donne occasion
d'adopter ce canon 4. Les benedictins de Saint-Maur ont aussi
interprete d'une maniere trop vague ces paroles de saint Ambroise,
en lui faisant dire que les Peres de Nicee avaient, il est vrai, parle
de ce cycle, mais qu'ils n'en avaient pas positivement prescrit
1'usage 5.

II est assez surprenant que le concile n'ait pas insere parmi

1. S. Leon, Epist., cxxi, (al. xciv) P. L., t. LIV, col. 1055. Cf. C. Tondini,
Notice concernant la prescription du concile de Nicee sur I'epoque de la Paque,
dans la Revue benedictine, 1892, t. ix, p. 279-282 ; De Rossi, Inscript. christ.
urb. Roinse, t. i, p. 87. (H. L.)

2. S. Ambroise, Epist. ad episcopos per jEmiliam, P. L., t. xvi, col. 1027
(vers 386) : Convenientes ad syiiodum Nicxnam, decent et novem annorum col-
legere rationem et quasi quemdam constituere circulum ex quo exemplum in
annos reliquos gigneretur. Hunc circulum enneadecaterida nuncuparunt etc.
Cf. Ideler, Handbuch der Chronologic, t. n, p. 211 ; De Rossi, Inscript. christ.
urb. Romse, 1861, t. i, prsef., p. LXXX.VII.

3. Ideler, op. cit., t. n, p. 212.
4. Ellies du Pin, Nouvelle bibliotheque des auteurs ecclesiastiques, Paris,

1693, t. n, p. 316.
5. Denys le Petit s'est exprime comme saint Ambroise, voir Ideier, t. n, p. 212.
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ses canons la decision prise par lui sur la celebration de la fete de
Paques. Aucun des canons du concile, pas meme de ceux qui ont
une authenticite douteuse, ne traite de cet objet. Peut-etre le con-
cile a-t-il voulu menager ceux qui n'etaient pas prets a abandonner
immediatement les pratiques du quartodecimanisme. II s'est refuse
a anathematiser une pratique qui s'etait perpetuee depuis les temps

[332] apostoliques dans plusieurs Eglises orthodoxes i. Le cardinal Pitra
crut trouver dans la collection des canons du patriarche Jean de
Constantinople, le canon de Nicee relatif a la celebration de la
Paque. Mais la forme du texte prouve, comme le fait remarquer
Hilgenfeld 2, que ce canon appartient a une epoque plus recente, et
le pretendu canon de Nicee n'est que I'assemblage faitpar un auteur
anonyme des questions debattues a Nicee au sujet de la fete de
Paque.

Ce canon suppose est airisi concu :
Tyjg ayia? auvoSou TYJ? Iv Nixaia Tcspi TOU ayiou raaya' Trs^pa/.Tai Sk

OUTCOC Ta ooqavTa xaui ictq ev TYJ '.spa auvoow auveXOoutnv, ev Taig r;[j^paic

TOU Gsoa'coo'O^ v.cd ^cyaAou KovaTavTivou, o? ou |j.ovov apuv^YaTs T0'^ ^psys-

e'tp^vr/v Troio'j^evog TW eOvei fj^wv aXXa

psi <juv£^£TawSi Ta (7U[x®£povTa TYJ xaQo-

TSIVUV, sta^o^c'vou TO;J Tcpay^aTOc ^spi TSJ csiv

au[J,oo3vtoc aY£lv T^ ^aa^a aTraaav T V TC c ' j p a v v Y j ' j p e y ; TOC T p a [J-spr; T^"<;

cV/,ou;j.sv/;c ffuy.cpwvwc TCOiojvTa 'PwjJ.abig xai AXs^avcpsOaiv, Iv ok y.ai

y.ai avTiXovtac, CUTCO? aysiv xoa TOU? aosX^oug TO-J? Iv TY} avaioX^, wg ayou-

aiv 'Pco[j.aioi y.ai 'A7v£Savop£i<; xat ot XOITCOI ^CCVTSC, xpc? TO ̂ aviag Iv [M

rj[/.£pa o^oswvcoc ava^E^Eiv Tag su^ac TYJ avia Yj^epa TCL» ^ao-^a* y.al 67:^

l T-?;C avaToX'Tjc (be oiac;a)vojT£ig zpb? aXXr,Xo'jg 3.

1. Ideler, o/;. c^., t. n, p. 204.
2. A. Hilgenfeld, Zter Paschastreit der alien Kirche, in-8, Halle, 1860,

p. 367 sq.
3. Voici la traduction latine que donne Pitra: Sancti concilii in Urbe Nicsea

decretum de sancto Paschale. Actum est autem hoc modo id quod placitum est
omnibus in sacra synodo convenientibus, sub his diebus religiosi atque magni
Constantinij qui non solum coegit sitprascriptos episcopos hi unum, pacem genti
nostrse fade/is, sed etiam adfuit eorumdem conventui, collatisque consiliis,
expenditqux incatholicse Ecclesise bonum spectabant ; Postquam igitur id deli-
beratum diligentcr f u i t , ulrum necesse esset concensu unanimo peragi Pascha
ab universa sub cfelo Ecclesia, et inventum est tres totius orbis paries consen-
tire cum Romanis et Alexandrinis, unam vero et solam orientalem plagam
fucere dissidium ; Visum est, qualibet sublaia quxstione et contradictione,
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Les divergences sur la maniere de determiner 1'epoque de la
Paque ne disparurent pas, en effet, apres le cohcile de Nicee.

Alexandrie et Rome ne purent pas s'entendre, soit que I'tine de
ces deux Eglises ait neglige de faire le comput pascal, soit que 1'autre
1'ait regarde comme inexact. II est de fait, comme le prouve 1'an-
cienne table pascale de 1'Eglise romaine 4, que le cycle de quatre-
vingt-quatre ans continua a etre employe a Rome comme par le
passe 2. Or, ce cycle diffcrait sur plusieurs points du cycle alexandrin

eodem more agendum esse fratribus Orientis, quo modo agunt Romani et Ale-
xandrini atqne cseteri omnes, ut cuncti in una die unanima mente sur sum emit-
tant preces in ilia sancta die Paschatis. Et subscripserunt qui ab Oriente
erant, utpote a casteris dissentientes. Pitrn, Spicilcgium Solesmense, in-4, Pari-
sits, 1858, t. iv, p. 540-555. Le decret pascal de Nicee a occupe un bon nombre
d'erudits : E. de Schelstraate, Sacrum Antiochenuin concilium, in-4, Antverpiae,
1681, p. 158 ; Jos. Saenz de Aguirre, Coll. max. concilior. Hispanisc, t. i, p. 1,
Apparat., diss. VIII, p. 117 ; J. Falck, S. J., Chrislianum Pascha, p. 78-98,
175 ; Van der Hagen, De cycl. pasch., Amstelodami, 1786 ; Chr. W. Fr. Walch,
Decreti Nicseni de pascha explicatio, dans Comment. N. S. reg. Gottingse,
1769, t. i, p. 10; S. Reyher, De epactis solaribus ad tempora concilii Nicaeni
reductis, Kiloni, 1702 ; J. G. Bayer, De canonis Nicseni auctoritate atque inte-
gritate, lense, 1652, 1691 ; Junius , Dissertatio de Paschatis diei celebratione
concil. cecum. Nicxn. constituta, Lipsiaa. 1723 ; G. H. Bortz, De die festi Pas-
chatos imprimis ex decret. cone. Nic. constituendo, Lipsiae, 1775 ; C. C. Kress
von Kressenstein, De eo quodjustum est circa diversam Paschatis celebrationem.
Helmstadii, 1744. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 249.
2. B. Krusch, Der 84. jahrige Ostercyclus und seine Quellen, in-8, Leipzig,

1880, croit pouvoir etablir la succession des cycles en usage a Rome des le
debut du ive siecle. De la fin du me siecle a I 'annee 310 on emploie ua cycle de
84 ans avec saltus lunse tous les 14 aiis. Ce cycle admettait la fete de Paques de
la 14e a la 2Qe June. Des 1'an 312 la supputatio romana entre en usage, c'est-
a-dire un cycle de 84 ans avec saltus lunas lous les 12 ans. Jusqu'al'annee 343,
Jes limites de la lune paraisssent etre 14 a 20 ; a partir de 343, la 16e lune
est la premiere admise. Ainsi vers le milieu du ive siecle le comput remain a
du subir une alteration essenlielle et admettre, dans certains cas, les dates
alexandrines. C'etait un resultat de la legislation niceenne touchant la Paqiie.
La fixation de 1'equinoxe au 21 mars allait contre les idees des Remains qui
le croyaient imtnuablement allache au 25 mars.J.-B. De Rossi, Inscript. christ.
urb. Roinse, t. i, prasf., p. LXXXVII, s'est neltement pose la question delicate :
Quomodo Romana Ecclesia, cui Nicsense synodi observatio cordi semper fait,
suam potiierit supputationem retinere et adversus Alfxandrinos defendere, quin
contra Nicsenas legespeccaret. Pitra, Spicil. Solesm., t. iv, p. 553, s'etait pose
la meme question. Hossi repoudque selon luiles Peres de Nicee avaient recom-
mande la science des alexandrins sur les calculs de la Paque, mais n 'avaient
pus i i u j i uae l e i c s u l l u t de ct-s cu iculs d 'uue inai)iei'e t e l l emen t absolue que le pape
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et ne s'accordait pas toujours avec lui pour determiner 1'epoque de
la Paque. En effet, a) les Romains se servaient d'une autre methode
que les Alexandrins : ils calculaient par epacte, et en partant de la

f.5,'131 feria prima de Janvier l. K) Les Romains se trompaient en placant
la pleine lune un peu trop t6t, tandis que les Alexandrins la placaient
un peu trop tard 2. c) A Rome 1'equinoxe etait suppose tomber le
18 mars, tandis que les Alexandrins le placaient au 21 mars, d)
Enfin les Romains differaient des Grecs dont la methode a ete
adoptee de nos jours, en ce qu'ils ne celebraient pas la Paque le
lendemain quand la pleine lune tombait le samedi.

L'annee meme qui suivit le concile de Nicee, c'est-a-dire en 326,
de meme que dans les annees 330, 333, 340, 341, 343, les Latins
celebrerent la Paque un autre jour que les Alexandrins 3. Pour
mettre un terme a ce malentendu, le concile de Sardique, en 343,
reprit, ainsi que nous 1'apprennent les lettres pascales de saint
Athanase 4, la question de la Paque et amena les deux partis a regler,
au moyen de concessions mutuelles, le jour de la Paque pour les

de Rome n'eut la liberte de 1'adopter ou de le rejeter. II cite a ce propos 1'au-
teur d'un comput pascal allant de 1'annee de la mort de J.-C. a 1'annee 448. Get
auteur qui parait etre Alexandria s'adresse dans son prologue au pape saiiit
Leon et lui dit : Unde cum ex judicio venerabilium patrum JEgyptise ad hsec
scienlise emines et auctoritas, ita paschalis revolutionis ordinem credidimus
digerendum ut ubi du/jlicem de/iuntiationem opinionum diversitas fa cit, sub-
notatio nostra non desit et quid eleetalione (= electione) tua ad quam cuncta
respiciunt dignius videatur ostendat. D'autres texles viennent corroborer le
temoignage de celui qu'on vient de lire ; on les Irouvera dans De Rossi, op.
cit , p. 87 sq. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 245.
2. Id., t. n, p. 240, 277,
3. Id., t. u, p. 250. Malgre qu'il en cut, le comput remain perdait peu a ptu

du terrain. Vers la fin du ive siecle, il regut une nouvelle at teinte. Saint Thco-
phile, eveque d'Alexandrie, composa vers 385 une table pascale embrassant les
annees comprises entre 480 et 520. Celte table est perdue, mais nous savons
qu'elle etait composee d'apres les principes du comput alexandrin. Cette rivale
nouvelle devait achever la ruine commencee, car ce furent les donnees de cetle
table qui firent vaciller et finalement abolir la supputaliou romaine. Cetle table
de Theophile reprise et developpee par Cyrille d'Alexandrie servira de base
dans la suite aux tables de Denys le Petit. (H. L.)

ft. The festal letters of Athanasius, discovered in an ancient Syriac version
and edited by W.Cureton, iii-S, London, 1848 ; trad. lat. dans Mai, Nova Pa-
trum bibliotheca, in-8, Romae, 1853, t. vi, pars 1 ; reproduite dans P. G.,
t. xxvi, col. 1351-1444 ; trad, allem. de Larsow, Die Fest-Briefe des hi. Atha-
nasius, Bischofs von Alexandria, durch F. Larsow, in-8, Leipzig, 1852 ; Th.
Zahn, Gesch. des neutestam. Kanons, Erlangea, 1890, t. n, part. 1, p. 203-212;
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cinquante annees qui devaient suivre. Ce compromis pour une
periode de cinquante ans ne fut pas observe. Les troubles suscites
par 1'heresie d'Arius et la division qu'elle amena entre 1'Orient et
1'Occident empecherent le decret de Sardique d'etre mis a execution.
Aussi 1'empereur Theodose le Grand se trouva-t-il dans la necessite,
apres que la paix fut retablie dans 1'Eglise, de faire de nouvelles
demarches pour obtenir une complete uniformite sur le mode de

celebration de la Paque.
En 387, les Romains ayant celebre la Paque le 21 mars, les

Alexandrins ne la celebrerent que cinq semaines plus tard, c'est-a-

dire le 25 avril (cela venait de ce que, pour les Alexandrins, 1'equi-

noxe ne tombait que le 21 mars). L'empereur Theodose le Grand
demanda alors a Theophile, eveque d'Alexandrio, 1'explication de

cette difference. L'eveque repondit au desir de 1'empereur et dressa
un tableau chronologique des fetes de Paques base sur les principes

en vigueur dans 1'Eglise d'Alexandrie; malheureusement nous n'avons
plus que le prologue de son travail1.

Sur 1'invitation de Rome, saint Ambroise parlant de 1'epoque de
cette meme fete de Paques de 387 dans sa lettre aux eveques de

1'Emilie, se range du c6te du comput d'Alexandrie. Gyrille d'Alexan-

drie abregea la table pascale de son oncle Theophile et fixa Tepoque [334]

des quatre-vingt-quinze paques qui devaient suivre, c'est-a-dire de

Der Osterfest-Brief des Athanasius vom Jahre 367. C. Freppel, Etude critique
sur Les lettres pascales de S. Atkanase, dans Commodien, Arnobe, Laclance,
in-8, Paris, 1893, p. 149-164. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 254. Pea apres son elevation sur le siege patriar-
cal d'Alexandrie, Theophile fut consulte par 1'empereur Theodose relativement
aux difficultes entrainees par la fixation de la Paque en 387. La divergence
qui venait de s'accuser entre Rome et Alexandria jetait, au dire de.Cyrille
d'Alexandrie, une grande confusion dans chaque eglise, chaque pretoire, chaque
localite. Ce fut a eette occasion que Theophile composa ou fit composer un
cycle pascal de 418 ans et marqua les jours auxquels devait tomber la fete de
Paques pendant cent annees depuis 1'annee du premier consulat de Theodose,
en 380. Cette table pascale elait accornpaguee d'un Libellus adresse a 1'empe-
reur. S. Leon, E^iist., cxxi (al. xciv), P. L., t. LIV, col. 1055-1058; Gennade,
De viris illustrib., c. xxxm, edit. Richardson, in-8, Leipzig, 1896, p. 73 ; Bede,
Hist, eccles., 1. V, c. xxi, P. Z., t. xcv, col. 271 ; le prologue de ce laterculus,
ou table de cent ieles de Paques, se trouye dans Gallandi, Bibl, Patrum, t. vn,
p. 614; Theophile y prend parti sur une question alors brulante ; il aiiirme
que Jesus fut crucifie le 15 de nisan et non le 14, et donne la regie bieii con-
nue que si la 14e lune tombe un dimanche, la celebration de la fete doil etre
repartee au dimanche qui suit. (II. L.)
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436 a 531 apres Jesus-Christ l. En outre, Cyrille fit voir dans unc
lettre au pape ce qu'avait de defectueux le calcul des Latins, et cette
demonstration fut reprise quelque temps apres sur 1'ordre de 1'em-
pereur par les cveques Paschasinus de Lilybee et Proterius d'Alexan-
drie, dans une lettre qu'ils ecrivirent au pape Leon ler 2. A la suite
de ces communications, le pape Leon donna souvent la preference
au comput alexandrin sur le comput de 1'Eglise de Rome 3. A la

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 259.
2. Id., t. ii, p. 264-267.
3. Id., t. n, p. 265. Pendant la premiere moitie du ve siecle, la supputatio

romana conservait, a Rome, son aiitorite. En 440, saint Leon rappelle encore
que le 22 mars et le 21 avril sont les limites extremes de Paques, fixees paries
lois les plus anciennes. Ainsi rien n'est change. En 4i4 une grave controverse
surgit. Le comput alexandrin fixait Paques, cette annce-la, au 23 avril ; la sup-
putatio romana au 26 mars. Saint Leon ecrivit au sujet de cette difference a
saint Cyrille d'Alexandrie qui confirma la dale des alexandrins. Non convaincu,
le pape s'adressa a Paschasinus, eveque de Lilybee, qui dans sa reponse lui
exposa les raisons pour lesquelles, en cette annee 444, on ne pouvait ce'lebrer
la fete de Paques avant le 23 avril, sans bouleverser toute la theorie. Le pape
ceda, le comput alexandrin prevalut et, pour la premiere fois, Paques fut cele-
bree a Home le 23 avril. Une coincidence signala particulierement cette inno-
vation. Le 21 avril, jour fixe pour la celebration deranniversaire dela fondation
de Rome, tomba par consequent un vendredi-saint ; les rejouissances publiques
furent contremandees : XI kalendas mail dies Passionis fuit, oh cujus reveren-
tiain natalis urbis Uomae sine circensibus transiit. On avail cede une premiere
fois devant 1'evidence, il n'y avail plus de raison de s'obsliner desormais.
Qualre ans plus tard, en 448, un nouveau desaccord se presenta entre le cycle
de 84 ans et le comput alexandrin. Un remaniement du cycle s'imposait et s'exe-
cuta ; le resullal de ce travail nous a etc conserve dans la table pascale de
Zeitz. Monum. German, histor. auctores antiquisg., (edit. Mommsen), t. ix,
part. 2. Cette table est la premiere dans laquelle les dates extremes de la
nouvelle lune pascale sonl marquees : elle doit commencer au plus tot le 8 mars,
au plus tard le 4 avril ; grace a celte indication on evitait desormais la difficulte
de A'oir surgir deux Paques au cours de la meme annee. Cependant comme
Paques restait toujours compris entre le 21 mars et le 21 avril, il f'nllait bien
encore admettre parfois les nouvelles lunes du 6 et du 7 mars, ainsi que le
5 avril. Cette table rnodifiee a, bien cerlaiuement, ete en usage a Rome, elle
seule explique convenablement les dates de certaines P&ques qui suivent 444,
et plusieurs autres du vie siecle. II est vraisemblable que cette table perfection-
nee a ete raise sans retard en usage a Rome; cependant, en 455, une nouvelle
difficulte plus grave encore se presenta. La table de saint Theophile d'Alexan-
drie fixait cette annee-la Paques au 24 avril, les Romains opinaient pour le
17 avril. Saint Leon ecrivit a ce sujet £ 1'empereur Marcien et lui demanda de faire
fairc des recherches par des hommes competenls afin de tomber d'accord sur
une date qui ne depass&t pas les limites recues. Mais les alexandrins forts de
leur bon droit furent intraitables et le pape accepta leur date, altribuant sa
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meme epoque s'etablit aussi generalernent 1'opinion si pen en laveur
par les anciens peres de 1'Eglise, on pourrait meme dire si fort en
contradiction avec leur enseignement, que le Christ avait mange la
Paque le 14 nisan, qu'il etait mort le 15 (etnon pas le 14, comme les
anciens le pretendaient), qu'il avait etc enseveli le 16 et que le 17 il
etait ressuscite. Dans la lettre que nous venons de citer, Proterius
d'Alexandrie admettait ouvertement tons ces divers points. Quelques
annees apres, en 457, Victorias d'Aquitaine essaya, sur 1'ordre de
1'archidiacre remain Hilarius, d'accorder ensemble le comput remain
et le comput alexandrin *. On a conjecture que plus tard Hilarius,
etant devenu pape, a mis en vigueur le comput de Victorius en 465,
c'est-a-dirc a 1'epoque ou finissait le cycle de quatre-vingt-quatre
ans 2. Dans ce dernier cycle, les nouvelles lunes etaient indiquees

conduite a une raison de pure condescendance et laissant croire qu'il ne se ren-
dait pas du tout a ('evidence ; explication peu habile assurement puisque en
pareil'e question mieux valait declarer que la concession n'en etait pas uue
puisqu'elle etait faite a 1'evidence scientifique. Voici les paroles du pape : Non
quiet hoc ratio manifesto, docuerit, sed quia unitatis, quam maxime custodimus,
cura persuascrit. P. L., t. LIV, col. 1101. (H. L.)

1. Victorius composa sur 1'ordre de saint Leon un cycle nouveau. Le cycle n'est
guere autre chose qu'une transaction entre le sysleme romain et le comput
alexandrin ; il est fonde sur le cycle de 19 ans dont la combinaiscn avec les
sept jours de la semaine donne un cycle pascal de 532 ans. Le saltus luuse a
lieu la 16e annee de chaque serie de 19 annees. L'irifluence romaine tend dans
ce cycle a reprendre les concessions faites en 444 et 455 au comput alexandrin.
C'est ainsi qu'il n'admet pas Paques avant la I6e lune, tandis qu'il concede que
la 14e lune pascale puisse tomber le 20 mars ; sa premiere lune pascale com-
mence done le 7 mars, ce qui est une erreur. Paques tombe, au plus tot le
22 mars, au plus lard le 23 avril. (H. L.)

2. Ideler, op. cit., t. n, p. 284. A Rome le cycle de Victorius fut adopte,
semble-t-il, du moins on en tint grand compte jusque vers Can 570. Une phrase
de Denys )e Petit a propos de Fan 526 vise uniquement Victorius et donne lieu
de penser qu'il fallait compter avec lui. Dans les Gaules, le cycle de Victorius
fut en vigueur jusqu'au vme siecle. En 541, le concile d'Orleans en imposa
1'obligation : Can. 1. Ut sanctum Pascha secundum lalerculum Victorii ab omni-
bus sacerdotibus uno tempore celebretur, de qua solemnitate quoties aliquid
dubitatur, inquisito vel agnila per metropolitanos a sede apostolica sacra cons-
titutio teneatur^ Mausi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 113. Cf., Gregoire de
Tours, Hist. Francor., 1. V, c. xvii; 1. X, c. xxm, P. L., t LXXI, col. 332-554 ;De
Rossi, Inscript. christ. urb. Horn., t. i, praef., p. xciv. Des le vne siecle, on
trouve, sur les tables de Perigueux, trace de la supputation de Denys le Petit.
Ces tables detruites par les protestants ne sont connues que par 1'edition de
Janus Gruter d'apres la lecture de Scaliger et de Pithou; elles avaient toujours
ete attribuees au vie siecle et J.-B. De Rossi admettait encore celte opinion,
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d'nne manierc plus exacte, et les differences Ics plus notables qui
existaiententrele comput latin et le comput grec s'evanouissaient; si
bien que la Paque dcs Latins coi'ncidait le plus souvent avec la Paque
d'Alexandrie, ou ne s'en ecartait que tres peu. Dans les cas ou le 14
tombaitun samedi, Victorius n'a pas voulu decider si la Paque devait
se celebrer le lendemain, selon la methode del'Eglise d'Alexandrie,
ou bien s'il fallait la remettre (a huit jours) plus tard. II indique les
deux dates sur son tableau, et laisse au pape a decider ce qu'il y a
a faire "*.

Meme apres les calculs de Victorius, il restait encore de notables
differences dans la maniere de fixer la celebration de la Paque, et
ce flit Denys le Petit qui, le premier, les fit completement cesser,
en donnant aux Latins une table pascale ayant pour base le cycle de
dix-neuf ans. Ce cycle correspondait parfaitement au cycle d'Alexan-
drie et etablissait ainsi cette harmonic que 1'on avait en vain long-
temps cherchee. II montra si bien les avaritages de son comput que

[335] Celui-ci fut admis par Rome et par toute 1'Italie 2. La Gaule au con-

op. cit.j p. xvi, mais Br. Krusch, Die Einfuhrung, p. 129, les a definitivement
restituees au vne siecle et y a tres ingenieusement reconnu une table des
Paques de 627 a 721. Les tables de Victorius ne resolvaient pas toutes les dif-
ficultes, cardans certains cas elles donnaientune double date ;p.ex. pour 1'annee
130 <lu cycle de Victorius qui correspond a 1'annee 689 de notre ere, elles in-
diquent comme jour de la Paque : XIV kal. mail (18 avril), sed Alexandrini III id.
april. (11 avril). En Italic, le comput de Victorius n'etait pas non plus lettre
morte puisque en 1'annee 550, 1'eveque Victor de Capoue releve une erreur
commise par Victorius cette annee-Ia. (Bede, De rat. temper., P. L., t. xc,
col. 564 ; cf. B. Krusch, Die Einfiihrung des griechischen Paschalritus imAbend-
lande, dans Neues Archiv, 1883, t. ix, p. 99-169, principalement p. 103. Mgr
Duchesne doute que le cycle de Victorius ait jamais ete employe a Rome. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 283.
2. Id., t. n, p. 293. Denys le Petit introduisit a Rome en 525 le comput

alexandrin. On voit par sa lettre a saint Petrone, eveque de Bologne, qu'il
souhaitait se conformer aux instructions du concile de Nicee relativement a la
Paque. Les Peres de ce concile oni, dit-il, determine les quatorziemes lunes a
1'aide du cycle de 19 ans, mais d'autres, venus apres, trompes par des in-
fluences privees, ont introduit diverses methodes erronees. Saint Athanase, au
contraire, saint Theophile, saint Cyrille d'Alexandrie calculerent Paques con-
formement aux decrets de ce concile. Pour lui il a forme le dessein de compo-
ser un cycle de 95 ans, dont la premiere annee sera la 89e du cycle de saint
Cyrille ; mais il differe de celui-ci en ce qu'il compte les annees a partir de
1'Incarnation du Seigneur et non a partir de Diocletien comme on le faisait
alors. Selon les Peres de Nicee, la lune nee entre le 8 mars et le 5 avril deter-
mine la fete de Paques et explique encore que les inois lunaires sont de 29 1/2
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traire resta presque tout entiere fidele au canon de Victorius et la
Grande-Bretagne s'en tint toujours au cycle de quatre-vingt-quatre
ans, quelque pen ameliore par Sulpice-Severe 1. Aussi lorsque 1'Hep-
tarchie eut ete evangeljsee par les missfonnaires remains, les nou-
veaux convertis accepterent-ils le comput de Denys, tandis que les
anciennes Eglises du pays de Galles resterent fideles a leur vieille
tradition 2. De la naquirent ces grandes querelles sur 1'epoque de la
celebration de la Paque qui passionnerent si fort les anciens Bretons
et que Colomban implanta dans les Gaules 3. En 729, la majorite des
anciennes Eglises de la Bretagne accepta le cycle de dix-neuf ans 4.
II avait ete introduit en Espagne, apres la conversion de Reccarede 5.

jours. Dans une lettre adressee a Boniface et a Bonus il repete que les Peres
de Nicee ont institue le cycle de 19 ans ; il explique ensuite ou se trouvent
dans ce cycle les annees communes et les annees embolismiques donnant 354
jours aux premieres et 384 jours aux autres, un saltus lunse, tous les dix-neuf
ans, retablit la concordance entre les annees lunaires et les annees civiles.
P. L., t. LXVII, col. 513 sq. Denys construisit sa table pascale allant de
Tannee 513 a 1'annee 626 et pouvant etre facilement continuee. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 296.
2. Sur cette question de la PHque, le travail capital de Varin, Memoire sur les

causes de la dissidence entre VEglise bretonne et I'Eglise romaine, relative-
ment a la celebration de la fete de Paques, dans les Memoires presentes par
divers savants a I'Acad. des inscript. et belles-lettres, I''e serie, t. v, 1858,
p. 88-244. Les eglises bretonne et irlandaise avaient emprunte a Rome avec
1'ancien cycle de 84 ans, les regies en usage avant 343 et d'apres lesquelles les
termes de Paques etaient compris entre le xive et le xx^ du mois lunaire et
d'autre part entre le 25marsetle 21 avril. Elles furentrempiacees par le comput
dionysien importe par les missionnaires romains au vne siecle ; toutefois celui-
ci ne triornpha definitivenient qu'au vine siecle par 1'infl.uence des ecrits de
Bede. J^rusch, Die Einfuhrung, p. 141-169. (H. L.)

3. Bon resume dans E. Martin, Saint Colomban (vers 540-615), in-12, Paris,
1905, p. 77-95 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, in-8, Leipzig,
1904, t. i, p. 279-283, 600-601. (H. L.)

4. Ideler, op. cit., t. n, p. 297.
5. H. Leclercq, L'Espagne chretiet\ne, in-12, Paris, 1905, p. 280-288. L'Es-

pagne tut, de toutes les nations occidentales, la premiere a adopter le comput
alexandrin ; on croit qu'il fut introduit dans ce pays bien longtemps avant
1'epoque de Denys le Petit, probablement avec les tables de Paques de 95 an-
nees (457-531) de Cyrille d'Alexaitdrie, dont une continuation, de 532 a 626,
etait en usage au temps d'Isidore de Seville (599-636). Sa table pascale (de
627 a 721) semble en avoir ete une continuation p]utot que de celle de Denys
le Petit. Mais 1'Espagne fit usage d'autres systemes de supputation et notam-
ment du canon de Victorius d'Aquitaine, qui y fut importe des Gaules, ainsi
que B. Krusch le demontre comme ressortant de la dissidence signalee par
Gregqire de Tours, Hist. Francor., 1. Y, c. xvn, P. L., t. LXXI, col.^332, pour
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Sous Charlemagne, enfin, le cycle de dix-neuf ans fut accepte dans
tout 1'Occident. Toute la chretiente se trouva unie sous le meme
comput, car les quartodecimans s'etaicnt eteints peu a peu 1. Avant
de revenir a eux, nous ajouterons ici quelques details complementaires
sur la question de la Paque. On avait anciennement mal calcule la
duree de 1'annee solaire ; anssi arriva-t-il peu a peu que 1'equinoxe,

1'annee 577 Die Einfulining, p. 120. Au vne siecle, les dissidences etaient si
frequentes que le IVe concile de Tolede prit les dispositions suivantes pour
retablir 1'unite ; canon 5e : Solet in Hispaniis de solemnitate Paschali varietas
existere prtedicationis, diversa enim observantia laterculorum Paschalis festi-
vitatis interdum errorem parturit. Proinde placuit, ut ante tres menses epipha-
niorum metropolitan! sacerdotes litteris invicem se inquirant, ut, communi
scientia edocti, diem resurrectionis Chrisli et comprovincialibus suis intiment
et uno tempore celebrandum annuntient. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. x,
col. 618. On ne reussit qu'a la fin du vin0 siecle, ainsi qu'en te'moignent des
letlres d'Adrien Ier a 1'eveque d'Elvire et aux eveques d'Espagne, ecrites entre
780 et 791, a faire triompher definitivement les regies pascales romaines pla-
cees sous 1'autorite du concile de Nicee. Apres avoir rappele que, au temoi-
gnage de 1'eveque Egila, les regies pascales du concile de Nicee sont frequem-
ment violees, le pape conclut par ces mots : Ut... in eo modo quo sancta nostra
Bomana ecclesia, caput omnium Ecclesiarum Dei, paschalein celebrat solemnita-
tem el vosprocul dubio cselebruri studeamini.iaSe, Monum. carol., epist. ^xxvin,
dans Bibl. rer. german., t. iv, p. 236 ; Regesta, 2e edit., n. 2445. Cf. la lettre
aux eveques d Espagne Ibid., epist. xcix, p. 292 ; Regesta^ n. 2479. Ce n'est
done qu'a partir du vme siecle seulement que la catholicite eutiere suivit une
meme regie pour la celebration de la Paque. A partir du ixe siecle, les regies
pour la determination de la date de Paques, communeoient attributes au con-
cile de Nicee, out regu dans 1'Eglise une application universelle et n'ont pas
cesse depuis lors d'etre appliquees au comput ecclesiastique. A la fin du vine sie-
cle, Rome n'admettait encore que le 16 de la lune comme premier terme de la
celebration de la fete et proscrivait la Paque du 15. C'est ce qu'on voit par la
lettre d'Adrien ler a 1'eveque d'Elvire (780-785) : «... secundum Niceni concilii
constitutionem de Pascali festiyitate... quod si plenilunium XIV scilicet die
lunze sabalo contigerit, alio die dominico, videlicet XV die lunx, sanctum Pas-
cha minime sit celebratum, sed prsetermisso eodem XV die in alio, sequentis
septimanae dominico, quod esl XXII lunx die, Paschalis festi gaudia pronun-
ciantur celebrandum JafFe, Monum. carol., epist. LXXVIII, dans Bibl. rer. ger-
man., t. iv, p. 236 ; Regesta, n. 2445 Bede, au coiitraire, admet et justifie la
celebration de la Paque au 15e jour de la lune De temporum ratione, c. LIX?

P. L., t. xc, col. 508. Les regies en vigueur depuis le ixe siecle peuvent etre
ibrmulees ainsi : La fete de Paques est fixee au dimanche qui suit le 14e jour
de la luue pascale, ou bien : au dimanche qui suit la pleiiie lune poslerieure
au 21 mars. Quse post Xttll lunam dominica dies occurril, ipsa est Paschalis
dominicx Resurrectionis dies, Bede, op. cit., P. L., t. xc, col. 508. (H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 298.
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au lieu de tomber le 21 mars, ainsi que 1'annoncait le calendrierv
tomba reellement le 11 mars du calendrier en vigueur. Les calculs
sur les mois lunaires contenaient aussi diverses erreurs. C'est pour-
quoi, en 1582, le pape Gregoire XIII introduisit un calendrier ame-
liore par Alois Lilius, de Calabre, par le jesuite Clavius et par d'au-
tres. Les ameliorations de ce calendrier consistaient en ce que 1° le
lendemain du 4 octobre 1582 on compta le 15 octobre, et le calen-
drier fut ainsi mis en harmonic avec les calculs astronomiques; 2°
lapleinelune de Paques fut calculee avec beaucoupplus de precision
qu'auparavant, et des regies furent etablies pour eviter a 1'avenir les
difficultes qui avaient si grandement embarrasse 1'Eglise primitive.
Chaque quatrieme annee devait etre bissextile, a 1'exception de
1'annee seculaire; toutefois, meme dans ce cas, sur quatre annees
seculaires une devait etre bissextile. C'est ainsi que les annees 1600
et 2000 sont bissextiles, tandis que les annees 1700, 1800 et 1900 [336]
ne le sont pas 1.

Le calendrier gregorien est en vigueur dans tous les pays catho-
liques. L'Eglise grecque n'a pas voulu 1'admettre. Les protestants
1'ont accepte en 1775, apres de longues hesitations et beaucoup de
luttes 2.

Au temps de Gregoire XIII la difference entre le calendrier et
1'annee astronomique reelle etait de dix jours; si ce calendrier n'avait
pas ete change, elle aurait ete de onze jours en 1700 et de douze en
1900; c'est pour cela que les Russes sont maintenant en retard de
treize jours sur nous 3. Le calendrier gregorien lui-meme n'est pas
completement exact : car, d'apres les calculs de Lalande qui sont
generalement admis maintenant, la duree d'une annee tropique est
de 24 secondes plus courte que le calendrier gregorien, si bien
qu'apres trois mille six cents ans, il differera d'un jour avec 1'annee
astronomique 4. En outre le calendrier gregorien n'a pas determine

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 303.
2. Id., t. u, p. 325 Cf. R. Provost, Le comput pascal, dans la Revue bene-

dictine, 1899, t. xvi, p. 154-158.
3. Pour nous, en effet, les annees 1700 et 1800 n'ont pas ete bissextiles,

tandis qu'elles Pont ete d'apres le calendrier julien ; c'est done en tout dou/e
jours de difference entre les deux computs ; en ne comptant pas comme bissex-
tiles les annees 1700 et 1800, nous avons etabli une complete harmonie entre
notre calendrier gregorien et 1'annee astronomique reelle. [Cf. von Madler,
Die Kalender-Reform mil spezieller Beziehung auf Russland, dans Reden und
Abhandlungen, in-8, Berlin, 1870, p. 351. (H. L.)]

4. Ideler, op. cit., t. n, p. 305.
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les mois avecune precision irreprochahle 5 mais il s'est, au contraire,
servi d'un cycle assez defectueux, de sorte que, astronomiquement
parlant, la pleine lune de Paques peut arriver deux heures apres le
moment calcule par le calendrier ; ainsi, elle peut arriver le dimanche
a une heure du matin, tandis que le calendrier 1'annonce pour le

samedi soir a onze heures. Dans ce cas, on celebrera la Paque ce

dimanche meme, tandis qu'on n'aurait du la celebrer que le dimanche

suivant. Nous remarquerons enfin que le calendrier gregorien fait
parfois coi'ncider la Paquc chretienne avec la Paque judai'que ; c'est,

par exemple, ce qui a eu lieu en 1825 4. Cette coincidence est tout

a fait contre 1'esprit du concile de Nicee, mais il est bien difficile
de 1'eviter maintenant que le comput gregorien est adopte a peu

1337] pres partout 2.

38. Les quartodecimans apres le concile de Nicee.

Le concile de Nicee devait trouver plus de difficulte en Orient
qu'en Occident pour etablir une complete uniformite au sujet de la

celebration de la Paque. Plusieurs quartodecimans continuerent,
sans egard pour les decisions synodales, a celebrer la Paque d'apres
leur methode particuliere. Aussi le synode d'Antioche fut-il oblige,
en 341, de les menacer des peines ecclesiastiques, s'ils n'adoptaient

pas les regies communes. C'est ce qu'il fit, en ces termes, des le ler

canon : « Tous ceux qui n'observent pas la decision portee sur la

sainte fete de Paques par le saint et grand concile de Nicee, reuni

en presence du tres pieux empereur Constantin, doivent etre excom-

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 320..
2. F. Kaltenbriinner, Die Vorgeschichte der gregorianischen Kalenderreform

d;ms Sitzunsgberichte der phil. hist. Classe der kais. Wiener Akad. d. Wis-
senschaften, 1876, t. LXXXII, p. 289-414 ; Die Polemik iiber die gregorianische
Kale nderre form, dans le meme recueil, 1877, t. LXXXVII, p. 485-586 ; Beilrdge
zur Geschichte der Gregorianischen Kalenderreform. Die Commission unter Gre-
gorXIH. nach Handschriften der vaticanischen Bibliolhek, dans le memerecueil}

1880, t. xcvn, p. 7-54 ; Chr. Clavius, Calendarii romani Gregoriani explica-
tio jussu dementis VIII (1603), Computus ecclesiasticus per digitorum articu-
los et labulas traditus (1603) dans Opera, in-fol,, Moguntise 1612 ; Gassendi,
Romanum calendarium compendiose expositum, in-4, Parisiis, 1654 ; A. Giry,
Manuel de diplomatique, in-8, Paris, 1894, p. 159-168. (II. L.)
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dictine, 1899, t. xvi, p. 154-158.
3. Pour nous, en effet, les annees 1700 et 1800 n'ont pas ete bissextiles,

tandis qu'elles Pont ete d'apres le calendrier julien ; c'est done en tout dou/e
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4. Ideler, op. cit., t. n, p. 305.
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moment calcule par le calendrier ; ainsi, elle peut arriver le dimanche
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dimanche meme, tandis qu'on n'aurait du la celebrer que le dimanche

suivant. Nous remarquerons enfin que le calendrier gregorien fait
parfois coi'ncider la Paquc chretienne avec la Paque judai'que ; c'est,

par exemple, ce qui a eu lieu en 1825 4. Cette coincidence est tout

a fait contre 1'esprit du concile de Nicee, mais il est bien difficile
de 1'eviter maintenant que le comput gregorien est adopte a peu
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38. Les quartodecimans apres le concile de Nicee.

Le concile de Nicee devait trouver plus de difficulte en Orient
qu'en Occident pour etablir une complete uniformite au sujet de la

celebration de la Paque. Plusieurs quartodecimans continuerent,
sans egard pour les decisions synodales, a celebrer la Paque d'apres
leur methode particuliere. Aussi le synode d'Antioche fut-il oblige,
en 341, de les menacer des peines ecclesiastiques, s'ils n'adoptaient

pas les regies communes. C'est ce qu'il fit, en ces termes, des le ler

canon : « Tous ceux qui n'observent pas la decision portee sur la

sainte fete de Paques par le saint et grand concile de Nicee, reuni

en presence du tres pieux empereur Constantin, doivent etre excom-

1. Ideler, op. cit., t. n, p. 320..
2. F. Kaltenbriinner, Die Vorgeschichte der gregorianischen Kalenderreform

d:\nsSilzunsgberichtederphil. hist. Classe der kais. Wiener Akad. d. Wis-
senschaften, 1876, t. LXXXII, p. 289-414 ; Die Polemik ilber die gregorianische
Kalenderreform, dans le meme recueil, 1877, t. LXXXVII, p. 485-586 j Beilrdge
zur Geschichte der Gregorianischen Kalenderreform. Die Commission unter Gre-
gor XI1T. nacli Handscliriften der vaticanischen Bibliolhek, dans le memerecueil}

1880, t. xcvn, p. 7-54 ; Chr. Clavius, Calendarii romani Gregoriani explica-
tio jussu dementis VIII (1603), Computus ecclesiasticus per digitorum articu-
los et tabulas traditus (1603) dans Opera, in-fol., Moguntiae 1612 ; Gassendi,
Romanum calendarium compendiose expositum, in-4, Parisiis, 1654 ; A. Giry,
Manuel de diplomatique, in-8, Paris, 1894, p. 159-168. (II. L.)
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munies et retrahches de 1'Eglise, s'ils s'obstinent a rejeter la regie
legale. Ce qui precede a trait aiix laiques.

Mais si uri pasteur de 1'Eglise, un eveque, im pretre ou un diacre
agit cohtrairement a ce decret et ose, an grand scandale du peuple
et au risque de troubler 1'Eglise, se permettre de judai'ser et de cele-
brer la Paque avec les juifs, le concile le regarde comme ne faisant
plus partie de 1'Eglise, attendu qu'il ne porte pas seulement le poids
de sa propre faute, mais qu'il est coupable en outre de la chute de
plusieurs. Non seulement, ce clerc e'st, par le fait me'me, depose,
mais encore tous ceux qui, apres sa deposition, continueront a le
frequenter. Ceux qui auront ete deposes n'auront plus droit aux
honneurs exterieurs que leur assurait le sacerdoce dont ils etaient
revetus *.

Ces menaces n'eurent pas leur complet effet; au contraire, nous
apprenons de saint Epiphane2 que de son temps, par consequent
vers 1'an 400, il existait encore beaucoup de quartodecimans et
qu'ils etaient meme en disaccord entre eux. Quant a leur foi, ils
sont orthodoxes, continue saint Epiphane 3, mais ils sonttrop imbus
des fables juives et se laissent epouvanter par la parole de Moi'se :
« Maudit soitcelui quine celebre pas sa Paque le 14 nisan 4. » Voici
le resume de ce que nous savons sur ces quartodecimans.

a) Ils ne celebrent qu'un seul jour, tandis que la Paque eatholi-
que dure une semaine entiere 5.

b] Ce jour-la, c'est-a-dire le 14(nisan), ilsjeunentet communient;
ils jeunent jusqu'a trois heures et non pas jusqu'a la fin du jour, ce
qui scandalise saint Epiphane 6.

c) Unc partie d'entre eux (dans la Cappadoce) celebrait toujours
la Paque le 25 mars, quelque jour de la semaine qu'il tombat, con-
formement aux Acta Pilati (ouvrage apocryphe), qui racontent que
Jesus-Christ est mort le 25 mars 7.

d] D'autres n'abandonnaient pas pour cela le 14 nisan, mais espe-
raient etre d'accord avec les deux dates en celebrant leur Paque le

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 590 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n,
col. 1037 sq.

2. S. Epiphaue, Hseres., L, P. G., t. XL, col. 880
3. Ibid., L, 1.
4. Exod., xii, 15.
5. S. Epiphane, Hseres., L, 1, />. G., t. XL, col. 880.
6. Ibid., L, 2.
7- Ibid., L, 1.
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jour de la pleine lune qui suivait immediatemerit le 25 mars *.
D'apres cela, les quartodecimans, tels que saint Epiphane les en-

visage, se divisent en trois classes, dontl'une abandonne deja le 14,
et par consequent se separe d'une maniere sensible des juifs.

II est impossible de determiner si les autres classes suivaient
1'ancienne ou la nouvelle methode des juifs dans leur calcul pour
la Paque; mais il y a lieu de remarquer que saint Epiphane leur
adresse des eloges a cause de leur orthodoxie 2.

39. Les audiens 3.

Les audiens ou odiens sent une branche des quartodecimans; ils
vivaient dans des cloitres, et suivaient les regies de la vie monasti-
que. Leur fondation remontait a un certain Audius 4 de Mesopotamie,
contemporain du concile de Nicee. Audius s'etait rendu celebre par
la severite de son ascetisme; aussi Epiphane, qui parle de lui dans
son histoire des heretiques 5, le traite-t-il avec toutes sortes de me-

1. Weitzel, op. cit., p. 242, 249.
2. G. H. Goez, De quartodecimanis, in-4, Wittebergse, 1685 ; A. Neander,

Erlauterungen uber die Veranlassung und Beschaffenheit d. dltesten Passah
streitigkeiten in der christl. Kirche, dans Kirchenhisl. Archiv herausgegeben von
Stdudlin, Tzchirner und Vater, Halle, 1823, t. n, p. 90 sq. ; Le meme, Allge-
ineine Geschichte d. christl. Religion und Kirche, fa* edit., t. i, part. 2, p. 518 sq.;
2C edit., t. i, part. 2, p. 512 sq. ; Rettberg, Der Paschastreit d. alien Kirche
in .v. Bedeutung unds. Verlauf, dans Zeitschrift fur historische Theologie, 1832,
t. n, p. 2, 93 sq. ; A. Hilgenfeld, Der Paschastreit in der alten Kirche, 1850 ;
Schiirer, De controversiis Paschalibus, 1869 (avec la bibliographie de I'aneienue
litterature, cf. aussi Winer, Handbuch d. theolog. Litteratur, 1838, t. i, p. 618);
E. Preuschen, Passah (altkirchliches und Passahstreitsgkeiteri), dans Real-Ency-
klopddie fur protest. Theol. undKirche, 1904, t. xiv, p. 725-734. (H. L.)

3. J. J. Schrceder, Dissertatio historica de hseres. Audianorum, in-4, Marpurgi,
1716; Chr. W. Fr. Walch, Entwurf einer vollst. Historic der Ketzereien, in-8,
Leipzig, 1766, p. 300-321 ; Kriiger, Audianer, dans Real-Encyklopadie fur pro-
test. Theol. und Kirche, 1897, t. n, p. 217 ; G. Bareille, Audiens, dans le
Dictionn. de theol. cathol., 1903, t. i, col. 2265-2267 ; L. Duchesne, dans la
Revue des quest, hislor., 1880, t. xxvin, p. 29-38.

4. S. Ephrem lui donne le nom de Udo, ce qui en syriaque signifie « chouette ».
S. Ephrem, Sermo, xxiv, Adv. hseres. Opera, edit. Assernani, in-fol., Roma?,
1740, t. n, p. 493-494. (H. L.)

5. S. Epiphane, Hseres., LXX, P. G., t. XLII, col. 339 sq. Saint Epiphane est le
seul qui parle du systeme pascal des audiens. Saint Jerome, Chronicon, ad ann.
357, rnentionne la secte sans y preter grande attention. Saint Auguslin, De hse~
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nagemcnts, si bien que 1'ascete pour lequel il se sent des sympathies
Ini faitpresque oublier le schismatique. Audius, dit-il, avait censure
les abus qui s'etaient introduits dans 1'Eglise, en particulier le luxe
et 1'avarice de plusieurs eveques et de plusieurs clercs, et, par la, il
s'etait attire beaucoup de haine et de desagrements. II avait tout
supporte avec patience, lorsque enfin les coups et les traitements
indignes auxquels il etait en butte le forcerent, pour ainsi dire, a
s'excommunier lui-meme et a former avec quelques partisans, parmi
lesquels se trouvaient des eveques et des pretres, une secte parti-
culiere.

Du reste, ajoute Epiphane, il avait conserve la vraie foi; tout au
plus peut-on Faccuser d'avoir emis et soutenu sur un point de pen [339]
d'importanceune opinion singuliere. A 1'exemple de plusieurs anciens
docteurs et de Meliton, Audius plagait anthropomorphiquement
dans le corps la ressemblance de 1'homme avec Dieu, opinion que
saint Epiphane a refutee par une dissertation assez longue *.

resib., c. L, P. L., t. XLII, col. 39, ne parle des audicns que d'apres saint
Epiphane. Theodoret, Hist, eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 1142, et
Hseret. fabul., 1. IV, 11. x, P. G., t. LXXXIII, col. 428 sq. et quelques lois du Code
theodosien ajoutent quelques minces details. Saint Epiphane rappelle que le
schisme des audiens n'etait pas le premier qui se produisit a propos de la
Paque. II mentionne la controverse entre Polycrate d'Ephese et le pape Victor,
une autre plus recente enlre Alexandre, e've'que d'Alexandrie, et Crescentius,
lequel, soit dit en passant, pourrait bien etre le Tricentius auquel saint Pierre
d'Alexandrie e'crivit a propos de la question pascale. (H. L.)

1. S. Epiphane, Hseres., LXX, 2-8, P. G., t. XLII, col. 340-353. L'anthropomor-
phisme etait une facon de prendre au pied delalettre les expressions de 1'Ecri-
ture sainte, en particulier de 1'Ancien Testament. II semblait clair .que mil ne
pouvait songer a altribuer a Dieu un corps, des sens, des passions ; ce fut
cependant ce qui arriva. Quelques-uns preterent a Dieu la forme humaine.
Audius avait eu des predecesseurs, mais nous n'avons pas a faire ici 1'histoire
de 1'anthropomorphisme. Audius s'en tenant au sens litteral des Livres saints
concluait que Dieu a la forme humaine parce que, d'apres la Gcnese, i, 27, il a
cree rhomme a son image. D'autres passages interpre'tes avec ce simplisme a
outrance venaient corroborer 1'explication et soutenir la these. Dieu voit,
entend, parle, gronde, menace, etc. On aboutissait rapidement a la conception
des divinites du paganisme et le ciel chretien ne diffe'rait plus de I'Olympe. II
eut etc juste de temperer une pareille doctrine par les passages de 1'Ecritnre
dans lesquels est formellement proclamee la spiritualite de Dieu, mais il eut
fallu en rabattre et c'etait ce qu'on ne voulait pas. L'anthropomorphisme etait
en contradiction trop flagrante avec 1'enseignement deja tres arrete de 1'Eglise
sur ce point particulier pour pouvoir esperer quelque success. Les audiens fai-
saienl usage d'un grand nombre d'apocryplies, dou t saint Epiphane nc nous
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Avant de s'occuper de la refutation d'Audius, Epiphane raconte
que cet ascete avait ete sacre eveque apres sa sortie de 1'Eglise par
un eveque qui partageait ses erreurs. II ajoute que les audiens vivaient
du travail de leurs mains et que toute leur vie etait reellement digne
d'eloges *.

D'apres saint Epiphane, la seconde difference qui existait entre
les audiens et 1'Eglise portait sur la celebration de la fete de Paques;
1'heresiologue expose avec de longs developpements ce qu'il entend
par cette difference, mais son expose n'est pas clair.

Les audiens partaient de ce principe : il faut celebrer la Paque a
la meme epoque (mais non de la meme maniere) que les juifs 2. Cette

donne malheureusement pas les litres. L'anthropomorphisme ou audianisme ne
sut pas clioisir son heure. 11 se presenta a un moment ou la polemique arienne
soulevait des tempetes et exigeait la concentration de toutes les forces vives de
1'episcopat orthodoxe. Aussi les Peres n'accorderent-ils a cette heresie qu'une
attention un peu distraite ; ils la refuterent en passant avec une sorte de negli-
gence et de dedain. Saint Hilaire In psnlm. CXXIX, 4, P. L., t. ix, col. 720,
traite 1'anthropomorphisme d'infidelite en delire et de degenerescence menlale ;
saint Jean Chrysostome In psalm. V7, 11, P. G., t. LV, col. 97 trouve bien
niais ceux qui prennent au sens litteral les expressions touchant la nature de
Dieu. Severien de Gabale pense de meme et tient cette fantaisie pour une here-
sie. De creat. orat., 1. V, c. m, P. G., t. LVI, col. 475. Saint Epiphane etait moins
severe. La ferveur ascetique d'Audius lui valait cette indulgence, en outre saint
Epiphane savait gre a Audius de n'avoir pas erre sur la question trinitaire a
1'heure ou 1'arianisme seduisait tant de bons esprits. Hseres,, LXX, P. G.,
t. XLII , col. 341. II s'ingenie/a trouver des subtililes qui servent a excuser les
Audiens et decouvre que sans doute, ils ne se sont pas conformes a la tradi-
tion et a 1'enseignemerit ecclesiastiques, mais qu'ils ne se sont pas non plus
ecartes de la foi (P. G , t. XLII, col. 340-343) ; cet exces de bienveillance le con-
duisait a traitor les audiens de schismatiques mais non d'heretiques. Anacepha-
Iseosis, I, in, 1, P. G.,t, XLII, col. 869.11 semble toutefois qu'il n'ait pu soutenir
celte opinion d'une indulgence outree jusqu'au bout. Dans une reunion tenue a
Jerusalem, 1'eveque de cette ville, Jean, s'etait eleve avec indignation centre les
anthropomorphites, et saint Epipliane qui se trouvait personnellement vise,
dit : « Tout ce que mon frere, qui est mon fils par 1'age, vient de vous dire
centre Vkeresie des anthropomorphites, est bon et selon la foi; cette heresie
je la condamne egalement.» S. Jerome, Epist. ad Painm., 11, P. L., t. xxiti,
col. 364. Fremling, De anthropomorphitis, 1787 ; Glassius, Philologia sacra ;
De anthropopatheia, in-4, Leipzig, 1743 ; Kliigling, Ueber den Anthropomorphis-
mus der Sibel, Dantzig, 1806 ; Gelpe, Apologie der anthropornorphischen und
anthropopathischen Darstellung Gottes, Leipzig, 1842. (H. L.)

1. S. Epiphane, Hieres., LXX, c. 2, P. G., t. XLII, col, 340.
2. Les audiens, ecrit Epiphane, « veulent celebrer la Paque avec les Juifs ;

c'est-a-dire qu'au temps oules juifs font leurs azymes, cux [les audiens] veulent

CONGILES — 1 — 31
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pratique avait ete celle de 1'Eglisc primitive, et ce n'est que par
egard pour 1'empereur Constantin et afin de celebrer 1'anniversaire
de la naissance de ce prince, qu'elle avait ete abolie a Nicee. Epi-
phane refute cette derniere accusation des audiens en montrant que,
d'apres 1'ordonnance de Nicee, la Paque ne pouvait pas tomber tou-
jours le meme jour du mois, a plus forte raison ne pouvait-elle tom-
ber que tres accidentellement et tres rarement le jour anniversaire
de la naissance de 1'empereur 1.

A 1'appui de leur mode de celebration de la Paque, les audiens,
dit Epiphane 2, citaient un livre sacre : AtaToc^ TWV 'AicooroXwv,
La constitution des apotres. Ce livre a, on le voit, le meme titre que
les Constitutions apostoliques, mais les fragments que saint Epiphane
nous en donnene setrouvent pas dans notre texte et specialementsur
la question de la Paque, ils sont en disaccord avec ce que portent ces
constitutions 3. Saint Epiphane ne taritpas d'eloges sur 1'orthodoxie
de cette AiaToc^ig ; il trouve meme qu'au point de vue de la disci-
pline, elle est tout a fait conforme aux usages de 1'Eglise. Seulement
les audiens I'interpretent d'une manicre erronee pour ce qui con- [340]
cerne In celebration de la fete de Paques. Les apotres portent dans
cette Ai«Ta!;i£ 1'ordonnance suivante : « Vous (c'est-a-dire, vous
chretiens venus du paganisme), vous devez celebrer la Paque en
meme temps que vosfreres qui sont venus du judaisme(£y,TC£piTC(j,Yjc) 4- »

celebrer la Paque. C'etait, disent-ils, Pancien usage de 1'Eglise ; vous 1'avez
abandonne depuis Constantin pour faire plaisir & cet empereur... Quelques-uns
sont plus precis et disent : Vous avez change la Paque pour la faire concorder
avec 1'anniversaire de 1'empereur. » (II. L.)

1. S. Epiphane, Hseres., LXX, 9, P. G., t. XLII, col. 353 sq. Pour tout dire
d'un mot, les anniversaires imperiaux sont des fetes fixes ; la Paque est une
fete mobile, par consequent la pretendue coincidence est un leurre. (H. L.)

2. Id., LXX, 10, P. G., t. XLII, col. 353 sq.
3. Constit. apostol., 1. V, c. xvn, P. G., t, i, col. 888. Dans le texte actuel

des Constit. apostol., le preceple differe entierement de celui de la AiaToclis. II
recommande 1'observation de 1'equinoxe fixe au22 mars, tandis que la Ataxa^? dit
tout Je contraire : 'Y^eT; ̂  ^/i^t^eTs aXXa TtoceTte otavot d8EX9oiu[Awv at exir£ptTO[Afic.
(JLST' autwv ofjAa TioieT-re... xocv TE 7cXav/)6w«rt, [AT|Sev Ci[j.Tv (j-eleiw. « Quant a. vous, ne
vous melez pas de calculer la Paque ; faites-la quand vos freres de la circonci-
sion la celebrent, en meme temps qu'eux, ensemble. S'ils se trompent, n'y
prenez pas garde. » (H. L.)

4. S. Epiphane, Hseres., LXX ? 10, P. G., t. XLII, col. 356. Saint Epiphane etait
juge et partie dans le conflit qu'il etudiai t ; c'est pourquoi il se montre, centre
son ordinaire, si eiidurant a 1'egard des audiens en faveur desquels il semble
avoir ete prevenu de longue date. Aussi ne pouvant recevoir la AiaTa£t; comme
livre canonique, il s'^vertue £ lui decouvrir des qualites ; il declare done que
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C'est-a-dire en meme temps que les juifs chretiens. Saint Epiphane
fait remarquer que le texte ne dit pas oi ev Tcspnop,^ mais bien
ol ex, 7repiTO[j.Y]<;; ce texte prescrit done a tous la celebration de la
Paque en meme temps que les autres chretiens, en meme temps
que la majorite des chretiens (les Juifs chretiens formaient deja
la majorite au temps des ap6tres). Mais les audiens donnaient un
autre sens aux paroles des ap6tres et les interpretaient ainsi :
Vous devez celebrer la Paque d'apres la coutume juive. Le con-
cile de Nicee ayant prescrit 1'unite et 1'uniformite dans 1'Eglise
au sujet de la celebration de la Paque, les audiens doivent done
maintenant eux aussi, suivant la volonte exprimee par leur otaToc^i?,
se conformer a la pratique generale 1.

Jusqu'ici les explications de saint Epiphane sont faciles a com-
prendre, mais ce qui suit est rempli de difficultes dont plusieurs
sont peut-etre insolubles. Voici tout ce que nous pouvons dire avec
quelque certitude sur ces enigmes d'GEdipe, ainsi que les appelle
Petau dans ses notes sur saint Epiphane 2.

Pour prouver aux audiens qu'ils doivent suivre le sens et non la
lettre de la oi«Ta?i<;, il veut demontrer que le texte pris dans un
sens litteral renferme des contradictions. Comme preuve il cite, au
chapitre xi, le passage suivant : « Quand eux [les Juifs] seront en
fete (eixo/omai), vous, jeunez et affligez-vous sur eux, car c'est

tout ce qui s'y lit est d'accord avec la vraie foi et la veritable discipline de
1'Eglise. II essaye une interpretation et propose une distinction entre les freres
venus de la Circoncision, ot ex TOpcropui? et les juifs demeures dans la Cireon-
cision, ot ev 7reptTO|j,rj ; en consequence, et toujours selon lui, les apotres n'ont
eu en vue que les premiers et ils oat voulu que les convertis venus de la gen-
tilite trouvassent un terrain d'entente avec les converlis venus du judai'scie
sur le jour de la solennite pascale. A ce propos il avance un fait dont il ne
fournit aucune preuve, a savoir que du temps ou 1'Eglise de Jerusalem comptait
des eveques circoncis, lEglise universelle etait dans 1'obligation de s'entendre
avec eux sur la question de la Paque. Pour etre moins farouche qu'a 1'ordinaire,
Epiphane n'est pas moins orthodoxe et il blame finalement les audiens pour
leur aveugle attachement a la lettre de la Atata^. Si, pour le bien commun et
1'unite de 1'Eglise, les fideles ont du accepter jadis les determinations pascales
des Juifs, a combien plus forte raison les partisans d'Audius ne doivent-ils
pas accepter les reglements de 1'Eglise catholiqne et du concile de Nicee.
(H. L.)

1. Epiphane, Hseres., LXX, 10, 14, P. G., t. XLII, col. 356, 369.
2. T. ti, p. 297. Cf. L. Duchesne, La question de la Paque au concile de Ni-

cee, dans la lievue des quest, historiques, 1880, t. xxvm, p. 35, note 2 : « Je
ne vois pas pourquoi Petau [suivi par Hefele] parle d'^nigmes d'OEdipe.. » et
le reste de la note.
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dans le jour de la fete qu'ils out crucifie le Christ. Au contraire,
lorsqu'ils s'affligent en mangeant du pain azyme et des herbes ameres,
c'est pour vous le moment de vous rejouir 1. » Or, comme les juifs
tiennent ce repas joyeux le dimanche, il s'ensuivrait d'apres la
Sizioifyq que les chretiens doivent pleurer et jeuner le dimanche. Mais
cela est defendu, et la circa^s dit aussi : « Maudit soit celui qui
afflige son ame le dimanche. » Ici il y a contradiction manifesto, et
meme, a regarder les choses de pres, i l y a u n e double contradiction :
car 1° on ordonne de jeuner et de ne pas jeuner le dimanche, et 2°
ce precepte est en opposition avec cet autre precepte que les audiens
pretendaient tirer de la curra^, a savoir que 1'on devait celebrer la
Paque avec les juifs. Ainsi, dit saint Epiphane, la SiaTa^ig, d'apres
1'opinion des audiens, ordonne de celebrer la Paque avec les juifs, '[341]
et cependant nous voyons dans un autre passage qu'elle ordonne de
faire le contraire de ce que font les juifs. SaintEpiphanecherche en-
suite a resoudre cette difficulte du sens litteral, et il le fait comme il
suit : « Lorsque les Juifs celebraient leur Paque apres 1'equinoxe,
vous pouvez la celebrer en meme temps qu'eux; mais si, conforme-
ment a leur nouvelle et mauvaise methode, ils la celebrent avant 1'equi-
noxe, vous ne devez pas les imiter; car autrement on s'exposerait
a celebrer deux fois la Paque dans la meme annee astronomique. »

Saint Epiphane ayant cette solution dans 1'esprit, y avait deja fait
allusion des le commencement du chapitre v, en remarquant que la
Paque se calculait d'apres le soleil, 1'equinoxe et la lune, tandis que
les juifs n'avaient aucun egard a 1'equinoxe. C'est par cette remar-
que qu'il a interrompu sa demonstration des contradictions conte-
nues dans la Siaia^ig. II avait dit, en effet, a la fin du chapitre x :
« Les termes memes (les termes de la SiaTa^t?) renferment une con-
tradiction, car ils contiennent le precepte d'observer le jeune de la
vigile pendant le temps des azymes (|/saa^6vTwv 7wv aCii^wv); or,
d'apres le comput ecclesiastique, cela n'est pas possible tons les ans. »
Comme Petau, je pense que saint Epiphane repete simplement ici
ce qu'il a deja dit au chapitre xi : « Lorsque les juifs mangent, nous

1. Saint Epiphane etudie alors un cas particulier, celui du 14 nisan tom-
bant le jour du sabbat. On immole 1'agneau le samedi soir (et non le dimanche
soir comme le voulait le P. Petau suivant un systeme que refute le contexte et
qui est en contradiction avec la maniere orientale de compter les jours). Le
repas a lieu pendant la nuit du samedi au dimanche. Le dimanche et, par con-
sequent, la fete commence alors ; comment faire pour observer le preceple de
nous affliger pendant que les juifs se rejouissent ? (H. L.)
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devons jeuner; mais le repas des juifs a souvent lieu le dimanche,

pendant lequel jour il est defendu de jeuner; par consequent le

sens des mots cites plus haut est celui-ci : 11s demandent que nous
jeunions le jour de la fete des azymes, c'est-a-dire le jour du
14 nisan (pendant les azymes). Mais d'apres lecalendrier de 1'Eglise,

cela n'est pas toujours facile, parce que quelquefois le 14 tombe un
dimanche. » Pour moi done, les derniers mots du chapitre x ne

sont que 1'annonce de la contradiction qui est ensuite demontree au

chapitre xi. Weitzel a donne un autre sens a ces paroles 1 : « La
vigile de Paqucs (avant la fete de la Resurrection) doit toujours tom-

ber au milieu de la semaine des azymes, ce qui n'est pas toujours
possible d'apres le comput de Nicee, cette coincidence ne se produi-
sait pas toujours, mais il n'aurait servi de rien a saint Epiphane
d'en appeler au comput de Nicee, qui n'etait pas une autorite pour

les audiens. Pour eux, au contraire, la veille de la fete de la Resur-
rection tombait a peu pres au milieu de la semaine des azymes,
c'est-a-dire a la fin du deuxieme jour. En outre, la connexion des

chapitres x et xi et le mode d'argumentation de saint Epiphane ren-
dent evidente 1'explication que nous avons donnee de ce passage.

En relevant ces contradictions de la cia-caqi?, saint Epiphane a
voulu seulementrefuter le quartodecimanisme 2 exagere des audiens,

mais il ne veut pas dire que ces memes audiens suivent tous les prin-

cipes de la 8iaTa£ig. II ne dit pas : « Vous celebrez la Paque avec les
juifs, et vous jeunez lorsqu'ils mangent la Paque. » Au contraire, il

parait leur faire connaitre pour la premiere fois des dispositions
qu'ils ignoraient; en un mot, il ne leur reproche pas d'agir de cette

maniere, il ne le suppose en aucune facon, mais il leur fait voir que
c'est la ce que la cisaa^ enseigne. Voici done a quoi se reduit ce
que nous enseigne saint Epiphane sur 1'usage des audiens pour la
celebration de la Paque :

a) Us celebrent toujours la Paque avec les juifs, par consequent
le jour du 14.

b] Us ne se separent pas des juifs, meme lorsque ceux-ci celebrent
leur Paque avant Fequinoxe. Cette double pratique est tout a fait en
harmonic avec ce que nous savons de 1'origine et du caractere des

audiens. Avant de se separer de 1'Eglise, ils partageaient les senti-
ments de plusieurs chretiens de 1'Asie, c'est-a-dire ceux des quarto-

1. Weitzel, Die christliche Passafeier, p. 258.
2. Nous avons dit plus haut que le « quartodecimanisme » des audiens est

de pure imagination. (H. L )
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decimans johannites qui celebraient leur Paque, qui communiaient
et qui cessaient leur jeune le jour* du 14. L'orthodoxie de 1'Eglise
d'oti ils etaient isortis (1'Eglise catholique de 1'Asie-Mineure) et les
eloges que fait saint Epiphane de leur foi ne permettent pas de
penser qu'ils aient ete quartodecimans ebionites. Saint Epiphane ne
dit pas qu'ils c6lebrent la Paque de la m6me nianiere que les juifs,
inais seulement qu'ils la celebrent en meme temps que les juifs. II
ne faut pas noil plus conclure qu'ils aient ete ebionites de ce qu'ils
celebraient parfois la Paque avec les juifs avant 1'equinoxe. Cela
prouve simplement la tenacite avec laquelle ils suivaient le 14. sans
se ttiettre en peine des calculs astronomiques. Quant les juifs cele-
braient le 14, ils celebraient de leur cote leur fete chretienne.

Ofl a vu qu'ils citaient a leur appui un livre apocryphe, mais on ne
sait s'ils suivaient en d'autres points les prescriptions de ce livre.
L'analyse que saint Epiphane fait de toUs les passages de la Atatoc^
laisse voir que les audiens ne suivaient pas tout a fait les regies
dans cet ouvrage sur la celebration de la Paque. II n'est pas facile
de determiner le sens precis de ces regies. Saint Epiphane les exposei

ainsi que nous Favons vu, de la maniere suivante :
« Lorsque les juifs celebrent leur Paque apres 1'equinoxe, Vous

pouvez la celebfer en meme temps qu'eux; mais si, conformement
a leur nouvelle et mauvaisemethode, ils la celebrent avant 1'equinoxe,
vous ne devez pas les ihiiter. » Weitzel a donne un autre sens a ce pas-
sage : « Lorsque les juifs mangent, etc. » II croit que la ctdtta^g
veUt etablir un moyen terme entre la pratique occidentale et Id pra-
tique ofientale, que leur base est le quartodecimanisme auquel ils
ajoutent les deux prescriptions suivantes :

a] Le joUr, lorsque les juifs celebrent leUf Paque, vous devez
jeuner et pleurer, parce que c'est le jour de la mort du Christ.

b] Mais lorsque les juifs sont dans le deuil, c'est-sndire le joUr de
Mazot qui suit le jour de Paques, vous devez manger, c'est-a-dire
vous devez celebrer votre repas pascal le jour de la Resurrection.

On avait done conserve, d'un c6te, la tradition asiatique, qui
demandait qu'on reglat la Paque d'apres le jour du mois, et, de
1'autre, on avait admis la coutume romaine qui etait de jeAner le
jour de la mort du Christ et de celebfei1 le repas le jour de la Resur-
rection. La veille de ce jour serait done 1'aYpuitvia (j.£ffa^6vtwv Tc3v
a^ujAWv dont parle saint Epiphane a la fin du xe chapitre. Nous avons
montre plus haut que ce dernier sentiment n'est pas fonde, on
peut, en outre, reprocher a 1'hypothese de Weitzel de faire de la
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;i; un tres etrange compromis entre la pratique pascale des
Occidentaux et celle des Asiatiques, compromis qui ne se trouve
nulle part ailleurs et que les audiens n'auraient pas voulu accepter.
Epiphane donne les renseignemcnts suivants sur la suite de 1'histoire
des audiens et sur la duree de cette secte de quartodecimans :
Audius cherchant a repandre sa doctrine avait gagne des partisans *
lorsque les ev6ques se plaignirent de lui al'emperetir, qui 1'exila en
Scythie. Saint Epiphane no dit pas combien de temps il y vecut;
mais il rapporte qu'il propagea le christianisme parmi les Goths du
voisinage (probablement ceux des bords de la mer Noire); qu'il avait
fonde chez eux des monasteres devenus celebres par 1'austerite de
leurs regies et par la chastete de leurs religieux, mais qu'il avait
continue a celebrer la Paque selon sa methode, et a soutenir son
opinion sur notre ressemblance avec Dieu. La secte montra une
egale obstination dans son refus de communiquer et de vivre avec
les autres chretiens, meme avec les plus vertueux d'entre eux. Ce
qui parait intolerable a saint Epiphane 2, c'est qu'ils ne se conten-
tent pas du titre de chretiens et qu'ils y joignentle nom d'un homme
en s'appelant audiens. Apres la mort d'Audius, Uranius fut, en Meso-
potamie, le principal eveque de la secte qui avait en Gothie plusieurs
eveques, parmi lesquels saint Epiphane nomme Silvanus. Apres la
mort d'Uranius et de Silvanus, la secte se vit reduite a un tres petit
nombre de partisans. Elle fut chassee ainsique les autres chretiens,
du pays des Goths par le roi pai'en Athanarich (372). « Elle a aussi
quitte nos pays, ajoute saint Epiphane 3, et son convent du mont
Taurus (au sud de 1'Asie-Mineure) de meme que ceux de la Palestine
et de 1'Arabic, ont ete abandonnes. » Saint Epiphane termine sa
notice en remarquant que le nombre des audiens est tres restreint
a 1'epoque ou il ecrit, c'est-a-dire vers 1'an 400 apres Jesus-Christ,
et qu'ils n'ont plus que deux residences : une a Chalcis et 1'autre
dans la Mesopotamie. II n'est guere probable que les moines anthro-
pomorphites de 1'Egypte aieiit ete en relation avec les audiens 4.

1. S. Epiphane, ffxres., LXX, 9, 14, P. G., t. XLII, col. 353, 369 ; Tiileraont,
Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1699, t.. vi, p. 691-696, 825-826.

2. S. Epiphane, ffxres., LXX, 15, P. G., t. XLII, col. 372.
3. Id. Les audiens revinrent en Orient et fonderent de petites colonies du

cote de Damas, dans les environs de Chalcis et en Mesopotamie. (H. L.)
4. En Egypte I'anlhropomorphisme fut repfesente pur les « longs freres »,

qualre pcrsonnages que Tlieophile d'Alexaiidrie malmeiia fort etexila du pays.
On rencontre dgalement quelques partisans de cette heresie, parmi les moines
du mont Calamon que Cyrille d'Alexaiidrie fefuta. Il inOhtra que pretei1 a Dieu
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Les lois des empereurs Theodose II et Valentinien III prouvent que
ces derniers existaient encore au ve siecle ; car ils sont alors comptes
au nombre des heretiques1; mais au vie siecle on les perd tout a [343]
fait de vue.

40. Decision au sujet du schisme des M616tiens.

La troisieme grande affaire du concile de Nicee fut de mettre fin
au schisme meletien, qui avail eclate quelque temps auparavant en
Egypte et qu'il ne faut pas confondre avec un autre schisme meletien
qui a agite Antioche un demi-siecle plus tard. Le peu de suite, ou,
pour mieux dire, la contradiction qui existe dans les documents ori-
ginaux, ne permet guere de determiner la veritable origine du
schisme meletien d'Egypte. On peut diviser ces documents en quatre
classes, en tete desquelles il faut nommer, a cause de leur impor-
tance, ceux qui ont ete decouverts il y a plus d'un siecle par Scipion
Maffei' dans un manuscrit appartenant au chapitre de Vcrone et
qu'il a publics dans le troisieme volume de ses Osservazioni lettera-
rie 2, Routh les a reproduits ensuite dans ses Reliquix sacrse 3.

Ces documents sont tous en latin, mais on entrevoit facilement
leurs originaux grecs, et souvent pour les comprendre il faut les
retraduire en grec. Mais cela ne suffit pas toujours : dans plusieurs
endroits le texte est altere et parfois completement inintelligible.
L'authenticite de ces documents, qui sont au nombre de trois, n'a

la forme humaine est une absurdite et une impiete. II a honte, dit-il, d'avoir a
refuter de pareilles inepties ; mais il lui faut cette fois prendre en considera-
tions les fous et les ignorants. Adv. anthrop., P. G., t. LXXVI, col. 1066, 1068,
1077. Isidore de Peluse pense et parle de meme, Epist., CXLVIII, P. G., t. xxxm,
col. 622. Au ve et vie siecle, les audiens, au dire de Theodoret, remettaient les
peches de la fagon la plus bizarre. Ils obligeaient le pecheur a passer entre
une double rangee de livres sacres et apocryphes et a confesser sa f'aute
pendant cet exercice ; ceux qui se soumettaient a cette simagree la tenaient
pour une innocente plaisanterie. Haeres., iv, 10, P. G., t. LXXXIII , col. 429. L'au-
teur du Priedestinatus, i, 50, P. £., t. LIU, col. 606, dit que les audiens furent
combattus par Zenon, eveque des syriens, personnage inconnu. (H. L.)

1. Cod. theodos., 1. XVI, lit. v, De hseret., i, 65.
2. S. Maffei, Osservazioni letterarie, 1738, t. in, p. 11-18 : Historise fragmen-

tum de schistnate meletiano.
3. M.Routh, Relliqaise sacrae, in-8, Oxonii, 1846, t. in, p. 381 sq. ; P. G.,

t. x, col. 1565 ; t. xvm, col. 509 sq.
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ete mise en doute par personne, et leur importance a ete aussi
unanimement reconnue. La plus importante, la plus longue et la
plus ancienne de ces pieces est une lettrc ecrite de leur cachot par
quatre eveques egyptiens, Hesychius, Pacdme, Theodore et Phileas
a Meletius lui-meme. Eusebe raconte que ces quatre eveques furent
saisis et martyrises sous Diocletien * ; MafFei a presume que Phileas,
eveque de Thmuis, dans la haute Egypte, avait ete le redacteur de
cette lettre commune, parce que cet eveque est connu par ailleurs
comme ecrivain et qu'il est cite par Eusebe et par saint Jerome
pour sa science 2. Ce qui ajoute a la probabilite de cette hypothese
c'est que, dans la lettre en question, Phileas est nomme le dernier,

[344J tandis qu'Eusebe et les actes des martyrs rediges en latin le
nomment en premiere ligne et le representent comme un homme
tres important dans son pays 3. Du reste, cette lettre de Phileas et
ses compagnons, a ete evidemment ecrite des le debut du schisme
de Meletius et avaiit que celui-ci n'eut ete formellement exclu de
1'Eglise, car les eveques lui donnent le titre de dilectus comminister
in Domino. « Ils avaient, disent-ils, entendu depuis quelque temps
de vagues rumeurs au sujet de Meletius; on 1'accusait de troubler
1'ordre divin et les regies ecclesiastiques. Toutrecemment, ces bruits
avaient ete confirmes par un grand nombre de temoins ; ainsi les
eveques s'etaient-ils trouves dans la necessite d'ecrire cette lettre.
Ils etaient impuissants a depeindre la tristesse generale et Femotion
profonde occasionnees par les ordinations que Meletius avait faites
dans des dioceses etrangers. II connaissait cependant cette loi, si
ancienne et si conforme au droit divin et au droit humain, qui
defend a un eveque de faire une ordination dans un diocese etranger.
Mais lui, sans egard pour cette loi et sans respect pour le grand
eveque et pere Pierre (Farcheveque d'Alexandrie), et pour ceux qui
etaient dans les fers, il avait tout bouleverse. Peut-etre, dira-t-il

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VIII, c. xm, P. G., t. xx, col. 774. Cf. P. Batiffol,
La litterature grecque, in-12, Paris, 1897, p. 130 : « Ce Phileas peut etre
1'eveque de Thmuis. » (H. L.)

2. Eusebe, Hist, eccles., 1. VIII, c. ix, x, P. G., t. xx, col. 757 sq. ; S. Jerome,
Catal. serif tor. eccles., in-8, Leipzig, 1896, p. 42, n. 78. [Cette lettre de
Phileas date, au plus tard, de 1'annee 307. Sur le schisme mele'tien, cf. H.
Achelis, Meletius von Lykopolis, d-AnsReal-JBncyklopadie fur protest. Theol. und
Kirche, 1903, t. HI, p. 558-562. (H. L.)]

3. Eusebe, Hist, cedes., 1. VIII, c. ix, xm, P. G., t. xx, col. 757, 774 ; Baro-
nius, Annales, ad ami. 306, n. 52 ; Ruinart, Ada martyrum sincera, ed. Aug.
Vindel., t. in, p. 157.
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pour se disclilper, que la necessite 1'a force a agir ainsi, parce que
les communaiites etaient sans pasteurs. Mais cctte allegation etait
fausse, car on avait institue plusieurs periodeutes (^spiooeuTai)* et
plusieurs visiteurs. Au cas oil ceux-ci auraient ete negligents, il
devait lui suffire de porter F affaire devant les eveques incarceres.
Si on lui avait dit que ces eveques avaient ete mis a mort, il aurait
pu facilement verifier le fait; et meme, en supposant que cette
nouvelle de leur mort eut ete connue, son devoir etait encore de
deniander au premier des Peres, c'est-a-dire a Pierre archeveque
d'Alexandrie, la permission de faire les ordinations. » En finissant
les eveques lui recommandent de mieux observer a 1'avenir les
regies ecclesiastiques. Le second document est une courte notice
jointe par un anonyme a la lettre precedente ; elle est ainsi congue 2 :
« Meletius ayant recu et lu cette lettre, n'y fit aucune reponse et
ne vint pas trouver les eveques incarceres ni Pierre d'Alexandrie.
Apres que tous ces eveques, pretres et diacres furent morts dans
les cachots d'Alexandrie, il se rendit immediatement dans cette ville.
On y comptait, entre autres, deux intrigants : un certain Isidore et
un noinme Arius, homme d'apparence fort respectable, ayant tous
deux le desir d'etre eleves au sacerdoce. Sachant 1'ambition de
Meletius et ce qu'il cherchait, ils accoururent a lui, brulants de
jalousie coritre leur eveque Pierre. Ils firent connaitre ii Meletius les
noms des periodeutes nommes par Pierre. Meletius les excommunia
et en ordonna deux autres, 1'un detenu en prison, 1'autre dans les
mines. A cette nouvelle Pierre ecrivit au peuple d'Alexandrie en ces
termes. »

Cette lettre est latroisieme piece importante, elle est ainsi conQiie : [3451
« Ayant appris que Meletius, sans egard pour la lettre des bienheu-

1. Le document de Phileas est le plus decisif de tous ceux qui ont trait
a 1'existence et a la destination des periodeutes. Au ive siocle, Ie57e des canons
dits de Laodicee prescrit d'envoyer dans les localites de moindre importance
des periodeutes etnori des eveques. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. u, col. 574 :
'Oil ou 8sT ev Tat? xcojjiatgxal ev Tat; )(wpat; xaOc'araaBat eutaV.ouou?, ^ aXXa TteptoSsu-ra?'
TOU? [xsvtot YJSir) itpoxaTflc<TTa6£VTa; [xrjSEv Trpatretv ava yvo3fi,r|; toy iutaxoTroy TO-J sv rr, uo-
Xei... Ces periodeutes n'etaient pas des pretres a residencd stable, mais des
visiteurs passagers. Le tertne circumeunles qui se lit dans la lettre de Phileas,
dont nous ne possedons que la version latine, repond si exaCtement au grec
uspioSeyTat qu'on ne peut guere douter qu'il n'en soit la traduction. Ch. de Smedt,
L'organisation des Egiises chretieunes du III* siecle, dails la Revue des quest.
historiques> 1891. (Hi L.)

2. P. G., t. x, col. 1567 sq.
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reux eveques et martyrs 4, s'est introduit dans mon diocese, qu'ily a
depose mes charges depouvoir et en a sacre d'autres, je vousrecom-
mande d'eviter toute communication avec lui, jusqu'a ce quJil me
soit possible de m'opposer a lui avec quelques hommes prudents et
de faire tine enqu6te sur cette affaire. »

Nous resumerons ainsi ce qtii resulte de 1'analyse de ces trois
documents.

1° Meletius, eveque 2 de Lycopolis dans la Thebai'de 3, profita de
ce qu'un grand nombre d'ev6ques se trouvaient en prison a cause de
leur foi, pour faire, au mepris de toutes les regies de 1'Eglise, des
ordinations dans les dioceses etrangers, probablement dans les dio-
ceses des quatre eveques Phileas, Hesychius, Theodore et Pac6me,

2° Ces ordinations ne s'excusaient pas par le cas de necessite, et
si elles avaient ete reellement necessaires, Meletius aurait du deman-
der la permission de les faire aux eveques incarceres, ou dans le
cas de leur mort, a Pierre, archcveque d'Alexandrie.

3° Aucun des trois documents n'indique le lieu ou se trouvait a
cette epoque 1'archeveque Pierre, mais le second et le troisieme
prouvent qu'il n'etait pas a Alexandrie. Ils laissent voir aussi qu'il
n'etait pas incarcere comme Phileas et ses trois compagnons. En
effet, c'est parce que Pierre ne pouvait pas demeurer a Alexandrie
qu'il y avait 6tabli des commissaires pour le representer, mais Mele-
tius profita de son absence pour porter aussi le trouble dans cette
ville.

D'un autre c6te, on peut conclure que Pierre n'avait pas ete in-
carcere :

a) C'est ce qui resulte de la lettre meme qu'il ecrit : « II veut se
rendre lui-meme a Alexandrie; »

3) De ce que le premier comme le second document mettent une
difference entre la situation ou il se trouve et celle ou sont les eive-
ques incarceres ;

Y) Enfin de ces paroles de Socrate 4 : « Tandis que Pierre s'etait
enfui pendant la persecution, Meletius s'etait permis de faire des
ordinations. » Consignons, en passant, ce fait, que 1'archeveque

1. On voit <jue Phil^as et ses compagnons avaient, dans 1'interValle, soufFert
le martyre.

2. Ce titre resulte clairement de 1'appellation cotnminister qlli lui est donnee
par les eveques auteurs de la lettre.

3. S. Athanase, Apologia, contra Aritthos, n. LXit, P. G., t. xxv, col. 373 sq.
4. Socrate, Hint, e^c/es., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXXVII, col. 144 sq.
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Pierre, comme Denys le Grand et saint Cyprien, avaient fui devant
la persecution et etaient absents d'Alexandrie ; il importe grande-
ment pour juger de la valeur des autres renseignements fournis par
les sources.

4° D'apres le second document, Meletius meprisa les observations
des quatre eveques incarceres, ne voulut entrer en relations ni avec [346]
eux, ni avec 1'archeveque Pierre, et, apres la mort de ces eveques,
il se rendit lui-meme a Alexandrie, ou il se lia avec Arius et Isidore,
excommunia les visiteurs episcopaux etablis par Pierre et en ordonna
deux autres.

5° D'apres le troisieme document, 1'archeveque Pierre instruit de
toutes ces illegalites, recommande du lieu de sa retraite, a tous ses
fideles de ne pas communiquer avec Meletius.

Lemefaitde Meletius consistait en son intrusion dans des dioceses
etrangers ou il avait confere les ordres sacres. Ce n'etait pas tant
le besoin de 1'Eglise que son defaut de tact et son ambition, qui 1'a-
vaient pousse a se conduire de la sorte. Saint Epiphane 1 et Theo-
doret 2 nous apprennent que Meletius venait en premiere ligne apres
1'eveque d'Alexandrie, qu'il etait jaloux de son primat et voulait
profiter de son absence pour se poser en maitre et primat d'Egypte.

La seconde serie de renseignements sur 1'origine des meletiens
se compose de quelques donnees fournies par saint Athanase et par
1'historienecclesiastique Socrate. Athanase, qui avait eudefrequentes
relations avec les meletiens, dit

a) Dans son Apologie3: « Celui-ci (c'est-a-dire Pierre, archeveque
d'Alexandrie) a depose dans un concile Meletius (Athanase ecrit
toujours MeXi-cioc), qui avait ete convaincu de plusieurs mefaits, et, en
particulier, d'avoir sacrifie aux idoles. Melitius n'en appela pas a un
autre concile, il ne chercha pas non plus a se defendre; mais il
suscita un schisme, et aujourd'hui encore ses partisans ne s'appellent
pas chretiens, mais melitiens. II commenca peu apres a se repandre
en invectives contre les eveques, en particulier contre Pierre, et plus
tard, contre Achillas et contre Alexandre » (successeurs immediats
de Pierre).

(3) Le meme ouvrage de saint Athanase 4nous apprend encore que :
« Les meletiens sont, depuis 1'epoque de 1'eveque et martyr Pierre,

1. S. Epiphane, Hseres., LXVIII, 1, P. G.y t. XLII, col. 184.
2. Theodoret, Hseret. fabul., 1. IV, vn, P. G., t. LXXXIII, col. 425.
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, LIX, P. G., t. xxv, col. 356.
4. S. Athanase, Apologia contra arianos, xir P. G., t. xxv, col. 281.
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[347] schismatiques et ennemis del'Eglise; ils ont desservil'eveque Pierre,
injurie son successeur Aquilas et denonce 1'eveque Alexandre aupres
de 1'empereur. »

Y) Saint Athanase dit encore ^ : « Les meletiens sont pousses par
1'ambition et par 1'avarice. » Et ailleurs : « Voici cinquante-cinq ans
qu'ils ont ete declares schismatiques, et trente-six ans que les ariens
ont ete declares heretiques. »

S) Enfin dans un quatrieme passage 2 : « Les eusebiens savaient
tres bien comment les meletiens s'etaient conduits envers le saint
martyr Pierre, ensuite centre le grand Achillas, et enfin centre
Alexandre de sainte memoire. »

Socrate 3 est si bien d'accord avec saint Athanase en tout ce qui
concerne les meletiens qu'on pourrait supposer qu'il s'est contente
de le copier.

Voici le resume de ce qu'ils nous apprennent :
1. Us accusent Meletius d'avoir sacrifie aux dieux pendant une

persecution; or, les trois documents analyses plus haut ne disent
rien de cette apostasie, Sozomene non plus, et saint Epiphane adresse,
eomme nous 1'avons vu, de tels eloges a Meletius que, certainement,
il n'a aucun soupgon de cette apostasie. On peut presumer que le
concile de Nicee n'eut pas apporte tant de menagements qu'il en
prit a 1'egard des meletiens et de leur chef, si celui-ci eut jadis
sacrifie aux idoles 4.

On ne peut pas non plus admettre que saint Athanase ait sciem-
ment accuse Meletius d'un crime qu'il n'avait pas commis. Le carac-
tere connu de ce grand homme n'autorise pas cette supposition,
en outre, la prudence la plus vulgaire lui aurait fait eviter de porter
dans un ecrit public centre des adversaires declares une accusation
qu'il savait fausse. II est probable que ces bruits ont couru sur le
compte de Meletius. Nous voyons du reste que d'autres eveques,
Eusebe de Cesaree par exemple, ont ete en butte a de pareilles calom-
nies. Ce qui aura pu occasionner ces rumeurs au sujet de Meletius,
c'est que pendant quelque temps cet eveque put parcourir 1'Egypte

[348] Sans etre arrete et ordonner a Alexandrie et ailleurs des pretres,

1. S. Athanase, Ad episcopos JEgyfti et Lybise, c. xxii, P. £•> t- xxv>

col. 589.
2. 7J., c. xxn, P. G., t. xxv, col. 592.
3. Socrate, Hist, ecc/es., 1. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 41 sq.
4. Walcli, Ketzergeschichte, t. iv, p. 391.
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tandis que les eveques, les pretres et les diacres fideles a leur foi
etaient incarceres et versaient leur sang pour la foi.

2. Athanase et Socrate reprochent a Meletius d'avoir meprise,
injurie et persecute les eveques d'Alexandrie, Pierre, Achillas et
Alexandre.

3. En rapprochant les donnees fournies par saint Athanase de
celles qui nous viennent des documents originaux analyses plus haut,
nous pouvons determiner d'une maniere assez positive 1'epoque de
la naissance du schisme meletien. Athanase tombe d'accord avec les
trois documents originaux pour affirmer que le meletianisme a eclate
pendant 1'episcopat de Pierre, qui a occupe le siege d'Alexandrie
depuis 1'annee 300 jusqu'aSll. Saint Athanase nous donne une date
beaucoup plus precise, quand il dit dans le passage que nous avons
rapporte 4 que les meletiens ont ete cinquante-cinq ans auparavant
declares schismatiques. Malheureusement nous ne savons en quelle
annee il a compose 1'ecrit dans lequel il donne ce renseignement. II
est vrai 2 que saint Athanase ajoute ces paroles au texte deja cite :
« Voici trente-six ans que les ariens ont ete declares heretiques. »
Si saint Athanase fait allusion a la condemnation de I'arianistne par
le concile de Nicee, il aurait compose cet ecrit en 361, c'est-a-dire
trente-six ans apres 1'annee 325 pendant laquelle s'est tenu le con-
cile de Nicee 3; mais d'autres et en particulier le savant benedictin
B. deMontfaucon, comptentces trente-sixans a partir de 1'annee 320
pendant laquelle 1'heresie d'Ariusfutune premierefoiscondamneepar
le concile d'Alexandrie. D'apres ce calcul, Athanase aurait ecrit en
356 sonEpistola ad episcopos jffigypti, etc. '*. Ces deux dates 356 et
361 nous donnent 301 ou 306 pour la naissance du schisme de Mele-
tius, puisque c'est cinquante-cinq ans avant 356 ou 361 que, d'apres
saint Athanase, les meletiens avaient ete condamnes. Nons avons
done a choisir entre 301 et 306, mais nous ne devons pas oublier

1. Voir page precedente.
2. La date de cet ecrit n'est pas fixee d'une maniere certaine. L'un des der-

niers critiques qui aient etudie la chronologic des Merits d'Athanase, Alf. Stiil-
cken, Aihanasiana, Litterarisclie und dogmengeschichtliche Untersuchungen,
in-8, Leipzig, 1899, adopte 1'annee 356 ou les environs. Le P. X. Le Bachelet,
Athanase, dans le Dictionn. de tlieol. cathol., 1903, t. i, col. 2156, ecrit que
cet ouvrage « fut compose avant le 24 fevrier 357, jour ou Georges de Cappa-
doce fit son entree dans Alexandria, mais quand deja on parlait de la nomina-
tion de cet intrus ». (H. L.)

3. Voir plus haut, p. 368.
4. P. G., t. xxv, col. 535-594.
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que, d'apres les documents originaux, ce, schisme a eclate pendant

une terrible persecution centre les chretiens. Or, comme la perse-'
cution de Diocletien n'a commence a sevir d'une maniere cruelle

[349] qu'entre les annees 303 et 305, nous sommes amenes a placer vers

Fan 304 ou 305 le debut de ce schisme.
4. Socrate et saint Athanase ne disent pas que Meletius ait

ordonne sans y etrc autorise des pretres dans des dioceses etrangers ;
mais comme saint Athanase ecrit que (( Meletius a ete convaincu de
plusieurs crimes », on peut supposer qu'il voulait par la faire allusion

a ces ordinations, et il serait par consequent faux de dire que saint
Athanase et les documents originaux sont en contradiction.

5. On ne peut pas non plus objecter que saint Athanase parle

d'une condamnation de Meletius par un synode d'eveques egyptiens,
tandis que les documents originaux n'en disent rien, car ces docu-

ments racontent seulemcnt les commencements du schisme meletien.
Sozomene est, du reste, d'accord sur ce point, au moins pour le
fond, avcc saint Athanase ; il rapporte * : « Pierre, 1'archeveque
d'Alexandrie, a excommunie les meletiens et n'a pas regarde leur

bapteme comme valide ; Arius blama 1'eveque a cause de cette

severite. » II faut reconnaitre que, d'apres le sentiment admis sur la

valeur du bapteme confere par les heretiques, 1'archeveque Pierre

s'etait montre ici trop severe; mais il ne faut pas non plus oublier
que la question du bapteme confere par les heretiques n'a ete sou-

levee que plus tard 2 et n'a recu de solution complete et definitive
qu'en 314, au concile d'Arles.

Jusqu'ici les documents n'avaient rien de contradictoire entre
eux, nous ne pouvons pas en dire autant de 1'expose sur le schisme

meletien par saint Epiphane. « II existe en Egypte, dit-il, un parti

meletien qui tire son nom d'unevequede la ThebaideappeleMsX^tbi;.
Get homme etait orthodoxe, et en ce qui concerne la foi, il ne s'est
en rien separe de 1'Eglise... II a suscite un schisme, mais il n'a pas

altere la foi. Pendant la persecution, il fut incarcere avec Pierre le
saint eveque et martyr (d'Alexandrie), et avec d'autres... II avait la
preseance sur les autres eveques de 1'Egypte et prenait rang imme-

diatement apres Pierre d'Alexandrie, dont il etait 1'auxiliaire...
Beaucoup de chretiens s'etaient montres faibles pendant la persecu-

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 904 sq.
2. Ceci est inexact. La question de la validite du bapteme des heretiques

avait ete soulevee un demi-siecle auparavant, pendant 1'episcopat de saint Cy-
prien.
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tion, avaient sacrifie aux idoles et suppliaient maintenant les
confesseurs et les martyrs d'avoir egard a leur repentir; quelques-uns
de ces repentants etaient soldats, d'autres appartenaient au clerge.
C'etaient des pretres, des diacres, etc. II y eut alors beaucoup
d'hesitation et de confusion meme parmi les martyrs: car les uns
disaient qu'on ne devait pas admettre les lap si a la penitence, parce
que cette prompte admission pourrait ebranler la fermete des
autres. Les defenseurs de ce sentiment et parmi eux Meletius, [350]
Peleus et d'autres martyrs et confesseurs avaient pour eux de bonnes
raisons ; tous voulaient que Ton attendit la fin de la persecution
pour admettre les lapsi a la penitence. Us reclamaient en outre que
les clercs qui avaient faibli ne pussent plus exercer les fonctions de
leur ministere, mais qu'ils fussent reduits pour le reste de leur vie
a la communion lai'que. Le saint eveque Pierre, misericordieux
comme il 1'etait, fit alors cette priere : « Laissez-nous les recevoir ;
« s'ils se montrent repentants nous leur donnerons une penitence afin
« de les reconcilier avec 1'Eglise. Ne les repoussons pas, pas plus
« eux que les clercs, de peur que la honte et 1'impatience ne les
« pousse a se perdre completement... » Pierre et Meletius n'ayant
pu s'entendre sur ce point, il s'ensuivit entre eux une division, et
lorsque 1'archeveque Pierre s'apergut que sa proposition pleine
de misericorde etait formellement ecartee par Meletius et ses parti-
sans, il suspendit son manteau au milieu du cachot comme une
sorte de rideau et fit proclamer par un diacre : « Que celui qui est
« de mon avis vienne ici, et que celui qui est de 1'avis de Meletius
« aillede 1'autre c6te. » La plupart passerent du c6te de Meletius, et
quelques-uns seulement du cote de Pierre. A partir de ce moment,
les deux partis firent separement leurs prieres, leurs offrandes et
leurs ceremonies. Pierre fut plus tard martyrise 1 et eut pour suc-
cesseur 1'archeveque Alexandre. Meletius fut arrete avec d'autres
confesseurs et condamne a travailler dans des mines de la Palestine.
En s'acheminant vers 1'exil, Meletius fit ce qu'il avait deja fait dans
son cachot, il ordonna des eveques, des pretres et des diacres, et
fonda des Eglises particulieres, parce que ses partisans et ceux du
martyr Pierre ne communiquaient pas entre eux. Les successeurs

1. Pierre sortit de sa retraite apres 1'edit de pacification, fut arrete au mo-
ment ou 1'on s'y attendait le moins et decapite par 1'ordre direct de Maximin,
le 25 novembre 311. Peu de temps apres furent egalement mis a mort Hesy-
chius, Pacome et Theodore, co-signataires de la lettre de Phileas ; celui-oi
avait ete martyrise des 1'annee 307. (H. L.)
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de Pierre appelerent leur Eglise 1'Eglise catholique, tandis que les
meletiens appelerent la leur, Eglise des martyrs. Meletius se rendit
a Eleutheropolis, a Gaza, a ./Elia (Jerusalem), et partout ordonna
des clercs. II demeura longtemps dans les mines, et, la aussi, ses
partisans et ceux de Pierre refuserent de communiquer entre eux
et se reunireiit a part pour prier. Enfin les uns et les autres furent
delivres; Meletius vecut longtemps encoreetentretintavec Alexandre,
successeur de 1'eveque Pierre, d'amicales relations. II s'occupa beau-

[351] coup de la conservation de la foi. Meletius vecut a Alexandrie, ou il
avait une Eglise particuliere ; c'est lui qui denonca le premier a
1'eveque Alexandre 1'heresie d'Arius. »

On voit qu'Epiphane presente d'une tout autre maniere que saint
Athanase et les documents originaux 1'histoire du schisme meletien.
D'apres lui, 1'origine de ce schisme aurait ete le desaccord entre
Meletius et Pierre au sujet de 1 admission des lapsi, et, en particulier,
au sujet des clercs qui avaient faibli. Dans cette affaire, Meletius
n'avait pas ete aussi severe que les novatiens, mais il 1'avait cepen-
dant ete plus que son archeveque qui, lui, s'etaitmontre par trop mise-
ricordieux, si bien que ledroit paraitpresqueindubitablementetredu
cote de Meletius. Pour expliquer ce contraste, on a souvent suppose
que saint Epiphane avait pris pour base de son travail une notice
composee par un meletien et qu'il avait ete ainsi amene a traiter
Meletius beaucoup trop favorablement. Mais il me semble que 1'on
peut expliquer ce fait d'une maniere plus satisfaisante. Saint Epi-
phane raconte qu'en se rendant aux mines, Meletius avait fonde a
Eleutheropolis une Eglise de sa secte. Or, Eleutheropolis est la
patrie de saint Epiphane ; par consequent celui-ci a du dans sa jeu-
nesse etre en rapport avec des meletiens. Ses concitoyens lui ont
bien certainement raconte la naissance de leur parti en la plagant
sous le jour le plus favorable et, plus tard, il aura insere dans son
livre ces recits par trop bienveillants.

On peut se demander maintenant quelle est la valeur historique
du recit de saint Epiphane. Je sais que beaucoup d'historiens de
1'Eglise se sont prononces en sa faveur et centre les renseignements
fournis par saint Athanase. Mais, depuis la decouverte des manuscrits
de Verone, ce sentiment n'est plus admissible, et il faut reconnaitre
que saint Epiphane s'est trompe dans les points principaux de son
expose.

a] D'apres Epiphane, Meletius se trouvait incarcere en meme
temps que Pierre. Or, les documents originaux prouvent qu'a 1'epo-

C O N G I L E S — I — 32
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que ou le schisme a eclate, ni Pierre ni Meletius n'etaient en prison.
b] D'apres Epiphane, 1'eveque Pierre d'Alexandrie se serait montre

trop faible vis-a-vis des lapsi; mais les canons penitenciaux de cet
eveque le montrent sous un tout autre jour et prouvent qu'il a su [3521
garder un sage milieu et proportionner la penitence a la faute 1.

1. Mansi, Condi, ampliss. co//., t. i, col. 1270, P. G., t. xvin, col. 167 sq. ;
Harnack, Gesch. d. altchristl. Liter } 1893, t. i, p. 443. [Leresume des canons
donne1 par Hefele nous parait completement insuffisant pour donner ici une
idee de ce grave document public par Routb, Reliquiae sacrse, t. iv, p. 23 sq.
et dont on a pu dire tres jus temeut qu'il est « un des plus curieux, et, a cer-
tains egards, uu des plus touchants qui soient restes de cette epoque troublee.
II ofFre un singulier melange do fermete et de misericorde, de severito et de
tendresse, et remel une fois de plus sous iios yeux les principes de moderation
vraiment maternelle qui guiderent toujours 1'Eglise dans ses rapports avec ses
enfants tombes, si difFerents des exces de rigueur ou des abus d'indulgence
auxquels se porterent les heretiques. » P. Allard, Histoire des persecutions,
in-8, Paris, 1890, t. v, p. 32. Les fideles qui nese sont pas presentcs eux-memes
aux juges, mais qui, arretes neanmoins, ont cede a la violence des tourments,
feront trois annees de penitence et jeuneront quarante jours (can. 1). Ceux
qui sans attendre la tor ture out cede aux souffrances et aux ennuis de la prison
malgre les secours qu'ils y recevaient des freres demeures libres feront quatre
annees de penitence (can. 2). Ceux qui ont apostasie sans avoir passe par la
prison, pareils, dit le canon 36, au figuier sterile, feront penitence durant huit
annees. 11 s'en trouve qui, pour eviter le sacrifice, ont simule 1'epilepsie, ou
bien promis obeissance par ecrit, ou bien encore ont delegue des paiens pour
jeter a leur place et en leur nom de 1'encens sur 1'autel ; ceux-la feront en plus
six mois de penitence alors meme que des confesseurs trop presses leur auraient
accorde des lettres de communion (can. 5). Des maitres chretiens ont envoye
a leur place des esclaves ; ceux-ci, devant le juge, ont renie la foi, leur peni-
tence durera une annee (can. 6); leurs maitres, coupables d'avoir abuse de leur
pouvoir et meprise les recommandations apostoliques, devront faire penitence
pendant Irois annees (can. 7). Quant a ces fideles qui, tombes une premiere fois,
se sont releves d'eux-memes, sont relouraes au combat, ont soufl'ert la prison
et la torture, « ils seront recus avec joie a la communion, iant a celle des prie-
res qu'a celle de la reception du corps et du sang et a la predication » (can. 8).
Parmi les fideles il s'en trouve qui ont oublie que le Seigneur defend de braver
la tentation, qu'il ordonna plusieurs fois a ses disciples de fuir leurs ennemis
de ville en ville ; lui-meme, en plusieurs circonstances, se deroba et, a son
exemple, Etienne et Jacques attendirent d'etre arretes, de meme que Pierre,
qui fut crucifie a Rome, et Paul, qui fut decapite dans la meme ville. Ces fideles
dans leur temerite, negligeant la discipline et les exemples, se sont d'eux-
memes offerts aux juges ; le zele ou 1'ignorarice les y ont pousses, en conse-
quence, on pourra les recevoir a la communion (can. 9). Des clercs se sont
rendus coupables de la meme imprudence au lieu de s'appliquer au salut des
arnes et a leur miuistere ; eux aussi seront pardonnes. Dans le cas ou leur
temerite' ne les aurait conduits qu'a 1'apostasie, les fonctions clericales leur
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c] Saint Epiphane se trompe encore quand il raconte que Pierre
a ete martyrise dans son cachot, puisque les documents originaux
et saint Athanase, qui a ete a meme d'etre le mieux informe, rap-
portent que Pierre quitta sa retraite et excommunia Meletius dans
un concile.

d] D'apres saint Epiphane, Alexandre aurait ete le successeur
immediat de 1'eveque Pierre, tandis qu'en realite ce fut Achillas qui
succeda a Pierre et c'est a Achillas que succeda Alexandre.

e] D'apres saint Epiphane enfm, le schismatique Meletius, quoi-
que ayant a Alexandrie une Eglise separee, aurait ete dans les meil-
leurs termes avec 1'archeveque Alexandre et lui aurait denonce
1'heresie d'Arius; mais toute la conduite de Meletius envers 1'arche-
veque d'Alexandrie et le role joue par les meletiens dans 1'histoire
de 1'heresie d'Arins donnent bien plus de creance a 1'assertion de
saint Athanase. Meletius, d'apres lui, aurait meprise et persecute
1'eveque Alexandre, commeil 1'avait deja fait pour ses predecesseurs
sur le siege d'Alexandrie.

Nous avons epuise les trois premieres sources de renseignements
sur le schisme meletien; celle qui nous reste a consulter n'a ni 1'im-
portance, ni 1'anciennete ni la valeur historique des trois premieres.
Elle comprend deux courtes notices de Sozomene et de Theodoret 4,
qui s'accordent tres bien avec les documents originaux et en partie

seront interdites, encore qu'ils se soient releves par un nouveau combat
(can. 10). Ce zele temeraire trouve Dependant une excuse lorsque des fideles,
ternoins du proces ou du martyre des coiifesseurs de la foi, se sont declares
chretiens sous le coup de I'emotion qui s'emparait d'eux, ou bien lorsque cette
declaration a ete une protestation contre 1'apostasie ou la lacliete de quelqu'un
des freres (can. 11). II se trouve des freres qui ont succombe a la peur ou a la
souffrance, on priera pour eux (can. 12). Les freres qui ont pnye afin de de-
tourner de leur personne les poursuites ont montre, a defaut de leur courage,
leur mepris pour 1'argent, on ne portera contre eux aucune censure. Ceux qui
ont pris la fuite devant les menaces de persecution ne sont passibles d'aucun
reproche, quand meme d'autres auraient ete arretes a leur place. Et a ce
propos on rappelle que Paul a ete contraint de laisser Gaius et Aristarque aux
mains de la populace d'Ephese ; que la fuite de Pierre a ete cause de la mort
de ses gardes ; que les saints Innocents ont ete immoles a la place de Je"sus
(can. 13). Enfin, en Libye ou ailleurs, des coiifesseurs emprisonnes deman-
daient ce qu'il fallait penser du cas des chretiens a qui on avait fait avaler de
force le vin du sacrifice et dont on avait tenu la main pour leur faire offrir 1'en-
cens ; ceux qui n'ont pas failli seront honores en qualite de coiifesseurs et
pourront elre eleves aux saints ordres (can. 14).

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 932 ; Hseret. fabul.,
1. IV, c. vn, P. G., t. LXXXIII, col. 425.
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avec ce qui dit saint Athanase; nous avons deja utilise ces rensei-
gnements. Quant a saint Augustin, il n'a parle qu'en passant des
meletiens et il ne dit rien de 1'origine de la secte: il a du avoir, du
reste, sous les yeux le recit de saint Epiphane 1.

L'importance du schisme-des meletiens determina le concile de
Nicee a s'en occuper. II le fit avec d'autant plus d'empressement
que, dans la pensee de I'empereur, la fin principale du concile etait
de rendre la paix a 1'Eglise. La decision a laquelle on s'arreta nous
a ete conservee dans la lettre synodale aux eveques d'Egypte 2, qui
s'exprime en ces termes sur ce schisme des meletiens : (c II a fallu
s'occuper aussi de Meletius et de ceux qui ont ete ordonnes par lui,
et nous voulons vous faire connaitre, 6 freres bien aimes, ce que le
concile a decide sur ce point. Le concile a voulu, avant tout, se montrer
misericordieux, et comme, a regarder les choses de pres, Meletius
ne merite pas d'etre poursuivi, il a ete decide qu'il devait rester dans
saville,mais sansy avoir d'autorite, sanspouvoiry fairedes ordinations
ou y choisir des clercs » (p/r(-£ -/sipcOs-sfv, ;rr,7s Kpo^/sipueaSai). II lui
etait aussi interdit de se rendre dans les environs ou dans une autre
ville pour le meme but. II ne devait lui rester que le titre d'eveque, et
quant aux clercs ordonnes par lui, il fallait leur imposer de nouveau
les mains 3, pour les admettre ensuite a la communion de 1'Eglise,
leur donner des fonctions et leur rendre les honneurs auxquels ils
avaient droit. Dans les dioceses oil se trouveraient ces clercs, ils
devaient toujours passer apres les clercs ordonnes par Alexandre.
Ils ne pouvaient, dans les choixa faire pour les fonctions ecclesias-
tiques choisir des sujets qui leur fussent agreables (^pi^ctpi^saGai),
ou bien mettre en avant tel ou non; en un mot, ils ne pouvaient rien
faire sans 1'assentiment de 1'eveque catholique, c'est-a-dire de 1'eve-
que en communion avec 1'eveque Alexandre. Quant a ceux qui, par
la grace de Dieu et par leurs prieres, ont su se preserver de toute
participation au schisme et sont restes inviolablement attaches a

1. S. Augustin, De hseres., c. XLVIII, P. L., t, XLII, col. 39. Cf. Walch,
op. cit., p. 358, 362, 366.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 11 sq. ; Theodoret,
Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXXXU, col. 932; Gelase de Cyzique, Hist
cone. Nic., 1. II, c. xxxin, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 908.

3. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vi, note 12, sur le concile de Nicee : « Que
les meleciens devoient estre receus par 1'imposition des mains, nou par la
reordination. » Le mot de «; confirmation » dont le concile faisait usage prouve-
rait a lui seul qu'il ne regardait pas comme invalides les ordinations de Me-
lece. (H. L.)
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e catholique sanslui donner aucun sujet de mecontentement,
ils conservent le droit de participer a toutes les ordinations, de
presenter telle on telle personne pour les dignites de la clericature
et de faire tout ce que permettentles lois et la discipline de 1'Eglise.

[354] Si 1'un de ces pastenrs vient a mourir, sa place peut etre donnee a
un clerc nouvellement admis (c'est-a-dire a un meletien), a la con-
dition cependant qu'il en paraisse digne, qu'il soit elu par le peuple
et que 1'eveque d'Alexandrie ait donne son assentiment a cette elec-
tion. Ces stipulations devaient etre appliquees a tous les meletiens.
On fit cependant une exception pour Meletius (c'est-a-dire qu'on ne
lui conserva pas les droits et prerogatives d'un eveque), parce que
Ton connaissait son incorrigible habitude de mettre partout le de-
sordre, de meme que sa precipitation. Aussi, pour I'empecher de re-
tomberdans ses errements, le concilelui enlevaittoutpouvoir ettoute
autorite.

« Voila ce qui concerne particulierement 1'Egypte etl'Eglised'A-
lexandrie. Si quelque autre decret a ete porte en presence de notre
cher frere Alexandre, il vous en instruira quand il sera an milieu de
vous : car il a ete, dans tout ce qu'a fait le concile, un guide, un
collaborateur. »

C'est probablement a cause des meletiens, et pour couper court
aux pretentious de Meletius, qui voulait se soustraire a 1'autorite du
patriarche d'Alexandrie et se poser comme son egal 1, que le concile
de Nicee fit, dans son 6ecanon, cette declaration explicite: «0n doit
conserver 1'ancien ordre de choses etabli dans 1'Egypte, dans la
Libye et dans la Pentapole, c'est-a-dire que 1'eveque d'Alexandrie
doit continuer a exercer son autorite sur les autres eveques, puisque
le meme rapport existe pour 1'eveque de Rome. On doit de m6me
sauvegarder les anciens droits des Eglises, soit a Antioche, soit dans
les autres eparchies. II est evident que si quelqu'un devient eveque
sans 1'assentiment de son metropolitan!, il ne peut, d'apres 1'ordre
du grand concile, conserver cette dignite; mais lorsque, par pur
esprit de contradiction, deux ou trois s'opposent a une election que
1'unanimite de tous les autres rend possible et legale, dans ce cas
la majorite doit 1'emporter 2. »

Le synode avait espere gagner les meletiens par la douceur ; il

1. Theodoret, Hseret fabul., 1. IV, c. vn, P. G., t. LXXXIII, col. 425 sq.
2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 326 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. 11,

col. 670. [Tout ce paragraphe est absolument inexact ; voir le Commentaire du
6» cauon. (H. L.)]
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n'y reussitpas. Us devinrent plusque jamais les ennemis de 1'Eglise,
et s'unissant aux ariens, firent cent fois plus de mal qu'ils n'avaient
encore fait. Aussi saint Athanasedisait-il cnparlant decette admission
desmeletiens dans 1'Eglise, decreteeparle concile deNicee: « Plut a [355]
Dieu qu'elle n'eiit jamais eu lieu 4! » Dans le meme passage nous
apprenons de saint Athanase que, pour executer le decret du concile
de Nicee, l'ev£que Alexandre avait prie Meletius de lui remettre la
liste de tous les ev^ques, des pretres et des diacres qui formaient
son parti. Alexandre voulait empecher Meletius de faire de nouvelles
ordinations, de trafiquer des ordres et abusant delabontedu concile
de Nicee, de remplir ainsi 1'Eglise, d'une foule de clercs indignes.
Meletius remit, en effet, al'archeveque d'Alexandrie la liste deman-
dee, et, plus tard, Athanase 1'insera dans son Apologie contre les
ariens. On y voit que les meletiens comptaient en Egypte vingt-neuf
eveques, en y comprenant Meletius, et qu'ils avaient a Alexandrie
quatre pretres, trois diacres et un aumonier militaire. Meletius pre-
senta lui-meme cette liste a Alexandre, et celui-ci revalida sans doute
ces ordinations pour obeir au concile de Nicee 2.

Conformement a 1'ordonnance de Nicee, Meletius vecut dans « sa
ville », a Lycopolis; mais, apresla mort de 1'eveque Alexandre, 1'al-
liance qui fut si funeste a FEglise, et en particulier a saint Athanase,
se conclut entre les meletiens et les ariens; Eusebe de Nicomedie
negocia cette ligue. a la formation de laquelle Meletius prit aussi
quelque part 3. On ne sait a quelle epoque il mourut; il designa pour
son successeur son ami Jean, qui, apres avoir ete maintenu dans sa
charge par les eusebiens au concile de Tyr en 335, avait ete exile
par 1'empereur Constantin 4. Les meletiens les plus connus sont :
1'eveque Arsenius, qui, disait-on, avait eu une main coupee par saint [356]
Athanase ; 1'eveque Callinique, de Peluse, qui au concile de Sardique
se posa en adversaire decide de saint Athanase; 1'anachorete Paph-
nuce, qu'on ne doit pas confondre avec 1'eveque du meme nom qui,

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXI, P. G., t. xxv, col. 373.
2. Id., c. LXXII, P. G.) t. xxv, col. 377. Ce qui precede montre que saint Epi-

phane s'est trompe (Ilteres., LXVIII, 3, P. G.} t XLII, col. 188) en supposant que
Meletius etait mort avant le concile de Nicee. On ne peut cependant pas affir-
mer qu'il y ait assiste personnellement.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LIX, P. G., t. xxv, co!. 356;
S. Epiphane, Hseres., LXVIII, 6, P. G., t. XLII, col. 192 sq. ; Theodoret, Hist,
eccles., 1. I, c xxv, P. G., t. LXXXII, col. 980.

4. Sozomene, Hist, eccles., I. II, c. xxxi, P. G., I. LXVII, col. 981.
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au concile de Nicee, se fit le defenseur du marfage des pretres 1, et
le pretendu pretre Jschyras, qui furent 1'un et 1'autre les principnux
accusateurs et les ennemis les plus acharnes de saint Athanase. Nous
reviendrons sur le r6le que jouerent les meletiens dans les luttes
suscitees par Theresie d'Arius; aussi nous bornerons-nous ici a dire
que ce schisme subsistait en Egypte au milieu du ve siecle; c'est ce
qu'attestent Socrate et Theodoret, tous les deux contemporains 2.
Ce dernier parle notamment de moines meletiens tres superstitieux
qui pratiquaient les ablutions des juifs 3. Mais apres le milieu du
ve siecle les meletiens disparaissent tout a fait de 1'histoire.

4i. Nombre des canons de Nicee.

Le concile de Nicee a aussi donne un certain nombre de canons
ou d.e regies disciplinaires. On a longtemps discute pour savoir leur
nombre: voici notre opinion sur cette question, que nous avons deja
exposec dans la Tubinger theologische Quartalschrift 4.

Voyons, parmi les temoignages des auteurs grecs et latins qui
ont vecu a une epoque rapprochee du concile, ceux dont 1'opinion
merite une particuliere attention.

a) Le premier a consulter, pour les auteurs grecs, est Theodoret 5,
qui vivait un siecle environ apres le concile de Nicee; il dit dans son
Histoire <le VEglise : « Apres la condamnation des ariens, les eveques
se reunirent encore une fois et decreterent vingt canons sur la disci-
pline ecclesiastique 6. »

b] Vingt ans plus tard, 1'eveque de Cyzique, Gelase ecrivit, apres
[357] beaucoup de recherches dans les plus anciens documents, une his-

1. Tiilemont, Mem. hist, eccles., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 100.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. VIH, P. G., t LXVII, col. 60 sq. ; Theodoret,

Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. JLXXXII, col. 932 sq.
3. Theodoret, Hserei. fabul, 1. IV, c. vn, P. G., t. LXXXIII, col. 425.
4. Hefele, Die Akten der erslen allgem. Synode von Nicda, dans Tiibinger

theolog. Quartalschrift, 1851, t. xxxni, p. 41 sq.
5. Theodoret, ne a Anlioche vers 393. 11 etudie sous Theodore de Mopsueste

et vers 416 se retire dans un monastere voisin d'Apamee d'ou il sort en 423
pour monler sur le siege episcopal de Cyr, dans la Syrie euphratesieune. 11 y
meurt vers 458. Excellente biographic dans Did. of christ. biography, t. iv,
p. 80i-919. ^'Histoire ecclesiastique a cte composee en 450. (H. L.^

6. Hist, eccles., 1. I, c vm, P. G., t. LXXXII, col. 926.
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toire de Nicee 4. Gelase affirme que le concile porta vingt canons,
et il clonne le texte original de ces canons dans 1'ordre et suivant la
teneur que nous trouvons ailleurs 2.

c] Rufin, qui vecut anterieurement a ces historiens, etait ne vers
1'epoque ou se tint le concile de Nicee 3. II ecrivit environ un demi-
siecle plus tard sa celebre Histoire de VEglise 4, dans laquelle il
insera une traduction latine des canons de Nicee. Rufin n'a connu,

lui aussi, que vingt canons ; mais comme il a partage en deux parties
le 6e et le 8e, il adonne vingt-deux canons qui reviennent tres exac-

tement aux vingt fournis par les autres historiens 5.
d) La fameuse discussion entre les eveques africains et le Saint-

Siege, au sujet des appels a Rome, nous fournit un temoignage tres

important sur le veritable nombre des canons de Nicee 6. Le pretre
Apiarius de Sicca en Afrique, ayant ete depose pour divcrscs fautes,
en appela a Rome 7. Le pape Zosime (417-418) prit 1'appel en con-
sideration, envoya des legats en Afrique, et pour prouver qu'il avait
le droit d'en agir ainsi, il cita un canon du concile de Nicee ainsi

). Sur la realite et 1'originalite de ces rechercb.es, voir plus haut, p. 392.
note 5. (H. L.)

2. Gelase, Hist, concil. Nic., 1. II, c. xxx, xxxi, dans Hardouin, Coll. concil.,
t. i, col. '»30 sq. [Mansi, Concil. ampliss. coll., t n, col. 889 sq. (H. L.)]

3. Rufin est ne vers 345, c'est-a-dire vingt ans environ apres le concile de
Nicee.

4. 1,'Historia ecclesiastica n'est qu'un remaniement de 1'ouvrage d'Eusebe
Pamphile mis sous le meme titre. Ce travail date des annees 402 et 403. Les
dix livres de 1'original y sont resserres en neuf livres auquels vient s'ajouter
en deux livres une continuation du sujet de 324 a 395. (H. L.)

5. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. L., t. xxi, col. 473-475.
6. Spittler, Samm. Werke, t. vm, p. 158 sq. ;S. Leon Ier? Opera, edit. Balle-

rini, t. n, p. 958 sq. ; Tiibing. Quartalschrift, 1825, t. vn, p. 7-34 : Appellations-
Recht der Bischofe. [J. Cliapman, Apiarius, dans The Dublin Review, 1901,
p. 98-122 ; H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. n, p. 130-
133. (H. L.)]

7. II est probable que Apiarius comptait profiler personnellement du carac-
tere du pape Zosime dont les Africains avaient ete a meme de juger dans 1'affaire
toute recenle el encore pendante de Celestius. Au mois de septembre 417,
Zosime avail adresse a 1'episcopat africain une lettre dans laqueile, pleinement
abuse par les manoeuvres de deux heretiques, Pelage et Celestius, il blainait
les eveques d'Afrique de la severite jadis temoignee par eux a ces deux per-
sonnages et reclamait 1'envoi a Rome de leurs accusateurs. P. L., t. XLV,
col. 1720 sq. Le moment etait evidemment favorable pour faire appel au pape
centre 1'episcopat africain. Celui-ci n'oblint gain de cause qu'apres le mois de
mai 418 et 1'envoi a Rome du dossier de Celestius. (H. L.)
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concu : « Lorsqu'un eveque croira avoir ete injustement depose par
ses collegues, il pourra en appeler a Rome, et 1'eveque romain fera
juger cette affaire par \esjudices in partibus. » Ce canon n'appar-
tenait pas au concile de Nicee; c'etait'le 5e canon du concile de
Sardique (le 7e dans la version latine). Ce qui explique 1'erreur de
Zosime, c'est que dans les anciens exemplaires 1 les canons de Nicee
et de Sardique sont ecrits a la suite les uns des autres, avec les
memes chiffres et sous le titre commun de canons du concile de Nicee;
aussi Zosime put-il de bonne foi tomber dans une erreur partagee

[358] par beaucoup d'auteurs grecs contemporains, qui confondent aussi
les canons de Nicee et ceux de Sardique 2. Les eveques africains,
ne trouvant pas dans leurs exemplaires grecs et dans leurs exem-
plaires latins le canon cite par le pape, consulterent aussi en vain
Fexemplaire que 1'eveque Cecilien, qui avait assiste personnellement
au concile de Nicee, avail apporte a Carthage 3. Les legats du pape

1. Cette confusion a ete frequente dans les manuscrits ; cf. Ballerini, De an-
tiquis collectionibus... canonum, p. 380 ; Coustant, Dissertat. de antiquis cano-
num collectionibus, dans Gallandi, De vetustis canonum collection., p. 78. II
existe des manuscrits contenant les canons de Sardique sans ceux de Nicee et
les designant sous le nom de INicee.

2. Ballerini, op. cit., p. 289.
3. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 1244 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv,

col. 406. Voir plus haul, p. 504, notes 6 et 7. Apiarius n'avait pu beneficier du
canon du concile de 418 relatif aux appels et qui fut ainsi concu : « Lorsque des
pretres, des diacres ou des clercs croiront avoir a se plaindre du jugement
rendu par leur propre eveque, ils pourront, avec le consentement de ce dernier,
s'adresser :iux eveques voisins qui examineront le differend. S'ils voulaient en
appeler de nouveau ils s'adresseraient a leur primal ou au concile d'Afrique.
Mais quiconque ferait appel a un tr ibunal d'outre-mer serait exclu de la com-
munion dans rinterieur de 1'Afrique. » Cone. Carthag., can. 17, dans Mansi,
op. cit., t. in, col. 822. Apiarius ayaut vu sa cause instruite, jugee et perdue
devant six eveques, s'etait adresse a Rome et avait obtenu du pape Zosime sou
absolution et son retablissement dans la communion. Le concile assemble ci
Cartilage le ler mai 418 avait legifere, mais on peut croire que s'il avait tenu
compte de I'incident qui venait de se produire il avait hautement recrimine
centre ringerence du pape dans un cas de discipline africaine. Le pape qui
avait a faire pardonner sa lettre malheureuse de septembre 417 en faveur
de Pelage et Celestius, et qui d'ailleurs etait alors completement retourne
ainsi qu'on en peut juger par sa tractoria de 1'ete de 418, envoya a Car-
thage trois legals : Faustinas, eveque de Pollentia, Asella et Philippe,
pretres. Cette delegation arriva a Carthage dans 1'hiver de 418. On n'a
aucun indice qu'on concile fut alors assemble a Carthage. Quant a celui du
ler mai il etait certainement termine. Le canon 17* rendu par ce concile
ii'en restait pas moins une concession de TEglise d'Afrique et un acheminement
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declarerent alors qu'ils ne s'en rapportaient pas a ces exemplaires 1,
et Ton convint d'envoyer demander aux patriarches d'Alexandrie et
de Constantinople des exemplairesauthentiquesdes canons de Nicee 2.

vers le terrain d'entente. Et;tnt donnee la date de la tractoria (ele de 418) nous
serions dispose a croire quo des le temps du concile les bonnes relations, offi~
cieuses sinon officielles, avaient repris entre Rome et Carthage, en tons cas la
conversation amicale etait retablie. D. J. Chapman, Apiarius, dans The Dublin
Review, 1901, p. 102, dit a ce propos : It is further possible that the canon
was not spontaneous, but was actually suggested or ordered by the Pope himself.
Nous ne serons pas tout a fait aussi affirmatif. Selon nous, on se sera presseiiti
de part et d'autre et les eveques africains auront ete bien aises d'adopter une
redaction fort nette qui engageait la solution definitive du present conflit en
leur laissant le beau role dans 1'afFaire. Pour tout le detail, les allees et venues,
il faut se reporter a la dissertation de D. J. Chapman. Sur ces entrefaites le
pape Zo/iine mourut le 28 decembre 418. Les legats demeurerent en Afrique
jusqu'a la reunion du concile convoque pour 419 auquel piirent part 217 eve-
ques presides par Aurelien de Carthage. Ce nombre insolite s'expliquait par la
gravite de la situation. II s'agissait bien moins desormais d'Apiarius, dont le
cas elait regie, que des rapports entre Rome et 1'Afrique. Les eveques de la
province africaine avaient ete noircis devant le pape et leur soumission raise
en question. II s'agissait de savoir si on etait d'accord sur les points essentiels.
C'est pourquoi le primal Aurelius annonca aux Peres reuiiis qu'on r.llait pro-
ceder a la verification des canons de Nicee et savoir enfin si 1'Eglise d'Afrique
les possedait semblables a ceux de 1'Eglise de Rome. (H. L.)

1. Le Isgat Faustinus put se convaincre que c'etait avec une indubitable bonne
foi que les eveques africains declaraient ignorer les decrets du concile de Sar-
dique qui, a Rome, s'etaient ajoutes et attaches aux canons de Nicee, tandis
qu'a Carthage on s'en rapportail a 1'exemplaire intact de Cecilien, Mausi, op.
cit., t. iv, col. 406. Les pretentious papales etaient exposet-s dans des instruc-
tions remises aux legats qui en donnerent lecture au concile de 419. Elles
comportaient quatre articles concernant : 1° les appels a Rome des eveques ;
2o les allees et venues trop fre'quentes entre les dioceses et la Cour imperiale ;
3° la necessite de remettre aux eveques voisins le jugement des pretres formant
appel du jugement des eveques de leur province ; 4° la menace d'excominuni-
cation adressee a 1'eveque Urbain, de Sicca, s'il maintenait la mesure qui avait
frappe Apiarius. Ces revendications etaient fondees, disait le commonitorium
du pape a ses legats, sur le canon de Nicee qui regie les appels des eveques.
Or le texte pretendu de Nicee dont on arguait et dont on rlonnait lecture man-
quait dans les exemplaires africains, dont les copies en langue grecque avaient
ete collationnees sur les originaux. Ce fut Alypius de Thagaste, le celebre ami
d'Augustin, qui fit cette objection formidable. (H. L.)

2. Jusqu'au retour des envoyes charges de collationner le texte des exem-
plaires africains avec les exemplaires conserves a Constantinople, Antioche et
Alexandrie, 1'Eglise d'Afrique, d'autant plus disposee a la condescendance
qu'elle devait mieux pressentir son bon droit, consentit a se conformer aux tex-
tes appoiles par les legats romains. On ne pouvait faire plus. (H. L.)
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Les eve"ques africains voulurent que le pape Boniface fit la meme
demarche (le pape Zosime etait mort sur ces entrefaites en 418),
et demandat des exemplaires aux archeveques de Constantinople,
d'Alexandrie et d'Antioche 4. Cyrille d'Alexandrie et Atticus de
Constantinople envoyerent en efFet des copies exactes et fideles du
symbole et des canons de Nicee, et deux savants de Constantinople
Theilo et Theariste traduisirent meme ces canons en latin 2. Leur
traduction nous a ete conservee dans les actes du VI6 concile de
Carthage, mais elle ne renferme que les vingt canons ordinaires 3.
On pourrait croirea premiere vue qu'elle contient vingt et un canons.
En y regardant de pres, on voit, et Hardouin 1'a prouve. que le 21e

article n'est autre qu'une notice historique ajoutee aux canons de
Nicee par les Peres de Carthage. Elle est ainsi congue : « Apres que
les eveques eurent decrete a Nicee ces regies, et apres que le saint
concile eut indique quelle etait la pratique traditionnelle pour la
celebration de la fete de Paques, la paix et 1'unite de foi furent reta-
blies entre 1'Orient et 1'Occident. C'est ce que nous (les eveques
africains) avons cru devoir ajouter d'apres 1'histoire de 1'Eglise 4. »

Les eveques d'Afrique expedierent au pape Boniface, au mois de
novembre 419, les exemplaires qu'on leur avait envoyes d'Alexandrie
et de Constantinople, et plus tard, dans leurs lettres a Celestin Ier

(423-432), successeur de Boniface, ils en appelerent au texte de ces
documents 5.

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 743 ; Mansi, op. cit., t. in, col. 834.
2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1246 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 407. Le 30 mai

419, le concile se separa. I,e 6 du mois de novembre de la meme annee, les
envoyes etaient de retour, apportant quelques exemplaires des Ciinons de Nicee.
Les canons cites par Zozime ne s'y trouvaient pas ; 1'incident elait clos. (H. L.)

3. Hajdouio, op. cit., t. i, col. 1245 ; Mansi, o^. cit., t. iv, col. 407.
4. Mansi, op. cit., t. iv, p. 414.
5. Hardouin, op. cit., t. i, col. 943-950 ; Mansi, op. cit., t. in, col. 834-839.

Cf. Duguel, Conferences ecclesiastiques ou dissertations sur les auteurs, les
conciles et la discipline des premiers siecles de I'Eglise, in-4, Cologne, 1742,
t. i, p. 277 : sur le nombre des canons de Nicee. On trouvera dans cette disser-
tation les principaux texles relalifs au couflit eatre Rome et 1'Afrique. Get inci-
dent peut etre considere comme decisif parce qu'il entraina un triple temoi-
gnage relativement au nombre des canons. L'Eglise de Carthage, invoquant
1'exemplaire de Cecilien, connaissait vingt canons ni plus ni moins et les lettres
de saint Cyrille d'Alexandrie et d'Atticus de Constantinople aux eveques nous
assurent que ces patriarchies ne leur envoyerent point d'autres canons que
ceux qu'ils possedaient deja. « Mais ce qui est remarquable, ajoute Duguet,
est que ni saint Cyrille d'Alexandrie, ni Atticus ne disent pas simplement
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e) Toutes les anciennes collections de canons, soit latines soit [359]
grecques, composees au iv° ou, tres certainement au moins, au ve

siecle, s'accordent a n'attribuer que ces vingt canons au concile de
Nicee. Les plus anciennes de ces collections furent faites dans 1'Eglise
grecque, et, dans la suite des temps, on en ecrivit un tres grand
nombre de copies. Plusieurs de ces copies sont arrivees jusqu'a nous,
beaucoup de bibliothequesen possedentdes exemplaires; ainsiMont-
faucon en enumere un grand nombre dans sa Bibliotheca Coisli-
niana*, Fabricius fait dans sa Bibliotheca Grseca 2 une enumeration
semblable des exemplaires des bibliotheques de Turin, de Florence,
de Venise, d'Oxford, de Moscou, etc., et il ajoute que ces exemplaires,
a c6te des pretendus canons apostoliques dont il parle tout d'abord,
renferment aussi ceux des plus anciens conciles.

L'eveque francais Jean Tilius donna a Paris, en 1540, une de ces
collections grecques telle qu'elle existait au ixe siecle; elle contienttres
exactement nos vingt canons de Nicee et de plus les pretendus canons
apostoliques, ceux d'Ancyre, etc. 3. Elie Ehinger publia a son tour,
Wittenberg, 1614, une de ces collections grecques, apres avoir con-
suite un autre manuscrit qui se trouvait a la bibliotheque d'Augs-
bourg 4. Mais la Collection romaine des conciles avaitdeja donne, en
1608, le texte grec des vingt canons de Nicee 5. Le texte des editeurs

qu'ils envoyent les canons qu'ils ont trouves dans leurs Eglises, mais les vr;iis
et les propres exemplaires du concile de IS'icee : verissima... fidelissima exem-
plaria ex authentica synodo in Nicsena civitate Bithynise habita sub nostrse
fidel professione dirigimus, dit saint Cyrille. Verissimos canones... sicut sta-
tuli sunt in Nicxa civitate a Patribus canones in Integra ut jussistis direxi dit
Atticus. Ce qui fait voir que ces grands eveques etaient tres eloignes de croire
qu'il en manquaU quelqu'un. » La reponse du concile de 419 au pape Celestin
ne laisse aucun doute sur la conformite des exemplaires de Carthage, Alexan-
drie et Constantinople, tous d'accord sur le nombre de vingt canons. (H. L.)

1. 13. de Montfaucon, Bibliotheca Coisliniana, olim Segueriana, sive manu-
scriptorum omnium graecorum, quse in ea continentur, accurata descriptio, ubi
operum singulorum notitia datur setas cujusque ms. indicatur, vetustiorum spe-
cimina exhibentur aliaque multa annotantur quse ad palseographiam graecam
pertinent, accedunt anecdota bene multa, in-fol., Parisiis, 1715. (H. L.)

2. J. A. Fabricius, Bibliotheca graeca, edit. Harles, t. xu, p. 148 sq.
3 J. Tilius, Codex canonum seu canones sanctorum apostolorum et prisca-

rum synodorum decreta, in-4, Paris, 1540. (H. L.)
4. El. Ehingerus, KOCVOVE? TWV airocrToXwv xal TWV dyt'wv ffUvoSwv. Apostolorum et

sanctorum conciliorum decreta e canonibus divi Hilarii Pictaviensis et August,
bibl. griec. et lat. ed., in-4, Wittembergae, 1614. (H. L.)

5. J. Sirmond, Concilia generalia Ecclesise catholicse, 4 vol. in-fol., Romae,
1608.
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remains etait, a part quelques variantes insignifiantes, exactement
le meme que celui de I'edition de Tilius. Ni le P. Sirmond ni ses
collaborateurs n'ont indique les manuscrits consultes pour leur edi-
tion; c'etaient probablemcnt des manuscrits pris dans plusieurs
bibliotheques, et en particulier dans celle du Vatican 4. Le texte de
I'edition romaine passa dans toutes les collections qui suivirent,
meme dans celles de Hardouin et de Mansi. Toutefois Justel 2, et
Beveridge 3, ont donne un texte un peu different, egalement colla-
tionne surdes manuscrits, et se rapprochant surtout du texte donne
par Tilius. Brims a mis en regard 1'un de 1'autre, dans sa Bibliotheca

[3601 ecclesiastica, les deux textes qui ont le plus de variantes 4. Or tous
ces manuscrits grecs, consultes en des temps si differents et par
tous ces editeurs, ne reconnaissent que vingt canons de Nicee et
uniquement les vingt que nous possedons.

Les collections latines des canons des conciles donnent le meme
resultat. Nous pouvons le constater dans la plus ancienne et la plus
remarquable de toutes, dans la Prisca 5 et dans celle de Denys le
Petit, qui fut composee environ vers 1'an 500. Le temoignage de
cette derniere collection est d'autant plus important pour montrer

1. Yoir la preface du P. Sirmond a celte collection et 1'index du premier
volume. Cette preface a ele reimprimee dans ses Opera, in-fol., Veneliis,
1728, t. iv, P. 437.

2. G. Voelius et H. Jnstellus, Bibliotheca juris canonici veteris, in duos tomos
distributa : quorum unus canonum ecclesiasticorum codices antiques turn Grse-
cos, turn Latinos complectitur, subjunctis velustissimis eorumdem canonum
collectoribus Latinis • alter vero insigniores juris canonici veteris collectores
Grsecos exliibet e.r antiquis codicibus mss. bibliuthecze Christoph. Justelli ho-
rum major pars mine prim tun in lucent prodit cum versionibus latinis prsefa-
tionibus, notis et indicibus huic editioni necessariis, 2 vol. in-fol., Parisiis,
1661 ; 2 vol. in-f'ol., 1700. (H. L.)

3. G. Berevegius, S-jvo8txov sive pandectse canonum sanctorum apostolorum
et conciliorum al> ecclesia Grseca receptorum nee non canonicarum sanctorum
patrum epistolarum una cum scholiis antiquorum singulis eorum annexis et
scriptis aliis hue spectantibus quorum, plurima a biblioth. Bodleianse aliorum-
que mss. codicibus nunc primum edita cum iisdem mss. collata G. B. recen-
suil, prolegomenis munivit et annotationibus auxit, 3 part, en 2 vol. in-fol.,
Oxonii, 1672, 1682. (H. L.)

4. H. Th. Bruns, Bibliotheca ecclesiastica, t. i : Canones Apostolorum et con-
ciliorum sseculorum IV-VII recognovit atque insigniuni lectionum varietatis no-
tationes subjunxit, cum praef. Aug. Neandri, 2 vol. in-8, Berolini, 1839, t. i,
p. 14 sq. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1114 ; la Prisca ne semble donner 21 canons que
parce qu'elle dedouble le canon 19«.



510 LIVRE II, CHAPIT1IE II

qn'il faut. admettre le nombre vingt, que Denys s'en rapporte a la
Grseca auctoritas 4.

f ] Parmi les bistoriens grecs moins anciens, nous pouvons citer
encore Photius, Zonaras etBalsamon. Photius, dans sa Collection des

canons et dans son Nomocanon, de meme que les deux autres histo-
riens dans leurs commentaires sur les actes des anciens conciles, ne
citent et ne connaissent que vingt canons de Nicee et toujours ceux

que nous avons 2.
g] Les canonistes latins du moyen age ne connaissent que les

vingt canons de Nicee. Nous en avons une preuve dans la celebre

1. Mansi, op. cit., t. n, col. 578 ; Ballerini, op. cit., p. 473. « A ces raisons
on en peut joindre une autre d'une aussi grande evidence. Les canons des con-
ciles de Nicee, d'Ancyre, de Neocesaree, de Gangres, d'Antioche, de Laodicee,
et de Constantinople furent recueillis dans un code avant le concile de Chal-
cedoine ; ceux de Nicee etaienl a la tele et la suite des nombres commen-
coit au premier et finissoit au dernier canon de cette collection. Regulas Nicae-
nse synodi et deinceps omnium conciliorum sive quw anted, sive quse postino-
dum facta sunt usque ad synodum centum quinquaginta Pontificum qui a pud
Constantinopolin connererunt, sub or dine numerorum, id est a primo capitu/o
usque ad CLXW1 sicut habentur in grseca auctoritate digessimus. Ce sont les
paroles de Denys le Petit dans 1'epitre a Etienne, eveque de Salone, qui servent
de preface a sa version. Or dans la ive action du concile de Chalcedoine, Aetius,
archidiacre de Constantinople, lul, par le commandement du concile, deux canons
d'Antioche, le 4e et le 5e, qu'il appela canons 83e et 84e. Et dans Faction xie?

Etienne, eveque d'Ephese, et les juges du concile ayant demande qu'on lut les
canons qui defendoient a un eveque ordonne dans une ville de passer dans une
autre, Leonce, eveque de Magnesia, lut le 16e et 17e canon d'Antioche qu'il appela
canons 95e et 96e. D'ou il suit qu'il est constant qu'il n'y a \o i t que vingt canons
de Nicee sous, ce code de 1'ancienne Eglise ; car s'il y en avoit eu davantage,
ni les canons 4? et 5e d'Antioche n'eussent pu etre les 83e et 84e? ni les 16" et
17e du meme coucile n'eussent pu etre les 95e et 96e a compter depuis le ler de
Nicee. » Duguet, Confer, eccles., t. u, p. 279. Hincmar de Reims avail souienu
celte opinion contre Hincmar de Laon et iiivoque 1'argument des canons 16" et
17e d'Antioche devenus canons 95e et 96e ; il en tirait cette conclusion : Quas
regulas conuumeratis a capite viginti capitulis Nicseni concilii, si quis per sin-
gula consequentia concilia ex ordine numeraverit, in Antiocheno concilio loca
prsefectorum numerorum tenere inveniet. Unde manifestum est, nonnisi tantum
viginti quse hahemus capitula faisse in Nicseno concilio constituta... Veterum
auctoritas veraci attestatione confirmat, non plura fuisse capitula sacri Nic&ni
concilii quam ilia quse ex antiqua consuetudine catholica tenet et veneratur
Ecclesia. Hincmar, Liber contra Hincmarum Laudunensem, c. xxi, xxiv. P. L.,
t. cxxi, col. 365 sq , 373 sq. (H. L.)

2. Juslellus, op. cit., t. n, p. 793, 813 sq. ; Beveridge, Synodicon, t. i ; [Ca-
nones Apostolorum, conciliorum, SS. Patruin et Phoiii Nomocanon, omnia cum
commentariis Theodori Balsamonis, in-fol., Paris, 1561. (H. L.)]
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collection espagnole, ordinairemeiit attribute a saint Isidore (elle fut
composee au commencement du vne siecle 1), et dans celle dite
d'Adrien (ainsi appelee parce qu'elle fut offerte a Charlemagne par
le pape Adrien Ier). Le celebre Hincmar, archeveque de Reims, le
premier canoniste du ixe siecle 2, n'attribue a son tour que vingt
canons au concile de Nicee, et il est d'accord sur ce point avec le
pseudo-Isidore.

Devant ces nombreuses et graves autorites, unanimes a ne recon-
naitre que vingt canons de Nicee, et precisement ceux qui sont par-

[361J venus jusqu'a nous, on ne peut que repousser lalettre latine adressee
au pape Marc par saint Athanase, et dans laquelle il est dit que le
concile de Nicee, apres avoir formule quarante canons grecs, et un
certain nombre de canons latins les coordonna lui-meme en soixante-
dix canons 3.

Une tradition, etablie en Orient, a pu faire accepter cette lettre;
nous savons en effet que dans quelques pays del'Orienton a cru que
le concile de Nicee avait redige quatre-vingts canons, et quelques
collections en renferment un aussi grand nombre. Depuis le xvie

siecle nous sommes en possession de ces pretendus canons de Nicee
que nous pouvons juger en connaissance de cause 4.

Le premier qui les fit connaitre en Occident est le jesuite Jean-
Baptiste Romain qui, ayant ete envoye a Alexandrie par le pape
Paul IV, trouvadans la maison du patriarche de cette ville un manus-

1. Ballerini, op. cit., p. 512 ; Walter, Kirchenrecht, He edit., p. 151.
'2. Justellus, op. cit., praef., p. 9.
3. S. Athanase, dans P. G., t. xxvui, col. 1445. Dora Montfaucon dit de

cette lettre et de quelques autres : Sane commentis sunt et mendaciis respersse
exque variis locis consardnatx, ut ne umbram qnidem yvT)a-ioTr|To? referant.

4. II ne sera superflu d'iiidiquer ici quelques t r avaux : Clir. Lupi, Condi,
oecumen., t. i, p. 1 ; Lud. Bail, Summa concilior., in-fol., Patavii, 1723, t. i,
p. 165-171 ; Delect, actor. Secies., Lugduni, 1738, t. i, col. 57 ; t. n, col. «8-81;
Labbe, Cone., t. n, col. 1-105 ; Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 322, 430 : Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. is, col. 668-887 ; S. Leon, Opera, edit. Ballerini
t. in, part. 2, c. i : Ant. Zaccaria, De decretis ad romani pontif. auctoritatem
spectantibus dissert., Kul ini i , 1781, t. i, n. 6; d'Aguirre, Condi. Hispanise,
t. i, part. 1, dissert. VIII ; Th. Caccini, Storia del concilio Niceno, Lucca, 1637 ;
Th. Iltig, Hist. cone. Nicssni, Lipsiae, 1692 et 1712 ; Kabricius, Biblioth. grseca,
ed. Harles, t. xn, p. 576-594 ; Joach. Camerarii, Hist. syn. Nic., Lipsiae,
1543, 1552, 1560; Job. Chrysost. a sancto Josepuo, De numero canonum Nic.,
Romae, 1742 ; Van Espen, Jus eccles., Lovanii, 1760 ; t. vi, p. 391 ; Jos. Cata-
tani, Cone, ozcum. prolegomenis et commenlariis iltustrata, in-ful . , Romae, 1736,
t. i, p. 60. (H. L.)
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crit arabe contenant quatre-vingts canons du concile de Nicee 4. II
copia le manuscrit, apporta a Rome sa copie et la traduisit en latin
avec le secours de Georges de Damas, archeveque maronite. Le
savant jesuite Francois Torres [Turrianus] s'interessa a cette decou-
verte et fit revoir et ameliorer par un marchand d'Alexandrie, qui
se trouvait a Rome, la traduction du P. Jean-Baptiste Remain. A la
meme epoque, un autre jesuite, Alphonse Pisani, composait, en se
servant de 1'ouvrage de Gelase de Cyzique qui venait d'etre decou-
vert, une histoire latine du concile de Nicee 2. Sur sa demande,
Torres lui communiqua la traduction latine des canons arabes et il
1'insera dans son livre. Dans la premiere edition, le temoignage de
la pretendue Epistola AtJianasii ad Mar cum lui fit reduire au nombre
de soixante-dix les quatre-vingts canons, mais dans les editions sui-
vantes il renonca a cette abreviation et publia les quatre-vingts pre-
tendus canons de Nicee. C'est ainsi que la traduction latine des quatre-
vingts pretendus canons arabes de Nicee passa dans les autres col- [362]
lections des conciles, en particulier dans celle de Venise et celle de
Binius. Quelques collections plus recentes adopterent cependant le
texte d'une derniere traduction que fit fairc Torres.

L'histoire d'Alphonse Pisani avait paru, quand Torres fit la con-
naissance d'un jeune Turc converti; il s'appelait Paul Ursin, savait
tres bien 1'arabe, et comprenait le latin et 1'italien ; Torres lui confia
une nouvelle traduction des quatre-vingts canons arabes. Ursin se
servit pour la faire d'un autre ancien manuscrit arabe decouvert dans
la bibliotheque du pape Marcel II (•}• 1555). Ce second manuscrit
s'accordait si exactement avec le manuscrit d'Alexandrie que 1'on
eut pu les prendre tous deux pour les copies d'un meme exemplaire.
Torres publia, en 1578, cette traduction plus exacte, 1'accompagna
de notes, y joignit un /Voceram/wdanslequel il cherche a prouver que
le concile de Nicee a donne plus de vingt canons 3. Toutes les col-

1. Ce manuscrit fut achete plus tard par Joseph Simon Assemani au patriar-
che copte Jean ; il a etc decrit par A. Mai, Scriptorum veterum nova collectio,
t. x, praefat., p. 5. (H. L.)

2. A. Pisanus, Nicsenum concilium primum generate in IV libros distinctum,
quorum I continet quse concilium prsecesserunt, II acta in concilia, HI decreta
concilii sell. LXXX canaries ex arabico codice et StaTUTuaxiet;; ex grseco descrip-
toSj IV ea qux canonum constitutionem subsecuta sunt, apposuit SS. Patrum
testimonia; in-8, Dilingae, 1572; edit, auct., in-8, Colonise, 1581. (H. L.)

3. Constitutiones Apostol., la lre edition parut a Venise en 1563, la 2e a An-
vers en 1573 ; c'est la 3e edition seulement qui contient les qualre-vingls canons
dits de Nict'e. (H. L.)



41. X O M B K E DliS CANONS DE NICEE 513

lections de conciles out, dcpuis Torres, admis les quatre-vingts
canons 1.

Au siecle suivant, le maronite Abraham Echellensis fit sur ces
canons arabes du concile de Nicee, des recherches plus approfondies
qui 1'arnenerent a croire que ces canons avaient du etre recueillis
chez difierents peuples de 1'Orient: Syriens, Chaldeens, Maronites,
Coptes, Jacobites, Nestoriens ; et qu'ils avaient ete traduits de
diverses langues orientales. II alia plus loin et, avec une veritable
sagacite critique, il emit 1'opinion que ces collections orientales
n'avaient du etre elles-memes que des traductions de documents
grecs. C'etait arriver a dire que dans 1'Eglise grecque on avait admis

[363] plus de vingt canons disciplinaires du concile de Nicee 2. Apres
avoir collationne d'autres manuscrits arabes qu'il s'etait procures 3,
Echellensis donna a Paris, en 1645, une nouvelle traduction latine
de ces canons. D'apres ces manuscrits, il y avait quatre-vingt-quatre
canons au lieu de quatre-vingts ; toutefois cetle difference reposait
beaucoup plus sur la disposition exterieure que sur les canons eux-
memes. Ainsi les canons 13, 17, 32 et 56 de Torres se divisent cha-
cun en deux autres dans la traduction d'Abraham Echellensis. Par
contre, les canons 43 et 83 d'Echellensis forment chacun deux
canons dans le travail de Torres. Les canons 29, 37 et 41 d'Echel-
lensis manquent dans Torres ; mais, d'un autre cdte, Echellensis
n'a pas le canon 45 de Torres. Une etude superficielle de ces deux
collections des canons pourrait faire croire qu'elles sont tout a fait

1. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 463 sq. j Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n,
col. 947 sq. « Je ne saurois m'empecher de remarquer, ecrit Duguet, Confer,
eccles., t. ii, p. 280, que la conjecture la plus vraisemblable dont se sert le je-
suite Torres, est que saint Alexandra, eveque d'Alexandrie, ayant apporte
les canons de Nicee en Egypte, ou le grec n'etoit pas entendu du peuple, et ou
1'arabe eloit la langue commune, il les traduisit sans doute en cette langue ;
et qu'il e toi tarr ive parl'ordre de la Providence, que les ariens ayant brule tous
les exemplaires grecs, ils avoient epargne oeux qui etoient ecrits en arabe. Car
il est certain qu'au temps de saint Athanase et de saint Alexandre, la langue
grecque etoit la commune avec 1'ancien egyplien ; et que ce furent les sarrasins
qui porterent 1'arabe en Egyple apres s'en etre rendus les maitres. Abraham
Echellensis 1'a bien remarque. Nous apprenons encore de lui que ces canons
arabiques se trouvent non seulement en arabe, rnais en syriaque, en chaldaique,
en ethiopien et peut-etre en armenien. Mais quand ils seroient dans toutes les
langues du monde, ils n'en seroienl pour cela ni plus anciens id plus certaine-
ment du concile de Nicee. » (H. L.)

2. Mansi , op. cit., t. n, col. 1071, 1072.
3. Id., col. 1071.

G O N G I L E S — I — 33
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idcntiques pour le sens, mais il n'en est pas ainsi: les canons qui se
correspondent dans les deux traductions ont parfois une significa-

tion tout a fait differente. II faut en conclure, ou bien que les tra-
ducteurs arabes ont compris differemment les manuscrits grecs, ou
bien que ces manuscrits offraient de notables variantes. Cette der-
niere supposition est la plus probable, elle expliquerait comment

les quatre-vingts canons arabes, qui contiennent aussi les vingt

canons authentiques de Nicee, ne les donnent qu'avec des change-
ments quelquefois considerables. Echellensis a aussi traduit en latin
et public, sans compter ces quatre-vingt-quatre canons, un assez

grand nombre d'ordonnances ecclesiastiques, GtaTU-wasig, constitu-

tiones, egalement attributes au concile de Nicee. II joignit a ce travail

une traduction latine de la preface arabe qui precedait dans le ma-
nuscrit toute la collection, et enfin une defense de 1'authenticite des
quatre-vingt-quatre canons avec un grand nombredecommentaires.

Mansi a insere toutes les pieces, et Hardouin les a aussi reproduites

en majeure partie *.
II est certain que les Orientaux croyaient que le concile de Nicee

avait decrete plus de vingt canons disciplinaires ; c'est ce qu'a de-
montre le savant anglican Beveridge, reproduisant une ancienne

paraphrase arabe des canons des quatre premiers conciles cecume-

niques. D'apres cette paraphrase arabe, trouvee dans un manuscrit

de la bibliotheque Bodleienne, le concile de Nicee aurait donne
trois livres de canons: le premier, contenant quatre-vingt-quatre
canons, regarderait les pretres, les moines, etc. ; le second com-
prendrait les vingt premiers canons authentiques ; le troisieme ne
serait qu'une serie d'ordonnances pour les rois et les superieurs,

etc. 2. Sur tous ces canons la paraphrase arabe dont nous parlons [364]
donnait un commentaire, mais Beveridge ne prit que la partie qui

regardait le second livre, c'est-a-dire celle des vingt canons authen-
tiques. Le peu que Beveridge nous fait connaitre de la paraphrase

sur le premier livre des pretendus canons montre, du reste, que ce

premier livre coi'ncidait assez bien avec les quinze decrets editespar
Echellensis etqui concernent les moines, les abbes et les abbesses 3.

Renaudot dit que le troisieme livre de la paraphrase arabe montre
que le troisieme livre des canons renfermait diverses lois de Cons-

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 473-528; Mansi, op. cit., t. n, col. 982-1082.
2. Beveridge, Synodicon, Oxonii, 1672, t. i, pt 686.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. 11, col. 1011 sq.
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tantin, de Theodose, de Justinien 4. D'apres Beveridge cette para-
phrase etait 1'oeuvre d'un pretre egyptien, nomme Joseph, qui avait
vecu au xive siecle 2 ; 1'auteur anglican raisonnait ainsi parce qu'il
avait trouve dans le manuscrit ce nom avec cette date chronologique.
Mais Renaudot 3 prouva que le pretre Joseph, n'avait ete que le
possesseur de ce manuscrit, qui remontait a une epoque bien ante-
rieure.

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, il est certain que ces canons
arabes ne sont pas 1'ceuvre du concile de Nicee; ce qu'ils contien-
nent temoigne d'une autre origine plus recente. Ainsi :

a) Le 38e canon (le 33° dans Torres) ordonne que le patriarche
d'Ephese passe a Constantinople, qui est Yuj^ls regia, ut honor sit
regno et sacerdotio simul. Ce decret suppose que Byzance s'est deja
metamorphosee en Constantinople et qu'elle est devenue la residence
imperiale. Or ce changement n'eut lieu que cinq ans environ apres
le concile de Nicee; a 1'cpoque du concile, Byzance etait une ville
insignifiante et presque ruinee 4. L'eveche de Constantinople ne fut
eleve a la dignite de patriarcat que par le IP et le IVe conciles cecu-
meniques 5. Ce 38e canon arabe n'appartient done pas au concile de

[365] Nicee, et ne remonte pas au dela du IVe concile oscumenique.
b] Le canon 42e d'Abraham Echellensis (36e dans Torres) defend

aux Ethiopiens d'elire un patriarche; leur chef spirituel ne devait
porter que letitre de calholicos etetre sous la juridiction du patriarche

1. Renaudot, Historia patriarcharum Alexandrinorum Jacobitarum, in-fol.,
Paris, 1713, p. 75.

2. Beveridge, op. cit., praef., p. xix sq.
3. Renaudot, op. cit., p. 27.
4. Tillemont, Hist, des empereurs, t. iv, p. 230 sq. ; Baronius, Annales, ad

ann. 330, n. 1. Sur les origines et 1'expansion soudaine de Byzance en Cons-
tantinople cf. Krumbacher, Geschichte der byzantinische Litteratur, 2e edit.,
Miinchen, 1897 ; U. Chevalier, Repertoire des sources histor., au mot Constan-
tinople. Outre les nombreux travaux qu'on trouvera enumeres dans ces deux
recueils il suffira de mentionner ici: Pseudo-Codinus, Harpta KwvcrravTtvouTroXswc,
edit. Lambecius, Parisiis, 1655 ; Du Cange, Historia byzantinat dupl. comm.
illustr., Parisiis, 1680, part. : Constantinopolis christiana ; A. Bauduri, fmpe-
rium orientate, 2 vol. in-fol., Parisiis, 1711 ; J. von Hammer, Constantinopolis
und der Bosporus, 2 vol., Pestb, 1822 ; (Patriarche Constantios ler de Constan-
tinople,) Kwv<7TaVTivia<; TraXaia TS xai vewrepa, TJTOI Ileptypa^Vi KwvaTavTtvo-JTroXstoc au'

*P)C^? ^^XP' T0^ v'^v y- T- ^- > '^v BsvsTta irapa Ilavw OeoSocrtou, 1820 ; Skarlatos By-
zantios, 'II KwvdTavuvouTtoXn;, 3 vol., Athenes, 1851-1864. (H. L.)

5. Le Il« concile oecuraenique, en 381, can. 3e ; le IVe concile cecum. en 451,
can. 28e.
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d'Alexandrie, etc. Ce canon trahit aussiune epoque plus recente que

celle ou se tint le concile de Nicee. A cette date, en effet, les Ethio-
piens n'avaient aucun eveque, c'est a peine si saint Frumentius
commencait leur conversion, et ce ne fut que plus tard, lorsque saint
Athanase etait deja archeveque d'Alexandrie, que saint Frumentius

luiayant fait part des bons resultats qu'avaient obtenus ses missions,
il fut choisi et sacre comme eveque des nouveaux convertis 1. Notre
canon suppose an contraire qu'il existe deja en Ethiopie un episcopat
nombreux, et que son chef, le catholicos, veut s'affranchir de la
suzerainete de 1'Eglise d'Alexandrie. Ce canon, de meme que quel- [366]
ques autres cites par Torres et par Echellensis, suppose que 1'insti-
tution des patriarcats est deja pleinement en vigueur, ce qui n'etait
pas a 1'epoque du concile de Nicee 2.

c] Pierre de Marca 3 a prouve que le 43e canon d'Echellensis (37e

dans Torres) a ete redige apres le IIP concile oecumenique d'Ephese

(431). Ce concile d'Ephese declara que les pretentious du patriarche
d'Antioche sur 1'ordination des eveques de Chypre n'etaient pas
fohdees 4; d'apres la demonstration de Marca, cette dependance de

Chypre a 1'egard du siege d'Antioche ne peut pas etre constatee
avant Tan 900, car a 1'epoque ou vivait 1'empereur Leon le Sage

(fen 911), nous savons par la Notitia de son regne que Chypre n'est

pas encore sous la dependance d'Antioche; or, d'apres ce canon

arabe, cette soumission est deja un fait accompli et corinu de tous 5.
d] Le canon 53 (49 dans Torres), qui condamne la simonie, tire son

origine du second canon du IVe concile O3cumenique de Chalcedoine 6.

II n'a done pas ete redige a Nicee.
e] Dans les canons 38, 39 et42 (c. 33, 34 et36 dans Torres) 1'eve-

que de Seleucie (Almodajen) est deja appele catholicos. Or il n'ob-

tint ce titre qu'au ive siecle 7. Dans ce canon, Seleucie portant son

nom arabe Almodajen, Renaudot en a conclu que le canon a ete
redige a 1'epoque de Mahomet 8.

1. L. Duchesne, Les Eglises separees, 1896, p. 308-312. (H. L.)
2. Torres, can. 8, 33, 35, 37, 46 = Echell., can. 8, 37, 38, 40, 43, 44, 45.
3. De concord, sacerdotii et imperil, 1. II, c. ix.
4. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1619 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1470.
5. Beveridge, Synodicon, I. n, Annotationes, p. 212 a. [L. Duchesne, Ori-

gines du culte chretien, in-8, Paris, 3e edition, p. 26-27 ; Christian worship,
iu-8, London, 1904, p. 26-27. (H. L.)]

6. Tenu en 451.
7. Renaudot, op. cit., p. 73.
8. Id., p. 74.
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Les Constitutions editees par Echellensis se rattachent encore
moins que les quatre-vingt-quatre canons au concile de Nicee.

a) La premiere partie de ces Constitutions qui traite de monachis

el anachoretis, suppose un developpement considerable de 1'etat mo-

nastique 1. Elle s'occupe des convents d'hommes et de femmes, des
abbes et des abbesses, des economes de convents, etc. Mais nous

savons qu'au temps du concile de Nicee le cenobitisme organise
apparaissait a peine dans 1'Eglise. Dans les premiers temps qui sui-

virent ce concile, il n'y avait pas encore de ces grands couvents

dont parlent les canons arabes; on ne voyait que des hameaux de
moines, des groupes de cabanes habitees par des religieux.

b) La seconde serie des Constitutions arabes comprend dix-neuf

chapitres 2. Elle s'occupe aussi des couvents, des abbes, des biens et
des possessions des couvents, etc. (c. 1-10). Le canon 8 laisse voir

qu'il y a deja beaucoup de moines eleves au sacerdoce; or ce fait ne
se produisit d'une maniere generale qu'assez longtemps apres le
concile de Nicee. lorsque la viereligieuse cut atteint de grands deve-
loppements. Le chapitre 9 parle de Constantinople comme de la

residence imperiale, ce qui confirme la date tardive des canons.
c) La troisieme serie comprend vingt-cinq chapitres 3. Le symbole

de Nicee qui y est compris, offre deja 1'addition qu'y fit le IIe con-
cile cecumenique. Le symbole arabe est en outre beaucoup plus
etendu que le symbole authentique : les Orientaux y ont ajoute

plusieurs phrases, comme Abraham Echellensis 1'a fait voir 4. Ce
symbole arabe professe que Jesus-Christ est perfectus homo, vera

anima inteHectuali et rationaliprseditus ; paroles qui trahissent 1'in-

tention de s'opposer a 1'apollinarisme, de meme que celles qui sui-

vent: duas habentes naturas, duas voluntates, duas operationes, in

una persona, etc., semblent etre une protestation contre 1'heresie

[367] des monophysites et des monothelites.
A la suite de ce symbole, le texte arabe raconte que Constantin

pria les eveques reunis a Nicee de donner a Byzance le nom de

Constantinople et d'elever son eveche au rang d'un archeveche egal
a celuide Jerusalem. Cerecit, nous 1'avonsvu, est evidemment faux.

Les decrets de cette derniere serie, examines en detail, accusent
aussi une epoque plus recente que celle du concile de Nicee ; ils

1. Mansi, Coll. ampl. concil., t. n, p. 1011 sq.
2. Mansi, op. cit., 1. 11, col. 1019 sq.
3. Mansi, op. cit., t. 11, col. 1030 sq.
4. Mansi, op. cit., t. n, col, col. 1079.
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parlent de coutumes qui n'existaient nullement vers 1'annee 325.
Ainsi le chapitre 10 ordonne de baptiser les enfants *, les chapitrcs
12 et 13 s'occupent encore des moines et des religieuses; le cha-
pitre 14e trouve necessaire de defendre d'elever des enfants au
diaconat et a plus forte raison a la pretrise et a 1'episcopat, etc.

Nous pouvons conclure de ces citations et de ces rapprochements,
a 1'inauthenticite des canons arabes. Les efforts de Torres, d'Abraham
Echellensis et du cardinal d'Aguirre ne peuvent empecher qu'un
observateur impartial n'etende ce jugementa quelques canons parti-
culiers que 1'on a voulu sauver en sacrifiant les autres 2. Avec
1'authenticite des canons s'evanouit I'hypothese d'Abraham Echel-
lensis, qui les croyait rediges a Nicee par Jacques, le celebre eveque
deNisibe. Assemani a introduit une autre supposition, en s'appuyant
sur ce passage d'Ebedjesu : L'eveque Maruthas de Tagrit tradui-
sit les soixante-treize canons du concile de Nicee 3. Assemani croit

1. Sur le bapteme des enfants, voir p. 170, note 2.
2. Pagi, Critic, in Annal. Baronii, ad ami. 325, n. 45 ; Pearson, Vindicise

epistol. Ignatii, part, i, 117 ; Richer, Hist, concile general, t. i, p. 110 ; Th.
Ittig, Hist, concil. Nicseni, prsefatio de Ludovici.

3. Assemani, Biblioth. orientalis, in-fol., Romae, 1719, I. i, p. 23, 195 ; Mui,
Scriptorum veterum nova collectio, t. x, praef., p. xn ; Spittler, Geschichte der
canonischen JRechts, p. 108, note. [C'est par erreur que Ebedjesu altribue ce
travail a Marula de Tagrit; il appartieiit en realite a Maruta de Maipherkat et
fut entrepris a la demande d'Isaac, patriarche de Seleucie-Ctesiphon. Catalogue
d'Ebedjesu, dans Assemani, op. cit., t. in, part. 1, p. 73). La version de Maruta
semble reproduite dans les deux manuscrils Brit. Museum, Add. 1^526, 44528
et dans le ms. Borgia, n. 4. P. Martin dans Pitra, Analecta Antenicsena, t. iv;

p. xxvni ; P. Cersoy, Les manuscrits orientaux de Mgr David au Musee Bor-
gia, dans Zeitschrift fur Assyriologie, 1894, t. ix, p. 368 ; Cowper, Analecta
antenicsena, in-8, London, 1857 ; R. Duval, La litterature syriaque, 1899, p. 172 ;
O. Braun, De sancta Nicsena synodo, Syrische Texte des Maruta von Maipherkat
nach einer Handschrift der Propaganda zu Rom ubersetzt, dans Kirchenge-
schichtliche Studien, edites par Knopfler, Schrors et Sdralek, in-8, Munsterim
Westphalia, 1898, t. iv, part. 3. Le ms. de la Propagande utilise par Brauu
est malheureusement tres mediocre ; neanmoiiis, tel quel, il nous donne des
documents interessants : a. fragments des canons 15-20 de Nicee, une liste des
Peres en tete de laquelle on lit les noms de Hosius, Biton et Bitentis (jStTcov et
pixlvTioi; Victor ? cf. Gelzer, p. LII), une iettre de Constantin contenant 1'ordre
de bruler les ecrils d'Arius ; b. les 73 canons de Maruta ; c. letlre de Maruta
a Isaac, catholicos de Seleucie ; catalogue des heresies • d. histoire de Coris-
tantin et d'Helene et du concile de Nicee, explication des teruies techniques
usites dans les canons, histoire du moiiachisme, explication du symbole de
Nicee-Constantinople. Tous ces documents se repartissent tres bieu en quatre
series : a. documents niceens ; b. documents pseudo-iiiceeiis ; c. documents au-
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ce que nous avons vu plus haut que plusieurs des canons arabes
indiquent une epoque plus recente que celle oil a vecu 1'eveque
Maruthas *. II est probable que Maruthas a reellement traduit
soixante-treize canons que Ton croyait etre de Nicee, mais de meme

[368] que certains autresorientaux, il n'a eu entre les mains qu'un de ces
manuscrits dont nous avons parle plus haut qui renfermaient diverses
collections de canons attribues gratuitement au concile de Nicee 2.

Si on se demande pourquoi 1'Orient a attribue un si grand nombre
de canons au concile de Nicee, il est facile derepondre. Nous savons
que, de tres bonne heure, on reunit en un corpus les canons de
divers conciles, coj*pus dans lequel les canons de Nicee eurent tou-
jours la premiere place a cause de leur importance. II est arrive
dans la suite que, soit accidentellement soit a dessein, les copistes
ont neglige de transcrire les noms des conciles pour les canons qui
suivaient ceux de Nicee. Nous avons deja vu que, meme a Rome, se
trouvait un exemplaire qui contenait sub uno tilulo les canons de
Nicee et ceux de Sardique 3. Lorsque ces exemplaires se furent
repandus en Orient, toujours moins reflecbi, moins observateur que
1'Occident, il arriva ce que Ton a pu deja prevoir: faute d'esprit
critique et de moyen de contrdle, on attribua au concile de Nicee
tous les canons qui, dans les manuscrits, etaient ecrits sans titre
que ces soixante-treize canons sont identiques aux quatre-vingt-quatre
canons arabes, mais cette identite est loin d'etre prouvee ; le nom-
bre des canons est different, et ne le serait-il pas, nous savons par

theiitiques de Marutha ; d. documents posterieurs a Marutha. Le texte des ca-
nons 15-20 differe de celui du seul texte syriaquepublic par!'abbeMartin d'apres
un ms. du British Museum ; mais comme les mss. syriaques du British Mu-
seum different assez du texte de Martin, il serait possible qu'ils se rapprochent
d'autanl du texte du ms. de la Propagande. Ce sont toutefois les documents
apocryphes qui preseiitent le plus d'interet. On connaissait des pseudo-canons
de Nicee une redaction d'origine egyptienne ; les 73 canons syriaques dout une
recension plus ancienne et plus curieuse que les 80 (ou 84) canons de la ver-
sion arabe. Les canons de Marutha nous donrient une redaction inedite syro-
nestorienne. C'est la redaction originelle, faite d'apres un texte grec ou, du
moins, sous 1'influeuce d'ecrits grecs. Hefele datait les pseudo-canons du vi8 au
xe siecle. La nouvelle recension nous oblige a reporter ces canons au ve siecle
et au debut de ce siecle. M. O. Braun croit que ces canons sont 1'ceuvre de
Marutha, auteur d'un recueil de canons de Nicee offert par lui a Isaac de Se-
leucie, recueil destine a etablir 1'Eglise perse sur les decisions des Peres. (H. L.)

1. Voir plus haut, p. 518 note 3.
2. Ibid.
3. Un exemplaire est trop peu dire; la confusion etait ordinaire. (H. L.)
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particulier immediatement apres les veritables canons du concile d .
II faut ajouter que quelques savants, en particulier Baronius 2 et

le cardinal espagnol d'Aguirre 3, se sont faits forts de prouver, avec
les seuls monuments grecs et latins, et abstraction faite des canons
arabes, que le synode de Nicee a promulgue plus-de vingt canons.

a) Le synode, disait d'Aguirre, a certainement fait un canon sur
la celebration de la Paque, et la preuve s'en trouve dans le commen-
taire de Balsamon sur le premier canon d'Antioche ou il parle de
1'existence du canon pascal de Nicee. II y a done eu, concluait-il,
plus de vingt canons. On peut repondre que les auteurs anciens ne
font nullement mention d'un canon, mais d'une simple ordonnance
du concile de Nicee sur la celebration de la fete de Paque ; ordon-
nance rendue par le concile comme prouve le decret synodal 4.
Quant a Balsamon, il dit exactement le contraire de ce que le
cardinal d'Aguirre veut lui faire dire ; voici le texte : ev ycuv 7015 [369]
xavocri TWV ev Nixata Ta-uspwv TOUTO ou/ eup^Tat, etc ok Ta xpaxtixa TYJ'C.
TupwTrji; auvoBcu supbxsrat 5, c'est-a-dire « celanesetrouvepas dans les
canons des Peres de Nicee ; mais cela y a ete discute». D'Aguirre
n'a probablement pas consulte le texte gi4ec de Balsamon, mais il
se sera servi de la mauvaise traduction latine qu'en a donnee Schels-
trate 6. De m6me, lorsque le concile tenu a Carthage, en 410, dit
que le concile de Nicee retablit Vantiquus canon relatif a la celebra-
tion de la Paque 7, cela signifie que: 1'ancienne regie sur la
celebration de la Paque fut remise en honneur au concile de Nicee,
pour etre observee par les generations suivantes 8.

1. On en a agi avec Nicee comme avec les apotres. On leur a impute toute
une litterature sans Irop songer a autre chose qu'a couvrir d'une autori te irre-
fragable des decisions exposees a etre un peu discutees. Cela ne voulait pas
dire qu'on fit de ces ecrits 1'oeuvre propre des Apotres ou du concile, mais le
pavilion couvrait la marchandise et en assurait recoulement; on ne demandai t
pas autre chose. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 335, n. 156 sq.
3. Collect, concil. Hispan., t. i, part. 1, Apparat., dissert. VIII.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 78 sq
5. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 430.
6. Emm. de Schelslrate, Sacrum Anliochenum concilium pro arianorum eon-

ciliabulo passim, habitant, in-4, Antwerpiaj, 1681.
7. Concile tenu le 14 aout 410; Hardouin, Coll. cone., I. i, col. 1428, n. 21 ;

Mansi, Cone, ampliss. coZZ., t. iv. col. 415.
8. Nous avons vu plus haut, p. 468 sq. qu'un canon attribue a Nicee au sujet

de la celebration de la Paque fut posterieurement fabrique par les Grecs.
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b] Le cardinal d'Aguirre rappelle ensuite que, si on s'en rapporte
a de tres anciens auteurs, les actes du concile de Nicee ont etc tres
volumineux, et il en conclut qu'ils ont du comprendre plus de vingt
canons. Nous avons montre que ces actes de Nicee comprenaient
simplement le symbole, les canons et la lettre synodale1. Les
supposat-on tres volumineux, ce que nous ne pensons pas, on n'en
devrait pas conclure qu'ils renfermaient un grand nombre de canons:
les actes du concile d'Ephese sont tres etendus, et cependant ce
concile n'a donue que six canons, liuit tout au plus, si on regarde
comme canons deux decrets qui ont un but tres special.

c] Les ariens, dit d'Aguirre, ont brule la collection des actes du
concile de Nicee etn'ont laisse subsisterque ces vingt canons, pour
faire croire que le concile n'enavait pas decrete d'autres.Baronius 2

a fait la meme supposition, mais rien dans 1'histoire ne peut
[370] la rendre vraisemblable 3. Si les ariens avaient exerce cette ven-

geance, ils auraient brule le symbole meme de Nicee, qui etait leur
condamnation la plus radicale 4.

d] 11 semble superflu de refuter ceux qui ont donne au concile de
Nicee une dure'e de trois ans et qui en ont conclu qu'il avait cer-
tainement formule plus de vingt canons pendant un si long laps de
temps. Le synode de Nicee a commence et s'est termine pendant
le cours de 1'annee 325 ; ce fut apres sa cloture que Fempereur

1. Voir plus haut p. 390 sq.
2. Baronius, Annales, ad aim. 325, n. 62.
3. l^'Epistola S. Athanasii ad Marcumpapam est, nous 1'avons- dit plusieurs

fois, et nous le rappelons une derniere fois, entierement apocryphe. « II est
si visible que cette piece est fausse, et ses fautes contre 1'histoire, la chro-
nologie, le bon sens, le style sont si sensibles qu'il n'y a plus personne, qui
ose la soutenir non plus que la reponse du pape Marc a saint Athanase. »
Duguet, Confer, eccles , t. 11, p. 280. Le faussaire avail eu connaissance des
lettres de saint Cyrille d'Alexandrie et d'Atticus de Constantinople aux eveques
d'Afrique, en 419, et il a emprunte a la derniere une phrase qu'on reconnail
sans peine. (H. L.)

4. Le fait de la destruction des documents de Nicee par les ariens a ete no-
tablement exagere, ainsi que nous 1'avons monlre a propos des listes episcopa-
les. En ce qui concerne les canons, iln'y a pas lamoindre raison de soupconner
que la collection conservee dans les archives de Carthage, depuis le temps de
Cecilien jusqu'au conflit avec Zozime (de 325 a 418), ait ete touchee par les
ariens qui n'eurent un pied en Afrique qu'a partir de la conquete vandale, en
430. Au sujet de 1'arianisme en Afrique, avant cette date nous possedons un
utile ternoignage de saint Augustin. Cf. H. Leclercq, I,'Afrique chretienne, in-12,
Paris, 1904, t. n, p. 134. (H. L.)
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Constantin celebra ses vicennalia i. Cette supposition que le concile
a dure trois ans est une iable inventee plus tard par les Orientaux :
mais, le concile aurait-il dure trois ans, on ne serait pas fonde, en
bonne critique, a affirmer a priori qu'il a formule un grand nombre
de decrets.

e) On s'est aussi autorise, pour dire que le concile de Nicee avait
donne plus de vingt canons, de ce passage d'une lettre du pape
Jules Ier : « Les eveques ont justement decide a Nicee que les de-
crets d'un synode pouvaient etre revises par un synode posterieur.
Cette lettre se trouve dans les ceuvres de saint Athanase 2. Mais le
pape Jules I e rneditpasqueles Peres deNicee ont faituncanondeleur
decision 3 ; au contraire, il parait croire que c'est par leur exemple,
en jugeant de nouveau 1'affaire des ariens deja jugee a Alexandrie,
que les Peres de Nicee autoriserent ces revisions. II est egalement
possible que le pape Jules ait confondu les canons de Sardique avec
ceux de Nicee.

f) Lorsque Flavien, patriarche de Constantinople, en appela a
Rome de la decision du brigandage d'Ephese, le pape Leon le Grand,
dans deux lettres adressees a 1'empereur Theodose le Grand, en
appela a son tour a un decret du concile de Nicee pour moiitrer que
ces appellations etaient permises 4 . Le pape Leon, conclut aussitot
le cardinal d'Aguirre, cite la un canon qui ne se trouve pas dans les
vingt canons authentiques. Le cardinal n'a pas vu que le pape saint
Leon commet ici la meme erreur que le pape Zosime 5, il cite un
canon de Sardique, au lieu de citer reellement un canon de Nicee.

g) II est moins facile d'expliquer ces paroles de saint Ambroise,
citees par Baronius et d'Aguirre : Sedprius cognoscamus, non solum
hoc apostolum de episcopo etpresbytero statuisse, sed etiam Patres in [371J

1. Cette question a ete discutee precedernment, nous nous bornons a y ren-
voyer, voir p. 416 sq. (II. L.)

2. Saint Alhanase, Apologia contra arianos, c.xxn, P. G., t. xxv, col. 284 sq.
3. Duguet, Confer, eccles., t. n, p. 281, avait repondu d'une fa con moins eva-

sive a cette objection. « On repond, dit-il, et je suis persuade que cette repouse
est la vraie, que le pape Jules veut parler du 5* canon de Nicee, qui defend a
un eveque particulier de recevoir dans sa communion une personne excouimu-
niee par le concile de la province, ab episcopis per unamquamciue provinciam ;
mais qui permet aux eveques assembles d'examiner la justice et les raisons de
cette censure : Requiratur autem, ne pusillanimitate, aut contentione^ aut alio
quolibet episcopi vitio, videantur .a congregations seclusi. » (11. L.)

4. S. Le"on, Epist. ad Theodos. Magnum, XLIII, XLIV, P. L., t. LIV, col. 823-831.
5. Voir plus haut, p. 504.
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concilia Nicxno tractatus addidisse, neque clericum quemdam debere
esse, qui secunda conjugia sortitus i.

Saint Ambroise n'attribue pas au concile de Nicee un canon pro-
prement dit ; il ne se sert que de 1'expressioii tractatus. Les bene-
dictins de Saint-Maur observent avec raison, que le pape Zosime
prenait pour un canon de Nicee un canon de Sardique, de meme
saint Ambroise aura lu dans sa Collectio des actes de Nicee quelque
ordonnance de bigamis non ordinandis appartenant a un autre con-
cile et il aura attribue cette ordonnance au concile de Nicee.

h) Nous avons a discuter un texte de saint Jerome, qui montrerait,
a-t-on dit, qu'il y a eu plus de vingt canons decretes a Nicee. Saint
Jerdme dit dans sa Prcefatio ad librum Judith 2 : Apud Hebrseos liber
Judith inter hagiographa legitur cujus auctoritas ad roborandailla,
quse in contentionem veniunt, minus idonea judicatur... Sed quia
hunc librum synodus Nicxna in numero Sanctarum Scripturarum
legitur computasse, acquievi postulationi vestree, etc. Ces paroles
n'autorisent pas a conclure que les Peres de Nicee ont donne le
canon des livres bibliques authentiques ; le sens parait bien plut6t
etre celui-ci: Les Peres de Nicee ont cite ce livre de Judith, c'est-
a-dire s'en sont servis comme d'un livre canonique, et par consequent
Font reconnu de fait. C'est ainsi que le concile d'Ephese a implici-
tement reconnu la lettre de saint Paul aux Hebreux en approuvant
les anathemes portes par Cyrille contre Nestorius, anathemes dans

1. S. Ambroise, Epist. ad Vercellensem episcopum, LXIII, P. L., t. xvi,
col. 1257 sq. « II est certain, ecrit Duguet, Confer, eccles., t. n, p. 281, que
saint Ambroise cite un canon qui ajoute a la defense de saint Paul, lequel ne
parle que des eveques, des pretres et des diacres ; et qu'il 1'etend a tous les
ecclesiastiques. II n'y a qu'a relire ses paroles pour s'en convaincre. Or, je ne
vois que le 3e canon de Nicee qui ait pu lui donner sujet de parler ainsi : Inter-
dixit per ornnia magna synodus, dit ce canon, non episcopo, non presbytero,
non diacono, nee alicui oninino qui in clero est licet subintroductam habere
mulierem. Je suis persuade que ces mots : subintroducta mulier, ont trompe ce
Pore, et qu'il les a pris pour une seconde femme, post primarn iterum intro-
dacta uxor. II etait facile de s'y meprendre ; car ces mots avaient une signifi-
cation fort particuliere et ils n'etaient en usage que parmi ceux d'Antioche,
comme nous i'apprenons de 1'epitre synodale du II6 concile d'Antioche qui
condamua Paul de Samosate. » Cette restriction de 1'institution et du terme de
virgines subintroductse a la seule Eglise d'Antioche est excessive, les agapetes
furent assez generalement repandues et saint Ambroise, fort au courant des
choses de 1'Orient, n'a pu ignorer ni le nom, ni la chose ; mais 1'explication de
Duguet demeure ingenieuse et rnerite de n'etre pas passee sous silence. (H. L.)

2. S. Jerome, Prsefatio ad librum Judith, P. L., t. xxix, col. 397.
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lesquels cette lettre est citee comme un livre biblique 1. II est vrai
que dans les quelques monuments que nous a laissesle concile de Ni-
cee,nous ne trouvonspas une citationquelconque emprunteeaulivre
de Judith, mais la n'est pas la difficulte. Cette citation apuetrefaite
de vive voix dans le concile, et ce fait a pu etre releve et conserve
dans quelque ecrit compose par un membre du concile. Aiissi saint
Jerdme ne dit-il que ces mots : legitur computasse, c'est-a-dire on lit
que le concile de Nicee a fait cela. Si le concile avait reellement fait
un canon sur ce point, saint Gregoire de Nazianze, Amphiloque, et
d'autres Peres de 1'Eglise n'auraient pas refuse plus tard de compter
le livre de Judith au nombre des livres canoniques. Saint Jerdme
lui-meme doute dans un autre passage 2 de la canonicite de ce livre ;
il n'attachait done pas une grande importance a ce qu'il disait du
concile de Nicee a propos du livre de Judith. Enfin le concile de
Laodicee, plus recent que le concile de Nicee, ne compte pas dans
son 60e canon le livre de Judith au nombre des livres canoniques ;
cette exclusion aurait etc tout a fait impossible si le pretendu canon
avait ete reellement formule a Nicee en 325 3.

i) On a fait intervenir la grande autorite de saint Augustin.
L'eveque d'Hippone dit : « Du vivant meme de Valerius, j'ai ete
nomme coadjuteur, ne sachant pas que cela avait ete defendu par
le concile de Nicee 4 .» Le cardinal d'Aguirreasurtout insiste sur ce
que cette defense ne se trouvait pas dans les vingt canons authen-
tiques ; c'est une erreur, la defense s'y trouve : elle est tres expli-
citement dans le 8e canon 5.

k) Nous arrivons a une objection tiree du pape Innocent Ier, qui
dans sa xxme lettre rappelle la defense portee a Nicee d'ordonner
pretre quiconque aurait, apres son bapteme, servi dans une guerre 6-
Cette defense ne se trouve pas en effet dans les vingt canons de
Nicee ; mais on peut se demander si Innocent regardait bien cette
defense comme provenant du concile de Nicee. Vous connaissez
vous-meme, dit-il, les regies de Nicee sur 1'ordination, tamen aliquam

1. Noel Alexandra, Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1782, t. iv, p. 387.
2. S. Jerome, Epist., LIV, 16, ad Furiam, P. L., I. xxn, col. 559 ; Comment

in Aggxum, i, 5, P. L., t. xxv, col. 1394.
3. Hardouin, Coll. conciL, t. i, col. 7 7 7 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.y t. n,

col. 563.
4. Possidius, Vita S. Augustini, c. vm, P. L., t. xxxii, col. 40. Cf. S. Augus-

tin, Epist , ccxni, 4, P. L., t. xxxm, col. 967.
5. Mansi, op. cit., t. n, col. 672 : iv'a [t.r\ ev TYJ 7t6Xei 8uo
6. Mansi, op. cit , t. in, col. 1068 sq.
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parlem, quse de ordinationibus est proviso,, inserendam putavi. On
ne salt si ces mots aliquapars doivent s'entendre d'une ordonnance
de Nicee ou bien d'une ordonnance promulguee dans un autre con-
cile relativement au meme objet. Innocent revient a deux reprises
sur cetteinterdiction : unefois dans la lettre XLIII det alors il ne parle
enaucune maniere du concile de Nicee; laseconde fois dans la lettre
i c. ,i 2 jcj Jl est vrai qu'il est question dans le contexte du concile
de Nicee, mais la meme ou le pape rappelle la defense, il ne s'ap-
puie pas sur 1'autorite de ce concile; dans ce passage le mot item
veut evidemment dire secundo et ne signifie pas que 1'ordonnance
qui suit est un decret de Nicee. Admettons, si Ton le veut, que le
pape Innocent ait voulu faire deriver du concile de Nicee la defense
en question, cela lie prouverait rien contre notre these. Les paroles
que cite le pape sont celles d'un concile de Turin, comme Labbe
1'a tres bien demontre 3. On ne peut done tirer de la qu'une conclu-
sion :c'estqu'Innocentacommis la meme erreur quele pape Zosime 4.

I) Toujours d'apres le cardinal d'Aguirre, Gelase de Cyzique donne
neufconstitutiones 5, sans compterles vingtcanons authentiqucs. A la
fin du livre II, c. xxix, il dit explicitement: Les eveques de Nicee
ont donne diverses emu" waste, semblables. Ces paroles ont ete invo-
quees contre le noinbre de vingt canons. Mais ces Constitutiones
sont purement dogmatiques (Asyoe. oioaay.aAix.oc); ce ne sont done
pas des canons, elles ne s'y ajoutent pas pour en augmenter le
nombre de vingt; mais, et ceci est le point principal, elles sont tres
certainement apocryphes, aucun des anciens auteurs ne les con-
nait, personne parmi les modernes n'a voulu defendre leur valeur
historique ; la plupart n'en parlent meme pas, en particulier Tille-
mont et Orsi, et ceux qui les citent se contentent d'en nier 1'authen-
ticite 6.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1046.
2. Id., t. m, col. 1033.
3. Id., t. in, col. 1069 (en marge).
4. Voir plus haut, p. 504.
5. Gelase de Cyzique, Histor. cone. Nic., 1. II, c. xxx, dans Mansi, op. cit.,

t. ii, col. 885 sq.
6. Th. Ittig, Ilist. concil. Nic., p. 68 avec les annotations qui accompagnent

cette histoire ; Fuchs, Bibliothek der Kirchettversarnmlungen, in-8, Leipzig,
1780, t. i, p. 438. Le second de ces dialyposes est particulierement dirige con-
Ire les eutychiens ; on peut, en consequence, le tenir pour posterieur au con-
cile de Nicee. Dorsch a ecrit une dissertation speciale sur le cinquieme diaty-
pose qui traite de la communion. [J. G. Dorsch, Exercitia ad Diatypos. concil.
Nicseni, Argentorati, 1681. (H. L.)]
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w) D'apres Baronius et d'Aguirre, Socrate 1 aurait avance que
le concile de Nicee avait ordonne de se servir dans la doxologie des
mots : « Honneur soit au Pere et au Fils, » pour montrer 1'egalite
du Pere et du Fils, tandis que les ariens proposaient cette formule :
« Honneur au Pere par le Fils. )) Mais Socrate dit simplement qu'il
existait a Antioche un parti qui se servaitde cette derniere formule,
et 1'eveque arien Leontius voulut empecher qu'on chantat les
louanges de Dieu d'apres la zapaoouig du concile de Nicee, ce qui
veut dire en se servant de formules conformes a la doctrine de ce
concile 2. Valois a fait aussi remarqucr, en traduisant ce passage de
Socrate, que 1'historien grec ne dit nullement ce que Baronius et
d'Aguirre veulent lui faire dire 3. On sait en effet qu'avant 1'appa-
rition de 1'heresie d'Arius, les Peres de 1'Eglise changeaient souvent
la formule doxologique, disant parfois « par le Fils », parfois aussi
« et au Fils ». Mais comme les ariens ne voulaient pas se servir
de la formule « et au Fils », et qu'ils s'obstinaient a dire « par
le Fils », les orthodoxes prirent a leur tour 1'habitude de ne se ser-
vir de la formule « par le Fils » 4 que lorsqu'ils y etaient contraints.

n] Le pape Leon en appela plusieurs fois au concile de Nicee pour
montrer 1'injuste prevention du patriarche de Constantinople a
avoir le pas sur les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche5.
D'Aguirre en conclut que le pape a du avoir sous les yeux des decrets
de Nicee qui ne se trouvent pas dans les vingt canons authentiques.
II est facile de repondre que saint Leon fait allusion au 6e canon
de Nicee, qui maintient dans leurs droits les archeveques d'Alexan-
drie et d'Antioche, et qui par consequent defend implicitement de
placer un autre eveque avant eux.

o) On ne saurait s'attarder au canon 24e du IP concile d'Arles,
tenu vers 1'an 452 6. Ce concile s'exprime ainsi : inagna synodus
antea constitute, que ceux qui auraient accuse a faux quelqu'un de
grands crimes devaient etre excommunie's jusqu'a la fin de leur vie.
II est vrai, comme 1'a remarque le cardinal d'Aguirre, que les vingt
canons de Nicee ne contiennent rien de semblable, mais il n'a pas

1; Socrate, Hist, eccles., 1. Ill, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 428.
2. Nous renvoyons a 1'etude que nous avons donnec de ce texte dans le Dic-

tionn. d'arch. chret. et de liturg., t. i, col. 2283. (II. L.)
3. Th. Ittig, Hist. cone. Nic., prsefat. de Ludovici.
4. Binterim, Denkwiirdigkeiteei, t. iv, part. \, p. 426 sq.
5. S. Leon, Epist., civ, cv, cvi, P. L., t. LIV, col. 995, 1000, 1003.
6. Hardouin, op. cit., t. n, col. 775 ; Mansi, Cone. ampl. coll., t. vii, col. 875.
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pris garde qu'en se servant de cette expression, magna synodus, le
IP concile d'Arles ne veut pas designer le concile de Nicee : il a en
vue le Ier concile d'Arles, et en particulier le 14e canon de ce
concile *.

p) L'objection que d'Aguirre tire du concile d'Ephese 2n'est encore
que specieuse ; le concile d'Ephese s'appuie sur une decision du
concile de Niece, pour defendre 1'independance de 1'Eglise de Chypre

[o/oj vis-a-vis de 1'Eglise d'Antioche. D'Aguirre a pense que nous ne
possedions plus ce canon; mais c'est a tort, carle concile d'Ephese
a eu en vne le 6e canon de Nicee quand il dit: « Le canon des Peres
de Nicee garantit a chaque Eglise le rang qu'elle avait auparavant. »

q] On a dit encore que 1'eveque de Constantinople Atticus 3 faisait
allusion a un canon qui ne se trouvait pas dans les vingt que nous
croyons seuls authentiques, quand il indiquait dans une lettre, d'une
maniere tres precise, quels sont ceux qui, d'apres 1'ordonnance du
concile de Nicee, devaient avoir des litterx formatse 4. Mais 1'ecrit
qui porte le nom de 1'eveque Atticus a etc inconnu de toule 1'anti-
quite, il n'apparait qu'au moyen age, et n'a certainement pas plus
de valeur que les ecrits pseudo-isidoriens 5. Ce document serait-il
authentique (Baronius 1'a accepte comme tel) 6, il ne prouverait rien
contre notre these : car Baronius lui-meme raconte que les Peres de
Nicee avaient delibere tres secretement sur la forme que devaient
avoir les litterse formates : ils n'ont done pas fait un canon sur ce
point 7.

r) La derniere objection de d'Aguirre n'a pas plus de valeur que
les precedentes. Elle porte sur une assertion de saint Basile 8, qui
dit que le concile de Nicee a fait des ordonnances pour la punition
des coupables et pour qu'on evite les fautes a 1'avenir. Or les canons
de Nicee que nous possedons autorisent saint Basile a parler ainsi 9.
Pour quelques autres objections de moindre importance que celles

1. Ludovici, Prsefat. de Th. Ittig, Hist. cone. Nic.
2. Actio vii, Hardouin, op. cit., t. i, col. 1620 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1468.
3. Patriarche de Constantinople de 406 a 425. (H. L.)
4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1453. Sur les litterae formatse et le role qu'on

y fait jouer aux 318 Peres de Nicee, cf. notre Dissertation dans le Dictionn.
d'arck. et de liturgie, t. i, col. 1259. (H. L.)

5. Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Bruxelles, 1732, t. vi, p. 288.
6. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 102.
7. Noel Alexandra, op. cit., t. iv, p. 387.
8. S. Basile, Epist., cxxv, 3, P. G., t. xxxn, col. 549.
9. Ittig, Hist. cone. Me., prsef. de Ludovici.
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que nous avons discutees, il suffira de dire qu'on lestrouve exposees
et refutees dans YHistoire de I'Eglise de Noel Alexandre 1.

42. Texte et explication des canons de Nic6e.

Apres avoir determine le nombre des canons 2 authentiques du
concile de Nicee, nous avons a nous occuper maintenant de ce qu'ils
renferment. L'importance du sujet et la valeur historique qu'a
toujours un texte original 3 nous out decide a donner le texte grec
des actes du concile (d'apres 1'edition de Mansi et celle de Bruns 4),
et a 1'accompagner d'une traduction et d'un commentaire destines a
en eclaircir le sens 5.

CAN. 1.

1. Noel Alexandre, Hist, eccles., 1782, t. iv, p. 387 sq.
2. Le mot xocvwv fournirait lamatiere d'une histoire interessante ; cf. Westcolt.

Gen, survey of hist, of canon of New Testament during the first four centuries,
in-8, Cambridge, 1855, p. 498 sq. Dans la lilterature chretienne il fait son
apparition dans II Cor., x, 13, 15, et Gal., vi, 16. A partir de ce moment, il n'est
guere de texte un peu etendu qui n'en fasse usage avec un sens parfois nou-
veau et different du sens dans lequel il etait employe dans d'autres documents.
On trouvera un resume utile de cette hisloire du mot « canon » dans Will.
Bright, The canons of the first four general councils of Nicsea, Constantinople,
Ephesus and Chalcedon, in-12, Oxford, 1892, p. 2-4. (H. L.)

3. On trouvera p. 386, note 1, la bibliographic des editions du texte de
Nicee. (H. L.)

4. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. u, col. 668 sq. ; Bruns, Canones Apos-
tolorum et conciUorum ssec. IV-VH, Berolini, 1839, t. i, p. 14 sq. Au xvme sie-
cle, Scipion MafFei trouva dans un manuscrit de Verone une tres ancieniie tra-
duction latine des canons de Nicee, differente de la Versio Dionysii et de la
Versio prisca. On trouve cette version dans saint Leon, Opera, edit. Ballerinij
t. in, col. 582 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1195 sq.

5. Hefele mentionne les ouvrages dont il s'est servi pour composer son com-
mentaire ; ce sont B;ilsamon, Zonaras, Arislenes, impriines dans Beveridge,
Synodicon sive pandectse canonum, Oxonii, 1672, t. i, p. 58 sq. Beveridge a
compose un commentaire dans son Synodicon, t. n, p. 44 sq. Van Espen, Com-
mentarius in canones et decreta, in-fol., Colonia?, 1755, p. 85 sq. ; Herbst,
Synode von Nicaa, dans Theolog. Quartals., 1822, t. iv, p. 39 sq. [Duguet, Con-
ferences eccle'siastiques, in-4, Cologne, 1742, t. n, p. 283-'i28 ; Will. Bright
The canons of the first four general councils, 1892, p. ix-xv, 1-87. (H. L;)l
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[J,cV£TM £V 7to XAYJpti)' £1 OS 71$ UywaVMV eaUTOV 4^£T£[X£, 70U70V XOU £V TO)

xAYJpa) £^£Ta^6[j.£vsv ^cTCaua-Sou ^pca^y.£i, "/.at sx TOU csupo [r/jclva TWV 70100-
7wv ^pvjvat TCpoayeijOar (oarcep c£ TOUTO ftpocifjXcv, 071 ^epi TQV £TU7Y]C£u6v7(dv
TO 7:paY[/a xcd 7oX[AtoV7cov £au70u? £X7£[AV£iv £ipvj7ai° cu7W? e'i 7iv££ u^o (3ap-
6apcov TJ GECTUCTWV £'jvou)jtc'OY]c7av, £upi<7xciv7c 3c ocljisi, 7ou£ 70to'j7ou<g £'.£ XAY;-
pov 7rpO(Ti£7ai 6 xavwv,

Si quelqu'un a ete mutile par les medecins durant une maladie, ou
bien par les barbares, qu'il reste dans le clerge ; mais si quelqu'un
etant en bonne sante s'est mutile lui-meme, qu'on 1'exclue du clerge
dont il fait partie et a 1'avenir on ne devra pas ordonner celui qui aura
agi ainsi. Mais comme il est evident que ce qui vienld'etre dit ne regarde
que ceux qui ont agi ainsi avec intention et qui ont eux-mernes voulu se
mutiler, ceux qui 1'auront e"te ou par les barbares ou par leur maitre
pourront, conformement an canon, rester dans la clericature s'ils en

[377] sont dignes par ailleurs *.

Cette ordonnance de Nicee s'accorde tres bien avec les prescrip-
tions contenues dans les canons apostoliques 21-24 incl. (20-23,
d'apres une autre maniere de les enumerer), et c'est a ces canons
apostoliques que iait allusion leconcile par cette expression: 6 xavwv 2.
Ce n'est pas seulement Origene qui, longtemps avant le concile de
Nicee, avait donne occasion a des mesures de ce genre 3 ; nous savons,

1. La version syriaque ( P. Martin, Patrum antenicxnorum analecta, dans
Pitra, Analecta sacra, 1883, t. iv, p. 455) presente quelques nuances qui pre-
cisent le sens du canon. II ne s'agit pas seulement pour les cnstrats de « rester
dans le clerge », mais d'y etre admis. Si (juis in infirmitate a medicis fuerit
anifiutalus ant a barbaris fuerit excisus, hie in clerum cooptari potest; de
meme dans la derniere partie du canon : notum sit eos qui a barbaris aut heris
suis amputati sunt, si digni praeterea existant, in clerum recipiposse. (H. L.)

2. On affectait dans les milieux pai'ens un grand souci de la morale des
reunions chreliennes. Au dire d'Eusebe, 1'empereur Licinius avait defendci aux
femmes cliretiennes de se rendre aux assemblies des fideles et aux eveques de
les instruire soil en public soit en parliculier. Eusebe, De vita Constantini, 1. I,
c. LIII, P. G.. t. xx, col. 968. Licinius punissait les eveques qui ne se confor-
maient pas a. ces prescriptions tyranniques par la mutilation. Tel fut le traile-
ment inflige a. saint Paul, eveque de Neocesaree sur 1'Euphrate. Theodoret, Hist.
eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 917. Le martyrologe grec fait memoire,
au premier jour de septembre, d'un diacre d'Andrinople, nomme Ammon, mis
a mort avec quarante vierges qu'il dirigeait. Les canons apostoliques sont tres
vraisemblablement posterieurs au concile de Nicee qui ne peut done y faire
allusion. (H. L.)

3. L'action d'Origene est si connue (Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. vin,
P. G., t. xx, col. 537) qu'il n'y a pas lieu d'y revenir (voir plus haut, p. 157,
note 1). Cette interpretation trop litterale de Mat th . , xix, 12, pourrait avoir

G O N C J L E S — I — 3 4
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par la premiere apologie de saint Justin 1, que, un siecle avant
Origene, un jeunc homme avait voulu se faire mutiler par les mede-
cins pour refuter radicalement le reproche d'impudicite que les
pai'ens adressaient au culte des Chretiens. Saint Justin ne loue ni ne
blame ce jeune homme ; il raconte seulement qu'il ne put obtenir
la permission de 1'autorite civile et renonga a son projet, mais qu'il
resta vierge toute sa vie. Quelques nouveaux cas semblables
amenerent probablement le concile de Nicee a renouveler les an-
ciennes defenses ; 1'eveque arien Leontius en fut, peut-etre, la prin-
cipale cause. Saint Athanase 2 et apres lui Theodoret 3 et Socrate 4

racontent en efFet que Leontius, Phrygien de naissance 5 et clerc a

provoque un abus semblable dans la secte des Valesiens sur le compte desquels
Epiphane s'exprime ainsi : del SE Travis? aTroxoTrot. S. Epiphane, Haeres., LVIII, 1,
P. G., t. XLI, col. 1009. Huet impule a cette secte la suggestion faite a Ori-
gene. (H. L.)

1. S. Justin, Apolog., I, xxix, P. G., t. vi, col. 373. Ce jeune homme etait
d'Alexandrie et presenta sa petition au prcfet Felix. (H. L.)

2. S. Alhanase, Apologia de fuga sua, c. xxvi, P. G., t. xxv, col. 676 sq. ; His-
toria arianorum ad monachos, c. xxvin, P. G., t. xxv, col. 725. La preuve que
Leonce pretendit donner de sa purete, devint celle de son incontinence ; il
renonc.a a son corps afin de ne pas renoncer a son pcche et il accomplit pour
continuer le scandale ce que 1'Evangile ordonne de pratiquer pour le faire
cesser. (H. L.)

3. Theodoret, Hist, eccles,, 1. II, c. xxui, P. G., t. LXXXII, col. 1068.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. LXVII, col. 265 sq.
5. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vui, P. G., t. LXXXII, col. 1021. L'auteur

anonyme du Ilepl T% iv uapOevta aXr,6ou? oupOopfa; (P. G., t. xxx, col. 669), qui
vivait vers 390 et dont on a mis 1'opuscule sous le nom de saint Basile, parle
avec detail de ceux qui sous pretexte de conserver 1'innocence se mettent liors
d'etat de la perdre et d'en recevoir le merite. Malgre le canon de Nicee, la cas-
tration voloritaire ne laissa pas de sevir parmi les chretiens. Saint Jean Chry-
sostome, Homil. in Matthseum, P. G.,t. LVIII, col. 667 sq. ; saint Jerome, Advers.
Jovinianum, 1. I, P.L., t. xxvin, col. 221-295; Epist. ad Lsetam, P. L., t. xxn,
col. 867 sq; saint Eucher, Homil., vi, ad monachos, homil., vm, P. L., t. L,
col. 841, 850, sont tous pre"occupes de prevenir cet exces. Origene, dans ses
commentaires sur saint Matthieu, a decrit les incommodites et I'inutilite d'un
remede qui ne laisse pas de troubler 1'organisme sans donner le repos et la
tranquillite a 1'esprit. Saint Augustin decrit en ces termes la seule operation
licite et fructueuse : Pio proposito continentes, corpus usque ad contemptas
nuptias castigantes, seipsos non in corpore, sed in ipsa concupiscentise radice
castrantes. S. Augustin, De virginitate, c. xxiv, P. L., t. XL, col. 409. L'ex-
clusion des euuuques du clerge reparait periodiquement dans les canons des
conciles. Le concile d'Aries, en 452, dans son canon 7e dit.- Hi qui se, carnali
vitio repugnare nescientes, abscindunt, adder um per venire non possunt. Labbe,



42. TEXTE ET EXPLICATION DBS CANONS DE NICEE 531

Antioche, vivait avec ime subinlroducta nommee Eustolie. Ne pou-
vant se separer d'elle, et voulant eviter qu'elle le quittat, il s'etait

Condi., t. iv, col. 1012; Hardouin, Coll. cone., t. n, col. 771; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. vn, col. 907. Saint Martin de Braga rapporte ainsi le canon
de Nicee, qu'il glose tant soil peu : Si qais non per disdplinam religionis et
abstinentias, sed per absdssionem plasmati a Deo corporis, sestiinans a se posse
car/tales concupiscenlias amputari, castraverit se, non eum admitti decerni-
mus ad aliquod clericatus offidum. Martinus Brae., Canon., xxi. Le mepris
d;ms lequel on tenait cette classe d'individus n'etait pas moindre parmi les
pai'ens que parmi les fideles. Lampride loue Alexandre Severe de n'avoir
pu les souffrir. Alexander Severus tertium genus hominum eunuchos esse
dicebat, nee videndum, nee in usu habendum a viris sed vix a feminis nobi-
libus... Eunuchos nee in consiliis7 nee in ministeriis habuit, qui soli prin-
cipes perdunt. L'avidite et 1'avarice des eunuques etaient proverbiales :
Feri et avidi semper, carentesque necessitiidinibus cseteris, divitias solas ut
filiolas jucundissiinas amplectuntur, ecrit Ammien Marcellin, Hist, roin.,
1. XVIII, cf. 1. XIV. Saint Ambroise etant en conflit avec 1'eunuque Calligo-
nus, tout-puissant a la cour de Valentinien II, loin de se laisser effrayer par
unc menace d'assassinat repondit : « Dieu veuille que tu mettes ta menace a exe-
cution, je me conduirai en eveque et toi en eunuque. » S. Ambroise, Epist.,
xx, n. 28, P. L., t. xvi, col. 1044. Mais saint Atlianase fait une remarque plus
inattendue quand il nous apprend que presque tous les eunuques qui se trou-
vaient a la cour de I'empereur Constance etaient ariens fanatiques. « L'heresie
arienne, dit-il, qui nie la filiation divine du Christ est soutenue par les eu-
nuques qui impuissants k faire le bien autant qu'a engendrer naturellement ne
peuvent souffrir d'entendre parler de Fils de Dieu. » Saint Gregoire de Na-
zianze accuse les eunuques en general de suivre 1'arianisme et le macedonia-
nisme (Oratio, XXXMI, n. 18 sq., P. G., t. xxxvi, col. 304 sq.) et dans Peloge
qu'il consacre a saint Athanase, il attribue toutes les violences de 1'empereur
Constance a 1'egard des catholiques et de 1'eveque d'Alexandrie aux conseils de
ses eunuques : Muliebres homines et inter viros mitiime viros, sexu quidem du-
bios, impietate autem apertos et perspicuos, quibus cum feminarum cura com-
mittatur haud scio qui fiat, ut imperatores romani eosdem virorum officiis
muneribusque prsefidant. Orat., xxi, 21, .P. G., t. xxxv, col. 1105. Quant k saint
Basile, il est encore plus impitoyable. S. Basile, Epist., cxv, ad Simpliciam,
P. G., t. xxxn, col. 529. En regard de la legislation conciliaire il est impos-
sible de passer sous silence la legislation civile. La lex Cornelia, avait edicte des
peines severes contre la castration. Domitienen rajeunitles dispositions. Lauda-
tus sandvit leges, ut illam imprimis, ne quis in posterum intro fines romani impe-
ril castrarentur, ecrit Suetone, et nous savons que Hadrien se montra encore plus
severe : Medico quidem qui exdderit capitals erit ; item ipsi, quise sponte exci-
dendum prasbuit.CKtex.teex.p\ique le faitrapporte par saint Justin, ApoL, I, c.xxix.
Renan, L'Eglise chrctienne, 1879, p. 372, qui rapporte ce fait, conclut :« Quelcon-
traste avec le dieu Antinoiis !» Nous reviendrons ailleurs sur la condition des
Exoleti. On trouve d'utiles indications dans le Nomocanon de PhoLius sur les
Constitutions des empereurs j une des principales a consulter estla LX6 Novelle
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mutile. Son eveque Eustathius 1'avait depose pour ce dernier motif;

mais 1'empereur Constance le fit, de sa propre volonte, eveque

d'Antioche. Leontius devint dans la suite un des adversaires les plus

acharnes de saint Athanase. Cette ordonnance de Nicee fut souvent

remise en vigueur par des conciles posterieurs et par des eveques ;

et elle a ete inseree dans le Corpus juris canonici 1.

CAN. 2.

'ETCEIOYJ TcoXXa ?)TOt uitb avaYxrjg ^ aXXco? IzeiYS^svwv TWV avOpwTrtov

£YcV£TO xapa TOV xavova TOV IxxXYjaiaarixbv. wore avOptoTiroug airb IGvixou (3iou

apTt -rcpoucXOovTai; TV] TCIOTEI, xat £V cXiYto XP^P "^aTvj/YjOsvTai; suOu? £zl TO 1-0701

TrvcUjjuruixbv XouTpbv «YCIV, xai a^a TW jSa^TurOyJvai 7:pO(jaY£tv £'-? £7uaxo7UY]v

rt TcpeaSuTspsfcv' xaXw? soo^ev £%£iv, TOJ XSITTOU [/.'/jSkv TOIOUTO

vap xal ^povou cst TW xaTY)^ou[A£VO), xal p.£Ta TO $a:;Ti<T[ji

vo?' aa^eg y^p T^ a^offroXixov Ypa^H'a T"° XSYWV' MY) vso^putov, iva [j/J)
0£t^ si? xpt[jia i^soTf; xai TcaY^oa TOJ oiaSoXou. £\ ok Tcpo'iovToq TOU

TI a^apTYjjjLa £up£6^ lUEpiTb TrpicTco-ov, y.y.1 k\i^oi~o UTCO ouo v) Tpuov

OtoyTog TOJ xXr,pou' o ok Trapa 7aj"a TCOICOV, wg 6~£-

Oi;, auTbg y.iv5uv£ua£i ^£pt TOV xXrjpov 2.

de Leon le Philosophe, tit. i, c. 14. Les lois oiviles, de meraequeleslois eccle-
siastiques, exceptaient la violence, ainsi que nous le verrons en etudiant les con-
ciles de Fepoque des barbares. Sozomene, Hist, eccles., 1. VIII, c. xxiv, P. G.,
t. LXVII, col. 1577, fait de grands eloges d'un pretre de Constantinople nomme
Tygrius lequel etant esclave avai l ete chatie et plus tard mis en liberte. Doro-
thea, pretre d'Antioche, avail ete destine a 1'eunuchisme des le ventre de sa
mere. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. XXXH, P. G., t. xx, col. 721. Le mot
euvouj(ta a ete employe parfois pour designer la chastete de 1'homme, par
exemple : Athenagore, Apologia, c. xxxin, P. G., t. vi, col. 873; Clement d'Ale-
xandrie, Stromata, 1. Ill, c. xn, P. G , t. vm, col. 1177 sq. Meliton de Sardes,
comme Origene, avait voulu que sa chastete put etre materiellement demontree.
Tertullien, De cultu femina/um, 1. II, c. ix, P. L., t. i, col. 1440 sq. Au sujet du
o-rcaStov upecrSuTEpo?, dans Philosophoumena, 1. IX, c. xn, P. G., t. xvi, col. 3380,
nous renvoyons au Dictionnaire d'archeologie chrelienne et de liturgie, t. i,
col. 2862. Tertullien veut que les apotres aient tous ete continenles ou spa-
dones. Duguet semble douter que saint Jean Chrysostome ait ete eunuque,
mais le texte qu'il rappo-rte ne parait pouvoir s'entendre en ce sens que si on
ecarte 1'idee d'ablatiou ; en ce cas, les anciens arrivaient, il est vrai, a un
resultat identique par 1'emploi de macerations et de drogues pharmaceu-
tiques. Voici d'ailleurs le lexte allegue ; comme on accusait le saint du crime
d'adultere il repondit : «7ro8u<raTe [iou TO crwfjLa, xal supiqa-STe TY)VV£Xpa)crtv TWV [Ae'Xwv.
(H. L.)

1. Dist. LV, c. 7, et Decretal. I, tit. xx, c. 3.
2. Ce canon est un de ceux que Zoega avait publics. II a ete donne de nou-
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Soitparnecessite,soit a cause des instances de quelques personnes,plu-
sieurs choses contraires a la regie ecclesiastique se sont produites ; ainsi, on
a accorde le; bain spirituel et avec le bapteme la dignite episcopale ou sacer-
dotale a des hommes qui avaient apeine passe de la viepai'enne a la foi, et
qui n'avaientete instruits que pendant tres peu de temps ; il est juste qu'a
1'avenir on n'agisse plus ainsi, car il faut du temps au catechumene (en
vue du bapteme) et apres le bapt^me une plus longue epreuve (en vue des
ordres). Elle est sage la parole de 1'apotre disant1 que l'eve"que ne soit
pas neophyte, de peur que par orgueil il ne tombe dans le jugement et
dans le piege du demon. Si dans la suite un clerc se rend coupable
d'une faute grave 2, constatee 3 par deux ou trois temoins, il doit cesser
d'appartenir au clerge. Celui qui agit contre cette ordonnance et qui
se montre desobeissant a 1'egard de ce grand concile est en danger de
perdre sa clericature.

Le texte de ce canon montre qu'il avait ete auparavant defendu de
baptiser et d'elever a 1'episcopat ou a la pretrise celui qui n'etait
catechumene que depuis peu de temps; cette defense est en effet
contenue dans le 80e (79e) canon apostolique, qui d'apres cela serait
plus ancien que le concile de Nicee 4. II y eut cependant certains

veau par Lenormant (voir plus haut, p. 395, note 2. [Le rueme canon se
trouve dans la version syriaque donnee par P. Martin, Annlecta sacra, 1883,
p. 454. (H. L.)]

1. I Tim., in, 6.
2. Le texte syriaque precise le sens de cette f a u t e : litleralement: animals.

(H.L.)
3. Reprehendatur coram duobus aut tribus testihus, dit la version syriaque.

(H. L.)
4. C'est la. une question fort delicate qui se presentait dejk au canon ler qu'on

pouvait confronter avec les prescriptions contenues dans les canons aposto-
liques 21, 22, 23 (— 20, 21, 22). Cf. Bunsen, Analecta antenicsena, t. n, p. 10-
11. Les Peres etaient convaincus que la collation du bapteme engageait la res-
ponsabilite de celui qui conferait le sacrement. S. Justin, Apolog., I, n. LXI,
P. G., t. vi, col. 420; E. B. Pusey, Views of holy Baptism, p. 59. Le converti
devait recevoir une instruction catechetique didactique, Luc, i, 4 ; Actes, xvm,
25 ; I Cor., xiv, 19 ; Gal., vi, 6 ; la duree, sans etre fixee rigoureusement, pou-
vait comprendre deux ou trois annees (voir can. 42 du concile d'Elvire et Cons-
tit, apostol., 1. VIII, c. xxxn), cependant, dans certains cas, cette duree etait
notablement abregee (Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. iv, P. G., t. LXVII,
col. 745), mais sans etre jamais enlierement supprimee. Voir Clement d'Ale-
xandrie, dans Eusebe, Hist, eccles., 1. Ill, c. xxui: £Tp£9£, (7UveTj(£v, e'SaXTre, TO
TsXe-JtaTov e^wTtae. Le catechumenat consistait en une periode bien determinee,
Eusebe, De vita Constantini, 1. IV, c. LXI, P. G., t. xx. col. 1212 ; S. Augustin
Confest-ion.es, 1. I, c. xi; De catcchizandis rudibus, c. xiv,P.L., t.xxxii, col. 668,
t. XL, col. 326 ; Sulpice Severe, Dial., 1. II, c. iv, P. L., t. xx, col. 204. Pendan
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cas ou Ton derogea, pour des motifs graves, a la regie du concile de
Nicee, par exemple pour saint Ambroise. Le canon de Nicee ne

un premier stage on ne recevait pas encore le litre de catechumene, mais celui
de audiens, « celui qui ecoute, » et la place du recipiendaire restait parmi
les pa'iens, ce n'est qu'apres cette premiere probation qu'on devenait catechu-
mene: ante sunt catechumeni perfecti quam edocti. Tertullien, De prescript.,
c. XLI, P. L., t. n, col. 68. La prescription des Peres de Nicee fut si mal obser-
vee qu'elle dut etre renouvelee par les canons 10 et 13 du concile de Sardique qui
formula 1'interdiction d'ordonner eveque un homme du siecle quand bien rneme
il serait reclame par le peuple. Le canon 3 de Laodicee prend une disposition
semblable. II pourrait se faire que la pratique condamnee a Nicee se ful intro-
duite dans 1'Eglise par le moyen des heretiques. Tertullien, De pr&scriptionibus,
c. XLij P. L., t. n, col. 68, nous apprend ce qui se passait dans les sectes : Or-
dinationes eorum temerarise, leves, inconstantes. Nunc neophytos conlocant, nunc
sseculo obstrictos nunc apostatas nostros, ut gloria eos obligent, quia veritate
non possunt. Nusquam facilius proficitur quam in castris rebelliuin, ubi ipsuin
esse illicy pronioveri est. La lettre du pape Sirice a 1'eveque Himerius de Tar-
ragone, impose aux neophytes 1'observation d'interstices prolonges entre la
reception de chaque ordre et recule, suivant les anciens canons, la limite d'&ge
minimum pour le sacerdoce et 1'episcopat. Epist., iv, n. 5, P. L., t. xm,
col. 1136. Les papes Innocent ler et Zozime s'employerent a combattre le
meme abus. La lettre de Zozime k Hesychius de Salone est particulierement
forte ; Epist., i, Ad Hesychium, c. i, n. 2, P. L., t. xx, col. 670 : Obsiste tali-
bus ordinationibus, obsiste superbise et arrogantise venienti. Tecum faciunt
prsecepta Patrum (les Peres de Nicee) tecum apostolicse sedis auctoritas. Si
enim officia ssecularia principem locum non vestibuluni actionis ingressis, sed
per plurimos gradus examinato temporibus deserunl ; quis ille tain arrogans,
tarn impudens invenitur, ut in co&lesti militia, quse pensius ponderanda est, et
sicut aurum repetitis ignibus exploranda, statim dux ease desideret cum tyro
ante non fuerit et prius velit docere quam discere ? Le pape Celestin ne parle
pas autrement dans sa lettre aux eveques de Vienne et de Narbonne et dans sa
lettre aux eveques de la Pouille et de la Calabre ; enfin saint Leon ler renche-
rit sur ses predecesseurs. Epist., xn, 1, P. L., t. LIV, col. 658 : Quid est cito
manus imponere, nisi ante setatem maturitatis ante tempus examinis, ante me-
ritum laboris, ante experientiam disciplinse sacerdotalem honorem tribuere non
probatis ?... Quid aliud intelligendum in hoc putamus nisi... ut laborummeri-
ta cogitemus, ne aut a baptismo rudibus, aut a seculari actu repente converses,
officium pastorale credatur ? Et il explique comment on n'a etabli tant d'offices
que pour en faire autant de degres a franchir avant de s'elever aux dignites
superieures. Saint Gregoire assimile i ces neophytes inaptes au sacerdoce,
les Chretiens depuis longtemps baptises et demeures cependant sans amour,
sans vertu et sans merite. S. Gregoire ler, Epist., \. V, ep. LIII, P. L., t. LXXVII,
col. 784 sq. Saint Gregoire de Nazianze se montre egalement severe a 1'egard
de ces derniers. Orat., i, P. G.t t. xxxv, col. 407 sq. ; Orat., xxi, P. G., t. xxxv,
col. 1081 sq. Saint Jerome ne s'est pas contente de jeter le cri d'alarme dans
sa lettre LXIX, 9, ad Oceanum, P. L., t. xxn, col. 663 : fferi catechumenus, hodie
pontifex; heri in amphitheatre, hodie in ecclesia ; vespere in circo, mane in
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semble pas autoriser les exceptions, mais 1'election de saint Am-
broise n'etait cependant pas en disaccord avec le canon apostolique
qui prevoit que quelques cas exceptionnels peuvent se produire.
« II ne convient pas que celui qui n'a pas encore ete eprouve, soit

[379J le docteur des autres, a moinsque cela n'arrive par une grace divine
toute particuliere 4. » L'expression du canon de Nicee diu^ixbv TI

n'est pas facile a expliquer. Quelques-uns larendent par

altario ; dudum fautor histrionum, nunc virginum consecrator ; dans le Lib. /,
adv. Jovinianum le meme Pere rend raison des causes de cet abus dont il trouve
la source dans le choix fait pour 1'episcopat et le sacerdoce de personnes en-
gagees dans les liens du mariage et les charges du monde. Une rivalite ouverte
existait frequemment entre prelats celibataires et prelats maries. Parmi tant de
cas abusifs qui auront provoque les decisions des conciles et les remontrances
des papes quelques-uns nous sont connus et font exception dans 1'ensemble,
par exemple : saint Cyprien de Carthage, Judicio Dei et plebis favore ad offi-
cium sacerdotii et episcopatus gradum adhuc neophytus et ut putabatur, novel-
lus electus est .. Quamvis in primis fidei suae adhuc diebus, et rudi vitse spiri-
tualis aetate, sic generosa indoles reluceret ; ut etsi nondum officii spe tamen
fulgore resplendens, imminentis sacerdotii totam fiduciam polliceretur. Pontius,
Vita Cypriani, n. in, P. L., t. in, col. 1545. Quant a saint Ambroise, il n'etait
pas meme neophyte lorsqu'il fut proclame par le peuple eveque de Milan. Le
canon 2 de Nicee renouvele et fortifie a Sardique s'opposait a cette election et
on sail par la lettre de saint Ambroise a 1'Eglise de Verceil qu'il ue 1'ignorait
pas : quam resistabam ne ordinarer ! Postremo cum cogerer, saltern ordinatio
protelaretur. Sed non valuit prsescriptio, prsevaluit impressio. Tamen ordina-
tionem meam Occidentals episcopi judicio, Orientales etiam exemplo proba-
runt. Et tamen neophytus prohiberetur ordinari, ne extollatur superbia. S. Am-
broise, Epist.,Lxm, n. 65, P. L., t. xvi, col. 1258. L'exemple emprunte par
1'eveque de Milan aux eveques orientaux est celui de Nectaire, senaleur, mais
seulement catechumene, nomine par Theodose eveque de Constantinople et agree
pour tel par le concile. On pourrait rapporter d'autres exemples non moins
instructifs, comtue sont 1'ordination d'Eusebe de Cesaree (cf. S. Gregoire de
Nazianze, Orat., xvnij 33, P. G., t. xxxv, col. 1028), de Synesius (Epist., LVH,
cv, P. G., t. LXVI, col. 1384, 1481), de Pinianus (H. Leclercq, LAfrique chre-
tienne, 1904, t. n, p. 61-62), de Thalassius (Socrate, Hist, eccles., 1. VII,
c. XLVIII, P. G., t. LXVII, col. 840) ; de saint Gregoire de Nazianze, Carmen de
episcopis, vers 155-174, 380, P. G., t. xxxvii, col. 1177 sq., 1193; et d'Alexandre
de Comanes (S. Gregoire de Nysse, Vita S. Gregor. Thaumat., P. G., t. XLVI,
col. 893 sq.). Le Ve concile d'Orleans, tenu en 549, prescritde n'elever kl'epis-
copat aucun laique qui n'ait passe au moins une annee sous la discipline intel-
lectuelle d'hommes savants et connus pour leur doctrine. Mansi, Cone, amptiss.
coll., t. ix, col. 131.

1. Canon 80 (= 81) : Tbv e? eSvtxou PI'OI) itpoffeXSovra v.al paTc-rtcrSsvTa YI bt. ^a-jXvj;
ou Stxatov satt Tcapauttxa upo^£ipt^£a6ai ETH'CTXOTCOV' a8tx.ov yap TOV fj.r(8£ •jtpo-

ui8e^a[ji£vov stEpwv EIVOU 8t8aaxaXoV ei [jL-rjirou vcara 6stav x»P^ TOUTO
(H. L.)
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les mots latins animale peccatum 4, croyant que le concile a ici surtout
en vue les peches de luxure ; mais, ainsi que Zonaras 1'a remarque
toutes les fautes sont des ^u^ixa ajAaprf^aTa. II faut done entendre
le passage en question d'un peche capital et tres grave ; c'est ce
que montre la peine de la deposition qui y est attachee 2.

On a ete scandalise par ces mots : si ce rpcl'ivTo; TOJ ypovcu, c'est-
a-dire, « Si dans la suite, » etc., ce qui voudrait dire que
celui-la seul qui a ete trop t6t ordonne est menace de la deposition,
s'il vient a commettre une faute ; mais le canon est congu et doit
etre compris d'une maniere generale : il s'applique a tous les autres
clercs et semble suggerer une plus grande severite a 1'egard de ceux
qui ont ete hativement ordonnes. On a tente d'expliquer ce texte de
la maniere suivante : « Si 1'on vient a savoir que celui qui a ete
ordonne hativement s'est rendu coupable avant son bapteme d'une
faute grave, il doit etre depose. » C'est le sens donne par Gratien 3,
mais c'est faire violence au texte que de traduire ainsi. Voici, je
crois, le sens general du canon, et en particulier celui de ce passage :
« A 1'avenir, on ne doit baptiser ou ordonner personne premature-
ment. Quant a ceux qui sont deja ordonnes (sans distinguer entre
ceux qui 1'ont ete regulierement et ceux qui 1'ont ete trop tot), la
regie est qu'ils doivent etre deposes s'ils commettent une faute
grave. Ceux qui, se rendant coupables de desobeissance vis-a-vis de
ce grand concile, se laissant ou bien ordonnant les autres prematu-
rement, sont menaces de la deposition par ce fait meme et pour cette
seule faute. » Nous pensons que les derniers mots du canon peuvent
s'entendre aussi bien de celui qui est ordonne que de celui qui fait
1'ordination.

CAN. 3.

sv xaOoXou YJ ^e^y.\r, <ryvccc<; ̂
TlVl TO)V £V T O ) x W £ £ i v a i f f U V S l f f a X T O V etV T : 7 ] V £1

4-

1. iS'ous avons vu plus haul que la version syriaque donne formellement ce
sens. (H. L.)

2. Hefele, dans la 2e edition, mentionne une interpretation de Nolle ; celui-ci
proposait dc lire TUXOVTOVOV, c'est-a-dire « occasionnant la mort de Tame ».

3. Decretum Gratiani, dist. XL VIII, c. 1.Ce n'et>t pas Gratien qui est en cause,
niais I'Hispana qui donne ici une mauvaise lecture. L'edition romaine dit qu'il
faut lire procedente mais qu'ori n'a pas change a cause de la glose, cf. Fried-
berg, op. cit , p. 174. (H. L.)
, 4. La traduction copte de ce canon a ete donnee par Zoega, elle a ete etudiee

par Ch. Lenortuant, dans les Mem. de I'Acad. des inscr., 1853, t. xix, 2e part.,
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Le grand concile a defendu absolument aux eve"ques, aux pr6tres,
aux diacres, en un mot a tous les membres du clerge, d'avoir (avec eux)

p. 246. Nous avons parle plus haut, p. 201, note 2, des « sceurs agapetes »
que les ecrivains occidentaux designaient communement sous le nom de mulie-
res (et sorores) subintrodactse. Get abus scandaleux remontait a Paul de Sarno-
sate qui parait en avoir donne le premier un exemple public. Le concile d'El-
vire, canon 27e, et le concile d'Ancyre, canon 19e, avaient pris des mesures
contre cet abus. L'emploi du terme owsiaaxTov exclut 1'epouse legitime. Les
diverses autres apj>ellations ne sont pas moins expressives : mulier extranea,
spiritualis soror, subintroducta. Saint Epiphane, Hseres , XLIIJ, 2, P. G., t. XLI,
col. 847. n'est pas moins significatif quand il appelle ces femmes agapetse et
saint Jerome, Epist., xxn, 14, P. /,., t. xxu, col. 402, agafietarum pestis.
Saint Basile, Epist., LV, P. G., t. xxxn, col. 401, fait mention formelle du ca-
non 3e de Nicee. Les orientaux remarquerent de bonne heure que le present
canon ne disait rien de 1'epouse et, favorables comme ils 1'etaient au mariage
des pretres, ils ont pretendu donner de ce canon un commentaire authentique
par 1'anecdote relative au role joue par saint Paphnuce au concile lors de la
discussion du celibat sacerdotal. Nous etudierons ailleurs la valeur historique
de cet incident sur la realite duquel on a eleve des doutes graves ; quoiqu'il en
soit des conclusions auxquelles nous serons amenes, il reste interessant de voir
comment s'exprime un texte egyptien, c'est-a-dire ecrit dans la langue et le
pays de saint Paphnuce et offrant une redaction assez notablement differente
du texte grec pour qu'on soit en droit d'y voir 1'influence des pratiques ou des
preoccupations locales. Yoici la redaction d'apres le ms. Borgia, redaction com-
portant une lacune : elite iteTxi ngencgixie egOTMi eneTHi CTpeTtS'io nlJULtdwT.

c-yngo^oc CTC necgcoA efeoAgH OTUJUXOT eAoA. -s.e nneeiucKonoc
npecfeirrepoc

pn. . . .Pimo DOOTT : Zoega, Catalogus, p. 242, ligne 12 sq. Zoe'ga
avait 1'excellente habitude de mesurer exactement les lacunes; leur etendue est
done un premier indice precieux ; en outre, apres le dernier mot se trouve le
signe de ponctuation (:) marquant la fin d'un alinea, ce qui permet d'affirmer
que la redaction egyptienne ne possedait pas la phrase explicative que nous
lisons dans le texte grec : 7iXy)v ec \>.r\ apa [AiQTepa x. T. X. Ch. Lenormant a propose
une restitution complete du canon en basant les parties conjecturales sur Telen-
due des lacunes. Cette restitution, malgre 1'interet qu'elle presente et ses chan-
ces tres serieuses d'exactitude,ne peut toutefois s'imposer absolument faute de
savoir 1° la forme adoptee par 1'ecrivain copte pour la transcription du verbe
•jTroSexojxat ; 2° le futur negatif employee pour exprimer la prohibition contenue
dans le second membre de phrase. Quoi qu'il en soit voici cette restitution :
..-xe «neenicKoitoc OTTC npecfcirrepoc (H •2s>jis.Konoc H 'A.A.e '̂y HneK<\.Hpoc
epe) gn(c -̂**-€. o-vn*.) gvno(<V.O9<ieiP A.H e)pooc. La traduction complete du
3e canon, reridue litteralement, serait celle-ci : De Us qui recipiunt mulieres in
domos suas ut habitant cum eis, magna synodus prohibuit hanc strictissime,
ne quoad episcopos, neque presbyteros, aut diaconos, aut ullum e clero fami-
nes recipianlur ab eis. La redaction egyptienne constitue, on le voit, une aggra-
vation du texte grec de Nicee. L'interdiction de tout commerce avec les
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une soeur agapete, a moins que ce ne fut une m&re, une soeur, une tante,
ou enfin les seules personnes qui echappent a tout soupgon.

Dans les premiers siecles de 1'Eglise, quelques chretiens, clercs
ou lai'ques, contracterent avec des personnes non mariees une sorte
de mariage spirituel. Ceux qui etaient ainsi unis habitaient en-
semble, il est vrai, mais ils n'avaient entre eux qu'un commerce
spirituel, ils s'encourageaient mutuellement dans la pratique de la
vie chretienne 4. On les designait ordinairement sous le nom de
ffuveiaaxTOi, aYa^vjiai et sorores. Plus tard ces unions occasionnerent
des chutes graves ; aussi 1'Eglise les defendit-elle tres expressement,
et meme sous des peines plus severes que celles dont elle punissait
le concubinage. II arrivait que des chretiens qui n'auraient jamais
ose vivre en concubinage, se laissaient aller a contracter une de
ces unions spirituelles et se perdaient de cette maniere. Le canon
de Nicee defend ces sortes d'union et le contexte montre que les
Peres n'ont pas seulement en vue ces cas particuliers ; 1'expression

doit s'entendre de toute femme qui est introduite
c) dans la maison d'un clerc pour j demeurer. Si le mot
ne designait que 1'epouse dans ce mariage spirituel, le

concile n'aurait pas dit: « aucune auvsiaaxTog en dehors de la mere,
etc. » La mere pas plus que la soeur ne pouvaient contracter avec
le clerc cette union spirituelle ; le sens de la defense est done celui-
ci: « Aucune femme ne doit habiter dans la maison d'un clerc ; si
ce n'est la mere, » etc... C'est parce que ce sens se presente natu-
rellement a 1'esprit que plusieurs auteurs anciens ont lu dans le
texte grec exsiaaxTOv au lieu de auveiaaxTOv, par exemple 1'empereur
Justinien dans ses Novelles 123 (c. 29) et Rufin dans sa traduction
de ce canon 2. Plusieurs conciles, entre autres celui de Tours (c. 11)
et le 4e de Tolede (c. 42), ont accepte cette lecon, mais a tort,
comme le prouvent les meilleurs manuscrits grecs. Beveridge, saint
Basile et Denys le Petit lisent comme nous auvswaxTov. 3 On se|381]
demande quel est le sens des derniers mots de ce canon, et si le

ferames est absolue. L'adoucissement qui autorise, dans la maison du pretre,
la presence des femmes dont la cohabitation ne peut causer aucun soupcon a
disparu devant une interpretation plus rigoureuse. (H. L.)

1. Saint Jean Chrysostome, Ilpb? TOO? S'^OVTOC? uapGe'voui; erjveicraxTouc, P. G.,
t. XLVII, col. 495 ; Beveridge, Synodicon, p. 46.

2. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. xxi, col. 472.
3. Beveridge, Synodicon, p. 45-46,
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concile permet que toutes les personnes a 1'abri du soupcon puissent
demeurer dans la maison d'un clerc. C'est le sens adoptepar Gra-
tien et par le Corpus juris canonici*. Mais peut-etre la veritable
explication est-elle celle-ci : « et ses sosurs et ses tantes ne pourront
rester que si elles sont a 1'abri de tout soupcon. » Van Espen
explique ainsi le texte 2, mais ce sens ne parait pas tout a fait
d'accord avec 1'original.

Une autre question s'eleve ausuje tdece canon, c'estasavoir s'il
suppose le mariage des pretres, ou bien s'il ordonne le celibat ; en
ce dernier cas les femraes legitimes des clercs seraient comprises
dans le terme auveiaaxToi. Cette seconde opinion, qui est celle de
Bellarmin, n'estpas fonde, car lessuvsijaxTOt, sont interdites atous les
clercs sans exception et nous savons qu'a cette epoque les minores
avaient le droit de se marier. II faut reconnaitre que d'apres ce
canon la pratique du celibat etaitdej a tres repandue dans le clerge ;
c'est une remarque faite par Fuchs 3 et par Noel Alexandre 4. La
question du celibat des pretres sera traitee quand nous raconte-
rons 1'histoire de Paphnuce.

CAN. 4.

T r p o f f j x e t [AaAiam [^ev ux Travrwv TWV ev TYJ exocp^ta
<7Tatj6ou' el oe oua^epe? s.lrt TO TOIOUTO, rt Sia xaTeiueiYOUO'av ava-ptirjv
^.YJxog oootj , e^aTCavToq Tpst? km TO auTO auvaYo^svoui;, au^-^

L' J xai TWV axovTwv xat (ruvTiGejJLevwv ota YPaHL!J'c'TWV ) T°T£ T^
t' TO oe xupo? TWV Ylv°tJI'^vwv otooa'Sou xa6' exaaTYjV e^ap^tav

5

L'evfique doit etre choisi par tous ceux (les ev6ques) de 1'eparchie
(province) ; si une necessite urgente, ou la longueur du chemin s'y oppose

1. C'est le sens adopte par la version de Denys le Petit inseree au decret de
Gratien, Corp.jur. canonici, dist. XXII, c. 16 : Interdixit per omnia sancta syno-
dus, nonepiscopo, nonpresbytero, non diacono vel alieni omnino, qui in clero est,
licet subintroductam habere mulierem, nisi forte aut matrem, aut sororem, aut
amitam, aut etiam idoneas perso/tas, ^use fugiant suspiciones. (H. L.)

2. Van Espen, Commentarius, p. 88.
3. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammluiigen, in-8, Leipzig, 1780, part. I,

p. 392.
4. Natal. Alexander, Hist, eccl.es., edit. Venetiis, 1778, saec. iv, dissert. XIX,

propos. ii, p. 392.
5. Texte copte dans Pitra, Spied. Solesrnense^i. i, p. 526. La derniere phrase

de ce canon offre une grande importance pour 1'histoire de 1'anciennete des
metropoles ecclesiastiques et des droits des metropolitains. (H. L.)
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trois (e"veques) au rnoins doivent se reunir et proceder a la cheirotonie
(sacre), munis de la permission ecrite des absents. La confirmation de ce
qui s'est fait revient de droit dans chaque eparchie, au metropolitain.

L'Eglise n'etait pas obligee enprincipe de modeler ses divisions
territoriales sur celles des Etats ou des provinces. Cependant elle
a souvent adopte ces delimitations civiles pour faciliter la conduite
des affaires et pour ne pas rompre avec des habitudes recues. Les
ap6tres prechent assez souvent dans les principales villes d'une
province avant de passer dans une autre province. Us considerent
alors les fideles de cette province comme formant une communaute,
une sorte de personne morale. Nous voyons, par exemple, saint Paul
ecrire « a 1'Eglise de Dieu de Corinthe et a tous les fideles de
1'Achai'e » * il unit done dans sa pensee tous les chretiens de 1'Achai'e,
et a la tete des eglises de cette province, il place celle de Corinthe,
qui en est le chef-lieu politique. II adresse de meme une autre de
ses lettres « aux Eglises de Galatie » 2, unissant encore dans sa
pensee toutes les communautes de cette province civile 3. Le resul-

1. II Cor. I, 1 : TY) 'ExxXr,ai'a TOU ©sou TYJ O&TY) £v Kopt'v6w auv -rot? ayton; uaaiv roT?

ouffiv Iv O/TI TV) 'A^oua. (H. L.)

2. Gal., I, 2 : 10.11; Exx-X^crtou; tr,? FaXaTia;. (H. L.)

3. Les documents apostoliques offrent un autre argument, bien plus curieux.
La premiere epitre de saint Pierre porte la suscription suivante : IleTpo; dTrooro-
Xo; 'Ir,ffoy Xptaroy exXexrot? 7rap£7rt8r|[i.oi<; Scao-Ttopa? IIovToy, FaXaTta?, KairuaSoxta;,
'Atrtac, xat BtGyvt'a?. Cette division est exactement la division provinciale de 1'em-
pire romain; ainsi, des 1'origine on rencontre la tendance a superposer le trace
des circonscriptions ecclesiastiques sur le trace des circonscriptions civiles.
Saint Paul, Rom., xv, 25, 26, parledes Eglises deMacedoine et d'Achaie sepa-
rement ; les provinces dont Thessalonique et Corinthe etaient les metropoles se
distinguaient civilement 1'un de 1'autre. L'Apocalypse est adressee a sept Egli-
ses faisant parlie de la province d'Asie dont Ephese etait la metropole ; c'est
aussi Ephese qui est la premiere nominee des sept Eglises. La premiere
epitre aux Thessaloniciens est adressee a 1'Eglise de la metropole a celle-
ci de la communiquer dans le reste de la province : Ilspi 6e TV^; ctXaScX^ta? ou
5(p£('av £j(£T£ ypacp£iv vy.iv... xai yap 7rot£Tf£ auTo et; TtavTa; TO-J; a8sX9oi>s £v oXyj T^ Max£-
8ovta, I Thess., iv, 9-10. On trouverait au besoin une confirmation de ce qui pre-
cede dans 1'envoi des lettres aux Eglises de Philippes et de Colosses. Ni 1'une
ni 1'autre de ces deux villes n'etait metropole civile et en effet, saint Paul
prescrit aux Colossiens de communiquer leur epitre a 1'Eglise de la metropole
dont ils dependaienl civilement : Laodicee (Coloss., iv, 15-16) ; il adresse la
lettre aux Philippiens, dont la ville dependait civilement de Thessalonique, a
tous les eveques de la province de Macedoine. Ce meme usage reparait dans la
premiere epitre de saint Clement aux Corinthiens. Corinthe etait metropole
de l'Achai'e, or on lit dans la suscription :... TYJ 'ExxXYjaia TYJ Tcapoixoucrri KopivOov,
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tat fut que les eveques d'une meme province se considererent de
tres bonne heure comme ayant entre eux un certain lien, et 1'eveque

ce qui comprend la ville et le pays d'alentour. On a soutenu de nos jours la
theorie de la non-coincidence des circonscriptions civiles et des circonscrip-
tions ecclesiastiques, mais nous ne croyons pas que cette question suit suscep-
tible d'etre resolue par des affirmations generales. Ce n'est pas du premier
coup, en abordant dans un pays, que les predicateurs de 1'Evangile et le noyau
hierarchique qui s'installa a la suite des premiers progres accomplis et des
premiers etablissements fondes, purent songer a une repartition territoriale
en vue de 1'avenir. L'evangelisation ne commencait pas par les bourgades
isolees, mais par les villes ou debarquaient les evangelistes : Antioche,
Ephese, Thessalonique, Corinthe, Rome, etc., ensuite de proche en proche.
Le nombre des converlis et la prosperile des communautes etaient gene-
ralement en rapport avec 1'importance des localites. Manifestement il ii'etait
pas au pouvoir des superieurs de la hierarchic chrelienne d'attribuer a un
village uue situation superieure a celle de la grande ville ; il fallait accepter
les choses telles qu'on les trouvait et ne pas songer a refaire la division
des provinces. Une autre raison fut qu'en prechant dans les grandes villes et
y elablissant des eveques, ceux-ci faisaient profiler leur ministere apostolique
du mouvement admiuislratif et economique qui amenait les provinciaux dans
la metropole. Le livre des Actes, xix, 10, insinue quelque chose en ce genre
quand il nous dit que saint Paul, duns les deux annees qu'il demeura a Ephese,
metropole de la province d'Asie-Mineure, repandit 1'evangile dans la province
enliere : TOUTO Se syeveTO iici 'l--r\ o-jo, WOTS TtavTa; Toy; xaTOixoyvTa? TYJV 'Aai'av axoOcrai
TOV Xoyov TO-J xyptoy, 'loviSaeoy; is xat "EXXrjva?. C'est la un fait dont nous avons
une attestation contemporaine. Un nomme Demetrius, orfevre etabli a Ephese,
observait que 1'influence de Paul s'etendait non seulement sur Ephese, mais
sur I'Asie-Mineure presque entiere, Act., xix, 26 : SewpetTe xat axous-rs on o-5 [xo-
vov 'Eysaoy aXXaa^eSbv TracnrjC TY^; 'Acrca; 6 HaCXoi; OTJTO; •jrsiua? {jLETEffT^crsv txavbv oj^Xov,
Xe'ycav OTI oux etalv Ssot 01 8ta y^stpwv ytv6[A£vot . Bien qu'il nous semble difficile d'in-
terpreter dans le sens des texles groupes dans cette note le passage suivant,
Rom., i, 8 : Y) TtiVn; U[AWV xaTayyEXXsTat ev 6'Xw TW XOO-JAW ; il peut en elre rappro-
che a la rigueur. Pendant la periode post-apostolique et les temps qui ont
suivi, on croit observer 1'application du meme systeme. En Gaule, Lyon, capi-
tale du conventus Galliarum, est aussi de tres bonne heure le siege central du
christianisme et distinguee entre toutes : Sia^avsa-ra-rat exxX-^aiat. Eusebe, Hist.
cedes., 1. V, c. i, P. G.} t. xx, col. 408. La metropole ecclesiastique de Lyon-
Vienne (L. Duchesne, Pastes episcopaux de la Gaule, t. i, pref.) s'etait comme
instinctivement inseree dans la metropole civile dont parle Eusebe, loc. cit. :
f jC [JL^TpoTtoXst; £7Tt'crrj[AOt xai Trapa Ta? aXXa? TWV au969t Stayspoycrai $£.§6-t}Vta.i, AoyySou-
vo; xal Btsvva. En Afrique, le christianisme s'est d'abord implante a Carthage,
nous ne savons rien de plus (H. Leclercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. i,
p. 34 sq.) ; en Espagne, peut-etre 1'evangelisation a-t-elle commence par la
region limitrophe de la Tarraconaise et de la Betique, la ou la prosperite avail
fait sortir du sol les agglomerations les plus importantes. H. Leclercq, L'Es-
pagne chretienne, 1905, p. 30. Une curieuse attestation est fonrnie par le
concile de Turin, vers 397. On sail que ce concile eut a viderla querelle iritermi-
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de la metropole acquit aussi insensiblement une sorte de preemi-
nence sur ses collegues de la province ; cette preeminence pouvait
n'etre basee dans quelques cas que sur 1'importance civile de la
metropole. Mais il ne faut pas oublier que souvent aussi la metro-
pole etait la premiere ville de la province qui avait rec.u la bonne
nouvelle de 1'Evangile, et elle 1'avait fait connaitre ensuite aux
autres villes de la province 1. C'est surtout 1'importance civile qu'a

nable soulevee par la competition des villes d'Arles et de Vienne au sujet de
la primatie. Le concilc decida que la preeminence d'lionneur devait appartenir
a celle des deux villes qui pourrait justifier qu'elle etait la plus ancienne me-
tropole civile. Illud inter episcopos urbium Arelatensis et Viennensis a sancta
synodo definitum est, ut qui ex eis approbaverit suam civitatem esse metropo-
lim, is totius provincise honoremprimatus obtineat, et ipse juxta canonum prse-
ceptum ordinationum habeat potestatem. Aries invoquait le transfert recent
dans ses murs de la sublime Prefecture de toutes les Gaules, mais Vienne etait
1'ancien chef-lieu de la Viennoise, siege du vicaire des sept provinces meri-
dionales. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 958 ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. in, col. 859. (Nous reviendrons sur ce concile de Turin et rendrons compte
des discussions soulevees dans ces dernieres annees.) On sail assez le sujet du
coiiflit toujours renaissant provoque par les empereurs et les patriarches de
Constantinople reclamant pour le siege de cette capitale une importance egale
a celle du siege etabli a Rome, 1'ancienne capitale. Une pensee semblable ins-
pire le canon 17e du concile de Chalcedoine qui prescrit qu'a 1'avenir les metro-
poles civiles d'erection recente deviennent par le fait metropoles ecclesiastiques
(Labbe, Cone., t. iv, col. 764) ; le canon 28e est encore plus decisif puisqu'il
assure que quand il n'y aurait pas eu d'autres raisons pour elever 1'Eglise ro-
maine au-dessus de toutes les autres Eglises chretiennes que la majeste de la
ville de Home, cette raison exit ete legitime. Labbe, Cone., t. iv, col. 769. On
peut tenir d'une maniere generale, et sauf exceptions, que les metropoles civi-
les ont determine la plupart des metropoles ecclesiastiques. (H. L.)

1. Comme il etait naturel que les communautes fondees par 1'Eglise etablie dans
la metropole recourussent a celle-ci dans leurs difficultes, 1'habitude se trouva
etablie de considerer 1'Eglise-mere comme source de la tradition doctrinale et
disciplinaire. Tertnllien, De prescript., c. xxxvi, P. L., t. i, col. 59, nous
montre le fonctionnement le plus ancien de cette institution encore embryon-
naire : Age jam qui voles curiositatem melius exercere in negolio salutis tux.
Percurre Ecclesias apostolicas apud quas ipsse adhuc cathedrae apostolorum
suis locis president, apud quas ipsse authenticse litterse eorum recitantur...
Proxima est tibi Achaia : habes Corinthum. Si non longe es a Macedonia ; habes
Pliilippos • habes Thessalonicenses. Si poles in Asiam tendere, habes Ephesum ;
si autem Italise adjaces, habes Romam, unde nobis quoque auctoritas prsesto
est. II est presque superflu de rappeler la celebre lettre du pape Innocent Ier a
Decentius de Gubbio, lettre qui revendique pour 1'Eglise de Rome le droit
d'imposer ses usages a toutes les Eglises fondees par elle : oportet eas hoc
sequi quod Ecclesia romana custodit (Innocent l^r, Epist., xxv, P. L., t. xx,
col. 551 sq. Saint Leon ler avertit Theodore de Frejus qu'il aurait du cousulter
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[283] en vue le concile d'Antioche, tenu en 341, quand il dit dans son
9e canon : « Les eveques de chaque eparchie sauront que c'est
1'eveque de la metropole (chef-lieu politique) qui a le soin des
affaires de 1'eparchie, parce que c'est a la metropole que tous se
rendent pour traiter leurs affaires. » Le mot eparchie designe ici
bien certainement la province civile ; le concile veut faire des divi-
sions civiles la base des divisions ecclesiastiques. Le concile de Nicee
avait suivi la meme voie; il ordonne, dans ce 4e canon, que 1'eveque
soit choisi par les autres eveques de 1'eparchie et que le metropo-
litain ait la direction des affaires de 1'eparchie. — Ainsi le concile
de Nicee acceptait la division politique comme base de la division
ecclesiastique ; mais il y eut ensuite des exceptions a cette regie *.

Le canon 4e nous apprend en outre quelle regie etait suivie dans
les elections episcopates. A 1'epoque apostolique les apotres choisis-
saient eux-memes les eveques. Dans les temps qui suivirent, ce choix

son metropolitan!. Sollicitudinis tux hie ordo esse debuerat ut cum metropoli-
iano tuo primitus de eo, quod quserendum videbatur esse, conferres ac si id,
quod ignorabat dilectio tua, etiam ipse nesciret, instrui nos pariter posceretis ;
quid in causis qu& ad generalem observantiam pertinent... nihil sine prima-
tibus oportet inquiri. S. Leon, Epist., cvm, 1, P. L., t. nv, col. 1011. Ce qui
precede explique assez 1'attribution faite aux metropolitains dans 1'ordinalion des
eveques, par le 4« canon de Nicee. Comme ils avaient envoye et consacre les pre-
miers eveques destines aux villes dependantes de la metropole, les successeurs
de ceux-ci, pour temoigner qu'ils maintenaientles memes relations, s'imposerent
la meme demarche. Saint Paul avait laisse Tite a Candie, afin d'y ordonner les
eveques pour chaque ville. Tit., i, 5: TO-JTO-J ^apiv arceXnrov ae ev KpTJ-rrj, iva ta Xet-
TtoVTa emSiopSwari, xal otaTaffTTjcrr)? xara TtoXiv upeaSuTepou?, w? eyw GOI 8i£Ta£a(Jt/y)V.
Dans la suite nous voyons que 1'eveque de Gortyne, metropole civile de 1'ile,
etait en possession du droit d'ordonner tous les eveques. C'est a ce meme
metropolitain de Gortyne que, des le ne siecle, Denys de Corinthe adressait
une lettre d'admonestation destinee aux Eglises de File de Crete. Le lien
cree par 1'ordination episcopale etait si grave qu'on veillait avec soin a le con-
fondre avec celui cree par le rang de suffragant a metropolitain afin d'ecarter
autant que possible les occasions de conflits. Les canons 4e et 6e de Nicee, le
canon 19e d'Anlioche s'occuperent de sauvegarder, en matiere d'ordination epis.
copale, les droits du metropolitain. Le canon 12e du concile de Carthage, tenu
en 390, traite egalement cette question et interdit Tabus qui s'etait introduit.
Placet omnibus ut inconsulto primate cujuslibet provincise, tarn facile nemo
pi'sesumat, licet cum multis episcopis, in quocumque loco, sine ejus prsecepto
episcopum ordinare. Labbe, Condi., t. n, col. 1162. (H. L.)

1. Fr. Maassen, Der Primat des Bischofs von Rom und die alten Patriarchal-
kirchen. Ein Beitrag zur Geschichte der Hierarchic, insbesondere zur Erldu-
terung des sechsten Canons des ersten allgemeinen Concils von Nicaa, in-8,
Bonn, 1853, p. 1-13.
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appartient aux disciples des apdtres (eXXoYM-*-01 ^vope.;), dit saint Cle-
ment *. Ainsi des hommes comme Tite et Timothee nommerent les
eveques, mais toute la communaute devait se prononcer sur ce choix,
(<Tuv£uooxY]<7a<7Y)£ TY)? exxX^aia? Tuatnqg, dit encore saint Clement) 4. Apres
la disparition de la generation apostolique cette pratique changea ;
il n'existait plus d'eveques qui eussent sur les autres un ascendant
aussi inconteste. Une lettre de saint Cyprien nous instruit d'une

•maniere assez precise sur ces elections episcopales. « Presque dans
toutes les provinces, ecrit-il, les choses se passent de la maniere
suivante : les eveques de la province les plus proches se reunissent
dans laville dont le siege est vacant. L'eveque est eluplebe prsesente;
il faut que le peuple assiste a 1'election, car singulorum vitam plenis-
sime novit. La dignite episcopate est alors conferee universse frater-
nitatis, suffragio et episcoporum judicio 2. » Beveridge a explique ce
passage important 3 : Les eveques de la province choisissent leur futur
collegue, et la fraternitas, c'est-a-dire le peuple et le clerge de la

1. S. Clement, Epist. ad Corinthios, i, c. XLIV, edit. Funk, Tubingse, 1887,
p. 116. Ce passage est d'une grande importance pour 1'histoire des elections
episcopales ; la xaTacrtaan; revennit aux apolres et aux eveques, la <rjvevi86xr,o-t;
au peuple. Cf. S. Cyprien, edit. Hartel, Epist., LV, 8 ; Lix,5 ; LXVII, 4 ; LXVIII , 2 ;
Origene, Homil., vi, in Leviticum, P. G., t. xn, col. 466 sq. (H. L.)

2. S. Cyprien, Epist., LXVIII, edit. Harlel. Ce texte nous fait toucher a une
question capitale, celle des droits respectifs du peuple et des clercs, dans les
elections episcopales. Le texte meme du canon ne fait aucune allusion a la part
que prenait le peuple, on peut done se demander si ce silence est affecte et s'il
equivaut a une exclusion du peuple. Balsamon, Zonaras et generalement les
commentaleurs grecs, suivis en cela par le Pere Sirmond, soutiennent que le
4e canon de Nicee introduisait un droit nouveau en matiere d'elections episco-
pales, mais que ce droit n'avait point prevalu alors en Occident. Nous etudie-
rous cetle question quand nous aurons a expliquer le canon 13e du concile de
Laodicee. 11 suffira de faire remarquer ici en peu de mots que le concile de
Nicee n'ignore et ne nie en aucune fa^on les droits electifs des fideles, ainsi
qu'on le voit dans Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 sq.
Nous voyons en effet que Pierre II d'Alexandrie parle de son antagoniste
Lucius comme « n'ayant pas ete etabli par un concile d'eveques orthodoxes,
par le vote (<l<r,qpa>) du clerge competent et par la dernande (aiTrjcrst = suffragio)
des fideles conformement aux regies de 1'Eglise ». Theodoret, Hist, eccles. ,
1. IV, c. xxn, P. G., t. LXXXII, col. 1168 sq. Le pape Celestin Ier prescril que
docendus est populus, non sequendus ; nos que (si nesciunt) eos quid liceat,
quidve non liceat, commonere, non his consensurn prsebere debemus. Labbe,
Cone., t. n, col. 1622. Le meme pape dit d'autre part : nullus invitis detur
episcopus, formule adoptee par le V« concile d'Orleans. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. ix, col. 131. (H. L.)

3. Beveridge, Synodicon, p. 47.
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ville, se prononce sur la sagesse du choix et le merite de 1'elu. II
me semble que Beveridge ne donne pas le sens naturel de suffra-
gio, pas plus que celui de judicio, Suffragium vient de sub et de
frango;i\ signifie proprement debris, lesson, ecaille, et rappelle
1'ecaille dont les anciens se servaient pour voter dans les assem-
blees du peuple. Cette expression doit done signifier ici que le
peuple, la fralernitas, avait le droit de voter, mais que la decision,
le judicium, etait reservee aux eveques de la province. Van Espen
donne cette explication dans son droit canon : La fraternitas, dit-
il, c'est-a-dire le clerge et le peuple de la communaute, interessee
au choix, avait le droit de presentation, les eveques, le droit de
decision : ils avaient done le r6le principal. Dans certains cas, les
eveques elisaient et sacraient un candid;it sine prsevia plebis ele-
ctione (par exemple dans les cas ou le peuple eut certainement fait
un mauvais choix). Comme dans les elections ordinaires c'etait parle
judicium des eveques qu'etait conferee la dignite episcopale, c'etait
aussi a eux a proceder a 1'ordination du nouvel elu i.

Le concile de Nicee definit par des regies precises le rdle des
eveques qui presidaient a ces elections episcopales. II decida qu'un
seul eveque de la province ne suffirait pas pour en nommer un autre,
que trois au moins devaient se reunir. Ils procederaient a 1'election
avec la permission ecrite des eveques absents, on aurait ensuite a se
pourvoir de 1'approbation du metropolitain. Le concile accepte done

[oooj ja Division par metropole, ilia consacre pour ce qui a trait a la nomi-
nation et a 1'ordination des eveques, il accorde certains droits au

1. Le role des eveques est exprime par xaOt'oraaOau ; cette expression esl equi-
valente a celle-ci ^etpoTovtav TrotsTaSat ; ainsi que nous le voyons dans la lettre
synodale ou TOU? UTV' autoy -/.aTadTaOEvra? e'quivaut a TO>V -JTV' autoO x.e'POTOV'lfl^v'rwv'
Le mot de x£'POTOVt/a perdit de bonne lieure sa signification ^tymologique qui,
analogue a ce que nous appelons aujourd'hui, le « vote a mains levees » (II Cor.,
vni, 19 ; Didache, n. xv), ne comporta bientot plus aucune idee d'election.
Act., xiv, 23; Socrate, Hist eccles., 1. I, c. xxxvin, P. G., t. LXVII, col. 177.
Le canon 19^ du concile d'Antioche et le canon 5« du concile de Laodicee
emploient ys.i$vtw=.~\.a§a.\. et j^stporovias avec le sens d'ordination et c'est a tort
que, dans ces texles, Balsamon et Zonaras s'obstinent a interpreter y_zipotov{a.
par election. Saint Jerome represente bien le langage de son temps lorsqu'il
dit x£tPOTOV 'f id est ordinationem per impositionem manuum. S. Jerome, In
Isaiam, c. LVIII, P. L., t. xxiv, col. 582 sq. Philon et Evariste donnent la
meme interpretation que Renaudot, Liturg. orient., t. i, p. 380, tient pour cou-
rante. A s'en tenir a 1'epoque de Nicee on peut citer X£tP°9'TO<j[ji,£vou; dans le
canon 8* et x£iper:t6E<Tt'a dans Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIII, P. G., t. xx,
col. 616 sq. (H. L.)

CONGILES _ I _ 35
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metropolitain; nous verrons bientot qu'il part aussi de cette base de
la division par metropoles pour regler ce qui regarde le synode
provincial.

Meletius a peut-etre donne lieu a la publication de ce decret *• On
se souvient que, sans la participation des autres eveques de la pro-
vince et sans 1'approbation du metropolitain d'Alexandrie il avail
nomme des eveques et suscite un schisme. Le concile voulut emp6-
cher le retour de pareils abus. On s'est demande 2 si ce 4e canon
regie seulement le choix de 1'eveque ou s'il vise 1'ordination du nou-
vel elu; nous pensons avec Van Espen qu'il s'agit aussi bien de la
part prise par les eveques de la province a 1'election episcopate que
de 1'ordination qui la suit.

Le 4e canon du concile de Nicee avait un precedent dans le ler ca-
non apostolique 3 et dans le 20e canon du concile d'Arles tenu en
314. Le canon de Nicee fut a son tour reproduit et renouvele par
plusieurs conciles, entre autres ceux de Laodicee (c. 12), d'Antioche
(c. 19), IVe de Tolede (c. 19), le IP de Nicee (c. 3); il est reproduit
egalement dans le Codex Ecclesise Afric, (c. 13). II a etc observe
dans 1'Eglise grecque comme dans 1'Eglise latine et insere dans

1. C'est egalement la pensee de W. Bright, The canons of the first four ge-
neral councils, 1892, p. 14, L'obligation de reunir au moins trois eveques
coupait court aux ordinations impromptu, du moins le plus souvent, car les
eveques meletiens etaient nombreux en Egypte et nous connaissons le cas d'une
ordination clandestine, celle de Novatien, en Italic, pour laquelle on avait pris
la precaution de reunir trois e*veques, Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIII,
P. G., t, xx, col. 620. Le nombre de « trois » est un minimum qu'on ne pouvait
pas abaisser ; cependant la consecration episcopale accomplie par deux eveques
ou meme par un seul n'etait pas tenue pour invalide ; voir le cas de 1'eveque
Siderius reconnu comme tel par saint Athanase. Beveridge, dans son commen-
taire du ler canon apostolique : 'ETri'dxcnro? x£tPOTOV£t/(T6w uub dTrcffxoTicov 8uo Y^ rptwv
s'exprime comme il suit : At necessitate, durissima ilia domina, idpostulante,
canonis rigor nonnumquam relaxari potest. Van Espen soutient la validite de
1'ordination de. Stenhoven par un seul eveque, lorsqu'il fut eleve au siege
d'Utrecht, en 1724. En fait le ler canon apostolique concede deux eveques con-
secrateurs au lieu de trois ; le canon 20' du concile d'Arles exige imperieuse-
ment la presence de trois eveques. On voit le developpement de 1'institution
dans les paroles du pape Innocent Ier : Nee unus episcopus ordinare prsesumat
episcopum, ac furtivum beneficium prsestitum videatur (Epist.t 11, 3; P. L.,
t. xx, col. 471), paroles constitutives du droit futur qui s'affirme une fois de
plus dans les instructions de saint Gregoire Ier a saint Augustin de Cantorbery,
Bede, Hist, eccles., \. I, c. xxvii, P. L., t. xcv, col. 58 sq. ; W. Bright, Chap-
ters of early english Church history, in-8, Oxford, 1878, p. 61. (H. L.)

2. Van Espen, Commentarius in canones, p. 89.
3. Voir p. 533, note 4.
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toutes les collections des lois ecclesiastiques, en particulier dans le
Corpus juris canonici 1.

Mais il regut differentes interpretations ; les Grecs avaient appris
par experience a se defier de la participation des princes et des
grands aux elections episcopales ; aussi voulurent-ils prouver que
ce canon de Nicee enlevait au peuple le droit de vote dans les elec-
tions episcopales et reservait exclusivement cette nomination aux
eveques de la province. Le VIP concile cecumenique tenu a Nicee
interpretait le canon qui nous occupe dans ce sens qu'un eveque ne
peut etre elu que par des eveques, et menagait de la deposition celui
qui, avec le secours de 1'autorite temporelle, voudrait s'emparer

[3861 d'un siege episcopal2. Cent ans plus tard, le VHP concile general
portait la meme ordonnance et decidait en union « avec les conciles
anterieurs » que Feveque ne pourrait etre elu que par le college des
autres eveques 3. Les commentateurs grecs, Balsamon et autres,
s'irispirent principalement des decisions de ces deux grands cori-
ciles pour soutenir que le canon de Nicee retire au peuple le droit
de vote dans 1'election episcopate, et fait entierement dependre cette
election de la decision des eveques 4.

L'Eglise latine agit autrement. II est vrai que chez elle le peuple
a ete aussi ecarte des elections episcopales, mais ce ne fut qu'assez
tard, vers le xie siecle 5, et ce n'est pas seulement le peuple qui a
ete ecarte, les eveques de la province le furent aussi, et 1'election
dependit entierement du clerge de 1'eglise cathedrale 6. Les Latins
interpreterent done le canon de Nicee (assez obscur du reste) comme
s'il ne disait rien des droits des eveques de la province a Velection
de leur futur collegue, et comme s'il ne determinait que ces deux
points : a) pour 1'ordination d'un eveque il faut au moins trois autres
eveques ; b] le droit de confirmation revient au metropolitain 7. Dans
1'Eglise latine, ce droit de confirmation passa peu a peu du metro-
politain au pape, en particulier lors du concordat d'Aschaffenbourg.

1. Dist. LXIV, can. 1.
2. Cone. Nicaen. II, can. 3, dans Hardouin, Cone, coll,, t. iv, col. 487 ; Mansi,

Cone, ampliss. coll., t. xm; col. 419 sq.
3. Cone. Constantinopl. IV, can. 22, dans Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 909 ;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 174 sq.
4. Beveridge, Synodicon, p. 47.
5. Van Espen, Jus ecclesiasticum, part. I, tit. xm, c. 1, n. 5.
6. Id., part. I, tit. xm, c. 2, n. 1-3.

7. Cf. Dist. LXIV; c. 8, Decret. I, tit. vi, De elect., c. 20, 32, 43.
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CAN. 5 1.

Il£pi T<J5v axoivcovr,TWv Y£V°t;'-vwv? £^T£ T&v £V TV *XY]pa> £tT£ Iv Xoc'ixa)
TaY{/.«Ti, UTIO TWV xa6' ixdcc-r^v sirap^iav Eiutaxoxwv xpaTEiTW •/] YVWJJLYJ xaia
TOV xavova';ovoiaYop£'jovTa, TOUC us' ETsptov airoSX^Osv-a? 69' eTapwv JJLYJ xpo-

ffiEdOai. £^£ta^£a6co 8s, JAY) jAixpo'iu^ta YJ <piXovsixia YJ TIVI TOtauTY) ar^ou TOU

ETCtffXoicou aTrocruvaYwTot Y£T£VYiVTatt '•va °'^v T°7JTO TYiv xpEicouaav E^cTaaiv
VY;, xaXw; £X£l^ £oo^£v, sxaffTCU ivuuToO xa6' ixaorYjv Exap^iav 815

ju ITOIX; auvoBou^ Y^V£<7^at5 ^va XOIVYJ icavTcov TWV £xiax6xo)v TY^? Exap^ta^ [3871
Eict TO auTO <juvaYO[ji.£va)V 2,Ta TOiajia ^YjT^ata e^STa^oiro, xaioiito)? oi OJJLO-

1. Texte copte dans Pitra, Spicil. solesm., t. r, p. 527 ; texte syriaque dans
P. Martin, Anal, sacra, t. iv, p. 455. Le texte copte presente une variante utile
a relever. L'enquete dont il est parle en vue de « s'assurer que 1'eveque n'a
pas porte cetle sentence par etroitesse d'esprit... » doit elre faite en tenant
compte des dires de 1'cxcommunie : Aidwpe neniCKonoc -XOOT nq2(eT) g1^7

€D(OOT), Episcopus mittat ut interrogat eos (trad. Ch. Lenormant), et le ques-
tionnnaire qui suit s'adresse directement a 1'excommunie. Quelques expres-
sions du texte grec doivent etre expliquees : [Aixpo<j/yj(ta employe ici pour mar-
quer des tracasseries inspirees par un esprit mesquin se retrouve dans la lettre
du pape Jules citee par saint Athanase, Apol. contr. arianos, n. xxi, xxxiv, xxxv,
P. G., t. xxv, col. 289, 304, 305 ; et Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxni, P. G.,
t. LXVII, col. 648, emploie le terme jj.t)(P0'l'uX^(7av'r£? dans le meme sens de que-
relle mesquine. — dv^Sta correspond a notre expression « nature desagreable »
ou mieux « pointilleuse». — aTcoffUvaywyot synonyme de dx.otvwvr(Tot.Cf. Joa.,ix,
22. Cette phrase renferme une curieuse psychologic episcopale et il y a lieu
d'en rapprocher ce que nous apprend saint Augustin, Epist., CCL, P. L.,
t. xxxni, col. 1066, d'une excommunication promulguee avec une hale inconve-
nante par un jeune evdque. Les conciles d'Agde, en 506, canon 2, et d'Orleans,
en 549, metteut pretres et eveques en garde centre les abus de pouvoir aux-
quels, sous pretexte de zele, ils se laissent entrainer. (H. L.)

2. Ces paroles semblent autoriser a induire que les conciles provinciaux que
nous avons vu reunir en Asie au ne siecle n'etaient pas une institution regulie-
rement etablie. Les conciles generaux admettaient la presence de clercs et de
laiques ; de m£me les conciles provinciaux. On se rappelle qu'au concile assem-
ble a Antioche, en 269, contre Paul de Samosate, ce fut un pretre, Malchion,
qui argumenla contre 1'heretique ; un autre exemple plus celebre est celui de
saint Athanase qui, n'etant encore que diacre, fut 1'ame du concile de Nicee ;
cependant, ni 1'un ni 1'autre n'avaient de voix active. Le canon 5 de Nicee semble
une revanche de 1'episcopat inquiet de son effacement dans les reunions pro—
vinciales ou le petit nombre de membres ne devait pas toujours suffire a tirer
les eveques de la mediocrite ce qui les mettait a la merci d'un diacre ou d'un
pretre eminent sans doute, mais leur inferieur dans la hierarchic. Dans un con-
cile general, la multitude des eveques presents etait une garantie suffisante
d'uiie representation episcopale distinguee. Ces conciles provinciaux etaient
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TW £TCi<J3WWo> XOCTOC Xoyov axoivwvirjTOi irapa xaaiv

auTfiv exOeaOai <J>Y}<pov *' ai oe auvoooi Ylv2a6w(7av, [Ma [xsv xpb TVJ?
tva xaayj? [Mxpo^uxia? avaipou^vYj? TO o<opov xaOapbv
, G£UT£pa §£ TC£pl TOV TOU

peu & peu devenus une necessite. Peu de temps avant I'assemblee de Nicee,
1'empereur Licinius, devenu ouvertement hostile au christianisme, avait inter-
dit la tenue des synodes, sachant fort bien, comme le fait remarquer Eusebe,
De vita Constantini, 1. I, c. LI, P. G., t. xx, col. 965, qu'il etait impossible de
re*gler les affaires ecclesiastiques de quelque importance par un autre moyen.
(H. L.)

1. Le terme ^90? n'a pas ici le sens de souhait, mais de resolution comme
dans le canon 6e de Nicee, les canons 8e d'Ephese et 28e de Chalcedoine. Quant
au terme 9tXav6pw7torepav il est suffisamment eclairci par ^t^avOptoTvoTspov TC du
canon 12'' j 9(XavOpwTrta(; du canon lle et du canon 16« de Chalcedoine, enfin par
qnXavOpwTrwv du canon 30« de Chalcedoine. (H. L.)

2. TE<7<rapaxo<7Tif) ; bien qu'en 325 1'observance de quarante jours dejeune avant
la fete de Paques ne fut pas universelle. Le lexte de saint Irenee cite par Eu-
sebe, Hist, eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 500 sq., prouve que de son
temps le jeiine pascal etait reduit aux derniers jours de la sem<Tine sainte. Au
ine siecle, Denys d'Alexandrie dit que tous n'observent pas c les six jours de
jeune », c'est-a-dire la semaine sainte. M. Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 229.
Meme apres la date du concile de Nicee, tandis que saint Cyrille de Jerusalem
(Procatechesis, iv, P. G., t. xxxm, col. 340), saint Jean Chrysostome (Contra
Judseos, in, 4, P. G., t. XLVIII, col. 865 sq.), saint Augustin, (Epist., LV, 32,
P. L., t. xxxm, col. 220) font mention expresse du jeune de quarante jours,
Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxn, P. G , t. LXVII, col. 625, parle de trois va-
rietes de jeune pascal dont une seule comporte six semaines et s'etonne que
tout le monde s'accorde a donner cette denomination de T£<ruapaxo<TTY]. Sozo-
rnene, Hist, eccles., 1. VII, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 1473 sq., mentionne pour
sa part cinq varietes de jeune pascal. La paraphrase arabe des canons de Nicee
explique ces mots « avant le careme > par « apres la fete des lumieres >, c'est-
a-dire 1'Epiphanie. Le 38e (36) canon apostolique parait etre posterieur a celui
de INicee a 1'interpretation duquel il peut servir. II s'exprime ainsi : Aeurspov
TOU e-roy; cryvo8oc ytveuOo) TWV eTttay.oTrwv, xai avaxpivsrwcrav aXXYJXou; Ta 86y[j,aTa Tfj;

tas xaixa? £[A7rnrTOiij(ra? exx^rjfftaaTtxac avTiXoyia? StaXusTwcrav. area? [/.ev T^TSTapfrj
Y^; uEVTYixoaTfjc, SeyTepov 8e yTtspSspsTatoy SwSexaTV). Ainsi ce canon fixe la

date du premier des deux synodes annuels a la quatrieme seinaine du temps
pascal et le deuxieme au 10" jour du mois Hyperberetaeus (= 15 octobre). Le
20" canon du concile d'Antioche in enc&niis, en 341, fixe la premiere assemblee
a la troisieme semaine apres P&ques et au 1,5 octobre. Les conciles tenus a
Carthage sous 1'e'piscopat de saint Cyprien s'etaient reunis en 251, printemps ;
en 252, rnai ; en 253, fin de 1'annee ; en 254, fin de 1'annee ; en 256, printemps
et le ler septembre. En Occident on montra generalement peu de gout pour les
deux conciles annuels, voir concile d'Hippone (Mansi, op. cit.y t. in, col. 919) ;
2' concile d'Orleans 3e et 4e conciles de Tolede, concile de Hertford qui fixe
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Pour ce qui est des excommunie's clercs ou laiques, la sentence portee
par les eve"ques de chaque province doit avoir force de loi, conformement
a la regie prescrivant que : Gelui qui a ete excommunie par 1'un ne doit
pas etre admisparles autres. II faut cependant s'assurer quel'ev6que n'apas
porte cette sentence d'excommunication par e"troitesse d'esprit, par esprit
de contradiction ou par quelque sentiment de haine. Afin que cet examen
puisse avoir lieu, il a paru bon d'ordonner que dans chaque province on
tint deux fois par an unconcile, qui se composera de tous les evfiques de la
province; ils feront toutes les enqueues necessaires pour que chacun voie
que la sentence d'excommunication a ete justement portee pour une deso-
beissance constatee et jusqu'a ce qu'il plaise a 1'assemblee des evfiques
d'adoucir ce jugernent4 . Ces conciles devront se tenir 1'un avant le car6me,
pour que, ayant eloigne tout sentiment peu eleve, nous puissions presen-
ter a Dieu une offrande agreable, et le second dans 1'automne 2.

1'assemblee annuelle pour 1'Angleterre au ler mai. Bede, Hist, eccles., 1. IV,
c. v, P. Z., t. xcv, col. 180 sq. Le terme Swpov que nous rencontrons dans la
derniere phrase du canon 5' est traduit en latin par munus, en copte par
JULTC^lopoit. II s'agit ici, sans hesitation possible de rEucharistie. Awpov, oblatio,
sont les termes ordinairement employes. Cette question appartient plus parti-
culierement a la liturgie. (H. L.)

1. Voir Kober, de 1'excommunication ecclesiastique, p. 188 et 221.
2. Ce canon traite deux questions bien distinctes 1'une de 1'autre : 1° 1'etat

des fideles excommunies ; 2° la reunion bis-annuelle des conciles provinciaux.
Les clercs et les laiques excommunies par leurs eveques sont ici designes par
le terme axoivwvrjfo?. L'interdiction faite a un eveque de changer la situation
creee par un autre eveque decoulait comme naturellement du principe d'un
episcopat unique et unifie. S. Cyprien, De unitate Ecclesise, c. v> P. L.,
t. iv, col. 516 ; Epist., LV, n. 20 ; LXVIII, n. 3, edit. Hartel. Nous avons un
exemple de cette discipline dans le refus oppose par le pape Corneille a 1'here-
tique Felicissime qui sollicitait d'etre admis a Rome a la communion tandis qu'il
avail ete excommunie par les eveques d'Afrique (S. Cyprien, Epist., LIX, 1,
^dit. Hartel) ; le concile d'Elvire dans son 53« canon laissait planer sur 1'eve-
que qui se conduisait autrement la menace d'etre retire de son siege et le con-
cile d'Aries, canon 16e, rappelait que la defense de recevoir a la communion
un excommunie s'etendait a tous les dioceses sans exception in quibuscumque
locis fuerint exclusi in eisdem communionem consequantur : la seule Eglise qui
avait porte l'excommunicatiou pouvait la lever. Cette discipline demeura en
vigueur apres le concile de Nicee ainsi qu'en te"moignent trois exemples deve-
nus classiques : 1° La lettre de saint Basile accusant reception de la sentence
d'excommunication rendue par saint Athanase contre un gouverneur de la Li-
bye et protestant que cet homme sera tenu par 1'Eglise de Cesaree pour <X.KQ-
Tpditaio?. S. Basile, Epist., LXI, P. G., t. xxxn, col. 416; rapprochez-en les
derniers mots de I'epist. LV, P. G., t. xxxu, col. 404. 2° L'interdiction faite
par saint Jean Chrysostome de recevoir a la communion les « longs freres »
a raison de leur excommunication par 1'eveque Theophile d'Alexandrie. 3° La
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Nous avons remarque plus haut que dans ce canon le concile
prend pour base la division par provinces metropolitaines, il ordonne
des reunions des eveques de chaque province, et present une partie
des affaires a y traiter.

Avant le concile de Nicee 1, le droit ecclesiastique interdisait 1'ad-
miss'on d'un excommunie par un autre eveque ; le 13e (12) canon
apostolique va jusqu'a menacer cet evdque de 1'excommunication.
Le canon 5e du concile de Nicee portant que la sentence d'excom-
munication doit etre appreciee dans un concile provincial qui a le
droit de 1'annuler, se trouve, sinon litteralement, au moins quant
au sens, dans le 38e canon apostolique (36). Ce meme canon aposto-

[oooj lique ordonne aussi tres explicitement la reunion annuelle de deux
conciles provinclaux, mais il ne leur assigne pas les memes epoques
que le canon du concile de Nicee. On pourrait croire tout d'abord
que, d'apres 1'ordonnance de Nicee, le concile provincial est
uniquement destine a enqueter sur lavaleur des sentences d'excom-
munication, mais nous voyons que le concile cecumenique tenu a
Constantinople explique (c. 2) ce canon, en disant qu'il remet au
concile provincial 1'examen des affaires de la province.

Gelase a donne dans son histoire du concile de Nicee le texte
des canons decrete's par ce concile, et nous remarquons qu'entre
son texte et le n6tre il y a ici une legere difference. Notre lecon
porte : « L'excommunication continue a etre en vigueur jusqu'a ce
qu'il paraisse bon a 1'assemblee des eveques (TW xotvw) de 1'adoucir. «
Gelase ecrit au contraire : [/.£xpi£ av TW /.oivw r( tw iiur/.oito) y.. T. X. 2,
c'est-a-dire jusqu'a ce qu'il paraisse bon a l'assemblee des eveques
ou a 1'eveque (qui a porte la sentence) etc... Denys le Petit a aussi
adopte cette variante, comme le prouve sa traduction 3. Elle ne

lettre circulaire de Synesius de Ptolemais a tous les eveques pour leur faire
savoir qu'il a prononce 1'excominunication contre Andronicus, gouverneur de
la Pentapole et pour declarer que quiconque par mepris pour 1'Eglise de Pto-
lemais et la tenant pour une Eglise peu importanle, recevra ceux qu'elle a reje-
tes de son sein, sera atteint par la meme sentence. Synesius, Epist., LVIII, P. G.,
t. LXVI, col. 1400. On trouve une confirmation nouvelle dans la conduite de
Dioscore d'Alexandrie qui recut a sa communion Eutyches dont il ignorait
1'excommunication par Flavien de Constantinople. (H. L.)

1. Voir p. 533, note 4.
2. Gelase de Cyzique, Histona cone. Nicseni, 1. II, c. xxxi, dans Mansi, Cone,

ampliss. coll., t. n, col. 894. Philon et Evarisle out rendu le texte par : in com-
mune out episcopo. On comparera utilemenl a ce passage le canon 2e du con-
cile de Constantinople et le canon 19e du concile de Chalcedoine. (H. L.)

3. Mansi, op. cit.} t. n, col. 679.
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change pas du reste essentiellement le sens ; on comprend que
1'eveque qui a porte la sentence d'excommunication ait le droit
de la mitiger. Mais la variante adoptee par la Prisca * denature le
sens du canon : la. Prisca n'a pas TC]} xoivw, mais seulement £xi(r/.5i:to ;
c'estsous cette forme alteree que ce canon a passe dans le Corpus
juris canonici 2. La derniere partie du canon, celle qui a trait aux
conciles provinciaux, a etc inseree par Gratien 3.

CAN. 6.

Toe ap^oua sGrj xpaisiTW ra Iv A'CYUXTO) xal Ai6uy] xal HevTaTuoXsi, wars
TOV 'AXs^avSpeCa? ETUO'XOTCOV xavudv TOUTWV £)(£IV T'0V s^ouffiav. eTcsiSr) xai
Tto Iv TY) 'P(0[AYJ IxidXOTtto TOUTO aUVYjOsg EOTIV' GJAGUdC C£ XOU XOCT05 'AvTlO^EWCV

xai Iv Tai? aXXou? Ixap^iaiig T« irpsaSeta aw^£a0ai Toug £XxXr](7tai?' xa66Xou [3891

§£ 7rp50Y)XoV SXEIVO, OTl £t Tl? 5(6>pl<; YVW^T)C TOJ [XYJTpOTCoXtTOU Y^VOITO Z'Kl-

ffXOTJO?, TOV TOIOUTOV if; ^syaX^ auvoSoi; wpiaE p.yj Seiv £lvou ITUIUXOTTOV' lav
JJI.EVTOI T^ xoivY) xavTWV ^cpw, EuXoyw olidr; xxi xaia xavova ixxXYjciaarixov,
o'Jo v^Tpsi? Si' olxEiav fiXovEixiav avTiXEywat, xpaTsmo YJ TWV xXEiovwv^^'fpoi; '*.

Que T'ancienne coutume en usage en Egypte, dans la Libye et
la Pentapole soil maintenue c'est-a-dire que 1'eveque d'Alexandrie con-
serve juridiction sur toutes (ces provinces), car il y a le meme rapport
que pour 1'eveque de Rome. On doit de meme conserver aux Eglises
d'Antioche et des autres eparchies (provinces) leurs anciens droits.

1. Mansi, op. cit.. t. vi, col. 1127 : quamdiu episcopo.
2. Causa XI, quaest. in, c 73. C'est YHispana quiomet TW xoivw. Le canon est

tout entier dans le Decret de Gratien d'apres VHispana ; la lre parlie : Causa
XI, q. Ill, can. 73 ; la fin : dist. XVIII, c. 3. Voir la note de Yeditio romana
dans Friedberg, op. cit., col. 663. (H. L )

3. Distinct. XVIII, c. 3.
4. Saumaise, De Ecclesiis suburlticariis epistola, 1620 ; J. Sirmond, Censura

conjecture arionyini de siiburbicariis regionibus et Ecclesiis, et Adventoria de
Ecclesiis, suburbicariis ; Saumaise, Eucharistico/i pro adventoria ; Sirmond,
Propemticon de suburbicariis; Launoi, De recta Nicseni can. 6 intelligentia ;
Schlestrate, Antiquilas Ecclesise, t. n, dissert. V I : De jure patriarchatus ro-
mani, p. 409 sq. ; Dartis, De ordinib. et dignit. Eccles., Parisiis, 1648, 1. Ill,
c. i, p. 118 sq. ; P. de Marca, De concordia sacerd. et imperil, \. I, c. in, p. 9;
Thomassin, Ancienne discipline de I'Eglise, c. in, p. 18 ; iNat. Alexander, Hist.
eccles., saec. iv, dissert. XX, t. vn, p. 520 sq., 533 sq. ; Bianchi, Delia potesta
della politia della Chiesa, t. in, p. 120; t. v, p. 1, 41 sq. ; Chr. Lupi, Synod.
gener., t. i, cone. Nicasn., can. 6, p. 244 ; Catalan!, Condi, oecumen., t. i, p. 78 ;
Lupoli, Prselect. per Eccles., t. n, p. 257 ; Devoti, Jus canon, univers., t. i,
c. x, p. 203 ; Bennetti, Privil. S. Petri, t. iv, p. 63 ; Philipps, Kirchenrecht, t. n,
p. 35 ; Fr. Maassen, Der Primat , etc., voir litre complet p. 555, note 1. (H. L.)
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II est bien evident que si quelqu'un est devenu evfique sans Tap-
probation du metropolitain, le concile lui ordonne de renoncer a son
episcopal. Mais 1'election ayant ete faite par tous avec discernement et
d'une maniere conforme aux regies de 1'Eglise, si deux ou trois font de
1'opposition par pur esprit de contradiction, ce sera la majorite" qui 1'em-
portera.

I. Les canons 4 et 5 avaient determine les droits des conciles
provinciaux et des metropolitans ordinaires, le 6e canon 4 va main-

1 . Ce canon quoique incomplet dans le texte copte (Pitra, Spicil. Solesm.,
t. i, p. 528) y offre une reelle importance malgre le dedain que Hefele affecte
pour 1'opinion de Ch. Lenormant qu'il parait avoir neglige" de lire dans les
Mem. de VAcad. des inscript. et belles-lettres, t. xix, 2« partie, p. 250. Ce
6e canon deNicee est le plus important de tous et le texte grec est suffisamment
fixe pour ne pas laisser place a d'hesitation. Le texte syriaque publie et traduit
par P. Martin, Analecta sacra, t. iv, p. 455 et note 4, ne presente rien de consi-
derable. Le texte copte s'arrete avant que la transcription du canon soit ache-
vee, mais la lacune ne commence qu'apres les phrases essentielles. La version
latine de Denys le Petit est ainsi concue : Antiqua consuetudo servetur per
JEgyptum, Libyam et Pentapolim, ita ut Alexandrmus episcopus horum omnium
habeat potestatem : quiet et urbis Romae episcopo pariter mos est. Similiter au-
tem et apud Antiochiam, cseterasque provincias, suis privilegia serventur Eccle-
siis. La paraphrase arabe publiee par Turrianus, dans Mansi, op. cit.^ t. n,
col. 955, donne 1'interpretation conforme que voici : « II a ele etabli que 1'eve-
que de 1'Egyple, c'esl-a-dire le patriarche d'Alexandrie, presiderait et aurait
puissance sur toute 1'Egypte et sur tous les lieux, cites et villes qui 1'environ-
nenl. Et parce que, de meme que 1'eveque de Rouie, c'est-a-dire le successeur
de saint Pierre, apotre, a puissance sur toutes les cites et tous les lieux qui
sont autour d'elle, de meme 1'eveque d'Antioche, c'est-a-dire le patriarche, a
puissance sur toute cette province ; et dans les autres lieux, on doit egalement
observer ce qui a ete etabli par le passe. » On s'explique sans peine que ce
canon qui etablissait 1'egalite des juridictions entre 1'eveque de Rome et les
palriarches d'Alexandrie et d'Antioche ait eu de tous temps une importance
capitale. II parait, au premier abord, servir si utilement 1'ambition des eveques
d'Alexandrie qu'on doit s'attendre a trouver quelque eclaircissement dans la
version redigee en Egypte. Voici ce qu'elle porte : ncwrtT nen.p9£«k.ion

neniCRonoc itp^ROTe nqujcone CTitTq e^OTrcia. AFAIA.TT egoirn en&i
HCWKT ne n&.i nreenicuonoc Hgpiojuie. goju.es.ioc oit

nKeceene iteite^px.1^- JHAinTnoc?' ju*.poirg«xpeg epoo-y gn
Yuici Li tradiiction de Ch. Lenormant : Mores antiqui stabiles permaneant
(nempe) qui in Mgjpto et Libya et Pentapoli, ita ut episcopus Alexandrite hsec
omnia habeat in potestate sua, quoniam hie est mos episcoporum Romse, pari-
ter etiam de Antiocheno et aliis provinciis, servari primatus prserogativas in
Ecclesia. « Les differences que cette version presente avec le grec, ecrit
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tenant s'occuper pour la reconnaitre et la regulariser d'une institu-
tion d'un ordre hierarchique plus eleve. II faut remarquer que,
d'apres les paroles du concile, celui-ci n'a aucune intention d'etablir
une institution nouvelle. II veut maintenir 1'ancienne tradition d'apres
laquelle 1'eveque d'Alexandrie avait juridiction sur 1'Egypte (dans
le sens restreint du mot), la Libye et la Pentapole. C'est evidem-
ment une position exceptionnelle qui est reconnue et ratifiee par le

Ch. Lenormant, soiit celles-ci: l°au lieu de passer comme le grec, du substanti.
e9o; a 1'adjectif auvY|6ec, le traducteur egyptien emploie une seconde fois le subs-
tantif ; 2° le grec parle de 1'eveque de Rome au singulier, TG> ev T/J 'Pw^Yj ETU-
O-XOTTW , le copte se fonde sur 1'usage des eveques de Rome ; 3° le grec se con-
tente de dire : xata 8e TYJV 'Av-rio^ecav, « pour ce qui concerne Antioche ; » le
copte mentionne le patriarche de cette ville, celui « qui appartient a Antioche » ;
4° le grec s'exprime vaguement sur les privileges, TO: Trpeo-SeTa, le copte parle
expressement des degres de la hierarchic, juuuutTilCKS'', proprement les gran-
deurs ; 5° le grec demande que 1'on conserve « aux eglises leurs privileges »,
le copte veut que les prerogatives de primaute « soient conservees dans VEglise ».
Ces modifications, bieii que legeres en apparence, autorisent un changement
de ponctuation dans la phrase grecque :... euetSr) xat TW ev Trj 'Pwjjirj ETU
Touto ffuvrjOs? scmv, 6[AOiu><; SE xaTa TYJV 'Avrio^stav xai ev raT? aXXat? eTcap^tat?, ra
6e?a aw^EaSou raT; £xxXr(aca(;. On remarque que le texte cople repete le mot CU)HT,
ce qui permet de supposer que 1'exemplaire grec portait deux fois le mot k'6o?
conjecture qui peut s'autoriser de la version de Denys le Petit ; en outre cioitT
est un mot qui a pour racine CUT, creer, former, et ici ctoivr a le sens de chose
etablie, institute, ce que nous appelons en francais une creation. D'apres la
ponctuation du texte grec qui vient d'etre proposee, on voit que 1'infinitif o-wCe-
ff6at lie le dernier membre de phrase a 1'antepenultieme, en sorte que 1'avant-
dernier membre joue le role de parenthese. Le copte confirme cette maniere
de disposer le texte. En consequence, on peut proposer, pour le canon 6e, la
version suivante : « Que les anciennes lois soient observees, notamment celles
qui concernent 1'Egypte, la Libye et la Pentapole, de maniere que 1'eveque
d'Alexandrie ait puissance sur toutes ces provinces, puisque c'est une loi eta-
blie par les eveques de Rome (de meme que pour ce qui concerne celui d'An-
tioche et les autres provinces) que les preeminences soient observees dans
1'Eglise. » Grace a ces legeres nuances : la mention des eveques de Rome, au
pluriel et celle de VEglise au singulier, on decouvre le dessein du redacteur
egyptien. Celui-ci etait par-dessus tout preoccupe de faire reconnaitre la supre-
matie d'Alexandrie sur ses collegues d'Egypte, de la Libye et de la Pentapole.
La l^gitimite de cette suprematie avait sa garantie et sa loi dans les traditions
de 1'Eglise de Rome. C'est 1'antiquite de cette tradition qu'indiquait 1'emploi
du pluriel dans la recension egyptienne. Ainsi 1'Eglise de Rome confirmait la
juridiction des Eglises d'Alexandrie et d'Antioche et en garantissant les prima-
ties particulieres affirmait sa primatie universelle. On peut s'expliquer la pa-
renthese relative a la juridiction de 1'eveque d'Antioche comme une sorte d'in-
trusion faite au moment Ou le texte du canon etant arrete, on voulut donner
satisfaction a une reclamation qu'on ne pouvait ecarter. (H. L.)
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concile. L'eveque d'Alexandrie a non seulement sous sa juridiction
[390] une province civile, comme un de ces metropolitains dont le 4e canon

vient de s'occuper ; mais il a plusieurs provinces. A ces provinces
d'Egypte, de Libye et de Cyrenaique ou Pentapole se rattache
necessairement la Thebaide ou Haute Egypte, qui, en 325, etait cer-
tainement sous la juridiction de 1'eveque d'Alexandrie. Le concile
ne la nomme pas, parce qu'il la comprend dans 1'Egypte (qui, on
le voit, n'a pas pour les Peres de Nicee des limites nettement
etablies *). Ces quatre provinces formaient en 325 le diocese (division
politique) de 1'Egypte, entendue alors dans le sens le plus large ;
quelque temps apres on divisa le diocese en six provinces : la Pen-
tapole (Libya superior), Libya inferior, la Thebaide, 1'Egypte,
1'Augustamnique (partie orientale de 1'Egypte) et 1'Arcadie ou
1'Eptanomide (Egypte moyenne).

Le sens des premiers mots du canon est celui-ci : on doit con-
server a 1'eveque d'Alexandrie son ancien droit, en vertu duquel
tout le diocese d'Egypte est place sous sa juridiction. C'est done
sans raison que le protestant Saumaise, 1'anglican Beveridge et le
gallican Launoy pretendent que le concile de Nicee n'accorde ici a
1'eveque d'Alexandrie que les droits des metropolitains ordinaires 2.

Mais en quoi consistait cette situation exceptionnelle de 1'eveque
d'Alexandrie ? On peut donner a cette question deux reponses 3:

a) Les quatre provinces civiles : 1'Egypte, la Libye, la Pentapole
et la Thebaide, pouvaient etre unies en une seule province ecclesias-

1. Fr. Maassen, Der Primal des Bischofs vom Rom und die alien Patriarchal-
kirchen, ein fieitrag zur Geschichte des Hierarchic, insbesondere zur Erlaute-
rung des sechsten Kanons des ersten allgemeinen Concils von Niccia, in-8, Bonn,
1853, p. 30- 39 : Das politisch-geographische Verhdltniss von JEgypten, Lihyen
und Pentapolis zur Zeit des Concils von Nicaa.

2. Voir Ellies du Pin, De antiqua Ecclesise disciplina, in-4, Moguntiae, 1788,
p. 65.

3. Avant toute explication il importe de remarquer que le canon 6e etablit un
principe ; celui qui etait promulgue des le me siecle : Nihit innovetur nisi quod
tt'aditutn est. 11 prend ici uue forme a peine differente : Toe dp^ata S8y) xpaTstTto,
Mas antiquus obtineat. C'est la plus ancienne promulgation officielle de la ten-
dance qu'on decorera des noms varies de « regie », « usage, » c tradition. »
En 1'espece, 1' « usage » qu'il s'agit de sauvegarder concerne la juridiction de
1'eveque d'Alexandrie sur 1'Egypte, la Libye etla Pentapole que saint Epiphane,
H&res., LXVIII, 1, P. G., t. XLH, col. 184, detaille ainsi : Egypte, Thebai'de, Ma-
reole, Libye, Ammonique, Marmorique, Pentapoie, c'est-a-dire six provinces
de la basse et de la haute Egypte : Libye, Thebaide, Egypte propre, Arcadie,
Augustamnique. (H. L.)
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tique, dont 1'eveque d'Alexandrie etait declare 1'unique metropoli-
tain ; cette supposition a ete adoptee par Van Espen 1.

(3) Ou bien chacune de ces provinces civiles pouvait former une
province ecclesiastique et avoir son metropolitain a elle, tandis que
Farcheveque d'Alexandrie (qui etait metropolitain de la province de
1'Egypte prise dans son sens le plus restreint) avait une certaine [391]
suprematie ecclesiastique sur le diocese civil, en sorte que les autres
metropolitains (c'est-a-dire ceux de la Pentapole, de la Thebai'de et
de la Libye) etaient sous sa juridiction. A 1'epoque du concile de
Nicee, il n'y avait pas encore de titre particulier pour designer le
metropolitain superieur, qui plus tard s'appela patriarche ou
exarque 2.

1. Van Espen, Commentarius in canones. Colonise, 1755, p. 91 sq., suivi par
Wiltsch, Kirchliche Geographic and Statistik, t. i, p. 180. [On pent neanmoins
se poser la question, car elle a ete fort disputee. En 325, 1'eveque d'Alexandrie
etait-il 1'unique metropolitain des lerritoires susdits. Beveridge, op. cit., Le
Quien, Oriens christianus, t. n, p. 353, Neale, Introduction to the history of
the eastern Church, t. i, p. Ill, tiennent pour 1'affirm a live ; H. Valois, Notes
sur Socrate et Sozomene, l iv. J I I , et Hefele concluent a 1'existence de metropo-
litains subordonnes au siege d'Alexandrie, par exemple : Ptolemai's (cf. Syne-
sius, Epist., LXVII) qui, au temps de saint Athanase, etait tin siege metropoli-
tain ; mais Beveridge tient que celui-la seul, qui regissait les six provinces,
avait droit au titre de metropolitain. (H. L.)]

2. Phillips, Kirchenrecht, t. n, p. 37, dit : Leon le Grand fut, pour la pre-
miere fois, salue du titre de patriarche au concile de Chalcedoine en 451, mais
le He concile cecumenique, tenu en 381, avait deja employe cette denomination
comrne un titre personnel et purement honorifique, il est vrai, et qui pouvait
etre confere a d'autres eveques. Cf. Neander, Kirchengeschichte, 2e edit , t. in,
p. 333 ; Ellies du Pin, De antiqua Ecclesiae disciplina, p. 7 sq. [Hinschius, Sys-
tem des katholischen Kirchenrechts, 1869, t. i, p. 538 sq. ; Friedberg, Lehr-
buch des kath. und evang. Kirchenrechts, 5e edit., 1903, p. 30 sq. ; Loning,
Geschichte des deutschen Kirchenrechts, 1878, t. i, p. 424 sq. ; Sohm, Kirchen-
recht, 1892,1.1, p. 400 sq. ; Liibeck, Reichseinteilung und kirchliche Hierarchic
des Orients bis zum Ausgange des IV. Jahrhunderts, in-8, Miinster, 1901. Le
titre de TraTptap^Y); se rencontre des le ive siecle, cornme litre honorifique pour
un eveque. On le trouve dans s;iint Gregoire de Nazianze, Orat., XLII, n. 23,
P. G., t. xxxvi, col. 485 ; irpeaSuTepwv eTuaxdTrwv otxetoTspov 81 TraTptap^wv etTtsTv
ff^aya; Srifjioffia? x. T. X. En Occident, le meme titre apparait au ve ou au vl" siecle
dans la Vita Romani, c. n, dans Acta sanct., febr. t. in, p. 742 : Hilarius vene-
rabilem Celidonium supradict<% metropolis (Besancon) patriarcham... a sede
episcopali... dejecerat. Le patriarchal d'Alexandrie, d'Antioche, de Jerusalem,
de Constantinople est d'une essence differente de ce terme honorifique. Dans
ces quatre sieges il repondait a une juridiction speciale ou du moins il expri-
mait des pretentious tres particulieres a cette juridiction. (H. L.)]
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Dans ce canon il est question de ce que Ton a appele plus tard
le patriarcat, c'est-a-dire que 1'on reconnait a 1'eveque d'Alexandrie
une certaine autorite ecclesiastique, non seulement sur plusieurs
provinces civiles, mais encore sur plusieurs provinces ecclesiastiques
pourvues d'un metropolitain propre ; c'est dans ce sens que Valois,
et de nos jours Phillips et Maassen, ont interprete le 6e canon de
Nicee. Les motifs de cette interpretation sont:

a) La regie generale confirmee par le 4e canon du concile de Nicee 1,
voulait qu'a chaque province civile correspondit une province eccle-
siastique sous un metropolitain ; or, rien ne prouve que la Libye,
la Pentapole et la Thebaide aient fait exception a cette regie uni-
verselle.

[3) D'apres saint Epiphane 2, Meletius etait ap^ieTCiaxoTcoq de la
province de la Thebai'de, et 3 tenait le premier rang 4 dans 1'episco-
pat egyptien apres 1'eveque d'Alexandrie. Quoique le titre d'ap^isTrt-
(jzoTCOS n'ait pas ete en usage du temps de Meletius, Epiphane s'en
sert et montre par la qu'il regardait Meletius comme le metropoli-
tain de la Thebaide 5 ; mais comme, dans son expose de 1'histoire

[392] du schisme meletien, saint Epiphane a commis de graves erreurs,
ainsi que nous 1'avons demontre ailleurs 6, nous ne tiendrons pas
compte de son temoignage.

y) Nous lisons dans une lettre de Synesius a Theophile archeveque
d'Alexandrie 7 « que saint Athanase ayant reconnu dans Siderius,
auparavant eveque de Palebiska et d'Hydrax, un talent superieur,
1'avait transfere a Ptolemais (dans la Pentapole), pour y regir 1'Eglise
metropolitaine. » Synesius etait eveque de Ptolemai's au commence-
ment du ve siecle, son assertion, temoignant que cette ville etait, du
temps de saint Athanase 8, et par consequent du temps du concile de

1. Voir plus haut, p. 539.
2. S. Epiphane, ffxres., LXIX, n. 8, P. G., t. XLII, col. 740.
3. S. Epiphane, Hseres., LXVIII, n. 1, P. G., t. XLII, col. 184.
4. Ceci ne doit s'entendre que dans un sens indetermine.
5. Fr. Maassen, Der Primal des Bischofs vou Rom und die alien Patriarchal-

kirchen, Bonn, 1853, p. 21, note 12».
6. Hefele, dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicon, t. vn, p. 39 ; [2e edit.,

t. vin, p. 1228. (H. L.)]
7. Synesius, Epist., LXVII, P. G., t. LXVI, col. 1412.
8. L'assertion semble un peu risquee. Saint Athanase etait diacre a 1'epoque

du concile de Nicee ; son episcopal s'etend entre les annees 328 et 373. On voit
qu'a cette derniere date il ne sera it guere recevable de dire : « du temps de
saint Athanase et par consequent du temps du concile de Nicee. » (H. L.)
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Nicee, une metropole ecclesiastique a une valeur incontestable 4.
§) D'autres passages de cette lettre de Synesius, en particulier le

passage suivant, font voir que Ptolemai's etait en realite autrefois
une metropole ecclesiastique : « On lui reprochait de ne pas sauve-
garder suffisamment vis-a-vis de 1'eveque d'Alexandrie les droits de
sa ville » (T« ^-cpwoc TYJ? Tu6Xeto? Sixatqc), c'est-a-dire les droits de son
Eglise metropolitaine 2.

e) A diverses reprises, Synesius s'est conduit comme metropoli-
tain de la Pentapole; il a reuni autour de lui les eveques de la pro-
vince et donne son consentement au choix d'un nouvel eveque, usant
ainsi d'un droit que le 4e canon de Nicee reconnait au metropolitain 3.

£) Enfin, on peut citer encore 1'empereur Theodose II qui, dans
une lettre datee du 30 mars 449, recommande a Dioscore, eveque
d'Alexandrie, de se rendre a Ephese pour le grand synode 4 (c'est
celui que Ton a plus tard appele le « Brigandage d'Ephese » ) avec
les dix metropolitains qui appartenaient a son diocese 5.

II est done incontestable que les provinces civiles de 1'Egypte, de
la Libye, de la Pentapole et de la Thebaide, toutes soumises a 1'eve-
que d'Alexandrie, etaient pourvues de provinces ecclesiastiques avec
leurs metropolitains propres. En consequence ce ne sont pas les
droits ordinaires des metropolitains que le 6e canon de Nicee recon-
nait a 1'eveque d'Alexandrie, mais bien des droits de metropolitain-
superieur, c'est-a-dire de patriarche, II nous faut definir mainte-
nant la nature de ces droits :

A) L'eveque d'Alexandrie ordonnait non seulement les metropoli-
tains qui lui etaient subordonnes, mais encore les suffragants de ces
metropolitains, tandis que la regie ordinaire 6tait que les suffragants
fussent ordonnes par leur propre metropolitain 6.

B) L'eveque d'Alexandrie ne pouvait en sa qualite de patriarche
ordonner que les eveques elus avec 1'assentiment du metropolitain
immediat. La lettre par laquelle Synesius demande a Theophile,

1. Maassen, Der Primal des Jiischofs von Rom und die alien Patriarchalkir
chen, Bonn, 1853, p. 20 sq.

2. Maassen, op. cit., p. 22, note 15.
3. Maassen, op. cit., p. 26-28.
4. Hardouin, Coll. concil., t, n, p. 71 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi>

col. 588.
5. Le notnbre des provinces ecclesiastiques d'Egypte avait done atteint le

chiffre dix ; cf. Wiltsch, Kirchliche Geographic und Statistik, t. i, p. 188-189.
6. Maassen, op. cit.. p. 24.
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patriarche d'Alexandrie 1, deconsacrer lenouvel eveque d'Olbia dans
la Pentapole en est la preuve. Apres avoir formule cette demande,
Synesius ajoute : « Je donne aussi mon suffrage a cet homme (^Ipw
x,«YW TYJV e^auTOV (J^ov ETUI TOV avSpa) 2. »

Nous verrons plus loin que ce 6° canon a decrete des mesures
pour que les droits des simples metropolitains ne fussent pas com-
pletement absorbes par les privileges des patriarches.

II. Le 6e canon de Nicee reconnaita l'ev£que d'Antioche les droits
qu'il a reconnus a 1'eveque d'Alexandrie, c'est-a-dire comme on aurait
dit plus tard, les droits attaches a une Eglise patriarcale. Le 2e ca-
non du concile de Constantinople, celebre en 381, prouve que les
limites du patriarcat de 1'Eglise d'Antioche coi'ncidaient avec les
limites du diocese civil d'Orient. Ce diocese d'Oricnt comprenait,
d'apres la Notitia digjiitatnm, plusieurs provinces civiles : Palsestina,
Fccnice, Syria, Cilicia, Cyprus, Arabia, Isanria, Palxstina saluta-
ris, Palsestina II. Fscnice Lybani, Eufratensis, Syria salutaris,
Osrhoena, Cilicia II3. Quel que soit le nombre des provinces civiles
que comprenait le diocese d'Orient en 325, il est certain que notre
6e canon reconnait a 1'eveque d'Antioche une suprematie s'etendant

[dy4J ^ plusieurs provinces pourvues chacune d'un metropolitain. Ainsi,
la Palestine reconnaissait pour metropolitain 1'eveque de Cesaree,
comme nous le verrons dans le 7e canon, mais le metropolitain se
trouvait a son tour sous la juridiction de 1'eveque d'Antioche, metro-
politain superieur ou patriarche. D'apres saint Jer6me, 1'Eglise d'An-
tioche tenait ces droits du 6e canon de Nicee, « dans Jequel il a ete
regie qu'Antioche serait la metropole generale de tout 1'Orient et
Cesaree la metropole particuliere de la province de la Palestine (qui
appartenait a 1'Orient) 4. » — Le pape Innocent Ier ecrit a 1'eveque
d'Antioche, Alexandre : « Le concile de Nicee n'a pas etabli 1'Eglise
d'Antioche sur une province, mais sur un diocese. Comme done, en
vertu de sa pleine autorite, 1'eveque d'Antioche ordonne les metro-
politains, il n'est pas permis aux autres eveques de faire des ordi-

1. Synesius, Epist., LXXVI, P. G., t. LXXVI, col. 1441.
2. Maassen, Der Primal des Bischofs von Rom und die alien Patriarchalkir-

chen, Bonn, 1853, p. 26.
3. Booking, Notitia dignitatum, t. i, part. Orient., p. 9 ; Maassen, op. cit.,

p. 41.
4. S. Jerome, Epist. ad Pammachium : Ni fallor, hoc ibi decernitur, ut

Palsestinse metropolis Csesarea sit, et totius Orientis Antiochia, Cf. Maassen,
op. cit., p. 41.
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nations a son insu et sans son consentement*. » Ces textes nous
expliquent la nature des droits du metropolitain d'Antioche : a) il
ordonnait les metropolitans; £>) il confirmait 1'ordination des simples
eveques, laquelle pouvait etre faite par les metropolitains immediats.
Nous avons vu plus haut 2 que les patriarches d'Alexandrie pouvaient
aussi ordonner les simples eveques sufFragants.

III. A 1'appui de son ordonnance, le concile de Nicee rappelle
que 1'eveque de Rome possede des droits analogues a ceux qu'il
reconnait a 1'eveque d'Alexandrie (et a 1'eveque d'Antioche) 3. II est
evident que le concile ne fait pas ici allusion a la primaute univer-
selle de 1'eveque romain, mais simplement a son pouvoir patriurcal;
c'est en effet le seul point de vue sous lequel on puisse etablir une
analogic entre Rome et Alexandrie ou Antioche ; on verra un peu
plus loin la demonstration de cette verite.

IV. Apres avoir reconnu et confirme les trois metropoles de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche dans leurs droits d'Eglises patriarcales
le concile ajoute : « On doit conserver de meme dans les autres [395]
eparchies les droits (xp£a-6£ia) des Eglises. » Que faut-il entendre
par ces mots : « les eglises des autres eparchies. » Saumaise et
d'autres pensent qu'il s'agit ici des provinces ecclesiastiques ordi-
naires et de leurs metropoles ; mais Valois 4, du Pin 5, Maassen 6 et
d'autres ont soutenu que ce passage se rapporte aux trois eparchies
superieures du Pont, de 1'Asie proconsulate et de la Thrace, qui
possedaient des droits semblables a ceux des eglises patriarcales
de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche, et qui plus tard ont ete
appelees ordinairement des exarchats. Les metropoles de ces trois
eparchies etaient Ephese pour 1'Asie proconsulaire, Cesaree en
Cappadoce pour le Pont, et Heraclee (plus tard Constantinople) pour
la Thrace. Le concile de Constantinople, tenu en 381, parle de ces
trois metropoles superieures, et je ne vois nulle difficulte a ad-
mettre que le concile de Nicee en ait parle egalement dans cette

1. Innocent le', Episl., xxiv, ad Alexandr. Antioch., P. L., t. xx, col. 547. Cf.
Maassen, op. cit., p. 45.

2. Yoir plus haut, p. 558.
3. Rufin, Hist, eccles., \. 1, c. 6, P. L., t. xxi, col. 472, donne une traduction

libre des canons de Nicee, on y lit que « 1'ancien usage doit prevaloir a Alexan-
drie et a Rome », on n'y lit pas : « a Alexandrie comme a Rome. » (H. L.)

4. Valois, loc. cit.
5. Ellies du Pin, op. cit., p. 68.
6. Maassen, op. cit., p. 57 sq.
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phrase : « On doit conserver de meme dans les autres eparchies
les droits des eglises » car a) notre canon ne parle pas des epar-
chies ordinaires (c'est-a-dire des simples metropoles), mais bien de
celles qui ont des droits particuliers (-rcpsarSeia).

(3) Le mot o^oiog montre que le concile place les eparchies dont
il vient de parler sur la meme ligne que les sieges d'Alexandrie et
d'Antioche.

y) II est vrai que le 6e canon ne determine pas ces autres epar-
chies, mais comme Ie2e canon du concile de Constantinople, tenuen
381, groupe ces trois sieges des eparchies du Pont, de 1'Asie et de
la Thrace de la meme maniere que le concile de Nicee 1'a fait pour
les Eglises de Rome, d'Antioche et d'Alexandrie, il ne saurait y
avoir de doute que le concile de Nicee a aussi en vue ces trois
eparchies.

o) On peut citer encore ces paroles de Theodoret aupape Flavien 1:
« Les Peres de Constantinople avaient (par ce 2e canon) suivi
1'exemple des Peres du concile de Nicee et separe les dioceses les
uns des autres. » Suivant Theodoret, le concile de Nicee avait
reconnu comme provinces ecclesiastiques distinctes et gouvernees
par un metropolitain superieur les dioceses du Pont, de 1'Asie et
de la Thrace (ainsi qu'il 1'avait fait pour les dioceses de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche); pour que le concile de Constantinople

[396] songeat a separer les dioceses les uns des autres, il fallait evidem-
ment que les limites de ces dioceses fussent connues etque les trois
patriarcats de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche nc fussent pas les
seuls distincts 2.

V. Le 6e canon poursuit : « II est tres evident que si quelqu'un
devient eveque sans 1'assentiment de son metropolitain, le grand
concile ne lui permet pas de rester eveque. » Par metropolitain,
Valois entend patriarche et explique ainsi cette phrase : « Sans 1'as-
sentiment du patriarche, on ne doit jamais instituer un eveque. »
Du Pin 3 et Maassen 4 pensent, au contraire, qu'il s'agit ici du metro-
politain ordinaire et interpretent comme il suit : « Dans les provinces
ecclesiastiques faisant partie d'un patriarcat, on aura soin de sauve-
garder les droits du simple metropolitain, et pour cela personne ne
pourra devenir eveque sans 1'assentiment de son metropolitain im-

1. Theodoret, JSpist., LXXXVI, ad Flavianum, P. G., t. LXXXHI, col. 1280.
2. Maassen, op. cit., p. 54 sq.
3. Ellies du Pin, op. cit., p. 68.
4. Maassen, op. cit., p. 62.
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mediat, c'est-a-dire que le patriarche lui-meme ne pourra pas ordon-
ner quelqu'un sans le consentement du metropolitain de ce futur
eve que. »

Cette explication indique pourquoi le synode de Nicee repete
dans son 6e canon cette phrase inseree deja dans le 4" : « Personne
ne peut devenir eveque sans 1'assentiment de son metropolitain. »

VI. Le 6e canon se termine ainsi : « Lorsque, par pur esprit de
contradiction, deux ou trois s'opposent a une election qui a etc faite
par tous et qui est egalement conforme a la raison et aux regies de
1'Eglise, la majorite doit 1'emporter. » Cette phrase s'explique de la
maniere suivante : « Lorsque quelqu'un a ete elu eveque par la ma-
jorite du clerge et des eveques de la province et avec 1'assentiment
du metropolitain et du patriarche (c'est-a-dire a ete choisi par tous)
alors,» etc.

VII. Peut-etre le 6e canon a-t-il ete provoque par le schisme mele_
tien; car 1'on sait que ces schismatiques meprisaient les droits de
1'eveque d'Alexandrie; ce desordre aura probablement decide le con-
cile de Nicee a definir clairement les droits de cet eveque.

VIII. On voit maintenant que le sens de ce 6e canon, qui a ete
1'objet des controverses les plus vives et les plus passionnees est
tout a fait clair. [3971

On s'est demande quelle etait la valeur du 6e canon touchant la
doctrine catholique sur la primaute pontificale; les uns y ont vu une
confirmation, les autres une objection considerable *. Phillips dit
avec raison : II est evident que ce canon ne peut pas servir a demon-
trer la primaute du pape, car le concile de Nicee n'a pas parle de
cette primaute, qui n'avait pas besoin d'etre etablie ou confirmee
par lui 2. II ne faut pas oublier que le pape reunit en lui plusieurs
dignites ecclesiastiques : il est eveque, metropolitain, patriarche et
enfin primat de toute 1'Eglise. Chacune de ces dignites peut etre
envisagee a part, et c'est ce que fait notre canon : il ne considere
pas le pape comme primat de 1'Eglise universelle ou comme simple
eveque de Rome, mais il le considere comme 1'un de ces grands me-
tropolitains qui avaient plusieurs provinces ecclesiastiques sous leur
juridiction.

1. Fr. Ant. Zaccaria a prouve que ce canon n'avait rien de contraire a la
primaute du siege de Rome, cf. Dissertatio de rebus ad historiam atque anti-
quitatem Ecclesise pertinentibus, Fulig., 1781, t. i, n. 6. Refutation mordante
dans le Litterat. Zeitung, 1783, n. 34.

2. Philipps, Kirchenrecht, p. 36.



42. TKXTK ET EXPLICATION DBS CANONS DE NICEE 563

2° On s'est demande aussi quelle etendue avait donnee le concile
de Nicee a ce diocese metropolitain de Rome; mais le texte meme de
notre canon et les explications donnees par Philipps font voir que le
concile de Nicee n'a rien decide sur ce point. II lui a suffi de cons-
tater et de confirmer 1'ordre de choses existant. En quoi consistait
cet ordre de choses, difficile question; on a surtout discute an sujet
de cette traduction que fait Rufin du present canon 1 : Et ut apud
Alexandrian et in urbe Roma vetusta consuetudo servetur, ut vel ille
^Egypti velhic SUBURBICARUM ECCLESIARUM sollicitudinem gerat 2. Au

[5981 xvne siecle cette phrase de Rufin a donne lieu a une tres vive con-
troverse entre le celebrejuriste Jacob Gothfried et son ami Saumaise
d'un cote, de 1'autre cote le jesuite Sirmond. La grande prefecture
d'ltalie, qui comprenait environ un tiers de tout 1'empire romain,
etait divisee en quatre vicariats, parmi lesquels le vicariat de Rome
etait le premier; a la tete se trouvaient deux fonctionnaires, leprx-
fectus Urbi et le vicarius Urbis. Le prsefectus Urbi exergait son an-
torite sur la ville de Rome et, de plus, dans le rayon suburbain a
une distance d'environ cent milles. La circonscription du vicarius
Urbis comprenait dix provinces : la Campanie, la Tuscie avec 1'Om-
brie, le Picenum suburbicariurn, la Valeria, le Samnium, 1'Apulie
avec la Calabre, la Lucanie et le Brutium, la Sicile, la Sardaigne et
la Corse. Gothfried et Saumaise pretendaient que par les regiones
suburbicarise, il fallait entendre le petit territoire du prsefectus Urbi,
tandis que, d'apres Sirmond, ces mots designaient toute la circons-
cription du vicarius Urbis. Maassen a prouve 3 que Gothfried et
Saumaise avaient eu raison en soutenant que, par les regiones subur-
bicarise, il fallait simplement entendre le petit territoire du prsefe-
ctus Urbi. Mais en revanche, c'est se tromper completement que de
supposer le pouvoir patriarcal de l'eve"que de Rome restreint a ce
petit territoire.

Le 6e canon de Nicee prouve qu'il n'en etait pas ainsi, car, de la com-
paraison etablie entre la situation des deux Eglises d'Alexandrie et
de Rome, il resulte avec evidence que le patriarcat de Rome s'etendait
sur plusieurs provinces. De fait, les dix provinces composant la cir-
conscription du vicarius Urbis et qui etaient des centaines de fois plus
grandes que la regio suburbicaria ne comprenaient pas tout le terri-
toire sur lequel s'etendait 1'autorite du pape en tant que patriarche.

1. Rufin a diviso ce canon en deux parties.
2. Rufiu, Hist, eccles., 1. I, c. vi, P. L., t. xxi, col. 472.
3. Maassen, op. cit., p. 100-110.



564 LIVRE II, CHAPITRE II

De nos jours, Phillips a pu prouver, en citant 1'ouvrage de Beneti
(Privilegia S. Petri}1, que 1'eveque deRome avait eu le droit d'ordon-
ner des eveques, (et par consequent avait exerce les droits de pa-
triarche) pour des pays autres que ceux qui sont compris dans les
dix provinces du vicarius Urbis2. La question ainsi posee, il faut
repondre, ou bien que Rufin n'identifiait pas les ecclesise suburbi-
cnr<se avec les r<>»iones suburbicarise, ou bien qu'il s'est trompe s'il
U's a i ' e i i i i f iees . Philipps pense que Rufin n'est pas tombe dans cette
erreur de fait. Ayant remarque que les provincise suburbicarise (c'est-
a-dire les dix provinces enumerees plus haut) tiraient leur nom du
vicarius Urbis, il a pense que les Ecclesise suburbicarise tiraient
aussi le leur de Yepiscopus Urbis, et il a compris sous ce nom d'Ec-
clesise suburbicarise toutes les eglises qui faisaient partie du patriar-
cat remain.

Quant a moi, je croirais volontiers que 1'expression de Rufin est
defectueuse, car la Prisca 3 traduit ainsi le passage en question :
Antiqui moris est, ut urbis Romse episcopus habeat principatum, ut
suburbicaria locaET OMNEM PROVINCIAM SUAM sollicitudine gubernet 4,
ces mots suburbicaria loca designent le petit territoire du prsefe-
ctus Urbis, mais 1'autorite du pape en tant que patriarche depas-
sant les limites de ce territoire, on ajoute et omnem provinciam
suam.

Quelle etait done 1'etendue de ce patriarcat de 1'Eglise de Rome?
Les commentateurs grecs Zonaras et Balsamon disent que ce 6e

canon confirme les droits de 1'eveque de Rome, en tant que patriarche
surtout TOccident. Ainsi, d'apres le sentiment des Grecs schisma-
tiques du moyen age, la circonscription du patriarcat romain
comprenait 1'Occident 5 tout entier ; c'est ce que prouvent encore les
temoignages qui suivent :

a] On a souventparle des patriarcats qui se partageaient les Eglises
d'Orient (Alexandrie, Antioche, etc.), mais on n'a pas fait mention
une seule fois, d'un second patriarcat de TOccident; au contraire,
nous voyons que, dans tout 1'Occident, il n'y a qu'un seul et unique
patriarche.

1. Beneti, Privilegia S. Petri, t. iv, p. 115.
2. Philipps, Kirchenrecht, p. 41. Cf. Walter, Kirchenrecht, xie edition, p. 290,

n ote 4.
3. Vieille traductioa latine des canons.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vi, col. 1127.
5. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 66-67.
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[400] b] Saint Augustin montre que 1'eveque de Rome etait regarde
comme ce patriarche de tout 1'Occident, car il salue le pape Inno-
cent Ier du titre de « guide de 1'Eglise d'Occident » 1.

c] Saint Jerome est aussi explicite que saint Augustin. II ecrit au
pretre Marc « qu'on 1'accusait d'heresie a cause de son attachement
a Vhomoousios, et que cette accusation avait ete portee u 1'Occident
et en Egypte, c'est-a-dire aupres de Damase eveque de Rome, et de
Pierre » (eveque d'Alexandrie). On voit que 1'eveque d'Alexandrie
est ici regarde comme le patriarche de 1'Egypte et 1'eveque de Rome
comme le patriarche de 1'Occident 2.

d) 3Nous pouvons enfin en appeler a 1'autorite de 1'empereur Jus-
tinien qui, dans sa 109e Novelle parle de la division ecclesiastique
du monde entier et compte cinq patriarcats : ceux de Rome, de
Constantinople, d'Alexandrie, d'Antioche etde Jerusalem. Or, comme
les quatre derniers patriarcats etaient compris dans 1'Eglise d'Orient
il est evident que le patriarcat de Rome comprenait a lui seul tout
1'Occident 4.

Le patriarcat romain comprenait done les huit dioceses occidentaux
qui, au commencement du vie siecle, se divisaient en soixante-neuf
provinces 5. A I'avenement de Theodose le Grand, c'est-a-dire en 378,
rillyricum Orientale cessa de faire partie de 1'empire d'Occident
pour etre rattache a 1'Orient; mais les provinces de cette prefecture
ne cesserent pas d'etre unies avec Rome au point de vue eccl^sias-
tique. Un vicaire papal fut charge de pourvoir a la haute direction
ecclesiastique de ces dioceses. (Le premier de ces vicaires fut 1'eveque

[ 401] Ascolius de Thessalonique, etabli par le pape Damase 6.)

1. S. Augustin, Contra Julianum, 1. I, c. vi, P. Z., t. xnv, col. 654 sq.
2. S. Jerome, Epist., XVH, ad Marcuin presbyterum, P. L., t. xxn, col. 360.

Cf. Maassen, op. cit., p. 117.
3. Dans la 2* edition Hefele a renonce a un argument tire de la lettre syno-

dale du concile d'Aries, en 314 ; les Peres reunis a Aries disaient au pape Syl-
vestre : Qui majores dioeceses tenes ; ce qui designait, pensait Hefele, plusieurs
dioceses civils. (H. L.)

4. Maassen, op. cit., p. 113 ; Wiltsch, Kirchl. Statistik, t. i, p. 67.
5. C'etaient : 1° la prefecture d'ltalie avec les trois dioceses d'llalie, d'lllyrie

et d'Afrique ; 2° la prsefectura Galliarum, avec les dioceses d'Hispaniae, des
Septem Provincise, de la Btitaniae; i!° la prefecture d Illyrie, qui fit partie de
Tempire d'Orient apres 1'avenement de Theodose le Grand, avec les provinces
de Macedoine et de Dacie. II faut distinguer la prefecture d'lllyrie de la pro-
vince du meme nom qui faisait partie de la prefecture d'ltalie. Cf. Notitia dignl-
tatnm, edit. Docking, t. u, p. 9, 13 ; cf. t. i, p. 3 ; Maassen, op. cit., p. 125.

6. Maassen, op. cit., p. 126-129.
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L'eveque de Rome n'exercait pas egalement dans tout 1'Occident
ce droit patriarcal. En dehors de 1'Italie centrale et meridionale, les
simples eveques etaient ordonnes sans son assentiment. Mais il
exerca ce droit patriarcal en convoquant a diverses reprises des
conciles generaux et particuliers de 1'Eglise d'Occident (synodos
occidentales}, par exemple le synode d'Arles en 314, et en jugeant les
metropolitains de 1'Occident, soit d'une maniere mediate comme en
Illyrie par son vicaire, soit d'une maniere immediate 1.

Dans quelques anciennes traductions latines, notre canon com-
mence par ces mots : Ecclesia Romana semper habuit primatum 2, et
cette variante se retrouve, comme nous 1'avons vu 3, dans la Prisca.
L'empereur Valentinien III a pense « que le saint synode avait con-
firme la primaute du Siege apostolique » 4. II y a dans cette phrase
une evidente allusion au 6e canon de Nicee; car, a cette epoque, le
2e canon du concile de Constantinople tenu en 381, congu dans le
meme sens, n'etait pas encore connu a Rome 5.

Enfin lors de la 16e session du IVe concile oscumenique, tenu a
Chalcedoine, le legat remain Paschasinus lut de la maniere suivante
le 6e canon de Nicee 6 : Quod Ecclesia Romana semper habuit pri-
matum; teneat autem et JEgyptus, ut episcopus Alexandrite omnium
habeat potestatem, quoniam et Romano episcopo hsec est consuetudo.

Le texte actuel des actes du concile de Chalcedoine prouve que
cette traduction donnee par Paschasinus fut mise en regard du texte
grec du 6e canon de Nicee. On a voulu voir dans cette juxtaposition
une protestation du concile contre la traduction donnee par Pascha-

1. Maassen, op. cit., p. 121-125, 131.
2. Hardouin, op. cit., t. i, p. 325 ; Mansi, op. cit., t. n, col. 687 ; Van Espen,

Comrn. in can., p. 93.
3. Voir plus haut, p. 564.
4. Ainsi qu'en lemoigrie 1'edit rendu au nom de Theodose II et Vnleiitinien III

au sujet d'Hilaire d'Arles.
5. Maassen, op. cit., p. 71, 96 sq.
6. Ce qui etait evidemment la maniere de le lire et de I'interpreter a Rome.

D'apres Ch. Lenormant, dans les Mem. de I'Acad. des inscr., t. xix, 2e part.,
p. 250, « les legats du Saint-Siege etablissaient le fait de la primaute du siege
de Rome non seulement dans 1'Occident, mais encore dans 1'Eglise tout enliere
sur le meme texte donl. les eveques rassembles a Chalcedoine, en s'en t ennn t
au grec, concluaient a une veritable egalite, sous le rapport des juridictions,
entre 1'eveque de Rome et les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, sans que
rien indiquat une superiorite, non seulement de discipline mais d'honneur du
premier sur les deux autres. » (H. L.)
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[402] sinus; mais a supposer prouvee la parfaite authenticite des actes de
Chalcedoine qui donnent ces deux textes, il reste evident que le
legat du pape n'a pas eu Fintention de demontrer la primaute du
Saint-Siege; il a voulu prouver que 1'eveque de Constantinople n'a
pas la preseance sur ceux d'Antioche et d'Alexandrie, et que la lui
donner, c'estaller contrelesdecrets de Nicee. Ce ne furentpaslester-
mes de la traduction de Paschasinus relatifs au siege de Rome qui
attirerent 1'attention du concile, ce furent ceux qui concernaieut
les sieges d'Antioche et d'Alexandrie, et ce passage etait tres fidele-
ment reproduit du grec. Les Ballerini ont demontre d'une maniere
a peu pres concluante 4, quela juxtaposition du texte grec du6ecanon
et de la traduction latine d'Isidore etait 1'ceuvre de quelque copiste,
et que le texte de Paschasinus etait le seul qui eut ete lu dans le
synode 2. Nous reviendrons sur cette question en faisant 1'histoire
du concile de Chalcedoine.

II nous semble que Maassen 3 va trop loin en avangant que le
concile de Chalcedoine a approuve explicitement 1'interpretation
romaine du 6e canon de Nicee en tant que cette interpretation eta-
blissait 1'existence de la primaute du Saint-Siege.

II est vrai qu'apres la lecture de la version latine du canon en
question, suivie de la lecture des ler, 2e et 3e canons du concile
de Constantinople tenu en 381 4, les commissaires imperiaux qui
assistaient au synode declarerent que : « D'apres ce qui a ete cite
des deux cdtes, nous reconnaissons que le droit le plus ancien (rcpb
TravTwv TCC xptoTSta) et la preeminence (y,ou TY;V IJ-aipsTov TIJJUJV) reviennent
a 1'archeveque de 1'ancienne Rome; mais aussi que cette preeminence
d'honneur (TOC TupsaSeia TYJ? TI^YJ?) doit etre accordee a 1'eveque de la
nouvelleRome 5. » Maassen apenseque, d'apres ces paroles des com-
missaires imperiaux, on pouvait conclure que le 6e canon du concile
de Nicee avait reconnu, de fait, au pape le droit de passer avant tons
les autres eveques; mais il n'en a pas ete ainsi. Les commissaires

[403] ont dit : Des deux c6tes, c'est-a-dire dans ceque le legat Paschasi-
nus etle secretaire consistorial Constantinontlu, la preeminence du

1. Ballerini, dans S. Leonis Opera, t. in, p. 37 sq.
2. Assemani, Bibliotn. jur. orient., t. i, p. 77 sq.
3. Maassen, op. cit.t p. 90-95.
4. Hardouin, Cone, coll., t. n, col. 638 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vn,

col. 443 sq.
5. Hardouin, Cone, coll., t. n, col. 642 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vn

col. 452 sq.
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pape estpleinementreconnue. Ceci revienta dire : cette preeminence
que nous n'avons aucun sujet de contester (en efFet, il ne s'agissait
pas de cela), est enoncee dans la version latine du 6e canon de Nicee
lue par Paschasinus et, dans les canons de Constantinople lus par
Constantin; mais les commissaires imperiaux du concile ne vont pas
au delk dans leurs declarations, et en particulier ils n'ont pas declare
que le texte original du 6e canon de Nicee contint effectivement une
reconnaissance ou une confirmation de la primaute du pape.

Mais, dira-t-on, comment les anciens traducteurs de ces canons,
de meme que les legats du pape et les empereurs, ont-ils pu penser
que le 6e canon de Nicee renfermait une confirmation de la primaute
de Rome? Maassen a repondu par une hypothese que nous aliens
reproduire, en laissant au lecteur le soin de 1'apprecier : « Les
Peres (du concile de Nicee), dit-il, ont confirme les droits de chaque
siege (Alexandrie, Antioche, etc.). Pourquoi, dans leur decret,
ont-ils prispour exemple la constitution du patriarcat remain? Pour-
quoi ne se sont-ils pas contentes de rediger leurs decrets sans rap-
peler cette analogic? On ne saurait imaginer une preuve plus frap-
pante du respect profond des Peres de Nicee pour le chef visible de
1'Eglise : car, de 1'avis de tous, la confirmation octroyee par le
concile aux droits des metropolitains superieurs pouvait parfai-
tement suffire et n'avait pas besoin d'etre appuyee par ailleurs...
Mais les Peres du concile de Nicee ne voulurent pas se circonscrire
dans ce qui etait le droit rigoureux; leur sentiment personnel sur
1'utilite de 1'institution des patriarcats ne leur parut pas motiver
suffisamment leur decret, ils ne voulurent pas presenter a 1'appro-
bation du pape ces decrets confirmant d'une maniere absolue les
privileges des metropolitains superieurs. Ils aimerent mieux rappe-
ler que 1'eveque de Rome jouissait auparavant de la meme situation;
c'etait faire implicitement approuver ce decret par le pape que de
montrer fonctionnant a Rome une institution analogue a celle que
1'on voulait etablir. En se reservantun certain nombre de provinces
pour s'en occuper d'une maniere plus particuliere, le pape n'a-t-il
pas insinue par la que 1'on devait agirde meme pour d'autres Eglises?
Son initiative ne laisse-t-elle pas voir qu'il trouve bon de ceder a
d'autres eve"ques une partie de la puissance qui lui revient exclusi-
vement en sa qualite de premier pasteur de 1'Eglise universelle ?
L'eveque de Rome a done ete, a proprement parler, le fondateur de
1'institution des patriarcats (c'est-a-dire qu'il a donne a certains
patriarches une partie du pouvoir qui lui revenait sur 1'Eglise uni-



42. TEXTE ET EXPLICATION DBS CANONS DE NICEE 569

verselle). II a lui-meme trace la marche a suivre, et c'est la le motif
fourni par les Peres de Nicee pour justifier leur ordonnance; peut-
on s'etonner ensuite que 1'antiquite la plus reculee ait vu dans ce
canon un temoignage unique et irrecusable en faveur de laprimaute,
ainsi que le dit le pape Gelase ler 1 ?

Le 6e canon de Nicee a ete insere dans le Corpus juris canonici,
mais on 1'y a divise en deux sections 2.

CAN. 7.

'EicsiSrj <7uvr,9sia xsxpar/jxs ~/,cd luapaBoat? ap^aia. WITTS TOV 4v AiXia STCI-
cr/.oirov Ti^aaOai, E^CTW TTJV axoXouOiav ir^ Ti|r?j<; trj [rqipciroXst, af

Comme la coutume et 1'ancienne tradition portent que 1'eveque
doit 6tre honore, qu'il obtienne la preseance d'honneur sans prejudice
cependant de la dignite qui revient a la metropole.

Si le texte de ce canon est court, son explication offre cependant
de grandes difficultes. Une seule chose est certaine, c'est que le
concile confirme 1'ancien droit de 1'eveque d'^Elia, c'est-a-dire de
Jerusalem, a jouir de certains honneurs. En quoi consistaient-ils,
et que faut-il entendre par ces mots axoXouGia TYJ? TI[XYJ? c'est ce qu'il
n'est pas facile de dire avec precision 3.

1. Hardouin, Coll. cone,, t. n, col. 919 ; Maassen, op. cit,, c. 6 et c. 1, p. 140.
2. Dist. LXV, c. 1.
3. Les differenles redactions la tines des canons ajoutent peu de lumiere a

1'obscurite du texte grec. (Pour ces redactions voir les indications donnees dans
I'Appendice relalif au canon 66, au § 3.) 1° Interpr. Caeciliani : Quoniam
consuetudo prevaluit et antiqua traditio ul honoraretur episcopus Helix, ha-
beat honorem, metropolitane civitatis dignitate servata 2° Int. Attici :... ut
ITelisR episcopus honoretur, habeat ordinem honoris... 3° Int. Prisca:... ut
qui in HeJia est episcopus^ id est Hiei osolymis, honoretur et habeat secundum
ordinem suum honorem. 4° Int. Ingilrami :... ut qui in JElia est episcopus, id
est Hierosolymis, honoretur, et habeat secundum ordinem suum honorem...
5° Int. gallica :... eum qui Helix consistit in honore esse, habeat statutum hono-
rem... 6° Int. gallo-hispana :... Hierosulime episcopum in honore primum ha~
here, habeat statutum honorem... 7° Rufin : Et ut episcopo Hierusolymorum
antiquitas tradita honoris prserogativa servetur, manente nihilominus et metro-
politani ipsius provincise dignitate, 8» Int. Isidori :... ut Helix id est Hierosoly-
morum episcopo deferatur habeat consequenter honorem suum, 9° Int. Diony-
sii :... ut Helise episcopus honoretur, habeat honoris consequentiam... 10° Int.
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Si laville de Jerusalem n'avait pas ete prise et detruite par Titus,
le 31 aout de 1'annee 70 apres Jesus-Christ, elle aurait bien certaine-
ment obtenu dans I'organisation et 1'economie de 1'ancienne Eglise,
le rang distingue qui lui etait du en sa qualite d'Eglise-mere ; mais
il ne resta de 1'ancienne Jerusalem que trois tours et une partie de
la muraille, tout le reste fut detruit et on passa la charrue sur 1'em-
placement de la ville 4.

Peu de temps apres les tragiques evenements de 1'an 70, quelques
colons juifs et chretiens se hasarderent a venir demeurer au milieu
de ses ruines et y batirent des cabanes, et une petite eglise chre-
tienne a 1'endroit ou les premiers fideles avaient coutume de se
reunir apres 1'ascension du Sauveur pour celebrer le repas eucha- [404
ristique 2. Peu apres le commencement du ne siecle, Hadrien cons-

Dionysii altera :... ut Helise episcopus honoretur habeat honoris consequen-
tiam... (H. L.)

1. Le temple et les grands edifices furent non seulement ruines, mais demo-
lis jusqu'aux fondements. On ne conserva que le soubassement du temple ;
c'est ce qu'on appelle aujourd'hui le Haram esch-scherif. S. Jerome, In Za-
chariam, xiv, 2, P. L., t. xxv, col. 1522. Les fondations du temple lui-meme
furent risibles jusqu'au temps de Julien. Titus voulut conserver trois tours,
celles d'Hippicus, de Phasael et de Mariamne afin que la posterite connut de
quels obstacles il avail triomphe. La muraille du cote occidental fut laissee
debout pour abriter le camp de la legio 10* Fretensis, destinee a tenir garnison
sur les ruines de Jerusalem. Enfin quelques edifices, a I'exlremite du mont
Sion, echapperent a la destruction et resterent a 1'etat de masures isolees.
Tout le reste disparut. Du mois de septembre de 1'an 70 jusque vers 1'an 122,
ou Hadrien entreprit la reconstruction de la ville sous le nom d'JElia Capitolina,
Jerusalem ne fut qu'un champ de decombres, dans un coin duquel — sur 1'em-
placementactuel du patriarcat latin — se dressaient les tentes d'une legion.
Ch. Clermont-Ganneau, dans les Comptes-rendus de I'Acad. des inscript., 1872,
p. 158 sq. Josephe, De bello judaico, 1. VIII, c. i, 1. (H. L.)

2. S. Epiphane, De mensuris et ponderibus, c. xiv, P. G., t, XLIII, col. 260.
Une grande incertitude persiste sur le retour d'une partie de 1'Eglise de Jeru-
salem refugiee a Pella, avant le siege. Le fait du retour n'est pas douteux. Le
passage d'Hegesippe, cite par Eusebe, Hist, eccles., 1. II, c. xxm, P. G., t. xx,
col. 204, suppose chez les chretiens une connaissance familiere de Jerusalem
apres le siege de 70. L'epoqne a laquelle s'effectua le retour est inconnue ; on a
propose de la reculer jusqu'a 1'an 122 et {'argument invoque en faveur de cette
opinion c'est qu'Hadrien trouva la ville yi8a9Kj[j.evr}v, ^ 1'exception d'un petit
nombre d'oix^ajjiaTa enumeres par Epiphane. Mais r]8acpia-(X£'vy|V reste d'une exac-
titude suffisaite en supposant que la population chretienne qui revint ne fut pas
fort nombreuse et vecut retiree dans un coin des ruines. Les textes d'Eusebe,
Demonstr. evangelica, 1. Ill, c. v, P. G., t. xxn, col. 197 sq. ; Hist, eccles.,
1. Ill, c. xxxv, P. G., t. xx, col. 288, sur la continuite de 1'Eglise de Jerusalem
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truisit line nouvelle ville sur les mines de Jerusalem et y eleva un
temple a Jupiter Capitolin : aussi donna-t-il a la nouvelle cite le
nom de JElia Capitolina, qui rappelait ce temple et sa propre
famille ; il la peupla de nouveaux colons, a 1'exclusion formelle des
Juifs *.

jusqu'a la guerre d'Hadrien ne s'expliquent pas sans un retour partiel qu'on
peut fixer a une date rapproche'e de la complete pacification de la Judee. Le
nombre des fideles ainsi rentres devait etre peu considerable enraison des dif-
ficultes de la vie materielle et la consigne rigoureuse donnee a la legio 10* Fre-
te?isis. Le mont Sion faisait exception dans 1'aspect general de la ville. Le
Cenacle des apotres, plusieurs autres constructions et en parliculier sept sy-
nagogues, restees debout comme des masures isolees et dont une se conserva
jusqu'au temps de Constantin, etaient presqiie intactes. C'est la, on peut le
croire, que se fixa la petite colonie chretienne qui fit la continuite de 1'Eglise
de Jerusalem. Nous sommes entre dans plus de detail sur son etablissement
dans notre Manuel d'archeologie chretienne, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 378.
(H. L.)

1. La destruction de Jerusalem, vu 1'enormite des malcriaux de ses grands
edifices, n'avait pu consister que dans le descellement et le renversement des
blocs. Hadrien vit ces ruines lors de ses peregrinations en Syrie et concut le
projet de relever la ville detruite, de la coloniser et de lui imposer son nom.
La Judee etait par lui rendue a la culture (Madden, Jewish coins, p. 212-213 ;
de Saulcy, Monnaies juives, pi. xv, n. 5 ; Vaillant, De numm. aer. col., t. i,
p. 155) et Jerusalem servirait de place forte. Dion Cassius, Hist, rom., LXIX,
xii; Chron. Alexandr., ad aim. 119; Epiphane, De mensuris et ponderibus
c. xiv-xv, s'accordent a placer la construction de la ville nouvelle avant la guerre
d'exterminalion ; ils doivent etre preferes. La monnaie de fondation ne porte
pas le sigle PP. Elle est done anterieure a 129, cf. Madden, op. cit., p. 212.
Toutes les villes de Syrie : Gerasa, Darnas, Gaza, Petra, se rebatissaient a la
romaine, inauguraient des eres nouvelles, prenaient le nom du dieu imperial,
Corp. inscr. grsec., n. 4667. Hadrien avait le temperament d'un archeologue
et il cut volontiers rebati le temple et la ville, mais a sa facon eclectique. Hien
ne prouve qu'il ait tenu compte des vceux secrets des juifs ; 1'autorite du Tal-
ruud, Bereschith rabba, c. LXIV, est presque nulle sur ce point. Rien ne porte
a croire non plus qu'il ait songe a plaire aux chretiens qui consideraient la
mine du temple comme 1'accomplissement de la prophetic de Jesus. Pour les
juifs, Jerusalem etait une chose presque aussi sainte que le temple ; ils ne dis-
tinguaient pas 1'un de 1'autre, y toucher etait un crime sans nom. La recons-
truction n'etait pas moins criminelle que la destruction. Cette reconstruction
commenca des 1'an 122. La population fut composee de veterans et d'etrangers.

. Dion, Hist, rom., LXIX, xn : aXXoqpiiXovc ; Vaillant, op. cit., t. i, p. 221. D'apres
] Renan < on n'eut sans doule pas besoin d'en ecarter les juifs ; leurs propres

sentiments eussent suffi pour les faire fuir ». L'Eglise chretienne, p. 26. Ha-
drien dedia un temple k Jupiter Gapitolin, le dieu romain par excellence, et

I choisit pour emplacement les immenses soubassements du temple d'Herode
| formant une base facile a deblayej-. Dion, Hist, rom., LXIX, xn, dit que le
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La nouvelle vflle comptait une assez nombreuse communaute de
chretiens convertis dupaganisme ayantaleur tete 1'eveque Marcus *;
mais pendant deux cents ans le nom de Jerusalem ne reparut plus
dans 1'histoire 2 : la nouvelle ville fut regardee comme n'ayant rien
de commun avec 1'ancienne; on prit grand soin de faire con-
naitre et d'accentuer les differences qui existaient entre celle-ci et
celle-la 3. Aussi arriva-t-il que la ville d'Hadrien n'eut pas le rang
ecclesiastique qui revenait de droit a 1'ancienne Jerusalem. Apres
la ruine de celle-ci par Titus, Cesaree (Turris Stratonis), declaree
par les Romains capitale politique de la contree, devintla metropole
ecclesiastique, et 1'eveque d'^Elia fut reduit a n'etre qu'un suffragant
du metropolitain de Cesaree. Mais on pouvait prevoir que le respect
des chretiens pour les lieux sanctifies par la vie, les souffrances et
la mort du Sauveur, contribuerait peu a peu a relever 1'importance
de la nouvelle ville, et par consequent celle de son eglise et de son
eveque ; ce fut cequi arriva etle metropolitain de Cesaree eutbient6t
un egal sinon un superieur dans 1'eveque de la ville sainte par excel-
lence sans que la position subordonnee de celui-ci s'en trouvat modi-
fiee. A la fin du ne siecle, dans un concile de Palestine, 1'eveque d'^Elia

temple de Jupiter fut bali et? TOV TOVJ 6eo-j T<5itov. Hadrien dedia encore un temple
a Venus et a Rome. II est possible que ce fut a dessein que 1'empereur designa
pour emplacement de ce second temple un terrain venere par les chretiens a
cause des souvenirs du Christ. Cela donnera lieu a des reflexions acrimonieuses
a 1'egard de 1'empereurchez Eusebe, De vita Constantini,\. Ill, c. xxvi, P. G.,
t. xx, col. 1085 ; saint Jer6me, Epist., LVIII, ad Paulinum, P. L., i. xxn, col. 580
sq. ; Sulpice Severe, Hist, sacra, 1. II, c. xxxi, P. L., t. xx, col. 146; Sozomene,
Hist, eccles., 1. II, c. i, P. G., LXVII, col. 929 sq.; Socrate, Hist, eccles., 1. I,
c. xvn, P. G., LXVII, col. 117. Les travaux avancerent lentement et, en 124, la
nouvelle Colonia JElia Ca/ntolina cia.it encore plulot un projet qu'une realite.
(H. L.)

1. Jusqu'a ce Marcus, 1'Eglise de Jerusalem n'avait eu aucun pretre qui ne fut
circoncis. Marcus fufrcpfttov i% e9vwv iTrto-xoirov. Eusebe, Hist, eccles., \. V, c. xn,
P. G., t. xx, col. 457. Cf. J. Flamion, Les anciennes listes episcopates, dans la
Revue d'liist. eccles., 1901, t. ir, p. 510 sq. Marcus est le seizieme sur la liste
episcopale de Jerusalem. Desormais cette Eglise est purement hellenique, ses
^veques sont tous Grecs, comme on disait. (H. L.)

2. Cette disparition onomastique s'explique anssi par la subordination hierar-
chique de ^Elia a Cesaree. Ce n'est qu'apres le concile de 325 que reparait le
nom de Jerusalem. On le trouve cependant sur les levres d'un martyr dormant
naissance a un incident tout a fait caracteristique pour temoigner de 1'oubli
dans lequel ce nom etait tombe, cf. H. Leclercq, Les martyrs, in-12, Paris,
1903, t. H, p. 33. (H. L.)

3. Beveridge, Synodicon, p. 63.
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occupa la presidence conjointement avec le metropolitain de Cesaree
(secundo loco, il est vrai);. c'est ce que rapporte Eusebe, metropo-
litain de Cesaree * : « Dans un concile tenu au sujet des discussions
sur la fete de Paques au temps du pape Victor, Theophile de Cesaree

[4051 et Narcisse de Jerusalem ont exerce la presidence». Ge meme
Eusebe nous fait voir, en quel grand honneur etait tenu 1'eveque de
Jerusalem ; car, en ecrivant un denombrement des eveques, il place
Narcisse de Jerusalem avant Theophile metropolitain de Cesaree.
II est vrai qu'il fait tout le contraire dans le chapitre precedent 2.
La lettre synodale des eveques reunis a Antioche en 269 3, au sujet
des erreurs de Paul de Samosate, offre aussi sur ce point une parti-
cularite curieuse. Elle est d'abord signee par Helenus, eveque de
Tarse, immediatement apres par Hymoeneus eveque de Jerusalem,
tandis que Theocteme eveque de Cesaree neprend que le quatrieme
rang 4. II ne faudrait pas en conclure que des cette epoque 1'eveque
de Jerusalem avait le pas sur le metropolitain de Cesaree ; mais il
n'est pas douteux que sa situation exceptionnelle ait du susciter des
difficultes entre lui et son metropolitain ; c'est ce qui aura probable-
ment determine le 7e canon de Nicee. Pierre de Marca et d'autres
historiens ont pense que ce canon assurait la preseance a 1'eveque
de Jerusalem, immediatement apres les trois patriarches de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche, sans toutefois 1'elever encore au rang
de patriarche et sans le soustraire a la juridiction du metropoli-
tain de Cesaree. Marca explique de cette maniere les mots I^STO
TY;V axoXou0iav TYJ? Tipfc : 1° il doit avoir 1'honneur (respectu honoris)
de suivre immediatement les metropolitains de Rome, d'Alexandrie
et d'Antioche ; 2° les derniers mots du canon signifient que 1'on ne
doit pas deroger a la dignite qui revient au metropolitain5. Marca

1. Eusebe, Hist, cedes., 1. V, c. xxin, P. 6?., t. xx, col. 492.
2. Id., 1. V. c. xxn, P. G., t. xx, col. 489.
3. Pour cette date, voir plus haut, p. 199.
4. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709 sq.
5. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperil, \. V, c. xn, n. 4 j

W. Bright, The canons of the first four general councils, in-12, Oxford, 1892,
p. 27 : have TYJV dxoXouGtav TY}? -U^Y}? the honour due to him in consequence, of
or in accointance with, such tradition, reserving however to the metropolis (Cse-
sarea) its proper dignity. En realite, on confirmait les droits metropolitains de
Cesaree, dont le titulaire, Eusebe, etait un des principaux personnages du con-
cile ; cette confirmation resultait de la preeminence accordee a Jerusalem sur
les autres sieges suffragants dt^ Cesaree, cf. Neale, Introd. to the history of the
eastern Church, in-8, London, 1850, t. i, p. 158. (H. L.)
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en appelle pour justifier son sentiment ii une ancienne traduction de
Denys le Petit, et a une autre traduction encore plus ancienne qui a
ete composee pour le synode de Carthage, tenu en 419. Mais aucune
de ces traductions ne donne raison a Marca, car aucune d'elles
n'explique le sens de axoXcuOia TYJ? TIJAYJS 1. Beveridge s'est attache [406]
particulierement a refuter Marca. Un patriarche soumis a la juridic-
tion d'un metropolitain est, d'apres lui, une enormite ; aussi pense-
t-il que par ces mots : S^STW TYJV axoXouOtocv, le concile de Nicee a
simplement voulu assurer a 1'eveque de Jerusalem le premier rang
apres le metropolitain de Cesaree, de meme que, dans la hierarchic
anglicane, 1'eveque de Londres passe immediatement apres 1'arche-
veque de Cantorbery 2. Beveridge previent une objection tiree du
concile de Nicee ou les eveques ont signe par provinces. Macaire,
eveque de Jerusalem, a cependant signe avant Eusebe, metropolitain
de Cesaree : Beveridge reconnait la realite de 1'objection, mais il
ajoute que deux autres eveques de la Palestine ont egalement signe
avant Eusebe, et cependant personne ne soutiendra que ces derniers
n'etaient pas sous la juridiction du metropolitain de Cesaree. Les
signatures du concile de Nicee ne peuvent done pas donner
de preuves decisives. II aurait pu ajouter que, dans ces memes
signatures le metropolitain de la province d'Isaurie signe a la
cinquieme place, c'est-a-dire apres quatre de ses suffragants, et le
metropolitain d'Ephese ne signe pas le premier parmi les eveques
de YAsia minor (et cependant Ephese etait une des plus grandes
metropoles de 1'Eglise) ; son nom ne vient qu'apres celui de
1'eveque de Cyzique.

Un fait plus remarquable encore, c'estque, presque aussitdt apres
le concile de Nicee, 1'eveque de Jerusalem Maxime, sans plus de
souci de sa position inferieure vis-a-vis de 1'eveque de Cesaree,
convoqua un concile de la Palestine qui se prononga en faveur de
saint Athanase, et il proceda a des ordinations d'eveques. Socrate
qui raconte ce fait, ajoute il est vrai qu'il fut reprimande pour avoir
agi ainsi 3. Mais une semblable demarche montre que 1'eveque de
Jerusalem cherchait a se rendre independant de celui de Cesaree.

1. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 1246 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi,
col. 1128 ; cf. t. iv, col. 411.

2. C'est aussi 1'opinion de Noris, Dissert, de Synod., 1. V, c. x, edit. Balle-
rini p. 747 ; Beveridge, Synodicon, p. 65.

3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 261 sq.
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On voit encore par les signatures du 2e concile oecumenique que
Cyrille, eveque de Jerusalem, signa avant Thalassius, eveque de
Cesaree. D'autre part il est certain qu'en 395 Jean, metropolitain de
Cesaree, nomma Porphyre, pretre de Jerusalem, eveque de Gaza,
et que le concile de Diospolis, tenu en 415, fut preside par Eulo-
gius, metropolitain de Cesaree, quoique Jean, eveque de Jerusalem,
fut present au synode *. Ces faits laissent voir que la question de
preseance entre 1'eveque de Cesaree et celui de Jerusalem n'etait pas
resolue, car tant6t c'est 1'eveque de Cesaree qui a le dessus, tantot
c'est 1'eveque de Jerusalem. Get etat de choses dura jusqu'a la reu-

[407] nion du IIP concile cecumenique, tenu a Ephese en 431 ; Juvenal,
eveque de Jerusalem, passa avant ses collegues et signa immediate-
ment apres Cyrille d'Alexandrie (il est vrai que 1'eveque de Cesaree
en Palestine etait absent) ; mais ce meme Cyrille se montra dans ce
concile adversaire declare de Juvenal: lorsque celui-ci voulut, a
1'aide de fausses pieces, faire reconnaitre par le concile sa primaute
sur la Palestine, Cyrille en appela a 1'autorite du siege romain 2.
Juvenal avait essaye, apres de longues discussions avec Maxime
eveque d'Antioche, de se creer un patriarcat, et 1'eveque d'Antioche,
presse d'en finir avec des debats interminables, accordaque lestrois
provinces de la Palestine fissent partie du patriarcat de Jerusalem,
tandis que la Phenicie et 1'Arabie devaient rester attachees au
siege d'Antioche. Le IVe concile oecumenique tenu a Chalcedoine
ratifia cette division dans sa 7e session, sans soulever, parait-il, la
moindre protestation 3.

Les derniers mots du 7e canon TY; [xvjTpoTroXei x. T. X. ont ete expliques

1. La decouverte du saint sepulcre, peu de temps apres le concile de 325,
contribua puissamment a grandir le prestige de 1'Eglise d'^Elia qui commencait
alors k reprendre officiellement son nom de Jerusalem. Nous aborderons avec
quelques details les questions relatives au siege episcopal de Jerusalem en etu-
diant le concile de Chalcedoine (451). (H. L.)

2. Le pape Leon le Grand ecrivit a ce sujet, dans sa Lxne lettre a 1'eveque
Maxime d'Antioche : Sicut etiam in JEphesina synodo, quse impium Nestorium
cum dogmate suo perculit, Juvenalis episcopus ad obtinendum Palsestinse pro-
vincise principatum credidit se posse sufficere, et insolentes ausus per commen-
titia scriptafirmare. Quod sanctse memorise Cyrillus Alexandrinusmerito perhor-
rescens, scriptis suis mihi, quid prsedicta cupiditas ausa sit, indicavit et sol-
licita prece multum poposcit, ut nulla illicitis conatibus prseberetur assensio.
Beveridge, Synodicon, p. 64.

3. Hardouin, Coll. cone., t. n, col. 491 ; Mansi, Cone ampliss. coll., i. vn,
col. 177 sq.
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de differentes manieres. La plupart des historians, et nous parta-
geons leur avis, pensent que ces mots designent la metropole de
Cesaree ; d'autres ont cru qu'il s'agissait de la metropole d'Antioche ;
Fuchs * a soutenu qu'il ne s'agissait ici ni de Cesaree ni d'Antioche,
mais de Jerusalem ; selon lui_, le concile a simplement voulu montrer
la raison d'etre des honneurs particuliers rendus a cette Eglise,
parce qu'elle etait une Eglise mere, c'est-a-dire une metropole. Ce
dernier sentiment n'est evidemment pas soutenable ; si le canon
avait ce sens, il aurait ete redige d'une tout autre maniere. Le 7e

canon a ete insere dans le Corpus juris canonicf2.

CAN. 8.

Ilspt T(5v6vo[ji,a£6vT(DV IASV sauTOu? KaOapo-j? XOTS, xpoaep^oixevwv oe TYJ xa-

xai axotJToXix?) 'ExxXvjaia i'oo^e TYJ ayta *ai [ASYaXrj auvoSw, wars

auTOu? [ji.e'vsiv OUTO>£ ev TO> xX^pw' Tcpb xavrtov Se TOUTO [408]

oii auTOix; i^poKpaq TCpoa^xet, OTI auvO^ffOVTat xal axoXouGi^aouai

xaSoXixv)? xal cnrouToXiXYjg 'ExxXvjaia? SoYH-aaf TOUT' son xai

xoivovsiv xai TOI^ ev TO> oio)Y!JI'V'7raPa''r£'7:Tto'/-^a'lv' ^?' wv x

xat xatpbg wptaTar W<JTI ayTOU? axoXouOsiv ev xaat TOI?

TYjg xaOoXtxv;? 'ExxXYjaia?' ev6a [xev ouv xavTeg, SITS iv xw[/,atg, SITS 4v x

auToi [JLOVOI supiaxotvTO ^sipOTOVYiOiVTSi;, oi £5picrx6[JL£voi ev TW xXi^pw saovTai

ev TW a'JTqi a^^jjLocTt' el SSTOU TYJ? xaOoXtxrjg 'ExxXTjata? eTriuxoTCOU rj xpea6u-

Tspou ovTog xpoasp^ovTatTtveg, xpoSrjXov, wg o (JLSV SXIUXOTUCX; TYJ? 'ExxXvjatag

s^st TO a£ia)[Jt.a TOU extaxoxou, 6 Sk ovo^a^ojASvo^xapa Tofg XEYO^SVOK; Ka0a-

poi? exicrxoxo? TYJV TOU xpsa6uTepou Tt^v sqet' xXvjv el [XYJ apa SoxotY) TW

exiaxoxo),T^(;Ti[;-YjgTOu ovojJLaTO? a'JTbv [JieTe^siv si Ss TOUTO auTW JAYJ aplaxot,

extvo^aei TOXOV ^ ^wpextaxoxou -Jj xpea6uTepou, uxep TOU ev TW xX^pw oXwg

ooxeiv elvai, iva [JL^ ev T^ xoXei Suo exiaxoxoi watv.

Au sujet de ceuxqui s'appellenl eux-m6mes les cathares 3 (les /JMT-S) le

1. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. i, p. 399.
2. Dist. LXV, c. 7.
3. Et non des montanistes, ainsi qu'on 1'a soutenu dans les Gottinger gelehr-

ten Anzeigen, 1780, p. 105. Sur 1'appellation de cathares donnee aux novations,
cf. Labbe-Gossart, Concilia, 1671, 1. 11, col. 31-34, 42, 47 ; Eusebe, Hist, eccles.,
1. VI, c. XLIII, P. G. t. xx, col. 616 ; S. Epiphane, Hseres., LIX, P. G., t. XLI,
col. 1017-1038 ; Anacephalxosis, P. G., t. XLII, col. 868 ; S. Basile, Epist.,
classes II, epist. GLXXXVIII, P, G., t. xxxii, col. 664, 668; S. Gregoire de Na-
zianze, Orat., xxn, n. 12 ; xxv, n. 8 ; xxxin, n. 16 ; xxxix, n. 18, P. G., t. xxxv,
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grand concile decide que s'ils veulent entrer dans 1'Eglise catholique et
apostolique, on doit leur iraposer les mains, et ils resteront ensuite dans
le clerge ; mais avant tout ils promettront par ecrit de se conformer aux
enseignements de 1'Eglise catholique et apostolique et d'en faire la regie
de leur concluite, c'est-a-dire qu'ils devront communiquer avec ceux qui
se sont maries en deuxiemes noces et avec ceux qui ont faibli dans la
persecution, mais qui font penitence de leurs fautes. Ils seront done
tenus a suivre en tout 1'enseignement de 1'Eglise catholique. Par conse-
quent, lorsque, dans des villages ou dans des villes, il ne se trouve que
des clercs de leur parti, ils doivent rester dans le clerge et dans leur
charge; rnais si un prelre ou un eve'que catholique se trouvait parmi
eux, il est evident que I'eve'que de 1'Eglise catholique doit conserver la
dignite episcopale, tandis que celui qui a etc decore du litre d'ev6que
par les cathares n'aura droit qu'aux honneurs reserves aux pr^tres, a
moins que 1'eveque ne trouve bon de le laisser jouir de 1'honneur du
titre (episcopal). S'il ne le veut pas, qu'il lui donne une place de chore-
veque ou de pretre, afin qu'il paraisse faire reellement partie du clerge
et qu'il n'y ait pas deux evfiques dans une ville.

Les cathares dont il est ici question ne sont autres que des nova-
tions qui, par un esprit de rigorisme, voulaient exclure a perpetuite
de 1'Eglise ceux qui avaient faibli durant la persecution. La secte
apparait a 1'epoque de la persecution de Dece, vers le milieu du

col. 1145, 1208 ; t. xxxvi, col. 233, 356 (cf. Necetas d'Heraclee, Comment, in
S. Gregorii Nazianzeni oral. XXXIX, dans S. Gregorii Nazianzeni opera, in-fol.,
Parisiis, 1712, t. n, col. 1036); S. Jean Chrysostome, In epist. ad Ephes., horail.
xiv, P. G., t. LXII, col. 102 ; t. LXIII, col. 491-494 (cf. A. Puech, S. Jean Chrysos-
tome, in-8, Paris, 1890, p. 132-133) ; Theophile d'AIexandrie, Narratio de us
qui dicuntur cathari, P. G., t. LXV, col. 44 ; Theodoret, Hsereticor. fabular.
compend., 1. Ill, c. v, P. G., t. LXXXIII, col. 408 ; Timothee de Constantinople,
De receptione hagreticorum, P. G., t. i,xxxvi, col. 37 ; Euloge d'AIexandrie,
Contra novatianos, 1. I, dans Photius, Biblioth., cod. CCLXXX, P. G., t. civ,
col. 325; S. Augustin, De agone christiano, c. xxxi, P. L., t. XL, col. 308; De
hseresibus, haeres. xxxvm, P. L., t. XLII, col. 32 ; S. Jerome, De viris illustri-
bus, c. LXX, P. /,., t. xxin, col. 681, 682 ; S. Prosper d'Aquitaine, Chronicon,
P. L., t. LI, col 569 ; L 'auteur du Prsedestinatus, 1. I, c. xxxvm, P. L., t. LIU,
col. 598-599; L'auteur de-< Consultationum Zacchaei christiani et Apolloniiphi-
losophi, \. II, c. xvu, P. G., t. xx, col. 1139 ; S. Pacien, Epistolse HI ad Sem-
pronianum, P. L., t. xm, col. 1063 ; Theodore bar Khouni, Livre des scholies
publie par Pagnon, Inscriptions mandaites des coupes de Khouabir, Paris,
1898, Appendice n, p. 123, 125, 179, 181, (cf. Clermont-Ganneau, Recueild'ar-
cheologie orientate, Paris, 1900, t. iv, p. 46-47) ; S. Isidore de Seville, Etymolo-
gise, 1. VIII, c. v, P. L., t. LXXXII, col. 300, 301. Cf. A. Harnack, Novation,
dans liealencrclopadie fiir protestantische Theologie und Kirche, 1904, t. xiv,
p. 232-242. (H. L.)

C O N G I L E S — I — 37
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in8 siecle 4, et cut pour fondateur le pr^tre remain Novatien, qui

1. Sur cette secte, nous sommes entres dans quelques details, voir plus haut,
p. 165 sq. La theorie novatienne elait un rigorisme desesperantquiallait jusqu'a
amoiiidrir les prerogatives de I'Eglise en ruatiere penitentielle. La secte repre-
senta i t I 'Eglise commc- de"chup dans le laxisme sur plusieurs points capitaux de
la discipl ine . \ovatien, 1'hrygien de n;iissance, si 1'on en croit Philostorge,
pouva i i , a ce t i l PL: avoir quelques .iccointances aver IP montanisme tres repandu
en Phrygie. Deveiui prelre de 1'Eglise de Rome, iNovai ien se vit preferer pour
1'e'piscopat, le pape Comeille, en 251. II pi-it pretexle des prineipes mitiges,
mais exacts, de celui-ci pour soulever un schisme centre lui. Novatien n'en etait
pas a une contradiction pres. Precedemment il avait souscrit & la lettre adressee
a saint Cyprien par les pretres de Rome, lettre dans laquelle il etait dit qu'on
devait acrorder la reconciliation aux lapsi avant 1'expiration de leur temps de
penitence lorsqu'ils se trouveraient en danger de mort. II se refusait mainte-
nant a cetle indulgence, refusait aux lapsi tout espoir de reconciliation et decla-
rait I'Eglise deshonoree et souillee par leur presence. Novatien parvint a deci-
der trois eveques italiens a le sacrer eveque. Des lors il afficha sa doctrine
qui peut etre resumee ainsi: L'apostasie est un peche irremissible. L'apostat
peut etre recu a la penitence, mais non a la communion, meme au lit de mort.
Ce qui fait ecrire a saint Cyprien : Atque o frustrandse fraternitatis irrisio, o
miserorum lamentantium et caduca deceptio, o hsereticse institutionis inefficax
etvana traditio, hortari ad satisfactions pcenitentiam et subtrahere de satisfac-
tions medicinam ; dicere fratribus nostris : plange et lacrymas funde et diebus
ac noctibus ingemisce et pro abluendo et purgando delicto tuo largiter ac fre-
quenter operare ; sed extra Ecclesiam post omnia ista morieris; qusecumque ad
pacem pertinent fades, sed nallam pacem, quam quseris accipies, Epist., LII,
28, P. L., t. in, col, 818. 11 est impossible de dire exactement jusqu'a quel
point Novatien constestait a I'Eglise le pouvoir d'absoudre. Sa doctrine pour-
rait avoir eu a subir un developpement dans le sens de 1'aggravatiou en passant
du mailre aux disciples et ci la generation suivante : saint Cyprien semble sup-
poser que Novatien exciuai t les lapsi-A tout jamais de la communion, mais qu'il
se montrait moins rigoureux al'egard des fornicateurs et des adulteres. Cette
distinction, si on s'en rapporte au recit de Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. x,
P. G., t. xxvn, col. 100, etait tombee dans la suite, puisque, en 359, au IIe con-
cile de Nicee, 1'e'veque novatien de Constantinople, Ascesius, soutenait que
1'Eglise ne pouvait remettre aucun peche mortel cornmis apres le bapteme. De
tels pecheurs n'avaient a attendre leur reconciliation que de la seule mise-
ricorde divine. Selon d'autres Peres (Jerome, Adv. Jovinianum, 1. II, c. n, P. L.,
t. xxni, col. 295 ; Pacien, Epist., in, P. L., t. xm, col. 1063), ladoctrine nova-
tienne atteignait direclement 1'Eglise et Dieu meme puisqu'elle enseignait
1'irremissibilite de tout peche commis apres le bapteme. Par une contradic-
tion singuliere. mais precieuse pour 1'histoire des sacrements, les novations
rendaient temoignage a 1'existence et a 1'efficacite de la confession par le
Kiaintien de la confession des peches dans leurs communautes schismaliques.
Ce qui semble une contradiction toutefois n'en est pas une, puisque la confes-
sion pouvait seule permettre de constater la nature du peche, d'apprecier sa
gravite et da decider s'il entrainait 1'exclusion perpetuelle de I'Eglise. Saint
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accusait son eveque Cecilien 4 de se montrer beaucoup trop fai-
ble vis-a-vis des lapsi. On appela ces sectaires « novations », du

[409] nom de leur chef; mais eux, par esprit d'orgueil, se donnerent le
nom de xaOapoi (les puritains), parce que leur communaute etait a
leurs yeux 1'epouse immaculee du Christ, tandis que 1'Eglise catho-
lique s'etait souillee en admettant les lapsi. Leur principe de
1'exclusion perpetuelle des lapsi avait quelque rapport avec un autre
principe, pose deux generations auparavant d'une maniere plus
absolue et plus generale, celui de 1'exclusion perpetuelle portee
centre quiconque avait commis un peche mortel apres le bapteme 2.
L'Eglise catholique fut elle-meme a cette epoque tres portee a la
rigueur, elle limitait a une seule fois la permission de faire peni-
tence 3 ; quiconque tombait une seconde fois etait exclupour toujours.

v

Ambroise remarque a ce propos, De pxnitentia, 1. II, c. v, P. L., I. xvi, col.
525 : Quid minim si salutem ncgatis aliis, qui vestram recusatis ? licet illi
iiihil deferant, qui a vobis pcenitentiam petunt. Arbitror enim quod etiam
Judas potuisset tanta Dei miseratione excludi a venia, si psenitentiam non
apud Judseos, sed apud Christum egisset. Peccavi, inquit, quod tradiderim
sanguinem justum. Respoiiderunt : quid ad nos ? tu videris. Quse vox alia
vestra est, cum etiam minoris peccati reus vobis factum proprium confitetur ?
Quid respondetis aliud nisi hoc : Quidad nos ? Tu videris. Ces principes
etaient assez voisins de ceux que repandaient les montanistes et ils condui-
sirent les deux scctes qui les prop.-igeaient a. une conclusion idenlique ; a
savoir que la veritable Eglise etait celle qui ne ternoignait aucuae indul-
gence. Des lors, obligation de deserter 1'Eglise relachee et de s'associer
ci la secte dont les membres prenaient le litre de « purs », xa6apot ; le salut
n'etait que parmi eux. Cette theorie exclusiviste s'appuyait sur 1" « Evan-
gile » an sens oil Ton entend ce mot comme d'un element d'opposition a
1' <i Eglise ». Les novatiens s ' in t i tu la ien t en consequence : assertores Evange-
lii et Christi. L'Evangile n'etait invoque qu'a raisou d'un unique verset extre-
mement d u r pour les lapsi ; c'etail celui-ci : qui me negaverit et ego negabo
eu;n(Luc, xn, 9). Le point precis de 1'opposition et pour ainsi dire la position
centrale de la secte c'est le refus de « cotnmunier avec les idolatres ». (H. L.)

'1. Eusebe et d'autres au teurs grecs ont appele ce persounage Novatus, 1'er-
reur est d'autant plus surprenante que son nom, Novatianus, se trouve ecrit
correctement dans un fragment de Denys d'Alexandrie recueilli par Eusebe
Hist, eccles.. 1. VII, c. vni, P. G., t. xx, col. 652. (H. L.)

2. P. Batiffol, Etudes d'histoire et de theologie positive, in-12, Paris, 1902,
p. 43-222. (H. L.)

3. Pour r.elte discipline, voir, dans 1'ouvrage cite a la note precedente, le
cliapitre intitule : Hermas et le probleme moral au second siecle, p. 45-68.
Entre la discipline penitentieile dout temoigne Hermas et la discipline a laquelle
fait allusion le canon 7e de Nicee se placent deux dispositions qui paraissent,
au premier abord, contradictoires. la reconciliation accordee aux lapsi par le
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Mais les montanistes et les novatiens depasserent cette severite* et
professerent le plus impitoyable rigorisme. Une partie des novatiens,
ceux de la Phrygie, imiterent les montanistes dans une autre de leurs
erreurs, la condamnation des secondes noces *. On voit, d'apres ce

pape Corneille, en 251, et le refus de reconciliation promulgue au concile d'El-
vire, vers 300 (peul-etre plus tard). Mgr Butifibl, op. cit., p. 142, estime au
contr lire que « le concile d'Elvire te*moigne que le droit divin revendique par
1'euiscopal de reconcilier tout pecheur une fois etail acquis et reconnu, alors
meme que, dans certaines circonstances, l'e"piscopat decidait de priver certains
pecheurs de tout recours a ce pouvoir divin de 1'eveque ». Les epitaphes daraa-
siennes des papes Marcel et Eusebe, contemporains des Peres d'Elvire, confir-
ment cette induction. Nous croyons cependant qu'on peut admettre une autre ex-
plication. La discipline de Corneille en 251 concerne Rome et les provinces qui
1'accueillirent ; la discipline d'Elvire, vers 300, concerne 1'Espagne. II ne fautpas
oublier que ce concile est provincial et legifere pour une province. C'est ce que
nous avons eu deja 1'occasion de faire remarquer a propos du celebre canon 36'
du meme concile. (H. L )

1. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 625 sq. Le litre de
ocaOapot provoqua les adversaires a chercher dans la conduite de ces « purs »
tout ce qui s'y pouvait trouver de reprehensible, cf. Eusebe, Hist, eccles.,
1. VI, c. XLIII, P. G., t. xx, col. 616 sq. ; S. Auguslin, Hseres., XVIH, P. L.,
t. XLII, col. 32 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 170i, t. in, p. 482 ; Epiphane,
Hseres., LIX, n. 6, P. G., t. XLI, col. 1027. A propos de ce nom de xaOapot, saint
Pacien ecrivait a Sempronianus : Ne te Novatianus sub hac fronte decipiat ut
ideo justior putetur quia reliquos sui comparatione despexit. Ssepe fiduciam
mentitur audacia et desperatis quibusque peccatoribus falsa borne conscientise
imago blanditur. Contra vero omnis humilitas innocentia est, etiam ilia debi-
trix, etiam ilia peccatrix, etiam ilia quae animam suam peccatore blanditur.
Epist.j u, ad Sempron., 8, P. L., t. xm, col. 1063. Saint Augustin ne se mon-
tre pas moins severe ; il dit en parlant des xaSapot : Qui seipsos superbissime
atque odiosissime (catharos) vacant. De hseresibus, n. xxxvm, P. L., t. XLII,
col. 32. Les novatiens creerent un episcopal dans plusieurs provinces, notam-
ment dans la Phrygie et la Paphlagonie ou le temperamenl des habitants etait
assez porte au rigorisme. Socrale, Hist, eccles., 1. IV, c. xxvni, P. G., 1. LXVII,
col. 537 sq. Cependant toute celte campagne novatienne donne une mediocre
idee du principal personnage. Cyprien de Carlhage et Corneille de Rome alla-
cherent indissolublement a leur cause 1'Afrique el 1'Ilalie, bientot Denys d'A-
lexandrie leur ameiia 1'Egypte. Novatien avail etc excommunie par un concile
lenu a Rome, en 251, et ses demarches aupres des eveques des grands sieges
lui attirerent de dures rebuffades. Denys d'Alexandrie 1'engagea a deposer la
charge episc >pale qui faisail de lui un inlrus. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI,
c. XLIII, P. G., I. xx, col. 616 sq. En 254, saint Cyprien se flattait a bon droit
(Epist., LXVIII, 2) d'avoir fail condamner Novatien, comme inlrus, par tous les
eveques du monde : Novatiano nuper retuso et refutato et per totum orbem a
sacerdotibus Dei abstento. L'ev£que d'Aries, Marcianus, qui faisait exception
a l'unanimite, fut rudemenl traite" par saint Cyprien ; 1'eveque d'Antioche,
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qui precede, que si les novations e"taient schismatiques, ils n'etaient
pas heretiques 1, et c'est ce qui explique les managements que le

Fabios, oppose en principe a la reconciliation des lapsi sur les bases presentees
par Corneille et Cyprien, mourut au moment ou, a son appel, un concile orien-
tal allait decider de 1'attitude a prendre. Son successeur Demetricn tint le con-
cile et 1'unite se fit pour 1'Orient, c'est-a-dire pour Antioche, Cesaree, Jerusa-
lem, Tyr, Laodicee, la Cilicie, la Cappadoce, le Pont, la Bilhynie, la Mesopo-
tamie, 1'Arabie. Malgre tout, le schisme novatien parvint a grouper des ele-
ments assez nombreux pour constituer des centres organises en Eglises ayaut
chacune son eveque, son clerge, ses bailments religieux, son cimetiere. Nous
en pouvons juger a peu pres exactement a 1'epoque du concile de Nicee, puis-
que 1'annee qui suivit, 326, vit paraitre une loi de Constantin qui leur recnn-
naissait une existence legate. II faudra pres d'un siecle avant de coiistater avec
certitude leur declin. En 412 seulement, saint Cyrille d'Alexandrie peut se
hasarder a fermer leurs eglises a Alexandrie ; en 422, mesure identique du
pape Celestin, a Rome. II n'en est pas de meme a Constantinople ou le pres-
tige de la secte, son culte et son clerge se soutiennent longtemps. Et ce n'est
pas sur ces seuls points que nous rencontrons les novatiens. Au ve siecle, ils
sont etablis en Afrique, en Egypte, en Italie, en Espagne, dans les Gaules, en
Asie-Mineure, notammeat dans le Pont, en Bithynie et en Phrygie, sorte de
bourg-pourri du rigorisme. Pendant le ive et le ve siecle, la secte est, pour
ainsi dire, etanche aux tentatives des catholiques et des heretiques ; Tarianistue
ne peut s'y insinuer en aucune fagon et le symbole novatien demeure irrepro-
chable. Une anecdote, vraie ou fausse, courut alors, qui exprimait a merveille
le type du novatianisme devant la polemique contemporaine. Elle a etc recueil-
lie par Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. x. P. G., t. LXVII, col. 100. La voici: On
raconte que Constantin invita un eveque novatien (qui n'etait pas Theognis de
Nicee, comme le suppose Mgr Batiffol, ce Theognis etait arien) a se presenter de-
vant le concile de Nicee. On lui communiqua le symbole souscrit par les Peres
et la decision relative a la Paque ; alors Constantin lui demanda s'il acceptait
la forrnule et le decret. Le novatien repondit : « Le concile, sire, n'a rien defini
de nouveau : ce qu'il a defini sur la foi, et sur la Paque, je le tiens de la tradi-
tion qui retnonte a 1'origine et aux temps apostoliques. a Constantin lui de-
manda alors pourquoi il ne s'unissait pas aux catholiques, et le novatien rap-
pela « ce qui s'etait passe sous Dece au temps de la persecution, et la rigueur
du canon qui interdit de recevoir a la participation aux divins mysteres qui-
conque apres le bapteme a commis une des fautes que les divines Ecritures
nomment mortelles : s'il faut exhorter ces pecheurs a la penitence, ils ne peu-
vent esperer leur pardon des eveques, mais de Dieu qui peut seul remettre les
peches ». Constantin repondit : « Prends une echelle et monte au ciel tout
seul. > (H. L.)

1. W. Mattes, Die Ketzertaufe, dans Theol, Quartals., 1849, t. xxxi, p. 571;
1850, t. xxxii, p. 24. Hergenrother, Photius, t. n, p. 337, tient les novatiens
pour heretiques et observe que le concile de Nicee a reconnu la consecration
des heretiques. [Nous croyons malaise d'eviter cette conclusion touchantl'here-
sie novatienne, du moins pendant sa deuxieme periode, car nous n'avons pas
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concile de Nicee garde avec les pretres novatiens (car il est uniquement
question d'eux dans ce canon). Le concile les a traites comme il
avait traite les meletiens. II decide en effet que WCTS ^sipoOstou^evou?
•/.. T . X . , c'est-a-dire : « On doitleur imposer les mains. » On est par-
tage sur le sens de ces paroles. Denys le Petit les traduit ainsi : ut
impositionem manus accipientes,sic in clero permaneant 4. La/Vwm 2

donne une traduction analogue, et on peut dire que le 8e canon,
d'apres les deux auteurs, serait tout a fait en harmonic avec la deci-
sion prise par le concile de Nicee au sujet des meletiens ; cette
decision portait que les clercs meletiens ne devaient pas etre ordon-
nes de nouveau par un eveque catholique, mais qu'ils devaient [410]
cependant recevoir de lui I'imposition des mains. Les grecs pensent
que ce canon prescrit de leur donner une benediction (e

d'attestation chez saint Cyprien et cliez 1'auteur du Ad Novatianum qui permette
d'assurer que Novatien soutenait que 1'Eglise n'a pas le pouvoir de remettre
les peches mortels. Ses disciples y vinrent puisque Pacien de Barcelone con-
dense 1'erreur novatienne dans les trois raaximes suivantes : Quod post baptis-
mum psenitere non liceat, quod mortale peccatum Ecclesia donare non possit,
immo quod ipsa pereat recipiendo peccantes. Et Pacien etablit contre son con-
tradicteur que le pouvoir de 1'Eglise est exerce par les eveques qui, soit dans
le bapteme, soit dans la penitence, ne font rien qu'au nom du Christ. Pacien,
Epist., i, 6 ; in, 1, 5, 7, P. L., t. xm, col. 1057, 1063 sq.). Saint Ambroise
reproche aux novatiens la meme erreur et soutient que le droit divin du pardon
est delegue par Dieu aux eveques : Jus enim hoc soils permissum sacerdotibus
est : recte igitur hoc Ecclesia vindicat quse veros sacerdotes habet : hseresis vin-
dicare non potest quse sacerdotes Dei non habet. De psenit., 1. I, c. vn, P. Z.,
t. xvi, col. 488) Saint Ambroise demande, comme Pacien, pourquoi les eveques
qui remettent les peches par le bapteme ne les remettraient pas par la peni-
tence, le sacrement serait done infirme entre leurs mains : Cur baptizatis si per
kominem peccata dimilti non licet ? In baptismo utique remissio peccatorum
omnium est: quid interest utrum per psenitentiarn an per lavacrum hoc jus sibi
datum sacerdotes vindicent? Unum in utroque mysterium est. De psenit., 1. I,
c. xxxvi, P. Z., t. xvi, col. 497. Le Contra Novatianum, faisant parlie des Quses-
tiones ex Vet. et Novo Testamento de pseudo-Augustin, montre le novatien
concedant le droit a la penitence mais refusant obstinement le pardon au nom
de Dieu a qui seul appartient d'oublier 1'ofFense : Crimen ab eo remittendum est
in quern admissum est. Et alors revient la reponse de Pacien et d'Ambroise ;
c'est un pardon exerce par delegation : Hoc enim concessum est juri ecclesias-
tico ab auctore ut et psenitentiam det et post paenitentiam recipiat. P. Z., t. xxxv,
col. 2305, 2307, 2310. Saint Gregoire de Nazianze, a Constantinople, ou le
novatianisme garde un grand prestige, revendique le droit de 1'eveque a rece-
voir a la penitence. Oral., xxxix, 19, P. G., t. xxxvi, col. 357. (H. L.)]

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 680.
2. Id., t. vi, col. 1128.



42. TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICEE 583

mais non pas une nouvelle consecration (^sipo-rovCa), c'est ce qu'ex-
plique le patriarche Tarasius de Constantinople au IP concile de
Nicee (lre session). Beveridge a explique ce canon dans un sens
different1, en s'appuyant sur Van Espen2 , Rufin, et les deux
commentateurs grecs du moyen age, Zonaras et Balsamon. D'apres
eux, le^£ipo6£Tou[jt.£vcus ne signifiepas 1'imposition des mains que Ton
devrait recevoir lors du retour a 1'Eglise catholique ; il fait simple-
ment allusion a lapretrise regue dans la communaute des novatiens,
et par consequent le sens du canon du concile de Nicee est celui-ci:
Quiconque a ete ordonne lorsqu'il etait parmi les novatiens, doit
demeurer dans le clerge. II me semble que le texte grec est plus
favorable a la premiere opinion qu'a la seconde ; en effet, 1'expres-
sion ^EipoOeTOujAsvous, au lieu d'article, a le pronom autou?. Gratien 3

nous parait etre dans le faux lorsqu'il suppose, contrairement a ce
que dit notre texte, a la pratique de 1'ancienne Eglise et a Tanalogie
de la cause des novatiens avec celle des meletiens, que le 8e canon
de Nicee ordonne de recommencer 1'ordination 4.

1. Beveridge, Synodicon, p. 67.
2. Van Espen, Commentarius in canones, p. 94.
3. Ce n'est pas la faute de Gratien, mais de la version Hispana qu'il repro-

duit. (H. L.)
4. Corp. jur. can., causa I, quaest. vn, c. 8. La phrase suivante: oicrre xetpoGe-

To-j[jL£voy? 70-JTouc [J.£v£iv ouTW? £v TW xX^pw, est remplie de difficultes. On convient
assez generalernent que cette imposition des mains n'est pas celle de la peni-
tence ; on s'entend moins pour decider si c'est 1'imposition dans le sacrement
de confirmation ou dans le sacrement de 1'ordre. On sait queNovatien avait recu
le bapteme des cliniques, c'est-a-dire a 1'article de la rnort et sans les rites
ordinaires. Mais il revint a la sante et il ne s'occupa pas de faire suppleer a ces
rites, il ne se fit pas non plus confirmer par 1'eveque. Eusebe, Hist, eccles.,
1. VI, c.x LHI, P. G., t. xx, col. 616 sq.. Cette omission fut erigee par les secta-
teurs de Novatien en un point de religion ; c'est ce que nous apprend saint Pa-
cien : Vestrse plebi unde spiritus, quam non consignat unctus sacerdos Epist.,
in, 3, P. L., t. xni, col. 1065. Et Theodorel semble expliquer la decision prise
a Nicee par la meme circonstance : « A ceux qu'ils baptisent, ecrit-il, ils ne
conferent pas le tres saint chreme, c'est pourquoi a ceux qui venant de cetle
here'sie sont agreges au corps de 1'Eglise, les tres illustres I'eres ont prescrit
de faire 1'onction. » Theodoret, De fabulis hsereticorum, 1. Ill, c. v, P. G.,
t. LXXXIII, col. 405. Cependant il faut observer que Theodoret, dans ce passage,
n'a pas en vue le canon 8e de Nicee, mais bien le canon 7e du IIe concile oecu-
menique qui ordonne formellement la reception des novatiens par 1'onclion du
chreme : a9pay^o[/.£vouc, ^ TOI )(pso[j(,£vou<; TrpwTOV TW aytw [Aiipw. Labbe, Condi.,
t. n, col. 952. II est question dans ce concile et dans Theodoret de 1'onction et
non de 1'imposition des mains. C'est done grace a une inadvertance qu'on a pu
penser que le canon 8e faisait allusion a la confirmation. Les autres arguments
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Le synode decida en outre que les principaux novations signeraient
une cedule de pleine soumission aux enseignements de 1'Eglise
catholique 5. Par cet enseignement le canon ne parait pas comprendre

invoquessont moius recevables encore, ainsi que 1'a demontre Duguet, Confe-
rences ecclesiastiques ou dissertations, in-4, Cologne, 1742, t. n, p. 394 sq.
Renaarquons qu'il s'agit dans ce canon de la maniere de recevoir non le com-
mun des novatiens, mais seulement leurs eveques et ceux qui avaient ete or-
donnes dans le sclnsme. Le debut du canon est absolument formel sm1 ce point :
k'So^e Trjayi'a xal [xeya)^ auvoSw, wate y£tpo6eTOU|A£voy; OCUTOU? jxevstv OUTGO? EVTW y.Xrjpw.
Cette imposition des mains jugee necessaire aux eveques et aux clercs nova-
tions pour demeurer dans le clerge est done une imposition des mains speciale
aux ecclesiastiques. Le sens exact du mot OVTW; est « alors ». Cf. Basile, Epist.,
CLXXXVHI, 1, -P. G., t. xxxii, col. 664. Le pape Innocent I«r, Epist., xvn, 9,
P. L., t. xx, col. 532, entend ainsi : ut accepta manus impositione sic maneant
in clero. Le concile reconnaissait done la validite des ordinations novatiennes
en meme temps que leur irregularite. La ^etpoSscrta se trouve dans Condi. Neo-
cesar., can. 9; Condi. Antioch., can. 10; Cone. Chalced., can. 6 ; yw£ip£iu6e<rta
dans Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIII, et ^EipoOeTsTv au sens de « ordonner i>
dans la lettre synodale citee par Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix. Theophile
d'Alexandrie ayant a expliquer le xEipoOETo-jjjLe'vo-j? ecrit: « Le grand concile a de-
crete que ceux qui sedisent xoc6apot lorsqu'ilssereunironta 1'Eglise, j(£tpoTov£icr6cu »
(Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1257), ce qui ne peut que se traduire
« seront ordonnes ». Ce qui rend I'interpretation indubitable c'est que le con-
cile traite les eveques et les clercs du schisme novatien de la meme fa con qu'il
traite ces memes personnages dans le parti meletien. La lettre synodale des
Peres de Nicee aux Alexandrins dit formellement que « ceux qui ont ete eleves
a 1'episcopat par Melece doivent etre confirmes, (jL-Jcrtixw-rEpa y_£tpoTovt'a », c'est-
a-dire « par une ordination plus sainte ». Quelques lignes plus haut, nous lisons
X£ipoTovT|0£VTwv qui vise cerlainement les ordinations faites par Melece. Tille-
mont, Mem. hist, eccles., 1704, t. vi, p. 814 ; Neale, History of holy eastern
Church. The patriarchate of Alexandria, in-8, London, 1847, t. i, p. 146, et
Hefele ont done explique la x,£tpoTovi'a du canon 8e de Nicee d'lnic s imple impo-
sition des mains ayant la valeur d'une benediction qui relevait de 1'irregularite
celui qui la recevait et lui donnait pouvoir d'officier dans 1'Eglise. Bright, op.
cit., p. 32, semble favorable a celte explication ; c'est, pour noire par t , 1'opi-
nion a laquelle nous nous arretons. (H. L.)

5. Le terme choisi pour designer les points d'entente est Soyi-iaac qui se
trouve dans Act., xvi, 4. Les secondes noces etaient vues avec deplaisir par
beaucoup ; ou invoquait a tort et a travers un conseil de saint Paul, I Cor., vn,
39-40. Alhenagoras, Legat. pro christianis, c. xxxin, P. G., t. vi, col. 965, ne
craignait pas d'y voir « une sorte d'adultere » ; c'etait la doctrine montanisle
(Tertullien, De monogamia, c. ix, P. L., t. n, col. 990) adoptee bicntot par les
novatiens qui s'en departirent vers le ve siecle (Socrate, Hist, eccles., 1. V,
c. XXH, P. G., t. LXVII, col. 641), ou plutdt ils suivirent dans leurs diverses
eglises des regies differentes : Ot Nauartavol o£ 7t£pi ^puy'av, Siya[xoy<; ou OE^ovrac.
Oi 8e ev rrj Ktovaravrtvo-jTroXEi, oxire ^avspw; S^oVTat, o^te ^avripwi; exSaXXoyai. 'Ev ok
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d'une maniere generale les vdrites de la foi, il parait avoir plut6t en
vue, la doctrine de 1'Eglise sur 1'admission des lapsi et sur ceux qui
vivaient en secondes noces. Pour tranquilliser les novations au sujet
des lapsi *, on ajoute qu'ils sont soumis a une penitence determine©,

[411] c'est-a-dire que les lapsi doivent, avant d'etre reintegres dans
1'Eglise, subir une longue et severe penitence. Apres avoir etabli la
iiecessite d'obeir a ces deux regies de discipline, le concile demande
d'une maniere generale aux novations (c'est-a-dire aux clercs nova-
tiens) de se soumettre a I'enseignement de 1'Eglise.

Le concile ajoute :
a) Lorsque dans une ville ou dans un village il ne se trouve que

des clercs novatiens 2, ceux-ci peuvent conserver leur charge ; ainsi,
par exemple, 1'eveque novation d'une communaute entierement
novatienne peut conserver son siege episcopal lorsqu'il rentre avec
tous ses diocesains dans 1'Eglise catholique.

(3) Mais s'il se trouve quelque part (peut-etre faut-il lire et Se xou,
au lieu de et Se TOU 3)un eveque ou un pretre catholique, avec des no-
vatiens, 1'eveque catholique conserve sa charge et 1'eveque novation

TO?; eoTieptot; (AEpeai ipavepw; OE/OVTOU. Airiot yap, w; Y]you[xat, TYJ; Totayrr,; Siaqpcovca; ot
xara xaipbv TWV 'E/.xXr|0-iwv TrposaTwre;. « Les novatiens de Phrygien'admettent pas
les gens remaries ; les novatiens de Constantinople ne les admettent ni ne les
repoussent ; les novatiens d'Occident les admettent ouvertement. Les auteurs de
celte discipline multiforme sont, jepense, les evequesqui ontgouverne leseglises
novatiennes de ces divers pays. * Che?, les chretiens orlhodoxes les secondes noces
etaient admises. Justin, 1 Apol., xv, P. G., t. vi, col. 349, ost formel dans sa con-
demnation du remariage pour le seul cas ou le premier niariage n'est pas dis-
sous par la inort ; Terlull ien, De monogamia, c. n, P. L., t. n, col. 980, confirme
ceLte observation lorsqu'il nous apprend que les « psychiques », c'est-a-dire les
chretiens soumis a 1'Eglise, condamnent la doctrine monlanistc sur cc point. Le
concile de iXeocesaree, tenu en 314, impose une penitence aux gens remaries
(canon 7e). Plus tard on souleva la question de savoir si 1 Tim., ur, 2, (jua;
yyvatxb; avSpa, devait s'entendre du second inariage considere comme disquali-
fiant pour le sacerdoce celui qui avail perdu sa premiere femme avanl son
propre bapteme. Saint Jerome n'y voit pas d'empechcment a 1'ordination, mais
Innocent le'', Epist., 11, 6, et saint Augustin, Debono conj., xxi, P. L., t. XL, col.
387, pensent autremcnt. Le 17e canon apostolique tient le fait du double
manage apres le bapleme pour disqualifiant au sacerdoce. (H. L.)

1. Le terme employe est uapaTtsTiTwxdfftv qui rappelle Hebr., vi, 5, et Denys
d'Alexandrie, cite par Eusebe, Hist, eccles., \. VI, c. XLII, P. G., t. xx, col. 613.
(H. L.)

2.Le texte porte idevrec qui doit vraisemblablement elre ici pour iravcr) (H. L.)
3. W. Bright, op. cit., p. 34, admet la conjecture de Hefele et traduit le pas-

sage : But if in the place where they come over to the Church... (H. L.)
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passe au rang de simple pretre, a moins que 1'eveque catholique ne
trouve bon de lui laisser les honneurs du titre episcopal (mais sans
juridiction aucune) *. Le concile ne dit pas ce qu'il faut faire des
pretres novatiens; toutefois 1'analogie permet de conclure que,
dans les villes qui n'occupaient qu'un seul pretre, la charge reve-
nait au pretre catholique, et le pretre novatien demeurait sans fonc-
tions. Le concile ne prevoit pas le cas d'un conflit entre plusieurs
pretres, mais les reglements portes au sujet des meletiens nous per-
mettent de combler cette lacune. Us ordonnent aux convertis de
garder les fonctions et la dignite sacerdotales, mais ils ne peuvent
passer qu'apres les autres pretres et ils sont exclus des elections.

y) Enfin, dans le cas ou 1'eveque catholique ne voudrait pas laisser
a 1'eveque novatien les honneurs du titre episcopal, il devait lui
donner une place de choreveque 2 ou de pretre, et cela pour que
ce clerc novatien continuat a faire reellement partie du clerge et
pour qu'il n'y eut pas deux eveques dans la meme ville 3. Ces me-

1. C'etaient des « eveques honoraires » possedant le caractere episcopal et
prives de juridiction ; ce fut le cas de Melece au concile de Nicee (Socrate,
Hist, eccles., 1. 1, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 77 sq.) et de Eustathe au concile
d'Ephese (Mans:, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1476). (H. L.)

2. Sur les choreveques, voir le Dictionnaire d'archeologie chretienne, a ce
mot.

3. L'idee de 1'e'piscopat calholique est exclusive de 1'idee de mulliplicite des
eveques dans un meme diocese. Le pape Corneille dans sa lettre a Fabius
enonce ce principe lorsqu'il parle de 1'ignorance des eveques consecrateurs de
Novatien : rO £x8txr,Tr,; ouv TO-J Eyayyc/to-j, oux TiTTc'crrato Iva EIU'O-XOTTOV 8sTv slvai ev
x.a6oXixv) 'ExxXyjffca. « Ainsi done, ce paladin de 1'Evangile (Novatien) ignorait
que dans 1'Eglise catholique il n'y n ([u'uri seul eveque dans chaque Eglise. »
Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIII, P. G., t. xx, col. 621. Saint Cyprien fait
dans ses lettres la meme remarque, a savoir « qu'i l n'y a qu'un seul eveque a
la fois dans une Eglise », Epist.^ LIX, 7 ; LXI, 2 ; LXVI, 5 ; et saint Epiphane,
Haeres., LXVI, 6, P. G., t. XLII, col. 37, coniirme cette discipline quand il dit qu'en
Egypte, certaines villes avaient deux eveques, mais 1'un des deux elait meletien
schismatique. En 357, Constance propose a 1'Eglise de Rome de scinder 1'epis-
copat entre Libere et Felix. Ce fut dans I'assemblee des fideles un long eclat
de rire, toutle monde cria : « Ei? ©so;, et; Xptcrrb:, ei; STriax-OTco; : Un seul Dieu, un
seul Christ, un seul eveque ». Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xiv, P. G.,
t. LXXXVII, col. 1041. I.e texte rapporte dans la conference de Carlhage de 411,
ne constitue pas une infraction a cetle regie, Collat. Carthag., can. 16, dans
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 62 ; et le principe de 1'e'veque unique
pour un siege est soulenu par saint Jean Chrysostome contre le novat ien Li-
sinnius. Socrate, Hist, eccles., 1. VI, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 728. Saint
Augustin al la i t trop loin quand il pensait voir dans le canon 8e de Nicee un
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nagements gardes par le concile de Nicee au sujet des novatiens

n'etaient pas plus de nature a eteindre ce schisme que ceux du
rneme concile vis-a-vis des meletiens ; aussi le novatianisme se con-
tinua-t-il jusqu'au ve siecle.

Parmi les eveques novatiens presents au synode, nommons surtout
Acesius, eveque de cette secte a Constantinople ; Constantin 1'avait

en grande estime a cause de 1'austerite de sa vie et 1'avait person-
nellement convoque au concile 1. Sozomene a presume 2 qu'Acesius

avait ete tres utile a son parti, et Ton croit generalement que le con-
f412J cile eut, paregard pour lui, vis-a-vis des novatiens une grande indul-

gence 3.

CAN. 9.

El' Tive$ avs^STatTTax; TupOfji/i^OYjaav -psjcuTspci, rt ava7.ptvsiJ.evoi

Y?;!Tav T<X Yj[Aapnr;[J.£va avtciq, xal cjAoXoyYijavtcdv autwv, 7:apa xavova y.i
[jLtVot avOpw~CH TOig Toiou~oic^£ipa eTriTsGctxaaV TSOTOU? b "/.avcov GJ irpoaistai,

TO yap avsTuXrjTUTOv IxStxei Y) xaOoXuu) 'Ey.x,Xv)ffta 4.

obstacle a la nomination des eveques coadjuteurs, Epist.,ccJiiii, P. /.., t. xxxiu,
col. 966. Cf. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xi, P. G., t. xx, col. 541 sq. (H. L.)

1. Sozomene, //is*, eccles , 1. II, c. xxxn, P. G., t. i.xvii, col. 1025 ; Socrate,
Hist, eccles., 1. I, c. x, P. G., t. LXVII, col. 100.

2. Sozomene, loc. cit.
3. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1732, t. vi, p. 289.
4. Ce canon scmble nous ramener jusqu'au canon 2e. II suppose deux cas

bien distincts. Le premier regarde ceux qui out ete eleves au sacerdoce sans
uue enquete suff isanle lelle que 1'Eglise la prescrit. ITim. , v ,22 (iraplicitement),
et I Tiai., in, 2 ; Tit., i, 7 (explicilement). Get usage est atteste par Tertullien,
Apologelicus, c. xxxix, P. L., t. i, col. 532 : Prsesident probati quique senio-
res, et on 1'avait trouve si avantageux qu'on le pra t iquni l dans 1'administration
c i v i l e sous Alexandre Severe qui imposa un dela i entre la nominat ion aux char-
ges et la confirmation ut si quis quid haberet criminis probaret manifestis re-
bus. Lampride, Alexander, XLV. Quelquesannees plus tard, une let tre de saint
Cyprien nous montre comment il precede pour une ordination, il consults les
fideles de la commuiiaute et mores et merita singulorum communi consilio pon-
derare (Epist., xxxm, 1, P. L., t. in, coi. 326) ; ailleurs il dit q u ' u n tel peut
etre eleve ad sacerdotium Dei plena diligentia et exploratione sincera
(Epist., LXVIII, 2, P. Z., t. ii, col. 1060). Si on se reporte au canon 24° du
concile d'Elvire on y lira : Oinnes qui in peregre fuerint baptizali, eo quod
eorum minime sit cognita vita, placuit ad clerum non esse promovendos, in
alienis provinciis. Le 61e canon apostolique interdil de conferer 1'ordination
a quiconqne est sous le coup d'une accusation « de fornication ou d'adultere
ou de toute autre action defendue ». Le canon 9e de JNicee ne fail done que con-
sacrer une discipline qu'on voit renouveler dans les documenls posterieui's,
par exemple le canon 10e de Sardique recommande de n'elever a 1'episcopal
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Si quelques-uns ont etc1, sans enqueue, e'leve's a la prdtrise, ou si, au
cours de Fenque'te, ils ont avoue leurs crimes, 1'imposition des mains
faite contrairement a ce que le canon ordonne, sera de'clare'e invalide,
car 1'Eglise catholique veut des hommes d'une reputation intacte.

Les pechas qui interdisent Faeces de la carriere sacerdotale sont
le blaspheme, la bigamie successive, 1'heresie, 1'idolatrie, la magie,
etc., ainsi que 1'explique la paraphrase arabe de Joseph *. On com-
prend que si les fautes dont il s'agit dans le 9e canon empechent
de devenir pretre, elles ferment, a plus forte raison, 1'acces de
1'episcopat. Ces mots du texte grec : « dans le cas oil quelqu'un se [413J
laisserait determiner a ordonner de telles gens, » font allusion au
9e canon du concile de Neocesaree. II etait necessaire de porter
une pareille ordonnance, car nous voyons encore au ve siecle par
la xxn lettre du pape Innocent Ier, que, d'apres certaines person-
nes, le bapteme qui effacait toutes les fautes anterieures rayait
aussi tous les impedimenta ordinationis qui resultaient de ces
fautes 2.

Le 9e canon de Nicee se trouve dans le Corpus juris canonici 3.
Le canon suivant a beaucoup d'analogie avec celui que nous venons

d'expliquer.

CAN. 10.

"Oaoi xpos^eipiffOyjffav TWV rcapazsiiTtoxoTcov xaia ayvoiav, Y) x,ou

que par degres, grace a cela potest probari qua fide sit, quave modestia gravi-
tate et verecundia. Theopliile d'Alexandrie prescrit a 1'eveque de s'cnquerir
avant I'ordination si le peuple se portera volontiers garant de 1'elu (Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1257) et le concile d'Hippone prescrit un exa-
men par les eveques et 1'approbalion du peuple (Id., t. m, col. 922). Cette ap-
probation etait donnee par acclamat ion cf. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xxix,
P. G., t. xx, col. 588 ; I'hilostorge, Fragmenta, ix-x, P. G., t. LXV, col. 576 ;
Dictionn. d'archeol. chret., 1.1, col. 241. Le second casprevu par le9e canon est
celui de candidats a 1'ordination dont 1'examen revela des tares qui les rendent
inhabiles ci etre ordonnes, neanmoins des eveques trop indulgents ont passe
par-dessus pour une raison quelconque. II n'est pas douteux que le peche con-
tre la chastele ne fut du nombre de ceux qui rendaient le recipiendaire indi-
gne de I'ordination (cf. Condi. Neocsesariense, can. 9, 10), mais la paraphrase
arabe n'en dit rien, tandis qu'elle mentionne le reraariage d'un divorce, 1'idola-
trie, la divination. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 714. (H. L.)

1. Beveridge, Synodicon, p. 70.
2. Id., p. 70.
3. Dist. LXXXI, c. i ; dist . XXIV. c. '.
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To> xavovi TO)

Les /a/jst qui auront ete ordonnes soil que ceux qui les ordonnaient ne
connussent pasleur chute, soil qu'ils la conaussent,ne font pas exception
aux lois de 1'Eglise ; ils seront exclus des que Ton aura connaissance
de cette illegality i.

Le 10e canon differe du 9e en ce qu'il s'occupe uniquement des
lap si et de leur elevation, non seulenient a la pretrise, mais
encore a toute autre dignite clericale.

On ne determine pas la punition de I'eve'que qui fait sciemment
une pareille ordination, mais il est incontestable que les lapsi ne
pouvaient en aucune maniere etre admis aux ordres, meme apres
avoir accompli leur penitence : car, ainsi que le dit le canon prece-
dent, 1'Eglise ne veut que des hommes d'une reputation intacte. II
faut remarquer dans le texte grec du canon le mot Tupoxeipi^siv, qui
signifie evidemment « consacrer 2 », et ne doit pas etre confondu
avec ^stpi^stv ; dans la lettre synodale du concile de Nicee au sujet
des meletiens, ces deux mots ne sont pas employes dans le meme
sens, et Tcpo^etpi^siv signifie eligere 3.

1. Ce canon est le premier d'un petit code penitentiel de cinq canons. En
matiere d'ordination des lapsi il n'innovait rien, puisque la lettre txvn, 6, de
saint Cyprien prescrit que, « bien qu'admis a la penitence, ils doivent etretenus
a 1'ecart de la clericature et du sacerdoce. » Cette regie etait tellement etablie
que les ariens n'oserent s'aventurer jusqu'a ordonner le c sophiste » Asterius
qui avait sacrifie aux idoles au cours d'une persecution. S. Athanase, De syno-
dis, c. xviii, P. G., t. xxvi, col. 713. Le concile considerait deux cas : 1° celui
ou 1'ordination avait ete faite par surprise, ce qui confirme les difficultes qu'on
soulevaitpuisqu'il fallait recourir & un pareil moyen ; 2° celui ou 1'ordination etait
faite en violation des usages. Dans ce dernier cas, aucune punition n'est portee
contre 1'eveque qui a fait 1'ordination ; peut-etre cette indulgence s'explique-t-
elle par le manque d'une legislation anterieure sur la matiere, qui ne permet-
tait pas d'appliquer une sanction prevue a ces eveques peu scrupuleux. (H. L.)

2. Dans 1'epitre synodale du concile, 7rpoxetpi'£o[iai signifie « proposer a 1'ordi-
nalion » j on trouve dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vn, col. 345 : itpoys.ipi-
aauOai... Trp6e8pov et dans la formule liturgique de 1'ordination chez les orien-
taux : « La grace divine... promeut (7cpox£tpt?£T«t )N. a tel ou tel office. » (H. L.)

3. Pour le dernier mot du canon: xaOatpsTo-Qai, et 1'usage qu'on en fait cf.
can. 17 et Cone. Ephes., can. 4, 5, 7 ; Canons apostol., can. 38. Le sens est
celui-ci being made to cease from belonging to the clergy ou bien from mi-
nistration (Nicee, can. 2, 18) et falling from their degree (Ephes., can. 2,
6; Chalced., can. 2, 10, 12, 18, 27). W. Bright, op. cit.,p. 41. Bingham entend
xa6at'pe(7t? comme « une suspension totale de pouvoir confere dans 1'ordina-
liori ». (H. L.)
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Ge canon a ete insere dans le Corpus juris canonici*.

CAN. 11.

U xivB'Jvou "Jj TIVO? TOtO' jTOu, o ysfovev ITU TYJ? Tupavvtoo? AIX.IVIOU*
a u v o c ,

J?' o<70i ouv yvYjs-iws ^sta^lXovTai, Tpta TY) v
ol TuiaTOi, xai ETCTOC ST'/] UTCOTrsaouvTai* §jo Ss STYJ
aouai TW Xaw TCOV T c o

Quanl a ceux qui ont faibli pendant la tyrannic de Licinius sans y fitre
pousses par la necessite ou par la confiscation de leurs biens, ou par un
danger quelconque, le concile decide qu'on les traitera avec management
quoique, a la verite, ils ne s'en soietit pas montres dignes. Ceux d'entre
eux qui sont veritablement repentants et qui, sont deja baptises, doivent
faire penitence pendant trois ans avec les audientes et sept ans avec
les substrati; ils pourront pendant les deux annees suivantes assisteravec
le peuple au saint sacrifice, mais sans prendre part a 1'offrande.

La persecution de Licinius n'avait pris fin que quelques annees
avant la celebration du concile de Niece, et lorsque cet empereur
eut ete vaincu par Constantin ; la cruaute avec laquelle il poursui-
vit les chretiens en fit tomber un grand nombre dans 1'apostasie 2.
Aussi le concile eut-il a s'occuper dans plusieurs de ses canons des
lapsi. Parmi ces lapsi il y avait diver ses categories a faire, quelques-
uns d'entre eux avaient succombe a la premiere menace, d'autres
avaient subi de longues tortures avant de faiblir. Le concile voulut
tenir compte des circonstances attenuantes comme des circons-
tances aggravantes et proportionner le chatiment au degre de la
faute. Le concile ne dit pas comment il faut traiter les moins cou-
pables, mais il decide que ceux qui le sont le plus devront passer
trois ans dans le second degre de penitence, sept ans dans le troi-
sieme et deux ans dans le quatrieme ou dernier 3.

Le canon suppose que ceux qui doivent etre traites de cette ma-

1. Dist. LXXXI, c. 5.
2. Fr. Gorres, Kritische Untersuchungen iiber die Licinianische Christenver-

folgung ; ein Beitrag zur Kenntniss der Martyreracte, in-8, Jena, 1875; P. Al-
lard, Hist, des persecutions, in-8, Paris, 1890, t. v, p. 293-321. (H. L.)

3. La question des degres de penitence est trop considerable pour pouvoii-
etre presentee duns de simples notes ; elle sera trailee ailleurs. (H. L.)
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niere faisaient avant leur chute partie de 1'Eglise et avaient regu le
bapteme. Nous verrons dans le 14e canon ce que le synode decide
a 1'egard des catechumenes.

CAN. 12.

01 Se xpoaxXir)9£VT£? y,kv 6xb TYJ? ^apiTOc, v.al TYJV xpwTYjv 6p[rr,v ev-
Sei^a^evot, xai axG0£[j(,£vct TOC? Cwva?, [AETCC §£ TOOTJC EXI TOV olxsiov EJ
ava3pa[ji,6vT£<g cog xuveg, tog Tivag xai apYupta xposo-Oai, xod
xaTOpOtoffat TO avaorpaTEjaaaOat' OUTOI oexa £TYJ uicoxiTCTeTwaav [^£Ta TOV

L'*J- .1 TVJ? TpiETOu? axpoaasw? ^povov. 'E<p' aTCoeat Ss TOUTOI? xpoa-^xsi l^£Ta^£iv TY;V

xpoatpeaiv, xat TO £(Sog T^'g [/.ETavota?. 'Oaot p.£v Y^p y-a^ <po6w x.ai
xai

VUVT«I, OUTOI TCrjpwcravTSi; TOV ^povov TOV wpici^svov TYJ'
TWV sj^wv x.oiv6)v^7ou!n, [X£Ta TOU i^£ivai TO) £TCiay,6zo), xai ^iXavS
TSpov TI xspi auTWv pouXsu<ja<r0ai. "Oaot Ss aSta^opw? -/jvEY^av, xai TO
TOJ [[AY]] eiaisvai si; TY;V 'E'/.y.XYjatav apxsiv ajTofc T^Y^^VTO xpo? T-/JV ext-

og xXYjpoaTtotrav TOV ̂ povov.

Geux qui, appelesparla grace ont d'abordproclame leur foi abandonnant
le ceinturon, mais qui ensuite, semblables a des chiens retournant a leurs
vomissements, vont jusqu'a dormer de 1'argent et des presents pour e"tre
reintegres dans le service public, ceux-la devront rester trois ans parmi
les audientes et dix ans parmi les substrati. Mais, pour ces penitents, il
faut avoir soin d'etudier leurs sentiments et leur genre de contrition. En
effet, ceux d'entre eux qui, par crainte et avec larmes accompagnees de
patience et de bonnes ceuvres, montrent ainsi par des faits la sincerite
d'un retour reel, apres avoir accompli le temps de leur penitence parmi
les audientes, pourront 6tre admis avec ceux qui prient, et il depend
m6me de I'ev6que de les trailer avec encore plus d'indulgence. Quant a
ceux qui supportent avec indifference (leur exclusion de 1'Eglise) et qui
pensent que cette penitence est suffisante pour expier leurs fautes, ceux-
la seront tenus a faire tout le temps prescrit.

Dans sa derniere prise d'armes, Licinius s'etait pose en cham-
pion du paganisme ; il en resultait que sa defaite n'etait pas
seulement le triomphe de 1'un des competiteurs, mais le triomphe
du christianisme. Aussi pouvait-on regarder comme lapsus tout
chretien qui avait,dans cette guerre, soutenu la cause de Licinius et
du paganisme ; a plus forte raison pouvait-on traiter de lapsi les
chretiens qui, apres avoir abandonne le service militaire, (c'est-a-dire
le ceinturon du soldat),revenant plus tard surleur resolution, avaient
donne de 1'argent et des presents pour etre reintegres 1. Licinius

1. Agissant ainsi en vue des grands avantages que procurait 1'etat militaire.
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exigeait de ses soldats une apostasie formelle et les forgait, par
exemple, a prendre part aux sacrifices pai'ens qui avaient lieu dans
les camps; il chassait impitoyablement tous ceux qui ne voulaient
pas apostasier 4, II ne faut done pas croire que le concile interdise
d'une maniere generale le service militaire 2, mais dans un autre
sens, nous ne saurions non plus admettre 1'opinion de 1'Aubepine 3,
qui pretend que le canon parle de ceux qui ont promis de faire peni-
tence et d'en garder 1'habit toute leur vie, mais qui ensuite se melent
d'affaires seculieres sans plus de souci pour les vceux qu'ils ont faits
et cherchent a se creer des positions honorables. Le cingulum dont
parle le canon est evidemment le cingulum militix; c'est dans ce sens
que le pape Innocent Ier 1'a entendu dans sa lettre a Victricius de
Rouen. II dit a cet eveque (en commettant il est vrai une erreur sur
un autre point) : Constituit Nicsena synodus, si quis post remissio-
nem peccatorum cingulum militise secularis habuerit, ad clericatum
admitti omnino non debet 4.

Le concile punit de trois ans dans le second degre de penitence
et de dix ans dans le troisieme degre les fideles qui avaient soutenu
Licinius dans sa lutte centre le christianisme. II etait toutefois per-
mis a 1'^veque de faire passer les penitents les mieux disposes de la
deuxieme station (axp6a<n<;) a la quatrieme ou ils pouvaient assister a
tout 1'office divin (et>X'')} 5- On ne dit Pas combien de temps ils devaient
passer dans la quatrieme station, mais, d'apres ce que dit le 11"

1. Licinius entreprit Vepuration de 1'armee ; lesaigles detronerent le « laba-
rum » et regurenl les sacrifices. Sulpice Severe, Hist, sacr., 1. IT, c. XLVII,P. Z.,
t. xx, col. xxxiii, quoique tres porte a amoindrir rimportance dela persecution
de Licinius, avoue cependant que 1'empereur imita son vieil ami Galere, voulut
contraindre tous les chreliens a 1'apostasie et chassa des rangs ceux qui s'y
refusaient. On rapporte qu'un d'entre eux, nomme Hadrien, lui reprocha de
ruiner par ce moyen les armees romaines et fut decapite, cf. Tillemont, Mem.
hist, eccles., t. v, note 1, « Sur la persecution de Licinius. » II est vraisem-
blable que le canon de Nicee vise le cas d'officiers qui, apres avoir refuse le
sacrifice et perdu leur grade, regretterent et des;ivouerent cet acte par une
demande de service actif. Sur cetle persecution dans l'armee, cf. P. Allard, His-
toire des persecutions, t. v, p. 306-310 ; H. Leclercq, Les martyrs, t. n, p. 377,
384. (H. L.)

2. Hefele, Ueber den Rigorismus in dem Leben und den Anschauungen der
alien Christen, dans Theol. Quartals., 1841, t. xxm, p. 386.

3. Cite par Van Espen, op. cit., p. 97.
4. Fuchs, op. cit., p. 404.
5. C'est au moins douteux ; 1'eveque pouvait abreger le stage, non le suppri-

iner tout a fait. (H. L.)
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canon, on serait porte a croire qu'ils y restaicnt deux ans. Quant a

ceux qui supportaient leur penitence avec plus d'indifference et qui

se contentaient de prior a 1'exterieur de 1'eglise, ils devaient accom-

plir tout leur temps de penitence. C'est en regardant comme

interpolee la negation [ju; qui se trouve avant eluievai, ainsi que 1'ont

fait Gelase de Cyzique, la Prisca, Denys le Petit, le faux Isidore 4,

Zonaras -etd'autres, que Ton obtient le sens enonce plus haut. En

inserant ce canon dans le De psenitentia 3, Gratien lui donne la

meme signification que nous. Si 1'on voulait a tout prix garder la

negation, le dernier mot de notre canon s'expliquerait alors comme

il suit : « Ils regardent comme suffisant d'obeir a 1'Eglise, en ne

depassant pas ce qui leur est permis comme penitents et en ne

s'introduisant pas d'une maniere defendue dans 1'assemblee de ceux

qui assistent a la missa fideliujn 4. »

CAN. 13 5.

lls.pl ok 7wv £^oo£uovT(ov b TTOcAaib^ xai xavovwto? v6[w

•/.ai v u v , wars, si Tig i^oosuot, TOU TSASUTabu xal avayx,oaoTa-rou s^oSbu [rJ]

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 681, 690, 899; t. vi, col. 1129.
2. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 73.
3. Dist. IV, c. 4. De pxnit.
4. Ce canon se rattache etroitement au precedent.
5. Ce canon 13e regie une question d'autant plus inleressante qu'elle visait

indirectement le cas de Novatieii, dont le concile trouvait en face de lui les
partisans. II s'agissait de ceux qui sortent de la vie : e^oSsuovTwv, avant d avoir
satisfait a la penitence. En pareil cas on confirmait 1'aricienne discipline, pres-
crivant de donner a celui qui s'en allait les secours necessaires a son voyage.
Le canon dit et tt? et ce terme doit servir a rattacher le canon 13e au canon 12e.
Ce que le canon 13e entend par communion, c'est evidemment FEucharistie. Le
mot IqpoSiov qui repond ici h. e|o8s-jot se trouve dans la version des LXX (Deut.,
xv, 14) pour designer le secours donne a 1'esclave hebreu libere dans Fannee
jubilaire. Ce mot est egalement employe par saint Clement remain, Epist. I ad
Corinth., n. 2, dans Funk, Opera pair, apost., 1887, t. i, p. 62 ; et par Socrate,
Hist, eccles., 1. VII, c. xxi, P. G., t. LXVII, col. 781, a propos de la charite
d'Acace. Mais l^dStov est egalement employe au sens spirituel. II indique alors
les moyens de salut en general. Phileas, dans Eusebe, Hist, eccles., 1. VIII,
c. x, P. G., t. xx, col. 764 ; S. Basile, De Spiritu sancto, c. LXVI, P. G., t. xxxn,
col. 188 ; Theodoret, Hist, eccles., 1. IV, c. iv, P. G., t. LXXXII, col. 1129 ;
S. Athanase, De Vita Antonii, c. in : o)<nvep eqsoStov 71, P. G., t. xxv, col. 844;
S. Basile, Epist., LVII : £9o6ta. P. G., t. xxxu, col. 408 ; Epist., CLXXIV, Id.,
col. 633 ; Isidore de Peluse, Epist., 1. II, epist. LXXIII, P. G., t. LXXVIII, col. 516 ;
Theodoret, Hist, relig., xn, P. G., t. LXXXII, col. 1396 sq. Dans ce deuxieme sens

G O N G I L E S — 1 - 3 8
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i oe ocTCOYVOcrQeii; xai xoivwvia<; itaAiv T U ^ W V , TtaAiv £V TOI?
[ASTM T<5v XOIVWVOUVTWV T^'^ £'J)(Yj<; [xovrjg eorw 2. KaOoXou §£

x.ai TrsplTcavTO? oimvoaouv e^ocsiJcvTOc, aVccuvTcg TOSJ jjieiaa^stv Eu^aptarias,
6 eTUaxoiroi; [ASTOC Soxifxaata? STUOOTCO 3.

le eipoStov signifie les sacrementspris separemerit comme lebapteme que saint Ba-
sile appelle -ra e<p68ia (Homil., xm,5,.P. G., t. xxxi, col. 432sq.); tandis que saint
Gregoire de Naziaiize emploie le mot £9oSia£w pour marquer Faction de bapti-
ser un agonisant (Oral., XL, 11, P. G., t. xxxvi, col. 372) ; ou bien d'une ma-
niere emphatique comme dans le canon 13e de Nicee pour designer 1'Eucharistie
donnee au lit de mort. Paulin, le biographe de saint Ambroise, dit que celui-ci
ayanl regu le corps du Seignour, r end i t 1'csprit, bonuin viaticum secum ferens.
Vita Ambrosiiy c. XLVII, P. L., t. xiv, col. 46. Saint Gaudence de Brescia (Ser-
mo ii « aux nouveaux baptises)), P. L., t. xx, col. 852 sq.) applique le mot viati-
cum a toute communion faite au cours du voyage de notre vie terrestre, ce qui
se retrouve dans les liturgies de saint Basile et de saint Marc dans lesquelles
on parle de ceux qui communient a la messe qui se celebre comme s'ils rece-
vaient 1'Eucharistie e't? ecpoooov far^ atcovtou. Hammond, Liturgies eastern and
western, in-12, Oxford, 1878, p. 126, 191. (H. L.)

1. Ce 7ia)av pourrait etre une erreur de copiste.
2. Rufin a fait plus que paraphraser en ecrivant : debere eum statuta tempora

complere, Gregoire de IVysse dit : « il doit attendre le temps fixe dans son
ancien rang de penitence. » Synesius ecrit en 411 a Theophile d'Alexandrie :
« qu'il demeure sous la peine qui le frappait » avant sa maladie. D'autre part,
Denys d'Alexandrie s'oppose a ce qu'on fasserevivre centre eeluiqui est dans ce
cas la penalite inachevee. D'apres cela, on voit que le 13e canon de Nicee eta-
blit une sorte de moyen terme. Le premier concile d'Orange, tenu en 441, se
refere a ce canon : Qui recedunt de coi-pore, psenitentia accepta, placuit sine
reconciliatoria manus impositione eis communicari, quod morientis sufficii con
solationi, secundum definitionespatrum, qui hujusmodi communionem congriien-
ter viaticum nominarunt. Quod si supervixerint, stent in ordine psenitentum,
ct ostensis necessariis psenitentise fructibus, legitimam communionem cum re-
conciliatoria manus impositione percipiant. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi,
col. 436-437. Le concile de Gerone, en 517, canon 9«, dit ce qui suit : Is vero
qui segritudinis languore depressus psenitentise benedictionem (quam viaticum
deputamus) per communionem acceperit et postmodum reconvalescens caput
poenitentise in Ecclesia publice non subdiderit si prohibitis vitiis non detinetur
obnoxius, admittatur ad cleritm. Mansi, op. cit., t. vm, col. 550.

3. La derniere partie du canon 13^ s'occupe des excommunies en general et
peut-etre meme de tous les fideles : generaliter autem homini morituro omnino
autem cuilibet morituro, disent les anciennes versions et les interpretes. L'in-
dulgence prevaut clairement ici. Denys d'Alexandrie s'etait nettement engage
dans cette voie quand il prescrivait que tous les agonisanls qui demandaient
leur pardon et specialement ceux qui 1'avaient demande auparavant devaient
etre accueillis. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. XLIV, P. G., t. xx, col. 629. Cette
discipl ine c ta i t indiquee dcja di ins la lettre du clorge de Rome a saint Cyprien,
en 250, Epist. vm, 3 ; mais dans quelques eglises il semble que, d'apres ce que
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On doit continuer a observer a 1'egard des mourants 1'ancienne regie
de 1'Eglise qui defend de priver du dernier et du ne"cessaire viatique celui
qui est pres de la mort. S'il ne meurt pas apres qu'on 1'a pardonne et
qu'on 1'a admis a la communion, il doit etre place parmi ceux qui ne par-
ticipent qu'a la priere. De meme 1'eveque doit donner 1'Eucharistie apres
I'enque'te ne'cessaire a celui qui, au lit de mort, demande a la recevoir.

Le concile de Nicee a prevu le cas oil un lapsus viendraft a etre
en danger de mort avant d'avoir accompli le temps de sa penitence,
et il decide que, conformement a 1'ancienne pratique et aux anciennes
ordonnances, par exemple au 6e canon du concile d'Ancyre, Ton
accorde a ce mourant la sainte Eucharistie (sooSiov), quoiqu'il n'ait
pas accompli toute sa penitence. VanEspen etTillemont ont prouve,
contrairement a 1'opinion de 1'Aubespine, que le mot easoBiov signifie
ici la communion, et non pas senlement 1'absolution sans commu-
nion; le sentiment de ces deux auteurs est aussi celui des deux com-
mentatenrs grecs du moyen age Zonaras et Balsamon et de la para-
phrase arabe de Josephus. Frank 4 estime toutefois que les lapsi
dont il est ici question avaientrecu anterieurement (avant leur ma-
ladie) 1'absolution sacramentelle. Lorsque le malade revenait a la
santc, il devait prendre place dans la classe la plus elevee des peni-
tents. Le concile ne dit pas le temps qu'il devait y passer, mais on
comprend la justesse des observations de Jean d'Antioche, qui s'est
occupe de reunir les anciens canons. II suppose que les penitents

dit saint Innocent ler, 1'ancien usage etait plutot de refuser la communion,
meme in extretnis,auyi fideles qui, etant en sante, n'avaient pas temoigne de
repentir et ne s'elaient pas soumis a la penitence. Saint Cyprien se montrait
severe a 1'egard de ces penitents de la derniere heure dont la requete su-
preme lui paraissait inspiree par la crainte plus que par la contrition, Epist.,
LV, 19. Le concile d'Elvire avai t designe dix-neuf cas dans lesquels disait-il :
nee in finem habere communionem. Le canon 21e du concile d'Ancyre (314) mar-
quait une tendance a 1'indulgence. Le concile d'Arles etendait la prescription
du canon 75e d'Elvire et refusait la communion usque ad exitum (can. 14) a
ceux qui accusaient leurs freres ; quant aux apostats il les repoussaitde la com-
munion jusqu'a ce qu'ils eussent fait preuve d'une reelle repentance (canon 22).
Beveridge, Synodicon, p. 79, entend usque ad exitum comme d'un refus de la
communion jusqu'a 1'article de la mort. Le canon 13° de Nicee marquait un
grand adoucissement sur le canon 22e d'Arles qui refusait la communion dans
le cas ou 1'accordaient les Peres de Nicee : De his qui apostatant et nunquam
se ad Ecclcsiam reprsesentant, ne quidein psenitentiam agire quxruntet postea
infirmitate arrepti petunt communionem, placuit eis non dandain communio-
nem, nisi revaluerinl ct egerhit dignos fnictus ttfcnitsntitf. (H. L.)

1. Frank, Bussdiszipliitj 1867, p. 737, 745, 896-903.



5(J() L I V R K I I , CHAP1TUK I I

devaient rester dans eette classe tout Ic temps prescrit pour leur

penitence par les canons 11 ou 12 1.

Le concile termine ce 13* canon en parlant d'une maniere generale. 1 418]

Dans le commencement il ne s'etait occupe que des lapsi, mais a la

fin il a en vue tous les excommunies, et il ordonne que 1'eveque,

apres s'etre personnellement enquis de 1'etat des choses, puisse

accorder la communion a tout homme au lit de mort, quelque cou-

pable qu'il ait ete dans son passe.

Ce 13e canon a ete insere dans le Corpus juris canonici2.

CAN. 14.

IIspi TU>V y.aTY)"/cu;j,svwv -/.a', Trapa-sjivTwv Bo^e TY} aft? xai [AS-faXr,

auvocw, o>!JT£ Tpiwv cTwv ajTO'jq ar/.pOM|/.£VOU

Le saint et grand concile ordonne que les catechumenes qui ont faibli
soient seulement audientcs pendant trois ans ; il pourront ensuite prier
avec les autres catechumenes.

On ne sait pas positivement s'il est ici question de catechumenes
qui furent ranges au nombre des lapsi pendant la persecution de
Diocletien, ou de ceux qui se laisserent aller a commettre d'autres
fautes graves, en particulier des fautes charnelles. Cette derniere
opinion a ete soutenue autrefois et nous latrouvons dans Hardouin 4

lorsqu'il parle du can. 5 deNeocesaree et plus recemment dans 1'his-
toire des catechumenes de Mayer 5. Mayer montre aussi que par
axpowjxevot, audientes, on doit comprendre non pas un degre des
catechumenes mais un degre de la penitence et que par suite le 14e

canon n'indique pas plusieurs degres du catechumenat mais bien
plusieurs degres dans la penitence 6.

1. Beveridge, Synodicon, t. n, p. 80.
2. Causa XXVI, q. vi, c. 9.
3. Ce canon est le dernier du code penitentiel de Nicee. Les catechumenes de

la categoric la plus elevee doivent retrograder jusqu'a la categoric la plus
humble. Ce n'est qu'apres une epreuve de trois annees qu'ils pourront etre ad-
mis a. entendre les prieres recilees pour eux afin que « celui qui avail promis
la regeneration eternclle par le Christ, voulut bien jeter sur eux un regard et
les pre"parer a devenir digues de 1'adoption veritable ». (H L.)

4. Voirplus haut, p. 330.
5. J. Mayer, Geschichte des Katechumenats und der Katechese in den ersten

seeks Jahrhunderten, in-8, Kempten, 1868, p. 46.
6. Mayer, op. cit., p. 5'«, cf. p. 26, 34, 37, 51.
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Le 14e canon de Nicee n'a pas etc insere clans le Corpus juris
canonici. La raison en est bien probablement que 1'ancien catechu-
menat avail cesse d'exister a 1'epoque de Gratien.

CAN. 15.

Aia TOV icoXuv Tapa^ov y.ai ta

piaipeOrjvai TYJV cuvr^Osiav, TYJV Tcapa TOV y.avova eupsOsiaav iv TI<H ^spsdtv,

aTTO TCoXstO? £l£ 7:6XlV [J.Yj |A£Ta6aiV£tV [AYJT£ ETUffXOTCOV |JIY)T£ TUp£(r8uT£pOV

ciaxovov. El os tig JJL£TOC TOV TY)£ aviag y.ai [/.£Y«Xrj<; auvioou b'pov TOIOJTCO

Tivl £iUy(£tp^ar£i£v, Y] EictBoiYj socuTov TCpafjAatt TOio'JTW, ay.upa)6r,a£Tai l^aTcavTO?

[419J TO y.aTaaxeuaa^a, xai axoy.aTaaTa6^a£Tai TYJ 'Exy.Xrj<Jta, ^ o £7:i(7y.5zo? 'J^ 6

1. Ce canon et le suivant envisagent deux aspects d'un unique abus. On le
trouve ainsi decrit dans le 14e (13e) des « Canons apostoliques » : eutcrxoTCov [JLTJ
i^slvat xaTaXsi'J/avTa TTJV eayrou iiapoixcav etepa sTrtTt^Sav, xav UTTO uXstovwv dcvayxa^Tat,
ei {JLr, TI; e'jXoyo; aiTta ^ TOUTO pta^ojjisvr, aurbv TTOIEIV, to; TrXc'ov rt y.epSo; ovvajxevoy auiro-j
ToT; exeTae X^yw E-jcre^eia? <7U(jL6aXX£<T6ai' xal TOUTO SE oux a^'iauTo?, aXXa xptcret TroX-
Xwv £7rt<jx67cwv xal 7rapaxXiQ(7Et [AEYtcrrY). « II est defendu a un eveque de quitter
son diocese et d'en prendre un autre, alors meme que plusieurs 1'y pousse-
raient, a moins qu'il n'y soit porte par une juste raisoa comme serait de
laisser la place a un successeur qui ferait plus de bien que lui et y travail-
lerait davantage pour le service de la religion ; encore ne devrait-il pas en
decider seul mais s'en remetlre au jugement des eveques. » Comme rien
n'est plus discutable que 1'antiquite de ces canons, on n'a aucune bonne raison
de mettre la redaction de celui qu'on vient de lire avant le concile de Nicee ;
c'est done avec toute raison que Duguet, Conferences ecclesiastiques, t. n,
p. 417 a pu dire : « Quoiqu'il put y avoir un canon sur cette matiere fort ancien
et fort autorise, je crois neanmoins que les Peres de Nicee entendent plutot
la tradition et la regie commune des Eglises depuis les Apotres. » II ne serait
pas impossible que le principe rappele a Nicee remontat a une periode
voisine de 1'epoque aposlolique. En tous cas, il faut signaler la tendance a
equiparer 1'alliance de 1'eveque et de son Eglise avec le lien conjugal. Le
lien du mariage, dit saint Paul, u'est indissoluble que parce qu'il est la figure
de 1'union de Jesus-Christ avec 1'Eglise : To [UicmripKjv TOUTO \LBJIX. sartv, syw 8e XE'YW
£(5 XpKTTbv xal si? TYIV 'ExxXiQcrtav, Ephes., v, 32, et encore : CK bcvSpEfi ayaTtaTE Ta?
yuvacxa;, xa6w? xal 6 XpcaToi; Tjyaur^Ev TYJV sxxX^o-tav, Id., v, 25. C'est une con-
sequence de cette union que la mort ne peut rompre qui fait dire a saint
Paul, I Cor., vn, 27 : XlXuaat aub yuvacxo? ; [/.TJ CTJTEI yuvaTxa. Ce qui fait dire
aux eveques reunis en concile a Alexandrie, en 339 : c Si on dit cela de
la femme, a combien plus forte raison le dira-t-on de 1'Eglise et de 1'episcopat.
Lorsque quelqu'un est lie a 1'Eglise, il n'en doit plus chercher d'autre sous
peine d'adultere. >> Labbe, Condi., t. n, col. 542. Saint Jerome pense de
meme quand il ecrit (Epist., LXIX, ad Oceanum, I'. L., t. xxii, col. 650 sq.) :
Decretum ne de alia ad aliam Ecclesiam episcopus transferatur ; ne virginalis
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Les troubles nombreux et les divisions ont fait trouver bon d'abolir la
coutume qui, contrairement au canon, s'est etablie dans certains pays,

pauperculse societate contempta, ditioris adulter.v quserat amplexus. Le ca-
non 15° de Ninee atteignait directement un prelat arien qui en etait alors a son
second siege. Eusebe jadis eveque de Beryte s'etait oleve jusqu 'au siege de
Nicomedie, dont 1'importance etait considerable a cause de la residence que
faisaient les empereurs d'Orient dans cette ville ou Diocletien avait bati
un palais. Cette translation avait fait scandale ainsi que nous le voyons par la
lettre encyclique d'Alexandre d'Alexandrie : TZvaiSiot; 6 v-jv ev -ryj Nixopn-Ssc'a:, vojju-
(rai; irc'auTw xeT<r6o« TOC TY^ 'Exx^Yjcria?, OTI xaTaXet^a? T/JV Bripu-rbv, xac £7iocp9aX[Atcrac
TV] 'ExxXY)<7ia NtxofAvjSswv, oux. ^xSsSr/.r^a: xaT'autovi, TtpoVara-rat. «Eusebe qui est
aujourd'hui a Nicomedie, jugeant que la destinee des Eglises dependait de
son bon plaisir, ayant abandonne Beryte, passa impunement, sans que
nulle sanction s'ensuivit, sur le siege de Nicomedie. » Socrate, hist, eccles.,
1. I, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 44. Les eveques d'Egypte assembles pour
la defense de saint Athanase, ne se montrerent pas moins rigoureux : Euse-
bius, homo qui ipse prorsus episcopus creatus non est, aut si unqiiam jus
episcopi habuit, id ipsum rescidit, ut qui principio Berythi pro episcopo egerit,
relictaque Berjtho Nicomediam se transtulej-it, illam quidem cathedram prseter
leges destituens, istam vero nulla lege invadens, proprii gregis sine ulla caritate
desertor, et alieni nulla rationabili causa occupator ; prioris episcopatus cari-
tatem alieni cupidine aspernatus est, nee tamen ilium ipsum episcopum quern
tanta aviditate occupaverat, reservavit. Ecce enim jam denuo inde deaillens,
alienum episcopatum arripuit, semper aliorum civitates oculis per invidiam
adjectis oblimat atque arrod.it, persuasus in opulentia et magnitudine urbium
religionem esse sitam; et sortem Dei secundum quam constitutus ordinatus-
que est, pro nihilo duci. Labbe, Condi., t. n, col. 542. Les ariens objectaient
que le pouvoir episcopal etant partout le menie, 1'importance des vil les de-
meurait etrangere a 1'episcopat. Plusieurs canons discipliaaires eureut pour
but de regler cet abus. Le concile d'Arles, en 314, dans son canon 21e, n'avait
reglemente le cas que pour les prelres et les diacres, se bornant a indiquer
(can. 2) d'une maniere generale que les ministres du culte devaient eviter les
translations. Notre canon 15" de Nicee etendait la legislation aux eveques et
prononcait une sanction adoucie puisqu'en retirant 1'eveque frappe de son nou-
veau siege on ne laissait pas que de lui restituer 1'ancien. Un nouveau pas sera
franchi dans le 14e (13°) canon apostolique. Le canon de Nicee interdisait toute
translation, le canon apostolique accorde une exception : « Quand, au jugement
de plusieurs eveques, le peuple fidele du diocese peut retirer de la translation
un plus grand bien. » Le concile d'Antioche, in enceniis, en 341, prescrit que
1'eveque ne passe pas d'un diocese dans un autre, ni de son propre mouvement
ni pour suivre 1'exigence populaire, ni pour ceder aux eveques. Qu'il demeure
dans 1'Eglise que, des le debut, il a recue de Dieu, qu'il ne s'en eloigne pas,
suivant le decret i-endu en la matiere par le premier concile : ^TrtcrxoTrov aub
Trapoixtae srspac £'? itepav (xv) (jt,£!h'crTa<70ou, (JLVITS auOaipe'tw? sTrtpptTTTOVta eauibv JJLTJTE
uicb Xawv £x6tasO(J.evov JATQTE -JTtb eTrtax-OTcwv ^vayx.a^6laevov (j.evetv Se si; ?,v ey-X'/jptoOr]
Ciitb TOU 6soij i$ apX"n? exxXYjO'tav, xai \Lr\ [AeOtcrTaffOac auTri?, xara TOV r\8r\ Tcpotspov

a 6'pov. C'etait un retour a la discipline plus rigoureuse, retour qu'al-
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c'est-a-dire de defendre aux eve"ques, aux pretres on aux diacres de pas-
ser d'une ville dans une autre. Si quelqu'un osait agir centre la presente

lait confirmer le can. ler du concile de Sardique, en 343 ou 344. Ce fut Osius
de Cordoue qui le proposa en ces termes : « Une mauvaise coutume et une
pratique pernicieuse doivent etre abrogees ; ainsi done qu'un eveque cesse
d'avoir latitude de changer d'Eglise. La raison qui 1'y pousse est claire ; on
n'a jamais vu un eveque troquer une grande ville centre une petite. Ainsi
done c'est 1'avarice qui le conduit, et 1'ainbition, et 1'orgueil. Si vous le voulez
on refusera a ces eVeques la communion des lai'ques elle-meme. » Tous les
eveques acquiescerent et dirent : 'Aps<rxet uacriv. Comme toujours il faut distin-
guerles cas particuliers des regies genera les. Avant Nicee, on pouvait citer le
cas de la translation parfaitement, justifiee d 'Alexandre de Jerusalem (Eusebe,
Hist, eccles., 1. VI, c. xi, P.G., t. xx, col 541), et depuis 1'exemple d'Eustathe
d'Antioclie transfere de Beroe. Socrate (Hist, eccles., 1. VII, c. xxxvi, P. G.,
t. LXVII, col. 817) a raconte le cas de Proclus, eveque de Cyzique, propose
pour le siege de Constantinople apres la deposition de Nestorins par le concile
d'Ephese. On objecta que les canons s'opposaient a cette translation. Cepen-
dant Proclus n'avait pas encore pris possession de son siege de Cyzique. So-
crate qui, manifestement, desapprouvait cette interpretation lilterale du
canon a dresse la liste des eveques qui, a sa connaissance, avaient ete trans-
feres d'un siege a un autre. Perigenes transfere de Patras a Corinthe ; Gre-
goire de Nazianze transfere de Sasime en Cappadoce a Na/janze ; Melitius
d'abord eveque de Se'baste, ensuite d'Antioclie ; Dosithee eveque de Seleucie,
ensuite de Tarse ; Reverentius transfere d'Arcos, en Phenicie, a Tyr ; Jean
passe de Gordes, en Lydie, au siege de Proconnese ; Palladius d'Helenopolis
a Aspuna ; Alexandre d'Helenopolis a Adrianos • Theophile quitta Apamee
d'Asie pour Eudoxiopolis, 1'ancienne Selembrie ; Polycarpe fut t ransfere de
Sexantapriste en Moesie aNicopolis de Thrace ; Hierophile laissa Trapezopole
en Phrygie pour Plotinople en Thrace; Optimus changea Agdamia de Phrygie
centre Antioche de Pisidie ; Silvanus abandonna Philippopolis pour Troade.
Malgre ces precedents, la translation episcopate cont inuai t a ^tre mal jugee.
Les Acaciens, branche arienne, se prirent en 360 d 'un beau zele pour appli-
quer les canons au semi-arien Dracontius qui avail ete transfere de Galatie
a Pergame (Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLII, P. G., t. LXVII, col. 349); c 'etai t
se montrer peu logique puisqu'on pouvait opposer au parti la condui te de
deux de ses principaux chefs Eudoxe et Eusebe qui, tous deux, avaient ac-
cepte d'etre transferes deux fois jusqu'a ce qu'ils se trouvassent eleves sur le
siege de Constantinople. En Occident, la translation episcopale est condam-
nee par le 38e canon du Ille concile de Carthage qui en refere a un concile an-
terieur. II ordonne que si Cresconius ne retourne volontairement a son eveche
de Tubuna (m Villa, regid) on 1'y contraindra par la puissance se'culiere : Ut
qui miti admonitions sanctitatis vestrse acquiescere noluit et emendare illici-
tum, auctoritate judiciaria protinus excludatur. Cod. can. Afric., can. 48.
Les papes se sont montres hostiles aux translations. Damase fut tres oppose a
la translation de Gregoire de Nazianze sur le siege de Constantinople. 11 re-
commauda a Ascholius de Thessalonique de s'y opposer de son inieux : Illud
prseterea commoneo dilectionem vestram, ne patiamini ftliqucin contra statuta
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orclorniance et suivre 1'ancienne continue, la translation sera frappee de
nul l i te et il devra revenir dans 1'Eglise pour laquelle il avail etc ordonne
eveque ou pr6tre.

La translation d'un eveque, d'uripretre ou d'un diacre d'une Eglise
dans une autre avait ete prohibee dans TEglise primitive 4. II y eut
cependant plusieurs translations, et le concile de Nicee comptaitplu-
sieurs eveques qui avaient laisse leur premier eveche pour en prendre
un autre; ainsi Eusebe, eveque de Nicomedie, avait ete auparavant
eveque de Beryte; Eustathe, eveque d'Antioche, avait ete auparavant
eveque de Beroe en Syrie. Le concile de Nicee interdit a 1'avenir ces
translations et les declara non valides. Le motif de cette prohi-
bition etait les troubles et disputes occasionnes par ces changements
de siege ; mais a defaut de semblables raisons, la nature des rapports
qui s'etablissent entre un clerc et 1'Eglise pour laquelle il a ete con-
sacre, suffisait pour motiver cette defense. Ces rapports consistent
en une sorte de mariage mystique qui s'oppose a tout changement
et a toute translation.

majorum nostrorum de civilate alia ad aliam transduci et deserere plebem ei
commissam et ad alium populum per ambitionem transire. Labbe, Concilia,
t. iv, col. 1699. II lie se montrait pas moins rigoureux dans une lettre a Pau-
l in d'Antioche: « Nous excommunions ceux qui passent d'une Eglise a une
autre Eglise, aussi longlemps qu ' i l sne reviennent pas a leur Eglise d'origine. »
Theodoret, Hist, eccles., 1. V. c. xi, P. G., t. LXXXII, col. 1221. Saint Leon
aggrave la discipline de Nicee : &i quis episcopus, civitatis suse mediocritate
despecta, administrationem loci celebrioris ambierit, et ad majorem se plebem
quacumque rations transtulerit, a cathedra quidem pellatur aliena, sed care-
bit et propria, ut nee illis praesideat quos per avaritiam concupiviL nee illis
quos per superbiam sprevit. (Epist., xiv, n. 8, P. L., t. LIV, col. 674. Le pape
Hilaire, successeur de Leon, n'est pas plus accommodant. Les eveques de la
Tarraconaise 1'ayant prie de consentir a la translation de 1'^veque Irenee sur
Je siege de Barcelone, il leur repondit : Nostra auctoritate roborari cupitis,
quos maxime de rebus illicitis magna indignatione probatis accendi. II offre
ensuite ralternative a Irenee ou de perdre lout ou de renoncer au siege de
Barcelone : Quod si Irenxusepiscopus ad Ecclesiam swam, deposito irnprobita-
tis ambitu, redire neglexerit, quod ei non judicio sed humanitate praestabitur
removendum se ab episcopali consortio esse cognoscat. Hilaire, Epist., n, dans
Labbe, Concilia, t. iv, col. 1036). Le pape Agapet alia plus loin encore. Se
trouvant a Constantinople et presse par 1'empereur de communiquer avec 1'eve-
que Anthyine il y posa deux conditions : 1° qu'Anthyme 1'assurerait de sa foi ;
2° qu'Anthyme quitterait le siege de Constantinople pour relourner a celui de
Trebizonde qu'il occupait auparavanl . Liberatus, Breviarium}c. xxi, dans Labbe,
Condi, t. v; col. 774. (H. L.)

\. Canons apostoliques, 14e (13e) et 15« (14e).
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En 341, le concile d'Antioche renouvela clans son 21e canon la
defense portee par le concile de Nicee; mais 1'interet de 1'Eglise
obligea assez souvent a n'en plus tenir compte; ce iut le cas pour
saint Jean Chrysostome. Ces exceptions se multiplierent presque
aussitotapres la celebration du concile de Nicee, de telle sorte qu'en
382 saint Gre'goire de Nazianze conside'rait cette loi comme abrogee
depuis longtemps par lacoutume1 ; elle fut mieux observee parmi
les Latins, et nous voyons encore au temps du pape Damase un de
ses contemporains nomine Gregoire se prononcer avec energie en
favour de la regie decretee a Nicee 2. Elle a ete inseree dans le Cor-

[420]/;«6' juj'is canonici^.

CAN. 16 4.

"Offci pitl/oxivouvwc ^TQTS TCV cpccov TCSJ ©sou ^pb 6a/6aA^wv S^OVTS?, [T/JTS

TOV ixxXYjaiaoTtxbv x.avova stcoTS?, ava^topTQaoudiTYfe 'E"/.xAYj<7ta!;,T:pea6oT£poi

•̂  Siaxovoi r, oX(0? sv TW xavovi e^£Ta^6[j(.£vot' OJTOI o

1. Neander, Kirchengeschichte, 2e edit., t. in, p. 317.
2. Beveridge, Synodicon, t. n, p. 81.
3. Causa VII, q. i, c. 19. [Avant de quitter ce canon nous dcvons y signaler

1'emploi du mot opov qu'on retrouve dans les canons 17e, 18e, 19e ; Cone. Chal-
ced., can. 4e, 14^; cone. Ancjr., can. 19e? 23e avec le sens tres precis de « de-
cret conciliaire ». Socrate fait egalement usage de ce terme, Hist, eccles., 1. I,
c. xxxvin, P. G., t.Lxvn, col. 176: opoi? ; 1. I, c. x : optcrpto) ; 1. II, c. viu ; wpicrav.
Saint Athanase, De synodis, c. xm, P. G., t. xxvi, col. 704, emploie 6'pou? pour
designer les « definitions doctrinales de Nicee ; Cyrille d'Alexandrie, Expla-
nat. c. i, P. G., t. LXXVI, col. 296, designe Je symbole de Nicee par 6'pog,
Sozomene egalement, Hist, eccles., 1. VI, c. xxin, P. G., t. LXVII, col. 348 sq. ;
Socrate, Hist. eccles.,l.Il,c. xx,/*. G., t. LXVII, col. 233 sq. : opovrrj^u t'oTews. (H.L.)]

4. Ce canon doit etre rapproche du 21e canon d'Arles, en 314 : De presbyteris
aut diaconibus qui solent dimittere loca sua in quibus ordinati sunt et ad alia
loca se transferunt, placuit ut eis locis ministrent, quibus pnefixi sunt. Quod si
relictis loci-" suis ad aliuin se locum transferre voluerint, deponantur. Le cas
envisage dans 1'un et 1'autre canon est absolument identique. Ce que le concile
d'Arles designe par loca, le concile de Nicee le designe par uapoiy.t'a. Dans la
langue ecclesiastique ce mot emporte avec luil'idee de sejour a la maniere dont
un etranger sejourne parmi les habitants d'une contree qui n'est pas la sienne.
1 Paral., xxix, 15: irapoixot, Trapotxouvre; ; Ps. xxxvin, 12; Tiapotxog ev TYJ y^ xai
7rap£7ri8rj[j.oi; ; Act., vn, 6 : irapocxov j xui, 17 : Trapotxt'a ;Luc., xix, 18 : Ttapotxsff, ce
dernier mot est pris au sens de logement ; I Petr., i, 17 : irapotxia designant la
vie humaine. Saint Paul, Ephes., n, 19, etablit une sorte d'opposition entre le
caractere transitoire de rcapotxoc et le caractere stable de otxeioi : apa ouv ouxett
ICTTE ?evot xai Trapotxot, ixXXoc eare auvTroXTrat TWV aytwv xal oixeTot TOU 6eoO. II est clair
qu'il rie faudrait pas insister sur ce sens, sous peine de fausser la pensee
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6<petXou<nv e'vat ev l-r^pa 'ExxXyjaCa, aXXa iratrav auTof? avdrpajv l

avaorp&peiv el? T«<; eauTWV irapoixwcg, YJ exijAevovTa? axoivcovvj

puisqu'on lit dans Fepitre de saint Clement aux Corinthiens : *H 'ExxXiri<7ia TOU
®£oij Y] Trapoixouaa cPw[Aviv TYJ 'ExxXrjaia TOU ©sou rrj TTapoixoucnq K6piv9ov ; rien ne
permet d'atlacher a 1'etablissement de ces deux Eglises apostoliques une

idee de sejour transitoire. L'opposition entre Tcapoixoc et XOCTOIXO; est ancienne.
On la trouve dans Philon, Sacr. Abel et Cain, n. 10 : 6 yap TO!? eyxuxXioi; [JLOVOIC
ETravE^wv TvapotXEi aoqpt'a, oO xaTotxs! ; <fe Cora/", ling., n. 17 : xa-rwxYiaav to; sv TtaTpiSt,
oOj( w? £7:1 i;£vy|? Trapwxr,aav ; elle se retrouve. ainsi qu'on peut s'y attendre, chez
Gregoire de Nazian/e, trop pur classique pour s'abstenir de Pemployer ;
Orat., vu, 4, P. G.y t. xxxv, col. 760 : £x Trj? rcapocxla? etc TTJV xaTotxcav [xe-raaxsu
a£6[J.£voi j Orat., xiv, P. G., t. xxxv, col. 884: Tt; TTJV xarw <ncv)VY)v xai TYJV avw
TroXtv (StatprjaeO ; TI? uapotxtav xai xarotxtav. Un autre sens est celui d'opposilion
au titre de « citoyen », on le Irouve surtout dans 1'epigraphie : OI TE IIOAITAI
KAI OIHAPOIKOI HANTES, Corp inscr. grsec.,t. n,n. 3595 ; cf. n. 1625, 1631,
2906, 30 i9. On emploie ainsi rcapotxoi comme ?e'vot, irape7«'8r)|Aot pour montrer le carac-
tere du chre"tien etranger au monde, I Petr.,i, 17; u, 11; Hebr., xi^ 13 ; Clement
remain, II Epist.,v j xataXst'I/avTe? TTJV uapotxiav TOU x6(T[Aou TOUTOU, cf. Corp. inscr.
#ra!c.,t.iv,n.9474 :TOY BIOY TOYTOT TEN IIAPOIKIAN.
a Diognete, v, decrit ainsi les chretiens : TtaTpiSa? oExoyatv sSia? aXX'
pLETE^oufft TCIXVTWV a>£ iroXTrat xai 7rav9'u7uo(X£vo'U(7iv w? IJEVOI' Tiaaa ^EVVJ TtaTpt; effTtv auTwv
xai Traaa Trarpl? ?£vr[. Surcette thcorie etses consequences, voirH. Leclercq, Les
martyrs, t. vu, preface : Le palriotisme et les martyrs ; Origene, Contra Celsum,
1. Ill, c. xxix, P. G.f t. xi, col. 957 : a t 8 k T O ' j XpcaTou 'ExxXYja'catjffyvs^eT
wv Trapotxouat Sy)[/,a>v 'ExxAY)ffcais, co; ^wcrT/ipei; stdiv sv xoa^w ; /<f., c. xxx
Tou@£ou 7iapotxoya-a<; 'ExxX^acat? TWV xa0 '£xa<7TY)V TTO/IV OTi[;.wv.Un sens non moins cu-
rieux du mot Ttapotxia est celui que prend ce mot dans le prologue AeYEcclesias-
tique ou ol EV T/J Trapoixca designe les Juifs de la dispersion, en sorte que
Trapotxia devient equivalent de 6ta<T7vopa. Les chretiens etant 1'Israel nouveau,
le mot s'applique done a eux en leur etat present apres les premieres conque-
tes de FEvangile; en effet, on le trouve employe par saint Pierre, I Fetr., i, 1 :
7iap£7rt§TJ[j(,on; SiaoTropa;. On comprend sans peine, grace a ce rapprochement, la
forme employee dans Clement romain, forme qu'on retrouve dans divers
autres documents ; par exemple : Polycarpe, Ad. Phil., : TYJ 'ExxX^ata TOU©£OU r/j
TrapotxouffY) ^tXtTCTrou? ; Martyrium Polycarpi : r\ ^apoty.o-jcra Spiupvav x. T. X., Denys
de Corinthe (dans Eusebe, Hist., eccles.^l. IV, c.xxm) : TTJ Tiapotxouo-r) FopTuvav ;
Epist. Eccles. Lugd.-Vienn. (dans Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. i) : oi £v BISWYJ
•/.ml AouySouvw T7)? FaXXta? 7tapotxoijVT£? SouXot XptcrTou. C'est de la que le substan-
tif rcapor/ua commenca d'etre employe dans un sens concret, pour designer la
communaute chretienne d'une ville ou d'un district. Cette communaute,
pendant la periode la plus ancienne du christianisme, ne se composait pas
de citoyens, mais de gens agreges au passage, venus on ne savait d'ou et
justifiant moins de leur attache a la cite que de leur bonne volonte. C'est ce
qui parait bien indique dans des citations comme celle-ci : Mart. Polycarpi^
Tricran; TaT? xaTa TiavTa TOTTOV TV); ayta? xalxaOoXtxri? 'ExxXricria; irapotxiai; 5 Denys de

Corinthe (?) (dans Eusebe, Hist, eccles., 1. IV, c. xxm) ; a^a TaT; XotTraT? xara
KpT)TY]v irapotxtat? ; Irenee (dans Eusebe, op. cit., 1. V, c. xxiv) : s'tprjvsuov rot; avb
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TOU<; 1 Elvancpourjxei. El 2 8k xai ToX^aeis TI? u<papita<yai TOV TCJ) eispw

povTa, xai )(£ipo7ov?)am IVTY] OCUTCKJ 'ExxXeaia, FO ffUY/.aTocTiOe^e'vou TO

6 ev TW xavovi I^TOc^o^vog, axupog 3 £<ruat

TWV Ttapoouaiv ev at? i-rYipetto ; Apollonius (dans Eusebe, op. cit., \. V, c. xvm) :
YJ JSia Trapocxta aitbv 6'Oev YJV oux. eSs^ato. L'explication proposed d'apres laquelle
Tiapot/u'a emporterait 1'idee de volsinage d'une grande ville plutot que 1'idee de
sejour transitoire n'est pas foudee sur les texies. Les auteurs ecclesiastiques
de i'Occident emploieut parochia au sens de diaecesis^ par example : episcopum
in cujus parochia (S. Jerome, Epist., cix, 2, P. L., t. xxn, col. 908) ; [Fus-
sala] ad parcechiam Hipponensis Ecclesise pertinebat (S. Augustin, Epist.,
ccix, 2). Bede, Hist, eccles., 1. V, c. xvm, P. L., 1. xcv, col. 258, dit que le
pays saxoii-west, etait diviso in duas parochias et que le Sussex avail, pendant
quelque temps, dependu de la parochia de Winchester j cf. Haddan and
btuboss, Councils, t. n, p. 330 ; t. m, p. 239, 449, 522, 578 ; Du Cange,
Glossar. med. et infim. latin. , au mot Parcechia, t. vi, p. 178. Cependant
on voit de tres bonne heure apparaitre la confusion entre les deux sens
du mot parochia, tantot diocese, tautot paroisse. On trouve ce dernier sens
dans Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. n, P. G., t. xx, col. 521, qui mentioiine ie
lait de Demetrius recevant 1'episcopat TWV au-roSt Trapotxcwv. La liturgie cle-
mentine qu'ou peut, a tout le moins, taire remonter au me siecle, contient
une priere pour « uotre eveque Jacques xai taiv 7taporx.iwv auTOU. » Au ve siecle,
'iheodoret ecrivant au pape saint Leon s'exprime coiume on pourrait le t'aire
de nos jours lorsqu'il dit que de son siege episcopal de Cyr dependent
800 paroisses. Theodoret, Epist., cxm, P. G.} t. LXXXIII, col. 1312. Un canon
d'un canon d'Afrique dit a peu pres de meme : prsesbyteri qui parochise prseest
(Mansi, Cone, ampiiss. coll., t. in, col. 959) ; meme f'acoa d'interpreter dans le
21« canon du couciie d'Agde en 506, et le 15e canon du coucile tenu en Au-
vergne, en 535 (Mansi, op. cit., t. vm, col. 327, 862); entin, dans Sidoine Apol-
linaire, Epist., 1. VII, n. 6, P. L., t. LVIII, col. 569 sq. (H. L.)

1. Le sens precis de axotvwvrjious ii'est pas « excommuiiier » dans le sens qui
s'attache d'ordinaire a ce mot. mais « exclure » de la participation aux offices
de la communaute. Telle est 1'explication, que nous croyons juste, de Balsamon
el de Zonaras. Cf. Cone. Ephes., can. 6 ; Cone. Chalced., can. 2U, 23. (H. L.)

2. Cette prescription vise le cas d'Origene, ordonne en Palestine par les
eveques de Cesaree et de Jerusalem sans le conseiilement prealable de Deme-
trius d'Alexandrie dont Origeiie etait le sujet. On avail jadis mene grand bruit
autour de cette affaire sans s'inspirer exclusivement peut-etre du respect des
canons. L'affaire d'Origene n'etait d'ailleurs pas sans exemple. Au Hie
concile de Carthage, 1'eveque Epigonius se plaignil que I 'eveque Julien
avail eleve au diaconat un lecteur de sa propre eglise, au mepris d'une regie
ancienne encore en usage ut clericum alienum nullus sibi prsenpiat episcopus,
prseter ejus arbitrium cujus fuerit clericus. Le coucile decida que le clerc en
question devait etre ren\oye a sou eveque. Mansi, op. cit., t. in, col. 888.
(li.L.)

3. "Ay.upo?. Ce terme est traduit differemment par les versions latines : in-
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Les pretres, les diacres, ou en general les clercs qui, par legerete et
n'ayant plus sous les yeux la crainte de Dieu, abandonnent, au mepris
des lois ecclesiastiques, leur Eglise, ne doivent, en aucune facon, 6tre
reQus dans une autre ; on doit les forcer de toutes manieres a revenir
dans leur diocese, et s'ils s'y refuserit, on doit les excommunier. Si quel-
qu'un ose, pour ainsi dire, voler un sujet qui appartient a un autre
(eveque), et s'il ose ordonner ce clerc pour sa propre Eglise sans la
permission de 1'eveque auquel appartient ce clerc, 1'ordination sera nulle.

Ce 16e canon a beaucoup de rapport avec le canon precedent. II
contient deux dispositions principales : a) une menace de deposition
ou d'excommunication pour tous les clercs a quelque degre qu'ils
appartiennent qui ne veulent pas retourner a leur ancienne eglise ; b]
une defense formelle a tout eveque d'ordonner pour son diocese un
sujet appartenant a un diocese etranger. On pourrait croire que le
concile de Nicee a en vue le schisme meletien, mais il ne faut pas
oublier que Melece ne consacrait pas des sujets etrangers a son dio-
cese pour les garder ensuite, il se contentait d'ordonner des clercs
pour des dioceses etrangers. On ne peut cependant pas indiquer
d'une maniere certaine si les mots axupo? earai YJ ^etpoTovia signifient
1'invalidite complete d'une pareille ordination ou simplement la
suspense d'une charge.

Remarquons encore que, dans ce canon, on trouve deux fois
1'expression ev TM xavcw k^a&y.evoq pour designer un clerc ; elle [421]
signifie mot a mot celui qui appartient au service de 1'Eglise, qui
vit sous ses regies (xavwv), ou dont le nom est ecrit dans son album
(xavwv) *.

Gratien a insere ce canon en le divisant en deux 2.

CAN. 17.

sv T< xocvcvi e;£7ao[/.£voi TYJV ^Asovs tav xai tr)V aa^po-

xspoeiav Sitoxcvrsq IzsXaOovTO TCJ 6siou ^pa^on^oq XeyovTOC. To apyupiov

firma, 1, 2 ; irrita, 3, 4, 6, 8, 9, 10. Prescription idenlique dans le concile
d'Antioche in encseniis, can. 22 ; cone, de Sardique, can. 15 ; can. apostol.,
can. 36(34). Le canon 16e de Nicee implique cette idee que Peveque a qui on
a ordonne sans son aveu un de ses clercs pourra, lui, 1'elever a ce rang
mais a condition de considerer 1'ordination comme mal faite et de la recommen-
cer. Sur la validite et la regularite dans 1'ordination, cf. W Bright, The Canons
on the first four general councils, 1892, p. 64. (H. L.)

1. Miinchen, Bonner Zeitschrift fiir Philos. und kathol Theol., t. xxvi, p. 64.
2. Causa VII, q. i, c. 23; dist. LXXI, c. 3.
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auToy C'Jx.io'w/.cV sxi TOXW' xai oavsi^ovTS? sxatoara? aTraiTOua-iv'
YJ ayia xai jxe^aXYj ajvooog, a)?, si Tig sypsOeiYj [j,£ia TCV opov TOUTOV TOXOU?
Xa[j.6c*vcov Ix [/.eTa/eipiasw;; YJ aXXwg [xsTsp^o^svoi; TO Tupa-f^a YJ
a^aiTtov YJ oXto? £T£pov TI STUVCWV aia^pcy xspoou? svsxa, x
Toy y.XYjpou xai aXXoTpio? TOU xavovo? farou.

Comme plusieurs clercs, reraplis d'avarice et de 1'esprit d'usure et ou-
bliant la parole sacree : « II n'a pas donne son argent a i.nteret 1, » exi-
gent en veritables usuriers un taux d'interet p. 0/0 par mois, le saint
et grand concile decide que si quelqu'un, apres la publication de cette
ordonnance, prend des interets pour n'importe quel motif, ou fait ce
metier d'usurier de n'importe quelle autre maniere, ou s'il reclame la
moitie et plus ou s'il se livre a quelque autre maniere de gain scanda-
leux, celui-la doit etre chasse du clerge et son nom rave de V album.

Plusieurs parmi les Peres de 1'Eglise ont pense que 1'Ancien Tes-
tament defendait de percevoir des interets ; ainsi dans le IV6 livre de
son ecrit contre Marcion, Tertullien veut prouver a ce gnostique
1'harmonie qui existe entre 1'Ancien et le Nouveau Testament, en
prenant pour exemple 1'enseignement donne sur le pret a interet.
D'apres Ezechiel 2, dit Tertullien, celui-la est juste qui ne prete
pas avec usure et n'accepte pas les interets. Par ces paroles du pro-
phete, Dieu avait prepare la perfection du Nouveau Testament. Dans
1'Ancien, 1'homme avait appris a preter son argent sans interet, et
dans le Nouveau il a appris a perdre meme 1'argent qu'il avait
prete 3.

Clement d'Alexandrie s'exprime de meme : La loi defend de pra-
tiquer 1'usure a 1'egard de son frere ; non seulement a 1'egard de
son frere selon la nature, mais encore a 1'egard de celui qui a la

T4221 meme religion ou qui fait partie du meme peuple que nous, et elle
regarde comme injuste de preter de 1'argent a interet; on doit bien
plutot aider les malheureux d'une main genereuse et d'un coeur
charitable 4.

Abstraction faite des defenses portees par la loi judai'que contre
le pret a interet, les usages pratiques par les Romains de la deca-
dence suffisaient a detourner les vrais chretiens de toute concession

1. Ps. xiv, 5.
2. Ezech., xviii, 8.
3. Tertullien, Adv. Marcionem, 1. IV, c. xvii, P. L., t. n, col. 428.
4. Clement d'Alexandrie, Stromata, 1. II, c. xvm, P. G., t. vin, col. 1024 sq.
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sur cette question 1. De memc que dans la langue des Juits il n'y

1. Turner, Ecclesise occidentalis monumenta juris antiquissima, in-4, Oxonii,
1904, p. 151 ; De re usuraria ac de Latinis hujus canonis interpretationibus,
donne des variantes utiles et interessantes d'aprcs les redactions latines. Le
canon 17e de Nicee pourrait entrniner dans un tres long commentaire, cepen-
dant nous nous bornerons ici a des indications abregees. La citation de PS., xv,
5, est faite d'apres les LXX ; on peut rapprocher de ce texte : Exod., xxn, 25 ;
Ezech., xvin, 17 ; Nehern., v, 7, 10. L'interet (TOXO?, fenus) en Grece, a Rome,
dansle monde Semite emportai t avec soi 1'idce d'extorsion, cf. Grote, Hist, gr.,
t. n, p. 311 sq. ; Arnold, Hist, of Home, t. i, p. 282 ; Mommsen, Hist, rom.,
t. i, p. 291. Tacite, Annales, VI, xvi, parlant de 1'interet dit : santt vetus urbi
fenebre malum et seditionum discordiarumque crebefrimr causa. Toutes les
redactions latines (sauf un manuscri t de la Gallica) rendent TOXW (TO/.OU?) par
usuram (usuras] ; — 8avei£ov-e; =fsenerantes,fseneri dantes, cum faenerantur, cum
mutuum dederint, mutuum dantes; — - ey.aTO<JTY) = centesima, c'est-ii-dire douze
pour cent payables chaque mois. Les anciennes versions traduisent par cente-
simas sauf Rufin qui omet cetie indication et le fragment de Freisingen qui a
In le grec comme s'il portait sxaato? o; — quisque qui. L'interet etait payable
mensuellement et Horace, Satyr., I, in, 87, pai-le des tristes Kalendse, c'est-a-
dire qu'on s'acquittait chaque mois d'un interet egal a la centieme partie du
capital. Au ivc siecle, 1'interet se payait une fois par an mais n'en fut pas reduit.
S. Ambroise, De Tobia, c. XLII, P. L., t. xiv, col. 812 : Veniunt Kalendse, parit
sors centesimam. La loi defendait d'exiger plus, Cod. theodos., 1. II, tit. xxxin,
1. 1 (aimee 325) : Pro pecunia ultra singulas centesimas creditor vetatur acci-
pere. Id., 1. II, tit. xxxm, 1. 2 (annee 386), 1. 4 (annee 405). La lex romana bur-
gundionum, t. xxxi, 1. 4 (dans Monum. German, hist., legum I, n, 1, p. 150) :
Si quis centesimas pro cautione sibi stipulari fecerit aut fieri pertulerit, etiam
ejus pecunise quam prsestitit amissione multabitur secundum legem codicis Theo-
dosiani : De usuris. L'interet « legal » demeura sans changement jusqu'au
teoips de Justinien qui le reduisit de moitie. Le canon de Nicee n'etait pas
simplement preventif. L'usure etait dans le clerge une veritable plaie. S. Cy-
prien, De lapsis, vi, P. Z., t. iv, col. 482, dit que pendant la longue paix qui
preceda la persecution de Dece on vit beaucoup d'eveques usuris multiplican-
tibus fenus augere. Aussi peut-on rapporter a une date ancienne la discipline
du 44e canon apostolique prescrivant le desistement ou la deposition pour
1'eveque, le pretre ou le diacre qui est tombe dans cetfe faute : '

Le concile d'Klvire, can. 20, temoigne de sa rigueur ordinaire : Si quis clerico-
rum delectus fuerii usuras accipere, placuit earn degradari et abstineri. Si quis
etiam laicus accepisse probatur usuras, et promiserit correptus jamse cessatu-
rum nee alterius exacturum, placuit ei veniam tribui : si vero in ea iniquitate
duraverit, ab ecclesia esse projiciendum. Le canon 12e d'Arles s'occupe de mi-
nistris qui fcenerant, placuit eos juxta for in am divinitus datam a communione
abstineri. Le canon 17e de Nicee impose la deposition et la suppression du nom
sur V album ou matricide de 1'Eglise ; — la nature des operations reprouvees est
iodiquee parle mot £"•* ^Ta^stpio-Ew? (;r\ aXXw; [A£7sp-//j;i.ivo; TO 7rpay^.a)quelos diverses

redactions latines rendent assez librement : excogitato aliquo modo vel arte id
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avait qu'un seul mot pour designer 1'usure et le pret a interet, de
meme chez les Remains le mot fcenus exprimait aussi ces deux

agere ;extractatione ageris rein ; per aliam conversationem hujusmodi negotium
tractans; ex hoc contractu... tale negotium gerens ; per adinventionem aliquant ;
ex adinventione aliqua; ad commercium dantes lucra dividunt; emittendo cau-
tionem, plusieurs de ces traductiona visentdes operations financieres differentes.
Le mot YijJuoXtac, « la moitie et plus, » a etc pris icipour montrer 1'enormite de
1'exaction commise ; cependant Gothofredus y voit quelque chose de « moins
orlieux » que ex.afoorac. Voici lesdiverses interpretations des redactions latines :
partem dimediam sortis exigens ; dimidias usuras integral sortis accipiens (c'est-
a-dire : dimidio siimmae pro foenore soluto, manet sors ipsa integre insuper red-
denda); sesquipla expetens • hemioliaid est sescupla exigens. Le meilleur com-
mentaire nous est donne par quelques textes : Cod. tkeodos., 1. II, t. xxxm,
1. 1 (loi publiee deux mois avant la reunion du concile). Imp. Constantinus Aug.
ad Dracilianum agentcm vices Pf. p. Quicumque fruges humidas vel arentes
indigentibus mutuas dederint, usurse nomine tertiam partem superfluam conse-
quantur, id est nt si sum ma crediti in duobus modiis fuerit, terlium modium
amplius consequantur. Quodsi conventus creditor propter commodnm usurarum
debitum recipere noluerit, non solum usuris sed etiam debiti quantitate privan-
dus est. Quse lex ad solas pertinet fruges : nam pro pecunia ultra singular cen-
tesimas creditor vetatur accipere. Pp. Csesarese XV kal. maias Paulino et Juliana
coss. — S. Jerome, Comment, in Ezechiel, xvm, 8 : Et amplius non acceperit.
Putant quidam usuram tantum esse in pecunia : quod prsevidens Scriptura di-
vina omnis rei aufert superabundantiam, ut plus non recipias quam dedisti.
Solent in agris frumenti et milii vini etolei cseterarumque specierum usurse exigi
sive ut appellat sermo divinus abundantise. Verbi gratia, ut hiernis tempore
dernus decem modios et in messe recipiamus quindecim, hoc est amplius par-
temmediam (qui justissimum se putaverit, quartam plus accipiet portionem) et
solent argumentari ac dicere : Dedi unum modium quisatus fecit decem modios;
nonne justitm est ut medium modium de meo plus accipiam,cum ilia mea libe-
ralitate novem et semis de meo habeat ? Enfin nous citerons trois autres inter-
pretations qui se sont attachees au sens plus qu'a la lettre : 1° ne qui clerus...
accipiat... frumenti vel vini ampliationem, quod solet in novo datum vel ses-
quiplum vel etiam duplum recipi (Rufin) ; 2« vetus frumentum sive vinum contra
novum commodantes ut amplius accipiant (Interpr. Gall.-Hisp.) ; 3° species
frugujn ad sescuplurn dare (Isid.) Nous resumerons ici en quelques mots la
legislation poslerieure. Le concile de Laodicee, canon 4e, interdit au clerg^ la
pratique del'^tJ.toXtai; ; Hep I TO-J JJLYI 8eTv fepaTtxoy; Savst^etvxal TOXO-J? xai TOC? XsyofASva?
ri[j.toXias XajxgavEtv, la rupture de 1'heretique Audaeus n'aurait pas eu d'autre
cause. Theodoret, Hist, eccles., 1. IV, c x, P. G., t. LXXXII, col. 1141. Saint
Ambroise et saint Jean Chrysostome comparent 1'usure a la race des viperes.
N'allez pas me dire, ajoute ce dernier, que les lois civiles la permettent. In
Matthaeum, horn. LVI ; car dit saint Augustin de son cote, 1'usurier est rejete
par 1'Eglise et execre par les fideles. Serin., LXXXVI, 3, P. Z.,t. xxxvin, col.
524. Le cnnon 16e du Hie concile de Carthage interdit au clerc ds recevoir
plus que la somme prelee. Le concile de Tarragone, en 516, etablit que le
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choses 1 : dans les derniers temps de la republique et sous les

clerc qui recoil de 1'argent pour 1'assurance pretee dans un proces doit etre
mis sur le rang d 'un usur ier (can. 10). E n f i n le concile in Trullo renouvelle
la penalite de Nicee (can. 10). (H. L.)

1. Dans une societe civilisee le pret d'argenl a titre onercux est une quasi
necessity. Le legislateur n'intervient que pour regler les conditions dans les-
quelles les capitalistes rendront possibles les entreprises de producteurs en
leur avancant, contre indemnite, 1'argent indispensable. Celte indemnite doit
representer la perte que le preteur s'impose en se dessaisissant de la somme
pretee et le risque auquel il s'expose de ne jamais rentrer dans ses fonds.
Le droit ancien en Grece et a Rome, malgre tout ce qu'on a pu dire favori-
sait les preteurs, s'efforgant de leur inspirer confiance et, par ce moyen,
de les engager a ne pas garder leurs capitaux improductifs. Philosophes et
poetes jetaient les hauls cris, rnais c'etait en vain. Platon proscrit le pret a in-
teret et declare que dans sa republique 1'emprunteur pourra toujours refuser,
non seulement 1'interet de la somme emprunlee, mais meme le capital. Aris-
tote declame que « 1'argent est naturellement sterile ; il ne doit servir qu'a
1'echange. En retirer un fruit, alors qu'il est incapable de rien produire, c'est
agir contrairement a la nature». Tout le moyen age s'inspirera chez cet auteur
el apres avoir bien lime sa theorie 1'enoncera dans celle formule : Num-
mus non purit nummos. Celte definition est le contre-pied de la definition du
foenus par Festus : Faenus... a fetu quod crediti nummi alias pariant, ut apud
Grsecos eadem res TOXOC dicitur. Varron dit dans le meme sens : Fcenus dictum
f e t u , quasi a fetura quadam pecunise parientis et increscentis. Le mot foenus
fiit supplante dans les textes juridiques par UD lerme destine a une facheuse
forlune : usura. Le capilal, vers 1'epoque classique, fut designee sous les noms
de pecuniafenebris, sors, ce qui, au jugement de Festus est synonyme depatri-
monium.

Vers les derniers temps de la republique romaine 1'usage du pret sans
interet etait a peu pres completement abandonne ; cependant la fixation du
taux de 1'interet demeurait abandonnee a 1'arbitraire du preteur. La loi des
Douze Tables avait echoue en essayant d'imppser Yunciarium foenus. A 1'epo-
que chretienne 1'interet annuel etait redevenu cet unciarium foenus, le denier 12,
soit 8 1/3 pour 100. Niebuhr a souleve a ce sujet une difficulte qui a longtemps
arrete les hisloriens. Suivant lui 1'interet de douze pour cent etait exigible par
chaque annee de dix mois. Cette periode cyclique de dix mois fut, on le sail,
d'un commun usage chez les peuples italiotes jusqu'au me siecle de notre ere.
Cette annee de dix mois etait egalement familiere aux jurisconsulles. En con-
sequence 1'interet a 8 1/3 pour 100 pour un mois se trouve devenir un interet
a dix pour cent dans 1 annee de douze mois. UH texte de Festus autorise uue
pareille interpretation. Le voici : Unciaria lex did ca'pta est, quam L. Sylla
etQ. Pompeius tulerunt,qua sanctum est ut debitores decimam partem... lereste
manque mais on peut suppleer presque a coup sur isortis annuisusuris pende-
rent. Le jurisconsulte Troplong releve ainsi le terme employe pour designer
une loi relative au payement des deltes : lex unciaria. « Le mot est precieux,
c'est celui dont nous cherchons le sens. Que signifie-t-il sous la plume de Fes-
tus ? La loi onciere va-t-elle prescrire quelque mesure de liberation ou de
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empereurs, 1'interet legal et le plus doux etait de 12 0/0, les
Remains comptant par mois, 1'appelaient 1 0/0, ou usura cente-
sima, rnais quelquefois il montait jusqu'a 24 0/0, binse centesimse,
et meme 48 0/0, quaternse centesimse^. Horace par le meme d'un
certain Fufidius qui exigeait 60 0/0, et ce qui est remarquable,
c'est qu'il parle de ce Fufidius apropos des pharmaciens 2. Comme
cet interet exorbitant se payait d'ordinaire au commencement du
mois, on s'explique pourquoi Ovide parle des celeres et Horace des
tristes Kalendas.

Les anciens chretiens n'ont guere connu que ce pret a interet;
aussi s'en sont-ils abstenus comme d'une chose defendue, du moins
aussi longtemps que regna parmi eux cet amour fraternel qui avait
fait etablir la communaute des biens 3. Malheureusement d'autres
chretiens rivaliserent avec les pai'ens sur ce point 4. Cette faute

reglemenl de compte, ou nous trouvions 1'once mise en rapport avec le nombre
100 ? Nullement. Elle fait, au contraire, ce que nous faisons : elle ordonne au
debiteur de payer un dixieme (decirnam partem], Et pour cela on 1'appelle
unciaria. C'est precisement ce que nous appliquons a 1'usure appelee onciere
par les Douze Tables. iN'ous disons que cette usure qui etait de 1/12 du capital
quand les Roinaius ne connaissnient encore que 1'annee cyclique de dix mois,
esl devenu le 1/10 de ce capital lorsque 1'annee civile de douze mois eut rein-
place 1'annee cyclique » Droit civil, Du pret, in-8, Paris, 1854, p. 38. (H. L.)

1. Ciceron, In Verrem, in, 70 ; Attic, vi, 2. La centesima etait le maximum,
de 1'interet legal. On la considerait comme une unite divisee en douze parts
(as) dont les fractions (uncise) servaient a caracteriser les interets moindres de
12 pour 100. Nous avons donne dans le Diet, d'arch. chret., t. u, au mot Ban-
que, uu schema dps interets de 1'as et de ses subdivisions. (H. L )

2. Horace, Satyr., n, 1-14.
3. La conquete de la Grece et de 1'Asie-Mineure au debut de notre ere fit

connailre aux Romains le systeme de pret en usage chez les Grecs de temps
immemorial. Ce pret s'elevait a 12 pour 100 par an et se calculait par mois a
raison d'une draclimepour mine (TOXOC TO im. Spa^fx^), la mine valant cent drach-
mes. Cette maniere de compter fut adoptee par les Romains qui lui donnerent
le nom de centesima usura, c'esl-a-dire d'interet a 1 pour 100 par mois. Un
senatus-consulte rappele par Ciceron, etablit la loi fixant le maximum de 1'in-
teret a la centesime. (H. L.)

4. Ce fut vraiseaiblablement vers 1'epoque des premiers empereurs chretiens
que les fideles se livrerent a ce trafic. Nous voyons Coiistantin limiler a 50
pour 100 le tarif du pret sur denrees qui jusqu'alors n'elait soumis a aucune
reglementation. Theodose le Grand fit revivre une ancienne loi qui frappait les
usuriers de la peine du quadruple et fixait a 24 pour 100 les interets de la chose
jugee. Honorius et Arcadius interdisent aux senateurs de preter a plus de 6 pour
100. Jusliuien remania toute cette legislation, inais ne consentit pas, malgre
les objurgations qui lui furent faites, a la suppression totale du pret a interet.

GONGILES - I — 39
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etait plus condamnable encore chez des clercs obliges de donner
aux pauvres et a 1'Eglise le fruit de leurs economies; plus que
personne ils devaient se montrer secourables aux pauvres et ne
pas prelever sur eux une usure illegale. Aussi le 446 (43e) canon
apostolique dit-il: « L'eveque, le pretre ou le diacre qui prete son
argent a interet doit cesser ce commerce sous peine de deposition ; »
et le concile d'Aries tenu en 314 dit dans le 12e canon : De ministris
qui fcenerant, placuit eos juxta formam divinitus datam a commu-
nione abstinere. Le 17e canon de Nicee defend a son tour a tous les
clercs de pratiquer le pret a interet; nous disons a tous les clercs,
parce que, dans le canon precedent, nous avons montre que, par
ces mots ev T<5 xavovi el-eTa^opievoi, il fallait entendre des clercs. Le [423]
concile, craignant que les clercs ne pratiquassent a 1'avenir 1'usure
d'une maniere detournee, pour ne pas aller directement centre le
canon de Nicee, a soin de specifier les diverses sortes d'usure qui
sont prohibees.

Le 17* canon de Nicee se trouve deux fois dans le Corpus juris
canonici^.

CAN. 18.

*HX6ev £i£ TTJV ayiav xou jxeYaXirjv auvccov, OTI EV TWI ikitoiq xai xoXecri

TOI? xp£a6uT£poig TY]V eu^apicriav oc Biaxcvoi BiBcamv, o^ep OUTS 6 xavwv OUTE

7) auv^6£ia wapeSttxe, TOU? l^ouo-iav .̂Y) e^ovtai; xpo<j^£p£iv iolq icpocjipE-

pouai StSovai TO ao5[j,a TO!J XptaTOu' xaxcfvo Se EYVWptffO1 /) , OTI f,OYj Tive? TWV

Siaxovwv xat TCpb TWV IztfTXC^cov T^'? c'j^aptaTta? airTCVTai. TauTa jxev ouv

airavTa X£pir;p^a6w' xai EfJLjjLsvsTWcav ci oiaxovoi Toig 10101? p<£Tpoi(;, elSoTS?

OTt TOU [JLEV £7Cta.XOXOU UTUYJpSTat £1(71, TWV OS TCp£(j6uT£pCOV IXaTTOU?

\a[A6av£TW(7av Be xaTaTYjv Ta^iv TYJV £u^api<7Tiav [/.ETOC TOU? Trpe

TOU siciaxoTTOU BtBovTog a'JTOic ^ TOJ zpea6uT£pou. aXXa JA^OE xaO^dOai EV [JLEO-W

:<3v xp£(j8uT£pwv £^£<JTW TOI? Biaxsvoi?" Tuapa xavova yap xaiivapa Ta^tv sari

TO yivojAcVOv. El BE Tig [AY; GsXot TUEiOap^stv xai [/.ETOC TOUTOU? TOU<; opou<g, TTE-

icauffOo) TYJI; Biaxovtag.

II est venu a la connaissance du saint et grand concile que, dans cer-
tains endroits et dans certaines villes,lesdiacres distribuaient 1'Eucharis-
tie aux pretres, quoiqu'il soit contraire aux canons et a la coutume de faire
distribuer le corps du Christ a ceux qui offrent le sacrifice par ceux qui

II le reduisit & 6 pour 100 pour les prets ordinaires et meme a 4 pour 100 dans
le cas ou le preteur appartenait a la classe senatorial {persona illustris). II
conceda 8 pour 100 au commerce et 12 pour 100 au pret maritime et aux prets
sur denrees. (H. L.)

1. Dist.XLVII, can. 2(versiondeDenys); causaXIV, q. iv, c.S(versio Hispana).
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ne peuvent pas 1'offrir ; le concile a appris e"galement que quelques dia-
cres recevaient 1'Eucharistie, meme avant des e've'ques. Tout cela doit ces-
ser; les diacres doivent se tenir dans les limites de leurs attributions,
se souvenir qu'ils sont les serviteurs des ev^ques, et ne viennent qu'apres
les pretres. Us ne doivent recevoir la communion qu'apres les pr^tres,
ainsi que 1'ordre 1'exige, que ce soil un evfique ou un pr^tre qui la leur
distribue. Les diacres ne doivent pas non plus s'asseoir entre les pr£tres,
cela est contre la regie et coritre 1'ordre. Si quelqu'un refuse d'obeir aux

[424] presentes prescriptions, il sera suspendu du diaconat.

Le philosophe Justin raconte * que dans 1'Eglise primitive les
diacres distribuaient a chacun des assistants le pain consacre et le
calice. Plus tard ce fat 1'eveque ou le pretre celebrant qui distri-
buerent le pain consacre, et le diacre se borna a distribuer le
calice : c'est ce que prescrivent les Constitutions apostoliques2.
Nous voyons qu'il en etait deja ainsi du temps de saint Cyprien :
Solemnibus adimpletis calicem diaconus offerre prsesentibus ccepit 3.
Le mot offerre 4 ne peut signifier ici celebrer le saint sacrifice, mais

1. Saint Justin, Apologia i, n. 65, 67, P. G., t. vi, col. 428. Comparer la
liturgie de saint Jacques : "Ore Ss. eTraipouatv oE Ssaxovot TOU? SKTXOIJ; xal TOII; xpa-

TYJpa; et; TO (AETaoo-jvai TW Xaai. Brighlman, Liturgies eastern and western, in-8,

Oxford, 1896, t. i, p. 64.

2. Constitut. apostol., 1. VIII, c. x.
3. S. Cyprien, De lapsis, c. xxv, P. L., t. iv, col. 499. Comparez la litur-

gie Clementine ; 6 8taxovoc; xaTe/STw TO TtoTYJptov xal ETuStSou? XsyeTW. Brightman, op.
cit., p. 25. Le concile d'Ancyre, canon 2e? attribue aux diacres la fonction TOV
aprov -^itoTriptov ava^epsiv. M. Routh, Reliq. sacrse, t. iv, p. 132, entend ces mots
de la part prise par le diacre dans la ceremonie de 1'oblation des elements
de Feucharistie. Cette interpretation est inacceptable, elle manque de vrai-
semblance et de fails qui la justifient. Un fragment des Constitutions apostoli-
ques, VIII, xii, public par A. Mai, Nova bibl. Patrum, t. 11, p. 584, mentionne les
diacres cpspovTac aprou? xal Trotrjptov otvou et placant vin et calice sur la table.
Un canon des Statuta Eccles. antiqua (soi-disant IVe concile de Carthage) attribue
aux diacres 1'administration d u e corps du Seigneur » meme en presence du pretre
si celui-ci 1'ordonne ou y consent. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 954.

4. C'est le mot Trpoacpepetv employe dans un sens absolu. On le retrouve dans
plusieurs textes contemporains. Le ler canon d'Ancyre porte dans certains cas
1'interdiction de 7rpo<r<pep£iv ^ 6(JnXetv les canons 9« et 13e du concile de Neo-Cesa-
ree ; saint Athanase, Apologia contra arianos, c. xxvm : XstTo-jpyeTv xai upoaiyspeiv,
P. G., t. xxv, col. 296; de meme chez les latins : Tertullien, De exhort, casti-
tatis, c. vii, P. L., t. 11, col. 970 ; et offers et tinguis ; saint Cyprien, Epist., xi,
2, P. L., t. iv, col. 263 : et offerre pro illis ; saint Ambroise, Epist., xx, 4, 5 :
missam facere coepi... dum offerro^ P. Z., t. xvi, col. 1037 ; et encore les ca-
nons loe et 19^ du concile d'Arles. Precisement ce concile nous apprend que
dans un grand nombre de corumunautes les diacres s'etaient arroge le droit
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simplement presenter (le calice) ; 1'expression solemnibus adimpletis
montre que le service divin etait deja termine, et par consequent il ne
s'agissait pasde celebration, mais de communion. Dans d'autres pas-
sages 1'expression offerre est moins facile a expliquer ; delaest venu
le malentendu qui a fait croire a quelques historiens que les diacres
pouvaient offrir le saint sacrifice 1. II ne faut pas oublier toutefois,
que certains diacres se le sont permis car le 15e canon du premier
concile d'Arles porte ces mots : De diaconibus quos cognovimus
multis locis offerre, placuit minime fieri debere 2. II n'est pas invrai-
semblable que pendant la persecution de Diocletien, tandis que
nombre d'eveques et de pretres avaient ete ou chasses ou mis a
mort, quelque diacre se soit permis de celebrer le sacrifice eucha-
ristique, mais cette maniere d'agir etait tout a fait opposee a 1'esprit
et aux maximes de FEglise primitive. Les Constitutions apostoliques
montrent qu'il etait defendu aux diacres de benir et d'offrir le saint
sacrifice (benedicere et offerre). Us ne pouvaient accomplir que les
fonctions indiquees par leur nom meme Staxovog 3. Mais il arriva
que, dans certains endroits, le diacre depassa la limite de ses pou-
voirs, et rendit le decret du concile d'Arles necessaire. Binterim a
voulu expliquer dans un autre sens ce decret 4 : il pretend que le
blame ne touche pas le mot offerre, mais simplement multis locis,
et il explique ainsi le canon : « A 1'avenir le diacre ne devra plus
celebrer et distribuer la sainte Eucharistie au peuple en dehors de

d ' o f f e r r e et il discrete (canon 15) que cet abus n'est pas tolerable : minime
fieri debere. Les Constitutions apostoliques, \. VIII, c. xxvin, affirment ega-
lement et sans restriction que le diacre ne doit pas offrir le sacrifice ; les Peres
de 1'Eglise au ive siecle, ceux dont 1'opinion fait loi penseut tous de la sorte:
saint Athanase, Apolog. contra arianos, n. xi, xxvni, LXXVII, P. G., t. xxv,
col. 268, 296; saint Hilaire, Fragmenlum n, n. 16: sacrificii opus sine
presbytero esse non potuit, P. L., t. x, col. 643. Saint Jerome, Dialog, adv.
luciferianos, c. xxi, P. L., t. xxm, col. 186, nie a tout diacre le pouvoir de
eucharistiam conficere ; cf. Epist., GXLVI, 1, P. L., t. xxn, col. 1192. Rufin, se
rapportant a la pratique en vigueur de son temps dit que les diacres ne peu-
vent pas distribuer 1'eucharistie en presence du pretre \ en 1'absence de
celui-ci tune demum etiam ipsis licere dividere ; remarquons qu'il ne dit pas
conficere et dans sa pensee il vise 1'eucharistie consacree et reservee. Cette
discipline esL encore en vigueur a 1'epoque du lie concile d'Arles tenu en
452. Mansi, Cone. ampUss. coll., t. vn, col. 880. (H. L.)

1. Binterim, Denkwiirdigkeiten, t. i, part. 1, p. 357 sq.
2. Voir plus haul p. 291 sq.
3. Constit. apost., 1. VIII, c. xxvin.
4. Biuterim, Denkwiirdigkeiien, t. i, part. 1. p. 360.
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F4251 sa paroisse. » Je doute de 1'exactitude de cette interpretation et suis
plutot porte a croire que Binterim a fait violence au texte du concile
d'Arles pour en tirer une telle signification.

Le canon de Nicee, dont nous nous occupons, n'a pas, du reste,
pour but de s'opposer a cette prevention du diacre de vouloir con-
sacrer, il a plut6t en vue certains autres abus, et nous savons d'autre
part que, dans 1'antiquite chretienne, on s'est tres souvent plaint
de 1'orgueil des diacres. Les diacres de Rome ont ete particulie-
rement blames a cause de cet orgueil, et le concile d'Arles dit a
leur sujet dans son canon 18e : De diaconibus urbicis, ut non sibi
tantum prxsumant, sed honorem presbyteris reservent, ut sine cons-
cientia ipsorum nihil tale faciant. On a presume que ces diacres
orgueilleux avaient donne lieu a ce canon, decrete sur la proposi-
tion des deux legats remains au concile de Nicee 1.

Dans 1'Eglise primitive, les ceremonies liturgiques n'etaient ordi-
nairement celebrees que par un seul 2 eveque (ou pretre, quand
1'eveque etait empeche) ; mais les autres pretres n'assistaient pas
simplement au saint sacrifice, comme cela a lieu de nos jours: ils
etaient en outre consacrificantes, ils faisaient ce que font mainte-
nant les nouveaux pretres quand ils celebrent avec Feveque la messe
de leur ordination 3. Ces pretres consacrificateurs devaient recevoir
la communion des mains memes du celebrant; mais dans quelques
cominunautes les diacres s'etaient arroge le droit de distribuer la
sainte communion aux pretres, de meme qu'ils la distribuaient au
peuple, et c'est 1'abus que le canon veut reformer 4. Le second abus
dont ils se rendaient coupables consistait en ce que dit le texte:
TYJS eu^ocpwdas air-rovTat ils touchent 1'eucharistie avant 1'eveque. On
se demande le sens de ces mots. Le pseudo-Isidore, Zonaras et
Balsamon, lui donnent le sens le plus naturel : « Ils vont meme
jusqu'a prendre la sainte Eucharistie avant 1'eveque 5. » La Prisca,
Denys le Petit et d'autres, traduisent aicTOVTai par continuant, c'est-

1. Van Espen, Commentar. in canones, p. 101.
2. Van Espen, op. cit., p. 101.
3. Morin, De SS. ordinatione, part. Ill, exercit. 8. Wright, The canons Of

the first four general councils, 1892, p. 69.
4. Les Constitutions apostoliques, VIII, 13, retirent aux diacres le droit de

distribuer 1'eucharistie sous 1'espece du pain meme aux lai'ques. (H. L.)
5. La raison qu'on leur donne de cesser cette conduite c'est qu'ils sont TOU

sitKjxoTCou uuYipETOu. Ce terme OTTYJPSTT^ revient souvent dans les anciens ecrits
dont se compose la litterature chretienne. I Cor., iv, 1 ; Act., xiu, 5 ; S. Igna-
ce, Ad Trail., 2 ; concile d'Ancyre, can. 10 : uur,p£ff['a. (H. L.)
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a-dire touchent, et Van Espen interprete le canon dans ce sens:
« Les diacres touchent (mais non pas mangent) la sainte Eucharitie [4261
avant 1'eveque. » Mais le mot aicTOvtai renferme aussi 1'idee de man-
ger, c'est ce que prouve la suite de notre canon, qui determine
1'ordre a suivre pour la reception de 1'Eucharistie, et elle montre
que ces mots trtq su^aptmia? aVcoviroa signifient Eucharistiam sumere.
On se demandera peut-etre comment il pouvait se faire que le diacre
communiat avant 1'eveque. Quand 1'eveque celebrait lui-meme,
cela etait evidemment impossible ; mais il arrivait que 1'eveque
faisait celebrer un de ses pretres et se contentait d'assister au
sacrifice ; de meme il pouvait se faire qu'un eveque en visitat un
autre et fut present a la messe. Dans les deux cas, cet eveque rece-
vait la communion immediatement apres le celebrant et avant les
pretres. Mais si un diacre remplissait les fonctions de celebrant*,
cet eveque ne recevait la communion qu'apres le diacre, car celui-ci
commengait toujours par se communier avant de communier, les
autres, et tel est 1'abus que le concile veut deraciner. Le troisieme
empietement dont les diacres s'etaient rendus coupables, consis-
tait dans leur maniere de se placer a 1'eglise 2. Plusieurs d'entre eux
n'avaient pas hesite a se placer avec les pretres. Le concile con-
damne cet abus et termine par cette menace : « Quiconque n'obser-
vera pas les presentes dispositions sera prive de son diaconat. »
Malheureusement elles ne furent pas entierement observees ; on
continua, meme apres le concile de Nicee, a se plaindre de 1'orgueil
des diacres, et saint Jerome pretend « avoir vu a Rome un diacre
qui avait pris place parmi les pretres et qui, a table, avait donne sa
benediction aux pretres ».

Van Espen remarque avec beaucoup de raison que ce canon de
discipline prouve la croyance du concile de Nicee a trois grandes
verites dogmatiques : 1° le concile a vu dans 1'Eucharistie le corps
du Christ, 2° il a appele sacrifice (Tcpoo-cpspstv) le culte de 1'Eucha-
ristie, et enfin 3° il n'a reconnu qu'aux eveques et aux pretres le
pouvoir de consacrer.

Ce canon se trouve dans le Corpus juris canonici*.

1. Non ; mais parce que le diacre participant activement a la celebration,
communiait avant les assistants, fussent-ils eveques. (H. L.)

2. L'eveque avait un siege eleve (saint Athanase, Apolog. de fuga, c. xxiv,
P. G., t. xxv, col. 637 sq.) au centre du presbyterium; les pretres etaient ranges
sur des banquettes\synthronus, consessus; les diacres se tenaient debout. (H. L.)

3. Dist. XCI1I, c. 14.
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[427] CAN. 19.

Ilepi TWV IIauXiavi<javT(ov,£iTa irpo<7<pUY°VTWV T?J *a9oXtXY) 'Eo«0oq<7ta,opo<;
vaSonrn^saOou autoug l^airavTog* el oe Tiveq ev TO> TrapeXvjXuSoTi

£v TW fcXVjpa) E^YjTaa^Yiaav , si JJIEV ap-spnuTOi xal avsiciXYiircoi <pavstsv,

si Bk ir) avaxpicrts aveuinqSEious; auroug supiax.oi, xaOatpstuOai auTOu? ripoan^xsi.
'DaauTcog ok xai TCSpiTwvSiaxovKyjwv, xaioXwg xepiTWV 4v TG> xaxovt I^EraCo-
[A£vwv 6 auTbg TiJTCog 'Tuapa^uXa^OrjO'STai. 'E[xv^(T0Yj[A£v Ss Siaxovia-aSv TWV £v
TO) a/^aTi £^£7aa9£iawv, STCSI [xrjSk ^EipoOeaiav Tiva £)(ou<nv, waT£ I
tog Iv Totg Xa'ixoi<;

A 1'egard des paulianistes qui veulent revenir a 1'Eglise calholique, il
faut observer 1'ordonnance portant qu'ils doivent 6tre rebaptises. Si quel-
ques-uns d'entre eux etaient auparavant membres du clerge, ils seront
ordonnes par I'evfique de 1'Eglise catholique apres qu'ils auront et6 bap-
tises, a la condition toutefois qu'ils aient une reputation intacte et qu'ils
n'aient pas subi de condamnation. Si 1'enquete montre qu'ils sont indi-
gnes, on doit les deposer. On agira de meme a 1'egard des diaconesses,
et en general la presente ordonnance sera observee pour tous ceux qui
sont sur le tableau de 1'Eglise. Nous rappelons aux diaconesses qui sont
dans cette situation qu'elles n'ont pas ete ordonn^es et qu'elles doivent
6tre simplement comptees parmi les laiques.

Les paulianistes etaient les partisans de Paul de Samosate, 1'anti-
trinitaire qui, en 260, avait ete nomme eveque d'Antioche et qui
avait ete depose par un grand concile en 269 i. Paul de Samosate
etait manifestement heretique et le concile appliqua a ses sectateurs
le decret rendu par le concile d'Arles dans son 8e canon : Si ad
Ecclesiam aliquis de hseresi venerit, interrogent eum symbolum ; et
siperviderint, eum in Patre et Filio et Spiritu sancto esse baptiza-
tum, manus eitantum imponatur utaccipiat Spiritum sanctum. Quod
si interrogates non respondent hanc Trinitatem, baptizetur.

Au rapport de saint Athanase, les paulianistes nommaient le Pere,
le Fils et le Saint-E sprit en conferant le bapteme 2, mais ils don-
naientunsens faux a laformule du bapteme et detournaient de leur
signification les mots de Fils et de Saint-Esprit. Au ssi le concile de
Nicee et saint Athanase lui-meme ont regarde leur bapteme comme
non valide. Le pape Innocent Ier disait d'eux, dans son epitre 22e :

1. Sur la date de la deposition, voir plus haut p. 195 sq.
2. S. Athanase, Orat., n, contra arianos, n. xini, P. G., t. xxvi, col. 237.
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« Us ne baptisent pas an nom du Pere, du Fils et de 1'Esprit1, » [428]
voulant faire entendre par la qu'ils donnaient a ces noms une signi-
fication fausse 2.

Le concile de Nicee ayant declare le bapteme des paulianistes in-
valide, devait logiquement juger de meme leurs ordinations, car
celui qui n'est pas baptise ne pent donner ni recevoir les saints
ordres. Aussi le concile ordonne-t-il que les clercs soient rebap-
tises ; mais, par une sage condescendance, il permet a ceux d'entre
ces clercs qui ont donne des preuves de bonne conduite, d'entrer
dans le clerge de 1'Eglise catholique apres avoir recu le bapteme ;
quant a ceux qui ne reuniraient pas les conditions ils doivent etre
maintenus parmi les lai'ques.

La suite du texte offre des difficultes insurmontables, si Ton
adopte lalecon des manuscritsgrecs : waauTw? xai Tcepi -tov otaxoviaawv.
Dans ce cas, le canon porterait : les diaconesses des paulianistes
peuvent, si elles sont de moeurs irreprochables, garder leur charge,
et etre ordonnees de nouveau. Or cette phrase serait en formelle
contradiction avec la fin du canon, qui declare que les diaconesses
n'ont pas recu d'ordination, et doivent etre tout a fait assimilees
aux lai'ques. La difficulte disparait si dans la premiere phrase on lit
avec Gelase 3, Siaxovcov, au lieu de Siaxoviaawv. La Prisca avec Philon-
Evariste qui, en 419, ont traduit les canons de Nicer pour les eve-
ques d'Afrique, ont adopte la meme legon que Gelase. Le pseudo-
Isidore et Gratien 4 ont fait de meme, tandis que Rufin n'a pas
traduit ce passage et que Denys le Pel it a lu otaxovtcrawv.

Van Espen aessaye de mettre ce canon d'accord avec lui-meme,
tout en repoussant la variante adoptee par un si grand nombre d'au-
teurs 5. D'apres lui, le concile aurait voulu dire ceci dans la derniere

1. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. iv, p. 126; Innocent I6"", Epist., xvn, 10,
P. L., t. xx, col. 553.

2. Schwane, Dogmengeschichte, t. i, p. 753. Le canon 8e du concile d'Arles
qui a ete rapporte plus haut semble se conteiiter de la lettre de la formule
baplismale employee par les heretiques sans se preoccuper d'autre chose : Si
perviderint eum in Palre et Filio et Spiritu sancto esse baptizatum, manus ei
tantum imponatur. W. Bright, op. cit., p. 78, a semble tres alarme de cette
resolution differenle adoptee dans deux conciles. Elle s'explique cependant le
mieux du monde. A Aries on vise un cas particulier, on a en vue certains here-
tiques ; a Nicee on vise un cas analogue, maisuneautre secte heretlque. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 906.
4. Corp. juris., causa I, quaest. i, c. 52.
5. Van Espen, op. cit., p. 103.
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phrase : « Nous avons mentionne plus haut en particulier les diaco-
nessee,parce qu'on aurait pu sans cela ne pas leur accordcr les con-
ditions qui ont etc faites au clerge des paulianistes. On les aurait
peut-etre regardees comnie de simples lai'ques, vu qu'elles n'ont pas
ete ordonnees. » II est facile de voir que Van Espen fait ici dire au
texte plusieurs choses dont le texte lui-meme ne souffle mot. L'Au-

[429J bespine * a essaye une autre explication, qui a ete, de nos jours,
adoptee par Neander 2. II suppose que les diaconesses des paulia-
nistes etaient de deux sortes : celles qui avaient ete reellement
ordonnees, et des veuves qui n'avaient jamais recu d'ordination et
portaient abusivement le nom de diaconesses. Le canon aurait voulu
maintenir les premieres dans leur charge et releguer les secondes
parmi les lai'ques; mais le texte ne fait pas la moindre allusion a ces
deux categories de diaconesses, et ce que Neander allegue centre
1'opinion de ceux qui disent otaxovtov au lieu de oiay.ovto-awv est tres
faible. D'apres lui, il etait superflu de parler des diacres dans ce
passage, puisqu'on avait deja parle des clercs en general. On peut
repondre que si le concile voulait faire comprendre que les pre-
sentes dispositions s'etendaient a tous les degres de la clericature,
on s'explique qu'il ait fait une fois de plus mention expresse des
diacres et des clercs inferieurs.

Les mots du canon ETCSI [AY;3s /stpoOscriav Tiva s^cucnv rendent encore
difficile 1'intelligence du texte et paraissent en opposition avec la
variante adoptee par nous. On ne peut nier que les Constitutions
apostoliques parlent reellement de 1'ordination des diaconesses par
1'imposition des mains (vm-19) 3 et le concile de Chalcedoine en
parle d'une maniere plus explicate encore dans son 15e canon. D'apres
notre canon, au contraire, les diaconesses n'auraient eu aucune
imposition des mains. Valois 4 et Van Espen 5 ont cherche a
resoudre cette difficulte, en disant qu'a Tepoque du concile de
Nicee, la coutume ne s'etait pas introduite d'imposer les mains
aux diaconesses. Mais les Constitutions apostoliques disent ouverte-
ment le contraire. L'Aubespine a mis en avant une autre expli-
cation 6, decoulant de son hypothese presentee plus haut : il

1. Tillemont, op. cit., I. iv, p. 362.
2. Neander, op. cit., p. 322.
3. Const, apost., 1. VIII, c. xix.
4. Valois, Annotat. ad Sozomene, Hist, eccles., I. VIII, c. ix, P. G., t. LXVII,

col. 1537.
5. Van Espen, op. cit., p. 103.
6. J. Bingham, Origines, t. i, p. 356.
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soutient que les diaconesses de 1'Eglise catholique avaient en effet

ete ordonnees par 1'imposition des mains, mais que celles des pau-

lianistes pouvaient etre rangees en deux categories : celles qui avaient
ete consacrees et celles quine 1'avaient pas ete. II nous semble qu'on

pourrait trouver pour resoudre cette difficulte une autre solution [430]

raise en avant par Baronius 1 et adoptee par Justel 2. En supposant
qu'a 1'epoque du concile de Nicee les diaconesses recussent I'impo-
sition des mains, il faut cependant reconnaitre que cet acte etait

essentiellement different de 1'ordination clericale proprement dite,

c'etaitune benediction et non pas une ordination. En designant done

1'ordination clericale par ^eipoOstiia sensu strictiori, on pouvait dire

que les diaconesses n'avaient recu aucune ^etpoQsaia mais seulement
une ^etpoQovta. Le decret contre les meletiens et le 8e canon de Nicee

contre les novatiens prouvent que les Peres de Nicee ont pris le

mot 3(etpo9ovta comme synonyme de simple benediction.

CAN. 20.

TIV£$ etffiv ev TYJ xupiaxfl yovu xXivorcss xal Iv Tat? TY}S
r,\).ipoiiq' urcep TOU itavTa evTuatJY] xapotxia ^uXaruecrOou, e
auvoSto TOC? si^a? aTCoSioivai TO>

Gomme quelques-uns plient le genou le dimanche et aux jours de la
Pentecote, le saint concile a decide que, pour observer une regie
uniforme, tous devraient adresser leurs prieres a Dieu en restant debout.

Tertullien dit 3 que les chretiens regardaient comme etant contre
la discipline de prier a genoux le dimanche. Cette liberte (de rester

debout), ajoute-t-il, nous est accordee depuis la Paque jusqu'a la
Pentec6te. Par le mot IlevTYjxoaTY) il ne faut pas entendre en effet le
seul jour de la Pentecote, mais bien tout le temps qu'il y a entre la

Paque et cette fete; c'est ainsi, par exemple, que saint Basile le

Grand parle des sept semaines de la Tyjg lepag IISVTYJXOCTTYJI; 4. Au lieu

1. Baronius, Annal. ad ann. 34, n. 288.
2. Bingham, op. «'£., p. 359.
3. Tertullien, De corona, P. L., t. n, col. 99.
4. Dans ce 20« canon le terme TYJI; TrsvTYjxoorTis designe la periode de cinquante

jours qui s'etend entre Paques et la Pentecote, ce latissimum spatium, comme
dit Tertullien, De baptismo, xix, P. L., t. i, col. 1331 ; il parle encore de cette
fete dans De oratione, xxni, et De idololatria, xiv, P. L., t. i, col. 1898, 757.
Eusebe donne le nom de Pentecote a la periode de sept semaines entre la resur-
rection et la descente du Saint-Esprit. De vita Constantini, 1. IV, c. LXIV, P. G.,
t. xx, col. 1220. Posterieurement au concile de 325 les temoignages se multi-
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de prier a genoux, comme les autres jours, les Chretiens priaient
debout les dimanches et pendant le temps pascal. Cette conduite
symbolisait la resurrection du Christ, et par consequent leur libe-
ration par le Christ ressuscite 4. Toutes les Eglises n'adopterent
cependant pas cette pratique, car nous voyons dans les Actes des
Apotres (xx, 36, et xxi, 5) que saint Paul pria Dieu a genoux pendant
le temps qui separe la Paque de la Pentecote. Le concile de Nicee

[431] voulut rendre cette pratique generate, et les Peres de 1'Eglise saint

plient et concordent sur le sens a dormer an mot Pentecote. S. Basile, De Spi-
ritu Sancto, LXVI, P. G., t. xxxn, col. 188, parle des < sept semaines de la sacree
Pentecote ». Le canon apostolique 38 mentionne la quatrieme semaine de la
Pentecdte ; saint Epiphane, Expos, fidei cathol., xxn, P. G., t. XLII, col. 821 sq.,
parle de «toute la Pentecote de 50 jours » ; saint Hilaire, Prolog, in Psalm.XII,
P. L } t. ix, col. 239, emploie dans le meme sens 1'expression : Quinquagesima.
Voir : Suicer, Thesaurus, au mot TCVTYIXCXTTY), et du Cange, Glossarium, au mot
Quinquagesima. Cette distinction entre la priere faite a genoux et debout venait
dujudaiisme. (H. L.)

1. L'auteur des Qusestiones ad orthodoxos, mises sous le nom de saint Justin,
pose cette question : Si genu flectere in precibus Deo magis precantes commen-
dat quamstantesprecari ac magis divinam misericordiam conciliate cur domi-
nicis diebus et a Pascha usque ad Pentecosten genu, non flectunt... qui precan-
tur ? Unde autem et hsec in Ecclesia ingressum habuit consuetudo ? L'auteur
repond que les chretiens demeurent prosternes six jours afin de se rappeler
leur chute et qu'ils prient debout le dimanche en memoire de leur resurrection
par J.-C. Quant a 1'origine de cette pratique le meme auteur repond que 1'Eglise
1'a regue des apotres : ab apostolicis autem temporibus initium habuit ejusmo-
di consuetudo, quemadmodum ait beatus Irenseus, martyr et episcopus Lugdu-
nensis in libra de Paschate, in quo et Pentecostes meminit, in qua non flecti-
mus genu, quia ejusdem momenti est ac dies dominica. Qusest., cxv,P. G., t. vi,
col. 1364. Saint Hilaire fait remonter cette observance a la meme antiquite.
Prsef. in Psalm., xn, P. L., t. ix, col. 239 : Hsec sabbata sabbatorum ea ab
Apostolis religione celebrata sunt, ut his quinquagesimse diebus, nullus neque
in terrain strata corpore adoraret, neque jejunio festivitatem spiritalis hujus
beatitudinis impediret. Cassien, Collat., xxi, P. L., t. XLIX, col. 1169, est un
de ceux qui traitent cette question avec le plus de clarte : Idea namque in ipsis
diebus nee genua in orations curvantur, quia inflexio genuum velut psenitentise
ac luctus indicium est. Unde etiam per omnia eamdem in illis solemnitatem,
quam Die dominica custodimus, in qua majores nostri nee jejunium agendum,
nee genu flectendum ob reverentiam resurrectionis dominicse tradiderunt. Saint
Maxime de Turin, dans le me discours sur la Pentecote, P. L., t. LVII, col. 633,
s'exprime d'une maniere encore plus circonstanciee : Islorum quinquaginta
dierum numero sit nobisjugis et continuata festivitas; ita ut hoc omni tempore,
neque ad observandum indicamus jejunia, neque ad exorandum Deum genibus
succidamus ; sed sicut dominica solemus facere, erecti et feriati resurrectionem
Dominicicelebramus. Omnes isti dies velut dominici deputantur. (H. L.)
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Ambroise et saint Basile montrent en effet qu'elle fut de plus en plus
repandue. L'Eglise catholique a garde jusqu'a nos jours la dispo-
sition principale de ce canon, et il a ete insere dans le Cot-pus juris
canomci; i

43. Paphnuce et la loi projetGe sur le

Socrate, Sozomene et Gelase rapportent 2 que le concile de Nicee
voulut, comme celui d'Elvire (can. 33), porter une loi sur le celibat.
Cette loi devait defendre a tous les eveques, pretres et diacres (Sozo-
mene ajoute les sous-diacres), qui etaient maries au moment de
leur ordination, de continuer a vivre avec leurs femmes. Mais,
disent ces historiens, la loi fut combattue avec une grande energie
par Paphnuce, eveque d'uiie ville de la Haute-Thebaide, en Egyp-
te, homme tres recominandable, qui avait perdu un rail dans la
persecution sous Maximien3 ; d'autres blessures recues pour la
foi 1'avaient rendu celebre, et 1'empereur, plein de respect pour
lui, baisa plusieurs ibis la place cicatrisee de 1'oeil qu'il avait
perdu 4. Paphnuce declara d'une voix forte « qu'on ne devait pas
imposer aux clercs un joug trop rude, que le mariage et les rapports
des epoux dans le mariage sont par eux-memes quelque chose de
digne et sans tache; il ne fallait pas nuire a 1'Eglise par une severite
outree, car tous ne pouvaient pas egalement vivre dans une conti-
nence absolue; de cette maniere (en ne portant pas la loi) on sauve-

1. Dist. Ill, De consecratione, c. 10.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 101 ; Sozomene, Hist,

cedes., I. I, c. xxni, P. G., t. LXVII , col. 925; Gelase de Cyzique, Hist. cone.
Nicaeni, 1. II, c. xxxn, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 906 ; Hardouin,
Coll. concil., t. i, p. 438.

3. Rufm, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. L., t. xxi, col. 470. Paphnuce mort vers
360; cf. Noel Alexandre, Hist, eccles., 1778, t. iv, p. 389-392; Zaccaria, Thes.
theolog.. 1763, t. XH, p. 565-601 ; Baronius, Annales, 1590, ad. ann. 325, n. 23 ;
Ant. Sandinus, Disput. hislor., 1742, p. 150-163; J. A. Schmidt, Paphnutius,
episcopus cselebs coniugii clericorum patronus et vindex, in-4, Helmstadii,
1703; Actasanct., 1750, sept. t. in, p. 778-787, extrait dans Zaccaria, op. cit.,
p. 602-606 ; J. G. Wachssmuth, Erneuert, Ehrendenkm. d unverheurath. Bis-
chof Paphnutius wegsein, Vertheidig. d. Priesterehe aufd. Nicxn Kirchenvers.,
in-4, Wittembergce, 1761 ; Raccolta di dissertazioni, 1794, t. x, p. 148-158.
(H.L.)

4. Id.
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garderait bienmieuxla vertu de la femme » (d'un clerc, c'est-a-dire
il pourrait arriver que la femme d'un clerc cherchat ailleurs des
satisfactions qui lui seraient refusees par son mari) 1. Le commerce
d'un homme avec sa femme legitime peut etre un commerce chaste.
II suffisait done que, selon la pratique de 1'Eglise primitive, on
defendit le mariage a ceux qui etaient entres celibataires dans la
clericature; mais il ne fallait pas separer de leurs femmes les clercs
qui etant encore laiques ne s'etaientmaries qu'une fois (Gelase ajoute :
« ou n'etant que lecteur ou chantre »). Ce discours de Paphnuce

[432] fit d'autant plus d'impression que celui qui le prononcait avait
toujours vecu lui-meme dans la continence et n'avait jamais eu de
commerce avec une femme. Paphnuce avait ete en effet eleve dans
un monastere d'ascetes, et la purete de ses rnoeurs 1'avait rendu
celebre. Le concile ayant pris en consideration les graves paroles
de 1'eveque egyptien, arreta toute deliberation au sujet de cette
loi, et laissa a chaque clerc le soin de decider ce qu'il voulait faire
sur ce point.

Si, le recit que 1'on vient de lire est veridique, il faut en conclure
que Ton a propose au concile de Nicee une loi exactement semblable
a celle que le concile d'Elvire avait porte quelque vingt ans aupara-
vant; cette coincidence porterait a faire croire que c'est un des Peres
d'Elvire, Osius, qui proposa au concile de Nicee la loi sur le celibat 2.
Le discours mis dans la bouche de Paphnuce et la decision du con-
cile qui en fut la suite s'accordent tres bien avec les textes des Cons-
titutions apostoliques et avec la pratique ou la forme du celibat
dans 1'Eglise grecque 3. Celle-ci accepta comme 1'Eglise latine ce
principe, que celui qui etait entre dans la clericature sans etre
marie ne devait pas se marier dans la suite et ce principe fut appli-
que egalement aux sous-diacres par le c. 33 d'Elvire etle 22e canon
apostolique 4. L'Eglise grecque permit cependant aux diacres de se
marier apres leur ordination, si avant 1'ordination ils avaient posi-
tivement obtenu de leur eveque la permission de le faire plus tard,
dans ces conditions. G'est ce que dit le concile d'Ancyre 5. On voit

1. Comparez le 65e canon d'Elvire.
2. J. Drey, Neue Untersuchungen iiber die Constitiitionem und Kanones der

Apostel, in-8, Tubingen, 1832, p. 57, 310.
3. Constitut. apostol., 1. VI, c. xvn. Cf. Hefele, Abhandlung, dans Der neue

Sion, 1853, n. 21 sq.
4. Voir Assemani, Bill, juris orient., t. v, p. 124, 126, 141 sq.
5. Canon 3.



622 LIVRE II, CHAPITRE II

que 1'Eglise grecque voulait laisser aux eveques le soin de decider
dans ces circonstances ; mais pour ce qui est des pretres, 1'Eglise
grecque, en particulier le concile de Neocesaree *, leur avait aussi
defendu de se marier apres leur ordination 2.

Ainsi done, tandis que 1'Eglise latine exigeait de ceux qui se
presentaient pour 1'ordination, meme pour 1'ordination au sous-
diaconat, qu'ils renongassent a vivre avec leurs femmes s'ils etaient
maries, 1'Eglise grecque ne portait pas une pareille defense. Toute-
fois si la femme du clerc deja ordonne venait a mourir, 1'Eglise grec- [433]
que defendait de contractor un nouveau mariage. Les Constitutions
apostoliques3 ont aussi regie ce point de discipline.il futegalement
defendu aux pretres grecs d'abandonner leurs femmes 4 sous un pre-
texte de piete; le concile de Gangre (c. 4) prit dans ce sens la de-
fense des pretres maries centre les eustathiens. Eustathe ne fut
cependant pas le seul parmi les Grecs a combattre sans restriction
le mariage des clercs et a vouloir introduire dans 1'Eglise grecque
la discipline de 1'Eglise latine sur ce point. Saint Epiphane inclina
aussi vers ce plan de reforme 5. L'Eglise grecque ne 1'adopta pas,
au moins pour les pretres, les diacres et les sous-diacres; pour
1'eveque au contraire, et en general pour le haut clerge, elle en vint
peu a peu a exiger qu'ils vecussent dans le celibat. Mais ce ne fut
qu'apres la redaction des Canons apostoliques (c. 5), et des Consti-
tutions, car dans ces documents il n'est que par exception question
d'eveques vivant dans le celibat, et 1'histoire de 1'Eglise nousmontre,
meme dans le ve siecle, des eveques maries, par exemple Synesius.
II est bon cependant de remarquer, au sujet de Synesius, que, lors
de son election a 1'episcopat, il avait mis pour condition expresse de
son acceptation de pouvoir continuer a vivre dans le mariage 6, ce
qui semblerait indiquer que de son temps les eveques grecs commen-
gaient deja a vivre dans la continence. C'est dans le synode in Trullo
(c. 13), que 1'Eglise grecque regla definitivement la question du
mariage des pretres.

1. Canon 1.
2. Drey, op. cit., p. 309.
3. Constitut. apostol. 1. VI, c. xvn.
4. Canones apostol., can. 6.
5. S. Epiphane, Expositio fidei, n. xxi, P. G., t. XLII, col. 821; J. Drey, op.

cit., p. 312 ; Baronius, Annales, ad ann. 58, n. 20.
6. Thomassin, Vetus et nova Eccles. disciplina, p. I, lib. II, c. LX, n. 16,

croit que Synesius ne posa pas serieusement cette condition et qu'il ne parla
de la sorte que dans Tespoir d'eviter les fonctions episcopates.
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Baronius1, Valois2 et d'autres historfens ont regarde comme
apocryphe le recit de la sortie de Paphnuce au concile de Nicee.
Baronius dit que le concile de Nicee ayant donne dans son 3e canon
une loi sur le celibat, il est impossible d'admettre qu'il en a ete
detourne par un discours de Paphnuce. Mais Baronius se trompe en
voyant dans ce 3e canon une loi sur le celibat. Ce canon, faisant
1'enumeration des femmes quipeuvent rester dans la maison du clerc,
la mere, la sceur, etc., ne dit pas un mot de la propre femme du
clerc. Le canon n'avait pas a la nommer, il parlait des auvsiaaxTot?;
or, comme nous 1'avons vu, auveiaaxTOi; et femme mariee n'ont rien de

r434] commun. Noel Alexandre s'est assez etendu au sujet de cette anec-
dote de Paphnuce 3; il s'est applique a refuter Bellarmin, qui la re-
garde comme fausse et comme une invention de Socrate pour faire
plaisir auxnovations. Noel Alexandre soutient souvent des opinions
fausses; pour la question qui nous occupe, son argumentation ne
parait pas meriter plus de confiance. Si, dit-il, comme le rapporte
saint Epiphane 4, les novations ont soutenu que les clercs pouvaient
se marier tout comme les lai'ques, on ne peut pas dire que Socrate
partage ce sentiment, puisqu'il dit, ou plut6t puisqu'il fait dire a
Paphnuce que, d'apres 1'ancienne tradition, ceux qui ne sont pas ma-
ries au moment de 1'ordination ne doivent pas ensuite contractor ma-
riage. En outre, si on a pu dire que Socrate tenait quelque peu au nova-
tianisme, on ne peut cependant pas le regarder comme un novation
proprementdit, encore moinspeut-on 1'accuser d'inventer deshistoires
au profit de ces heretiques. II a pu emettre quelquefois des opinions
erronees, mais de la a inventor a priori toute une histoire, il y a
tres loin 5. Valois se sert contre Socrate surtout de 1'argument du
silence, a] Rufin, dit-il, raconte dans son Histoire de I'Eglise 6 plu-
sieurs particularites sur Paphnuce; il parle de son martyre, de ses
blessures, de la veneration que Tempereur a pour lui, mais il ne dit
pas un seul mot de toute 1'afFaire du celibat; b] dans la liste des eve-
ques egyptiens, qui assisterent au concile, on ne trouve aucun Pa-
phnuce. Ces deux arguments sont faibles; le second a contre lui

1. Baronius, Annales, ad ann. 58, n. 21.
2. Valois, Annotat. ad Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. G., t. LXVII,

col. 101.
3. Noel Alexandre, Hist, eccl., sasc. iv, in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, dis-

sert. XIX, p. 389 sq.
4. S. Epiphane, Hseres, LIX, 4, P. G., t. XLII, col. 208 sq.
5. Noel Alexandre, op. cit., p. 391.
6. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. iv, P. L., t. xxi, col. 470.
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1'autorite de Rufin lui-meme, qui dit explicitement que 1'eveque
Paphnuce assista au concile de Nicee, et lorsqu'il dit que le nom de
Paphnuce ne se trouve pas dans la liste de signatures du concile, il
ne fournit pas d'argument probant, car on sait tres bien que plu-
sieurs ev^ques dont les noms ne se lisent pas parmi les signatures,
ont cependant assiste au concile de Nicee. Get argument ne saurait
done prouver qu'il faut rejeter comme fausse 1'anecdote de Paphnuce,
si bien en harmonic avec la pratique de 1'Eglise, et en particulier
avec la pratique de 1'Eglise grecque au sujet du mariage des
clercs. Thomassin a pretendu que cette pratique n'a pas ete
telle 1, et il a voulu prouver par des textes pris dans saint Epi-
phane, saint Jer6me, Eusebe et saint Jean Chrysostome, que
meme en Orient on a defendu aux pretres maries au moment
de leur ordination, de continuer a vivre avec leurs femmes 2. Les
textes cites par Thomassin prouvent que les Grecs ont particulie-
rement honore les pretres qui ont vecu dans une continence abso-
lue, mais ils ne prouvent pas qu'on avait fait de cette continence
un devoir pour tous les pretres; ils le prouvent d'autant moins
que le 5e et le 25e canon apostolique, le 4e canon de Gangre, le
13e du concile in Trullo font voir tres clairement quelle a ete sur
ce point la pratique de 1'Eglise grecque. Lupus et Phillips 3 ont
explique dans un sens tout particulier les paroles de Paphnuce ;
d'apres eux, 1'eveque egyptien n'aurait pas parle d'une maniere gene-
rale, il aurait seulement voulu que 1'on n'etendit pas aux sous-dia-
cres la mesure que Ton voulait prendre. Mais cette explication ne
peut s'accorder avec les donnees fournies par Socrate, Sozomene et
Gelase, qui supposent que Paphnuce a parle des diacres et des pre-
tres.

44. Conclusion; documents apocryphes.

C'est probablement a la fin de ses travaux que le concile de Nicee
envoya aux eveques de 1'Egypte et de la Libye la lettre officielle qui
contenait ses decisions sur les trois grandes questions qu'il avait eu

1. Thomsssin, op. cit., part. I, 1. II, c. LX, n. 15 sq.
2. Id., n. 1-14 incl.
3. Kirchenreclit, t. i, c. LXIV, note 4 ; Kirchenlexicon de Welzer und Welte,

t. n, p. 660, au mot Colibat.
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a resoudre: celles de 1'arianisme, du schisme meletien et de la cele-
bration de la Paque 1.

Lorsque toutes les affaires eurent ete terminees, 1'empereur Cons-
tantin celebra ses vicennalia 2, c'est-a-dire levingtieme anniversaire
de son avenement a 1'empire 3. Cette fete nous indique par conse-
quent le terminus ad quern du concile. Constantin etait devenu em-
pereur pendant 1'ete de 306, ses vicennalia out du tomber pen-

[436] dant 1'ete on pendant 1'automne de 325. Pour temoigner aux Peres
du concile de Nicee le respect et la deference qu'il avait pour eux,
l'empereur les invita a un repas splendide, celebre dans le palais
imperial. Les soldats, glaive en main, faisaientla haie. Aussi Eusebe
ne sait plus trouver de termes pour depeindre la beaute du spectacle,
et pour raconter comment les homines de Dieu traversaient les
appartements imperiaux sans aucune crainte au milieu de cet appa-
reil. A la fin du diner, chaque eveque recut de riches presents de la
part de l'empereur 4. Quelques jours apres, Constantin ordonna de
tenir une derniere session, a laquelle il assista pour exhorter les
eveques a travailler au maintien de la paix; illeur demanda de prier
pour lui, enfin il accorda a tous les membres du concile la permission
de retourner chez eux. Plusieurs se haterent d'en faire usage, et,
remplis de joie pour cette ceuvre de pacification que l'empereur et
le concile venaient de mener a terme, firent connaitre dans leurs
provinces les resolutions du concile 5.

De son cote l'empereur envoya plusieurs lettres, adressees a diverses
Eglises, notammenta celle d'Alexandrie et aux eveques qui n'avaient
pas paru au concile. Dans ces lettres il declara que les decrets du
concile devaient etre regardes comme lois de I'empire. Eusebe,
Socrate et Gelase nous ont conserve troisde ces lettres de l'empereur 6:
dans la premiere, Constantin fait connaitre la conviction oil il est
que les decrets de Nicee ont ete inspires par le Saint-Esprit. Ce qui
nous montre la grande autorite et la grande estime dont jouirent des

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 98, 99.
2. Les vicennalia furent cele"bres le 25 jiiillet. (H. L.)
3. Beveridge, Synodicon, t. n, p. 43.
4. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. xv-xvi, P. G., t. xx, col. 1072 sq.
5. Id., c. xx, P. G., t. xx, col. 1080.
6. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 98, 99 ; Eusebe, De

vita Constantini, 1. Ill, c. xvii-xix, P. G., t. xx, col. 1073 ; Gelase de Oyzique,
Hist. cone. Nicseni, 1. II, c. xxxvi, dans Mansi, Condi, ampliss. coll-, t. n,
col. 919 sq. ; Hardouin, Cone, coll., t. i, col. 445.

GONGILES — 1 — 40
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1'origine les decisions de Nicee, c'est que saint Athanase parle sur
ce point comme 1'empereur Constantin. II dit dans la lettre adressee
aux eveques d'Afrique, au nom de quatre-vingt-dix eveques reunis
en synode : « II (le concile de Nicee) a pacific le monde entier
(zaja Y) oixou[/,£vrj), et comme plusieurs conciles viennent maintenant
de se reunir, il a ete reconnu par les fideles de la Dalmatie, de la
Danlan ie , de la Macedoine, de 1'Epire, de la Crete, des autres iles,
de la Sicile, de Chypre, de Pamphylie, de la Lycie, de 1'Isaurie, de
toute TEgypte, de la Libye, et par ceux de la plus grande partie de
1'Arabie 1. » Saint Athanase parle de la meme manieredans sa lettre
a 1 empereur Jovien en J63 2 ; il appelle souvent le concile de Nicee [437]
un concile cecumenique, en ajoutant qu'on avait convoque un con-
cile univerjel pour ne pas laisser decider par des conciles provin-
ciaux, qui pouvaient facilement errer, 1'affaire si importante de 1'aria-
nisme. Enfin il nomme le concile de Nicee une veritable colonne et
le monument de la victoire remportee par la foi sur 1'heresie. Les
autres Peres de 1'Eglise qui ont vecu au ive ou au ve siecle s'expri-
ment comme saint Athanase, et ne parlent qu'avec le plus grand res-
pect des decisions du concile. Nous citerons en particulier saint
Ambroise, saint Jean Chrysostome, et surtout saint Leon le Grand
qui s'exprime ainsi : Sancti illi et venerabiles Patres, qui in urbe
Nicsena, sacrilego Ario cum sua impietate damnato, mansuras
usque in finem mnndi leges ecclesiasticorum canonum condiderunt,
et apud nos et in toto orbe terrarum in suis constitutionibus vivunt;
et si quid usquam aliter, quam illi statuere, prsesumitur, sine cuncta-
tione cassatur : ut quse ad perpetuam utililatem generaliter instituta
sunt, nulla commutatione varientur 3. Le pape Leon regarde done
1'autorite dont jouit le concile de Nicee comme ne devant jamais
cesser; il declare dans cette meme lettre, que les decrets portes a
Nicee ont ete inspires par le Saint-Esprit, et qu'aucun concile pos-
terieur a ce premier concile ne peut lui etre compare, encore moins
lui etre prefere, quand meme ce concile posterieur compterait un
aussi grand nombre de membres que celui de Nicee. (Leon fait ici
surtout allusion au IVe concile oecumenique.) Les chretiens orien-

1. S. Athanase, Papist, ad Afros, c. i, P. G., t. xxv, col. 1029.
2. S. Athanase, Epist. ad Jovianum, P. G., t. xxv, col. 813.
3. S. Leon le Grand, Epist., cvi, n. 6, P. L., t. LIV, col. 1005. Dans ces

conjonctures il y a simplement lieu de s'etonner que le concile de Nicee n'ait
ete connu de saint Hilaire de Poitiers que lorsqu'il dut partir pour 1'exil. Voir
Reinkens, Hilarius von Poitiers, Schaffhausen, 1864, p. 29 et 60.
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taux ont en une telle veneration pour le concile de Nicee, que les
Grecs, les Syriens et les Egyptiens ont merne etabli une fete pour
perpetuer le souvenir de cette reunion des 318 eve'ques a Nicee. Les
Grecs celebrent cette fete le dimanche avant la Pentec6te, les Syriens
au mois de juillet, les Egyptiens en novembre *. Tillemont a done
pu dire avec raison : Si Ton voulait reunir toutes les preuves qui
existent de la grande veneration en laquelle a etc tenu le concile de
Nicee, remuneration n'en finirait pas; quelques heretiques exceptes,
onaconstammentetdans tous les siecles, parle de cette sainte assem-
blee de Nicee avec le plus grand respect 2.

Les paroles du pape saint Leon, que nous avons rapportees, lais-
sent voir en particulier la haute estime que les papes ont eue pour
le concile de Nicee. Les actes du concile furent d'abord signes,
comme nous 1'avons dit, par les representants du Saint-Siege,
et le pape Sylvestre approuva en suite ce que ses legats avaient fait.
Cette approbation a-t-elle suffi ou bien l'a-t-on accordee suivant
d'autres formes? Quelques historiens ont repondu a cette question
par 1'affirmative, mais ils se sontappuyes snr des documents manifes-
tement apocryphes. Ce sont : 1° une pretendue lettre d'Osius, de
Macaire de Jerusalem et des deux pretres remains Victor et Vincent,
adressee au nom de tout le concile au pape Sylvestre; la lettre dit
en resume que le pape doit convoquer un concile remain pour y
donner son approbation aux decisions de celui de Nicee 3; 2° la reponse
du pape Sylvestre et son decret d'approbation 4; 3° une autre lettre
du pape Sylvestre a peu pres identique a celle qui precede 5; 4° les
actes de ce pretendu IIP concile romain, quiaurait ete convoque pour
approuver les decisions du concile de Nicee; ce concile, compose de
275eveques, aurait fait quelques additions aux decrets portes a Ni-
cee 6. 11 faut ajouter a ces documents la Constitutio Silvestri, qui aurait
ete redigee dans un second concile romain. Ce concile ne parle pas,
il est vrai, d'approuver les decrets de Nicee, mais, a 1'exception de
ce point, il est a peu pres identique dans ses decisions et ses actes
aux decisions et actes du IIP concile romain 7.

1. Tillemont, op. cit., p. 293 ; Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 185.
2. Tillemont, loc. cit.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, p. 719. Hardouin, Coll. concil.. t. i,

col. 343.
4. iMansi, op. cit., col. 720; Hardouin, t. i, col. 344.
5. Mansi, op. cit., col. 721. (Elle manque dans Hardouin.)
6. Mansi, op. cit., col. 108'2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 527.
7. Mansi, op. cit., col. 515 ; l lnrdouiu , op. cit , col. 285.
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Ces cinq documents copies dans divers manuscrits trouves soit a
Rome, soit a Cologne, soit ailleurs, ont ete reproduits dans presque
toutes les collections de conciles ; mais aujourd'hui on est unanime
a les regarder comme apocryphes, et il est en effet facile de s'en
convaincre. Us trahissent par la maniere dont ils sont rediges une
epoque, des preoccupations et des rapports qui n'ont rien de com-
mun avec le ive siecle de 1'Eglise. Le latin barbare, presque inintel-
ligible, de ces documents accuse une decadence que Ton ne pent
placer sous le regne de Constantin. Ajoutons que :

1. Pour le premier : a) Macaire de Jerusalem parait dans ce docu- [439]
ment comme le principal representant du concile de Nicee, et il est,
de fait, place avant les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, qui
ne sont pas meme nommes. Or le siege de Jerusalem n'avait, a
1'epoque ou se tint le concile de Nicee, rien qui put valoir a son eve-
que une place si eminente. 6) Dans la suscription, au lieu de dire
« le concile de Nicee, » etc., le document porte : « Les 318, » etc.,
expression qui n'etait pas en usage an temps du concile de Nicee.
Y) Ce document est date vin Cal. Julias, il faudrait done conclure,
si on s'en rapportait a cette date, que le concile avait demande au
Saint-Siege une approbation pour ses travaux, lorsqu'il n'avait
encore a peu pres rien fait et s'etait a peine reuni.

2. Dom Coustant et d'autres historiens ont demontre de la maniere
suivante la faussete du second document, c'est-a-dire de la pretendue
approbation donnee par le pape Sylvestre au concile de Nicee. a) II
est question dans cette piece du canon incorrect sur la celebration
de la fete de Paques, compose par Victorinus (mieux Victorius) d'A-
quitaine. Or Victorinus n'a vecu que cent vingt-cinq ans apres le
pape Sylvestre, dans le milieu du ve siecle *. Dans ces derniers temps,
le docteur Dbllinger a emis, il est vrai, un autre sentiment au sujet
de ce Victorinus ". Dbllinger croit qu'il s'agit ici non de Victorinus
d'Aquitaine, mais d'un heretique romain (Patripassien) du commen-
cement du me siecle; ce Victorinus aurait ete contemporain du
pape Callixte, et du pretre (plus tard anti-pape) Hippolyte; il aurait
montre le peu de precision du canon sur la celebration de la fete
de Paques compose par ce dernier (il fut cependant mis en usage)
et il aurait, selon toute probabilite, attaque aussi la doctrine
sur la Trinite. Un indice tres favorable a 1'opinion de Dbllinger,

1. Ideler, Handbuch der Ckronologie, t. u, p. 276.
2. Dans son Hippolytus and Kallislus, p. 246 sq.
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c'est que dans nos documents apocryphes, en particulier dans le
cinquieme, nous voyons Victorinus, Callixte et Hippolyte anathe-
matises en meme temps. Nous pensons done que le sentiment de
Dollinger est fonde; et il nous faut par suite abandonner 1'argu-
ment donne par dom Coustant, mais la faussete de ce document est
cependant bien certaine. 6) Cette piece porte a la fin cette date, qui
est certainement fausse : Contantino VII et Constantio Csesare IV
consulibus. Lorsque Constantin fut pour la septic me fois consul (en
326), il donna pour la premiere fois, et non pas pour la quatrieme,

[440] le consulat a son fils. La chancellerie romaine n'aurait jamais corn-
mis une pareille erreur de chronologic dans un ecrit de cette
importance.

3. La faussete du troisieme document peut facilement etre cons-
tatee, car il fait mention de 1'anatheme prononce centre Photius de
Sirmium; or cet anatheme ne fut porte qu'en 351, lors du premier
concile de Sirmium.

4. La premiere reflexion qui se presente au sujet du quatrieme
document, c'est que si ce grand concile remain, compose de deux
cent soixante-quinze eveques, avait reellement eu lieu, quelque his-
torien en aurait certainement fait mention. Nous voyons au contraire
que tous gardent sur ce point un silence absolu. Saint Athanase et
saint Hilaire parlent ex professo des conciles tenus a cette epoque;
ils ne disent pas un mot de ce concile romain. D'apres le titre du
document, 1'empereur Constantin ne vint pas a Rome pendant cette
annee 325 *. Bini a voulu resoudre la difficulte en disant que ces
mots prsesente Constantino avaient ete par erreur pris dans le texte,
ou ils etaient suivis de apud Nicxam et places dans le titre; mais il
res.te de graves difficultes : a) le decret porte par ce concile romain
sur la fete de Paques; d'apres ce concile elle devrait etre toujours
celebree entre le 14 et le 21 nisan, ce qui n'a aucun sens et est con-
traire au decret porte a Nicee 2; 6) le concile ordonne que les clercs
ne soient plus traduits devant un juge seculier; or nous savons que
ce privilegium fori ne fut en question que plus tard; y) il n'y a pas
trace de raison dans le decret que Ton fait porter a ce pretendu
concile, sur les degres a suivre pour arriver a la pretrise ou a 1'epis-
copat. II fallait rester un an portier, vingt ans lecteur, dix ans exor-
ciste, cinq ans acolyte, cinq ans sous-diacre et cinq ans diacre,

1. D. Ceillier, Histoire generate des auteurs sacres, t. iv, p. 613.
2. Voir plus haul, p. 450 sq.
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c'est-a-dire passer quarante-six ans dans le service de 1'Eglise avant
de pouvoir etre pretre. Jamais un concile remain n'a decrete de pa-
reilles absurdites.

5. Nous n'aurions pas, a la rigueur, a nous occuper du cinquieme [441]
document, qui comprend les actes du pretendu IIP concile remain
tenu en 324, car ce document ne parle pas de la confirmation du con-
cile de Nicee par le pape Sylvestre. Mais comme il parait avoir ete
redige par le meme auteur que les quatre premiers 1, il est bon de
montrer combien le faussaire etait peu au courant de la chronologic
du concile de Nicee. II dit expressement dans 1'epilogue 2 que ce con-
cile romain se tint en meme temps que celui de Nicee, et il le fait
cependant se terminerle 30 mai 324, c'est-a-dire un an entier avant
le commencement du concile de Nicee.

Dom Constant3 pense que tons ces documents ont ete fabriques
au vie siecle. II a surtont etudie le cinquieme document, et il n'hesite
pas a declarer dans sa Prsefatio (§ 99) qu'il a ete compose aussitdt
apres le pontificat du pape Symrnaque. Symmaque avait ete fausse-
ment accuse de plusieurs crimes; il fut declare innocent par un con-
cile en 501 ou en 503, et qui emit ce principe que le pape ne pouvait
pas etre juge par les autres eveques. Pour mieux etablir ce principe
et faire prevaloir celui du forum privilegiatum qui a de 1'analogie
avec le premier, on imagina, dit dom Constant, de fabriquer plu-
sieurs documents, et entre autres ce cinquieme; le mauvais latin
dans lequel il est compose et ce fait d'avoir ete decouvert dans un
manuscrit lombard, ont fait penser qu'il avait ete compose par un
Lombard residant a Rome. Pour arriver a demontrer par une autre
preuve que cette piece datait du vi8 siecle, Dom Constant s'appuyait
surtout sur 1'epoque ou avait vecu Victorinus d'Aquitaine; mais
nous savons que les explications de Dollinger ruinent par la base
cet argument.

Tous ces documents sont done incontestablement apocryphes;
mais de ce qu'ils sont apocryphes, on ne peut pas en conclure la
faussete de ce qu'ils rapportent, c'est-a-dire que le concile de Nicee
n'ait jamais demande au pape Sylvestre d'approuver ses decrets

1. Ballerini, De antiquis coliectionibus, elc., dans 1'ouvrage de Gallandi,
Sylloge dissert, de vetustis canonum coliectionibus, 1.1, p. 394 ; Blascus, De col-
lect, can. Isidori Mercatoris, encore dans Gallandi, Sylloge dissert, t. n, p. 11,
14.

2. Mansi, op. cit., t. n; p. 615.
3. Epistolae Pontificum, ed. Couslant, praef., p. L X X X V I .
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et ses travaux ; nous ajouterons les observations suivantes 4. :
[ 442 J a) On sait que le IVe concile oecumenique tenu a Chalcedoine

envoya au pape Leon ses actes pour les lui faire approuver. Anatole,
patriarche de Constantinople, ecrivit dans cette circonstance au
pape Leon : Gestorum vis omnis et confirmatio auctoritati vestrse
Beatitudinis fuerit reservata 2. La lettre synodale adressee au pape
s'exprime en ces termes : Ornnem vobis gestorum vim insinuavimus,
ad comprobationem nostrx sinceritatis, et ad eorum, quse a nobis
gesta sint firmitatem et consonantiam 3. L'empereur Marcien regarda
aussi cette approbation du Saint-Siege comme necessaire pour
assurer la valeur des decrets de Chalcedoine; il sollicita avec ins-
tance cette approbation et precisa lui-meme qu'elle devait etre ecrite
a part et lue partout dans 1'Eglise latine comme dans 1'Eglise grec-
que, pour qu'il ne restat aucun doute sur la valeur du concile de
Chalcedoine. L'empereur marque meme son etonnement de ce que
le pape n'ait pas encore ehvoye ces lettres d'approbation, quas vide-
licet in sanctissimis Ecclesiis perlectas in omnium oportebat notitiam
venire. Cette omission, continue 1'empereur, nonnullorum animis
ambiguitatem ?nultam injecit, utrurn tua Beatitudo, quse in sancta
synodo decreta sunt, confirmaverit. Et ob earn rem tua pietas lilteras
mittere dignabitur, per quas omnibus Ecclesiis etpopulis manifestum
fiat, in sancta synodo peracta a tua Beatitudine rata haberi 4. Ces
textes si explicites autorisent a croire, non pas avec une certitude
complete, mais cependant avec un certain degre de probabilite, que
les Peres de Nicee ont connu ces principes de la necessite de 1'ap-
probation du Saint-Siege qui sont si clairs et si incontestables pour
tous, lors de la celebration du concile de Chalcedoine; on est d'au-
tant plus admis a penser ainsi que Z>) un concile compose de 40 eve-
ques venus detoutes les parties de 1'Italie, en 485, declara tres expli-
citement aux Grecs que les 318 eveques de Nicee confirmationem
rerum atque auctoritatetn sanctw Romance Ecclesiie detulerunt 5.

[443] c) Socrate fait dire au pape Jules (Hist, eccl.., u, 17): Canon cede-
siasticus vetat, ne decreta absque sententia episcopi Romani Ecclesiis
sanciantur. Le pape Jules a done declare nettement que les con-
ciles oscumeniques devaient etre approuves par 1'eveque de Rome,

1. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 171, 172.
2. S. Leon ler, Epist., cxxxu, 3, P. L., t. LIV, col. 1084.
3. Id., t. LIV, col. 959.
4. Id., t. LIV, col. 1017.
5. Maiisi, op. cit., t. vn, col. 1140 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 856.
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que c'etait la une regie de discipline ecclesiastique. (II ne faut pas
regarder ces mots comme une allusion a tel ou tel canon particulier.)

Mais comme le pape Jules a occupe le Saint-Siege onze ans seu-
lement apres la tenue du concile de Nicee, on est amene a dire que
les Peres de Nicee ont aussi connu ce point de discipline *.

d] La Collectio Dionysii Exigui prouve que, vers 1'an 500, on etait
a Rome generalement persuade que les actes du concile de Nicee
avaient ete approuves par le pape Sylvestre. Denys a en effet ajoute
a la collection des actes de Nicee : Et placuit ut hsec omnia mitte-
rentur ad episcopum urbis Romse Sylvestrum 2. (Test meme cette
persuasion generale qui a probablement fait penser a fabriquer ces
faux documents; c'est parce qu'ils parlaient d'un fait vrai en lui-me-
me que le faussaire a espere pouvoir les faire passer pour des docu-
ments authentiques.

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 217.
2. D. Constant, Epist. Pontif. Roman., preef., p. LXXXII et LXXXIX, et Appendix,

p. 51, 52 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 311.
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